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G O U V É R N E M E N T , 
P a r M . D E R É A L , Grand Sénéchal de Forcalquier, 

; " T O M E S E C O N D , 
C O N T E N A N T L E G O U V E R N E M E N T D E F R A N G E , 

la fondation, la conílitution relativement aux Traites jufqu'au dernier 
d'Aix-la-Chapelle incluí ivement , le tendué , les moeurs , les forcea, le 
nombre des Habitans , les revenus, les Loix de chaqué Etat de FEurope, 
confidéré en particulier. 

Reges Gcntium dominantur eorum: & quipotejlatem habent fuper eos benefici vocantur, 
L u c , X X I I , f . 25. 

A P A R I S , 
f B R I A S S O N , rué Saint Jacques. 
V J E A N - T H O M A S H E R I S S A N T , rué Saint Jacques. 

1 Veuve S A V O Y E , rué Saint Jacques. 
ClieZ^ B A U C H E , Quai des Auguílins. 

S I M O N , Imprimeur du Parlement, rué de la Harpe, 
S A I L L A N T , rué Saint Jean de Beauvais. 
D E S A I N T , rué du Foín. 

M . D C C . L X V I . 

J F E C A P P R O B A T I O N E T P R I F I L E G E D U R O I . 
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T A B L E 
D E S S O M M A I R E S 

D U C H A P 1 T R E S E P T I E M E . 

S E C T I O N P R E M I E R E . 

G O U V E R N E M E N T DE F R A N C E. 

ü 9 N D A T l 0 N á e la Momrchie Trancoifi ,fafplendeur .fon 
F démemkement >fa reunión, &fon éclat. TI Mceursdes Fran-

gois. I I I . Forces de la France en Europe. I V . Forces de la Franca 
dans les autres parties du monde. V . Nombre des Habitans dit 
Royanme. V I . Unefouveraineté étrangere , Avignon, ejl enclavée 
dans le Royanme ; trois autres fouverainetés > Dombes > Bouillon 
& Monaco , font fous la protedion du R o l V I L Des Ports de 
France , & fmguliérement de celui de Dunkerque, V I I I . Forme 
du Gouvernement de France : i l ejl & a toujours été Monar-
chique. I X . Des anciens Parlemens, des Etats G é n e r a u x , 
& des douie Parlemens de ce Royanme, X . Déclarat ion des 
Avocá i s du Parlement de París , fignée du Bátonier au nom 
de VOrdre > fur Vautorité fouveraine de nos Rois ; s frrét 
de ce Parlement 7 qui condamne le libelle Judicium Francorum 
au feu, XT. Des Primes du Sang , des Princes légitimés & des 
Pairs de France. X I I . L a Couronne ejl purement héréditaire-
fnccejfve, O la fuccejfwn ejl agnatique. Les filies de France & 
leurs defcendans en ont toujours été exclus. X Í Í I . Ce qu'on donne 
auxj i l s de France pour leur entrenen, ou pour leur dot; & 
aux filies puinées de France pour leur appanage. X I V . Tout ce que 
les Rois de France acquierent ejl réuni á la Couronne, participe de 
f a nature, & ejl foumis á la méme loi de fuccejfwn, X V . Tout 
ce quils pojfédent avant que de parvenir a la Couronne,y ejl auffi 
f é u n i , participe de f a nature 7 & CT'̂  7- -iéme loi de fuccejfwn, 
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Iv T A B L E 
V e u x exemphs pr is , Vun de la reunión de la Bretagne 9 Vaufré 
de la reunión de la baffe-Navarre, du Bearn > & des autres biens 
prives de Henri I F , X V I . L e D r o i t Civil des Frangpis cjl contenu 
dans quatre fortes de Livres, i » . Dans les Livres du Droit Ro* 
main. 20. Dans les Livres du Droit Canonique. 30 . Dans les Or« 
áonnances des Rois. 40. Dans les Coutumes des Provinces, 

S E C T I O N I I , 

Gouvernement d'Efpagne, 

X V I I . Foniatlon de la Monarchie d'Efpagne. X V I I I . M m i r s 
des Ffpagnols. X I X . Leursforces en Europe. X X . Torces de tEfpa* 
gne dans les autres pames du monde» X X I , L a Couronne d'E[pa
gue efl héréditaire , 6* les deux fexes la peuvent poner, C e j l en 
vertu de cet ordre de fuccejjion qiielle a pafje de la Maifon f o n -
üée par Pelage, dans celle d'Autriche; & de celle-ci % dans la 
Maifon de Trance qui la pojjede, X X I I . Ancienne & ncuvelle 
forme des Etats de Caj l i l le , appellés las - Cortes. X X I I I . A n -
ciennes & nouvelles Loix de VEtat en A r r a g o n , en Catalogm 
& á Falence, X X I V . Impóts que pajent les. Ffpagnols, X X V . . 
Droit Civil des Efpagnols, 

S E C T I O N I I I . 

Gouvernement de Portugal. 

X X V I . L e Comte Henri de Bourgog?ie & fonfils le Comte 
rAlphonfe Henriqués, de la Maifon de Trance, fondent le Royanme 
de Portugal. X X V i l . Don Juan l eji élu R o l X X V I I I . Don Fm~ 
manuel I , dont le regne eji célebre chafe du Portugal les M a n 
tés & les Juifs , & fait des Conquétes dans Fuñe & dans Vau-
tre hule. X X I X . Etabliffement du Tribunal de Plnquifímn & 
Auto-da-fé. X X X . Le Royanme de Portugal efl 11 ni á celui 
de Caflille , Cr une révolution Ten détache au bout de foixante 
ans. X X X I . Mmurs des Portugais* X X X f l . Des (orces du Por
tugal. X X X t l í. Desforces du Portugal dans. les autres parties du 
monde, X X X I V , Loix de VEtat , Droit Public & privé. 



D E S S O M M A I R E S . v 

S E C T I O N I V . 

Gouvernement de la Rcpublique Germaniquec 

X X X V . Ce qiion appelle en Allemagm VEmpíre Romaln rfejt 
en effet qrfum Répuhlique. X X X V I . Fondation de VEmpire Ro« 
main par Cejar. X X X V I I . Fondation de VEmpire Grec par Con* 

Jlantin. X X X V I I I . Fondation de VEmpire Frangois par Charle-
mague. X X X I X , Fondation de la Répuhlique Germanique. X L , 
Mmirs des Allemands, X L L Forces du Corps Germanique» X L I L 
D e VEmpereur, X L I I I . D u Roi des Romains des Vicaires de 
VEmpire. X L I V . College des Elecíeurs explication particu* 
liere de ce qui concerne le R o i de Boheme, premier Elecieur. 
X L V . College des Primes oü entrent les Comtes & les Barons 
qui font Etats de VEmpire. X L V I . College des Fi l ies Imperia
les. X L V I Í . D e la Noblejfe immédiate & des Chapines i Mona-
fieres, Communautés, Fil lages & Particidiers de condition libre 
qui jouijfent aujjí de Vimmédiateté fans étre Etats de VEmpire, 
X L V I I I . Le Corps Germanique avoit anciennement des Dietes; 
i l eut enjuite un Confeil de Régence qrfon appelloit Regimenté 6» 
i l ejl aujourdliuirepréfentépar une Diete générale & perpétuelle$ 
cu réfide la fouveraineté de ce Corps. Nombre & qualités des Etats 
qui compofent cette Diete g é n é r a l e ; comment s'y comportent les 
voix y syforment les réfolutions ) & de quelle maniere les Reces 
font publiés, X L I X . Des Dietes repréfentatives que Von appelh 
députations ordinaires ou extraordinalres. L , Des Cercles 
de leurs Dietes parriculieres. L I . Plufieurs autres Dietes. L I L 
D e la Chambre Impériale & du Confeil Aulique. L U I . D e la 
Chambre de Rothiveil, 6*. de la Régence de JFúngarrein. L I V . 
D u Droit Civil re^u en Allemagne. L V . D e la Matricule & 
des autres Tmpofitions. L V 1 . Droit d'AmbaJfades, a ñ i f s & paf-
fifs de VEmpereur des Primes de VEmpire ; pouvoir qui ap~ 
partient aux Etats de faire des alliances étrangeres ^ & rnanierz 
dont ils cnt exercé le droit de comourir avec VEmpereur aux 
T r a t ó de paix de VEmpire, depuis qu'ils Vont acquis. LVXI>-



vj ; T A B L E 
L c i x Genérales du Corps Germanique. L V I I I . D e la Bulle d'Or; 
difpofition des Trente Chapines quelle contient. L I X . Des Ca-
•pitulaticns > & ^nic les de celles de Charles V I L dernier Empa-
reur 7 & de Frangois I . Empereur regnant, 

S E C T I O N V . 

Gouvernement des Etats Autrichicns. 

L X . Comment a étéformée la Monarchie Autrichienne, quepo/-
Jéde Vímperatrice Reine de Hongrie & de Boheme. L X L Forme 
du Gouvernement Autrichien. L X Í L Ses forces, L X I I L Droit 
Civil en ufage dans les divers Etats de cene Monarchie. 

S E C T I O N V I . 

Gouvernement de la Rcpublique des Sept Provinces-Unies 

L X I V . Révolution qui a donné la naiffance a la République des 
Sept Frovinces-Unies. L X V. Cette République a fes Loix dans VU~ 
nion óHUtrecht renouvellée ; la fouveraineté a été reconnue par 
toutes les Puijfances & le Stadhouderat qui a eufes révolutions, 
a préfentement un grand éclat. L X V I . Moeurs des Hollandois, 
L X V I I . Leurs forces en Europe. L X V I I I . Leursforces dans les 
garúes du monde, L X I X . Quel eji le Gouvernement des Sept 
Provinces-Unies , de chaqué Province 9 de chaqué Ville. L X X , 
Etats Généraux des Sept Provinces, L X X I . Dans quel cas Vop~ 
•pofiúon diune feule Province, & mime celle d'une feule F i l i e , 
empiche qus les délibérations des ¡íx aunes rfayent leur ejfet. 
L X X I I . D u Ccnfeil d'Etat, de la Chambre des Comptes 3 de 
celle des Finances, de celle des Monnoyes , & des Colleges 
de VAmirauté, L X X I I L D e Vadminiftrationde la Jujlice dans les 
Provinces-Unies. L X X I V . D u Stadhouder 9 Capitaine & Amira l 
Général des Sept Provinces. 



D E S S O M M A I R E S. V i | 

S E C T I O N V I L 

Gouvernement de la Grande Bretagne 8a de l'Irlande; 

^ L X X V . Fondation du Royanme cVAngkterre. L X X V I . Tonda-
tion du Royanme d'EcojJe , & fon unión avecle Royanme d'An-* 
gleterre. L X X V I L Fondation du Royanme d> Mande. L X X V I I I . 
Mosnrs des Anglois > des Ecoffois & des Irlandois. L X X I X . 
Parces de cette Monarchie en Enrope. L X X X . Ses pojfeffions 
dans les autres parties du monde. L X X X L Revenus, dépenfes & 
dettes añnel les de cette Nation, L X X X I L Etats Généraux de 
la Grande Bretagne & d'Mande, fous le nom de Parlement $ 
comment f m t compofées la Chambre des Pairs G* celle des Com~ 
muñes, & quelle forme de Gouvernement i l en réfulte, L X X X I I L 
Les deux fexes font admis a la fuccejfion de la Couronne > 6* la 
Rel ig ión Catliolique, qui riétoit pasanciennement un objlacle a l a 

fuccejfion , en efi un aujourdlmu L X X X I V . D u Serment d ' A l -
legeancc , de Suprematie 9 & du T e í l . L X X X V . Maniere 
dontla Juftice eft adminifirée en Angleterre, L X X X V I . Quelles 

font les Loix Civiles des Anglois , des Ecoffois x & des Mandois, 

S E C T I O N V I H . 

D u Gouvernement du Corps Helvécique» 

L X X X V I L Fondation du Corps Helvétique. L X X X V I I L L a 
fouveraineté de ce Corps reconnne. L X X X I X . Guerres de Rel ig ión 
qui ont troublé fon repos, & qui alterent encoré aujourdlmi fon 
unión. X C . Moeurs des Suijjes, X C L Torces des S u i j J e s . X C l l . D é -
tail de tomes les parties du Corps Helvétique. X C I I I . Tremiere 
partie. L a SuifTepropre partagée en 1 7 Sonverainetés. X C I V . Sga-
volr t r é q e C a m o n s . X C V . Les Ligues Grifes. X C V L Le Fa l lá i s^ 
X C V I L Bieme. X C V I I L L'Evéché de Bajle eft la d íx fep t i eme 
Souveraineté de cette premiere partie. X C I X . Secondepartie. Les' 
BaiUiages pofédés en commun par les Cantons y tant hors d& 
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Vencetnte que dans le fein de la Su i [fe. C. Sgavotr les Bailliages 
d'halie. C I . Les Bailliages qui font dans le fein méme de la Suijje. 
C I L TroiJIeme pattie , les Sujets des Grifons étant hors de Ven-
ceinte de la Sulf s» C I O . Sgavoir la Valteline, Bormio & Chiaven-
ne, C I V . Quatrleme partie. Les A l l i é s propres des Suifjss, hors 
de la Suijfe, & faijant comme un Ccrps avec la Suiffe CV. Sgavoir 
la Principauté de Neuf-ChateL C V I . U J b b é de S . G a l L C V I I . 
L a F i l i e de S . C a l i C V I I I . Mulhaufen. C Í X . Geneve. G X . 
Le Corpí Helvétique a des Capitulations avec plujíeurs Puiffances 
é trangeres , G1 des alliances avec quelques-unes de ees Puiffances, 
principalement avec la Trance , fur quoi on fait quelques obferva-
tions C X I . D e la forme du Gouvernement du Corps Helvétique 
en général , C X I I Gouvernement Ariftocratique 9 Democratique 
des Sept Cantons. C X I I I . Gouvernement Democratique des Six 
Cantons. C X I V . Cinq diverfes Dietes du Corps Helvétique. 
C X V . Quel eji le droit Civil du Corps Helvétique. C X V I . Ré* 
fiexions fur le Corps Helvétique, 

* S E C T I O N I X . 

Gouvernement des Etats du Pape. 

C X V I I . Moeurs des Itaüens en général . C X V I I I . Comment le 
Pape eji élu C X I X . Les Rois de trance bienfaitteurs des Papes. 
C X X . Origine de la Domination Temporelle du Pape* C X X L 
Ses forces. C X X I I . Congrégations pour le Gouvernement de 
VEtat Eccléfiajlique. C X X I I I , Droit Civil de cet E t a u 

S E C T I O N X . 

Gouvernement des deux Siciles. 

C X X I V . Fondation du Rojaume de Naples, C X X V . Tonda* 
tion du Rojaume de Sicile, C X X V I . Union ,féparation > G1 réu~ 
nion de ees deux Rojaumes. C X X V I L A quel titre le Roi re-
gnant eji monté fur h Troné des deux Siciles. C X X V I H . Gou

vernement 



D E S S O M M A I R E S . m 
fiement de Vune & de Vautre Sicile, C X X I X . Forces deces deux 
Rqyaumes, C X X X . Le Pape ejl Seigneur fu7teram du Royanme 
de Naples & prétend Vétre auffi de celui de Sicile. C X X X L 
Etat des Juifs dans les Pays de VEurope oú ils font difperfés > & 
leur rétablijfetjient. C X X X I I . futres mefuresque prend le Roi des 
Deux Siciles pour faire fleurir le Ccmmerce dans fes Etats. 
C X X X I I Í . D e la Jurifdidion qu'a dans le Royanme de Naples le 
Noncet que le Pape tient auprés de ce Prince, & pourquoi ce M i n i -
fire ríen a pointen Sicile, C X X X I V . Quel ejl le Droit Civil des 
Deux Siciles, 

S E C T I O N X I . 

Gouvernement de Tofcane. 

C X X X V . Fondation de VEtat de Florence enfavmr de la M a i -
fon de Medicis, fous le titre de D u c h é , & éredion de cet Etat en 
grand Duché , C X X X V L Le dernier Grand Ducpretendit que fon 
Etat etoit libre 9 & VEmpereur Charles VLfoutint que c'étoit un 
Fiefde VEmpire. C X X X V I I . L a Reine d'Efp agrie prétendoityfuc-
ceder, ^ VEmpereur foutenoit que c'étoit a lui a en difpofer. Cet 
Etat fut reputé Fief de VEmpire , & la fuccejjion enfut ajjurée 
áVInfant Don Carlos. C X X X V 1 I I . V l n f a m en regut Vinvefti-
ture éventuelle, & le dernier Grand Ducprotefta contre la non-
velle féodal i té de fon Etat . C X X X I X . L e Traite de Seville de 
! I729 -9 CLutorifa Vintroduciion de fix mille Efpagnols en Italie 9 
pour la fureté de cene invejliture ; & plufieurs autres Traites 
furent faits pour parvenir á cette introduciioiu C X L . Con-
vemion de famille entre le Roi d'Efpagne jjlipulant pour Vln
f a m Don Carlos y d'une part, & le Grand Duc la Princejjefa 
fceur de Vautre. Déclarat ion que font á ce fujet les Cours de M a 
d r i d , de F i e m e & de Florence, C X L I . Refcrit de VEmpereur 
centre le Grand Duc &• contre VInfant Don Carlos, C X L I L 
Frangois U L Duc de Lorraine, de B a r , regoitle Grand D u c h é 
de Tofcane en indemnité de la Lorraine qiiil c é d e , & fous quelle 
garantie. C X L I 1 I . Forces du Grand DuchédeTofcañe , C X L i V . 
Drci t Civil des Tofcans. 

Tome t í h 



k T A B L E 

S E C T I O M X I L 

Do Gouvernement de Parme, de Plaifance & de Guaílalía* 

C X L V . Fondation de VEtat de Parme & de Plaifance dans la 
Maifon defarnefe. C X L Y L L o r f q u e cene Maifonfut é te inteJEm-
pereur Charles F L ¡irétendoit que le Parmefan 6* le Plaifantm 
étoient des Fiefs de VEmpire dont i l pouvoit difpofer, le Pape{upr 
pofoit que les Fiefs relevoient de VEglife ; G* la Reine d'Efpagne 
foutenoit qiCelle en devoit hériter. Les prétentions de VEmpire 
prévalurent fur celles du S. Siége > & les Droks.de la Reino 
d'Efpagne furent reconnus. C X L V I I . Vlnfant Don Carlos en 
regut Vinveftiture, & regna á Parme & á Plaifance. C X L V I I L 
y^des confervatoires des Droits de VEglife ; atteintes qu'il re-
furent par les changemens que fit le nouveau Prlnce , & fes pré
tentions fur Caftro & Ronciglione. C X L I X . Vlnfant Don Car
los fe declare luí - mime majeur r & gouverne fes Etats , fans 
aucune fubordination de VEmpire tfAllemagne. C L . 11 
ahandonne la pofjeffion de Parme & de Plaifance & la fuccejfwn 
de Flor en ce 9 pour regner fur les Deux Siciles. C L I , L a Maifon 
d'ylutriche entre en po\]e¡¡ion de Parme & de Plaifance. C L I I , 
Vlnfant Don Philippe /rere du Roi des Deux. Siciles fuccéde á ees 
deux Duchés , & réunit celui de Guaftalla. C L I I I . Prétentions de 
VEglife de Rome á la mouvance de Parme & de Plaifance , attri-
huées á VEmpire, & conteftées par Vlnfant Don Philippe, tant a 
VEmpire quá VEglife. CL1V. Prétentions de la Maifon de Gon^a-
gue fur Mantoue & Guaftalla. C L V . Revenus des trois Duches 
de Parme , de Plaifance & de Guaftalla. C L V L Droit Civil ÚQ 
mt Etat*. 

S E C T I O N X I I I . 

Gouvemement de M-odene. 

G L V I T . Les Duches de Modene & de Reggio font des Fiefs de 
iEmpire d ' A l k m a g n e . . C L Y l l L Comment laPrincipmté de l a M w 
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randole & le Marquífat de Concordia qui font encoré des Tiefs de 
VEmpire > ont été joints aux Duches de Modene & de Reggio, 
C L I X , Par quelles voies la Princ ¡pauté de M asacar ara a été unie 
m x mimes Duchés . C L X . Le Duc de Modene dépoffédé de fon 
E t a t y j ejl rétabli. C L X I . Ses revenus C L X I I . Loix Civiles de cet 
Etat, C L X U L L E l e c l e u r de Baviere a des prétenúons fur la M i * 
randole & Concordia, 

S E C T I O N X I V . 

Gouvernement de Venife. 

C L X I V . Fmi fe a pajféde la domination dhinfeul a celle detousf 
& de celle de tous, a celle de quelques-uns, Etablijement de cettQ 
Répubüque, & la forme qu'elle a préfentement. C L X V . Mceurs 
des Féni t iens , C L X V I . Quelle a été leur puiffance, quelle di~ 
minution y eji arrivée 9 & quelles font leurs forces acuelles, 
C L X V I L Dans quelles mainsfe trouve le Gouvernement aÚuel de 
cene Répubüque. C L X V I I I . L e Grand Confeil. C L X I X . L e 
College. C L X X . L e Senat. C L X X L L e Confeil des D i x . 
C L X X I I . Le Doge. C L X X I I L Forme de VElettion du Doge 
au Scrutin. C L X X 1 V . Droit Civil de Fenife. C L X X V . Con-
fidérations fur cette Répubüque. 

S E C T I O N X V . 

Gouvernement de Genes. 

C L X X V I . Genesjlivrée a des révélations étermlles3a été alter-
nativement gouvernée arijlocratiquement ou démocratiquement , ou 
foumifi a une multitude de dominations étrangeres ; & elle ejl 
revenue á Variftocratie i l y a un peu plus de deux f i é des. 
C L X X V I I . Poffeffwns de cette Répubüque. C L X X V I I I . Son 
Gouvernement añuel . C L X X I X . D u Doge. C L X X X . D u 
Grand & du Petit Confeil. C L X X X I . Des Confervateur.s des 
Loix 9 Inquifteurs d'Etat autres Magiftrats. C L X X X I L Des 

h i j 
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Loix Civiles de G e n e s . C L X X X I l í . Confulératiomfur la-per'mijpoñ 
que la République a donnée á fes Sujets de faire des acquijitions 
dans d'autres Etats. C L X X X I V » De la Banque de Genes jiomméet 
la Maifon de S. Georges, & des Salines de Gorfe, C L X X X W 
Les Gorfes mécontens de la République de Genes, avoient pris les 
armes y ils s'étoient eriges en République, avoient élu un R o i ; 
mais la trance les a remis fous la domination de la République^ 

S E C T I O N X V I . 

Gouvernement de Sardaigne, de P i émon t } S¿ des Etats 
Adjacents,. 

C L X X X V I . Fondation des Etats de la Maifon de Savoye, & d é -
tail des accroiffemens conjidérables quils ont re$us. C L X X X V I I . 
L a Savoye, le P iémont , 'Nice, Gr" Oneille, C L X X X V U I . M o n u 
/errar. C L X X X I X . Les Langhes faifant partie du Montferrata 
C X C . L a Sardaigne. C X C I . Partie du Mi láne i . CXCIT. 
Autre partie duMilanei» C X C Í I I . Laplúpart des Etats quifor-
tnent la Monarchie de la Cour de Turinrfont des Fiefs de VEmpire* 
C X C I V . Forcea de cene Monarchie C X C V . Forme de Gou~ 
vernement & Loix de VEtat. G X C V I . Loix Civiles. 

S E C T I O N X V I L 

Gouvernement de Lucques, de Ragú fe, de S. M a r í n , Ss 
dautres petits Etats d'Italie. 

C X C V I I . Raifbns d'enfermer tous ees petits Etats dans une 
Sefí ion. C X C V i 11. Fondation & révolution de la République de 
Lucques f a dépendance de VEmpire dVülemagne. C X C I X . 
Son Gouvernement eft arifiocratique, G1 elle a un Senat & plii~ 
fieurs Confeils, CG. Droit Civil des Luquois. C C I . Sévérité 
des Luquois envers les fauiéans. C C I I , Guerres qui ont troublé h 
repos de la F^épublique. C C Í Í Í . Ragú fe eft tributaire du grand Sei-
gneurG1 de trois ou quatre autres-Puijfances*- CCIV» Son Gmi* 
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gouvernement fes Confáls , C C V . Sespréeautionspour conferver 
faSouveraineté . C C V I . Ufage finguller des Ragúfins . C C V I I . FOJI-
dation de la République de S . M a r í n , CC V I I I . Etendue de fes Etats* 
C C I X . Ses accroijfemens G* fes penes, C C X . Son Gouverne
ment, C C X I . Ses principaux Officiers. C C X I I . S a dígnité* 
C C X I I I . Quelques autres Fiefs en Italie relevara de FEglife ou de' 
VEmpire tfAllemagne, 

S E C T I O N X V I I L 

Gouvernement de Malte, 

G C X I V . Origine & progrés de VOrdre de S . h a n de jémfa»-
lem,. C C X V . L'lfle de Malte que cet Ordre occupe > ejlun Fief 
du Royanme de Sicile, C G X V I . Dans quelle dépendance cet Ordrz 
ejl du Pape pour le fpirituel, G C X V I I . Forces de VOrdre* 
C G X V I I I . Forme de fon Gouvernement. 

S E C T I O N X I X , 

Gouvernement dePoIogne. 

C G X I X . Fondátion de la Monarchie éleclive, & de la RépLibli--
que de Pologne. C G X X . Mceurs des Polonois. C G X X I . Forces 
de la Pologne, G C X X Í I . Points qui Vaffoibllffent autrement.-
C G X X I I I . Quelle eft la forme du Gouvernement de Pologne 3 & 
en qui la Pinffance fupréme réfide. C C X X 1 V . Dieres de Polo-* 
gne. C C X X V . Dietes Genérales de Pologne, C C X X V L Caraca-
teres des quatre abdications ou des renonciaúons faites par des 
Rois de Pologne. G G X X V I I . Des Facía conventa entre la Ré
publique de Pologne , & Augufie U J . Roi añuelleraent regnant¿ 
C G X X V Í I I , Loíx Civiles % & Tribunal de la nonciature en- Par 
hgne^ 



xlv T A B L E 

S E G T I O N . X X . 

Gouvernement de Prufíe. 

C C X X I X . Jccroijjemens que la Maifon Eki iora le de Bran-
'dehourg a regus. C C X X X , Fondarion du Royanme de Prujfe dans 
cene Maifon, C C X X X L D u c h é de Cleves, C C X X K l l . Laplus 
grande partie de la Pomeranie, C C X X X I Í Í . L a Gueldre. 
C C X X X Í V . Neuf- Chátel & fa lengm. C C X X X V . I s 
Comté de Fecklembourg. C C X X X V Í . Principauté d'Oojlfrife* 
C C X X X V Í I . L a plus grande partie de la Silefie. C C X X X V I I L 
forces du Roi de Prujfe» C C X X X I X . Adminijiration de la 
Jujiice dans les Etats de ce Prime. 

S E G T I O N X X I , 

Gouvernement de Gurlande. 

C C X L . Origine des Duchés de Curlande & de Semigalle * 
érigés enfaveur de l a Maifon de Ketler. C C X L I . Pada fub-
jeá ionis des deux Duchés envers le Roi & la République de Po~ 
logue , fous la Maifon de Ketler. C G X L 1 I . L a Curlande reverji-
ble a la Couronne de Pologne ; & pourquoi elle rCy futpas réu~ 
me a la mort du dernier Ketler. C C X L I I I , Elévation du Comte 
de Biron au D u c h é du Curlande, C C X L I V . Pada fubjcdlionis 
des deux Duches envers le Roi la République de Pologne , 
fous le Comte de Biron 9 qui en re$ut Vinvefiture, & quiadepuis 
effuyé en RuJJie une difgrace, laquelle a rendu vacant le D u c h é 
de Curlande, Charles , Prince R o j a l de Pologne 9 élu Duc de Cur
lande* G C X L V . Maniere d'adminifirer l a Jujiice en Curlande, 

S E G T I O N X X I L 

Gouvernement de Dannemarck & de Norvége. 

C C X L V L Fomlaticn des Rojaumes de Dannemarck & de 
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N o r v é g e , autrefois é l e f t i f s , & préfentemem héréditaíres, ahfolus. 
C C X L V i L Mxurs des Danois. C C X L V I I I . Forces du Roí de 
Dannemarck en Europe C C X L T X . Ses Forces dans les autres 
•pañíes du monde, C C L . Loi Royale de Dannemarck, G C L L 
Loix Civiles des Danois. 

S E G T I O N X X I I I . 

Gouvernement de Suede. 

C C L I I . Fondation du Royanme de Suede, qui étoit original-
remem éleci i f y qui depuis fut héréditaire, & qui eft redevenu 
é k d i f . C C L I I I . Masurs des Suédois. C C L Í V . Forces de la Sue
de, C C L V . Difpojitions des trois Eleftionsfaites depuis la mort 
de Charles XII,lefquelles font aujourd'hui la Loi de l ' E t a t . C C L V L 
Forme de ce Gouvernement, & divifions dans fes D i e t e s . C C L V I I * 
Sujet aciuel de querelle entre la Rujfie & la Suede. G C L V Í Í L 
Loix Civiles de Suede, 

S E G T I O N X X I V » 

Gouvernement de Ru/TIc. 

C C L Í X . Fondation de cet E t a t , & naiíjance du titre dyEm~ 
pereur que prennent aujourd'hui les C7tars, G C L X . Mteursdes Ruf -
fes. C C L X l . Forces de la Puijfte. CCXLXÍÍ .^e^ r e v e m s . C C L X l l l , 
(¿uelle eft la forme du Gouvernement, & la Loi de la fue-
ceffion á la Couronne. G G L X I V . Changemens faits dans la' 
Difcipline de VEglife Grecque, qui eft la dominante en Ruj ie , 
C G L X V . Confeti d'Etat & adminiftration de la Juftice en-
RuJJle. G C L X V I . L a Ruffie vient de fe meitre danslufage d'en-: 
tntenir des troupes ftipeniiaires a des fervices étrangers, 

S E G T I O N X X V . 
Gouvernement des Tures. 

C C L X V I I . Fondation áe VEmpire Ottoman, CCLX-VIII .Pra>-
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• gres dd cet Empire* C C L X I X . Sa dimimttion. C C L X X . Son 
•état acluel , relativement a la Hongrie , á laRuJjíe , & a la Perfe* 
C C L X X Í . Mceurs des Tures. C C L X X I I . torces du Grand Sei~ 
gneur en Europe. C C L X X I I I . Torces du Grand Seígrieur en Aj ie , 
C C L X X I V . Torces du Grand Seigneur enAfriqiie* C C L X X V . 
Comment cet Empire efi gouverné, C C L X X V I . Ordre de la fue-
cejjion a V Empire. C C L X X V I L Jujl-es-idées desforces du G r a n i 
S:eigneur. 

F i n de la T a b l e des S o m m a í r e s , . 

L A SCIENCE 



L A S C I E N C E 
DU GOUVERNEMENT. 

I N T R O D U C T I O N. 

C H A P I T R E S E P T I E M E , 
D u Gouvernement aóiuel de chagüe Peuple de FEurope 3 

confidéré en particulier. 

S E C T I O N P R E M I E R E , 

Gouvernement de Trance, 

E S Gaules qui comprenoienc le pays fitué entre 
Je R h i n , les Alpes., les Pyrénées & l'Océan , íbu- •Fon(iati»" ^ i a 

• Monarchie Fran-
mifes aux Romains par Jules-Cefar, quarante-huic f0n«ew" 
ans avant ravénemem de Jefus-Chrift, furent en- S^Sfón^daT 

levées aux Romains, au commencement du cinquiéme fiécle de 
l'Ere Chretienne. Les Goths fe faiíirem des parties Méridio-

Tome 1L A 
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nales j ou de l 'Aquitaine; Ies Bourguignons s'établírent dans la 
partie Or ién ta le ; 6c les Francs foumirent les Provinces Septen
trionales juíqu'á la Loire. Dans la fuice ? les Francs réunirent 
a leurs poíleífions cclles des Goths & des Bourguignons, 6c 
íbrmercnt un puifíante Monarchie , á laquelle on donna le 
nom de France. On comprit encoré fous ce nom tout le pays 
fitué á la droite du Rhin , le long de ce flcuve, depuis le Mein 
jufqu'á la mer: efpace de cerré qui avoit écé la premiere habita-
tion des Francs. 

Cette Monarchie Fran^oife > la plus ancienne 6c la plus i l -
lu í l r e , comme la plus puiííante de la Chrét ienté , fondee vers 
le milieu du cinquiéme í iécle , fur les débris de TEmpire R o -
main, fe raaintient gloneufement depuis 1300 , ans, efpace de 
rems pendant lequel toutes les autres Monarchies de l'Europe 
ont fuccombc & changé de face. Les Maures ont chaíTé les Rois 
Efpagnols de leur T h r ó n e ; les Tures ont renverfé l'Empire des 
Grecs; les Normands ont affujetti les Angloisj les Allemands 
ont écé foumis aux Francois ; les Suedois, aux Danois ; mais 
les Frangois n'ont jamáis fubi un joüg étranger. 

Sur la fin du troifiéme fiécle ( a ) , les Francs avoient eu dans 
les Gaules, un établiíTement qui leur fui confirmé {b) par l 'Em-
pereur Julien , & q u i , fous Clodion , fut fixé (c) aprés l 'expé-
dition qui luí aífura la poíTeífion de Cambrai, & du pays voiíin 
jufqu'á la Somme. Sous Clov i s , le Conquérant des Gaules, 
les Francois devinrent les amis & les alliés du peuple Romain, 
par un T r a i t é q u e ce Princc fit avec FEmpercur Anañafe I I . (d). 

(a) Des i'an 287. 
h) En 358. 
(c) En 438. 
(d) Mort en 498. On frouve ce Traké á la psge 140 ie la feconáe Partie du Re » 

cueil des anciens Traites, par Barbeyrac. 
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Les O í l r o g o t h s , qui étoient les maítres de l l t a l i e , cederenc 
aux Fran^ois touc ce que les Rois dltalie^poíTédoient dans les 
Gaules, & cette cellion fue confirmée par un Trai té que l 'Em-
pereur Juílinien fit avec Childebert, Clotaire & Theodeberc^ 
fucceííeurs de Clovis {a) , Tels font les fondemens de la puif-
fance Monarchie que fonda Clovis & qu'augmenca Chariemagne. 
Le droic de conquere, la reconnoiííance du Souverain , qui íeul 
pouvoit avoir des droits aux pays conquis5 le confenrement du 
pcuple , & treize fiécles de poíTeífion, forment á cetre Cou-
ronne des tirres quaucune autre ne poffede. 

Cette Monarchie s'étendoic autrefois depuis les frontieres 
d'Efpagne & l'Etat de Venife, jufqua i'Elbe & jufquauxbords 
du Danube; mais tous les Etats ont leurs jours fereins & leurs 
jours nebuleux, les Couronnes les plus brillantes ont eu leurs 
époques dobícurciíTement. Dans un tems oüprefque touteFEu-
rope étoit Fran^oife, qui fe fue imaginé que de fimples Gen-
tishommes euíTent pú ufurper la PuiíTance iouveraine, & met-
tre un jour en picces, pour ainíi parler, la Couronne de Clovis 
& de Chariemagne! 

Les partages que firent de leurs Etats entre leurs enfans, des 
Rois malhabiies, deílitués de cette partie du génie qui fe porte 
dans l'avenir & prévoit toutes les conféquences d'une démarche , 
affoiblirent la Monarchie, quoique ees Etats ainíi partages, ne 
fiífent qu'un feul Empire gouverné par les defeendans de Clo
vis. Sur la fin de cette premiere race (h) > oü Fon trouve Cbil -

a) En 525. Voyez-en la preuve dans Barbeyrac, ubifupra, p a ^ 167. 
(b) La premiere race a eu dix-huií Rois, & a regné 270 ans. Elle a comience a 

Clovis í en 481 , & fini a Childeric I I I en 750. Jacqnes d'Armagnac, créé Dac 6c 
Pair de Franca, ( ainíi que je rexpliquerai en traitant de la Pairie dans cette Setbon) 
defeendoit de Clovis par Chanbert, fils de Dagobert, dont la filiatión eíl prouvée 
dans la nouvelle Hiftoire de Languedoc, de forte que la race de Clovis na reeue-
ment fini qu'en Louis d'Armagnac, Duc de Nemours, tué á la bataille de Gen-
gnole eni503 , & qui étoit fils de Jacques d'Armagnac, dogt je viens de parler. 

A i j 
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deric dé t roné , comme indigne de regner^ les Maíres du Pa-
lais (a) ne laiflerent^f nos Princes affoiblis que le nom de Rois 
& une vaine ombre d'autoriré. 

L'Empire Fran^ois partagé 5 démembré , & par conféquent 
encoré aífoibli four Louis le Débonnaire 5 fecond Roi de la fe-
conde Race 5 Se Empereur des Romains, fut reuní par Charles 
le Chauve, qui donna des ioix á tous les Etats quavoit pofíedé 
Charlemagoe fon grand-pere ; mais cet Empire tomba en dé-
cadenee fous les derniers Rois de cette feconde Race, parce que 
la poñérité de Charlemagne ceíTa de rempíir le troné d'AUe* 
m a g n é , & que les Grands de France fe rendirent indépendans. 
Les principaux Commandans dans les Provinces avoienc le t i^ 
tre de Ducs, c 'e í l -á-dire , de G é n é r a u x ; & ceux des villes oa 
des pays de moindre é tendue , le nom de Comtes inventé fous 
le bas Empire Romain, & dont Tufage avok été continué fous 
les Francois. Ces Ducs & ees Comtes n'ctoient ni héréditaires 
n i á vie} leur autorité finifíbit au gré du Souverain; mais aprés 
la more de Louis le Débonnaire > la fucceíTion á la Couronne 
enfanta des guerres civiles ; & les Francois 9 qui ne pouvoient 
écre vaincus que par eux-mémes , felón le témoignage qu'en rend 
Jules-Cefar 5 fe trouverent Ci affoiblis , que leur pays devint h 
proie des Pirares Danois. Ces Pirates & d'autres peuples s'empare-
rent de la Neuftrie 9 á laquelie ils donnerent leur nom (b) 3 & con-

{a) Les Maires du Palais, dans leur origine, repréfentoient ce qu'eft aujourd'hoi 
le Grand-Maítre. Celui qui étoit revétu de cette dignité fe nommoit : Majar domús 
Regia Palatii guhernator, PmfeElus, &c. La puiffance de ces Maires s'accrut aprésla 
mort de Dagobert I , qui fait 1 epoque de la décadence de Tantorité Royale. Leur em-
ploi^ ne leur fui donné d'abord que pour un tems, enfuite á vie, & enfin il devint 
héréditaire. Ils ne commandoient que dans le Palais des Rois, ils devinrent leurs M i 
niares , & on les vit á la tete des armées. Auffi changerent-ils leurs qualités. Le Maíre 
prit les titres de Dux Francorum, D u x & Princeps fubregulus. Ce fut Grimoald qui 
commen^a á poner cette dignité au plus haut point fous le regne de Sigebert I I Roi 
d'Auftrafie. Mémoire de VAcadém'u des Belles-Letíres de Paris, Tome X . 

(b) Normand fignifie homme du Nord, De ce nom s'eíí formé celui de Normandk 
qifon a fubílitué a celui de Neufirie. 
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quirént en méme-tems une partie de l 'Anjou & de la Brctagne. 
Les malheurs publics fournirent roccafion á quelques Seigneurs 
qui commandoient aux extrémités du Royaume, de fe rendre 
les maícres des pays dont on leur avoit confié le commande-
ment* Les Ducs & les Comtes, qui n'avoient les terres qu'en 
íiefs, fe rendirent abfolus dans les lieux quils gouvernoient, 
& ne laiíferent au Souverain que le nom de Roi . Les Ducs de-
voient commander aux Comtes, fuivant Tancienne inñ i tu t ion ; 
mais ceux-ci fe rendirent également indépendans , en beaucoup 
de lieux 011 ils fe trouvoient les plus forts 9 de forte que quel-
ques-unsne reconnoiíToient ni Rois ni Ducs, Charles le Chauve 
fut le premier qui autorifa par un Capitulaire y la fucceíllon des 

, Comees dans les familles , dans une aíTemblée qu'il tint á 
Chieríl (a). Gette dangereufe condefeendance eut des fuites 
funeftes. On voit 9 íbus Ies regnes de fes fuccefTcurs, paroitre 
tout-á-coup fur la fcene des Comtes de Vermandois ? des Ducs 
de Guyenne, des Comtes de Touloufe, des Comtes de Cham
pagne , & plufieurs autres (£>), agiífant ^avec indépendance , 
levant des troupes fans ordre du R o i , faifant des ligues entre 
cux, donnant ou partageant leurs Duches & leurs Comtes; & 
comme felón Fancienne pólice ^ c'étoient les Ducs & les Comtes 
qui levoient les tributs & recevoient les amendes pour les en-
voyer au Tréfor Roya l , ils fe les approprierent j & i l ne refía 
prefque plus de Domaine au R o i , fur la fin de cette feconde 
Race (c). 

Louis V . dit le Fa inéan t , fut le dernier Roi de la feconde 

(a) En 877. 
(b) Tom. I I . Capitularium editionis B a l u ^ i i , pag. 2, 
(c) La feconde Race a eu quatorze Rois, 6i a régné 237 ans. Elle a commencé 

a Pepin le Bref en 750, & finí á Louis y , íurnommé le Fainéant, en 987. Cette 
Race Carlovingienne fut entiérement éteínte á la mort d'Othpn, fils de Charles de 
Lorraine, 
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Race. Charles, Duc de Lorraine , qui étoic de la Race Royale de 
France, vivoit á la vé r i t é , & 9 eút été á lui á fuccéder á la Cou-
ronnc; mais i l avoit fait hommage de ce Duché á l'Empereur 
Ochon ; i l avoit tcmoigné {un grand atcachemenc pour les Ger-
maios, qui écoienc en ce tems-lá les plus grands ennemis de la 
France; enfin], i l avoit fait la guerre aü R o í Lotaire fon frere, 
Tout cela le rendit fi odieux aux Frangois^ qui d'ailleurs le con-
noifíbient peu > parce qu'ii n'avoit prefque point fait de féjour 
en France , & qui le regardoient comme un é t ranger , qu'ils 
clurent Hugues, furnommé Capet, & priverent Charles de la 
Couronne de fes ancétres. 

A la faveur des ménagemens que Huges Capet 9 Chef de la 
troifiéme Race, fut obligé d'avoirpour les Grands auxquels i l 
dut la Couronne , les Seigneurs, qui n'avoient d'autre droic 
que celui que donne la forcé , demeurerent poíTefieurs paifibles 
des Etats quils avoient ufurpés. l i s furent, de leur part , ob l i -
gés de laiíTer á leurs VaíTaux la poíTeíTion des Ficfs. Ces VaíTaux 
dans la plupart des pays, n'étoient obligés qu á faire l'hom-
mage-lige á leurs Seigneurs de Fiefs; mais en d'autres contrces, 
oú ces Seigneurs de Fiefs avoient micux confervé leurs droits , 
les VaíTaux ne furent maintenus en poíTeíTion, qu'en payant une 
certaine fomme á chaqué mutation 3 ce qifon appelloit racheter 
le Fief, ou le droit de rachat, 

C'eíl ainfi qu'en France toutes fortes de Fiefs devinrent pa-
trimoniaux-comme les autres biens , & que s'établit ce Gouver-
nement féodal qui fue íl funeíle á cette Monarchie. Malgré la 
fubordination que les Loix des Fiefs fuppofent, elles étabiffent 
une égalité anarchique; fans procurer les avantages de T A -
r i í locra t ie , elles ruinent ceux de l'Etat Monarchique. C'eíl 
une véritable anarchie, oü les plus puiflans ufurpent tour á tour 
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le commandement 5 & oü la forcé fe trouvant dans les mains 
du Scigneur Suzerain & dans celles du VaíTal, rend leurs droits 
Equivoques & les L o i x inútiles. Dans cette confuílon, á quels 
défordres ne devoient point fe poner, les paffions! elles ne ten
dente lorfqu'aucun frein ne les retiene, qua détruirela fociété, 
quoiqu'elles en foient lame & la forc.e, quand elles font gou-
vernées par un fage Politique. Elle portent les hommes á fa-
crifier á leurs intéréts particuliers le bien géné ra l , qu'elies leur 
rendent y pour ainfi d i r é , ctranger. Le droit des armes dans un 
Sujec anéamit tous les rapports qui doivent etre entre fon Sou-
verain & l u i , & nourrit de plus grandes & de plus longues 
inimitiés qu'entre deux Souverains indépendans. De la naif-
fent dans un Etat Pincertitude du citoyen fur fon fo r t , la con» 
fufion des L o i x , l'opprcffion des foiblcs, tous les défordres de 
la guerre civile, 

Les derniers regnes de la feconde Race & les premiers de la 
trofiéme, forment dans notre hiíloire un tems d'horreur & de 
confufion, oü nos Rois furenc prefque uaiquement oceupés á 
faire de vains efforts pour délivrer le peuple de mille tyrans 
domeíl iques , & oü la France déchirée par des guerres intcíli-
nes 3 fe trouva fans défenfe contre les Barbares & contre fes 
vo i íms , dont elle fue tour á tour le jouet. Ce Royaume étoit 
alors gouverné á peu prés comme l'eft préfenteraent PAilema-
gne. Le Roi étoit reconnu par tous ees perits Tyrans qui ve-
noient de naítre á la fouvéraineté; mais les Etats imraédiate-. 
ment foumis au Roi fe réduifoient prefque aux pays de Laon & 
de Soiííons. La Monarchie fut en proie á toutes fortes de br i -
gandages; des Coutumes barbares furent érigées en Lo ix ; la 
violence introduifit les droits les plus é t ranges ; chaqué g r l n d 
Seigneur trancha du Souverain, & chaqué Cantón fut défolé 
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par des guerrcs particulieres. Le VaíTal du Roi avoic fes droits 
pour lui refufer lobéiíTance ; Se Ies arrieres-VaíTaux de la Cou-
ronne 9 Sujets tout á la fois du Roi & de fon VaíTal immédia t , 
éroient toujours dans une ficuation douteufe, smis ou ennemis 
de la Patrie , felón que leurs incéréts le demandoient, ou que 
leurs caprices en décidoient. 

Hcureufement pour la Na t ion , cette muíritude de Souverai-
netés difparut peu á peu. Saint Louis reftraignit les droits des 
VaíTaux de la Couronne; i l établit le premier la voie du Ref-
fort au vrai Souverainj & ceft fous fon regne que les Sujets 
opprimés par les Sentences arbitraires des Juges des Baronies 9 
commenecrent á pouvoir porter leurs plaintes aux quatres grands 
Baillis Juges-Royaux, crees pour les écouter. Les Anglois > qui 
avoient été long-tems en poíTeffion de la Normandie ^ du Mai~ 
ne , de TAnjou, & de la Guyenne^ furent chafíes par Philippe-
Auguí le . Porté aux grandes chofes par la forcé de fon génic , 
ce Prince dédaigna les conquétes aifées & infru£leufes de fon 
pere & de fon ayeyl, qui ne faifoienc la guerre qu'á des Sei-
gneurs particuliers, commenga par rendre les Fran jé i s heu-
reux i & finit par les rendres redoutables. I I forma le noble 8c 
utile projet, exécuté depuis avec fucces, de détruire les grands 
VaíTaux. La Bourgogne donnée en appanage par le Ro i Jean 
áPhj l ippe de Francefon fils> fut rcunie á la Couronne (a) par 
Louis X I . apres la mort de Charles le Ter r ib le , dernier Duc 
de Bourgogne. Le mariage de Charles V I I I . avecAnne de Bre-
tagne, acquit ce Duché á la Monarchie, & celui de Louis X I I . 
avec cette méme Anne de Bretagne devenue veuve, le lui con
fer ía . Louis X I I I . recula lesfrontieres de fes Etats. Louis XIV» 
conquit la Franche-Comté > i 'AIface, une partie de la Flgn-

(4 En 1477. 

dre* 
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dre , le RoifíTiIlon; & le Roí regnant a réuni la Lorraine & le 
Barrois á fa Couronne {a) . La policique, Ies armes, les ma-* 
rlages , íes acquifitions ont concouru tour á tour depuis trois 
ílecles y pour rendre á la Monarchie une grande partie de fa 
fplendeur primitive [ h ] . 

Les Romains n'ont point eu d'ennemis qui leur aient caufé 
i . 1 Mceurs des Ff aí^ 

aarant de mal que les Francs. Les Goths, les Huns, les Van-
dales n'ont fak que ravager TEmpire > fans pouvoir s'y main-
teñir j mais les Francs ont conquis les Gaules 6c Ies ont confer-
vées. l is ont plus fait. l i s ont exterminé les Goths , Ies Huns r 
les Lombards, & obligo les Romains á fecontenter de i'Empire 
d 'Orient , tandis que Ies Francs jouiroient de celui d'Occidenr. 
Lan t iqu i t é a admiré le courage des Gaulois ; & les Romains 
qui ? felón le témoignage de leurs Hi í lor iens , faifoient la guerre 
pour la gloire centre les autres Narions, ne combattoient que 
pour leur falut contre les Gaulois ( c ) . L 'áge de foixante ans 
qui difpenfoit les Romains du fervicemilitaire, ne les exemproit 
point de porter les armes dans les guerres contre les Gaulois , 
& les Prétres méme étoient alors obligés de fervir ( á ) . La va-
leur des Gaulois fe mclant avec celle des Francs, ne pouvoit 
que produirc un pcuple extremement brave; & c'eíl celui dont 
je dois dépeindre les mceurs. 

Les anciens ont cru que , pour vaincre les Gaulois , i l n'y 
avoit qu'á laiíTer paflfer leur premier feu qui s'amortiífoit biencóc 
par la réfiflanee, que lorfque cette pointe de vivacité étoit 
émouífée, i l ne leur reíloit n i forcé ni vigueur 5 que leurs corps 

{a ) Traite de Vienne de 1738. 
(¿) La troiíieme Race qui a commencé a Hugnes Capet, en 987 , & qui continué 

heureufement en Louis X V , eíl fur le troné depuis 766 ans,& a deja eu trente-un 
Rois 

Romani ciim coeteris gentíbus de g l o r i i } cum Gallis pro falute certabant. 
d) Appianus. 

Tome, I L B 
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méme étoient incapabíes de fupporter long-tems Ies plus légeres 
fatigues, & de foutenir les moindres chaleurs ; qu'en un mot y 
commeils étoient plus fortsque des hommes au commcncemcnt 
dune a£lion f ils étoient íur la fin plus foiblcs que des fem-
mes [ a ] , ou > pour cmployer la penfée d'un autre Hiftorien 9 
qu'ils étoient vifs & impétueux au commencemenr, froids Se 
inappliqués íur la fin ( t ) . Les peuples modernes de l'Europe 
avoient, á peu pres , de la Nation Fran^oife, la méme idee 
que lant iqui té a cu des Gaulois (c). Mais les Francois bien 
commandés peuvent étre plus que des hommes , aufii bien á la 
fin qu'au commencement d'un combat ; 8c ce qui fe paila en 
Italie (bus Charles V I H . le íiége de la Rochclleíbus Louis X l l f . 
les grands cvénemens du regne du feu R o í ; ecux des deux der-
nieres. guerres íbus le Roi regnant ( á ) , & mille exemples de 
norre H i ñ o i re ont dú diíTiper Terreur commune, 

On peut diré des Frangois ce qu'on a dit des Romains, que 
s'ils ont été vaincus dans quelques batailles partieulieres > ils ne 
Font été dans le cours d'aucune guerre (e). 

{a) Gallos primo Ímpetu feroces ejfe , quos fufiinere fatis fit Gallorum quidem 
ettam carpera intohrantijjlma laboris atque aflúsfluere , primaque corum prczlia plus quam 
virorum, poftrema minus quam fceminarum efe. Tií. Liv. Decad. 1. U h . X . 

(b) Jlcribus initiis % incuriofo fine. Tacit. 
(c) Le Cardinal Bentivoglio , parlant d'une chaleur excefíxve qui fe faifoit íentir 

en France, dit: Paffera quafta furia al fine, che ben sá V . E . cuanto le paffioni qüm 
tíiandio degli elementi medejimi fon fuggitíve. 

Le Taffe dit auffi de la Nation Francoife ; 
Impeto fa nelle bataglie prime, 
Ma poi íl largue e reprime. 

{d) La guerre de 1733 , pendant laquelle fut fait le íiége de Philisbourg , oÜ les 
francois eurent tous les élémens á combattre; & celle de 1741 qui a vu les Fran
cois manquant de tout , infatigables fous un climat plus froid que le íeur faire la 
guerre en Allemagne pendant tout l'hiver de 1741 á 1742 , & prefque tout celui de 
1742 a 1743. Si cette guerre n5a pas été heureufe en Allemagne , c'eft par des cir-
conítances qu'il n'eft pas de mon fujet de développer. Mais que n'ont point fait les 
l<ranSois dans les cmq dernieres Campagnes des Pays-Bas , k Fontenoy , á Melle 9 
a Raucoux, a LawfTelt, & dans les fiéges. 

(0 Aliquando prelio vi f í i , nunquam bello, Ti t . Liv. I . Decad, Lib. IX, 



D E F R A N G E . i r 
Les Frangois femblent écre nés pour la gloire des armes, 5c 

deft une fuire de l'-hurneur guerriere des Gaulois & du Gouver-
nement militaire des Francs; mais la diícipiine & Pinílrudion 
manquenc á nos troupes, & nos Officiers acquierent raremenc 
les connoiíTances propres de leur érate 

Pleins de vénération pour leur R o í ) toujours difpofés á luí 
obcir ^ toujours fidéles , les Fran^oís font infiniment induf-
trieux, J& ne font pas moins propres á acquérir la gloire oü Ton 
parvient par les talens de Teípr i t , que celle qui s'acquiert par 
les armes; mais le goút de la vo lup t é , les plaiíirs, les Romans, 
les occupations frivoles s'emparent de la Nation ( a ) 5 & París 
devient peu á peu ce qu'écoit Rome du tems d'Ammien Mar-
cellin ( 6 ) . 

Comme les Efpagnols, cmployant trop de tems á dél iberer , 
gárcnt quelquefois leurs affaires , les Frangois, quelquefois im-
prudens, pour ne pas examiner aflez long-tems, perdent fou-
vent les leurs. 

Le cliraat 9 le terroir > le penchant, 1 education , & la cou-
í u m e concourent également á former les moeurs. Nous avons 
naturcllement, fur d'autres Nations plus feptentrionaieS; cettc 
m é m e fupériorité pour le Gouvernement > que les Itáliens ont 
fur nous. L'élévation de Feíprit fe trouve rarement avec la pe-
fanteur des corps, ordinaire dans les pays froids ; & i l femble 
que le degré d'intelligence ait fui v i dans l'Europe le degré de 
chaleur des divers climats. l is ne font pas tous également heu-

(á) Máximas viftutes jacere omñes hecejje efl , volüptate dominante. Cicer. de finih. 
(b) Malarum rerum indufiria invafit ánimos. Cantandi faltandique nunc obfcoma (lu

dia effeminatos tenéf§t, Pauca domas fludiorum feriis cultibus antea celebrata, nunc ludi~ 
•briis ignavia torrentes exundant, vocali fono, perflamini tinnitu fidium, refaltantes. De-
niíjuc pro Philofopho cantor, & in locura oratoris DoBor artium ludicrarurn aceitar, & 
Bihliolhecis , fepulcrorum rita claajis, fabricantur s hydrauüca & lyrtz , tibiccejue , & hif-
trionici géflús infirumenta, Ammian. Marcell. 

B i j 
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rcux pour la beauté du génie , non plus que pour la fanté du 
corps ; mais la différence que la température de l'air peut mectre 
dans Ies efprits , eft moins grande que celle qu'y met la culture 
des fciences. Les habitans de quelques- uns de ees pays oü 
la nature eft , pour ainíi d i r é , plus languiíTante , fupplcent 
aux défauts du climac, par leur application á Fétude , mais le 
principe d'une bonne éducation politique manque á la Tran
ce , ainíi que je Tai expliqué dans mon Difcours Prcl imi-
naire. 

m . j La France, divifée en t r en t e - í ep t Gouvernemens de Pro-
France en Eu- vinces ( a ) , eft bornee á l'Orient par PAllemagne, par la Suiííc , 

& par la Savoye, par le Rhin & par les Alpes ; á i'Occident, 
par l'Ocean Aquitanique & par la Manche ; au Septentrión , 
par rOcéan Britannique ou la mcr d'Angíeterre ; & au M i d i 
par la mer medicerranée & par les Monts Pirenées. Placee pref-
que au milieu de PEurope, dans la lituation la plus heurcuíe , 
ce Royaume peut faire facilement un grand commerce avec tous 
Ies Etats de cette partic du monde. Le fromenr, le v i n , le f e l , 
achetéspar PEtranger, préférablement á ceux desautrespays 
font íes fources d'abondance. Ses Provinces forment un feul 
continent qu'aucune enclave n'incommode. La fécondité des 
ierres , le nombre des Villes , la mukitude des habitans, leur 
génie laborieux & adonné également aux fciences 3 aux arts 9 á 

(<í) Nos GéograpKes ne comptent que douze grand's Gouvernemens en France , 
parce qu'il n'y en eut que ce nombre aux deux ou trois dernieres AíTemblées des 
Etats Généraux du Royaume. Pour recueiUir Ies voix, par Gouvernemens á peu 
prés égaux, on en avoit joint pluíieurs enfemble, a fin de les rendre auffi confidé-
rables que d'autres ^ mais aujourd'hui qu'il n'y a plus d.'Etats Généraux, cette di-
vlfion t i l inutile. Comptons trente-fepí Gouvernemens de Provinces , puilqu'en 
eftet la Monarchie en contient ce nombre. 

(¿) Les Etats du Nord font prives de la chaleur néceffaire pour faire le fel , & 
ceux fitués au-dela du quarante-deuxiéme degré de latitude , comme eft l'Efpagne, 
font un fel trop cortofif qui mange & détruit les chairs , au üeu de les nourrir & d^ 
les conlerver. La France fe ule fe trouve dans un climat tempere propre á faire le fel* 
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la guerre, & au commerce , leur atrachement a leur patrie onc 
toujours rendu redoutable la puiíTance de ce Royaume, dans un 
tems méme oü fes limites étoient plus reflerrées qu'elles ne ibnc 
aujourd'hui. La France, relie qu'elle eíl á p r é f e n t , n'a tout au 
plus que Tétendue de TEfpagne proprement dite. 

Le Roí a fur pied , dans le tems d'une paix profonde) envi-
ron deux cens mille homracs de troupes , compris les foixante 
mille de milices. C'eíl á quoi toutcs nos troupes montent p r é -
fentement (a). En tems de guerre le Ro í entrctient, ou fur terre 
ou fur mer, jufqu'á quatre cens mille hommes, tant Infanterie , 
Cavalcrie , que Dragons ; & c'eíl á peu pres ce qu'il a eu dans 
la dernicre guerre. Cette grande augmentation de troupes faic 
une augmentation tres-confidérable de dépenfe $ dont je puis 
donner ici i'idce la plus juíle. La dépenfe de l'cxercice de l 'cx-
traordinaire des guerres de 1748 ? ( q u i a été la dcrnierc année 
de la guerre ) pour la fubfiftance des troupes de France, com
pris les dépenfes extraordinaires, monta á 145^72800 livres 
11 fols 8 deniers. La dépenfe de ce meme extraordinaire des 
guerres pendant Pannee i y $ o . (tems de paix ) rTa monté qu'á 
50^83508 l iv . 15? fols. Ce qui faic une différence de 5^8^85)291 
üv . 12 fols 8 den. I I ne nous reíle qu'environ cinquante vaif-
feaux de guerre, vingt-cinq fregatcs, & íix galeres , huir mille 
foldats de marine, & quarante mille matelots enclaíTés. Les 
revenus du R o í , dans le tems de la paix, font de plus de deux 
cens millions, pour peu qu'on charge le peuple ; & la guerre 
augmentant fes dépenfes , i l augmente fes revenus d'environ 
cinquante ou foixante millions , á la faveur du Dixieme denicr, 
& de quelques créations ou de charges ou de rentes, don: 
la paix le met enfuite en état de rembourfer les capitaux, 

(<i) M . de Real écrivoit en 1750. 

í l 
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iv . La France ne poffede pas beaucoup de terres en Afriqoe & 

France dans ¡es en Amérique. Elle a un comptoir & quelque terrein au Sene-
ffionds.pa!:ües u g a l , quelques Colonies dans les Carai'bes ou Ant i l les , dans 

l'Ifle des Tortues, & dans la parcie feptencrionale de rifle de 
Saint-Domingue 9 qui eíl la Colonie la plus coníidérable que 
nous ayons dans les liles de TAmérique. Nous faifons une pe
che trés-coníidérable vers le grand banc de Terre-neuve ; nous 
avons l'Ifle de la Mart inique, la Loüifiane (a )} le Ganada, ou 
la nouvelle France. 

La Compagnie des Indes, établie dans ce Royaume, a réuni 
en foi les conceffions de pluficurs autres Compagnies de com-
merce qui l'avoient précédée (b) , & elle les a reunies á caufe 
de l'impuiflance oü ees Compagnies particulieres fe fonc trou-
vées en différens cems de taire ufa ge de ees conceffions. 

D'abord, la nouvelle Compagnie, appellée Compagnie fiOa 
cident, fut bornée au commerce de la Loüifiane & des Caílors 
du Canadá. Elle acquit (c) enfuite le privilege & les eífets de 
celle du Senegal ( á ) , & jouit feule du commerce de la Traite 
des Negres, cuir, morphil (e) , poudre d o r , &c . depuis le 
Cap blanc jufqu'á la riviere de Serrelionne fur la cote d ' A -
frique ; & enfin elle a joint á fon commerce eclui des Indes 
Orientales 6c de la Chine. L'ancienne Compagnie des Indes 
avoic été formée par Colbert ( / ) . Les Maloüens avoient 
acquis le privilege de cette Compagnie , á condition de lu i 
payer un droit de dix pour cent; & ils ne tiroient pas, d'un 

(a) Vafte Pays qui s'étend des deux cotes du fleuve Miffiffipi, & qui a environ 
1800 iieues de long & autant de large. 

(¿) 11 y avoit eu de ees Compagnies établies en 1614, en 1642 , en 1656 , eft 
1664 , &c. 

(c) Le 15 Décembre 1718. 
(d) Qui avoit été établie par Lettres Patentes du mois de Mars 171$, 
(e) Dents d'Elephant. 
[ f ) En 1664, 
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commcrce íl confidérable, tous les avantages qu'il pouvoit pro-
duire , & á eux & au Royaume. D'ailleurs, la Compagnie par-
ticuliere de la Chine (a) nefaifoit aucun ufage de fon privilege. 
U n Edit du Roi tranfporta á la Compagnie d'Occident le 
privilege exclufif de négocier depuis le Cap de Bonne-Efpé-
ranee, dans toutes les mers terres 5 & liles des Indes Orien
tales , á la Chine & au J a p ó n , & méme depuis le Detroit de 
Magellan & celui de le Ma i r e , dans toutes les mers du fuda 
Ce privilege qui nefut d'abord accordé q u á tems, on le rendit 
depuis perpétuel ( c ) . Le Roi donna , en toute proprictéj á la 
Compagnie , les terres , les ifles, les forts , les habitations , 
les magaílns 9 les munición3 5 les vaiffeaux , & tous les efFets qu! 
appartenoient á la Compagnie des Indes Orientales & á celle 
de la Chine , & ordonna que la Compagnie d'Occident feroft 
deformáis appeílce Compagnie des Indes. Par un autre Edit { d ) , 
11 confirma á perpé tu i té , en faveur de cette Compagnie , le 
commcrce exclufif des Indes, celui de la cote de Guiñee & du 
Senegal, la conceífion de la Colonie de la Loüifiane , celle du 
conmerce exclufif du Caílor , le privilege du commerce de la 
cote de Barbarie , Paliénation faite precédemment du privilege 
de lávente excluíive du tabac , le privilege exclufif de la vente 
du cafFé. De toutes ees conceífions, celle de la Loüifiane eíl la 
feule que le Roi ait retirée* 

Les fonds de la Compagnie des Indes appartiennent aux 
Aüionnai res , & elle doít á queíques particuliers des rentes 
viageres. Le commerce des Indes Orientales eíl fon principal 

(<*) Etablie par un Arrét du Confeil du 28 Novembre 17*%, Se par des Lettre:. 
Patentes du 19 de Février 1713. 

(¿) En 1719. 
(c) Par un Edit de 1725. 
{ d ) I I e& auffi de 172.5^ 
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objetj & i l a été trés-floníTant. Avant la derniere guerre , la 
Compagnie y faiíbit circuler des fonds confidérables, elle y 
employoit un grand nombre de vaiíTeaux 9 elle y entretenoic 
des troupes fuffifantcs , & tous ees moyens concouroienc á don-
ner de la forcé & de Tétendue á fon négoce , & méme á faire 
reípeder fa puiíTance & fes armes dans les Indes, Ses arme-
mens accrús chaqué annee rendoient fes retours plus abondans 
& fes vences plus lucratives; elle formoit á l'Etat des hommes 
de mer, & fourniíToit le Royaume d'une grande partie des épi-
ceries qu'il falloít auparavant recevoir de TEcranger; fes car-
gaifons écoient nombreufes , & les marchandifes qu'elle appor-
toic convenoient á la confommation du Royaume, ou á celle 
des autres Etats de l'Europe \ elle ctoic en concurrence avec 
les Compagnies des Indes Orientales de Hollandc & d'Anglc-
terre, pour recueillir les fruits de ce grand commerce ; Se ees deux 
autres Compagnies ne voyoient qu'avec une extreme jaloufie le 
progrés de la nótre. Sa profpérité étoit d'autant plus utile á 
cette Monarchie 5 que les gens de condición S¿ les gens de 
guerre , les Magiílracs ? les Eccléíiaíliques, & couecs les per-
fonnes que leur profeífion & leur goúc éloignent du commerce , 
pouvoíent mettre leur argent dans cecee focicté de Marchands , 
6c parciciper á fes avantages 5 mais la derniere guerre luí avoit 
porté de terribles atteintes que la paix a réparées. 

v. Pour compter le nombre des habitans de ce Royaume, i l ne 
b f e ^ a t faut pas oublier que lorfque l 'Edit de Nantes fut revoqué , i l 
me' forcit du Royaume , malgré toutes les précautions qu'on prit , 

plus de j o o mille hommes , qui porcerent avec eux dans les 
pays étrangers environ 500 millions d'argent, tous les arts, & 
leur haine contre leur patrie. La Hollande, l'Allemagne^ l 'An -
gleterre furent peuplées de ees fugitifs. Guillaume I I I . eut des 

Régimens 
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Régímens entiers de Proteí íans Fran^ois á fon fervice. I I y a 
dix miíle refugies Frangois á Ber l ín , qui ont fak de cet endroic 
fauvage, une Vil le opulente S¿ fuperbe, & qui ont faic un éta-
bliffenaent jufqu'au fond du Cap de Bonne-Efpérance. 

Un dénombrement fak en 1682. par les foins de Colbert , 
fixe á huir cent mille Ies habkans de París , & porte qu'il y en 
mouroit annéecommune dix-neuf mi l l e , & q u i l en naiííbk en-
viron vingt ; en 1720. i l mourut á Paris 20371 perfonnes, & 
íi n'y en naquit que 1767$', en 1728. i l naquit dans cette Ca-
pitak 15887 perfonnes; en 1742. & 1743 , i l eíl né & more 
du monde á París á peu pres comme en 1682 ; en 1746. Ies 
naiíTances furent dans la Vi l le &-dans fes Fauxbourgs de 18840 
perfonnes, outre 5254 enfans t r ouvés , & les morts furent de 
17522 perfonnes. Nous croyons devoir fuppofer que la V i l l e 
Capicale de ce Royaume renferme environ huit cent mille ames. 
E n 17^7. morts 2 0 1 2 0 , baptémes 19369 , mariages 4689 ¿ 
enfans trouvés 4.969; en 175:5?. i l eíl mort 1844^ perfonnes, 
i l s'eíl fak 4^5-5? mariages, i l y a eu i po jS bap témes , & le 
nombre des enfans trouvés monte á $264. 

Le Maréchal de Vauban qui a donnéun plan judicieux pour 
faire un dénombrement exad des habkans de cette Monarchie, 
a foupgonné, avec quelque apparence de fondement, que ceux 
faits pour l'ufage de feu Monfeigneur le Duc de Bourgogne, & 
qui porterent le nombre des habkans de France au-delá de dix-
neuf mill íons, ne furent pas dreíTés avec exaclkude , qu'il s'y 
gliíTa des erreurs, que pluíieurs Intendans fuivirent des opinions 
populaires, qu i , fur un pareil fu jet 9 vont toujours á groííir les 
objets , & qu'on avoit compté les domeíliques en deux endroits 
á la fois , dans leur familíe naturelle & dans la famille civile cu 
ils fervoient. Peut-étre a-t-on un peu augmenté le nombre de 

Tome I I , C 
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nos concitoyens. La plúpart des Ecrivains ont néanmoins 
adopté ees denombremens, & i l femble qu on y puiffe d autant 
plus prendre confiance ju íqua un certain po in t , que TEtat a 
fait , par les Traites de Ryíwick (a) & de Vienne (b) , des ac-
quiíltions beaücoup plus confidérables que les démembremens 
caufés par ceux d'Uirecht ( c ) ; ce qui peut faire une compen-
fation avec les hommes qui ont péri dans les quatre guerres 
d ns lefquelles la France a été engagée depuis le commencement 
de ce ílécie. Je hazarde une conjeture. Dans le tems que les 
Intendans des Provinces firent leurs Mémoires , i l y avoit en 
France 3^441 Paroiffes en touu I I y en a davantage préfente-
ment. Seroit-ce une fuppofition trop forte que de donner 500 
perfonnes á chaqué ParoiíTe , toute compeníation faite. Sur ce 
pied 5 nous retrouverions les dix-neuf millions d'ames ? nombre 
íupérieur á celui de tout autre Etat de i'Europe , íi I o n en ex
cepte la Turquie qui etcnd fon Empire fur les trois parties de 
Fancien monde. 

v i . . Avignon & le Contat VenaiíFm qui font tenus par le Pape • 
Une Souverai- - i ^ j i - r » * 

neté étrangere, lont enclaves dans le Royaume, l is furent vendus ( d ) par la 
Avignon, eft en- , r r y y r 
davée dans le Kcine Jeanne, Comteffe de Provence • au Pape Innocent VI» 
Royanme. Trois ' * 
T S , vomhef Pour 80 mi^e florins d'or évalués 48 mille livres de France , 
MOTÍOM fouí fomme confidérable pour ce tems-lá. On prétend que le prix 
k^proteaion du ¿ E paliénation n'a jamáis été payé ? la PrinceíTe étoit mineure 9 

& fon Confeil déclara cette aliénation illégitime. Innocent V L 
lui-méme ordonna que toutes les aliénations ( e ) que Jeanne 
pourroit faire á l a venir feroient nuiles. 

Trois autres Souverainetés , dont F u ñ e , Bombes, eíl auiíi 
(a) En 1697, 
(h) En 1738. 
(c) En 1713. 
(d) En 1348, 
(e) En 1516» 
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enclavée dans le Royaume, & les deux autres, Bouillon 6c 
Monaco, qui font á fes deux extrémités , fubfiílent fous la pro-
tedion du Roi . 

La Principauté de Dombes , petit pays fitué entre la BreíTe 
& le Lyonnois, avoit toujours écé unie au Beaujollois, done elle 
n'eíl féparée que par la Saone. Cette Principauté, á la faveur de 
certaines circonílances, fut confervée á des Seigneurs particu-
liers 5 pendant que les Etats voifins ont été réunis a la Cou-
ronne. Elle étoit entrée dans la Branche Royale de Bourbon , 
á qui Edouard de Beaujeu y dernier Souverain de fa famille , 
mort fans enfans, en avoit fait don ( a ) . Anne deFrance, Du-
chefíe Douairiere de Bourbon, poffeda cette Seigneurie ( 6 ) . 
Cette PrinceíTe avoit époufé Pierre de Bourbon; & c'eíl la 
méme Anne de France & le méme Pierre de Bourbon qui fu-
rent Régens de cette Monarchie pendant la minorité de Char
les V I I I . Le Ro i Fran^ois I I . la laiíía en toute Souveraineté 
á Henri I I . de Bourbon, Duc de Montpenfier (c). Marie de 
Bourbon ? héritiere de la branche de Montpenfier } la porta á 
Gafton de France, Duc d 'Orléans, fecond fils du Roi Henri I V . 
De leur mariage naquit Anne-Marie-Louife d 'Or léans , qui dif-
pofa de la Principauté de Dombes, par une donación entre-
vifs (d) , au profit de Louis-Augufte de Bourbon, Duc du 
Maine, fils legitimé de Louis X I V & pere du Prince de Dombes. 
Par une Déclaration du feu Roi (e) , ce Prince reconnoít & 
tient pour Souveraineté fous fa protedion , la Seigneurie de 

. Dombes, en fe réfervant comme fes PrédéccíTeurs , la bouchs 
Cj* les mains; lequel devoir fera fait comme d'un moindre Sou-

{a) En 1400. 
{b) En 1516. 
(c) Par un Traite fait a Orléans le 15 de Nov. 1560, ratifié le 17 de Déc. fuivant. 
(¿i) Du 2 de Février 1681. 
(í) Enregiílrée auParlement de Paris dans le mois de Mars 1682. 

C i j 
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verain a un puijTant fon Prote£leur , & non comme (Tun Sujet 
á fon Roi y ni d\m Vajfal á fon Seigmur. 11 accorde en méme-
tems aux Seigneurs de Dombes le pouvoir de juger en dcrnier 
reflfort, & défendau Parlement de Paris de plus comprendre le 
pays de Dombes dans le role des Provinces de Lyonnois , Fo-
r e í l , Beaujolois, & autres qui reíTortifíent á ce Parlement» 
Cette Dcclaration du Ro í ne fie que rétablir les Princes de 
Dombes dans les droits dont ils jouiíToient a vane la confifea-
tion qui fut faite de cette Principauté fur le Connétable de 
Bourbon. 

Le Duché de Bouillon eíl comme un enclave de la Provine© 
de Luxembourg 3 qui l'environne prefque de toutes parts , ne 
tenant que du cote du M i d i á la Principauté de Sedan, qui eft 
á la Couronne. Charlotte de la Marck , Princeffe de Sedan & 
de Bouillon , fut maride (¿z) á Henri de .la Tour 3 Vicomte de 
Turenne , Maréchal de France, qu'ellc inílitua fon hérkier. 
Cette donation, contraire á la fubílitution faite par le pere de 
Charlotte, eut fon efFet en vertu de i'accommodement conclu 
par Henri de la Tour avec les prctendans á cette fucccíTion, 
L e Duc de Bouillon ceda (&) la Principauté de Sedan á la 
France , avec toute la partíe q u i ! poíTédoit du Duché de Bouil
lon , pour obtenir des Lettres d'abolition j . á caufe de la pan 
q u i l avoit eue au Tra i té de Madrid ( O , & i l e n fut dans la 
fuite dédommagé ( á ) . Les Seigneurs de la M a r c k , qui ont 
poíTédé Bouillon , avoient en de grandes conteftations avee 

{a) F.n 1591. 
(¿) En 1642, 
(c) Fait par Gaílon de France , Duc d'Orléans , Frere uñique de Louis X I I I , avec 

Philippe I V , Roí d'Efpagne, le 13 de Mars 1642 , qui coma la vie á Cinq-Mars 
Grand Ecuyer de France, lequel y étoit entré, & á de Thou 3 pour n'avoir pas revelé 
eette intrigue qu'il avoit í^ue fans l'approuver. 

{d) On lui don na des Terres & des Domaines en France, par un Traité en forme 
d échange du 20 de Mars 165:1. 
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TEglife de L i é g e , qui Tavoit tenu pendant cinq fíceles. Les 
Liégeois ayant pris le partí de l'Empire d'Allemagne ( a ) 5 
lesFrangoisaíTiégcrent & prirenc Bouillon { b ) , & L o u i s X I V . 
donna ( c ) ce Duché au Duc de Bouillon ( d ) , fon Grand 
Chambellan, de la Maifon de laTour d'Auvergne. Les Etats Óc 
le Chapitre de Liége firent des proteí lat ions, 8c i l fut d i t , par 
le Traite de Nimégue , que le Duc de Bouillon demeureroit en 
poíTcíIion de ce Duché , & que la queílion de la propriété fe-
roit décidée entre l 'Evéque de Liége & le Duc 5 par des arbi
tres. Cela n'a pas été fui v i , 6r les Traites de Rifwick & de 
Bade, conclus entre laFrance, l'Empereur & l'Empire 9 n'ont 
fait aucune mention du Duché de Bouillon. La Maifon de la 
Tour jouit paifiblement de ce Duché} oü elle a une Cour Su-
périeure de Juftice. La France a la garde du Chá teau , place 
aíTez forte par fa fituation fur un rocher prefque inacceííible. 

Monaco cíl une place fur un rocher efcarpé , battu par les 
flots de la mer raediterranée, au pied duquel efl un petit port. 
Cette Vi l l e élevée en amphithéatre > dansune petite prefqu iíle 9 
forme, avec Mentón & Roquebrune, un Etat Souverain en 
Italie 5 fur íes frontieres du P i é m o n t , de l'Etat de Genes, Se 
du Comté de Nice , pas loin d'Antibes , dernicre Vi l le de 
France, á l'extrémité oriéntale de la Provence. 

Ce petit Eta t , dont le Droi t Romain eít le Droit commun , 
étoit autrefois fous la protcétion decelle des Branches de la Mai
fon d'Autriche qui regnoit en Efpagne, depuis le regne de Char-
lequint. I l y avoit eu ga rn i fonEípagno ledansMonaco , en vertu 

{a) En 1676. 
(¿) En la méme année. 
(c) En 1678. 
{d) On peut voír les autres détails concernant ce Duché, dans la Defcrlption hií--

torique & Géographique de la France ancienne & moderne , par l'Abbé de Longuo 
fUfií feconde Partie, pag. 134. 
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du Traite que cec Empereur avoit faic avec Auguílin Gr imald i , 
en qualité de Tuteur d 'Honoré Gr imald i , Prince de Monaco ; 
mais ce petic Etat fut mis fous la protcclion de la Couronne de 
France, par une révolution que j'explique ailleurs [a) , & de-' 
puis ce tem-lá 5 le Ro i a toujours eu garniíbn á Monaco. V o i c i 
les conditions de cette proces ión . 

Dans des Lettres-Patentes (b) enregiílrces au Parlement & 
á la Chambre des Comptes de Paris, le Roi expofe, que le 
Prince de Monaco luí ayant faic propofer de fe mettre avec 
toute fa Maifon & fon Etat fous la proteclion de la France , Sz 
pour marque de confiance en la juílice & fincdrité du proccdé 
du Monarque, recevoir dans fa place de Monaco une garnifon 
Fran^oife 5 le Roi lui a accordé les articles joincs á ees Lettres-
Patentes , tels quils l u ion té t édemandes . 11 fuffit de rapporter 
ic i la difpofition des quatre principaux. L'article I I . parle de la 
garnifon Fran^oife qui fera mife dans Monaco, & i l y eíl dit que 
le Prince fera Capitaine & Gouverneur de la Place pour le R o i , 
par des Lettres-Patentes. L'article I I I . veut que fi , par acci-
dent de guerre, ou par quelqu autre coníidération du fervice 
du R o i , i l étoit néceífaire qu i l mít dans la Place un plus grand 
nombre de gens de guerre Francois , ils feront toujours fous 
TobéiíTance du Prince de Monaco j comme Gouverneur des ar
mes du Ro i dans cette Place. L'article I V . dit que le Lieutenant 
& tous Ies autres Officiers F r a n j é i s , entrant dans la Place, fe
ront ferment folemnel entre les mains du Prince de Monaco , 
de la garder fidellement pour lui & pour fes fucceífeurs, fous la 
protc£lion & dans le fervice du R o i . L'article V I . porte que le 

{a) Dans mon Examen, au mot Farriol. 
{b) Elles font du 11 Janvier 1643 > ^ ont 4t)é imprimées. On les trouve d'ailleurs 

á la page 338 du quatriéme Tome du Recueil des Traités de Leonard; & á la page 
218 de la premiere Partie du íixiéme Tome du Corps univerfel Diplomatique du 
Prpit des Gens. 
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Ro í íaifTera le Prince en fa liberté & íbuveraineté de Monaco, 
Mentón Sz Roquebrune, fans que la garnifon Royale ou autre 
l'y puiíTe troubler , & s'ingerer jamáis en ce qui eíl de fa Sou-
verainetc, & moins encoré au Gouvernement & Juñice de fes 
peuples , ou adminiílration de fes biens, 

On trouve dans le Traite de Paix conclu á Utrecht entre la 
France & la Savoye , un article con^u en ees termes: " Son 
« AlteíTe Royale de Savoye ayant demandé que le Prince de 
H Monaco reconnoiííe teñir de fon Domaine direcl, Mentón & 
« Rocabruna, & qu'il en prenne les inveílitures d'elle, de la 
» maniere que S. A . R . prétend que l'ont fait les PrédéceíTeurs 
3> de ce Prince, i l a été convenu que Ton s'en rapportera ref-
« pedivement á l'arbitrage de Leurs Majeílés Trés-Chré t ienne 
» & Britannique, qu elles donneront ílx mois apres la fignature 
» du préfent Trai té ; & pour cet efíet , les Parties repréfente-
»' ront leurs raifons 6c leurs titres dans l'efpace de trois mois , 
» áceux qui feront députés pour leurfdites Majeílés áParis (a)». 
Les Cours de France & d'Angleterre nommerent en confé-
quence des CommiíTaircs; & par un Jugement arbi t ra l , ees 
Commifíaires déclarerent que le Prince de Monaco étoit Vaííal 
du Duc de Savoye, pour raifon de Mentón & de Roquebrune. 
E n exécution de ce Jugement 9 le Prince de Monaco fit foi & 
hommage au Duc de Savoye de ees deux Fiefs. 

La famille de Grimaldi a tenu Monaco pendant pres de qua-
tre fíécles , depuis Fran jé i s Grimaldi {b) , le premier de cette 
Maifon qui Fait poífédée 9 jufqu'á Antoine, le dernier. Celui-ci 
avoit un frere engagé dans l'Etat Ecclcfiaílique ( c ) , & qui 

{a) Art. IX du Traité d'Utrecht. 
' (¿) Mort en 12,75. 
(c) Frangois-Honoré de Grimaldi, qui a été Archevéque de Befan^on , qui feBé* 

Init de cet Archevéché en 1731 , & qui eíl mort en 1748. 
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avoit renoncé a lui fuccéder , en faveur du mariage de l 'aínée 
de fes deux niéces. De ees filies que le Prince de Monaco avoic 
eues de fon mariage avec Louife de Lorraine, Taínée avoit époulé 
Jacques-Fran^ois-Eieonor Goyon de Matignon , Comte de 
Tor igny , & la cadetce eíl a&uellement (a) femmeduMaréchal 
d'Ifenghien. C'eíl ce mariage de la ínce des filies du dernier 
Prince de Monaco avec le Comee de T o r i g n y , qui a faic en-
trer la Principauté de Monaco dans la famille de Goyon-Mati-
gnon qui la poíTede aujourd'hui. Une fubílitution qui dure de-
puis plufieurs fíceles a faic paíTer cette Souveraineté á la filie 
aínée du dernier Prince, & enfuite au fils aíné de cette filie 
aínée & du Comte de Torigny { b ) , 

DeTports de ^ ^rance eft pourvue d'excellens Ports & Havres, tant fur 
liSemenf/e'lel que fur la Méditerranée ; mais i l n'en eíl point qui aic 
que.̂  Dunker" caufé de íl grandes pertes aux Anglois 6c aux Hollandois , que 

celui de Dunkerque, foit dans le tems qu'il appartenoit á l 'Ef-
pagne, foit depuis que la France en a faic l'acquifition de r A n -
gleterre. 

Cette Place fut conquife (c) fur les Efpagnols , par íes Fran-» 
gois qui s'étoient engagés d'en faire la conquéte á leurs d é -
pens 5 pour la remettre enfuite au pouvoir des Anglois. C'étoic 
la condition fous laquelle Cromwel devoit fe déterminer pour 
la France centre l'Efpagne. Ce Pro teñeur d'Angleterre vou-
loi t fe faire un établiíTement en de^á de la mer, s'emparer de 
Calais par le moyen des Efpagnols , ou de Dunkerque par Paf-
fiftance des Francois; & le Confeil de France préfera 9 comme 

• on Fentend bien, que cet établiífement, qu'on ne pouvoit guere 
(4) M. De Réal écrivoit en 1750. 
(¿) l i s'éleva au lujet de cette fucceíTion uñé queílion que j'ai diícutée dans íe 

Traité du Droit Public, Chap. I I , Se&. V I I , au Sommaire : Sí le marí de la Reine efi 
ROÍ , & fi c'efl a lu i ou ¿ fa femme a gouvtrner le Royanme, 

{c) En 1658. 
cmpéchei: 
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empeche fe fít aux dépens de PEÍpagne qui poffedoit Dun
kerque 9 pkuót qu'aux dépens de la France á qui on eút pú en-
lever Calais. 

Le Coníei! de France profita peu de tems apres de la mau-
vaiíe économie de Charles 11. pour acheter Dunkerque ? que 
ce ROÍ d'Angleterre vendic au feu Roi ( a ) , pour cinq millions de 
livres qui furent payées comptanc. C'eil une faute que les A n -
glois n'onc pas encoré pardonnée á la memoire de Charles I I , 

Le feu Roi repara & augmenta coníidérablemcnc les fortifica-
tions de Dunkerque, 

L'un des plus grands avantages que les Anglois & les HoL-
landois retirerent de la íituation avantageufe oú ils étoient dans 
la guerre pour la fucceífion á la Couronne d'Efpagne 9 ce fut la 
démolition des fortifieations de Dunkerque & le comblemenc 
de fon Port. I I fut ftipulé par le Traite d'Ucrecht (h) « que le R o i 
?> feroit rafer toutes les fortifieations de la ville de Dunkerque, 
w combler le Por t , & ruiner les éclufes qui fervoient au nettoye-
»> ment du Port , le tout á fes dépens & dans le terme de cinq 
« mois apres la paix conclue & íignée ; fcavoir les ouvrages de 
*> mer dans l'efpace de deux mois 5 & ceux de terre avec lef-
^ dites éclufes , dans les trois mois íuivans 9 á condición que 
M ees fortifieations, ports & éclufes ne pourroient jamáis étre 
» rétablis ; laquelle démolition ne feroit commencée cependanc 
5> quapres que le Roi auroit écé mis en poíTcííion généralement 
» de tout ce qui devoit étre cede en équivalent de cette démoli-
« tion Lorfquon voulut mettre le Trai té en exécution , on 
Vapper^ t qu'en combíant le Port de Dunkerque > on expofoit 
dix lieues de pays des environs á étre inondées. Cct i neo n vé -

a) Par le Traité de Londres , du 2,7 d'Oftobre 1662,, 
¿) Du 11 d'Avril 1713 , art. I X . 

X&m§ L 
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rjient donna lieu á la propoíidon qui fut faite aux CommiíTaire? 
Anglois 3 de laiffer Féclufe de Bergues pour fervir a lecoule-
ment des eaux du pays & de combler le Port 9 de maniere qu'ii 
ne donnát plus de j a lo u fie á la Nation Angloife. La propofirion 
fut rejettée par la Reine Anne. Le principal Ingénieur de cette 
PrinceíTe foutint qu i l falloic cxécurer en fon entier le Tra i té 
d'Utrecht. I I propofa toutcfois Pexpédicnt de faire écouler les 
eaux par Nieuport. Cette Vil le n'étant point de la dominat ío» 
du ROÍ 5 Texpédient de cet Ingénieur ne fut point jugé pratica-
b le ; fur quoi i l en propofa un autre^ qui fut de procurer l'écoule-
ment des eaux par Gravelines. Les diificultés qui s'oppoferenten
coré á ce projet, firent naítre Fidée d'uncanal auquel ontravailla 
immédiatement apres la demolition de la Cita del l e , des Fortsr 
& des autres ouvrages de Dunkerque. La Cour d'Angleterre 
trouva qu'il ne lui convenoit pas de laiíTer fubfiñer ce canal ^ 
á caufe de Pavantage que les vaiífeaux Fran^ois, mcme ceux de 
guerre 9 auroient eu de pouvoir aller & venir dans toute fon 
étendue. Cette coníidération fut lefujet de difíerens Mémoires 
préientés au feu Roí Louis X I V . ainíi qu'au R o i aéluellement 
regnant. On ajuíla cet incident par le Trai té d'alliance conclu 
a l a Haye entre la France, FAngleterre & la Hollande (a) , 
11 y fut ílipulé que le grand paíTage de Féclufe de Mardyck qui 
avoit 44 pieds de largeur 9 feroit detruit de fond en comble r 
en ótant les bajoyers, planchers, brufques, longrines & tra-
verf ínes , fur toute fa longueur, & en enievant les portes done: 
les bois & la ferrare feroient défaífemblés ; que la petite éclufe 
refteroit á Tégard de fa profondeur dans Tétat oü elfe fe trou-
voit , pourvü que fa largeur fút réduite á íeize pieds; que les 
jettées & les fafeinages depuis les Dunes r c'eft-á-dire 3 á l'ea-

| á ) Le 4 de Janvier vptf* . , 
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á ro i t oü la maree monte fur VEJlran juíqu'á la plus baíTe mer 9 
feroient rafees des deux cotes , le long du nouveau chénal par-
tout au niveau de VEJlran; & qu'aprés la ratification du T r a k é , 
on employeroit un nombre íuffifant d'ouvriers pour la deftruc-
tion de ees jetrées ^ teliement que le grand radier íeroit derruir 5 
& que Ton retréciroit le radier du petit paíTage. On rravailla 
dans la méme année 1717 , á Texécution des conditions de ce 
Traite. Des que le Roi régnant eut declaré á l'Angleterre la 
guerre que le Traite d'Aix-la-Chapelle termina, les Provinces-
Unies ne furent pas moins allarmées que la Grande- Brctagne 
du rctabliflement des fortifications á Dunkerque, & ce fue pour 
tranquillifer les Hollandois, qui n'avoient point encoré pris de 
parta la guerre , que le Roi leur fit fcávoir (a) 9 que les répa-
rations faites á Dunkerque n'étoient que momenranées 9 pour 
mettre ce Port hors des infultes des Corfaires Anglois ; que les 
endroits oü étoient les Cháteaux Vert & de Bonne Efpérancc 9 
a la tete des anciennes levées , le Risbanc , le Fort de Revés , 
& le Fort-Blanc 9 reíloient 6c reíleroient encoré au méme état 
qu'aprés la démolition qui s'en étoit faite en conféquence des 
Traites d'Utrecht; & que Pexaftitude pour Pobfervation de ees 
Traites laiíToit l'enceinte de la place & les éclufes démolies , 
fans aucune innovation pour y rien rétablir. Ce Prince offric 
de coníigner Dunkerque aux Etats Généraux jufqu'á la paix 9 
comme une fúreté , qu'il ne feroit fa i t , de ees nouveaux ouvra-
ges 5 aucun ufage contre la République. L'objet du fequeílre 
offert étoit d'engager les Hollandois á íigner un Traite de neu-
tralité mais l'offre de la France ne fue point acceptée f & les 
Hollandois donnerent peu de tems aprés des fecours de toute 

(a) Mémoire préfenté le 4 Sqptemb. 1742 , par Fénélon, AmbaíTadeur de France, 
t«x Etats Généraux des Proyinces-Uaies,, 

D i j 
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efpece, & á la Reine de Hongrie & au Rol d'Angleterre. L e 
Traite qui a terminé cette guerre porte que Dunkerque rejíera 
fortifié du cote de ferré en Vétat q i i i l ejl añuel lement , & pour h 
-cóté de la mer fur le pied des anciens Traites ( a ) . La France , 
lorfquelle rentrera en guerre avec l'Angleterre, trouvera peut-
étre roccafion de fe relever de cette condition onéreufe f & i i 
eíl á propos d'en expliquer la conféquence^ 

L'extrémité Oriéntale de ce bras de mer qui fepare la France 
de i'Angleterre , qu on appelle te Canal ou la Manche} eíl le 
Nord-Forlandt 3 vis-á-vis de Nieuport en Flandre, ou le Canal 
s'ouvre dans la mer du Nord r de la largeur d'environ douze 
iieues 5 fon extrémité Occidemale eft á Lands-Endt en Angle-
terre , vis-á-vis Tifie d'OüeíTan ou de Brc í l , fur ia cote de Bre-
tagne 3 oü le Canal eíl large de trente Iieues. 

Vers cette extrémité oriéntale qui n'a que dix á onze licúes 
de largeur, eíl fituée la Vi l le & le Port de Dunkerque, fi avan-
tageufement que > pour peu que Tair foit ferein , on peut , de 
ce Por t , découvrir tous les vaiííeaux qui paífent entre les deux. 
cotes 5 & méme ceux qui font á i'ancre aux Dunes. On peut. 
encoré , des Tours de Dunkerque > lorfque i'air eíl ferein , dé 
couvrir les bátimens qui fortent de la Tamife. 

Pour paíTer de Dunkerque fur les cotes d'Angleterre 3 i l faut; 
faire cours Oueft-Nord-Oueíl ou Oueíl ? fuivant Fendroit cu. 
Ton fait voile r en forre que le méme vene d'Eft 3 néceífaire aux 
bátimens Hollandois pour entrer dans le Canal peut fervic 
aux Dunkerquois pour les a 11er cnlever. 

La íituation de cette Vil le lui donne le méme avantage pour 
la mer du N o r d , ou les Dunkerquois peuvent alier avec le m é 
me vent qu'il faut aux Hollandois , fur-tout aux vaiíTeaux de 

44 Art. XVIlduTraité conclu a-Aix-Ia-Chapelle le 18 d'Oñobre 174& 
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Zelandíe & de la Meufe, qui font voile vcrs le Nord ou vcrs 
la mer Baltiquc. 

On a va dans le Fort de Dunkerque, outre une quantité 
des meilleurs Capres Frangois, une flotte de trente vaiíTeaux 
de guerre qui infcíloit la Manche, & enlcvoient non-íeulcment 
Ies batimens ennemis, mais des convois entiers de Bátimens 
Marchands, dont ils ruinoient ou difperfoient une par tic. l is 
oíoient méme aller enlever les bátimens qui ctoient á Pane re fur 
les cotes d'Angleterre. 

Nos ennemis ont toujours trouvé des difficultés infurmonta-
bles á bloqucr ce Port 7 fur une cote tres-dangercufe , & ou 3 
comme i l eft arrivé íouven t , le méme gros vent qui chaíTe en 
mer les vaiíTeaux qui y croifent, conduit auffi les Capres Dun-
kerquois 5 dont les plus legers ont íbuvcnt mis en mer á la 
vúe des vaiíTeaux de guerre ennemis qui croi íb ient , en paffant 
derriére les bañes ? fans qu'on pút les en empécher, 

Nous n'avons pointd'autre Port dans le Canal oü des vaiíTeaux 
d'une moyennegrandeur puif ícnt cntrer, fi ee n'eíl S. Malo qui 
eft plus éioigné que Dunkerque de 80 á $ 0 licúes. Encoré ce 
Port n en peut-il rece voir que de trente pieces de c a n o n & nous 
avons d'ailleuFS le defavantage que les liles Britanniques, qui 
font vis-á-vis 5 peuvent avoir Toeil fur les Capres qui en fortent. 

Quant á Breíl:, cette Vil le eft fituée hors du Canal & á plus 
de 120 licúes de Dunkerque, I I s'enfuit que Dunkerque reftant 
démoli , le danger que la na viga 1 ion des ennemis auroit á crain-
dre , eft plus éioigné ?, ce qui le diminue beaucoup. 

L/extrémité occidentale de la Manche ou font ees deux Ports f 
c ñ large de plus de trente licúes , comme on Ta remarqué , & 
par conféquent i l eft plus facile d'y éviter nos Capres, furtout íi 
PoRnoublie pas le danger des-venes & des orages¿ auxqucls 
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nous fommes expofés quand nous n'avons pas Dunkerque* 

Breíl eíl á 5 5* licúes du Cap LiíTart, la cote d'Angleterre la 
plus proche ^ & ce Porc eíl d'autanc moins en étac de troubler la 
navigation de nos voifíns, que le mérae vent qui pouffe les báti-
mens Hollandois dans la Manche 3 empéche ceux de Breíl d'y 
entrer. 

Le cours de ceux qui veulent aller de Breíl croifer vers le Cap 
LiíTart, eíl d'abord d'environ treize licúes vers TOueíl:, enfuite 
i l faut prendre au Nord -Nord -Oue í l 5 pendant trente lieues, á 
moins qu on ne veuille hazarder de pafíer derricre OueíTan , 
route qu'on ne fait pas & qui paffe pour impracicabíe. 

Loríque les vaifleaux de Breíl veulent entrer dans la Manche y 
pour croifer fur ceux qui y paíTent 3 i l leur faut done un vent d 'Eíl 
pour fortir de B r e í l , 6c ce vent ne leur fert que jufqu'á i'embou-
churedé la Manche, au travers de laquelle ce méme vent d 'Eí l 
íbuffle. Arrivés de l a , i l leur faut, pour entrer dans la Manche , 
un vent d 'Oueíl avec lequel les autres bátimens ne peuvent ni 
traverfer la Manche, ni en for t i r ; i l faut quils attendent quun 
vent d'Eíl leur envoye Ies prifes: ainfi autant que ceci dure 9 ou i l 
faut qu'ils reílent expofés á tous les dangers de la mer , ou i l 
faut qu'ils retournent á Breíl 3 ce qu'ils ne peuvent faire avec le 
vent qui les en a fait fortir. 

Viennent-ils croifer dans la Manche á l 'Eíl de Plimouth l 
l is fe trouvent entre deux feux, celui des vaiífeaux de guerredes 
Dunes & celui des vaiífaux qui font á Plimouth. l i s peuvent 
étre attaques entre les deux par ceux de Portfmouth, & fe 
trouvent ainíi bloqués aux deux extrémités du Canal, fans qu'ils 
puiífent fe mettre en fúreté dans aucun autre Port du Canal que 
dans Dunkerque, Si un plus fort qu'eux leur donne la chaífe á 
J 'E í l , avant au ils puiíTent gagner B r e í l , i l faut quils fe fauvenl 
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daiísfa merduNord& qu'ils y attendent l'occafion de retourner, 
mais toujours avec le danger d'étre pris clans le Canal, á moins 
qu'ils ne faíTcnt le toar par le Nord de i'EcoíTe , ceft-á-dire y 
550 lieues plus qu ils ne feroient, s'ils avoienr Dunkerque 7 
fans parler des incommodirés & des dangers de ce trajer. 

En voilá aíTez pour faire fentir la différence qu ' i lya pournos 
voiíins & pour nous, que Dunkerque foit rétabli ou non. La 
privaíion de ee Port nous expofe á la plupart des incommoditcs 
que nos ennemis auront á craindre 3 s'il eft rétabli. 

L e Gouvernement de France eft purcmenc monarchíque , 
aujourd'hui comme i l le fut au commencemenr. Nos Rois furent 
abfolus des lors r ainfí qu'ils le fontá préfent. « Si quelqu'un de 
35 Nous ( difoit Gregoire de Tours au Roi Chilperic ) s'dcarte 
» des voies de la Juflice 5 vous le pouvez corriger , mais qui 
55 peut vous corriger vous, s'il vous arrive de lesfranchir i Nous 
» vous parlons, raais vous nous écoutez quand i l vous plaic, 
» Que fi vous refufez de nous cntendre , qui a droit de vous 
»3 condamner j finen celui qui a dit qu'il eft la Juííice méme » l 
Telle étoit l'idée qu'on avoit des ce tems-lá & qu'on a toujours 
du avoir de la puiíTance de nos Rois. Elle eft & a toujours été 
Hionarchique & abíblue. 

Lesanciennes alfemblées genérales de France qu'on appeíloit 
Parkmens (¿z ) , & qui porterenc neuf ou dix autres noms , 
íi'eurent jamáis que voix confultative. Les Etats Généraux qui 
fuccederent, dans le commencement duquatorziéme íiécle , á cet 
ancien Confeil de la Nation , & qui ont ceíTé d'étre affemblés 
depuis 135? ans f n'agirent jamáis avec la Couronne que par k 
voie de trés-humbles Remontrances. Les Compagnies de Jud i -

(a) Les Préfidens de la Rocheflavin & de Lallouette „ Liv. I , Liy, V I I Liv X I I I 
fág, 830 & 831 i le fecond, pag. 161 81 i 6 z . 9 ' 9 

. v i ir. 
Forme du Goi*? 

vernement de 
France. 11 eft , & 
a toujours été 
Monarchíque; 

Des 
Parlemens géné-* 
raux •, des Etats 
généraux; & des-
áouze Parlemens 
de ce Royauraea-
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cáfure , q u i , fous le nom de Parlemens > furent & dans le me me 
rems & dans les íiéclespoílérieurs, écablies par nos Rois, con-
fultées quelquefois par Je Souverain , ne déciderenc jamáis par 
elles-mémes que les procés des parriculiers j & n'exercerentdans 
tous les cas qu'une autoricé émanée de la puiflance Royale & 

x. toujours dépendante des Rois. Quarante Avocats du Parlemenc 
AvocatsSSrie- de París apres avoir été conlultés en 1^51 fur la queílion agiteeau 
gnée du Bkon- fuiet des Cenfures Eccléliaftiques , déc la re ren t : " Nous avons 
nier au nom de , 1 t 
r o r d r e , furi-au- » cou^ours cte intiraement -convaincus, & nous raiions toupurs 
t o m é fouveraine ' ' 

¿e nos Rois, » gloíre de le profefíer hautement, que le Royaume de France 
»s eft un Erac purement monarchique ; que Fautorité fuprcme 

réfide dans la feulc perfonne du Souverain ; que Votre Majeílé 
» tient dans fon Royaume la place de Dieu méme dont elle eíl 
3> i'image vivante; que la foumiíTion qui lui eft düe eft un devoir 
» de religión auquel on doit fatisfaire, non par la terreur des 
» peines , mais par le mouvement de fa confeience ; qu'il n'y a 
»3 aucune PuiíTance fur la terre qui ait le pouvoir de degager les 
» peuples de cette fidélitc inviolable qu'ils doivent á leur Souve-
» rain; que Texcommunication méme fi redoutable, quand elle 
* eft prononcée pour des caufes legitimes, ne peut jamáis rompr.e 
» le noeud lacre qui lie les Sujets á leur R o i ; que pour quelque 
iy caufe que ce puifie étre,on ne peut porter la plus légere acteinte 
« á fon autorité ; qu'il eft feul fouverain Légiflateur dans fes 
» Etats; que les Parlemens & aurres Cours du Royaume ne 
« tíennent quede Votre Majefté feule7 l 'autor i téqu ' i lsexercent ; 
» que le refpeft & la foumiíTion qu'on rend á leurs Arrees 9 
» remontent á Votre Majeílé comme á leur fource; & que par 
« cette raifon la Juftice s'y rend au nom de Votre Majeí lé; que 
n c'eft Votre Majeílé qui parle dans les Arréts 9 & qu'ils ne 
» fonc exécutoires quautant qu'ils font munis du fceau de Votre 

M a j e í l é ! 
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» Majeílé. Voila^ Sire, les vériccs dans lefquelles nous afíermit 
» chaqué jour Texercice de notre miniílere , íbus les yeux du 
" Parlement íi attentif á conferver toutes les prérogatives de 
tj votre autoricé facrée. Notre coeur ne nous reproche ra jamáis 
» de nous en étre ecartes , nous ne les abandonnerons jamáis ; 
» & pour le maintien de ees mémes véri tés , nous ferons p ré t s , 
" en tout ^ems & en toute occaí ion , de íacrifier nos bicns & 
55 nos perfonnes. 

** Nousregardons encoré , Sire , comme un principe immua-
>a blejque les Miniílres de l'Eglife.membres de i'Etat & íujets de 
» Votre Majeílé 3 íbnt comme tous les aucres ordres du Royau-
" m e 9 foumis á toutes les L o i x qui portent le caractere de 
« i'autorité Royale ; qu'ils tiennent uniquement de Jefus-
" Chri í l & de fon Eglife le pouvoir fpirituel dont le falut des 
« ames eft l 'objet , & qui fe fait obéir par la crainte des peines 
« fpirituelles ; mais que c'eíl á Votre Majeílé feule qu'ils doi* 
" vent la Jurifdi£Uon exterieure qu'ils exercent dans vos Etats, 
» de l'ufage de laquelle ils íbnt néceíTairemcnt comptables á 
» Votre M a j e ñ é , & par coníequent au Parlement qui rend 
» la juílice en votre nom s & á qui i l appartient, fous votre 
M au tor i té , de.réprimer par la voie de l'appel comme d'abus , 
» tout ce qui pourroit blefTer de leur part les loix & les ma-
65 ximes du Royanme, &c» . Le Bátqnnier des Avoca ts la í igna 
au nom de fon O r d r e , pour garantir que chaqué membre 
de ce Corps avoit les mémes fentimens, & afín qu'elle ren-
fermát comme la profeffion de foi de chaqué Avocat fur le 
Gouvernement politique (a), 

00 ^ íouíligné, Avocat au Parlement, & Bátonnier des Avocats , declare au nom 
de l'Ordre defdits Avocats, que Ies fentimens & les principes comenus dans la dé-
claration ci-deffus fur laUtorité du Roi , íbnt non-feulement ceux des Avocats qui 
ont figné la préfente déclaration, mais encoré de l'Ordre entier , & qu'il y adhere 
pieinement. Signé3 TARTARIN. 

Tome I I , E 
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Les Gens du Roidirent auParlement de Pariste 18 Aoút 173 2 , 

á Poccafion d'un Ecrit intitulé , Judicium Francorum, « q u i l ne 
» verroit pas fans indignation, dans l 'Ecrit qu'ils luí appor-
>5 toient, Íes fauíTes & les pernicieufes couleurs , par lefquelies 
>3 on efíayoit de confondre & d^effacer les véritables principes 
SÍ de l'ordre pubüc ; d'ébranler jufquaux Loix fondamentales 
» du Royaume, & d'alterer, s'il fe pouvoit, cette autorité íbu-
* veraine qui réfidant en la perfonne de nos Rois , eíl l'unique 
35 fource de tout pouvoir legitime & de toute puiflfance publique 
» dans T E t a t l i s ajouterent, u qu un attentat dont le Parle-
» ment ne feroir pasmoins indigné , c'étoit que 9 dans des vúes 
« fi crimine 1 les ? on ofát fe couvrir du prétexte de vanter fon 
» inílitution 6c de relever fes prérogatives 9 comme fi le Par-
« lemenc connoiííbit pour lui d'autre grandeur & d'autre gloire 
» que le dépót inviolable de cette autorité facrée qu'il a plú á nos 
Í> Rois de lui confier ». Sur cet expofé l 'Ecrit fut condamné au feu. 

x i . La Pairie a une origine qui lui eíl commune avec les Fiefs. 
Des Princcs du & " i 

Sang desPrinces C'eíí qq Fufage des Fiefs qu'elle efí née. Le nom de Pair étoit 
legitimes, & des 0 * 

Pairs de France. commun á tous les VaíTaux d'une Seigneurie , les co-VaíTaux 
d^une méme Seigneurie le nommoient entr'eux Pairs, eu égard 
á la parité de leur mouvance (¿2), Tous les VaíTaux, relevans du 
R o i , en tant que Roi & á caufe de fa Couronne, & non á caufe 
des Provinces & des Domaines de fon Royaume, étoient Pairs de 
France, comme lesVaíTaux relevans des Provinces du Royaume, 
étoient les Pairs de ees Provinces, & comme ceux qui relevoient 
des terres appartenantes a des Seigneurs particuliers, étoient les 
Pairs des Seigneuries particulieres. Une des Charges de chaqué 
Fiefétoit de fervir fon Seigneur, non-feulement dans fes guerres^ 

{a) Pares ínter fe. 
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mais encoré dans ksplaids. C e í l pour cela que Ies Juftices royales, 
comme celles des Seigneurs particuliers, étoient originaireraent 
des Cours féodales 9 qui reíTortifíbient toutes médiatement ou 
immédiatement á la Cour des Pairs du Royaume 9 Vaflaux 
immédiats de la Couronne , formant la premiere Cour de la 
Monarchie. Tous les Pairs de France qui étoient mandes par le 
R o í 5 étoient obligés de venir á cette premiere Cour pour rendre 
la Ju í l i ce , comme les Pairs des Provinces du Royaume étoient 
tenus de fe trouver aux Cours inférieures , & comme les Pairs 
des Seigneuries particulieres étoient aílreints de fe repréfenter 
á la femóme des Seigneurs particuliers. Cé to i t un devoir de tous 
les VaíTaux envers leurs Seigneurs, parunferment exprés dont 
la formule eíl dans les monumens publics. Les VaíTaux de chaqué 
Seigneurie étoient encoré obligés d'aíTifter aux grandes cérémo-
nies de la famille de leurs Seigneurs; & c'eíl pourquoi les VaíTaux 
immédiats de la Couronne étoient tenus de fe trouver au Sacre 
des Rois, On voit par- lá , que la fon£lion perfonnelle des grands 
VaíTaux du Royaumej d'aíTiíler au Sacre des Rois & de teñir la 
Cour des Pairs de France, n'étoit autre chofe qu'un engagement 
commun á tous les poíTeíTeurs des Fiefs , pareil á celui de la 
foi & hommage qui eíl un devoir de la perfonne envers fon 
Seigneur. 

L e grand nombre de VaíTaux immédiats de la Couronne , 
qui avoient droit d'aíTiíler au Sacre des Rois 9 & qui fe faifoient 
un honneur de ce devoir actaché á la nature de leurs Fiefs , 
caufoit de Tembarras dans les Sacres. C e í l cette confuílon qui 
obligea Louis-le-Jeune , lorfqu'il fit facrer de fon vivant (¿z) 
Fhilippe-Auguíle fon fils 9 de réduire á douze le nombre des 

En 11 yg. 

E i j 
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Pairs de France qui auroient droit d y affiíler; f^avoir fix Ecclé-
fiafliqucs & fix Laiques. Du áéhrh de l'antiquité , i l n'eíl 
échappé qu'un feul ade des Sacres des Rois antérieurs á celui 
de Philippe-Augufte , cTeíl: celui de Phiiippe I ( a ) ; car celui 
de Louis-le-Jeune fut fait précipitammcnt á Orleans, fans y 
garder les formalices accoutumées. Cet a£le du Sacre de Phi
iippe I (b)fnous apprend qualors aucuns des Vaffaux immédiats 
de la Courone n'étoient exclus de 1 aí í i íbnce au Sacre des Rois, 
Parl'ordre dans lequel ilsfont de'ílgnés, on voic qua la réferve 
de TArchevéque de Reims qui eft nommé le premier , parce 
qu'il facroit le R o í , tous les Pairs Ecclé í lañiques , qui font les 
feuls qui reílcnt des anciens douze Pairs , font places indiffc-
remmenc apres des Archevéques & des Evéques qui étoíent auííi 
Pairs de France, & q u i , á caufe de leur mouvanee immédiate 
de la Couronne, fe trouverenc á ce Sacre, L'Eveque de Noyon 
y eft P^cé apres deux Archevéques ; FEvéque de Langres , 
aprés fix autres Evéques ; & les Evéques de Chalons & de Laon 
apres dix autres Prélats. L'Eveque de Beauvais ne s'y trouva 
poinr. 

Cette reformación de la Pairie qui avoít réduit á douze le 
nombre des Pairs de France, nayant été faite que pour les 
Sacres, n'eut point lieu pour les plaids, & les autres Pairs de 
France Vaífaux immédiats de la Couronne continucrent d'af-
fifter en qualité de Juges aux Cours de Juílice du Royaume 9 
tant avant qu aprés la création des Parlemens modernes, le tout 
ainfi qu i l plut á nos Rois de le rcgler. 

Des douze anciens Pairs de France qu i , depuis la réformation 
faite par Louis-le-Jeune 9 affiílerent toujours & aux Sacres & 

1 a) De 1056. 
b) ¡1 eft rapporté dans le Gallia Chrifliana, Tom. V I I , pag. sod. 
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aux Parlemens, fix étoient Eccléfiaftiques ^ & fix Laiques. Les 
fix Pairs Eccléíiaíliqucs étoient l'Archevcque de Reims & les 
Evcques de Laon ^ de Langres, de Beauvais, de Chálons & de 
Noyon. Les fix Pairs Laiques étoient les Ducs de Bourgogne ( a ) , 
de Normandie & dWquitaine ^ & les Comtes de Champagne, de 
Flandres (b) , & de Touloufe. 

Les Seigncurs du Sang ou du Lis (c) 9 comme on les appeí-
loi t pendant ce Gouvernement f éoda l , n'eurent de rang que 
celui de leurs Pairies entre ees anciens Pairs Laiques de France , 
VaíTaux de nos Rois ? & fouvent auíTi puiííans que nos Rois ; 
mais toutes ees anciennes Pairies ont éte éteintes & réunies á la 
Couronne, á la réferve du Comté de Flandre que la fortune 
de Charlequint démembra de cette Monarchie. Ce premier 
établiíTement n'eíl plus. Les anciennes Pairies , auxquelies la 
Souveraineté avoit été jointe par ufurpation , font rentrées dans 
le íein de la Puiffance Royale, & ont pris leur place dans le 

{a) Le Rol Jean par une Charte du 6 de Septembre 1363 , donna a Philippe dit le 
Hardi , fon quaírieme fiis , le Duché de Bourgogne , á titre d'appanage , reverfible 
á la Couronne , faute d'hoirs males ( car c'eíl ainíl que doivent s'entendre ees paroles-: 
hoarede fucccdenCt, qui fe trouvent dans les Lettres Patentes, & qui font conformes 
a la Loi établie par Philippe le Bel en 1314) & i'iníHtua premier Pair de France. 
Jufques-la les Ducs de Normandie & d'Aquitaine avoient pris en plufieurs occa-
fions le pas fur le Duc de Bourgogne, qui ne i'eut d'une maniere bien décidée , que 
depuis Tan 1380. 

(¿) Charles IV , dit le Chauve , donna en 863 a Baudouin I du nom , furnommé 
•JBras-de-fer, le titre de Gomte & de Marquis de Flandres ( car on trouve ees deux 
noms dans les Hiftoriens ) avec le titre & les honneurs de Pair de France. Ces deux 
Fiefs renfermoient alors les Pays de Boulonnois , de Guiñes, d'Artois & tout ce 
qui eíl entre l'Efcaut, la Somme & la Mer. Baudouin préta ferment de fidélité, & 
fes SucceíTeurs ont continué de le préter jufqu'a Charles-Quint inclufivement. 
Voyez fur cela du Tillet, FoíTet, Revolé , Louis de Sainte-Marthe & autres. Par 
le Traité de Madrid Fran^ois I fait prilbnnier, en 1525 , n'eut fa liberté qu'aprés 
avoir renoncé , 6cc. & á l'hommage que devoií á fa Couronne de France le Comté 
de Flandres & d'Artois. 

(c) L i en langue Celtique fignifie Roi , Souverain ; dans la fulte on a rendu ce 
mot par celui de L i l i u m , & les Traduíteurs par celui de L i s ; celui de L i t en Cei-
-tique, fignifíe folemnité , ainfi lit de Juftice eft folemnité de Juftice. 

De méme Oriflame vient du mot Celtique OH toute, & Flam rouge , parce que 
l'Oriflame étoit toute rouge. 
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Cercle de la Couronne dont ellcs avoient été arrachées, 

I c i íe manifeíle un nouvel ordre de Pairs. Phii ippe-k-Bel , 
apres la rédudion d'une párele des Souverainetés ufurpées, crea 
de nouveaux Pairs ; mais n i lui ni íes fucceffeurs ? jufqu'á Fran-
^ois I . ne choiíirenc que des Prince de leur íang. Le premier 
Pair nouvellement creé , fous le titre de Duc de Nemours 9 fue 
Jacques d'Armagnac 9 q u i , touc defeendane qu'il éroit de 
Ció vis (a) 5 trouva au Parlement de París une grande oppoíi-
t ion á Tenregiflrement de cette grace, jufques-lá fans exemplc: 
oppofition qui ne fut levee que par pluíieurs Lettres de juf* 
fion (b). Cef t - lá comme la feconde époque de la Pairie. 

I I y en a une troiíiéme , celle des Pairs crees depuis F ran-
^ois I . ce font des Pairs, des Gentilshommes tires du fein de 
la Nobleffe, au nombre defquels i l fe trouve des Princes Erran-
gers. Les deux premiers furenc les Duc de Guife & le Connécable 
de Montmorency. Dans ce nouveau changemene qui arriva k 
la Pairie, les Princes du Sang Royal prirent le rang que leur 
donnoit leur naiífance 9 & ils Pont roujours confervé depuis , 
avant tous les Pairs modernes (c). I I n'eíl pas méme néceífaire 
aujourd'hui ( d ) que les Princes du Sang ayent une Pairie pour 
preceder tous les Pairs, 

Les Princes legitimes précedent auíTi les Pairs de France f 
lorfqu'il plaít á nos Rois 9 qui font les fouverains diílributeurs 
des honneurs dans leurs Etats 5 de donner ce rang á leurs enfans 
naturels ou á leurs defeendans. 

[a) Voyez la note F de cette Seüion. 
[b) En 1462. 
[c) En 1576) peu de tems avant les Etats de Bloís, dans un tems que les Guifes 
foient branler la Couronne fur la tete de Henri I I I , ce Prince fit un Edit portant 

que deformáis les Princes du Sang précéderoient tous les autres Princes & Pairs, tant 
au Sacre du Roi , qu'au Parlement & autres Affemblees, 

{d) Depuis l'Édit de 1711. 
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La Pairie moderne , toujours attachée a une terre, forme un 

tout compofé de deux parties, d'un Fief & d'un Office. Le Fief 9 
c'eíl la terre méme. L'Office 9 c'eíl la Pairie dont le Roi a decoré 
cetre Terre , & qui donne au Pair en t rée , féance, & voix déli-
bérative dans tous les Parlemens du Royaume & aux Lus de 
Juílice. Lorfqu'un Pair eíl regu au Parlement de Paris , i l fait 
ferment de fervir le R o i dans fes tres-grandes, t rés-hautes, & 
trés-ím^ortantes affaires , & de fe componer en tout comme un 
fage ? vertueux & magnanime Duc & Pair dcitfaire. Les Pairs 
vont dans toutes les Cours de Parlement, lorfqu ils jugent a 
propos d'y aller, & les places quils y occupent? quand le Roi 
y tient fon L i t de Ju í l i ce , font extrémemcnt diílinguées. Le 
R o i étant aííis fur fon t h r ó n e , le haut banc á fa droite, eíl rempli 
par les Princes du Sang, & enfuite par les Pairs La íques ; & le 
haut banc á fa gauche par les Pairs Eccléíiaftiques vis-á-vis des 
Pairs Laíques ? & enfuite par les Officiers de la Couronne 8c 
autres Seigneurs qui ont accompagné le Roi ; les Prcfídens 6c 
les Confeillers du Parlement occupent les bas bañes dans le 
Parquet. 

La fucceíHon des Duchés-Pairics modernes eíl toujours dé-
volue auxaínés males , avant que les cadets y puiífent pré tendre . 
La création des Offices ordinaires ne marque pas les perfonnes 
qui doivent les remplir ; le choix en eíl fait féparément par les 
provifions, & ce choix du Prince ne tombe chaqué fois que fur 
une feule perfonne. Dans les Pairies au contraire, la création de 
FOffice & le choix de FOfficier fe font dans le méme tems & par 
les mémes Lettres. La dorée de FOffice dépend de Fexiílence 
des perfonnes pour lefquclles Fére&ion a été faite. 

Les Pairs font les principales perfonnes de FEtat par leur 
t i t re , & ils jouiíTenc de trés-grands honneurs. Ils portent dans 

Á 
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kurs armes un manteau d'hermine , leurs carroffes enrrent au 
Louvre , ícurs femmes ont le tabouret chez le Roí & chez la 
Reine , & ils ibnt traites de coujins par le Roi , comme les 
Princes ? les Cardinaux, les Maréchaux de France, & quelques 
Princes ou Seigneurs Ecrangers. Les Ducs non Pairs íbnt auíTi 
traites de coujins, ils portent également le manteau d'hermine , 
& tiennent au Louvre le méme rang que les Pairs; mais ils n'ont 
íeance ni dans les Parlemens ni dans les Lits de Juí l ice , á moins 
que le Roi ne les nomme pour Fy accompagner. 

Pluíleürs des Patries modernes le font éteintes, & nos Rois 
ont fait diverfes créations. Nous avons aujourd'hui quarante-
huit Pairs en France , í q a v o k fix anciens Pairs Eccléfiaftiques , 
& quarante-deux Pairs Laiques nouvellement créés (a ) . Je crois 
devoir faire transcrire ici non-feulemem le préambule , mais 
quelques articles de la L o i que le feu Roi a faite au fujet des 
Pairies, afin qu'il ne rcíte rien á defircr au Ledeur íur cette 
matiere. 

Le préambule de cette L o i ( 6 ) eíl concu en ees termes : 
» Depuis que les anciennes Pairies Laiques ont etc réunies á la 
35 Couronne dont elles étoient émanées , & que 9 pour les rem-
v placer , les Rois nos prédéceíTeurs en ont creé de nouvelles, 
3> d'abord en faveur des feuls Princes de leur fang, & enfuite 
>3 en faveur de leurs Sujets que la grandeur de leur naiíTance Se 
» i'importance de leurs fervices en ont rendus dignes, Ies titres 
" de Pairs de France, auífi diftingués autrefois par leur r a r e t é , 
» qu'ils le íeront toujours par leur élévation, fe font multipliés, 
» toutes les grandes maifons en ont defíré leclat , plufieurs l'ont 

{a} Le premier Pair Laique , c'eft le Duc d'Uzés, creé Duc en Mai 1565 , & PaiÉ 
en Janvier 1572, le dernier eíl le Duc de Choiíeul. 

(b) Edit donné á Marly, au mois de Mai i j n , & regiílré au Parlement de París 
le 2,1 du méme mois. 

obtenu 
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» obtenu, & par une efpece d emulation 9 de favcur & de c réd i t , 
» elles fe fonc efForcées á l'envi de trouver > dans le comble 
» méme deshonneurs, de nouvelles d i ñ i n d i o n s , par des claufes 
» recherchées avec are, foit pour perpécuer la Pairie dans leur pof-
» térité au-deláde fes bornes naturelles, foic pour faire revivre 
» en leur faveur des rangs qui éroient éteints & des titres qui ne 
" fubfiíloient plus. Dans cette multicude de difpofitions nou-
M velles Se ílngulieres , que l'ambition des derniers fiécles a 
» ajoutées á la fimplicité des anciennes é r e d i o n s , les Officiers de 
« notre Parlement de Paris, Juges natürels fous notre aurorité , 
* des différends iliuílres qui fe font eleves au fujet des Pairies , 
»3 entrainés d'un cóté par le poids des regles genérales , 6c 
» retenus de l'autre par la forcé des claufes particulieres qu'oa 
» oppofoit á ees mémes regles > ont cru devoir fufpendre leur 
>5 Jugement & fe contenter de rendre des Arréts provifionnels, 
» comme pour nous marquer par-lá que leur refpe£l attendoit 
»> de nous une décifion fupréme qui , fixant pour toujours le 
»i droit des Pairies , par diílinguer les différens dégrés d'honneur 
» qui font dús aux Princes de notre fang, á nos enfans légit imés, 
» & aux autres Pairs deFrance, afFermir íes véritables principes 
s* de la tranfmiffion des Pairies ou mafeulines ou feminines , Se 
»» déterminer fouverainement le fens legitime de toutes les 
» exprcíTions equivoques á Pombre defquelles on a íi fouvent 
s> oppofé en cette matiere la lettre de la grace á Tefprit du Prince 
» qui lavoit accordée. C e í l cette L o i déíirée depuis long-tems 
» que nous avons réfolu d'accorder} 8¿c, 

Des'dix articles que cette L o i contient, cinq renferment ees 
Rcglemens, 

A r t . I . » Les Princes du Sang Royal feront honores & 
• diílingués en tous üeux , fuiyant la dignité de leur rang S$ 

Tome I h F 
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» Félévation de leur naiffance, ils repréfenteront les anclen^ 
» Pairs de France auxfacres des Rois , & auront droit d'entrée 9 
5> féance , Se voix délibérative en nos Cours de Parlement á 
» Fáge de quinze ans , tant aux Audiences qu'au Confeil 9 fans 
>5 aucune formalké , encoré qu ils ne poíícdent aucune Pairic, 

I I . « Nos enfans légitimés 8c leiirs enfans & defeendans males 
» qui poffederont des Pairies 9 repréfenteront pareillcment les 
53 anciens Pairs aux facres des Rois 3 aprés & au defaut des 
3> Princes du Sang, 6c auront droit d'entrée & voix délibérative 
SÍ en nos Cours de Parlement ? tant aux Audiences qu au Confeil , 
» a Fáge de vingt ans 9 en prétanc le ferment ordinaire des Pairs , 
33 avee féance immédiatement aprés lefdits Princes du Sang 9 
« conformément á notre Déclaration du 5 Mai 1 6 9 4 , & ils y 
3> précéderont tous les Ducs & Pairs, quand racme leurs Duchés 
>J & Pairies feroient moins anciennes que celles defdits Ducs & 
33 Pairs; & en cas qu'ils ayent plufieurs Pairies & pluíleurs enfans 
x> males > leur perraettons ( en fe refervant une Paírie poureux) 
3? d'en donner une á chacun de leurfdits enfans, íi bon leur 
» femble, pour en jouir par eux aux mémes honneurs , rang 9 
33 préféance 8c dignités que ci-deífus, du vivant méme de leur 
» pere. 

I I I . » Les Ducs & Pairs repréfenteront aux facres les anciens 
» Pairs, lorfqu'ils y feront appellés au défaut des Princes du Sang 
>3 & des Princes légitimés qui auront des Pairies ; ils auront 
M rang & féance entr'eux avec droit d'entrée & voix délibérative; 
53 tant aux Audiences qu au Confeil de nos Cours de Parlement , 
« du jour de la premiere réception & preílation de ferment en 
» notre Cour de Parlement deParís 3 aprés l 'enregiílrement des 
» Lettres d 'éredion 5 & feront regus audit Parlement á Fáge de 
53 vingt-cinq ans ? en la maniere accoutumée» 
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V I H . s> Ordonnons que ceux qui voudront former quclque 

M conteftatioñ fur le fojet defdits Duches & Pairies, & des rangs, 
3> honneurs & préféance accordés par Nous auxdits Ducs & 
» Pairs , Princes, & Seigneurs de notre Royaume, feront tenus 
» de nous reprc íen te r , chacun en particulier, Tintéret qu'ils 
H prétendent y avoir, afin d'obtenir de Nous la permiffion de 
n le pourfuivrc & de proceder en notre Parlement de Paris 
» pour y étre j u g é s , fi nous ne trouvons pas á propos de les 
» décider par Nous-mémes 5 & en cas qu'aprés y avoir renvoyé 
» une demande , les Páreles vcuillent en former d'autres i nc i -
i? demment ou qui foient differentes de la premiere 7 elles feront 
t> tenues parcillement d'en obtenir de Nous de nouvelles per-
v miífions, & fans qu'en aucun cas ees fortes de conteñations & 
») de Procés puiíTenr en étre tirées par la voie des évocations. 

X . » Voulons & ordonnons que ce qui eíl porté par le préfent 
» Edit pour les Ducs 6c Pairs, ait lieu pareilíement pour les 
» Ducs non Pairs , en ce qui peut les regarder. 

Les Auteurs fe font partagés en differentes opinions fur la 
ciueílion de la fucceífion au Royaume deFrance. Lesuns (a) ont eñ purem"entTé-
^ t . • /1 n . J 1 réditaire-fuccef-

prétendu que la Gouronne etoit purement elective dans la pre- five, & ia fuccef-

miere Race de nos Rois ; les autres ( h ) , qu elle a ete purement q ^ . Les Fines ^ 

7 v ' ' t Franca & leurs 
héréditaire dans la premiere Race, eledive dans la feconde, & defeendansenont 

*• toujours ete ex-

quelle eíl redevenue héréditaire dans la troifiéme. Quelques- clus-
uns (c) ont foutenu qu'elie étoit tout á la fois héréditaire 8c 

{a) Hotman dans le Franco GaU'ui , Duhaillan dans fon Hiftoire genérale de 
Franca ; Larrey dans une DiíTertation fur l'origine des Parlemens, qu'on trouve dans 
fon Hiftoire d'Angleterre ; Boulainvilliers dans fon Hiíloire de Fancien Gouvernement 
de France. 

(¿) Daniel, dans une DiíTertation partlculiere que l'on trouve dans le premier vo-
lume de riliftoire de France. 

(c) Des Tuileries, EclairdíTement fur leleílion des anciens Rois de France ; Ver-
tot , dans une DiíTertation imprimée dans le quatriéme volume de 1'Hiftoire de l'Aca-
démie des Belles-Lettres. 

F i j 

xir . 
La Couronnfi 
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élecl ive; mais la plúpart (a) font d'avis que la Gouronne quí 
avoit toujours été purement hérédi ta ire , eít devenueíucceífive. 

Chi lder ic , dernier Roi de la Race Carlovingienne, fut 
dépofé , & fon fils Thierry relegué dans un Monaílcre ( 6 ) . 
Pepin rend lui-méme un témoignage folemnel á la L o i facrée 
de la fucceífion qu'il ufurpe. 11 avoit cherché á impoíer aux 
Peuplcs , en s'appuyant, non de l'autorité , mais du fuffrage 
d'un Pape, 8c bientoc aprés i l demanda á un autre Pape Tab-
folution du parjure dont i l s'étoit rendu coupable envers fon 
R o i legitime. Cet événement , feul de notre Hiíloire^ cíl une 
preuve concluante que le Royaume fut heréditaire des le com-
mencement; mais i teí l devenu fuccelTif, chargé d'une fubílitu-
tion en faveur des aínés males. I I eít done tout enfemble hérédi* 
taire & fucceííif: héréditaire , par fa nature : fucceííif, par fa 
fubílitution linéale quun nouvel ufa ge a introduit dans la der-
niere Race. I I eft héréditaire par fa nature, 6c les Rois étoient 
tellement les maítres de leur Couronne, que dans la premiere 
6c dans la feconde Race ils la partageoient á leur gré entre leurs 
enfans; ( c ) , ce qu'ils n'auroient pú faire íl elle n'avoit été qu 'é -
le£live ou íucceffive dans fon origine ; ce n'eíl quau défaut de 
difpofition de leur part, qucleurs enfans la partageoient entr'eux. 
U n ufage contraire a réuni le Cercle de la Couronne fur la tete 
de Taíné mále des enfans legitimes, la ligne fucceíTive que Yon 

(a) Jean de Terra-Nova, Avocat du Roi a Nifmes íbus Charles V I & fous 
Charles V i l ; Guillaume de Monferrat ibas Louts X I I ; Matharel, Papire-MaíTon y 
Cujas , du Ti l ie t , chap. des Sacres & Couronnemens ; Faucher, aux chapitres z 
& 3 de l'ongine des dignités; Jetóme Bignon , de l'excellence des Rois, pp. 265 
& 2,68 ; les Continuateurs de Bollandus Aí ia Sanííorum , pajfnn ; le Comte , Ajínal, 
Ecclef. Franc. pajjlrn ; Valois , pajfim ; Foncemagne, dans pluíleurs Mémoires i m -
pritnés dans l'Hiftoire de l'Académie des Belles-Lettres } 6 , 8 & ioe tome;Duboss 
dans fon Hiftoire critique de l'EtabiiíTement de la Monarchle Fran^oife. 

(b) Vers l'an 750. 
( c ) Regnum pat.-um labore acquijltum & haredítate reliflum^cap. Reg. Franc. t. z.p. u , 
Regnurn paternum jure hareditario dividehatur & tencha tur. Ibid. pag, 2 j8 . Regni d i " 

vifio ínter filias Ludoyiá PH. P, JJJ. Ibid. 
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appelle Fran^oife, & que, fuivant le langage des Romains , on 
appelloit agnatique, eíl devenue la regle qu'on a fuivie: de forte 
que nos Rois , quoique pleinemenc propriéta i res , ont heureu-
fement perdu Tavantage de pouvoir difpofer de leurs Etars, & 
qu'ils fe fonc chargés de laifler leur Couronne á leur fucceíTeur , 
comme ils l'ont re^ue , & comme ils la ciennent, non du Ro í 
qui les a precedes, mais de Clovis , du premier Auteur, de 
celui qui a conquis les Gaules & fondé l'Empire Frangois. 

Les filies 8c leurs defeendans males ou femelles , en ont cou-
jours été excíus , par une coutume qui s'eft maintenue en France 
fans altération , depuis environ treize llécles, & q u i eíl partout 
ailieurs fans exemple : Coutume qui rend la Maiibn de France 
la feule Maifon de FEurope véritablement & éternellemenc 
Royale. De toutes les Couronnes de la Chrc t ien té , la France 
eíl la feule (a) oü cette Coutume ait toujours eu lieu , & c eíl 
pour cela que cette forte de fucceííion eíl appellée Frangoife, 
Cette Coutume eíl la L o i fondamentale de la Monarchie, On la 
déíigne par le nom de L o i Salique, L o i facrée, L o i inviolable , 
toujours refpe£lée de la Na t ion , monumenc auífi anclen que la 
Monarchie , de ce courage qui ne perraet pas aux Francois de 
vivre fous les Loix d'une femme, ou de plier fous celles d'un 
Prince Etranger. Ün Auteur Franjé i s (b) l'appellelc fondement 
de la Monarchie ; un autre ( c ) , un Privilege & une Coutume 
particuliere des Francois; un troiíléme {d ) 9 le Palladium ( e ) 
de la France. 

{a) Voyez dans la i6e Seftion de ce méme Chap. ce que je dirai de la fucceííion 
íiu Duché de Savoye. 

(b) Bodin , de la République , Liv. I , Chap. X V I I I . 
(c) Marca 3 de Jurid. Pan. X L 
{d) Hift. Thuan. Lib. no. 
{e) DéeíTe tutélaire de divers pays du monde Payen. C'étoií une ñatue de Pallas 

que Ton confervoit avec foin a Troye, parce qu'on croyoit que le deftin de cette Ville 
y étoit attaché. Elle fut tranfportée de Troye á Rome 3 oü, diíbit-on , elle lervoit auífi 

Sauye-Garde á l'Empire Romain, 
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Plufieurs Auteurs ont cru que la L o i qui exclut de la Cou-

ronnc de Francc les filies & leurs deícendans , écoit une L o i 
écrite , & Font cherchée dans les Lo ix Saliques. L'origine de 
ees L o i x , non plus que Tétimologie du nom dont on les appelle,; 
n'eft pas trop bien connue. Les uns précendent qu'elles avoienc 
pris la dénomination de Salique, don Seigneor a p p e l l é 5 a % a / í 
qui en fut , felón eux, le compiíateur. D'autres rapportent fon 
écimologie au mor larin Sata, & fuppofent que cette L o i pri-
mitive des Francs a éré faite dans les Salles de quelque Palais. 
Dautres tiennent que les L o i x Saliques ont pris leur nom d'une 
Bourgade appeliée Sahchin, qu'ils placent fur les rives de FlíTel 
ou du Sal. L'opinion la plus vraifemblable & la plus généralemenc 
regué 5 tire le mot Salique de ecux des Francs qu?on appelloit 
Saliens ; & le nom de ecux-ci, de la riviere de Sala {a ) . 

Nous avons deux exemplaires des Loix Saliques aífez con
formes , quant au fens, mais diñerens dans les termes (b). Le 
plus anden cíl tiré d un manuferit de l'Abbaye de Fulde , i m 
primé (c) par les foins de Jean-Bafile Herold , qui prétend que 
les caraaeres dece manuferit paroiífent avoir fcpt cens ans d'an-
tiquité. On trouve, dans la plúpart des arricies ^ des mots bar
bares qui íignifient les lieux oü chaqué dccifion a été prononcée. 
L'aurre edition eíl faite fur la réformation de Charlemagne, elle 
contient á la fin quelques additions que les Rois de Franco 
Childebert & Clotaire y ayoient ajoutées. Uun & l'aurre de ees 
exemplairesparoi í íentnétre qu unextrait d'unplusgrandCode 

(a) On trouvera tomes les connoiffances qu'on peut défirer fur les Loix Saliques, 
dans unlivre qui a pour titre , Hiftoire de la Pairk de F r ^ Londres ( París ) 
1740 i n - l ^ . par le Laboureur, dont mon Examen fait mention , & dans deux Dií-
fertations imprimées dans l'Hiftoire de l'Académie des Belles-Lettres de Pans, luna 
de Verrot, 40 tome 5 l'autre de Foncemagne, 8e vol. , , . 

(b) Eccard, ícavant Allemand , a publié en 1720 une nouvelle earaon des Loa 
Saliques & des Loix Ripuaires. Eccardi Leg. Franc. Sal. & Páf, 

( c ) En 1557. ~ _ 
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quon abrogea, afin que les Juges & les peuplespufíent enap-
prendre plus aifément la íubílance. La preuve en réfulte de ce 
que , dans les Livres des L o i x Saliques, on trouve citées les 
Loix Saliques mcme , & ccrtaines formules quonne voic point 
& qu'on ne trouve point ailleurs. 

A la fuite des L o i x Saliques fe trouve une Ordonnance de 
Childcbert { a ) , elle eíl fuivie d'un accord entre Childebert 8s 
Clotaire , oü Ton énonce que Ies Loix Saliques comprenoient 
78 articles. 11 n'y en a aujourd'hui que 7 1 . Les 56 premiers ne 
concernent que les punitions de divers crimes, comme le v o l , 
les meurtres & les violences que pouvoienr commectre des peuples 
barbares qui ne vivoient que de butin 5 de lachaíTe & de la peche» 
Les 57 & 58 paroiffent avoir été accordésdepuis la converíion 
deClovis. On y voit lordre obferyé pour la rédadion de toutes 
ees L o i x , car i l y eíl dit que Clovis avec. fes Francs a rédigé" 
la L o i Salique en 78 articles; que Childebert ^ pareillcmentavcc 
fes Francs 5 y en a ajouté í ix qui ont été approuvés de Clotaire , 
& quenfin celui-ci en a fait quelques autres qui ont été auííi 
confirmes par Childebert fon aíné & par les Francs de fon 
Pvoyaume. Les Empereurs Charlemagne & Louis le Débonnaire 
fon fils expliquerent ees L o i x , & y ajouterent divers Rég le -
mens qui devoient avoir forcé de L o i Salique. 

Le Recueil des Loix Saliques doit fon origine á Clovis I . la 
rédat l ion de ees Lo ix ne peut erre poílérieure , puifque C h i l 
debert fon fils y réforma quelques articles 8¿ en ajouta de nou-: 
veaux. D'un autre c o t é , le chapitre qui traite de l'immunité des 
Eglifes & de la confécration de leurs Mini í l res , fuppofe nécef-
fairement la converfion de norre premier Roi Chrétien. Ces 
deux obfervations nous donnent précifément la date du Code 

{a) Elle a pour titre: Di/credo Childebert^ 
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Salique , quoique pluíieurs des arricies qu'il renferme ayent pú 
étre promulgués & obfervés (bus les prédéceííeurs de Clovis, 8c 
dans le tems mcme que les Francs ne formoienc encoré qu un 
Etat milicaire. 

L e paragraphe V I . du tirre 62 , eíl celui que I o n déíigne 
communémenr par le nom de L o i Salique , par excellence. Ce 
chapitre a pour titre de V A l k u . En voici tous les paragraphes. 
I . Si quelquun meurtfansenfans, & que fon pere&famerelui 
furvivent, que fon pere ou fa mere hérkenc de lu i . I I . Si le pere 
oula mere font morts, & que le défunt ait laiífé des freres & des 
foeurs , qu'ils obtiennenc Fhérédicé. I I I . Si le mort n'a laiííe n i 
pere n i mere , n i freres, n i foeurs , que les foeurs du pere lui 
fuccedent. I V . S'il n'y a point de foeurs du pere, que Fhérédicé 
aille aux foeurs de la mere. V . Si aucuns de ceux-ci ne fe trouvent 
en vie pour recucillir la fucceíTion, que les plus proches parens 
du cóté pacernel fuccedent á l 'hérédité. V I . Pour ce qui regarde 
la terre falique,que la femme n'aic aucune porción de l'héricage, 
mais qu'il appartienne tout entier & fans partage au mále (a) . 

La diípoíition de ce dernier paragraphe cíl devenue fi célebre 
par l'applicacion quon en a fouvenc faite á la Couronne de 
Francc, qu elle s'impriroe en lettres majufcules dans les éditions 
des Loix Saliques, méme dans les édicions qui fe font en pays 
étrangers. 

Connoiñons d'abord la L o i de la fucceíTion á la Couronne ; 
& nous verrons enfuite que cette L o i n'a jamáis écé écrite. 

La premiere ni la feconde race de nos Rois ne nous fourniíTent 
pas un fcul excmple , que jamáis les filies d'un Roi mort fans 
poftéricé mafculine ayent prétcndu monter fur le thróne ; & fi, 

{a) De Tena vero Sal icá , nulla portio Jiareditaús mulierí venial , fed a i viñUm fexmtt 
iota térra h&reditas veniat* 

fous 
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fotís la troiíléme Race, les deícendans des filies ont voulu fuc-
c é d e r , la Nation a jugé que leur prétention n'avoit aucune forte 
de fondement, 

Clot i lde , filie de Clovis , ne fut point comprife dans la divi-
l ion que fes quatre freres íirenc entr'eux de la Monarchie. Le 
R o í des Vifigots que cette PrinceíTe avoit époufé , ne reclama 
pas la part de fa femme. Theodechilde, filie de la méme Cío» 
t i l d e , & Fondatrice du Monaftere de S. Fierre de Sens , ne 
& t pas traitée autrement que fa fceur. 

Une autre Theodechilde, filie de Thierry I . felón Flo-
ñoard , & mariée au R o í des Varnes 7 felón Procope, fubit le 
fneme forc, 

Theodebalde fucceda feul á fon pere Theodebert, au p r é -
judice de fes deux foeurs, Ragintrude 6c Bertroare. 

Childebert, Chariberr, Gontran, ne laiíTerent que des filies , 
& aucune de ees PrinceíTes ne prétendit á la Couronne. 

Clocaire L le dernier fils de Clovis , rcunic toute la Monar
chie fous fa domination ( a ) , a Texclufion de Choteberge & 
fChotefinde fes niéces , filies de Childebert fon frere. 

Cherebert (b) fils du méme Cloraire, ne laiíTa que trois filies. 
Les deux cadettes prirent le voiie. Berthe raínée fut roariée á 
Sterbeld , Ro í de Kent. N i l 'Hiíloire de France, nicelie d 'An-
gleterre ne nous apprennent point que cette PrinceíTe, ou le Rol 
fon mari ayent jamáis prétendu á la Couronne de France. Ce 
íurent les parens collatéraux qui y fuccéderenr. 

Gontran, Ro l de Bourgogne 9 ayant perdu fes enfans males , 
inftitua hériper de fes Etats Childebert fon neveu, quoiqu'il cút 
» i e filie nommée Clot i lde , á laquelle i l fe contenta de laiíTer 

[a) En 558. 
[¿) Mort en 57®, 

Tome 11, G 
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d'autres bíens en doc. I I la compróle ñ peu pour héritlere 9 qu'eíi 
inveíliíTant Childebert de fa future fucceffion 9 i l dit q u i l ne lui 
reí lok que lui d 'hérider de fa race (a). Clotaire I L fucceda 4e-
puis á la Monarchic univerfelle des Gaules , á rexcluíion des 
filies de Sigeberc, Roi d'Auílraíic. 

Voilá les exemples de la premiere Race á chaqué mutation. I I 
n'y eut jamáis de conteí la t ion, & i l ne fue jamáis befoin de citer 
la L o i Salique qui étoit nocoire, & á laquelle on déferoit fans 
contradi&ion. Cette mérae L o i futauííl obíervée dans la feconde 
Race. 

Charlemagne ne laiífa de fils que Louis le Débonnaire . I I 
avoit cinq filies legitimes qui étoient fobjet de fa tendreífe, & 
néanmoins i l ne leur donna aucune part daos ce nombre prodi-
gieux d'Etats qui compofoient un tres-vafte Empire. 

Louis le Débonnaire fon fils, partagea á fes enfans fes diver* 
fes Couronnes. 

Charles le Chauve les réunit encoré fi paifiblement 9 que 
Berthe 8¿ Mathilde fes deux niéces , filies de Pepin, Ro i d'Aqui» 
íaine , n'y prétendirent rien. 

La L o i Salique fut done exécutée dans la feconde Race J 
comme elle Pavoit été fous la premiere. 

Depuis Hugues Capet, treize Rois avoient regné en l igné 
direde , lorfquapres la mort de Jean, fils de Louis le Hut in ¿ 
la Couronne paíTa en ligne coilatérale fur la tete de Philippe-le-* 
L o n g , Comte de Poitou, frere de Hut in , L'ordre invariable d@ 
la fucceífion royale fut attaqué pour la premiere fois , depuii 

{a) PóflhdíC,, Rex Gonthrannus , data in manu Childeberti Regís ka f t iy iak : hoc efá 
inatcittm. quod úbi omne meum regnum tradidi , ex hoc nunc vade , 6* omnes civitates 
meas tanquam tuas preprias , fub tul jurís dominationem fubjice. Nihil enitn > faciend* 
ÜJUS peccatis , de ftirpe mea remaníit, nih tu tantüm qui me i fratris es filiüs , tu eniiy 
h&res m onini meo regno fuccede 3 cezteris exharedíbus fatfis, Gregor. Turón» 
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íétabliíTement de la Mona rch í e , par Clemcnce y filie de H u t i n ; 
elle difputa la Couronne á Philippe~le-Long. Les Pairs & les 
Barons de France fe rcndirent á París (a) pour prononcer fur les 
précentions de cette PrinceíTe 5 & dans TAíTemblée qui y fue 
tenue, on decida que la L o i Salique & la Coutume inviola-
blement obfervée parmi les Francois 5 excluoient les filies de la 
Couronne { b ) . 

Phil ippe-le-Long ne laiffa lui-méme que treis filies , & la 
Couronne, aprésfamort ? paífa fans contreditá Charles, Comte 
de la Marche fon frere, connu fous le nom de Charles-le-Bel. 

Charles-le-Bel} non plus que les deux Rois fes freres 9 n'eut 
qu'une filie; mais lorfqu i l mourut ( c ) , i l iaiíTa la Reine cnceinte. 
Si elle n'accouchoic pas d'un Prince, la Couronne étoit dévolue 
de droic á Philippe 9 fils de Charles Comte de Valois, frere de 
Philippe-le-Bel, pere des trois derniers Rois. Philippe-le-Bel, 
cutre fes trois fils 9 avoit eu une filie appellée Ifabelle, marice á 
E d o u a r d I I . R o í d'Angleterre, d o ü é t o i t f o r t i E d o u a r d I I I . qui 
s*avifa de prétendre á la fucceífion, du chef de fa mere. 

I I fut queílion de nommer un R é g e n t , en choiriífant, felón 
Fufage, le Prince que la L o i appelloit á la Couronne 5 fuppofc 
que la ve uve de Charles-le-Bel n'accouchát que d'une filie. 

Edouard reconnoiííoic que la L o i Salique excluoit les filies 
de la fucceífion á la Couronne; & i l falloit bien qu i l le reconr 
nút y puifque les trois derniers Rois , Louis le H u t i n , Philippe-
le-Long 3 & Charles-le-Bel 5 avoient laiífé fept filies aduellement 
vivantes á qui le troné eút appartenu plutót qu'á Ifabelle leur 
íante ; mais i l prétendoit que Texclufion étoit bornee aux per-
íonnes des femmes, & qu elle ne s'étcndoic point aux males de 

{ a ) En 1317. 
(¿) Papire-Maffon & Mezeray. 
(c) En 1328. 

G i j 
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k u r poílérité ; que pour l u í , i l n'avoit pas befoin de recouríf 
au droitdereprcfencation, q u i n e f e r t q u á r a p p r o c h e r un parenc 
éioigné dans le degré de celui qu'i'l reprciente , puifqu'il étois 
ncveu du dernier R o i , & que Philippe de Valois n'en étoit que 
le couíln germain. C é t o i t le droit de proximité q u i l vouloit 
faire valoir ; & 11 íbutenok qu'écanc m á l e , i l n'étoic pas inca-
pable de régner en France ; que la perfonne la plus proche oü 
le défaut du fexe ne fe trouvoit point ? é to i t , par la proximité 
du fang, en droit de íuccédcr , & quayanc avec la conformité 
du fexe i'avantage d'un degré , ilexciuoit Philippe de Valois (a). 

Ce raifonnement du Roi d'Anglecerre portoit á faux á tous 
égards 3 car i l eíl certain que Philippe de Bourgogne [ h] étoit 
plus proche que lui par Jeanne fa mere % filie de Philippe-le-Long § 
mais Eudes I V . Duc de Bourgogne ? fon pere ? n'avoit garde 
de croire que cela lui donnát aucun droit á la Couronne. Phi-; 
lippe de Valois répondoit d'aillcurs, qulfabelle n'y ayant aucun 
dro i t , fes enfans n'y en pouvoient avoiraucun ; quel ' incapacité 
de la mere avoit paífé á fon fils & á toure fa poílérité; qu'Edouard 
ne pouvoit avoir aucun droit du chef de fa mere, parce quelle 
ne pouvoit lui avoir communiqué un droit qu'elle n'avoit pas 
elle-mcme y & qu'il n'en pouvoit avoir aucun non plus de fon 
chef, fondé fur fa proximi té , pulique cette proximité n'cxiíloic 
en fa perfonne que par fa mere; que c'étoit une iilufion de vou« 
loir fuccéder a la Couronne comme fils d'Ifabelle^fans prétendre 
la repréfenter ( c ) , & qu'enfin la L o i Salique avoit un double 
objet : l ' un , d'empccher que le peuple Fran jé i s ne füt foumis á 

{a) Leibnitz, Ccd. Diplom. Tom. I I , pag, 66* i . 
{b) Né en 1323. 
(c) Si filia Regís Francorum non [uc ce di t in Regno, ex ratwnab'di confuetudine Frari* 

corum , films ejus , feilicet Dominus Rex Angliee., inclyta recordationis, in regno Fran~ 
corum nulium jus pretendere potuit: quia in califato non potefl ejfe plus virtutis quam pro* 
€€dit ab wfiumtipotcntiá cauftz. Balde fur la Loi confuían , f , de Senatoribus^ ' * 
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des femmes j Tautre, d'éviter que la Couronne ne paffát dans 
des mains étrangeres. 

Les Pairs & les Barons de Franco reconnurent & déclarercnt 
la forcé de la L o i Salique 5 ils prononcerenc unanimement en 
faveur de Philippe de Valois .« A done les douze Pairs & Barons 
« de France ( dic un Hií lor ien contemporain ) , (a) s'aíTcm-
»> blerenr á París au plutór qu'ils purenc & donnerent le Royaume, 
» d?un coramun accord, á MeíTire Philippe de Valois , & en 
>5 óterent la Reine d'Angleterre & le Roí fon fils , íaquelle étoit 
» demeurée foeurgermaine du Roi Charles dernier trépaffé, par 
»> la raifon de ce qu ils difent que le Royaume de France eít de 
yyfi grande noblefíe , qu'il ne doit mié par fucceífion aller á 
>3 femelles «. Edouard fe foumk á ce Jugement , car Philippe 
Payane faic fommer [b] de luí faire hommage en perfonne 
pour le Duché de Guyenne qu'il tenoit fous la mouvanee de la 
Couronne ( c ) , i l vint luí rendre cet hommage á Amiens ( d ) . 
Qu Edouard ait fait la guerre dans la fuite á Philippe , & que 
fes prétentions á la Couronne en ayent été le pretexte , cela 
n'affoiblit n i le droit inconteílable de Philippe 3 n i lau tor i t édu 
Jugement de la Nation , ni le poids de la foumiffion volontaire 
du Princc Anglois á ce Jugement. 

Tous ees exemples réunis décident invinciblement quen Fran
ce ni les filies n i leurs defeendans , quelqu efpece qu'on veuille 

{a) FroiíTart, Chap. XXIÍ du premier Livre. Cet aven eíl digne d'atfention de la 
part d'ua Hiftorien natlf du Haynault, fujeí d*im Prince allié des Anglois , & qm 
écrivoit avec tant de partialité en leur faveur , que faifant eniuminer fon hifto'ire pour 
ienvoyer au Duc de Lancaftre , eiie fut íaiíie par ordre du Duc d'Anjou i'an I^Q? 

(¿) Dans le mois d'Avril 1329. . 
(c) Leibnitz. Incod. jur . Gait. Diplomat.p. i j z . 
( i ) Philippe dédaigna de recevoir lui-méme í'hommnge, & Edouard fut vu par 

toute la Cour de France , la tete nue, aux pieds du Chancelier de France. Cette 
hurnihation ne contribua pas peu a déterminer ce Prince a la guerre. Parmi les aóles 
de Rymer, on trouve l'^Q d'hommage qu'Edouard íí í fít u Philippe de Valois 
le 6 de imn 132.̂ , 
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íuppofer ( car les cxemples rapporccs renfcrment toutes Ies 
efpeces poíliblcs ) n'onc jamáis fuccedé á la Couronne, n i áau -
cune portion de la Couronne , íous aucune des trois Races {a) . 

Les Frangois onc gardé conílamment pendant plus de treize 
íiécles la L o i Salique , en ce qu'elle excluc les filies Se leurs 
defeendans de la íucceffion á la Couronne ; mais iis n'ont pas 
néanmoins privé les femmes du droit de gouverner le Royaume 
á titre de Regentes , on le verra ailleurs (/?). Par-lá , nos peres 
fe íbnt éyidemment éloignés de l'efprit de cette L o i fondamen-
tale r & fe fonc prives de l'avantage qu'elle avoit ménagé á la 
Nación. L'admimftradon des Régentes de France a donné lieu 
á cette remarque 9 qu'ií n'y a point de Nation qui aic fouffert plus 
de maux du gouvernemcnt des femmes que la Fran^oife ? quoi-
qu'ellc aic pris unfoin tout particulicr de les exciure de la Cou
ronne. 

Les deux Nations des Francs & des Gaulois fe mclerent te l -
lemenc dans récabliíTement de la Monarchie 5 qu'elies ne firent 
plus qu'un peuple , elles fe communiquerenc réciproquement 
leurs ufages & leurs cerémonies. Les Francs, done les Princes 
étoienc hérédiraires & abfolus 5 donnerent aux Gaulois des 
maítres héréditaires & abfolus , & ils prirent des Gaulois les 
cerémonies que ceux-ci obfervoicnc dans l'inauguration de leurs 
Chefs. Les Gaulois étoienc dans i'ufage de choifir pour Duc 011 

{a) On peut confulter Io. le traite de la Pairie de France par le La bou retir , 
Londres ( París ) 1740 i n - i ' i . 20. DilTertation de Vertot íur l'origine des Loix Sa-
liques , inférée dans le quaíriéme tome des Mémoires de l'Académie des Infcrip-
tions & Belles-Lettres de Paris; 30 L'examen d'une partie de cette Dillertation, 
par Fierre Rival , Chapelain du Rol d'Angleterre dans la Chapelle Francoife de 
Londres , i n -12 1722 , & Amfterdam 1726. 40. Le Mémoire de Foncemagne, 
pour établir que le Royaume de France a été fucceíTif, héréditaire dans la premiare 
Race, inféré dans le íixiéme tome des mémes Mémoires Académiques. 50. L'HiA 
íloire critique de France par Dubos. Paris 1734 , 3 vol. m-40, depuis la page 257 , 
jufqu'á 319 du troiíléme volume. 

(b) Dans la troiíléme Seclion du Chapltre V I I I du Traite du Droit Public. 
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Chef le plus noble d'entre les Druides. AuíTitót qu'il étoit élú , 
les premiers de l'Etat l'élevoient far un pavois, c'eíl-á-dire íur 
un largebouclier; & revctu de fes habits royaux } lepromenoient 
fur leurs épaules pour le faire voir au pcupie, autour de FaiTem-
blée qui fe tenok en pleine campagne > & fouventméme autour 
de Parmée, & faifant porcer devane luí lesmarques de la royame, 
au fon des inílrumcns & aubruit des acclamationsdu peuple (a) . 
Le premier R o í de la premiere race des PrincesFrancois adopta 
cette coumme, que íes fucceíTeurs obferverent pendant quelque 
tems. 

Ce que quelques Auteurs prennent pour des marques d'une 
éle&ion de la pare des peuples , ajoutée au droit du fang de la 
part des Princes fous la premiere &fous la feconde Race, n 'é tok 
en effet que la reconnoiíTance que les peupíes & les Grands fai-
foient du droit fucceffif des Princes, Ce n'étoit point une éle£lion 
qui fe faifoit aux champs de Mars ou de M a i {b) , ce n'écok 
quune ílmple approbation que la decifion des Grands & des 
peuples en faveur des Princes á qui la Couronne appartcnoic 
par droit hérédiraire, que l'inauguration des Rois á íeur avéne-
ment á la Couronne 9 pour les faire reconnoítre des peuples, 
Cette circonílance & celle des diverspartages de la Monarchie, 
qui étoient en ufage fous la premiere & fous la feconde Race , 
entre les males, au lieu que Faíné a fuccédé feul dans ia trciíiéme 5 
& que les puínés ont été réduits á de limpies appanages réveríi-
bles á la Couronne au défaut d'hoirs males > íont les deux 
feules difíerences qu'il y ait eu des deux premieres Races á la 
troificme; car jamáis la fucceíTion héréditaire agnatique n'a va
rié fous aucune des trois. 

(-2) Favin , Tacit. Lív. IV. Hift. Gregoire de Tours, Aimoín. 
{b) Mezeray, dans h Vie de Pharainond i Pafquier dans fes Recherches, Liv. I I 

«Chap, I , ' * 
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La prcuve la plus certaine qu'on puifie donner de Tobferva-

tion continuelle de la L o i Salique , c'eíl la íuite généalogique 
de tous nos Rois. On vok quils font rous montes fur le t roné 
de pere en fils ? de frere en frere , ou du plus proche Prince du 
Sang Royal au défaut des enfans males des Rois. 11 ne faut done 
pas croire que laCouronne de Franee n'a écé héreditaire que de-
puis que Lochaire Empereur, Louis le Germanique, & Charles 
le Cha uve affemblés {a) 9 convinrent entre autres chofes, par 
un Traite folemnel 9 qu'apres leur mort leurs enfans feroient 
leurs fucceíTeurs dans leurs Etats ; qu'ils auroient chacun en 
partage ce que leur pere leur auroit aííigné > & que leurs Oncles 
n'y auroient aucune part (6) . Ce Traite ne fur qu'une confirma-
tion de la Lo i Salique; & ileft aifé de le comprendre par un au^ 
tre a£le folemnel qui fut fait entre Louis le Begue, & Louis R o í 
de Franconie 9 fon ¿ouíln (c ) , par lequel ils déclarerent qu'ils 
tenoient leur Royaume par droit fueceíTif > & qu i l devoit auííi 
paííer á leur poílérité par droit de fucceífion ( á ) , ce qui ne peuc 
Rentendre d'un droit nouveau ? ce n'eft que la eenñrmation de 
Fancien, 

O n rapporte á la L o i Salique le principe de Texcluíion des 
Blles 5 & Pon s'étoit accoutumé á entendre par ce mot une L o i 
ccrirc qui les exclut formellemeñt du t roné. Ce prejugé qui 
p'avoit commencé á s'accréditer en France q u á la fin du quin-
ziéme íiécle, fur la parole de Robert Gaguin & de Claude de 
£>eyflel (e), étoir auíli mal appuyé qu'il étoit devenu commun. 

Le Code des Loix Saliques n'eíl autre chofe que Ja compi^ 

{a) A Meffen fur la Rlviere de Meufe, aupres de Maeñrlcht. 
(¿) Annal. Bertin apud Chefn. i . 3. 
(c) Fait á Furon le 1 Novembre 878. Voyez Aimoln, Uv, V, Ch. XXXVIIÍ, 
{ d ) Annal. Bertin a i ann. 8y8. 
0 Vojez i'examen au mot Seyjfel, 

lation 
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latíott des regles qui devoient étre gardées par les Salíens 5 peuplc 
qui compofoit Tune des tribus des Francs, & une tribu qui 
devoit avoir une efpece de prééminence fur lesautrcs} pulfque 
Othon de Frifingue appelle les Saliens les plus nobles d'entre les 
Francs & que quelquefois ils font nommés Francs par exccl-
lence. C'étoit la L o i des Francs établis entre Cambra! & la 
Somme , á la différence de la L o i ripuaire' d o n n É ^ ecux qui 
oceupoient les bords du bas-Rhin & de la bafle-Meufe. Cette 
L o i n'a done jamáis pu contenir aucune difpofition expreffe tou-
chant Pordre de la íucceíllon au Royaume de Franee > puifque 
les L o i x Saliques > femblables en ce point aux Coutumes parti-
culieres de nos Provinces 9 n'ayant été di¿lces que par une partie 
des Frangois alors diftingués par tribus 9 on n'a pas dú y inférer 
un Decret qui eút également obligé les autres tribus des Francs 
qui avoient leurs L o i x á pan & ne reconnoiíToient pas celle des 
Saliens» 

Le fixiéme paragraphe du titre 62 des Loix Saliques, fi connu 
par Tufage qu'on a eíTayé d'cn faire , eíl le dernier d'un titre 
qui ne traite que des íucceííions entre les partieuliers & méme 
des lucceíílons en ligne collatérale. Les termes dans lefquels ce 
paragraphe eíl congu ne conviennent point á la íucceíllon d'une 
Couronne ? & ne peuvent étre appliqués qu'á la íucceíllon des 
Fiefs , au chapitre defquels ils fe trouvent inferes. Rienne nous 
autorife par conféquent á féparer ce paragraphe de ceux qui le 
précedent , pour luí attribuer un objet différent. Rien ne fonde 
par conféquent l'application qu'on en a faite á la Couronne, 
Peut-on croire que les Auteurs de la L o i ayent voulu confondre 
dans un méme Chapitre deux efpeces ^e biens fi réellement 
diílincls l'un de Pautre 5 foit par leur nature 3 foit par leurs préro-
gatives ^ le Royaume & le patrimoine des perfonnes p r ivées , le 

Tome, I L H 
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droit du fccptre & celuides poffcíTions venales 1 Comment imá« 
giner quils ayenr reg lé , par le méme Deere t , l'ctat des Rois & 
Fétac des Sujets f Qu'ils ayent renvoyé á la fin du Decret, comme 
un íuppiément ou comme un acceífoire , larticle qui concerne 
les Rois , & qu'ils fe foicnE expiiqués ncn- íeukmcnt en deux 
lignes 3 mais en termes obícurs fur une matiere de cette impor
ta nce , t a r^s quils s'étendoient affezau long^ & quils senon-
coienc clafrement íur ce qui regarde les Sujets ? 

Les Saliens poíTedoient deux fortes de biens, premieremenr 
des terres appellées Saliques , c'étoient des bénéfices militaires 
ou d'autres bénéfices fondés á l'inflar de ceux-lá 5 ou des récom-
penfes données par Clovis á fes Saliens. l is poíTedoient en fecond 
lieu des allodes ou alleus; c'étoit des biens patrimoniaux (a) . O n 
ne peut pas douter de la di í l indion de ees deux fortes de biens. 
Dans les L o i x Saliques ? Ies biens héredi ta i res , les biens patri
moniaux 3 les biens qu'on recevoic de fes peres font appellés 
olleus. Le mor allode & le mot patrimoniaux font employés 
comme í inonimes; & dans' les Capitulaires de Charlemagne, de 
Louis le Débonnaire 9 de Charles-Ie-Chauve, on trouve une 
oppoíition continuelle entre bénéjice & alleu. 

Cette di í l indion étant une fois faite, i l ne peut refier aucun 
doute fur le texte du titre 6 i des Loix Saliques que nous exami-
nons. Le titre eñ de l'alleu, de allode. La Lo i regle comment 
on fuccedera aux alleus ; & aprés avoir expliqué l'ordre dans 
lequel Ies filies y fuccederont, la L o i excepte de fa difpoíition 
les terres faliques , 8¿ dit que les filies n'y peuvent fucceder. 

Comme les terres faliques étoient la récompenfe d'un fervice 

(a ) Le mot alleu ou allode , marque une pleine propriéte, & eíl diftingué de 
fiudum ou feodum , Fief qui n'éíoit dans l'origine qu'une efpece de Commanderie 
donnée pour fervir á la guerre, & qui ne paffoií pas du pere au fiís , fans une con» 
cefíion particuliere des Rois. 
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snllitaire, clles impoíbient á ceux qui devoienc en jouir Tobi i -
gation de porter les armes 9 & la L o i declare que les femmes ne 
devoienc avoir aucune pare á cette efpece de bien, parce qu'eiles 
ne pouvoienc remplir la condinon fous laquelle Icurs peres 
Favoient poíTedé, I I n'en étok pas de me me des terres que les 
Ripuariens, autre peuple Franc, tenoient > non comme une 
récompenfe accordée par le Souverain, mais comme en ayant 
hérité de leurs ayeuls á qui les Romains les avoient données . 
La L o i des Ripuariens faiibit paíTer ees terres-la aux peres 9 
mores 9 freres, foeurs , oncles Se tances. Dans la L o i Sal i que , 
au titre que j 'a i r a p p o r t é , on voit les alleus paíTer de méme aux 
peres & meres, freres 6c foeurs 9 oncles & cantes. Cecee L o i 
ne fait d'exception que pour les terres faliques auxquellcs les 
males feuis pouvoient fuccéder. 

L a condición des filies des particuliers étoit peu heureufe dans 
ees premiers tems. Les enfans des concubinos étant indift inde-
ment appellés aux fucccíTions avec les enfans des femmes legi
times , i l arrivoit rarement que les familles raanquaíTcnt de 
males. Cependantil y avoit des cas o ú , comme parlent les L o i x 
de la Thuringe, pays qui > felón Grégoire de Tours , avoit été 
longtems le féjour des Francs 9 Fhéricage tomboic de lance en 
quenouille {a). La liberté que les Frangois eurent de régler le 
partage de leurs biens par les Loix de la Nación , ou confor-
mément aux Loix Romaines 9 rendir enfin la condición des 
femmes plus avancageufe. On re^ut peu á peu les impreffions 
que les Eccléíiaíliques qui fuivoient le Code de Theodofe don-
noient contre les Loix Saliques 3 & l'ufage de ne plus diílinguer 
les fexes dans le partage des terres faliques 9 s'établit inferifible-

(.z) Pofl quintam generationem , film ex toto , five de patris , Jive de matris parte , in 
kzTcditatem fucctdat, & tune demum Ihtreditas adfufum a lamed tranfeat. 

H i j 
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ment chez les Francois, avec cette diíférence que les males feuís 
continuerent d'y avoir un droic immédiat par le privilege de 
leur naiíTance , & que les filies n'y étoient admifes qu'en vertu 
d une vo lóme fpéciale de ieurs peres , qui pouvoient les rap-
peller á la fucceíTion par un ade exprés. Le Moine Marculphe, 
qui viyoit dans le fepriéme fiécle ? & qui nom a laifíe des modeles 
des ades & des contraes qui fe faiíbient alors en France (a), nous 
a conferve parmí ees formules le modele de Tade qu'onfaifoit. L a 
L o i qui excluoit les filies de la fucceíTion a la terre paternelie, y 
eft appellé une courume également ancienne & barbare (b). 

Cette qualification tombe néceíTairemeut fur le fameux para-
graphe du Code Salique qui contient la difpofidón á íaquelie 
on déroge par celle-ci. Les filies q u i , felón le compilateur des 
formules 9 pouvoient hériter des terres paternelles, pouvoient 
auffi t fuivant Pufage obfervé de fon tems , hériter des terres 
faliques. Les Ecrivains qui ont prétendu prouver par le paífage 
de la L o i qu on examine 9 que les filies ne fuccedent point au 
Eoyaume de France, ont été obligés de fuppofer, quoique fans 
fondement, que le Royaume étoit compris fous l'appellation 
genérale de terre falique , enforte que ce qui étoit dit de l'un 
convenoit á Fautre ; mais lis devoient fentir que, dans cette 
íuppoí l t ion , le Royaome auroit été néceífairement fu jet á la 
condition des terres faik/.es, & que comme celles-ci pouvoient 
en certains cas étre poíledées par les filies, on vient de le voir , 
íl s'enfuivroic que les filies, en certains cas, auroient pú fucceder 
au Royaume. 

{a) II en a été falt une Edltlon i n - f . >d París, chez Cramolfy en 1666, fous ce 
tiíre -..Marcuiji formulcv. cum nolis Hieronymi Bignoni i ; acccjfit üher legis Sálica á Fr . 
Pithízo & eodem Bigncnio notis illuftratus. 

(¿) Diuturna fed impia ínter nos confuetudo tenetur, ut i/e térra paterna [orares cum 
fratnkus pomonem non haheant. Ce pere ordonjie le partage entre fes fils & fes filies 
cgalemeat: Sed ego hanc imp'matm, 



D E F R A N G E . 
La coutume de ne point admettre les filies á porter le Sceptre , 

étoit plus ancienne parmi les Francs que le Code Salique. Elle 
leur étoit commune avec toutes les Nations Germaniques , qui 
inondercnt FEurope & qui s'y établirent vers la fin de TEmpiré 
d'Honorius. Sueves, Vandales , Bourguignons , Francs ; 
Lombards , aucun de ees pcuples ne fue jamáis gouverné par 
des Reines. Toutes ees Nations avoient des Rois , qui íbuvenc 
n'étoient que les Chefs & les Capitaines qui commandoient leurs» 
Armées . \ 

I I faut avouer néanmoins que le titre du Code Salique que 
nous difeutons, peut avoir une applicacioH indire£íe á la fuccef-
fion á la Couronne. De ce que le droit commun des biens nobles 
étoit de ne point tomber de lance en quenouille, i l faut nécefíai-
rement conclure que teile devoit étre 5 á plus forte raifon > la 
prérogative de la royauté 5 qui eíl l'héritage le plus noble & 
celui d o ü decoule la nobleíTe de tous les autres; mais la L o i 
renferme cette conféquence, & ne la développe pas. 

U n ufage fuivl conílamment & fans aucune variarion pendant 
treize fiécles? fuffit pour prouver la L o i qu'il fuppofe. Gen eí l 
plus qu'il n'en faut, pour pouvoir diré que lesfemmes ont tou-
jours été exclues de la fucceífion au Rcyaume de France 3 par 
la íeule coutume immémoriale : coutume gravée en France dans 
tous Ies coeurs, & publiée par toutes les bouches ? des que la 
raifon commence á íe développer: coutume qu i , fans étre fondee 
fur aucune L o i , a pu cependant erre nommée L o i Salique, 
parce qu'elle tenoit lieu de Lo i?& qu elle en avoit la forcé diez 
les Saliens: coutume toujours obfervée, toujours inviolable'^ & 
coníacrée par la pratique de treize ílécícs, dans Ies troubles de 
la Monarchie, auffi-bien que dans les tems tranquilles : cou
tume qui par conféquent na pas cu befoin detre rédigée par 
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écric. L'Ecrícure fixeroit i'cpoque de ce d ro i t , elle indiqueroit 
du mcins un ceras oú i l ne íubíiíloit point encoré ; au Üeu que ? 
ccniervcc daos la mémoire des homraes qui ont écé Ies témoins 
fucceffifs de la pratique des íiécles les plus éloigncs, & coníaeree 
par FHifloire, fon origine fe confond avec celle de la Monarchie 
meme, & cette obícurité nous la rend plus reípe£lable, 

x i n . Mais quel a écé le parcage des fils & des filies de France ? En 
ne aux rules de ¿es tenis de troubles & de'coiifuiion, on vic le Domaine facré de 
France pour leur . i f «11 ' 
entretien, ou ]a Couroiine paíTcr pour touiours dans des iarailies ecrangeres; 
pour leur dot ; íx r r J _ 
auxFiispumésda & COntrela máxime fondaraentale de FEcar, & contre les termes 
France, pour leur 

sppanage. ' ^ l'efprit de la L o i Salique5 les filies de France, conítamment 
exelues de la fueceilion á la Couronne dans tous les tems & fous 
chacüne des trois Races, porcer dans les Maifons de leurs maris 
des Provinces entieres ( a ) , & les fils de France s'approprier 
leurs appanages. 

% On ouvric les yeuxfurees déíbrdres : Charles Vordonna {h\ 
! que les filies de France n'auroienr qu une fomme d'argent en 

d o t ; & depuis cette fage difpoíirion> el íes onc roujcurs été 
réduites á la jouiíTance de l'ufufruit de quelqucs Domaincs , 
lorfqu elles ont vécu dans le cé l iba t ; & á une dot en deniers , 
lorfquelles fe font mariées (c), 

Pour les fils de France, les appanages n'étoient pas connus 
fous la premiere ni fous la feconde race. I I n'y avoit point de 
droit a a í n d l c , & tous les Princes iffus des Rois devoient avoir 
un partage, aucun d'eux ne devoit étre fujet d'un autre Roí que 

Marguerlte s foeur de Phi l ippe-Auguí le , porta le Vexin en marlage á Henrl 
fils du Roí d'Angleterre. 

ib) Par fon Teí íament de Tan 1374. 
(c) Ifabelle de France , filie de Charles , Rol de France , eut trois cent mille 

Kvres par Ion contrat de mariage avec Richard , Roí d'Angleterre , & ĉe mariage 
ríe fut pas coníommé ; la tnéme dot lui fut conñituée en 1404 , idrfcm'elle épouf» 
Charles Corote x i 'Angouléme, qui fut pere de Louis X I I . 
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de fon pere. Le grand Clovis , dans la premierc Race, parra ge a 
fes Ecatsentrefesenfans. Louis-le-Débonnaire, dans lafeccndc, 
fir la mémechofe. L 'on donnoic aux cadets 5 pour leur pansp-c , 
cu des Duches, ou quelque portion du Royaurae en Souve-
raineté , avec réícrve de la foi & hommage , & á condítion de 
réveríion au défaut d'enfans males. C c í l ainíl que cela fut pra-
tiqué á legard de la premiere & de lafeconde branche Royale 
des Dacs de Bourgogne. 

Ce n'eíl que fous la troifiéme Race qu'on a reconnu r incón-
vénient de ees partages, & que s'eíl établi le droit qui attribue 
á l'aíné feul lafucceffion á la Couronne. Pour ne pas démembrer 
le Royaume, on fe contenta de donner aux fiís de France des 
appanages, c 'e í i -á-di re , le Domaine utile & le revenu aftuel de 
quelques rerres , la Souveraineté demeurant toujours au R o í , 
& ces ^rres etant réverfibles á la Couronne á perpétui té , faure 
d'hériciers. D'abordlesRois de France donnoient ces appanages 
á íeurs freres pour leurs héritiers males & femelles. Le Roi Jean 
nelesdonnaquepourles males. Bientót on exelut Ies collaréraux 
de la fucceífion des appanages ; & peu ap ré s , par une L o i lalu-
taire á l'Etat & qui na point recu d'atteinte depuis le regne de 
Phil ippe-le-Bel , on prononca rexclufion perpéruelle des filies 
& de leurs defeendans, de la fucceíRon de ces mémes appa
nages ( a ) , v 

{a) Philippe-le-Bel par fon teflamení de I'an 1314, donna le Comté de Poitou ea 
appanage s Ion lecond fils, qui regna depuis fous le nom de Fhilipce-le-Lon*. Deux 
jours apres ne voulant pas que cet appanage pafiat aux filies , ií ordonmf aue 11 
1 appanage ou aucun de fes hoirs , mouroient fans males , ce Comté retournen'it au 
ROJ & demeureroit reuní a la Couronne , á la charge que le Roi qui reeneroit 
pour lors maneroit en deniers comptans les filies, que laifferoient l 'appanagé on fes 
SucceíTeurs Voyez du T i l l e t , Dupuis , Hudfon & autres Auteurs. Voyez auffi l 'Or-
donnance de Charles V du 3 d'Oclobre 1374. Charles V I accorda un accroiiTe-
ment d appanage a fon frere le Duc d'Orléans , par des Lettres Patentes du s de 
Jum 1404 , « pour luí & fes hoirs males , defeendans de fon corps en loyal mana-
3» ge , & pour Ies hoirs males defeendans d'iceux hoirs males en loyal mariaae & 
SJ par direaehgne . ^ les teñir , & en jouir & ufer k t o u j o i s , perpétuel-
V Iement oe Nous, de nos SucceíTeurs Rois & de la Couronne de France 
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Cef í au ROÍ á fixer les appanagesau gré de fa prudence > felón 

le nombre des puínés > i'Etat dü Royaume , & Ies autres cir-
conftances { a ) , Philippe I I I les fixa á dix mille livres ; Philippe 
I V á vingt'; Charles I X les porta á cent mille livres. Louis X I I I 
les laiffant íur le me me pied , y ajouta une penfion confidé-
rabie (h). Louis X I V mitcelui du Duc d'Orleans íbnfrere unique 
fuf le pied de deux'cens mille livres > & y ajouta auffi des pen-
fions importantes. 

La matiere des appanages fut tres-bien reglée par les Lcttres-
Patentes que Charles I X ( c ) accorda au Duc d'Anjou depuis 
ROÍ fous le nom d'Henri I I I . Charles I X donne á fon frere & 
á íes enfans males dcíccndans en loyal mariage « pour leur appa-
» nage $ pour voy age & entretenement, felón lancicnne na-
5> ture des appanages de la Maifon de France ? fes Duchés 
>5 d'Anjou & de Bourbonnois, & le Comté de F o r e í l , & la 
» Maifon 5 Tc r re , Juilice & Seigneurie de Chenonceau , ainíi 
95 qu'ils fe comportent en Cites , V liles, Cháteaux 5 Chátellc-
w nies 3 Places 5 Maifons, Fortereííes , fruits, profits , cens f 
» rentes, revenas & émolumens , honneurs , hommages, Fiefs 
>» & arriere-Fiefs, Juilices , Juriidi£lion , Patronage d'Eglife s 
» Collation de Bénéfice, aubainages, forfaitures 3 coníifcations 
» 6c amendes , quints, .requints ? iods, ventes 9 profit de Fief 9 
» & tous autres droits & devoirs quelconques , qui lui appar-

(a) Mémoires & reclierches de du Tüle t , depuis !a page 173 verso , jufqu'a la page 
181 verso de Fedinon de Troyes de 1578. 

(¿) Louis X I I I mariant fon frere Gafton dans Nantes le 6 Aoút 1626 avec iAIa-
demoifelle de Montpenfier, lui donne en appanage les Duchés d 'Orléans , de Char-
tres & de Blois , qu'il promet faire valoir cent mille livres de rente, avec la no-, 
tnination á tous les bénéfices ( excepté les Evéchés ) & aux Offices ordinaires ,& 
extraordinalres ( hormis les Tréforiers de France, les Receveurs Generan^ & les 
Prévots des Maréchaux. ) Le Ro i fe réferve la íbuveraineté & le reílort de ees 
D u c h é s , & donne d'ailleurs une penfion de fix cent foixante-dix mille livres á pren* 
dre fur fon épargne. 

(«} D u mois de Févrler 15$$, 
» tiennent 
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* tiennent du Duché & Comté , & á caufe d'ícelles , & ce 
»J jufqu'á la fomme de cent mille livres de revenu par chacun an 9 
« íl tant fe peuvent monter; au défaut de quoi , que l'appanagé 
» & fes hoirs males ayent & prennent le fupplément de cette 
« fomme fur les re venus des Aydes5équivalens S¿ Grenetiers ou 
» Fermiers des Greniers á Sel ^ & ce jufqu'á la concurrence de 
» cette fomme de cent mille livres par chacune annee ». Le Rol 
ne fe réferve á lui & á fa Couronnc » que les foi & hommage , 
»3 le droit de reífort &fouverainetc 9 la garde des Eglifes Cathé-
» drales 9 ou autres qui font de fondation Roy alé ou autremenc 
» á ce privilegiees , la connoiífance des cas royaux & de ceux 
» dont les Officiersdu Roi doivent & ont coutume deconnoí t rc 
b par p réven t ion , pour lefquels déc ider , feront par le Ro i 
>5 établis Juges des exempts & autres, lefquels auront la con-
» noiífance defdits cas & matieres ; voulant néanmoins que le 
" revenu des Exploi t s , amendes, Greffes & Sceaux , & autres 
» émolumens qui viendront de la Jurifditlion des exempts, de-
»> meurent á Tappanage^ fur lefquels toutefois feront payés les 
55 gages qui feront ordonnés á iceux Juges ^ le furplus de la 
.?> Juílicc ordinaire de l 'appanagé adminiíiré au nom de l'appa-
05 nagé 5 & de fes fucceffeurs males par les Juges deja établis , 
P fans que Pappanagé y puiíTe ríen innover, cu défappointerles 
?> Officiers deja établis , auxquels Offices de Juges l 'appanagé 
» pourvoira, quand vacation cchoira; excepté les JugesExempts 
J» des Prefidiaux & des Maréchauffées, la provifion defquels le 
w Roi fe réferve, auffi-bien que le revenu des exploits & amendes 
?> qui font adjugés par les Préfidiauxendernier reffort«. Le R o l 
permet á l 'appanagé detablir en telle Vil ie de fon appanage 
^ u ' i l avifera » une Chambre des Comptes , dans laquelie les 
» Rcceveurs de l 'appanagé rendronc compte , á la charge que 

Tome I L I 



&r G O U V E R N E M E N T 
» de trois ans en trois ans les compres ainíi rendus feront portes 
" á la Chambre des Comptes á París . Les Receveurs de l'appa-
« nage feront tenus prendre par chacun an leurs états de rccette 
« par les. Tréforiers de France. L'appanagé & fes fucceíTeurs 
» feront renus d'entretenir les fondations des Eglifes, les M a i -
»3 fons, Cháteaux & ForrereíTcs de l'appanagé , comme auíli 
« de payer les Fiefs & aumónes $ & aucres charges ordinaires 
» de l 'appanagé; l 'appanagé & fes fucceíTeurs jouiront de Tap-j 
» pan age en partie. L'appanagé ^ pour luí & fes fucceíTeurs , 
» renonce á tout ce qu'il pourroit prétendre dans la fucceífion 
» de fes pere & mere. Au cas que l'appanagé ou fes hoirs males 
» décedent fans autres hoirs males , l 'appanagé fera réuni á 1^ 
» Couronne de plein droi t , &c ». 

Par une Déclaration féparée des Lettres d'appanage , mais 
qui eíl pourtant du méme j o u r , » Charles I X donne au Duc 
» d'Anjou la permiffion de nommer & préfenter , fa vie durantg 
;, aux Commiffions des Juges des Efcomptes, tous les Officiers 
" des Préíldiaux 9 & ceux des Aydes , Tailles & Cabelles, ne 
» fe réíervant la noimnation que des Prevóts des Maréchaux 9 
*> des Lieutenans ? Greffiers & Archers 

Ce méme Charles I X donna pourappanageau Duc d'AIengon 
les Duches d'Alen^on 5 Terres & Seigneuries de Cháteau-
Thierry 5 de Chátillon-fur- Marne & d'Epernay, fous le titre de 
Duché de C h á t e a u - T h i e r r y , avec les Comtés du Perche 9 
Gifors, Manees & Meulan, & la Terre & Seigneurie de Vernoa, 
Le reíle des claufes eíl mot pour mot comme dans les Lettres 
d'appanage du Duc d'Anjou. La Déclaration féparée pour la 
nomination de certains Offices eíl auííi la méme. 

Les Lettres Patentes que le feu Roí Louis X I V accorda pour 
l'appanagé du Duc d'Oríeans ? font toutes femblables á celies 
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qu'on vient de rapporter, excepté que le Roí donnc poorappa-
nage les Duches d'Orleans , Valois & Charrres, & la Scigncurie 
de Montargis , á ia réferve des Comees de Montlhery 5 de 
Limours & dépendances. Les appanages ci-devant extraits , ne 
montoient qu'á cent mille iivres , & celui-ci doit allcr á deux 
cens mille Iivres. 

Dupuy , á la fin de fon Tra i té du Duché de Bourgogne , 
établic douze regles comme confiantes en matiere d'appanage. 
I . Que le ROÍ , quoiqu'il ait des freres 9 efl Seigneur pour tout 
le Royaume , fans démembrer ni un tiers, n i un quar t , n i la 
moindre portion du Royaume. I I . Que les enfans puínés de 
France peuvent feulement demander une provifion pour leur 
cntretennement á la volonté du R o i , laquelle provifion s'ap-
pelle dans les anciennes Inveí l i tures , pourvoyances , porción 
de terre aífignée, provifion alimentaire; & iur les derniers 
tems , appanage & jamáis partage , parce que ce mot induiroit 
un droit de propriété. Ce que Dupuy dit ici eíl vrai depuis 
Louis I X & non auparavant. I I I . Que la propriété des terres 
données en appanage demeure vers la Couronne , ceux qui en 
puiflent ne font que fimples ufufruitiers. I V . Que ees portions 
& appanages n'ont jamáis été aílignés aux puínés , q ^ á la charge 
de retour á la Couronne , á défaut d'hoirs des appanages. 
V . Que les filies , par rétabliíTement des appanages 9 n'ont 
jamáis fuccedé aux terres d'appanage : ce qui eíl vrai depuis 
Philippe-le-Bel. V I . Que dans toutes les inveílitures des appa
nages ou portions de terre juíqu'au tems de Philippe-le-Bel en 
1314, ees mots écoient inferes : que Zes ierres dinfi données par 
provifion retournerojit a la Couronne 9 en cas de décés fans hoirs 
de celui qui étoit appanagé : ce qui eíl vrai depuis Louis I I I . 
V I L Que depuis ce t ems - l á , pour décider beaucoup de diffi* 



6ñ G C U V É R N E M E N T 
cuites que la cupidité des hommes avoit trop íubtilement recher-
chées , pour poíTeder de grandes terres , on a trouvé á propos 
dexprimer en quclques inveílkures ce mor de males , fur ce 
qu'on a cru que les filies, par i'addicion de ce mor , étoient plus 
expreíTément exclucs que par le íimple mot á l io irs . Le fait cíl 
vrai 5 la raifonnel'eft pas, i l n'y avoitpoint de difficulté á décider, 
les filies fuccedoient aux appanagcs avanr Philippe-le-Bcl, qul 
le premier leur a oté ce d r o i t , & qui en a voulu introduire un 
nouveau en leur ótant les íucceffions des appanages auxquelles 
elles étoient appeilées avant luí. V I I I . Qu en ees inveftitures 
oü les filies ne font pas expreíTément nommées , elles en íbnt 
du tout exclues ; en telle forte que 3 pour qu'elles y puifíent 
fucceder 3 i l faut qu'elles foient exprimées. Cela eft vrai depuis 
Philippe-le-Bel. I X . Que les filies ont été recommandees par 
les peres á leurs enfans íucceííeurs á la Couronne , pour les 
marier felón leur condition, qu'elles ont étémariées en argent 
ordonné par leurs peres & par leurs freres, & en quelques aííi-
gnations en terres, non de grande coníidération , n'étant les 
filies incapables de ce que defius , mais de la faculté de fucceder 
aux terres d'appanage. X . Que les filies n ont pas été inveñies 
de terres de grande coníidération ni importantes. X I . Que les 
males & les hoirs males defeendus de males font appellés pour 
íuccéder aux terres dappanage. X í í . Que cette pratique a été 
fuivie par les principales Maifons de France & qui ont tenu les 
plus grands Fiefs dépendans de la Couronne. 

L'Aureur de ees máximes demeure lui-méme d'accord qu'elles 
ont recu piufieurs exceptíons. 

Tom11* eme Le mot de Royaume de France embraíTe généralement toutes 
i ^ i t S S les terres ? ^oces les Provinces. tous les Pays que les évencmens 
í o n i ^ S ? ^ 0 ü i m c au Domaine des Lys ( a ) . 

(a) Le Bret, de la S o uvera i ne té du R o í , Liv, I I I , Chap. I , 
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Nous tenons pour máxime 3 que tout ce qul eft ajouté au Í / C J T , 

Royaume fait une parrie du Royaume 5 & eñ foumis aux mémes Sn!"de 
L o i x {a ) , l \en eft en cela des Corps politiqucs comme des Coros 
naturels, les uns & les autres donnent á leurs accroiíTemens une 
nature toute nouvelíe. De méme que les rivieres prennent la 
falure, la couleur 5 & routes les autres qualités de la mer en 
entrant dans l'Océan oü elles ne fonc que s'annoblir, bien qu'en 
apparence elles s'y perdent ; auffi au moment qu'une Province 
deyient Frangoife, elle prend pare á routes nos prééminences 
& á tous nos droits. Par la forcé de l'union , PacceíToirechange 
de nature (6) & prend toutes les qualités du principal auquel i l 
^incorpore. C'efí pour cela quau moment qu'un fíls de famille (c) 
devienr maítre de lui-méme, fon pecule, en fe confondant avee 
la maííe de fes autres biens, perd en ce moment le nom de pécule , 
& ne garde ríen de fon premier Etre. Ceft pour cela que les 
annexes qu'un Teílateur fait de fon vivant á l'héricage qu'il a 
legué , font comprifes dans le íegs {d). C e í l enfín par cette raifon 
que fi l'eau , par fucceflion de tems , donne ou ajoute quelque 
chofe á un fonds qui m'eíl hypothéqué 5 ce nouvei accroiíTement 
m'eíl hypothéqué comme le reñe ( e ) . Deux ( / ) de nos plus 
célebres Jurifconfultes , & avee eux tous les Interpretes, tous 

(a) Quidqmd accrcfdt Rcgno fit pars Rcgni, & codem jare cenfetur. 
^b) Si enm fui juns efficmtur , tum ñeque nomen pecuB fermanet , fed alus rebus 

conjunduur, & imilcm fortunam recípit, quemadmodum & catem au* in unurn conzrc-
gandir ex ornmhus pamwomum. Leg. ult. cod. de inoff. teftam. 

(c) Leg. Cura íundus X . de Legal. 2. • 
(d) Leg. Si fundus X V I . / dé pignorib. & hypoth. 
( e ) Quando Provincia vel Villa adjicitur regno vel Comitatui , debet reñ Cecundhm 

( / ) fugmentum accedens per modum unió ni s , omnes qualitates & conditiones rei cid 
Z T Í " ' &,0™lnh lUdÍCTr ficUÚ Cadem res- D ^ o u l i n fur la Coutume de 
Taris § . in verbo le Seigneuf Féodal . GloJF. ,. n. 63 , p. 7S. & glo l l s. codem in 
verba l , Fief- , ^ p ^ ^ & le ^ ^ { o ^ ¿ J ^ J ^ s 

, & 
1 la 
fue-
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les Dotlcurs (a) } au-delá ccmme en-de^á des M o n t s , en. 
feignent que íl Ton ajoiue une Province á un Royaume, la Pro-
vince aequiert, au momeni: de i'union ^ tous les privileges , 
toutes les prérogatives du Royaume. 

C e í l ainfi que les Duchés de Lorraine & de Bar doivent étre 
réunis á la Couronnc de France {b). 

x v. I I eft encere crabli parmi-nous, que des qu un homme monte 
Tout ce qu'üs r , A 1 * , . ' i r r j * 

pofiédoient avant fur le troné de France, tous les Domaincs qu'il poíícdoir avanc 
que de parvenir k * *: - i i • h 

eQCaaffiníéuniy clue ^ 7 parvenir 3 font reunís á la Couronne , pardeipene de ía 
partiere de fa na- n a t u r e ) & fuivent la méme Lo i de fucceíTion. Ces Domaines 
«flTol1 Deux'e- t íennent lieu de dot á la Couronne avee laquelle le Prince con-
d e k P r l í E d c k traite une efpece de marjage potinque. Les Domaines parciculiers 
?riaSrTuniontr(k n'étanc que des acccíToires des perfonnes , ne peuvent, parmi 
la Baile Navarre, \ •, 1. . / 1 \ I r r / T 
du Beam, & des nous ? demeurer dans une condición pnvee 9 des que le poileiíeur 
autres biens pri- - A _ T T-, . r 1 I T - » 

vés deHenriiv. monte lut le troné. Nos Rois peníent en cela comme Ies Empe-
reurs Romains , car ceux-ci fuivoienc le méme principe. L 'un 
des Antonins le reconnut, lorfqu'apres fon éledion , i l dit ces 
mots remarquables á fa femme qui lui reprochóle de n'écre pas 
aíTez liberal : Nous rfavons plus rien (c) , pour fignifier que Pin
te re t pubiic 8¿ l'incérét particulier fe trouvant confondus dans 
ce Prince , i l ne pofTedoic plus rien en particulier^ & que les 
biens q u i l avoit eus , réunis á ceux de TEta t , avoient changé 
de nature & étoient devenus un propre de PEmpirc , attachés 
non plus á la perfonne du Prince , mais á fa Couronne. 

Ceftainfi que laBretagne a été réunie á la Couronne. Notre 
(a) Curtius Coníl. 57. Earthol. ad legem ñ convenerit. 18 §. fi nuda, ff". de pig-

norib. A£l. Panonn. ad caput. Quia Monañer. de religiojís Domibus ; Duarenus , traíí, 
Senef. Jib. f- cap. 12 ; Coras, cap. 4. part. 4. n. 49. Pappon en fon je Notaire IW, 
2. t i l . des graces 6> Gradúes,, p. 131 & fuivantes; Claperius , cauf. 1. qu&fl. 1. n. <j. 
Choppin, lib. 6 de Doman, t i t . 7. 

(¿) Par le Traité de Paix conclu a Yienne en 1738 , qui contient la ceffion de ce 
Duché. 

(c) Jul. cap. in Ant . Pió, 
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R o í Charles V I I I . époufa Anne, DucheíTe de Bretagne, qu'il 
avoit prefqu'entierement dépouillée de fes Eracs. Le contrac 
de mariage porte que chacune des Parties a des prétentions íuf 
la Bretagne ; & qu'en faveur du mariage & de l'honncur que 
le ROÍ faic á la DucheíTe de i'époufer, elles conviennent que la 
DucheíTe donne au Roí & á fes íucceíTeurs Rois de France , le 
Duché de Bretagne, au cas qu'elle meure avant le R o í , fans 
aucuns hoirs procréés d'eux iégirimemem ; que parcilíement le 
Ro í donne á la DucheíTe tous fes droics de propriété & de pof-
feífion ? noms, raifons & a£lions fur ce Duché , au cas que le 
Ro í meure avant la DucheíTe auíTi fans aucuns hoirs males pro
créés d'eux légi t imement; que pour éviter les inconvéniens de 
la guerre entre le Royaume & le D u c h é , la DucheíTe ne paíTera 
pas á de fecondes noces, fors avec le Roi futur 5 s'il lui ¡datt & 
faire fe -peut ou á autre prochain & préfomptif futur fuccejfeur 
de la Couronne ; qu en ce cas ce prochain hoir fera tenu de faire á 
la Couronne de France les reconnoiflances & de luí payer les 
redevances dont étoient tenus envers elle les prédéceíTeurs de 
la DucheíTe; qu'ils ne pourront alicner le Duché en d'autres 
mains que du Ro í de France; que les hoirs du R o í ne le puiíTent 
recouvrer pour le príx de l'alíénatíon ; & qu'au cas qu'il y aic 
des enfans procréés de Charles & d 'Anne, & qu'Anne furvive 
au R o í , elle jouíra du Duché de Bretagne & le poíTedera entie-
rement, comme á elle appartenant (a). I I n'y eut d'enfans de ce 
mariage ni de l'un ni de l'autre fexe ; & Anne de Bretagne Tur-
vécut á Charles V I H . Cette PrinceíTe devenue veuve , époufa 

(tí) Ce contrat de mariage qui en contient la célébratlon , auíli bien que Ies 
conditions , car les Parties étoient préfentes , fut fait á la Cour de France le 16 
de Décembre 1491, & fe trouve aux pag. 57a , 573 , 574 , 575 & 576 du ^ tome 
de l'Hifloire de l'origine & des progtés de la Monarchie Fran^oife , de Guillaume 
Marcel 5 París 1686, 4 yol. in-40. 
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en fecondes noces Louis X I I . qui ilicceda á la Couronne de fon 
premier mar!. Le nouveau Monarque n'eut pointnon pks d'en-
fans males de ce mariage; mais i l en vint deux filies, Claude & 
Henee de Franee (a) . Louis X I I , entraínc par i'añeclion qu'il 
avoic pour ees deux PrinceíTes, donna des Lettres-Patences (b) 
pour empécher la reunión de fon Domaine particulier á la 
Couronne 9 & pour le tranfmc-ttre aux PrinceíTes fes filies. Les 
Letcres-Patentes furent vérifiées au Parlement de Paris. Cette 
difpoficion éroic conforme aux voeux naturels des peres pour 
leurs enfans ;mais i'Etat a fes Loix Se fes Privileges, fupérieurs 
aux regles qui décident de la fortune des particuliers. La L o i 
du Royaume i'emporta fur la volonté de ce Prince ; & quoiqu'il 
eút ecc l'amour & les delices de fon peuple , fa volonté n'eut 
d'exécution que pendanc fa vie. Fran^ois L fon fucceífeur 9 re-
cueillit le Domaine de la Maifon d'Orleans, comme R o i & n o n 
comme mari de la Reine Claude. Henri 1 1 , íils de Fran^ois I , 
ayant fuccedé au Duché de Bretagne , a pi es la mort deFrancois 
Dauphin fon frere a í n c , & dix ans aprés á la Couronne, cette 
Province devine un membre inféparable de la Couronne , & 
tous les Rois fes fucceíTeurs l'ont pofTedée a ce méme titre : 
Lorfqu'on fít la celebre Ordonnance du Domaine ( c ) , on ne 
révoqua pas ees Lettres-Patentes que la L o i de I'Etat avoic 
abolies de plein clroit. Aprés avoir marqué dans pluíleurs ar
ricies ? quelle eft la nature du Domaine de la Couronne, on 
ajouta que les Loix & les Privileges du Domaine auroient iieu 3 
tant pour rancien Domaine uni á la Couronne , qu'autres 
terres depuis accrues ou avenues 7 comme Blois , Coucy 9 

(a) Confultez le Traité du Droit public , a l'endroit oh je parle de la validité des 
jnariages par Procureurs , & au lommalre : Si cefl au mari a fuccéder, &c* 

{b) En 1505 & 1509. 
{c) En 1566. 

Montfort 9 



D E F R A N G E , 7J 
fiíontfort; & áutres femblables. Ces terres que Ton dic étre 
accrues ou avenues á la Couronne, compoloient le patrimoinc 
particulier du Roi Louis X I I . Cette Ordonnance nc les reunir 
pas , elle les íuppofe réunies par rincorporation de plein droit , 
qu'aucune L o i n'avoit pü empecher. Voilá un premier exemple, 
& en voici un fecond. 

La Navarre a eu le fort de tous ces petitsEtats dont eíl formé 
aujourd'hui le Royaume d'Efpagne 9 elle a eu divers maí t res , Se 
a été y dans ces derniers fiécies ? tancot fous la dominación des 
Mahometans, & tantót fous celle des Chrétiens. Pampelune > 
qui en eíl la Capirale ^ fe foumit á Don Pclage 3 prefque immé-
diacement aprés l'invafion des Sarrazíns en Efpagne. Les Sar-
razins en firent dans la fuite la conquéte. Elle retourna ( a ) fous 
la domination des Rois des A ñ u d e s 9 & retomba { h ) fous celle 
des Barbares. Les Frangoís la leur enleverent ( c ) , Les Infideles 
s'en remirent en poíTeííion , & la perdirent ( d ) enfuite pour 
toujours. Cette place repaíTa ( e ) fous la puiífance des Fran^ois 
fes derniers maítres Chrét iens, Bientóc une partie de la Navarre 
fecoua tout j o u g ( / ) raais une famille particulicre y regnadepuis, 
vers le milieu du neuviéme fiécle ( g ) , Notre Philippe~Ie-Bel 
devint Ro i de Navarre 5 par fon mariage avec Jeanne Reine 
de Navarre, qu'il époufa fur la fin du treiziéme fiécle (/i). Louis 
X , dit le H u t i n , leur fils a í nc , poíleda ce Royaume aprés la 

(a) En 750. 
\h) En 759. 
(c) En 778, 
\ d ) En 8a6. 
(t') La me me année. 
( / ) E n S 3 i . 
(g ) En 857 la Navarre n'avoit point encoré de Prínce qui portát le íítre de Roi ; 

& i l faut placer vers i'an 86o le commencement du Royaume de Navarre , en la 
perfonne ele Dom Garcie de Ximenes. Voyez fur ce point-la l'Hiftoire d'Efpagne 
par Perreras , & la Préface que d'Hermiliy fon Traduíteur Francois a mis á la tete 
du 3C tome de fa traduftion. 

(A) A París le IÓ d'Aout 1284. 
Tome 11, K 
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mort de fa mere á qui i l appartenoit (a ) ; mais i l ne fut pas 
alors uní á la Couronne de France. Jeanne, filie du H u t i n , le 
porta dans la Maifon d'Evreux; de cette Maí íbn , i l paíTa fue-
ceíTivement á celle de Foix & d'Albret. L'atcachement que Jean 
d'Albrec , Roi de Navarre, eur pour notre Louis X I I , luí 
coüca fa Couronne. Ferdlnand , Ro i d 'Arragon, épioic depuis 
longtems roccaíion de s'emparer d'un Royaume qui etoit ex-
trémement á fa bienféance. 11 fe fervit de roccaíion de la guerra 
qui étoit alors entre la France & l'Efpagne { b ) ; 8c aprés Pavoir 
envahi, i l chercha des pretextes pour le Reteñir. 11 n'en trouva 
point d'autre que le droit de la guerre, & une Bulle du Pape 
Jules 11 5 qui abandonnoic cet Etat au premier oceupant. Quanc 
au droit de la guerre, Jean d'Albret avoit fi peu offenfé Fer-
dinand , qu'il n'avoit pas vouiu prendre les armes , 8c lu i avoit 
ofFert paffage par fon Royaume. A i egard de la Bulle 5 je dis 
ailleurs (c) ce qu'il en faur penfer. 

Les Rois d'Efpagne font néanmoins demeurés les maítres 
de la haute Navarre qui eíl au-déla des Pirenées. L a baffe 
Navarre qui eíl en -de^á , 6c la Principauté de Bearn, pafferenc 
de Jean d'Albret á la Reine Jeanne fa filie, qu'époufa Antoine 
de Bourbon qui étoit du Sang Royal de France; & c'eíl de ce 
mariage que vint Henri R o i de Navarre & Prince de Bearn f 
qui a regné fur nos peres íbus le nom de Henri I V . 

L'une des premieres chofes que fit ce Prince devenu Ro i de 
France, ce fut de faire expedier (d ) des Lettres Patentes , par 
lefquellesil declara qu'il vouloit teñir fon patrimoine féparément 
& indiílinctement de celui de la Couronne. Ce qui l'y engagea, 

{a) Elle mourut le 4 d'Avril 1305 , & le Hutin fut proclamé Roi de Navarre 
dans la Cathédrale de Pampelune en 1 307.. 

(¿3 Guichardiri, Hiñ. des Guerres d'ítalie , Liv. X I , ad ann, tji¿4 
(c) Dans mon Traite du Droit Ecdéíiaíliciue. 
{ d ) Le 13 d'Avril 1590, 
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ce fut la tendrefíe extreme qu'il avoic pour la PrinceíTe Garhe-
r ine , fa foeur unique, qu'il vouloir pouvoir gratificr, aucas 
qu'i l n'eút point d'enfans ( a ) . Ces Lettres furent vérifiées au 
Parlement de Bordeaux ( & ) ; mais le Parlement de Par ís , alors 
féantá Tours , aprés avoir oui la Guc í l e , Procureur Général 
du Rol 9 rcfufa de les vérifier 9 malgré les Lettres de Juííion 
réiterées que le Roi luí envoya. Le Procureur Général obferva 
dans fes Remontrances, qu'en France 11 n'y a point de diílinc-
rion de Domaines dans le R o i ; qu'il n'y a en lui qu'un D o -
maine public 7 lequel abforbe le particulier que le Roi avoic 
avant fon avenemcnt á la Couronne, & celui qui lui eíl échu 
depuis par fucceíílon > liberalité , cafuel , & conquéte. Le 
Ro i ne laifla pas de donner une nouvelle Déclaration ( c ) , 
portanc que fon Domaine particulier & patrimonial feroit dis-
joint & défuni de la Couronne, & cette Déclaration fut regiflrée 
au Parlement de Touloufe ( d ) ; mais la foeur du R o i , done 
l'intérét avoit donnél ieu aux premieres Lettres Patentes , étanc 
morte ; & trois ans a p r é s , ce Prince ayant eu deux enfans males 
de fon marhgeavec Marie de Medié is , Henri I V fit(e) un Edic 
qui fue regiílré dans tous les Parlemens du Royaume, portanc 
«que tous fes biens patrimoniaux demeureroient á perpétuité unís 
á la Couronne , ce qui comprenoit, outre le Royaume de 
Navarre ( / ) , toutes les grandes terres que ce Prince poífedoic 

(¿z) H i f l . Timan, a i ann. i6oy, 
(¿) Le 7 de Mai 1590. 
(c) Le 31 de Décembre 1596. 
(¿) Le 10 de Janvier 1597. 
(e) Au mois de Juillet 1607. 
( / ) La Baile Navarre qui eíl la feule partie que nos Rois poíTedent du Royaume 

He ce nom, eft compoíee des Villes fuivantes, Saint Palláis , Garrix , la Baftide 
de Clarcnce 3 Saint Jean-pied-de-Port, & de trois autres contrées qui n'ont aucuues 
JVilles. Ces trois contrées font le Baigni, l'Arberou & l'Oftabaret. 

La Province de Bearn a les Villes de Morlaz, de Lefcar , de Pau , d'Oleron ^ 
d'Ortez & de Navarrinx. 

K i j 



76 G O U V E R N E M E N T 
en France- La Principauté de Bearn , anciennement motivante 
du Duché d'Aquitaine (a ) 3 auroit dú auffi étre compriíc dans 
cette reunión; mais le Ro í eut quelques raiíbns de ne l'y pa$ 
taire entrer, 6c la reunión de cette Province á la Couronne de 
France , ne fut faite que par un Edit de L o u i s X I I I ( & ) . Cette 
r éun ion , accompagnee du rétabliíTement que ce Prince fit dans 
le méme tems déla Religión Catholique en Bearn , excita p l u -
fieurs mouvemens de la part des Calvinií lcs, & i i y eut bien du 
fang de répandu. A la fin, Faurorité Royale prévalut , & un 
autreEdit du méme L o u i s X I I I (c) confirma les réunions qu i 
avoient été précédemmcnt faites á la Couronne de France 9 de 
celle de Navarre & de la Principauté de Bearn. 

L 'Hií tor ien d'Henri I V rapporte que ce Prince fit don á fon 
fils naturel du Duché de Vendóme 9 aux mémes droirs dont 
jouiííoient les autres Ducs, & que le Parlement ne le vérifía 
qu'avec grande répugnance & avec cette condition, que c'étok 
fans conféquence pour les autres biens du patrimoine du Ro í , 
lefquels, par la L o i du Royaume, étoicnt ceníes reunís á la 
Couronne du moment qu'il y étoit venu ( d ) . 

Ce méme Hiílorien rapporte encoré 9 » que jamáis Roi de 
» France n avoit tant uní de bellos terres au Domaine comme 
3> íl fit; & qu'il y en appona plus lui feul que n'avoient fak 
35 Philippe de Valois, Louis X I I y 6c Fran^ois I , qui avoient 
35 été comme loi de ligne collaterale, I I y unir ( ajoute-t-il) la 
s> partie qui lui reíloit du Royaume de Navarre, la Souveraineté 
& de Bearn5 les Duches d'Alenden, de Vendóme5 d'Albret , 

(ÍÍ) On peut coníulter fur cette mouvance, la deferíption hiftorique & geographi-
que de la France ancienne & moderne, par l'Abbc de Longueme, pag. 207 & fui-
yantes de la premiere Partie. _ 

(h) De 1617-. 
.(c) De 162.0. 
(¿) Perefixe , Hiíl. de Henri le Grand, fous Tan 1598* 

I 
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*> de Beaumont-le-Vicomte , je ne fcai combien de riches 
" C o r t é s , F o i x , Armagnac, Bigore 5 Rouergue , Perigord ; 
» la Fere, Mar le , Soiffons 5 L i m o u x , Con íe rnns , 6c tanc 
" f u t r e s terres que le dénombrement en íeroit ennuyeux (a) . 

Notre Droit civil eíl contenu dans quatre fortes de íivrcs. 
Nous avons puifé daos le Droi t Romain quelques loix arbi- J F ^ I I 

t ^ r e s que nous avons adoptées , & qui n'ont forcé de ioi que ^ZiVH: 
par l'habitude oü nous fommes de les obferver. Telles font les L ^ D S 
L o i x d é l a refcifion des contrats de. vente, par la lézion de ^ ^ d r 
plus de la moitié du juíie p r ix ; & celles qui reglent la forme 
des teftamens, le tems des prefcriptions, & d'autres ufages ÍÍIIiLfs 
obfervés en France ou ílmplemenr en quelques Provinces de ce perSovî "e' " 
Royaume, 

Le Droit Romain a d'aillcurs deux fortes d?ufages parmi-ncus. 
Dans Vun, i l eíl obfervé commc Coutume en pluíleurs de nos 
Provinces. I I tient lieu de L o i fur pluíleurs maticres en Guyenne, 
en Languedoc, en Pro vence, en Dauphiné s en BrcíTe i & dans 
lesBailliages d'Auvergne , du F o r e í l , du Lyonnois , & du 
Máconnois . La contraventlon formelle aux Loix Romaincs 
eft, au Confeil du R o í , unmoyen decaíTatron contre les Arréts 
des Cours fupérieures dans les Provinces ou ees Loix font en 
vigueur. On dit de ees Provinces, qu'elles font régies par le 
Dro i t Ecr i t ; par oü I o n entend le Droit Romain. Le Droic 
Romain y a en effet la meme autorité quont dans Ies autres 
leurs Coutumes propres. La Province d'Auvergne eft régie en 
parcie par la Coutume,& en partie par le Droit Romain;les lieux 
qui y relevent des Eglifes, fuivent la difpofition du Droit Ro-
main; & pour le furplus, la Coutume a des titres & des articles 
communs á toute la Province ; mais dans les Provinces meme 

{ a ) Le meme Pereíke, 

1 
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entierement regles par le Droi t éc r i t , plufieurs queflions, & 
principalemenr celles qui concernenc les íubfhtutions fideicom-
miffaires , les formes avec les formalités des teílamens 9 les 
conílitutions dótales & les gains nuptiaux font jugés différem-
ment dans diíFérens lieux de la méme Province. L'autre ufage 
du Droic Romain en France s'écend á toures les Provinces de 
ce Royaume & fur toures les matieres ; & i l vient de ce que les 
regles de la JuíHce & de l'équité qu'on trouve dans le Droic 
Romain, doivent étre obfervées par tou t ; mais dans le fecond 
ufage, ce droic n'a en France d'autre autorité que celle que la 
Juílice & Péquité onc fur notre raifon. I I n'y eíl point obfervé 
comme Droit commun, mais comme cxemple, comme máxime 
que Ton trouve bonne. L a preuve de ce queje dis fe tire de ce 
que ce Droit n'a pas été fait pour nous, & fe trouve dans les 
fermens que prétent les Officiers du Roi , avanc que d'entrcr 
dans Fexercice de leurs Offices. l i s jurent d'obferver les Cou-
tumes , les Ordonnances des Rois , & íes Lo ix du Royaume; 
mais leur ferment ne fait pas mention des L o i x Romaincs. Auffi 
la contravention á ees Lo ix ne fournit-clle point au Confeil du 
Roi un moyen de caífation contre les Arrees des Cours Supé-
rieures du Royaume, rendus pour des pays qui ne font pas régis 
par le Droit Romain. 

I I . Outre la Jurifprudencc eccléíiaftique, le Dro i t canonique 
contient plufieurs regles fur des matieres temporelles. 

Le Droi t Canonique n'a point forcé de L o i en France 5 par 
lu i -méme, i l n'y eíl confidéré que comme raifon ; nous ne luí 
donnons pas plus d'autorité en ce qui regarde la difciplineEccle-
íiaílique , qu au Droi t civi l Romain dans les matieres civiles. 
Si Ton explique ce Droic canonique dans les Univeríltés du 
Royaume, c'eñ parce que la connoiífance desmoeurs des fiécles 
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pafTés &celle desautres Nat ionscontr ibuentá formerunhommc 
fgavanc (a) . Les Fran^ois obfervent ceux desCanons qui re-
gardentla foi & íes moeurs, 6c qui font tires de i'Ecricure fainre, 
des Conciles & des Peres, & en cela ils ont grande raiíbn. l i s 
obfervent aufíl un tres-grand nombre de Conílitutions qui 
regardent la difciplinc Eccléílaílíquejá quoi iLny a rien á d i ré , 
fínon qu'ils ont jugé á propos dadoptcr cette difcipline ; mais 
ils obfervent encoré quelques-unes des Conílitutions qui re
gardent la pólice temporelle en des matieres mixtes , & méme 
en des matieres qui font purement de Droit Civ i l propremenc 
dit 5 & en cela, i l me femble qu'ils font tres-mal. l i s rejettenc 
toutes Ies autres regles du Droit Canonique, parce qu'eiles ne 
font pas conformes á leurs ufages , aux prééminences de la 
Couronne , & aux libertés de l'Eglife de France. 

N etoit-ce done pas affezque la plus PuiíTante Monarchie de 
FEurope fú t , depuis plus de dix ílécles, gouvernce en partie 
par des L o i x que Juílinien ne fit jamáis pour ce Royaume ? Fal-
íoit-il que nous nous impofaíTions un nouveau genre de fervitude 
en adoptant Ies Coníli tutions des Papes , & en faifant de ees 
Coníl i tut ions une nouvelle partie de norre Droi t ? A u r e ñ e , 
de l'ufage que nous faifons du Droit Canonique, i o n ne peuc 
rien conclure en faveur de l'autoritéfpirituelle contre la puiíTance 
temporelle. Premierement, fí nous obfervons quelques regles 
du Droi t Canonique en des matieres temporelíes , c'eíl que 
nous-nous fommes rendus ees regles propres par l'ufage que 
nous avons jugé á propos den faire. Enfecond lieu , lautor i té 
fpirituelle avoue elle-méme, dans le lieu oü nous avons puiféces 

O7) Ce motif eft marqué dans les Lettres Patentes du Roi Philippe-le-Bel du mois 
de Jmüet 1312, contenant un privilége que ce Prince accorde á TUniverfité d'Orléans 
ees Letrres font rapportees dans le premier tome des M&aoires du Clergé, pag] 
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regles 5 que c eíl á la puiííance temporelle á régler tout ce quí éflf 
temporel. La diilinction des Loix civiles & des Loix humaincs 
eíl faite au eommencement du Droit Canonique. I I y eíl dkque Ies 
L o i x humaines font les Lo ix des Princes j que c'eíl par ees Loix 
que fe reglent les droits fur ce que les hommes peuvent poíTeder, 
& q u e les bicns memes de l'Eglife nc lui font confervés que par 
l'autorité de ees Lo ix , parce que c'eíl aux Princes que Dieu a 
donné le Gouvernement du temporel ( a ) . I I faur done que les 
regles qui font dans le Droit Canonique s'accordent avec ce 
principe , & i l n'eíl pas en eífet bien difficile de les y ramener. 
Celles de l'ordre judiciairequ'on y voit ? fe rapportent á la Jurif-
di&ion Eccléíiaílique. Celles des crimes y ctabliííent les peines 
canoniques , ce í l -á-d i re les peines que l'Eglife ordonne pour 
la pénitence des coupables. Celles qui regardent les contrats, 
les teílamens 9 les preferiptions, & autres femblables matieres, 
n'ont rapport qu'au fpirkuel , a caufe des défenfes de certains 
commerces faites au Eccléfiañiques, de la religión du ferment, 
de l'ufage des conventions pour les Eglifes & pour les Ecc lé -
íiaílLjues. Quelques-unes de ees regles ne font que des réponfes 
des Papes á des confultations. Celles qui regardent le temporel 
des La'íques ne doivent étre confiderées comme regles, que dans 
les Etats qui appartiennent á l'Eglife. Ailleurs, elles n'ont d̂ au-r 
torité qu autant qu elles en regoivent des Princes qui les adoptenc 
pour l'ufage de leur pays. I I eft Ci certain que ees fortes de Conf-
titutions Canoniques fur le temporel, font de la puiíTance tem
porelle 5 que la plúpart ont été titees du Droit Romain, auquel 
quelques autres fe trouvent contraires. 

Ĉ ) Q!¡0 jure defendis villas EccleJIcz ? divino an humano ? divinum jus ¡n fcripturls 
divinis habemus : humanum in legibus Reguni. Un de quifque pojjidet quod pojjldet ? Non* 
ne jure humano, Diílincl. 8 , can. 2. 
• Jura autem humana jura Imperatorum fuñí. Quare ? Quia ipfa jura hurhana per Impe-f 
fatores & Rectores faadi s Deus dijlribuit humano gener'u Ibid. 
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I I I . Dans les Ordonnances de leurs Rois, les Fráncois onc 

les Loix que ees Princes onc faites pour régler les droits de leur 
Domaine , les peines des crimes, l'ordre judiciaire, & d'autres 
matieres de diverfes efpeces. Ces Loix propres des Frangois 
ont une autoricé univerfelle dans tout le Royaume , fi Fon en 
excepte celles done les difpofitions fontbornées, par les Ordon-
nances méme, a quelques Provinces de France. 

I V . Les Frangois trouvent enfin la quatriéme fource de leur 
Droit Civil dans les Coutumes de leurs ancétres , prefque toutes 

^ pnfes du Droit Romain, Laplúpart des Provinces, des pays , 
6c méme des Vilíes de France, ont les leurs. Ces Coutumes 
fonr des Loix arbicraires qui , fur les memes matieres, font diñe-
rentes en divers lieux. Files reglent les droits des Fiefs, la 
communauté desbiens entre les maris&les femmes, les douaires, 
les legitimes des enfans , le retraic lignager, le retrait féodal , 
& enfin plufieurs autres droits. 

L'ufagefeula introduit ces Coutumes.; mais commecetuíage 
pouvoit ctre conqu ou interpreté différemment, & par-lámémc 
devenir incertain, nos Rois ont fait recueillir & rédiger par 
ecrit, en chaqué pays , celíes qui y étoient écablies , & onc 
donné á ces Recueils forcé de Loi dans Petendue du pays ou 
ces Coutumes s'étoient introduites. Nous comptons dans ce 
Royaume jufquá 6o Coutumes gdnérales 6c 123 Coutumes par* 
ticulieres. 

I I y a peu de Coutumes genérales 011 i ! n'y ait das ufages 
locaux, Lorfqu'il s'agit d'expliquer un article de la Coutume , 
ou de fuppléerá ce qui manque á fa difpofition, on a recours au 
Droit Romain en quelques lieux , & aux Coutumes voiíines en 
quelques autres. 

Les Provinces des Pays-Bas qui yivent fous la dominación du 
Tome 1L t . 

i 

É 
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R o í , ont leurs Coutumes particulieres. Les Ordonnances cb 
Prince & la Jurifprudcnce Fran^oife leur fervent de regle, dans 
les cas qui ne font pas regles par les Loix proprcs du pays* 

On peut voír les réflexions que je fais ailleurs fur cette muí-
tiplicité de nos Loix (a). 

S E C T I O N 1 1 . 

Gouvernement ctEfjjágne* 

F ^ . Í L d e l *W Es peuples du continent de FEfpagne ont prefque tots^ 
Monarchíe Efpa- j j jouYs été partagés en diverfes dominations, & foumis s 

des Nations étrangeres. lis furent gouvernés fucceííivement par 
Ies Carthaginois {b) 9 par les Romains qui en chaíTerent les Car-
thaginois & qui occuperent tout le pays (c) 9 par les Goths (d) y 
& par les Maures. Ceux-ci fe rendirent maítres de la plus grande 
partie de FEfpagne , & , ce qui eíl remarquable 9 en moins de 
deux ans. Ce fue la fuite d'une feule bataille (e ) , qui dura huit 
|ours 9 auprés de la Ville de Xerés dans VAndalouíie, oü plus-
de cent mille combattans Efpagnols furent défaits. Elle donna 
aux vamqueurs des Provinces dont on ne put les chaffer entie-
rement que dans Tefpace de huit fiécles , & par 3700 combats* 
Pelage, iíTu d'une Maifon illuítre de laProvince de Cantabrie^ 
s'étant retiré avec plufieurs Seigneurs Catholiques dans les mon-
íagnes des Añudes $ pour fu ir en des lieux eleves rinondatiorf 
d'un torrent fi impétueux , fut élu Roi pour fa valeur > par les» 

{a) Dans le Traite de Politique , Chap, I a Seft. EX. 
(¿) 2,45 ans avant J. C. 
( t ) Voyez Polybe & Tite-Live. 
{d) Pendant 300 ans jufqu'en 714 que perh Rodrigue 3 dernier Roi de leaf 

Kation, 
(e) En 733. 
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fuffrages de la NobleíTe. C'eíl fous Pelage qu'une petite Monar-
chie naquit 3 fi j'ofe parler ainfi, des cendres de celle des Goths, 
Ses SucceíTeurs furent toujours les armes á la main contre les 
Maures. Ferdinand le Catholique joignic (a) fa Couronne á 
celle de CaíHlle, en époufant Ifabelle qui en étoic Theritiere, 
& y réunit par fes conquétes dix autres Royaumes, Ce fut alors 
que la Monarchie que Pelage avoit fondee quitta le nom de fes 
anciens Gonquérans, pour prendre celui de fon propre pays 
quelle porte aujourd'hui {b) , Ferdinand ) en fourniífant dix-
fept mille ducats feulement á Chriílophe Colomb (c ) , qui dé-
couvrit le nouveau monde , mit fes fucceífeurs en état de s'em-
parer de tréfors inépuifables & du vaíle pays qui les produit; 
ils porterenc la terreur parmi des Nations qui prirenc les armes 
des Européens pour des foudres lancées par les Dieux, détró-
nerent les Rois, maíTacrerent ou rendirent captifs des peuples 
dont le feul crime étoit de poífederdes richeífes devenues i'objec 
de Ta varice des Gonquérans, que ees richeífes memes ont appau-
vr i . Gette Maifon purement Gaílillane fondit peu derems apres 
danslamaifond*Autriche Allemande(d)5Commeiabranched'Au« 
triche Efpagnole viene de fondre dans la Maifon de Franco (e)« 

{a) En 1472,. 
(¿) Dans le tems que toute l'Europe nomme Roí d'Efpagne le Souveraln qui 

regne á Madrid,, lui feul ne prend pas ce titre ; il prend le nom de Rol de CaíHlle , 
de Léon, d'Arragon, &c. On rte trouve pas le nom de Roi d'Efpagne dans la 
foule de fes titres. II n'y a eu jufqu'á préfent que fept Princes qu'on ait nommé 
Rois d'Efpagne , & parmi ees fept , il n'y a que le premier qui ait porté le nom de 
Ferdinand ; d'oü i l fuit que le Roi aujourd'hui regnant en Efpagne devoit étre 
nommé Ferdinand I I comme Roi d'Efpagne, quoiqu'il y ait eu quatre Ferdinand 9 
Rois de CaíHlle , & un Ferdinand, Roi d'Arragon , avant Ferdinand le Catholique. 
C'eft ainfi que Jacques V I Roi d'EcoíTe , n'eít nommé que Jacques I dans l 'Hif-
toire de la Grande Bretagne ; mais la Cour de Madrid a reglé qu'on appclieroit 
le Roi d'aujourd'hui Ferdinand V I , & c'eft par coniequent a cette étiquette qu'il 
faut fe conformer. 

(c) En 1494. 
{d) En 15 16. 
(¿) En 1701. 

L i j 
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M^Irsdi Ef ^e tous ês peuples de l'Europe, les Efpagnols font Ies pluá 

pagaois, capables de donner l'exemple d'une bonne foi & d'une patience 
á toute épreuve. Un ancien Hiílorien (a) parle de Icur íidclité 
á garder les dcpóts, & ils méritenc encoré aujourd'hui l eloge 
qu'on a fait de leur probité. Jamáis rebutes par la mauvaiíe for
tune 5 ils oppofent aux fucces malheureux une fermeté peu or-
dinaire. Ils fe piquent de conílance , & font par la méme trop 
attachés á leurs anciens ufages, Sans ceíTe 3 ils rappcllent les 
idées d'une NobleíTc qui leur eíl chere , & dédaignent fagri-
culture 9 les arts méchaniques, tous les métiers , toutes les pro-
feffions qui demandent un travail pénible. De4á vient que j a " 
plúpart des arts font exercés en Efpagne par des Etrangers* 
L'honneur attaché á la profeííion des armes rend néanmoins 
les Efpagnols capables de fupporter les fatigues de la guerre 7 
ils les furmontent par leur tempérance , par leur fobriété, & 
par un attachement extreme á ce qu'ils ont une fois entrepris* 
Leur humeur & leur éducation les portent á une gravité fen-
tentíeufe, ils mafquent la nature, & rien dans leurs Livresn'eíl 
dit íimplement, tout y eíl métaphore & hyperbole, lis sefli-
ment trop, pour ne pas déplaire aux autres Nations dont ils 
bleíTent Famour propre. Ils ont un grand attachement pour la 
Religión Catholique 9 & ce qui en eíl une fuite néceífaire, un 
grand éloignement pour tous les cuites qui y font oppofes. Ils 
donnent une bonne éducation á cette perite par tic de leur No-
bleffe qui eíl élevée á Madrid, dans un Collége qu'ils appellent 
h Sémimire des Nobles, La Nation Efpagnole produit d'habi-
les Négociateurs ; elle a du flegme & de la retenue, & poíTéde 
au fouverain degré Fart de cacher fes deffeins ; elle n'eñ pas or-
dinairement preffée de conciurre; & ne fonge pas á finir pour 

{a) Juftín, Liv. XLIIX, 
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fínír 5 fflais á finir avec avantage, & á proíker des conjonftures. 
L entreprife la mieux concercée échoue cependant quelquefois 
entre les mains d'un Miniílre Efpagnol, parce qu'il met trop 
d'intervalle entre la médiration & l'atlion (á), 

L'Efpagne eíl a la tete de i'Europe , oü l'Océan lui fert de xix. 
bornes > fur le feuil de la Méditerranée, qui la fépare de PAfri- J ^ Z u ^ . 
que. Elle eíl renfermée entre FOcéan, la Méditerranée , & les 
Pyrenées qui font une frontiere commune á la France & á i'Ef-
pagne. Toute cette Prefqu iíle eíl fous la domination du Roí 
Catholique 9 fi Ton en excepte le Portugal qui a un Rol par-
ticulier, & Gibraltar qui, depuis quelque tems , eíl poíTedé par 
les AngloiSd 

Ce Royaume, ñ heureufement fitué pour le cotómerce , a 
d'affez beaux Ports de mer. Ses cotes font belles & fértiles , & 
l'Efpagne fournit á d'autres Nations de la laine, de la foye, du 
vin , du ris, de l'huile > des raifins, des amandes, du favon , 
du íel y du fer, &c. mais elle manque elle-mcme de beaucoup 
de chofes & a peu de manufa£lureS. I I y a dans le coeur du 
Royaume des terres oü i l ne croíc prefque ríen, ni pour le be-
foin des hommes , ni pour celui des animaux. Cet Etat a la me-
me étendue á peu prés que la France, 8c i l poíTede fur fes coces 
Hile de Majorqüe, Celle de Minorque eíl aux Anglois. 

Autrefois FEfpagne étoit extrémemenc peuplée ; mais elle 
eíl dé vaíléc aujourd'hui, & ne renferme guére dans fonfein que 
quatre millions d'ames. Les caufes de cette dévaílation fonc 
connues. La conquéte du Royaume de Grenade par Ferdinand 
Se Ifabelle (b) 9 ayant détruit i'Empire Maure en Eípagne, plu-

(rf) Hifpani in tanto diferí mine confuttabant. 
Les Efpagnols eux-mémes difent • M i venga la muerte de Efpanna. lis comptent sus 

la mort feroit long-tems á venir( 
{b) En 1492. 



S6 G O U V E R N E M E N T 
fieurs Mahomécans repafíerent la mer & retournerent en A f r i 
que. Quelques-uns , bien ou mal converris , embraíTerent le 
Chriílianifme; d'autres vécurent aíTez ordinairement en paix 
fous ícurs nouveaux maítres , jufqu á ce qu'enfin Philippe III» 
Prince foible , & par conféquenc íuperílitieux 9 purgea entiere-
mcnt i'Eípagne de tous les Maures & Juifs (a) y par un exil 
general (b), I I fortit d^Efpagne, dans cecte derniere occaílon 9 
feulement huit ou neuf cens mille ames; & fí. on ajoute á ce nom^ 
bre ceux qu'une retraite volontaire avoit redonné á i'A frique 9 
fous Ferdinand, on jugera que fous ce Prince ou fous Philippe 
I I I . l'Epagne perdic plus d'un million de fes habitans. Les co-
lonies que cette Couronne a envoyées en Amérique 9 font une 
autre grande caufe de dépeuplement. Ce voyage a un grand at» 
írait pour íes Efpagnols 9 parce que fans beaucoup de peine 9 
ils y font des établiííemens qui favorifent leur pareíTe, De cette 
imiltitude d'Efpagnols partís pour les Indes 9 peu font revenus 
en Efpagne : les uns ont préferé les colonies de FAmérique á 
leur patrie ; les autres ont péri dans la traveríée, ou par les ma-
ladies que caufe le changement d'air & d'alimens. I I n'en eíl 
pas, á cet cgard, de l'Efpagne comme de la Grande Bretagne 
& de la Holíande. Chez ees deux PuiíTances Proteílantes, tou-
tes les Religions tolerées fourniíTent des Sujets pour les coló* 
nies , tant de FAfie que de TAmérique > au íicu que FEfpagne 
Catholique n'envoye que des Catholiques aux Indes 2 & ne peuc 
remplacer en Efpagne, que par des Catholiques , ceux qu'elle 
envoye dans le nouveau monde. A ees deux grandes caufes de 
dépeuplement 3 s'eíl joint une troifiéme qui ne l'eft pas moins. 
Ce font les guerres fréquentes que l'Efpagne a eues dans Jes 

{a) Sur Ies Juifs. Voyez la Se£Hon V de ce Chapitre. 
(¿) Contenu dans un Edit*4u mois de Janvier 1610» 
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Pays-Bas, enTtalie, & dans fon fein. I I faut compter lepeude 
fccondite des femmes Efpagnoles , qui vicnt peut-étre du mal 
vencrien commun dans ce pays-lá , & la ílériiité des terres en 
pluficurs contrées* Enfin > le nombre des Eccléíiaíliqucs obli* 
gés par état de'vivre hors du mariage , & celui des Laiques 
qui vivent par goút dans le céiibat, íont trcs-confidérables en 
Efpagne, parce que les Efpagnols , naturellement portes á la 
galancerie & livrés á la pareíTe, n'aimenc point á fe charger de 
Fentretien d'une femme & d'enfans* 

Aprcs la conquere du Portugal, Philippe I L cutre l'Efpa-
gne & le Portugal, poffédoit en Europe les dix-fept Provinces 
des Pays-Bas, la Franche-Comté , les Royaumcs de Naples & 
de Sicile 9 le Duché de Milán, & le Royanme de Sardaigne. 
En Afrique 9 fur la Méditerranees Marzalquivir, Oran, Me-
lille & le Pignon; fur le Détroit , Ceuta & Tánger ; fur l'Océan, 
Arzille 8c Mazagan , les liles Cañarles 9 les Acores, Madere , 
les liles du Cap-Verc; fous la ligne , l'Ifle de Saint-Thomé , 
prefqúes toutes les cotes d'A frique depuis le Cap Blanc jufqu'au 
Cap Guadarfui 9 prés de la mer rouge ; en A fie 9 Pifie d'Or-
mes, á Pentrée du Golfe Perfique, & dans ce Golfe 7 l'Ifle de 
Bahrein, célebre par la peche des perlcs ; aux Indes, les villes 
de Diu & de Goa & pluíleurs autres places fur la cote de Ma
labar , l'Ifle de Ceilan 9 la Prefqu'ifle de Malaca; á la Chine, 
un écablifíement dans la ville de Macao ; les liles Philippines, 
& les liles Moluques , riches par leurs épiceries. Ces poíleííions 
nombreufes de Philippe I L dans les troisautres parties du mon
de n'étoient pas comparables pour 1 etendue , á celies qu }? 
avoit en Amérique. Ce Prince y poffédoit la Floride, le Mexi-
que 3 lePerou 5 le Ch i l i , le Breíll > la Terre ferme d'Améríque^ 
& toutes les liles du Golfe de Mexique. On fcait que le Mexi» 
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que & le Perou ont l'étendue des vaíles Empires 9 S¿ qu'ils ont 
répandu en Europe des richeíTes immenfes 9 &c une quantité 
prodigicufe d'or & d'argent. Mais Graziani obícrve que cette 
Monarchie de Philippe 11. la plus étendue qu'on aic jamáis vúe , 
n'éroit pas redoutable , parce que tous fes membfes étoient épars 
dans les quarres parties du monde, & que fes Etats íicués hors 
FEurope avoient aífoibli & dépeuplé FEfpagne, par le grand 
nombre de colonies qui en étoient forties, par la multitude d'Ef-
pagnols qui périíToient fur mer, & par les nombreufes garni-
fons que PEfpagne étoit obligée d'envoyer & d'entretenir dans 
les pays écrangers ; qu'a la vérité Philippe pouvoit bien 9 avee 
i'or & Pargentquil tiroit de l'Amérique9 prendre áfafolde des 
troupes étrangeres , mais que ees fecours ne font jamáis auíli 
prompts ni auffi fúrs que ceux qu un Roi peut attendre de fes 
propres Sujets. 

Des Provinces, des Royaumes entiers dans les Pays-Bas & 
en Italie 9 qui étoient unis á PEfpagne , en ont été détachés par 
le Traite d'Utrecht; & néanmoins cette Couronne eíl plus puif-
fante qu'elle n étoit dans la guerre terminée á Ryfwick. Ses 
forces difperfées^ fes troupes mal payées, fes finances mal ad-
miniílrées, & plufieurs autres circonílances añbibliíToient cette 
Monarchie fous Philippe I I I . fous Philippe I V . fous Charles IT, 
mais elle a eu fous Philippe V . & a fous Ferdinand V I . des trou* 
pes aíTez nombreufes , un commencement de marine aífez fio-
riíTante, & des manufadures un peu mieux íoutenues. Cette 
Couronne , en tems de paix 9 a fur pied environ 50 millc hom-
mes en Infanterie, Cavalerie & Dragons; á peu prés le double 
en tems de guerre 5 & dans l'un & dans l'autre tems 9 environ 
30 vaifTcaux de ligne , 1$ fregates, quelqucs galeres 7 Se plu
fieurs petits bátimens > mais peu de Marelors. 

te 
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* Le ROÍ Gatholique a de tres-grandes poíTeíTions en Afrique, 

en Amérique, aux Indcs Orientales & Occidentales , & un 
.nombre prefque infini d'íiles, done les principales font les Ca-
nades & Ies Philippincs. 

Ce Monarque ne poíTede pas tout le nouveau monde > mais 
i l eíí le maítre du milieu du pays , & i l a les plus étendus & les 
plus riches domaines de Fuñe & de l'autre Amérique. Cette 
partie du nouveau monde eíl compofée de deux grandes Pref-
qu'ifles qui fe joignent á Panamá , par un décroit d'environ 
vingt lieues de largeur. L'une, quiconcient plus de millc licúes, 
en tirant au Midi vers le Detroit de Magelian, s'étend au Nord 
beaucoup davantage, & eílentource de tous coté's par l'Océan; 
á i'Orienc, elle a la mer du Nord ; & á TOccident, la mer du 
Sud ou mer pacifique : ainíl , tout ce grand continent eíMivifé 
en Amérique Septentrionale ou Mexicane , & en Amérique 
Mcridionale ou Peruane. 1. Dans PAmérique Septentrionale, 
les Efpagnols poíTedent la Fioride qui confine á la Caroline 
appartenant aux Anglois ; la nouvelle Efpagne , dont toutes les-
Provinces font parcagées en trois Audiences ou Préfeaures pr'uv 
cipales , qui font México, Guadalajara, ou nouvelle Galice, & 
Guatimala. I I . Les Efpagnols poíTedent dans PAmérique Mé-
ridonale la Caftille d'Or ou Caftille neuve , qui a pour bornes á 
TOrient le pays des Caribes 8¿ la Guiane ; á l'Occident, la mer 
pacifique; au mid i , le Perou & le Royaume des Amazones; & 
au Septentrión, la mer du Nord; le Perou qui eíl enfermé pref
que tout entier entre PEquateur & le Tropique du Capricorne , 
& qui a le Royaume de Chi l i , le Paraguai > & le Tucuman au 
midi ; la mer pacifique au couchant; le Popajan au feptentrion, 
8¿ les montagnes dites las Cordilleras, & des terres encoré in-
connues au levanr. On a divifé le Perou en trois Audiences qui 

Tome M 
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font de Les Reyes ou de Lima ¡ de Quito, & de la Fíat a. Les ET-
pa¿nol:s fcntaufíi propriétaires du Chi l i , de la plus grande par-
tie du Paraguai, & de Tucuman. Avec ees Domaines de Terre 
ferme; lis font maícres de pluficurs liles dans la mer du Sud 6c 
dans celle du Nord , done les plus coníldérables font ccile de 
Cuba qui leur apparticnt en entier > & celle appellée Hifianiola 
ou de Saint-Domingue, dont ils n'ont que la partie Oriéntale» 
L'autre eíl poíTedée par les Fran^ois. 

Ces diverfes parties de TAmérique font maintenant peuplées 
de cinq fortes d'habitans. I . Les Efpagnols nouvellement arri-
vés d'Europe, qui font employés dans toutes les charges dii 
pays. I I . Les Crióles, Ce font ceux qui font nés en Amérique 
d'un pere & d'une mere Efpagnols. Ils n'ont aucun emploi pu-
blic, parce qiñls cOnnoiffent peu FElpagne 8¿ qu ils affetlion-
nent FAmérique comme leur patrie. On craindroit qu'ils n'en-
traíTent dans le deíTein d'établir en Amérique une domination 
indépendante des Efpagnols naturels. I I I . Les Métifs. Ce font 
ceux qui font nés de peres Efpagnols & de meres Indiennes 9 
ils font fort méprifés : Ceux qui font nés dun Efpagnol & d'une 
Mctive , ou d'un Métif & d'une femme Efpagnole font appellés 
Quatralvos, comme ayant les trois quarts d'un Efpagnol & le 
quart d'un Indicn. Ceux qui font venus d'un Métif & d'une In-
dienne, ou d'un Indien 6c d'une Métive font appellés Trefalvos 5 
parce qu'ils ont les trois quarts d'un Indien & la quatriéme d'un 
Eípagnol. I V . Les anciens habitans du pays. V . Les Negres 
qui ayant étéachetés comme efclaves en A frique , ont été tranf-
portcs en Amérique, oú ils font employés aux travaux les plus 
pénibles. Ceux qui font nés d'un Negre & d'une femme Indienne 
font appellés Mulátres, 

Les Efpagnols ne foufFrent point qu i l s'établiífe aucun m ~ 
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der en Amérique, ce qui faic que les habitans ne fe peuvent paf-
fer des marchandifes de l'Europe 9 lefquelles n'y font tranfpor-
tees que fur des vaiíTeaux d'Eípagne. lis tiennent les habitans 
du pays dans un grand abbaiírcmenr, pour leur óter la volonté 
de fecouer le joug , en leur en ócant les moyens. Ceft par cetce 
méme raí fon que le Roi Catholique ne confie les Gouvernemens 
qu'á des Efpagnoís naturels , & qu'il les change tous les trois 
ans, de crainte qu un plus long ufage de l'autorité ne leur don-
nát le goúc de la conferver toure leur vie. 

Les villes que les Efpagnoís poííedent dans le nouveau monde 
ne font pas peuplées, & les Efpagnoís n'y font pás forts par le 
nombre, & néanmoins leur dominación y paroit aífurée, parce 
qu'on ne peut pas facilement approcher des cotes des Indes Ef-
pagnoles ; parce qu'il eíl tres-difílcile d'y tranfportcr de l'Eu
rope des troupes en aííez grand nombre, pour cnlever aux Ef
pagnoís leurs poíTeííions; parce qu outre les incommodités d'une 
longue navigation, l'air de 1'Amérique Efpagnole , prefquc 
toute fituée entre les Tropiques > eíl toujours dangcrcux pour 
des troupes Européennes > & leur eíl mortel pendant fept moís 
de l'année , les pluyes qui empoifonnent l'air y durant plus de 
fix moís ; cnfin , parce que des Traites" dont les principales 
PuiíTances de l'Europe font garantes 9 aíTurent aux Efpagnoís 
leur Monarchie dans les Indes 9 & qu'il eíl de Pintóréc de ees 
grandes PuiíTances qu'elle foit confervée aux Efpagnoís fans 
démembrement (a). 

I I vient á l'Efpagne, des Indes Occidentales, comme des 
flots d'or & d'argent, qui ,de ce Royaume, fe répandenr dans 
les autres parties de l'Europe. Les mines d'argcnt du Potofi, 
dans le Royaume du Perou ? fourniflent á la partie du monde 

(a) Voyez le Traite de Politique, Chap. I I I ̂  Seftion X I . 

M i j 
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que nous habitons de grandes richeíTes, dont on charge prcfque 
tous les ans une flotte & Ies galions avec d'autres marchandifes 
qui paíTent en Europc. 

Trois fortes de vaiíTeaux Efpagnols font le commerce de ce 
pays-lá. I . La flotte qui cíl compoíee d'un certain nombre de 
vaiíTeaux , tant du Rol que de Marchands. Elle eft deílinée 
pour le Mexique, & décharge fes marchandifes á la Vera-Crux ; 
elle part de Cadix vers le mois d'Aoút, & met dix-huic á dix-
neuf mois dans fon voyage. On appelle fiotille deux cu trois 
fregares qui précédent larrivée des galions & de la flotee 6c qui 
en apportent des nouvelles. I I . Les galions, vaiíTeaux de guerra 
deílinés pour Porto-Bello, font ordinairement au nombre de 
huit cu dix 3 & fervent de convoi á douze ou quinze navires 
marchands. lis paíTent d'abord á Carthagcnc > oü i l fe tientune 
premicre foire, pour recueillir les richefíes du Popajan & de 
ta dke & lis vont en fui te á Porto-Bello oú fe tient la plus cé
lebre foire de i'Univers > & oü Fon raíTcmble les richefíes du 
Perou & de la Terre ferme. Les galions reviennent á Carthagene 
oü fe tient une troiíie'mc foire , apres laquelíe ils font voiíe pour 
l'Efpagne 5 par la route de la Havane. Je dois obferver qu'a-
pres l'arrivée des garlions á Porro-Bello^ on en détache un 
quon appelle Patache Royale, qui va recueillir le tribut de la 
cote, á la Marguerite, á la Hacha, á Ponta Guiane 3 &c. 
I I I . Les navires de Regijlre> c'eft ainli quon appelle ceux que 
la Chambre des Indes permet a des Marchands parciculiers de 
freter, dont les uns vont á Porto-Cavallo pour les Honduras , 
á Macaraibo pour la Venezueila, aux Caraques , á Buenos* 
Ayres, &c. Les AíTogues peuvent étre mis dans certe troiíléme 
cíaíTe 3 ce font ordinairement deux bátimens Royaux deílinés 
pour Buenos-Ayres, 
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Mais FEfpagne épuiíée cThommcs ne peut fournir, du travail 

de fes habirans, rout ce qui feroit ncceíTaire á ees immenfes co-
lonies; & la fierté oiíivc des Efpagnols laiffe tomber en d'au-
tres mains les richeíTes du nouveau monde. La meilleure parcic 
de ees richeíTes apparcient á des Nt'gocians de Franco, d'ltalie, 
d'Angleterre & de Hollande , qui font le commerce íbus le 
nom de Marchands Efpagnols de Cadix 9 d'ou les flotees par-
tent & oü elles arrivent, I I ne reíle guére au Roi d'Efpagne 
que fon Droit d'Indult, & un Droit de Commifíion á fes Sujets 
de Cadix* D'ailleurs 5 les Nations de l'Europe qui fourniíTent á 
FEfpagne les marchandifes done elle manque & Ies troupes 
dont elle a befoin 3 attirent á elles la plüpart de fes tréfors 9 en 
forte que l'Efpagne, dans les Etats de qui Por & largent croif-
fent, en eíl épuifée, tandis que l'Angleterre & la Hollande , 
011 Ton ne connoít d'autres mines d'or & d'argent que le travail 
& Pinduílrie , font venir dans leur fein tout ce qui íbrt des mi
nes des autres. Auíli FEfpagne efe-elle citéé fréquemment en 
preuve de cette propoíkion inconteílable : que de tous les pays 
oü les mines d'or & d'argent font en abondance , & oú les habi-
tans fe repofent trop fur ce fecours , i l n'y en á pas un dont le 
bonheur doive étre envié, ou dont les forces puiíTent infpirer 
de la crainte. 

Plufieurs chofes diminuent confidérablement la puiíTance du 
Roi Catholique. I . Son Etat n'a pas affez d'habitans pour cul-
íiver la terre, pour fairc la guerre, & pour entretenir de gran
des fiottes , foit pour faire fíeurir le commerce, foit pour faire 
refpeder le pavillon de FEtat. 11. Les Efpagnols font extré-
mement pareíTeux. I I I , Leur fuperítition les empéche d'avoir 
des Traites & de faire le commerce avec les Tures 8c avec les 
Maures (a). lis fe font gloire d'étre la feule de toutes les Na--

(a) Voyez le Traite de Politique , Chap. 111, Sea. X I . 
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tions Chrétiennes qui n'a fait aucun Traite de paix avec Ies 
Mauros & avec les Tures, & de leur faire toujours la guerre.-
La poíTeííion d'Oran (a) & de Ceuta (b) luí procure les occa-
íions de nourrir fa pieufe fingularité. I I eíl vrai qu'elle vaut á la 
Cour de Madrid le confentement du Pape aux demandes qu'ii 
fait au Clergé & á ce qu'on appelle encoré aujourd'hui la Croí-
fade, fous prétexte de faire la guerre aux Iníidéles ; mais la 
Cour de Madrid ne pourroit-elle pas fe coníerver les fecours 
fréquens qu elle retire de la Croiíade , lans fe priver des avan-
tages d'un commerce auíli utile qu'ii eíl legitime , avec quelque 
Nation qu on le faífe 1 I V . Devenus trop puifíans depuis la more 
de Philippe I I , les Grands d'Efpagne ont attiré á eux des r i -
cheífes trop confidérables; & le Roí n'en re^oit point le méme 
avantage qu'ii en tireroit 9 fi ees richeífes étoient partagées aux 
Su jets dans une jufte proportion, toujours utile á la Nation (c). 
V . Les Eccléfiañiques Efpagnols, dont la liíle eíl nombreufe , 
font trop riches , & leur opulence eíl d'autant plus nuifible á 
i 'Etat, que les fecours d'argent font encoré plus difficiles á ob~ 
teñir du Clergé que de la NobleíTe. 

x x i . La Couronne d'Efpagne fut éle£live fous les Goths. On y 
d'Efpagne eft lié- parvenoit fouvent par l'injuílice > par la violence , parles aífaf-
réditaire, & les r . r . 
deuxfexesiapeu- fmats. Léle£lion etoit au commencement rorr tumuítuaire, tant 
vent portar. C'eft _ i r » 
en vertu de cet p0ur }a qualite des Electeurs * que pour la forme qu on y gar-
ordre de fuccef- r i * * ^ 
fêde'fâmaFfoa doit. .Lune 6c i'autre furent reglées par le Concile de To* 
fondee par Pela- j ^ J g ( A \ 
g e , dans ceiie i e u e V a > 

{a) Dans le Terrítoire du Dey d'Alger. 
(¿) Dans le Territoire de l'Empereur de Maroc. 
(c) Voyez le Vlle Chapitre de cette IntroduéHon , SefHon I V , au Sommaire: 

Vindivifibilité de la Momrchie eft aujji utile , que la trop grande inégalité des fortunes 
particulieres eft nuifible. 

(J) Rege vero defunEío s nullus tyrannicá pmfumptione Regnum ajfumat, nullus exf 
tranep gentis homo promoveatur ad apícem Regni, &c, ConciL Tolet. 4 , 5 & ó, 
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Mais elle a été héréditaire depuis Pelage jufqua préfent, A d 'Autriche;&«íe 

compter de fon regne, les Efpagnols ont toujours fuivi pour la Maffon de pTaí. 
fucceinon á la Couronne, la Loi des Majorats qui leur eíl par* cequllapoff̂  
ticuliere* Elle fut établie du tems de la Reine Jeanne, dans une 
affemblée d'Etats (a). Ce í l un fidéicommis perpétueL La re
gle la plus infaillible qui s'obferve dans ce pays-lá pour les Ma
jorats , ceíl que tant qui l refte une perfonne de la famille du 
Teílateur, elle eft préfumée appellée á la fucceflion, quoi-
qu'elle ne íbit pas nommée par le Teílament 9 au lieu que dans 
nos fubílitutions Fran^oifes, on ne fait point d'extenfion d'une 
perfonne á une autre. 

Pour la fucceflion á la Couronne d'Efpagne, on obfer?e 
«Tabord la ligne & enfuite le degré , enforte que dans k méme 
ligne , le plus proche du dernier Roi mort eft celui qui lui fue-
cede. Apres la ligne & le degré 9 on garde l'áge & le fexe : ainíi 
les aínés font préférés aux cadets, & les males aux femelles , 
mais toujours dans la méme ligne & au méme degré {h) , 

Cette fucceflion qu on nomme cognatique 9 eíl aufll appellée 
'Caftillane, par oppofuion á la fucceflion agnatique quonappellc 
Irangoife (c). Les Efpagnols 9 accoutumés á voir regner des 
Reines comme des Rois 9 parlent toujours de leur Roi & de leur 
Reine, fous un nom commun, & les appellenc indivifiblemenc 
les Rois, 

On trouve plufieurs exemples de la fucceflion des filies en 
Efpagne. 

Ormiíinda , filie de Pelage élú Roi d'Oviedo , üicceda á la 

(á) In generalibus comitiis apud Taurum celebratis. Molina» _ ' • ;» 
(¿) Gómez, Molina & autres Jurifconíultes Efpagnols ; Grotius , de jure Bell? & 

pacis, Lib. I I , Cap. V I I , §. zz. Sle'idan , in t i l . rer. Gall. 
(c) Voyez le Traite du Droit .Public , Ghap. I I , Seái. V I , au Sommaire; deU 

fuccejjlon cognatique & Cajlillane* 

É 
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Couronne(ti)9 par la mort de Don Favila fon frere quine laiíTa 
point d'enfans, & elle fue marice á Don Alphonfe I . qui prk , 
par fon mariage, le titre de Rol des Aíluries (b). 

Odofinda , filie d'Alphonfe 1. & d'Ormirinda, regna apres 
leur mort. Le chemin du troné lui fue ouvert par la mort de fes 
rrois freres. 

Ferdinand 1. fecond fils de Don Sanche, Roi de Navarre, 
fut élú Roi de Caílille & de León , du feul chef des femmes. I I 
étoic Roi de León par fon mariage avec Dona Sancha, foeur & 
hériticre de Bermudo, Roi de León, qui mourut fans enfans (c), 
& ü fue Roi de Caílille, par le droic defa mere Dona Nunna* 
filie aínée de Sanche ̂  Comte de Caílille, laquelíe fucceda á fon 
pere, par la mort de Don Garcia fon frere, C'eíl la premiere fois 
qu'on voit dans l'Hiíloire le titre de Royaume á la Caílille (íi)„ 

Dona Urraca > filie de Don Alphonfe V I . Roi de Caílille & 
de León ( e ) , porta la Couronne dans la Maifon du Comte 
Raimond fon mari3 frere du Comte de Bourgogne 5 iífu de la 
Maifon de France. Leur fils Alphonfe, qu'on nomme Alphonfe 
V I I I . pour le diílinguer des Alphonfe V I & V I I fon pere & 
fon beau-pere, fut Roi de Caílille & de León, & appcllé Don 
Sanche-Raimond, ayant joint le furnom de fon beau-pere avec 
celui de fon pere. 

Dona Berenguela, filie de Don Alphonfe I V . íurnommé 
le Bon , Roi de Caílille, fucceda á la Couronne (/) 3 & la porta 
par fon mariage á Alphonfe I X . Roi de León 3 en qui ees deux 
Couronnes furent réuniesparce moyen, aprés avoir été quelque 

{a) En 7^7. 
(i-) Garibay, Liy. X I , Cap. V I . 
(c) En 1037. ; 
{d) Mariana , Lib. V I H , Hift. Cap. XIL 
(e) Qui regnoit ea 1062, 
y ) En 1^17. 
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tems divifées par le partage qu en avoit fait Alphonfe V I H . 
entre fes enfans ? Don Sanche & Don Ferdinand. Blanche , 
femme de Louis V I I I . Roí de France, étoit la foeur ainée de 
Berenguela, felón la plúpart des Hiíloriens Frangois & quelques 
Hiíloriens Efpagnols; & dans cecte hypothéfe 3 c'étoit Blanche 
qui devoic hériter de la Caftille , mais ce fait hiftorique, aujour-
d'hui totaleraent indiffcrent, eíl conteílé 5 & eft d'aillcurs inutile 
au point de droit dont i l s'agit ici. 

Lorfque, fous Ferdinand 111. dic le Sainta neiméme Rol 
de Caftille ? on commenca (a), la compilation des Loix d'Ef-
pagne qui fut achevée fous Alphonfe V. furnommé le Sage, fon 
fils ih) > i l n'y avoit pas un feul Etat, de tous ceux qui font ou 
qui ont fait partie de la Monarchie d'Eipagne, qui n'eüt paííé 
par les femmes dans des Maiíbns Etrangeres , fi Ton en excepte 
le peo qui étoit encoré occupc par les Maures & dont les filies 
ont également hérité depuis ce tems la, Voici les termes de la 
Loi qui fut alors portée. 

« Les defcendans en íigne dire£le hériteront toujours du 
« Royaume ; & pour cette raiíon, s'il n'y a point d'enfans males 
3> la filie aínée fuccedera a la Gouronne. Si le fils aíné meurt 
» avant que d'avoir pú hériter, &qu'illaiíre de fa femme legitime 
55 fils ou filiej luí ou elle doit avoir Phéritage, fans qu'il paífe á 
2> aucune autre perfonne; mais s'il arrivoit que toutc cette ligne, 
« tant mafculine que feminine ? víntá manquer, le plus proche 
« parent doit hériter du Royaume, pourvú qu'il enfoit capablc 
2> & qu'il n'ait rien fait qui doive le lui faire perdre (c). 

{a) En 1251. 
\h) En 1261. 
(c) La difpofition que je rapporte Ici eíl contenuc dans Fartlcle i de la feconde 

Partie de la compilation des Loix d'Eipagne , & cet article a pour titre: de Vohli-
gation du Peuple a l'égard du Roí & de fis cnfans. 

Tome 11* N 

É 
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Une Loi fi précife a ctc obfervée, depuis la compilaiior^avec 

la méme exa£licude qu'ellc l'avoit été auparavanr. 
Ifabelle, filie de Jean I I , Roí de Caílille, íucceda a la Cou-

ronne (a) par la mort du Roí Henri I V fon frere, & fie, par fon 
mariage avec Ferdinand V , Roi d'Árragon, la jonclion des 
deux plus puifíantes Couronnes des Efpagnes. . 

Jeanne, filie de Ferdinand & dlfabelle, devint héritiere de 
leurs Couronnes, par la more du Prince Don Jean fon fils 
unique (b). 

Cette Jeanneépoufa Philippe I , Archiduc des Pays-Bas, fils 
de l'Empereur Maximilien, & porta dans la Maiion d'Autriche 
tous les Etats de la Monarchie d'Efpagne. 

Charles I . qui fut enfuite Empereur fous le nom de Charlequinr, 
né de ce mariage, recueillit tous ees Etats (c). I I reconnut par 
fon teílament (d) la fucceífion linéale 8c cognatique , & y con
forma fes difpofitions. I I n'appclla á la fucceífion & ne nomma 
Ferdinand fon frere qu aprés Philippe I I , fon fils, Marie & 
Jeanne auííi fes filies, 6c tous les defeendans males & femelles 
de fon fils & de fes filies ; 6c i l declara qu'il faifoit cette difpo-
íkion 5 conformément á l'crdre de fuccéder établi par les Loix 
fondamentales de fes Royaumes. 

La méme reconnoifíance de cette Loi fur ía fucceífion d'Ef
pagne, qui eíl dans le teílament de Charlequint 9 fe trouve dans 
celui de fon fils, Philippe I I , qui y conforma auííi fes difpofitions 
par fon teílament (e). Ce Prince ordonna que les males fuífent 

En 1464. 
Arrivée en 1497. 
Au commencement du felzíeme ílecle. 
Daté de Bruxelles du 6 de Juin 1554, & rapporté par Prudent de Sandeval, 

je de Pampelune, fon Hlílorien. 
( e j Daté de Saint Laurent de TEfcurial du 2,3 d'Aout 1597, Voyez-en l'extrait 

détaillé dans le i 2 0 e Uvre de l'Hiftoire de Thou. 
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préferés aux filies, les aínés aux cadets ; i l appella les filies au 
défaut des males dans chaqué ligne, & i l voulut que le droit de 
primogénkure fue toujours gardé f & que le fils & la filie, le 
neveu ou la niéce, fils ou filie du fils aíné mort avant fon pere 9 
fuílenc préferés á leur oncle, fils de leur ayeuL 

C'eíl en vertu de Tordre de fuccefiion linéale & cognatique 
écabli en Efpagne, qu'apres la more de Charles I I (a), Prince 
de la Maifon d'Autriche, le Royaume d'Efpagne tomba dans la 
Maifon de France, en la perfonne de Philippe de France Duc 
d'Anjouj fils de Louis Dauphin 9 & perit-fils de Louis X I V ; 
ROÍ de France, & de Maric-Therefe d'Autriche, Infante d'Ef
pagne, filie aínée de Philippe I V , ROÍ d'Efpagne. 

La Maifon d'Autriche Allemande qui prétendoit hériter de 
l'Efpagne, raifonnoit ainíi: Charles I I eíl mort fans enfans, 
& ce font les enfans de fes foeurs qui doivent lui fucceder. Marie-
Therlfe d'Autriche étoit la ínée; mais elle a renoncé á fes droits, 
par le contrat de fon mariage avec Louis X I V . I I faut done 
recourir á Marguerite mariée á l'Empereur Léopold. Elle n'a 
eu qu'une filie qu'époufa l'Eleüeur de Baviere, lequel n'a cu 
qu'un fils que la mort a enlevé. Par-lá, la ligne de Philippe I V 
a fini. L'ordxe de la fucceífion linéale agnatique demande qu'on 
remonte aux defeendans de Philippe I I I . Ce Prince avoit deux 
filies, Anne, femme de Louis X I I I > Roi de France { b ) , & 
Marie, femme de l'Empereur Ferdinand. Anne ayant folem-
nellement renoncé á fes droits, ne doit pas étre comptée entre 
les fuccefleurs. I I rede done Marie, mere de l'Empereur Léo
pold 5 appellé par-lá au Royaume d'Efpagne, & qui a tranfmis 
fes droits á l'Archiduc Charles (c). 

(á) Arrivée le premier de Novembre 1700. 
(¿) Le Contrat de mariage eíl de 1612. 
(c) Depuis Empereur fous le nom de Charles V I , mort le 2.0 d'0£lobre 1740» 

N i j 
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Pour prevenir Ies maux qui pouvoienc réíülter de la maniere 

dont feroit foutenue la qoeftion de la validité ou de Tinvalidice 
de la renonciation de Marie-Thcrefe d'Autriche 5 ¿¿ termincr 
les prétentions que les Maifons deFrance & d'Autriche avoient 
á cectc grande fucceíTion , les Anglois & les Hollandois con-
clurent avec Louis X I V un Traite, qui dérnembroic quelques 
fíeorons de la Couronne d'Elpagne en faveur de la Maifon de 
France , & qui affuroic á la Maifon d'Autriche le furplus; mais 
Charles 11 , pour évicer le démembrement de fa Monarchie fin 
un tefiament, confirmé depuis par un Codicile qui déclaroit le 
•Duc d'Anjou , íecond fils du Dauphin de France, heritier uni-
verfel & Souverain de tous Ies Erats de la Monarchie d'Efpagne 
fans excepción ? & qui portoi t , qu'en cas que ce Prince vint 9 
ou á mourir fans enfans, ou a fuccéder á la Couronne de France, 
fon frere le Duc de Berri luí feroit íubflitué, & en pareil cas 
Charles d'Autriche 5 fecond fils de FEmpereur Leopold. C'étoic 
la Maifon deSavoye qui ecoit enfuite appeilée a cetre Couronne, 
Auííitóc que la Cour de France eút re^u une expédition auten
tique de ce teftament ?Ie Duc d 'Anjou , declaré Roi d'Efpagne, 
fe rendit á Madrid^2), oü i l fut reconnu par tous les peuples de 
la Monarchie. Mais bientór apres commenca cette guerre gené
rale qui nefut terminéeque par les Traites d ' ü t r c c h r , de Bade 
& de Radftadt. Selon ees Traites, les Pays-Bas Elpagnols, le 
Milanez , & jes deux Siciles m é m e , dont Fuñe avoit d'abord 
été deílinée au Duc de Savoye 5 furent mifesfous la domination 
de FArcbiduc Charles devenu Empereur ; & FEfpagne & les 
Indes demcurerent au Duc d'Anjou, qui a regné fous le nom de 
Fhilippe V ( 5 ) , & qui a eu pourfucceíTeur fon fils Ferdinand V I . 

(a) I I y srriva le 19 de Février 1701. 
(¿) Morí le 9 de Juillet 1746, 
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Ceft avec ees tempéramens que les droits de Mane-Thercí'e 

d 'Autríche paíTerent á fon pecit-fils le Duc d 'Anjou, par la 
renonciation que Louis Dauphin fon pe re , & Louis Duc de 
Bourgogne fon frere a m é , héritiers préíomptifs de la Couronne 
de France, firenc á celle d'Epagne, & par la renonciation que 
Philippe V fie á la Couronne de Fmnce, pour calmer l 'inquié-
tude de l'Europe 5 allarmée dans la crainte de la reunión pro-
cbaine de ees deux puiííances Monarchies, Cette renonciation 
de Philippe V á la Couronne de France, fut approuvée & 
confirmée par un ade folemnei des Cortes ou Etars Gcncraux 
d'Efpagne (a).. 

flus heurcufe mille fois la France, fi le feu Roí avoic pú faire 
exécuter le Traite de parrage 1 La prineipale utilité de la guerre 
d'Efpagne fut pour les Anglois. Les Efpagnols leur céderene 
Gibral iar , & les Frangois leur rendirent la Baye & le Détroic 
d 'Hudfon, Tlíle de Terre neuve; & Plaifance 5 & leur céderent 
Annapolis avec l 'Aeadie, outre k moitic de r i f le de Saint 
Chri í lophc qui étoit auparavan tpanagée entre les deux Nations. 
Le T r a k é d'Utrecht fut infiniment gloricux á Louis-le-Grand 
qui eut ie bonheur definir par-lá uneearricre féconde en evéne-
mens memorables, & de terminer une guerre fanglante par une 
paix quiaíTura áfa famille la Monarchie d'Efpagne & des índes • 
mais cette paix fut plus avantageufe pour la Maiibn de France 
en généra l , que pour les Couronnes de France & d'Efpagne en 
particulier. La Maifon de France y gagna PEfpagne & Jes Indes -
mais la Couronne d'Efpagne y perdit des Royaumes 8¿ des Fro-
vinces ; & la Couronne de France fouffrit quelques démembre-

La renonciation de Philippe V fot faite a Madrid ¡e 5 de Novembre i7l2 
reiteree^au Buen-Retiro le 7 , approuvée & confirmée par Las Cortes á Madrid \e 
9 meme. Voyez-en les Diplomes dans le huitiéme volume du Corps Univerfr! 
Diplomanque du Droit des' Gens, depuis la page jo julqu'á la nage 14 
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mens de fes Domaines, fur les Alpes 9 dans les Pays-bas, Bí au 
nouveau monde. 

Si cet exemple, qu'ont donné les Traités d'Utrecht, de 
Bade & de Radí ladt , prouve quelque chofe, c'eíl que les 
renonciations á la future fucceíRon d'un Etat Souverain font 
bonnes. Ceí l une queftion de Droit que je difcuterai ailleurs (a), 

x x n. Les Etats de Caílille, compofés de trois Ordres 9 avoient 
iáncienneSc nou- - . . . , / rt i « M I 

-yeiie forme des autrefois une tres-grande autorice & le privilege dene pascotn-
Etats de Caflille, i i • F » • C j • r , 

appeiiés Las Cor- barre hors as IQUV patrie. L ancienne forme dura julqu aux pre
mieres annéesduregnede Charlequint, qui étant Roid'Efpagne 
& Souverain de diverfes autres Provinces, ruina le pouvoir de 
ees afíemblées, á caufe qull balangoic le fien 9 dans les fecours 
qui l prétendoit tirer de ce Royaume, pour les guerres de 
Flandres 9 d'Allemagne & de Hongrie oü i l étoic engagé. I I 
voulut au retour de fon voyage de Sicile & de Sardaigne, apres 
la prife de Tunis (b), faire impofer dans les Etats de Tolede 
un tribut nouveau que Ton appelle Sifa. Ceí l comme un Tarif 
fur les denrées néceííaires á la vie. I I trouva une forte oppoíltion 
dans la chambre des Seígneurs, 8c i l prit la réfolution de caífer 
abfolument ees aífemblées , afin d'óter ce qui pouvoit mettre 
obílacle á fes volontés. I I donna ordre au Cardinal Tavera 9 
Archevéque de Tolede & Préfident du Confeil de CaíHlle, 
d'aller , en cette derniere qualité, dans la Chambre des Sei-
gneurs, de fa part, 6c deleur faire commandement deferetirer. 
¿ e s aífemblées nommées Las Cortés en Caílille, prirent 9 par 
ce commandement abfolu, une forme nouvelle. Les Arche-
véques & les Evéques n'y furent plus appellés ;les grands & les 
|)rmcipaux Seigneurs en furent pareillement exclus, & le nombre 

a) Dans le Traite du Droit des Gens. 
b) En 152,8, 
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anden des Députés du peuple fut rcduit á celui des Procureurs 
ou Envoyés de dix-huic Villes particulieres. Ces feuls Députés, 
au nombre de trente-ílx, fcavoir deux pour chacune de ees 
Villes, ont compole, depuis ce tems-Iá, ees fortes d'afiem-
blées y fans que ni les Prélats ni les grands Seigneurs y ayent 
paru. 

íi y avoit en Arragon des Loix qui avoient été faites pour x x i i i , 

aíTurer les libertes du peuple & pour mettre un frein á Fautorité n^etsll... 
royale. On appelle le Code oü elles font contenues le forcé de e a S S Í ^ 
Sobrarle , d'un lieu de méme nom, oü le commencement de C 
ees Loix prit naiíTance dans le neuviéme fiécle. 

Ce Code n'eut d'abord que peu d'articles. Les deux principaux 
étoient : T. Que le Roi ne pourroit rien faire ni pour la paix ni 
pour la guerre, fans le confentement d'un Confeil compofé de 
douze Ricos ombres 9 c'eíl á-dire de douze hommes riches & 
coníidérables dans le Pays. I I . Que ees douze Ricos ombres 
feroient, de leur cóté, ferment de veiller á la confervation du 
Roi 6C de Taider dans tout ce qui regarderoit la défenfe & le 
gouvernement de PEtat. On ajouta, en divers tems, d'autres 
árdeles á ce Code,, & principalement des Loix que les Arra-
gonois emprunterent des Frangois & des Lombards, fous le 
Pontificat de Gregoire V I I (¿z). Le peuple d'Arragon en étoit 
venu par degrés á établir un Magiftrat appellé le Jujlice-
Mayeur [b) 9 dont Fautorité étoit également reconnue du Roi 
& du peuple. Sa puiíTance étoit eílimée fupérieure á celle du 
Roi? lorfqu'il s'agiíToit rid'interpréter les Loix. Quelquefois 
méme, ce Magiílratavoit jugé lesRoisd'Arragon (c),comme 

[d) Comme le pro uve Marca. 
[bS El Jufticia. 
[c] 

Dorléans, 
Hifi. Thuan, Ub, 104. ad ann, ifgz, Voyez auffi les Révolutions d'Efpagne par 
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Ies Ephores jugcoicnt les Rois de Sparte, & commc le Confeil 
des Dix juge le Doge de Veniíe. La maniere de l'inauguration 
des Rois d'Arragon étoit exrrémement finguliere: « Nous qui 
» valons bien autant que vous ( diloit au nouveau R o i , au nom 
ss de tous Ies Citoyens, le Juftice affis fur un troné), fe qui avons 
« plus de pouvoir que vous 5 Nous vous faiíons notre Roi 9 á 
3» condition que vous garderez nosPrivileges & nos franchifes, 
» autrement nous nous en rétrattons, car entre vous & nous, i l 
j> y a un homme qui commande au deííus de vous (a), « C'étoic 
h Jujlice. 

Philippe I I fut le premier Roi d'Efpagne qui donna une 
attcinte marquce á ees grands privileges des Arragonois 9 en 
faifant faire le proces au Juflict> commecriminel de le^e-Majefte» 
Philippe V les a entierement abolis. Le Royaume d'Arragon & 
celui de Valence qui avoit aufli le droit de mal fervir 9 s'érant 
declares contre Philippe V , dans la guerre de la íucceíTion, 
furent íbumis par la bataille d'Almanza. Ce Prince dérogea (b) 
á leurs libertes, ufages 6t coutume , & ordonna qu'á l'avenir 
ils feroient gouvernés felón les Loix de Caílille ; que la mon-
noye de Caílille y feroit introduite , & que les a£les publics y 
feroient écrits en langue Caílillane. Peu de tems aprés, le Mo-
narque 3 en faveur de ceux de fes Sujets qui étoient demeurés 
íidéles 5 habilita (c) les Arragonois & les Valenclens á pofféder 
des charges dans le reíle de la Monarchie. Les Catalans , dont 
les privileges étoient aífez confiderables ? perfífterent plus long-
tems dans leur revolee raais apres la prife de Barcelone (dj ils 
furent également réduits á la condition des autres Citoyens, 

) Amelot de la Houffaye , Hlíl. du Gouvernement de Veniíe. 
'b) Par un Décret du 2,3 de Juin 1707. 
[c) Par un Decret du 29 de Juillet 1707. 

En 
Le 
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Le Clerge 8¿ la NobleíTe íont forc riches 9 mais donnenc pcu xxiv; 

• i 1 • _ . / . Impots que 

áu Koi Carholique. Ce Pnnce tire encoré moins du peuple qui p^yent íes 

étant fort pauvre, ne peut pas fournir bcaucoup. J'ai lú quelque 
yart y que leRoiCacholique étoit propriétairedurez-de chauíTée 
de routes les máiíbns de Madridj fans avoir appris quel efl le 
principe decette propriecá iinguliere. Ce Prince vicnt de faire 
un Edit (a) pour la lupprefTion de la taxe fur les maiíons, la-
quelie étoit défignéc íous le ñora de Cafa de apofento. I I a or-
donné que, pour remplacer cette taxe, le propriétaire de 
chaqué maiíbnfituée dans Madrid payeroitá Favenir la troifieme 
partie de ce qa elle feroic louée 9 á commencerau premier terme 
de Pan 1750. 

L'Efpagne ne reconnoít plus Fautorité du Droit Romain ; 
elle eíl gouvernée par fes propres Loix qu elle applique aux Efpagnois! 

faits particuliers. Tout le Droit Efpagnol eíl renfermé dans di-
verfes colle£lions, qui ont été faites en quatre divers ages de la 
Monarchie* 

La premiere eíl celle que le Roí Goth Euricus qui regnoit en 
Efpagne, fit faire (í>) environ cinquante ans apres que les 
peuples du Nord eurent envahi ce Royaume. Ce Prince ne 
voulut pas abandonner plus long-tcms á leur difcretion des peu
ples qui n'avoienc eu aupara vant d'autres regles dans leu ra 
affaires, que celles des Coutumes non é c r i t e s c e qui caufoic 
par Fincertirude des traditions, une étrange irrégularité dans 
Ies Jugemens (c). En faifant mettre les Loix des Goths par 
écrit 5 i l pourvut á ce que les Coutumes qui avoient re^u quelque 

xxv; 
Droit Civil des 

(a) En 1749̂  
(¿) I I la fit commencer en 479 , & ' achever les années fuivantes. 
( c ) Sub hoc Rege , Gotki legum fuarum a i fcriptum feriem redegerunt; nam antea 

tantum moribus & confuetudine tenebantur. Rodericus Ximeijes Archiepifcop. Toiet» 
Ü v . I I . Chap. X I I . 

Tome 11* O 
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atteinte du tumulte desarmes, fuffent exaftement obfervées 
dans le fein de la paix, que ce Prince guerrier Sz politique 
avoic procurée á fes peuples ( » . Les Loix des RoisGoths ont 
furvécu á leur Race, Se fonc encoré tous les jours citées en 
Efpagne. 

La feconde eíl celle que fit Alphonfe X Roi de Caílille Se de 
León , furnommé le Sage {b), I I compofa un Code Caftilian 
qu'il divifa en fept parties. Les Ordonnances que ce Code con-
tient fonc conformes en beaucoup de chofes au Droit des Goths , 
au Droit Romain, & aux Canons des Conciles, & i l fere de 
regle pour Ies Jugemens, dans tous les cas oüles Ordonnances 
de^ derniers Rois d'Efpagne n'ont pas fait de changement. 

La troifieme faite fous le regne de Ferdinand & d'Ifabelíe , 
eft une colle£Hon de leurs Ordonnances & de cellcs de leurs 
prédcceíTeurs. Elle fut publiée (c) par la Reine Jeanne leur filie , 
mere de Charlequint. 

La derniere eft un nouveau Recueil des Ordonnances de 
Charlequint, de Philippc 1 1 , & de tous les Rois d'Efpagne 
qui ont régné depuis. 

Tel eft néanmoins la vénération quon a prefque partouc 
pour le Droit Romain, que dans 1c Royaume de Valence oü les 
Avocats font obligés de citer toujours la Coutume , ou de fe 
fonder fur le Droit naturel, ils alleguent les Loix des Pandedes; 
les Conftitutions des Empereurs, & le Droit Canonique, au 
défaut de la Coutume. 

{ a ) Ce Recueil eft intitulé F o r u s a n t i q u u s G o t h o r u m R e g u m H i f p a n ' u z , & dans la 
Langue du Pays , F u e r o J u ^ o ; c'eft-á-dire, le Droit particulier, ou les Loix mu
nicipales que les Juges étoient obligés de garder dans leurs Jugemens, fous l'era-
pire des Goths. o s * 
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S E C T I O N I I I . 

Gouvernement de Portugal, 

LA Lufitanie fut célebre dans l'hiíloireRomaine, d'abord XXVI 
par les gucrres de Viviatus & par celles de Sertorius ; & r¡ ^ B Z ^ Z 

d t r i i • • • & fon fils !e Cotn-

epuis? par la part que les habitans pnrent toujours aux gucrres te AiphmfeHen-

concre les Maures. Elle ne fut qu'une Province de TEÍp^gne f í '^ ' p anee , 
J 1 * * % • r i • / fonrlcntle^oyaupen dant tout le tems que cecte Monarchie fut domince au com- me de Portugal, 

mencement par les Goths, 8¿ enfuite par les Maures ; mais 
lorfque les fucceíTeurs de Pelage concinuoient d'écablir leur do-
mination en Efpagne, fur le débris de celle des Maures, Henri 
Comee de Bourgogne (a), animé du méme efprit qui 9 de fon 
tems , forma tant de Croifades, alia en Efpagne (b) fignaler fon 
zéle& fon courage contre les Mahomerans, I I leur enleva une 
parde de l'ancienne Luíkanie, & fe fir, de fes conqueres , un 
Ecat Souvcrain fous le nom de Portugal (c). I I mourut id) ágé 
de 77 ans,aprésavoirgagné dix-fept bataillcscontre les Maures, 
Se illuílré fon regne par fa juftice autant que par fes viftoires. 
Sans avoir pris le titre de Pvoi, i l devint la rige de la Maifon 
qui regne encoré aujourd hui en Portugal, & jetta les fonde-
mens de cette Monarchie célebre par fes conquétes dans le 
nouveau monde 9 & non moins confidérable dans Pancien 9 
pour avoir foutenu jurquici , dans le peu d'ciendue qu*elleaen 

( a ) Robert I , Duc de Bourgogne , frere puíné de Henri I , Roí de France , fíls 
du ROÍ Robert, & petit-fils de Hugues Capet , eut de fa íemme Herm?ngarde 
Henri fon unique Héritier. C'eíl de ce dernier Henri que le Comte Henri dont i l 
«ft parlé dans le texte , fut le quatriéme fils. 

E Vers la fin du onziéme fiécle-
En 1093. 
En xi 12. 

O i j 
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Europe, fon independance contre l'afcendant qui a foumis á 
celie de Caílille tant de Royaumes étrangers. 

Le Comte Alphoníe-Henriquez ? fiis du CcmreHenri, fue-
ceda á fa valeur & á fon Erar. I I l'augmenca ménie par de nou-
velles conquétes. Les S'oldats de ce Prince le proclamerent 
ROÍ ( ¿ ) ,apres une grande vi£loire qu'il remporta contre cinq 
Rois Maures. Ce titre, déferéd'abord á ce Prince par la milice, 
lui fut bientót confirmé par le peuple. Les Etats Généraux de 
Portugal afíemblés á Lamego (b), l'élurent leur Ro í , 8c éta-
blirent les Loix forídamentales de la fucceíTion á la Couronne. 

xxvi i . Aprés la mort de Ferdinand, fils de Don Pedre, la Couronne 
¿iuRoíianIeíl devoit natureliement paffer aux enfans de Don Pedre & d'Ines 

de Caftro. Don Jean de Caílille, mari de Dona Beatrix de Por
tugal, y prétendoit du chef de fa femme, & fe fondoit d'aillcurs 
fur une claufe expreííe de fon contrat de mariage; mais cette 
claufe étoit contraire aux Loix fondamentales du Royaume > 
établies par les Etats de Lamego, qui en privent Ies PrinceíTes 
de Portugal mariées á des Princes Etrangers. Les Etats aíTem-
blés á Conimbre traiterenc les enfans d'ínes de Caílro comme 
bátards > quoique fon mariage eút toujours été cru légitime. lis 
lesregarderentaufTicomme ennemisdel'Etat,poursetreretires 
auprés du Roi de Caílille 9 bien qu'ils ne l'euíTent fait qu en 
fuyant la perfécution d'EIeonore 9 femme de Ferdinand. lis 
confidererent en méme-tems le Roi de Caílille comme incapabls 
de porter la Couronne de Portugal. Enfin ils déclarerent que 
le Royaume étoit fans légitime fueccífeur, & que lepeupleétant 
libre 5 i l pouvoit fe choifir un Roi á fon gré. Ilsélurent un Prince 
de la Famille Royale, toutbátard qu'il étoit, Don Juan l x fils 

{a) En i i 3 f dans la plaine d'Ourique. 
(¿) En 1143. H ' 
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de Don Pedre & de Therefe-Laurenc Gallicienne , & frere 
confanguin de Ferdinand (a). 

Parmi quelques regnes heureux & brillans qu'on trouve dans xxvnr. 
l'Hiíloirede Portugal, aucun, apres celui d'Alphonfe, n'a été i , ciont le régne 

plus célebre que le regne d'Emmanuel (b) qui époufa Ifabelle , fe duPor t i í a i i e s 

filie aínée de Ferdinand le Catholique. 'J f̂-s & t^¿e$ 
* conqaétes dans 

Ce fut par complaifance pour la Reine fa femme ? qu'il bannic, ^-^^^r3U- ' 
par un Edk public9 tous les Maures& tousles Juifs (c) de fon 
Etac y fous peine de fervitude , pour tous ceux qui s'y trouve^ 
roient aprés le terme preferir. Les Maures s'cnfuircnc en A frique, 
On ravit aux Juifs tous leurs enfans au deííous de quator^e ans, 
& on les fit baptifer par forcé» On fit aux peres toutes fortes 
d*avanies fur leur départ ; & ceux qui reílerent, pour fe redimer 
de vexation & pour éviter Fefclavage 9 fe litent auíFi baptifer. 

C'eíl fous Emmanuel que la route des Indes Orientales fut 
ouverte á la navigation 9 non par un effet du hazard 9 mais par 
les royes que la prudence infpire. Les Portugais firent le tour 
de PAfrique ( d ) , & ils commencerent d'attirer á eux le riche 
commerce des épiceries , dans untems que toutes les marchan-
difes des Indes Orientales paffoient parl'Egypte & par Venife, 
pour étre repandues en Europe. Sousfon regne, les Portugais 
s'etablirent dans les Indes, & y bátirent des fortereíles dans des 
iieuxdont la fituation étoit avantageufe pour leur commerce. lis 
fe rendirenc maítres > dans les Indes Orientales, des V i l les 
d'Ormus, de Malaca, de Cochin & de Goa, & coníequemment 
du commerce d'Afrique 8c des cotes les plus éloignées del'Afis, 
. . ' p , ' , 

{a) Le 6 d'Avril 1385. Voyez les pages 359 & 360 de rHíñoire de Portugal pai
la Clede. 

ommen^a á regner en 1495 5 & mourut en 1521» 
Ies Juifs. Voyez la Sesión X de ce Chapitre. 
Í497- 1 -
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Peu de tcms aprés (a) y ils découvrirent le Brefil en Amerique, 
y envoyerent des Colonies , & s'étendirent dans cer heureux 
pays oú lair cl l pur & la terre feconde. 

EtaSJm̂ ntdu ^^nquificion qui eft en Portugal contre les mauvais Chréríens 
S S ^ i L " ^ o n t r e les Juifs, doit fon établifTement á Jean I I I , fucceíTeur 

d'Emmanuei I . Ce Tribunal neft pas fi févere quon le croit 
communémcnt,envers lesChrétiens qui auroient mal parlé de 
de fon autoricé, de la difcipline de l'Eglife, ou méme contre la 
Foi. Ceux quon dénonce pour de fcmblables fautes, ne font 
ordinairemenc obligés qua aller fecretement á Plnquífition 
pendre quelques jours, y recevoir des inílruaions; & méme 
lorfqu'ils font Proteftans , on fe contente d'exiger d'eux une 
légere réparation & la promeíTe de fe moderer á i'avenir ; mais 
ce Tribunal eíl redoutable contre les Juifs. On neleur confronte 
point leurs denonciateurs , & on ne leur en dit pas les noms. 
Les Inquifueurs leur demandenc feulemenr s'ils ont des 
ennemis, & comment s'appellent les amis de leurs ennemis , 
afin de connoírre íi les aecufés auroient des reproches á faire 
contre les Accufateurs. L'inquifition n'aaucun cgard aux dépo-
fitions qu'elle juge reprochables, 6c procede fur celles qui lui 
paroiífent exempres de reproche. Aprés que les acCufés onttous 
^té jugés, les Inquiíiteurs font une proceílíon autour de la place 
du Rucio, ou Ion voit les Juifs qui ont été convaincus & ou 
Fon connoít aux diíférentes formes & couleurs de leurs habil-
lemens la peine á laquelle ils ont été condamnés. I I n y a point 
de tems marqué pour cette Proceílíon, que les Portugais appel-
lent Amo-dafé. Elle ne fe fait que lorfqu'il y a un certain 
nombre de criminéis, & celan arrive ordinairement que toutes 
les années ou tous les dix-huit mois. La maniere clandeflinc 

{ a ) En 1500. 
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dont ce Tribunal procede paroit contraire á la raifon, qui veut 
que les accufés ígachent bien précifément dequoi en les aecufe, 
qu'iis puiíTent fe défendre, & qu'ils connoiffent les témoins qui 
les chargent d'uncrime, pour invalider leur témoignage , s'ils 
ne font pas dignes de foi. 

La poílerité mále d'AIphonfe regna jufques vers la fin du 
feiziéme ílécle (a); mais Don Henri étant mort fans avoir pris P o m ^ S 

d alliance, plufieurs Princes prétendirent á la Couronne, du & 
chef des femmes, 6c entre aurres Philippe I I , Rol d'Efpagne, ' 
fils de l'ínfante Ifabelie de Portugal, qui étoic la filie aínée du 
R o í Emmanuel; & Jacques Duc de Bragance, mari deCatherine 
de Portugal, laquelle fortoit du Prince Don Edouard, le plus 
jeune des fils du méme Rol Emmanuel. Ce Duc de Bragance 
defeendoit lui-méme du Comte Henri 5 mais parmi ees ayeux, 
on trouvoit deux Princes nes hors de legitime mariage ( b ) 9 
fgavoir Jean dont je viens de parler, & un fils naturel de Jean 
qui a été la tige des Bragances , i l faifoit voir que , par la Loi 
de Lamego, fondamentale de l 'Etat, les Princes Etrangers 
étoient exclus de la fucceffion. Le Roi d'Efpagne convenoic 
d'un principe qui donnoit i'exclufion á tous les Prétendans que 
je ne nomme pas i c i , parce que j'en ai parlé ailleurs (c) mais 
i l foutenoit quun Roi d'Efpagne ne pouvoit pas étre préfumé 
étranger en Portugal, parce que ce Royaumeavoit été ancien-
nement, & plus d'une fois fous la domination des Rois de 

Jufqu'en 1580. 
' i? Poí^rité légItime du Comte Henri de Bourgogne, regna iufqu'a Ferdi-

nand, hls de Dom Pedre, dont les defeendans font encoré affis aujourd'hui fm le-
i roñe de Portugal; mais on trouve deux Bátards depüis Ferdinand. Voyez 
Iheodore Godefroi dans fon Traité de ¡'origine des Rois de Portugal; i'Hiftoire de -
Portugal par la Clede Paris 1735 , depuis ia page 154 jufqu'á la page 160 du. 
preimer yolume ; & 1 Hiftoire généalogique de la Maifon Royale de Portugal pan 
aouza. Lisbonne 1735. 

(c ) Voyez le Traité du Droit Public , á l'endroit oíi je traite de l'ordre des fuccef-
lionsJ Chap, I I , Sea. X I , 
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Caílille. Ce Prince, le plus puiíTant de tous les Prérendans, 
decida la queftion en fafaveur , par la voye des armes ; & le 
plus fort fut reconnu pour le Souverain légitime par les Erats de 
Tomar (a). La forcé qui Tavoic placé fur le troné de Portugal 
Vy maintinr. ^ 

I I avoit d'abord fait ferment de conferver aux Portugais leurs 
priviieges. I I renouvella ce ferment, expliqua & augmenta ees 
privileges [b) 5 par un Réglement qui contient vingt-fix articles, 
& qui finit par une malédiélion de Dieu, de la Sainte Vierge, 
& de toute la Cour ecleíle, que ce Prince fouhaite, & de la fienne 
qu'il donne, á ceux de fes enfans & de fes fucceífeurs qui le 
violeronte 

Tous les articles de ce Réglement requrent des atteintes 
fous les trois Kois d'Efpagne qui regnerent en Portugal, Phi-
Üppe I I . Philippe I I I . & Philippe I V . Les regnes de ees Prin-
ces furent des regnes de violences (c), & reís font toujours Ies 
Gouvernemens oü le Prince ne peut compter fur l'amour des 
Sujets , parce que les Sujets ne peuvent compter fur la Juílice 
du Prince. 

Tandis que les CaíliHans gouvernerent leurs nouveaux Sujets 
d'une maniere fupportable, les Portugais porterent leur joug 
avec patience ; mais le Comte-Duc d'Olivarez, premier Minif-
tre de Philippe IV^ mit le comble á la tyrannie. I I gouverna le 
Portugal avec un fceptre de fer, i l entreprit d'épuifer ce Royau-
me d'hommes & d'argent 9 & fepreífa trop d'exécuter ce pro-
jet. Une longue fervitude qui croít infenfiblement 9 efface pea 

i pea dans un peuple les íentimens de liberté ; mais une tyran-
nie portee tout d'un coup á l'excesp rirrite 6c lexévolte» Le 

(a) En 158: 
¿i>) En 164. 
le) Hif i . th 

{a) En 1581. 
1644. 

Thmn* lih. %8. ad ann. 1/8^ 
. - C o m t t ' V m 
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Comte-Duc crut qu en accordant tout aux uns & en refufant touc 
aux autres, 11 feroic naícre des jaíoufíes & des divifions entre 
les Grands, & que les familles , ainíl diviíees par des intéréts 
particuliers, ne le réuniroient pas pour un intérét commun. I I 
combla de bienfaits les Porcugais qui s'attachoient á la Ma'fon 
d'Autriche, & excluí tous les autres des charges & des em-
plois; i l voulut ruiner les principales forces du Royaume, en 
obli geant les Milices & les Gentilshommes d aller íervir en des 
Provinces e'loígnées; & i l établit desimpotsextraordinair^s» I I 
i to i t parfaitement fecondé dans fes vúes fecrettes par un hornme 
qui étoic auffi fier , auífi impérieux , & plus dur méme que luí 9 
c'étoit Michel Vafconcellos qui avoit coute Fautorité en Portu
gal, fous Padminiftration de la Vice-Reine Marguerice de Sa-
voye , DucheíTe Douairiere de Mantoué. 

Les Portugais, qui fe fouvenoient encoré de la douceur du 
Gouvernement de leurs Rois particuliers, ne purent fouífrir 
que les impóts & la fervitude fuífent le prix de leur foumifllon. 
I I y eut de grandes émotions á Lisbonne 6c á Evora, 8¿ tout le 
Royaume parut difpofé á une révolte genérale , maisce ne.font 
pas ordinairement ees faillles fubites d'un peuple irrité qui cau-
fent les grandes révolutions. Le pro jet fut long-tems medité , 
la conjuration fut formée avec réflexion & conduite avec habí-
leté. Le tems, la maniere, lelieu de Pexécution, tout fut con
certé avec un fecret admirable 9 & le Duc de Bragance fut Rol 
de Portugal avant que les Caftillans qui étoient á Lisbonne en 
euffent eu le moindre foup^on, L'acquiíkion d'un fi beau Royau
me ne couta , dit un Caílillan, que quelques feux de joie. 

OQ porta fur le troné ( a ) Don Jean de Bragance , connu 
dans l'Hiftoire de Portugal, fous le nomdeJeanlV. Ce Prince 

l a ) Le premier de Decembre 164Q, 
Tome I L P 
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fe fit couronner (ia)r Si. convoqua les Etats Gcnéraux qui, par 
un a£te folemnel, le reconnurent pour le legitime Roi de Por
tugal , comme defcendant, par la PrinceíTe fa mere, de Pín-
fanc Edouard 9 fiís du Roi Emmanuel, á rexclufion du Roi 
cTEfpagne, qui ne fortoit du Roi Emmanuel que par une filie ̂  
laquelle, par une Loi fondamentale du Royaume, étoit exclue 
de la Couronne , pour avoir épouíé un Prince Etranger. 

Cette révolution donna lieu á une guerre qui dura ving-íix 
ans, & qui ne fut terminée que par un Traite (b) , par lequel 
Philippe I V . ceda ala Maiíbn de Bragance le Royaume de Por
tugal } dont i l reconnut Pindependance, & dont i i ne retint 
que la ville de Ceuta. La Maifon de Bragance dut en partie cet 
événement á la France, qu'un intérét politique porta toujours 
á favorifer la révolution ou publiquement ou en fecret. C'eíl le 
petit-fils de Tauteur de cette révolution qui eíl aujourd'hui affis 
fur le t roné , fous le nom de Jean V . 

x x x i . Les Portugais font grands, bienfaits & robuñes^ mais la 
^MaursdesPor- p|upart: bazanés. Ce í l l'effet du climat, & encoré plus de leur 

mélange avec les Noirs, qui eíl fort ordinaire dans les perfon-
nes du peuple. lis ont beaucoup de vivacité de de pénétration. 
lis font jaloux au fupréme degré , diííimulés, vindicatifs & 
railleurs, íobres, fort fecrets , amis fidéles & parens charita-
bles ; lents á fe mettre en colere, mais cruels quand ils y font 
une fois ; affables envers les étrangers, mais vains , pleins de 
confiance dans la bonne fortune, téméraires dans la mauvaife, 
l is font auííi orgueilleux , mais moins prudens que les Efpa-
gnols. Uavarice 8c l'ufure font leurs vices favoris, & des vices 
qui tiennent de leur mélange avec la Nation Juive. Plus fuper-

(a) Le 28 de Janvier 1641. 
(¿) Paix de Lisbonne du 13 de Février 1668. 
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ílitieux que dévots, ainfi que les Efpagnols, ils font livrés á 
mille petkes pratiques peu eíTentielles á la Religión , & ont rem-
pli le pays de Gouvens oü ils font íbuvent entrer par forcé leurs 
enfans. Ils ont confervé rinquificion, & paroiffent peu dif-
pofés á l'abolir , quoiqu'elle n'ait été établie que pour Texpul-
fion des Maurcs, & que la caufe ayant cefíe ? TeíFet düt 
ceíTer auíTi. 

Le Portugal eíl íitué le long de la mer Océane á Pextrémité XXXIL 
de l'Efpagne Occidentale & Méridionale, oú i l eíl comme ifolé, v^ t l l ú ' ^é í 
n'ayant d'autre voiíinage que l'Efpagne. I I a environ cent lieues rope* 
de long ; mais i l n'en a que 3 5 dans fa plus grande largeur ; i l 
n'a tout au plus d'étendue que la quatrieme partie de l'Efpagne, 
& n'eíl pas fertile. 

Lisbonne, qui eíl la Capitale du Portugal, eíl íltuée fur 
fept montagnes au bord du Tage, á trois lieues de FOcean. 
Cette Ville s'élevant comme un fuperbe amphithéatre, offre á 
la vúe, par fon élévation, par fon étendue, & par une efpece 
de fimmétrie naturelle > un des plus beaux afpe&s du monde. 
Le Tage forme devant cette Capitale untPort tres-confidérable 
qui a trois lieues de large, 6c eíl toujours rempli d'un trés-
grand nombre de vaiífeaux, mais i l eíl fort expofé au vent du 
Sud-Eíl qui y caufe quelquefois de violentes tempétes. I I n'y a 
que 27 ans (a) , que 180 vaiífeaux de toute efpece y échoue-
rent ou périrent fous les ancres. On compte dans cette Capi
tale quarante ParoiíTes 9 plus de vingt mille maifons, & envi
ron treme-cinq mille familles , quon eftime compofées de 150 
mille ames» 

Le nombre des habitans de tout le Royaume n'eíl que d'en-
virón 13 á 14- cent mille ames. 

En 1724, 
P i j 
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Les denrées du Portugal font particulieremcnt le fel qiTon 

tranfporte en grande quantité^de Setuvai dans les pays fepten-
trionaux, l'huile , & des vinsqueceRoyaume fournit á 1'Angle-
terre, dcpuis que Ies Angíois eurent trouvé trop forts les im-
pots que la France avoit mis fur les íiens. La plúpart des autrcs 
marchandifes dont en trafique en Portugal, y font apporrées 
des Pays Etrangers. Les Fortugais ont le meilleur froment de 
FEurope, mais i i ne fe conferve pas á caufe des vers qui s'y 
mettent aifément; & le pays ne produit pas la moitié de celui 
que Ies habitans coníbmment. I I leur en arrive quantitddes liles 
des Acores , du Levant, d'Angleterre, de la mer Baltique 9 
& méme de France. Cette difette de grains vient du manque 
de monde pour cultiver les terres. 

Le Roi de Portugal a auffi beaucoup de peine á bien muñir 
fes fortereffes , & á trouver aíTez de gens qui montent Ies vaif-
feaux marchands pour les voyages de long cours* 

I I ne faut point chercher ailleurs que dans Texpulíion des Mau-
res 5 dans les recherches du Tribunal de Flnquifition, & dans -
les Colonies envoyées au Bre 111 y fur les cotes d'Afrique ? & aux 
Indes Orientales 9 l'état de foibleíTe oü font aujourd'hui en 
Europe les Portugais , eux qui ont íl fouvent fait la guerre avec 
fucces aux CaíliUans. lis n ont pour le fervice de terre qu'en-
viron dix mille hommes d'ínfanterie & trois mille de Cavale-
rie ; & n'ont pour celui de mer que quinze ou feize vaiífeaux de-
guerre , depuis 50 jufqu'á 5̂ 0 pieces de canon. lis fe foutien-
nent néanmoins contre la Cour de Madrid,par l'inte'rct que Ies! 
grandes PuiíTances commer^antes de PEurope ont d'empécher 
que k Portugal ne devienne une Province d'Efpagne. 
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Les revmus du Roi de Portugal étoient i l y a vingt ans: 

t -n * Sgavoir, 
La Ferme du Tabac & les Droits de 

íortie du Tabac. 
Les Douanes. 
Gonfulac ou Douane qui percoit les 

Droics de fortie. 
Paco da Medeira , ou Pentrée des 
^ boilages du Nord. 

Kuiles & yins. 
PoiíTon. 
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Droits de fortie düfel.. 
Monnoyes. 
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Les revems du Rio Janeiro, des Mines , G" Fays en dépendans 

f o n t , 
Le quint de Por par compo-

íition. 
Les Dixmes. 
Monnoye du Rio* 
Cclle des Mines. 
Le Contrat de la Douane. 
Celui des Huiles de Ba-

leine. 
Celui du Tabac. 
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Les revenus de la Couronne ne montoient done dans ees 

derniers tems qu'á feize millions de Croifades, ce qui fait en-
viron 26 millions de livres de France; mais on peut les éva-
luer á deux ou trois millions de Croifades de plus, & par con-
féquent á trente millions de notre monnoie , á caufe de Tau-
gmentation des revenus du Brefil, & de la découverte de nou-
velles mines que les Portugais viennent de faire. 

ICXXIIL Le Brefil découvert (a) par un Portugais nommé Fierre-
Des forces da J t Jf • 

^ortug^i dans les Alberc Cabral, eíl: une des principales Provinces de la domi-
.autres patíies du 9 *• 1 1 J 

monde, nation du ROÍ de Portugal, dans les autres parties du monde. 
I I a une trés-longue étendue fur la cote de PAmérique, mais 
trés-peu de largeur. Le climat y eíl fort fain, & le terroir tres-
fertile. Ce pays eft tres-vanté, tant pour la bonté de fon a i r , 
que pour fa grande fertilité. Le plus grand revenu que les 
Portugais en tirent, conílíle dans le fuere que le terroir y pro-
duít enabondance j &dont , entre autres ufages 3 ils fe fervent 
pour faire d'excellentes confitures, avec les fruits délicieux qui y 
croiíTent auífi-bien qu'en Portugal. Le terroir y produit auíTi du 
gingembre, du cotón, de l'indigo, & du bois du Brefil, 11 y 
a méme une mine abondate de diamans* 

Le commerce que les Portugais faifoient fur la cote Occiden-
íale d'Afrique eft diminué depuis que les Hollandois y fonc 
¿tablis par-tout. 

Mais ce que les Hollandois ont laifle aux Portugais dans les 
Indes Orientales, eíl encoré confidérable. Goa qui eft la Capi-
tale des Etats que les Portugais y poffedent, fait un grand 
commerce avec toutes fortes de Nations, 

Macao , fítué dans une lile á rembouchure de la riviere de 
Cantón , fut cede aux Portugais par les Empereurs de faChi-

^0) En ipo» 
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ne, pour avoir nettoyé la mer de Pirates. Cétoit autrefois une 
ville tres-riche, tres-peuplée, & capable de fe défendre con-
tre les Gouverneurs des Provinces de la Chine de fon voifi-
nage ; mais les familles Portugaifes y font aujourd'huí prefque 
rcduites á la mendicité ; elles n'y fubfiílent qu'á la faveur d'un 
commerce affez médiocre 5 & cette Vi l l e , quoique commandée 
par un Gouverneur que le Roí de Portugal nommc, eft á la 
difcretion des Chinois, qui peuvcnt PafFamer & s'en rendre les 
maítres quand i l leur plaira. 

Le Portugal poffede enfin les liles Terceres ou Acores,. 
Les principales font Tercere & Madere, & elles font aífez 
fértiles» 

De nos jours, le commerce des Portugais a peu á peu aug
menté.. Le Brefil les enrichit, en leur fourniíTant des denrées 
d'un débit aifé, de l'argent, de Por & des diamans, méme en 
íi grande quantité que le Roi de Portugal a été obligé dren dé
fendre le commerce , afin qu'ils ne deviennent pas trop com-
muns en Europe. C'eíl moins le commerce propre du Portugal; 
que celui de fes établiífemens en Amérique qui en fait le pr ix , 
la confommation que le Brefil fait des manufadures Européennes 
eíl tres-confidérable. Les métaux confiftent principalement en̂  
or^ dont i l paífe en Angleterre la valeur de plus de 2$ millions 
pour folde de la balance de fon commerce avec Ies Portugais (a), 
Aucun Etat n'eíl: micux fítué pour le commerce que le Portu
gal ; mais les Portugais font fort hais dans les Indes, ils s'y 
exercent peu aux talens militaires, & y vivent dans la molleíTe 
& dans toutes fortes de voluptés. On peut conjedurer qu'un jour 
ils feront chaíTés des Indes, & ce journ'eft peut- étre pas éloigné-

Le Portugal a des Etats Généraux qui font compofés de trois xxx iv,. 
Loixdel 'Etatj 

{a) A la faveur du Traite de Lisbonne du 27 Décembre 1703, Di-oít Public & 
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Ordres. Le premier, de trente titrcs, qui font les Marquís 9 les 
Comees , les Confeillers du R o i , 6c les Chefs de la Juftice. 
Le fecond, des Députés de la Bourgeoifie & des Députcs de 
celles des Villes qui ont droit d'envoyer aux Etats. Le troí-
íiéme 5 da Clergé. 

Les Loíx faites á Lamego font les premieres qiTak rc^ü le 
Portugal, depuis qui l forme un Etat féparé de la domination 
Efpagnole. Les Etats Géncraux aíTemblés dans cene viile-lá, 
en firent fur trois fujets. I . La fucceííion a la Couronne. 11. La 
NobleíTe. I I I . Le Gouvemement Civil. C'eft fous ees titres 
que ees Loix font rangees dans le proces-verbal de cette af-
femblée. Je rapporterai ici la fubílance des uns & des autres. 

Pour la fuccefílon á la Couronne, les Etats veulent que Don 
Alphonfe foit leur Roi feul, tant qu'il vivra ; quapres fa more 
fes enfans regnent; que le fils fuccede au pere s apres le fils 9 
le petft fils, enfuite le fils du petit-fils, & ainfi a perpétuité dans 
leurs defeendans ; que fi le fils aínc du Roi meurt pendant la vie 
de fon pere, le fecond fils, apres la mort de fon pere, foit 
R o i ; que le troifiéme fuccede au fecond, le quatrieme au troi-
fiéme , 6c ainfi des autres fils du Ro i ; que file Roi meurt fans 
enfans males & qu'il ait un frere, ce frere foit R o i ; mais apres 
la mort de ce dernier Ro i , fon fils ne fera pas R o i , á moins 
que les Evéques, les Gouverneurs des Villes, & les Chefs de la 
NobleíTe ne Télifent; que fi le Roi de Portugal meurt fans enfans 
males, & qu'il laiíTe une filie, elle foit Reine, mais qu elle ne 
puiífe fe marier qu'á un Portugais Noble, lequel ne portera le 
nom de Roi que lorfqu'il aura un enfant mále de la Reine (¿z), 

(a) Sit ha Lex in Jempiternum quod prima filia Re gis accipiat maritum de -Portugale , 
.ut non venial Regnum ad extráñeos ; & fi cuhaverit cum Principe exiraneo , non fit 
Regina , quia nunquam volumUs noftrum regnum iré fore Portugalibus, qui Reges fe-
.cetmt fine adjutorio alieno ,per fiuam fortitudincm, cura &fianguin€J, 

Los 
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Les Loix concernant la Noblefíe ne contiennent que deux 

árdeles. I , Tous ceux qui delcendront de la Reine, de íes fils 
& petit-fils y fe rom tres-nobles. Touc Portugais) pourvu qui l 
ne foit ni Maure ni Juif ) qui aura délivré le Roi de quelque 
péri l , fe ra noble. S'il a été pris par les Infideles , & qu'il de-
meure conftammenc attaché á la foi de Jefus-Chriíl, fes enfans 
feront nobles. Celui qui aura tué le Roi des ennemis ou fon fils? 
ou fait prifonnier fon Ecuyer, fera noble. Toute l'ancienne 
NobleíTe confervera fon rang, telie qu'elle le poíTédoit. Tous 
ceux qui auronc combattu á la bataille d'Ourique, feront pour 
toujours nobles & appellés mes Sujets {a) par excellence* 
I I . Si des perfonnes nobles fe font enfuies du combat; íl elles 
orit frappé une femme de leur épée ou de leur lance ; íi dans 
Foccafion pouvant délivrer d'un péril le Ro i , fon fils , ou fon 
Ecuyer, elles ne Pont pas fait; fi elles ont porté de faux témoi-
gnages; 11 elles ont déguifé la vérité au Roi 5 íl elles ont mal 
parlé de la Reine & de fes filies; fi elles fe font retirées chez les 
Maures ; íi elles ont volé 9 blafphemé contre Dieu & contre 
Jefus-Chrift, ou attenté á la vie du R o l , elles font dégradées 
de leur noblefíe, elles & leur poílérité. 

Le Gouvernement Civil donna lieu á fix Loix. I . Que toute 
perfonne, homme ou femme, qui auroit volé deux fois, feroit 
expofee á demi-nue dans une place publique ; qu'á la troiíleme 
fois, on lui mettroit un écriteau fur le front, qui apprendroit 
aux paíTans que c'eíl un voleur, apres quoi on le marqueroít 
d'un fer rouge; & quá la quatriéme fois elle feroit condamnée 
a la mort, mais quon communiqueroit la Sentence au R o i , 
avant que de Texécuter. Jean I I I . Roi de Portugal, défendic 
que les voleurs fuífent marqués au vifage 9, parce qu'il eít 9 di-

[a) C'eíl le Roi Alphonfe qui parle. 

Tome I L Q 
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foit-il 9 injuíle que des perfonnes qui peuvcnt fe corr'ger, por-
tent toute leur vie la marque de leurs crimes. I I . Que toutc 
femme convaincue d adultere devant le Juge par fon mari , 
feroit brülée toute vive avec fon araant, mais que le Roi feroic 
préalablement inílruit du fait. Si le mari ne veut pas qu'on la 
brule, on ne la brúlera pas, & alors fon cómplice ne le fera 
pas non plus , mais i l fera renvoyé en liberté 9 n'étant pas juñe 
d'accorder la vie á la femme, fans l'accorder en méme-tems á 
rhomme. I I I . Tout meurtrier.fera condamné á la mort, de 
quelque qualité qu'il foit. Tout violateur d'une filie noble fera 
auíTi condamné á la mort, & fon bien confifqué au profit de la 
filie. Si elle n'eíl pas noble ? on les mariera enfemble 9 quand 
méme Thomme feroit noble. I V . Si quelqu'un fe plaint qu'un 
autre lui a ufurpé fon bien 9 i l en informcra le Magiílrat qui luí 
rendra juílice. V . Si quelqu'un en a bleíié un autre avec un 
fer pointu ou avec un báton , i l fera condamné á une amende 
pécuniaire, V I . Celui qui outragera de paroles, ou qui frap-
pera un Gouverneur de Place, ou tout autre Magiílrat5 fera 
marqué d'un fer chaud 9 á moins qu'il ne lui falle réparatioo 
d'honneur 9 ou qu'il ne lui paye une certaine fomme d'ar-
gent (a). 

Depuis ce tems-Iá 9 Ies Rois de Portugal ont fait des Loix 
qu'on dcíigne par le nom d'Ordonnances ou par celui de Drok 
Royal. Les Juges de Portugal font obligés de juger felón le 
Droit Romain 9 tous les cas douteux ou omis dans le Droit 
Royal. Si l'efpece ne peut étre décidée par le Droit Romain 9 
ils doivent avoir recours aux glofes des Jurifconfultes Romains9 
plutót qu'au Droit Canonique. 

{a) On trouve de toutes les Loix dont je viens de rapporter la fubílance aux pages 
185, 186 , 187 & 188 du premier volume de l'Híftoire genérale du Portugal, par la 
Clede. París 173 5 , a yol. m-40. 
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x x x y i . 
Fondation de 

S E C T I O N I V . 

Gouvermment de la Réjjubliqm Germanique* 

E mot d'Empire eft encoré plus Monarchique que celui xxxv. 
de Royaume, i l me femble qu'on ne devroit point ap- ieCenqAUemPaPgn* 

T , , , . A 11 1 1 i • l'EmpireRomain» 

er de ce nom la Confederación Aílemande ; m de celui n-efteneffetqu'u-
ne République. 

d'Empereur, le Chef de cette Confederation. J'examinerai d'a-
bord quel en eft le prétexte, afin que le Ledeur fgache ce que 
fignifienc ees mots i Saint Empire Romain : Empereur Romain, 
dans l'ufage qu'en font les Allemands, & la valeur de cette 
curieufe queílion, que traitent quelques Do£teurs de ce pays-
lá 9 s'il faut appeller le Corps Germanique VEmpirs Romano-
Germanique , ou VEmpire Germano-Romain. 

L'Empire Romain fut d'abord établi Monarchique, abfolu} 
& héréditaire. En opprimant la liberté de fa patrie , Jules-Ce- paEr7ér4Romak 
íar le regut de fon épée, fous le titre de Di£tateur; & fes cinq 
premiers SucceíTeurs l'obtinrent par la naiífance ou par l'adop-
tion. I I devint dans la fuite le prix du courage, de Tambition, 
& des intrigues des Généraux d'armée; la plüpart ne parvinrent 
a l'Empire que par le crime , & le perdirent par la révoke de 
ceux qui afpiroient á cette place; mais les féditions qui ínter-
rompirent Pherédité, n'établirent pas 1 eleaion. 

Jules-Cefar n'avoit pas opprimé la liberté publique, pour 
fuivre. les avis du Senat & du Comice dans le Gouvernemenc 
de la République. Le Senat 9 timide & flatteur 9 le voyant re
venir vidorieux des fils de Pompée , & appréhendant d'étre 
puní pour avoir embraíTé le partí des défenfeurs de la patrie 9 
Vaccabla des titres les plus pompeux, 6c rafíembla fur fa tete 

Q i j 
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toutes les dignités de la République. Par un Senatus-Confuíte ¿ 
i l fut déclaré pera de la Patrie, Confuí pour dix ans, DiEiateur 
perpétuel & Sacro-Saint, & enfin Empereur, non dans le fens 
ordinaire (dk Suetone) mais pour défigner ceii/i 5,i¿i éroií r'evétm 
de la fouveraine puijjance dans la République. Ajoutons que les 
Empereurs furent auífi dans la fuite Souverains Pontífes & Ce/z-
/ewrí , & quils exergoient la puiííance des Tribuns dans toute 
Ion écendue : enforte qu'cn ver tu de tous ees tures & de toutes 
ees charges reunís en luí , l'Empereur avoit le pouvoir d'aíTem-
bler l'armée, de lever des impóts 9 de commander tout ce qu'il 
vouloit aux Citoyens , méme de faire mourir les Chevaliers & 
les Sénateurs intra Pom¿crium, En qualité de Cenfeur, i l faifoit 
telle recherche qu'il vouloit de la vie & des moeurs, i l compo-
íbit le dénombrement du peuple, i l inferivoit qui i l vouloit 
dans l'Ordre Equeílre & dans le Sénat, & i l en chaflbit ceux 
qui lui déplaifoient. Comme Souverain Pontife, i l ctoit maítre 
de toutes les chofes de la Religión & des facrifices. Enfin, re*-
vétu de toute la puiffance Tr ibuni t i enne i l étoit facré; & £í 
quelqu'un Pavoit offenfé de la moindre parole, i l pouvoit le 
faire mettre á mort, fans aucune forme de procés. En un mot, 
( dit Dion Caílius) les Empereurs exercerent tous les Droits r 
toutes les prérogatives des Comices , du Sénat, & des diffe-
rens Magiílrats; & ce qu'aucun Romain n'avoit connu , l'Em
pereur étoit au-deíTus des Loix, La Loi Royale dont j a i par
lé {a) i réunit tous ees Droits fur la tete des Empereurs; & ja
máis Gouvernement ne fut plus defpotique que celui des E í i k 
pereurs Romains. 

Le monde Romain n'eut qu'un troné, qu'un Empire jufqu'S 
Conílantin. Ce n'eft pas qu'il n'y ait quelquefois eu deux Em-

(a) Dans k fecon.d Chapitre de sette IntroduñÍQ% 
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fereurs en méme-tems > Marc-Aurele avoit afíbcié L . Verus á 
FEmpire 9 & leur Confulat eíl appellé le Confulat des deux Au-
guíles. Quelques-uns des fuccefíeurs de Marc-Aurele s'étoient 
auííj, donnc des Collegues, mais les deux Princes regnoient 
Gonjointemenc, ils gouvernoient en commun ; & f i quelques 
Provinces de TEmpire paroiíToient quelquefois afFeaées parti-
culierement á l'un des deux, c'écoit parce qu'il s'y rrouvoic 
aduellement, & que fon Collegue s'en rapportoit á lui pour 
ee qu'il y avoit á faire. Ce n etoit qu une appropriadon de bicn-
féance , une appropriation pafíagere, qui íiniíToit avec les con-
jon£tures qui y avoient donné lieu. 

Mais Conftantin, furnommé le Grand, qui transfera ) le xxxvn: 
Siége de PEmpire á Biiance.que de fon nom i l nomma Confian- p e ^ ' 
tinople, fit entre fes trois enfans un partage diñina & durable, P 
de PEmpire en pluíieurs Etats , dont chacun devoit avoir fon 
Souverain, fon S é n a t , fes grands Officiers, fa Capitale , 
de maniere que le Prince qui commanderoit dans l'un 
n'eút aucune autorité dans i'autre. Conftantin, connu dans 
PHiftoire fous le nom de Conftantin le Jcune , eut les Gaules 
PEfpagne & la Grande-Bretagne ; Conftance eut l 'Or ient ; 
Conftant, PItalie, Plll irie & PAfrique. Ce fut done apres la 
mort de Conftantin le Grand qu'on v i t , pour la premiere fois, 
la Monarchie Romaine divifée en autant d'Etats qu'il y avoit 
d'Empereurs. Théodofe le Grand reunit á la vérité tous ees 
partages, mais ce Prince voulanc auíTi laiíTer une Monarchie á 
chacun de fes deux fils > partagea le monde Romain en deux 
Empires dont chacun auroit fa Capitale , & i l mit dans l u n 
& dans Fautre un Souverain particulier, un Séna t , un Confuí -
I I laifla PEmpire d'Orient á Arcadius fon fils a í n é ; & PEmpire* 
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d'Occident, á Honorius fon cadet. U u n & rautre de ees Em-
pires furent encoré abfolus & héréditaires. 

UEmpire d'Occident fue dans le trouble jufquá Augu-
^ S J ^ d e M e , & finit avec lui ( a ) . Les Heniles , les Oílrogoths , 

' ^ T ^ r c S l & ks Vifigoths qui avoient inondé FEmpire depuis quelques 
m ^ années , envahirent l l t a l i e ; Odoacre, R o i des Herules, priva 

de la vie ce foible Empereur 6c prit le titre de Roi d'Italie, que 
fes fucceííeurs porterent pendant deux fiécles. Les Francs, les 
Vifigoths & les Bourguignons envahirent les Gaules (b). I I y 
avoit long-tems que les Romains avoient perdu la Grande-Bre-
tagne , dont une petite partie étoit poíTedée par les Bretons 8c 
i'autre par les Anglo-Saxons. L'Efpagne étoit partagée entre 
les Goths, les Sueves, 8c les Alains. UAfr ique étoit foumife 
aux Vandales, & les Germains continuerent de vivre fous les 
divers Chefs qui avoient partagé la domination de la Germanie , 
6c qui furent tributaires des Rois Frangois. Les Empereurs 
Grecs avoient retenu une ombre d'autorité dans Rorae & dans 
r i t a l i e , jufquá L e ó n I I L A d r i e n , prédéceífeur de L e ó n , 

- appelloit encoré Irene & Conftantin/e^ maí t res&fis trés-invin-
.cihles Princes ( c ) . Mais León I I I confiderant qu'il pouvoit 
trouver dans les F r a n g í s un plus grand appui que né to i t en ce 
íems-lá celui des Empereurs de Coní lan t inop le , fupplia Char-
lemagns Xenvoyer qadf tun des Seigneurs defa Cour, pour rece-
woir de fa pan le ferment de fidélité que lu i préteroit le peuple 
Román qm avoit cemmencé depuis long-tems áfecouer k j m g des 
Grecs, qui vouloit alors ¿en délivrer ahfolument ( á ) . 

Ces Princes Grecs ne poífedoient plus de l'Empire d'Occidenr 

En 47< de l'Ete Clirétietwie. . n ^ - c rr 
h ] ChUderic Roi des Francs, mort h Tournal en 481, eut Clovis pour Suceffeur, 
le) Maimbourg, Hift. des Iconoclaftes, Liv. I V , en 756. 
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que les Etats de Naples 6c de Sicile. Rome & Tltalie recon-
nurent la puiíTance des Rois Frangois (a), Tous ees peuples 
conquerans établirent de nouvelles Conílitutions d'Etat abíb -
lument indépendantes des Romains, 8c lencmméme d'Empire 
d'Occident fut ¿ceint. 

La dignité Impériale demeura abolie pendan: long-tems juf-
quá ce qu'un Roi de France , c'eíl Charlemagne , acheva de 
conquerir la plúpart des Etats d'Occident 9 & les conquit fur 
d'autres peuples que les Romains & les Grecs qui n'y poíTedoienc 
plus ríen. Ce fut ce Monarque Fran^ois qui détruifit le Royaume 
des Lombards, & fit prifonnier Didier leur vingt-deuxiéme & 
dernier Roi ( b ) ; qui le premier réduiíit á fon obéiííance l ' A l -
lemagne entiere & la Pannonie, c'eíl-á-dire la Hongrie & FAu-
triche, & qui fe vit en méme-tenis Souverain abfolu de la France, 
de l'Aliema gne, de la Hongrie, de Fltalie 9 de Rome meme r 
& d'une partie de FEfpagne. I I fut reconnu Empereur Romain r 
parce qu'il poíTedoit les terres de cet Empire; que le nom d'Em-
pereur étoit agréable aux Itaiiens ; & que celui du Roi leur eút 
rappelié la domination tirannique des Rois Oftrogoths & Lom
bards. Le Pape León I I I le couronna (c) á Rome, par une de 
ees formalités qui^ fans rien ajouter á la puiíTance, rendene 
fouvent les peuples plus dóciles. León mit, comme par furprife , 
une Couronne fur la tete de Charles qui prioit Dieu, & puis fe 
proílerna á fes pieds, & ladera fuivant la coutume pratiquée 

(a) Alho'm ayant conquis plufieurs Provinces d'Italie & le Miianez , prit le titre 
de Roi d'Italie avec celui de Roi des Lombards. Pepin-le-Bref défit deux fois 
Aftolphe, vingtiéme Roi des Lombards , en 750 & 75 5 , & fit don au Saint 
Siége des Domaines qu'il enleva a Aftolphe, & dont il fe réferva la Souveraineté». 
Charlemagne , vainqueur en 774 de Didier , dernier Roi Lombard, rendit au Pape
les bienfaits du R.oi ion pere , y ajouta d'autres Domaines ^ s'en réferya la Souve-
raineté , & fit couronner fon fils Pepin Roi d'Italie» 

{b) En 774. 
En 800. 
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fous les Cefars (a) . Charlemagne reíTufcita done, fi fofe me 
fervir de cecte expreflion, le titre d'Empereur qui étoit éteint 
en Occident depuis trois fiécles, & y fut le Fondateur d'un 
fecond Empire qui n'eut rien de commun avec le troné qu'avoit 
poíTcdé Honorius , n i avec celui d'Orient fur lequel une femme 
étoit affife (h) & qui íubíiíla encoré long-tems. Ce Roi Frangois 
en laifía dans fa Mailbnl 'héritage monarchique & fucceíTif. Louis 
le Débonnaire fon fils le conferva & le fit auífi paffer á fes en-
fans; mais fous le regne de ceux-ci, le nouvel Empire tomba en 
une décadence caufée par leurs haines j par leurs querelles , & 
plus encoré par les partages faits entre ees Princes qui demem-
brerent fes vaftes Etats. Neuf Rois , pris dans les diverfes M o -
narchies de TEmpire Francois, & toujours du fang de Charle
magne [ c ) , eurent le titre d'Empereurs. 

Mais 1'Empire perdic fa confidération & fon bonheur fous 
les defeendans de Louis le Débonnai re . L a dignité Impériale 

í a ) Platina in Leone I I I . Hiñ. de France de Mezeral & de Daniel; Hlft. d 'Al-
lemagne de Barre; Hiíl. de Charlemagne ; Eginard , Gar. Mag. Recueil des anciens 
Traites par Barbeyrac , pag. ,342 de la feconde Partie. Dans les anciennes Armales 
.de Moiffac, ouvrage contemporain, on lit ees paroles : Tum vifum eft ipfi Apofto-
lico Leoni & univerfis fanñis Patribus qui in ipfo Concilio aderant,feu rehquo populo 
.Chníliano , quod ipfum Carolum Imperatorem nominare debuijjent. Duchefne, Tom. I I I , 
pag. 143. Ea in re Apoftolici Leonis , ut qui virtutis caput haberetur pmcejjlt auto ritas: 
univerfi populi qui rem firmaret , confenfus aecejftt. Ab eo fonte Imperium manavk a i 
Francos. Boffuet. Défenf. Cler. Gallic. 

(b) Irene. C'eft la premiere femme qui monta Tur le Troné des Cefars , & la 
premiere aufli qui fit périr fon fils pour regner. Nicéphore s'éleva á l'Empire d'O
rient en 802,, & fit en 810 un Traite avec Charlemagne , par lequel on regla les 
limites des deux Empires. . ,x 

(c) Neuf Rois de France tinrent l'Empire Francois , depuis Tan 800 jufqua^Zg 
Charlemagne depuis Tan 800 jufqu'á Louis I le Débonnaire. . . 840 

1 Lothaire I . 840 . . . . 855 
Louis I I , dit le Bégue. . 8^6 . . . . 875 
Charles 11, le Chauve. . 875 . . . * 877 
Louis I I I 877 . . . . 878 
Charles I I I , le Gros, . 878 . . . . 888 
Arnoul. 888 . . . . 899 

jLouis I V . . . . . . 899 . . . . S1^ 
m 
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lie fut plus qu'un titre pompeux & fans puiílance. Elle s'honoroíc 
de la Royauté qui luí fervoic d'appui, & n'honoroit les Rois 
qu'á proporción des forces qu'ils avoient 5 en tanc que Rois, 
Auifi n'attribua-t-elle á Lothaire ni la fupériorité fur fes freres , 
ni le choix de leur partage, qu'il cut commc ccant l'aíné. Elle 
ne fuppléa point au manque de puiíTance de Louis I I , pour 
Tégaler aux Rois fes oncles don: les Erats étoient plus étendus 
que les íiens. Sujecte au changeraent, elle s'étendoit ou fe 
refferroit dans une Monarchie plus ou moins grande , felón 
les mutations territoriales des Princcs qui en étoient revetus {a) . 
Le titre méme d'Empereur difparut, & en France, Se enGcr-
manie, & en Italie. 

Pour f^avoir quel fut le Gouvernement de Charlemagne & 
des neuf Rois Frangois fes fucceífeurs , i l fuffit d'étre inílruic 
que de toute ancienneté la Germanie avoit prcfque toujours eu 
des Rois ou des Chefs par éle^ion , jufqu'á la conquéte qu'en 
llt Charlemagne. Tacite nous apprcnd que ees peuples choiíif-
foient leurs Rois dans les famillesles plus élevées> & que le plus 
grave d'entr'eux ctoit celui qu'ils prenoient pour lelir Chef (6). 
Cette contrée écoit habitée par divers peuples indépendans les 
uns des autres, & néanmoins unis pour leur défenfe commune. 
Les Teutons, les Sueves^ les Quades 5 les Marcomains} les 
Lombards, les Allemands, Ies Saxons, les Francs, & plufieurs 
autres 5 étoient compris fous le nom général de Germains. lis 
vivoient chacun felón fes loix 6c fes ufages, comme les Répu-
bl iques Grecques, avec cette différence que les loix des Répu-
bliques Grecques étoient en général plus fages & plus parfaites 
que celles des anciens Germains, par la différence qu'il y a 

('*) Hift. d'Allemage par Barre, depuis Tan 800 juíc¡u a Tan q i % , 
(¿) Tach. De moribus Germanonim, 

TomeJl 8, 
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néceííairement entre une Nation polie & des peuples fauvages. 
Les Francs s'écoient établis dans les vafles & fértiles contrées 
des Gaules, & les Allcmands , qui jaloux de leurs fuccés, vou-
lurent avoir part á cetce conquéte, furent battus , pouíTcs dans 
leurs déierts , & en fu i ce fubjugués par Charlemagne , environ 
500 ans aprés rétabliíTement de la Monarchie Francoife dans 
les Gaules. Ce Monarque traita avec beaucoup de douceur les 
diffcrens peuples qui étoient dcíignés alors fous le nom general 
de Germains. I I leur laiífa leur Autoncmk, c'eft-á-dire la liberté 
de fe gouverner felón leurs Loix 9 dont ils étoient auíTi jaloux 
que les anciens peuples de Grece. I I confirma les Chefs de ees 
peuples dans leurs dignitcs & poíTeíílons > ne fe réfervant que 
le Domaine fupréme & la prééminence. I I ne fevit que contre 
ceux qui vouloient réíiíler á la forcé de fes armes. Les autres 
n'éprouverent que fes bienfaits. 

La Monarchie Francoife avoir fon Siege á París, & la France 
d'aujourd'hui étoit le centre de cette Monarchie. Alors la Ger-
manie , faifant partie de la Monarchie Frangoife , on Fappella ^ 
Trance Oriéntale ; & la France proprement dite , France Occi
dentales Ce titre de France Oriéntale fut continué á la Germanie 
encoré long tems aprés que la Monarchie Francoife eut perdu 
cette contrée ; & ce ne fut que fous FEmpereur Frederic 19 vers 
le douziéme fíécle 5 que la Germanie ne fut plus connue que fous 
le nom d'Allemagne, & que le nom general d'Allemands fut 
donné aux diñerens peuples de cette vaíle contrée. 

xxxix La difpofition du peuple Germarn, á reprendre fes anciennes 
ia RépubHque moeurs, eclata aprés la mort de Louis I V , derníer Empereur 

de la Race de Charlemagne. Les Francs fe trou voient partagés , 
commeje vicnsdele remarquer, en deux peuples ; i'occidentale , 
qui eft la France, & Torientale, qui eíi la Germanie. La fucceíTion 
agnatique > qui avoit toujours eu lieu jufques-lá parmi ees deux 
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peuples j en vertu de la Loi Salique, continua d'etrc gardée par le 
peuple Occidental, comme nous l'avons vú (a) , Sccefía. dei'étre 
par le peuple Oriental. Celui-civoulut fe donner desRoiséíe£lifs, 
& s'arrogea injuílement en Ailemagne un droit d eledion au pré-
judice de nos Rois , quoique les defcendans de Charlemagne 
regnaffent en France ; maís Charles-le-SimpIe, qui étoit alors 
affis fur le troné decette Monarchic, fur qui Rollen, Chef des 
Normands, venoii d'ufurper la partie de la Neuílrie, appellée 
depuis de leur nom Normandk, & qui avoit été réduit á un petic 
Domaine , par les uíurpations des Scigneurs de ion Royaume, 
ne put faire valoir fes droits á l'Empire. La foiblcíTe d'elprit de 
ce Prince , la jalouíie des Seigneurs Francois qui appréhen-
doicnt qu'il ne devínt trop puiffant, le defir des Grands de 
Germanie ufurpateurs comme ceux de France , d'avoir un Sou-
vérain de leur Nation, toutes ees circonílances porterent les 
Germains á élire Conrad I , Duc de Franconie 5 pour leur R o i ; 
& lorfqu'il fut mort, á porter fur leur troné Henr i , Duc de 
Saxe. Ces deux Princes furent élús íimplement Rois de Ger
manie (h) & poínt Empereurs (c). Jamáis ils ne furent cou-
ronnés Empereurs 3 jamáis ils n'en prirent le ti tre, jamáis iis 
ne poíTederent ricn en Italie , jamáis ils n'y mirent le pied. 
Jamáis Tautorité de ces deux éleclions de Rois de Germanie n'y 
fut reconnue. Auííi les Hiftoriens & les autres Ecrivains exaéls 
d'AUemagne ne les comptent-ils pas au nombre des Empereurs. 
I I fe fit une entrevüe á Bonn entre Charles-le-Simple & cec 
Henri fucceífeur de Conrad; les deux Princes fe rendirent dans 
un Navire qu'on avoit place au milieu du Rhin, & fe jurerenc 

{&) Dans la premiere Seftion de ce Chapitre. 
(¿) Conrad I Duc de Franconie , fut élu en 912 , & mourut en 919; Henri, 

Duc de Saxe , íurnommé l'Oifeleur, fut élu en 920 , & mourut en 936. 
(c) Voyez FHifloire générale d'AUemagne par Barre , & liíez la note qui fe 

frouve a la page 287 du troiliéme voiume» 
R i j 
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une amitié ecernelle. Quels furent les rieres que prirent ees deim 
Rois ? Charles prit le titre de Roi de la France Occidentales & 
Rcnri celui de la France Oriéntale, & point du rour celui d'Em-
pereur, parce quil ne i'étoit pas (a). Les diverfes portions de 
ritalie furenc abandonnées aux Tirañs & aux uíurpateurs qui 
oíercnt s'en emparer. Rome méme fe mit fur le pied des Villes 
qu'aujourd huí on appeile en Aliemagne Imperiales & libres (b)* 
Des Officiers élüs par le peuple en eurent le Gouverneaient, Sz 
fouvent un íeul, fous le nom de Sénateur, rcuniíToit en fa per
lón ne toute Fautomé. Les Papes 3 dont les Rois de France 
avoient fak la grandeur 9 s'en firent dans la íuite reconnoícre 
pour les feuls Seigneurs. 

Daos le tems que la Germanie devint un Royaume , par le 
parrage de la Monarchie des Francois , fous les fils de Lcuis le 
Débonnaire, les Rois de la Maiíbn de France confioient la 
dirección des affaires des Provinces a des Ducs & á des Corares.. 
Le Duc étoit 3 fous le Roi , le Chef d'une Province entiere; & 
les Comtes, fous le Duc, éroien.t chargés de l'adminiñration 
de la Juftice dans la Province. Les tems poílérieurs virent dans 
quclques Canrons, des Margraves, des Landgraves , & des-
Bourgraves. On appeíloit Margraves ceux qui éroient établis 
fur les frontieres du Royaume pour les detendré contre i'ir-
ruption des Nations voiíines 3 & pour y adminidrer la Juftice.. 
Les Landgraves ézoknz des Comtes prépofés á un pays fupérieur 
en étendue au diilridqu'on aíBgnoic ordinairement á un íimple 
Comte. les Bourgraves* adminiftroienc les Doraaincs que le Roi 
poffedoit en propre dans les Villes immediatement lujeítes á la 
Couronnc ? 6c dans lefquelles i l réíldoit quand i l faifoit quelque 

(a) Pafte de Bonn de 926 3 rapporté par Atibert le Mire , Cod. Dov.at'wnum via-
nim , Cap. X V I I . r 

( i ) Sabat. Malafpina , Lib. I I , Cap, I X x apud Murat, Tom. V I L 
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féjour dans une Province , car la Cour étoit ambulatoire. Les 
Ducs qui repréíentoient le Roí d'une maniere particuliere dans 
les Provinces quils avoienc á gcuverner, y tenoient une Cour 
brillante , pourvúe á peu prés des raémes Offiders que le Roi 
avok ala fienne. Les Evéques Ies imiterenc en cela 3 auífí-ton 
qu'ils eurent commencé á fe méler des affaires cemporelles, & á 
fe délivrer des Avocats qu'on donnoic autrefois aux Egiifes , 
foit pour leur défenfe , foit peur leconomie de leurs biens. Le 
R oí difpoíbk au commencemenr, á fon gre> de tous les empiois; 
ils ne paflbient fur la tete des enfans 3 que loríq.u i l vouloit bien 
les leur conférer, ou á caufe de leur propre mérite , ou en ré-
compenfe des fervices des peres; mais ce que íes Rois avoient 
fak dans quelques occafions par puré faveur , la néceffité Ic 
converrit bientót en droir. Les troubles qui agkerent le regne 
de Louis le Débonnaire & celui de fes fils , furent la premiere 
occafion que les enfans des Ducs faiíirent pour fe maintenir 
dans la poffeílion des Duches > comme faifant partic de leur 
hérkage. Les autres Ofíiciers arracherent auííl la continuador 
de leurs empiois, que les-Rois furent forcés de leur accorder , 
de peur que ees Officiers ne fe jettaíTent dans le partí de leurs 
ennemis. Les places continuces dans les familles en eurent plus 
d'auterké ; i l ne manquoit plus qu'une occafion pour les rendre 
tout-á-fait béréditaires ; & elle fe prefenca dans 1 eledion que 
les Germains firent d'un Roi 3 en la períbnne de Conrad. 

Les Ducs 5 les Margraves 5 les Landgra'vcs, les Bourgraves. 
commencerent alors á agir en maítres des Etats confies á leurs 
foins5, ils ne fe crurent oblig.es qu'a refpeaer le Roi córame 
Chef d'un Corps dont ils écoient les principaux membres. C'eíl 
ainfi que les anciens Pairs de France s'dtoient formés des Sou-
veráinetés de leurs OíficeSr Hcureufe PAllemagne ^ fr fes Roía 
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avoient pú5 comme ceux de France , rendre á leur Couronne 
tout l'éclat qu'eile a perdu ! 

Conrad employa envain la forcé pour ramener les Officiers 
de fon Royanme de Germanie á leur ancienne dépendance, 
Henri > Duc de Saxe , qui monta íur le troné aprés lui, par une 
nouvellc éle£lion, craignit d'augmemer leqr réfiñance en les 
traitant comme de fimples Sujets, & employa la voie de la 
douceur, pour les porter á reconnoítre fa fupréme autoricé. 
Son fils & fucceífeur, Othon le Grand, éievé au troné de 
Germanie par une troifiéme éleclion (a) , fit quinze ans aprés 
une invaílon momentanée en Italie (£>) ; mais y étant defeendu 
encoréquelques annécs aprés (c) 5 á la téte d'une puiífante armée , 
& y ayant fait des conquétes ? i l fe fit couronner Roi de Lom-
bardie (á) & Empercur des Romains (e). A peine écoit-il repaíTé 
en Allemagne , qu il fue obligé de retourner en Italie, pour y 
faire rcfpeder la nouvelle puiífance qu'il venoit d'acquérir ( / ) . 
I I ne vouloit compofer qu un feul Etat de Tltalie & de la Ger
manie 5 & i l enleva aux Grecs & aux Sarrafins quelques Vílles 
de la Pouille & de la Calabre quils poíTedoient. Telle eft l'ori-
gine des prétentions du Corps Gcrmanique fur l'ítaüe. Leregne 
d'Othon fut plein de troubles , & ritalie n'en fut pas moins 
agitée que rAilemagne. Othon I I ne regna que dix ans, & cec 
cfpace de tems ? i l 1 employa á íbutenir la guerre que lui fit le 

{a) Othon I , íumommé le Grand, fui élü & couronne Roi de Germanie en 936 , 
& niourut en 973. 

(¿) En 951. 
(c) En 961. 
{d) En 961 a Milán, 
(e) En 962 á Rome. 
( / ) Othon retourna en Germanie au coramencement du Printems de 965 , & Ies 

Romains voulant fur le champ fe ibuílraire á fon obéiííance, i l retourna en Italie 
fur la fin de cette méme année , cháíia ceux qui avoient ofé lui réliíler, & fit cou-
xonner fon fils Empereur. 
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Roí de France, & á la faire en Italie aux Grecs, aux Sarrazins , 
& aux Icalicns cux-mémes qui ne fe croyoient pas lies par des 
íermens extorques les armes á la main , ou furpris par artífice. 
Othon I I I (a) conferva á peu prés fur Rome & l'Italie les droits 
que fon pere & fon grand-pere avoient acquis par la forcé, & 
n5en jouic pas plus tranquillement qu'ils n'avoient fair. Frede-
ric I I & fes enfans moururent d'une mort violente (b) ; fa familie 
qui poíTedoir alors la Dignité Ducale en Franconie & en Suabe ? 
seteignit dans le tems que i'AIlem.igne ctoit fans Chef, Ces 
deux Provinces furent déchirées par ceux qui fe difputoicnt les 
dépouilles decette maifon infonunée. L'AUemagne fans fceptre 
pendant 23 ans (c) & livrée aux horreurs des guerrcs civiles , 
fe remplic de ce grand nombre de Scigneurs & de Villes libres 
que nous y voyons encoré aujourd hui; & c'efl dans ces circonf-
canees que la fupériorké territoriale 9 comme Pon parle en ce 
pays- la , jetta fes premieres racines que le tems na fait que for-
tifier. Quelques Seigneurs & quelques Villes firent des alliances 
parciculieres ( á ) , mais i l n'y en eut jamáis de genérale. 

L'Allemagne tomba alors dans une anarchie totale, fok 
quaprés la mort de Guíilaume de Hollando perfonne ne fe fou-
ciác de regner dans un pays oü le pouvoir des Rois étoit devenu 
précaire , fok que les Grandseux-mémes aimaífent mieux yivre 
fans Chef. Le mal allant toujoursen augmentanc, on fut enfin 
forcé de proceder á une nouvelle éiection d'un Chefcommun. 

{a) I I fut proclamé pour ta féconde fois Rol de Germanie en 984, & couronr.é 
áans la fuñe en Italie Roi de Lombardie , & Empereur des Romains. 

(¿) A Napies en 1268; & en iui fot éteinte l'ancienne Maifon des Marqms & 
Ducs d'Autnche , dont 1 origine remontoit au commencement du dixiéme fiécle. 

(c) Pendant ce longmterregne qui dura depuis 1250 jufqu'en 1273 , Guillaume 
Comte de Hoilande, Alphonfe Roi de Caflüle , & Richard dAngleterre fe diípute-
fent la Couronne; mais aucun des trois n'eft mis au nombre des Empereurs. 

(¿) On en trouve une dans le Code Diplomatique de Leibnitz, & pluüeurs dan& 
|e C&rps univerfd Diplomatique du Droit des Gens de Dumont. 
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Que cette éle£lion devoit étre embarraíTante 1 Si Ton confulte 

les matricules de PEmpire 9 on trouvera, dans le regiílreou le 
tableau que FEmpereur Frederic I I I en fit dreíTer á la Diete de 
Ratisbonne (a) 3 que cette Diete étoit compofée de 186 Rois 
o.u Princcs, 330 Comtes , 397 Barons 3 238 Villcs libres , 
un Patriarche , deux Primats, 10 Archevéques, 94 Eveques , 
^ Grands-Maítres d'Ordres militaires, 12 Baillis ou Comman-
deurs, 183 Abbcs ou AbbeíTes, 20 Prevóts. II eíl aifé de 
concevoir combien i l étoit difficilc d'aíTemblcr rous ees Etats 
qui avoient droit de fuffrage, & combien il dut étre facile á ceux 
qui étoient á portee de la réfidence impériale ou de i'endroit ou 
la Diete s'aílembloit, de s'immifcer plus particulierement que 
les autres dans le maniement des aífaires , & par conféquenc de 
proíjter de Foccaíion pour s'approprier les droits qu'on parta-
geoit avecceux qui} érant trop éloignés pour en uícr 3 ícmbloient 
y renoncer par leur abíence. Auffi fur-ce dans ce tems de trou-
ble que quelques Princes commencerent a s'approprier le droit 
de faire cette éle£Hon au nom de tour FEmpire. 

Ces Princes qu'on nomma depuis Electeurs , réunirent (h) 
leurs fuffrages en faveur du Comte Rodolplie de Hapsbourg , 
comptans de trouver en luí toutes les qualitcs néccíTaires pour 
Fexécution des choíes qu'il concerteroit a,vec les Etats de FEm
pire , & pour lefquelles les membres trouveroient á propos de 
prcrer leurs forces au Chef, 

Rodolphe, auteur de la Maiíbn d'Autriche, rérablit en quel-
que facón Fautorité du Chef; mais FEmpire fut alors peu de 
tems dans fa famiile (c). Les regnes foibies, les changemens 

{a) En 1471. On voit ce Tableau á la tete du Tome premier 4u Recueil des 
Cónftitutions Imperiales de Goldart. 

(¿) En 1274. 
(c) Les fucceffeurs de R.odolphe furent Adolphe de NaíTau , Albert I d'Áutriche 

fr^quens 
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fréquens de farniiles, Se les défordres de TAllemagne mirenc 
ce grand Corps en danger d'une diffolution totale. La Cou-
ronne Impériale revint á ía famílle de Rodolphe (a) , & ie 
Gouvernemenr pric íbus Frederic I I I . fous Maximilien I . fous 
Charlequint, & fous fes fucceíTeurs, au moyen des Dictes, 
des pacifications, & des capitulations, la forme qoi i a préícn-
temenc. 

Le Corps Germaniquc eñ une fociété de Princcs & d'Etats 
indépendans les uns des autres, & dépendans da Corps, en 
Vertu des Convcntions Se des Traites faits entre cux. C'eft une 
vraie Rcpublique (b). 

Les Droits des Princes Allemands 5 établis par une longue 
pofíeíTion, 6c par de longues 6c de fanglantes guerres , avoienc 
re^u de quelques Empereurs Autrichiens des atteintes qu a re
paré le Traité de Weftphaíie, Traite dans lequel les Rois de 
Franca 6c de Suede font intervenus , & oü i l a été ftipulé que 
cous les Princes qui avoient cu part á cette paix en feroiént Ies 
garans (c) , afin que les Etats de FEmpire euffent la liberté 
d'implorer leur aíTiílancc 3 lorfqu'ils feroient troublés dans la 
poueíTion des Droits qu'ils venoient de faire reconnoítre cu 
d'acquerir par ce Traité. 

Depuis Charlequint 9 chaqué éle£lion a produit une nouvelle 
Capitulation, & chaqué nouvelle Capitulation a contenu de 
nouveaux anieles 9 qui ont toujours reíferré les bornes de 

( fils de Rodolphe d'Hapsbourg, qui ayant époufé Elifabeth d'Autriche, & recu 
i'inveíliture de ce Duché, en prit le nom ) Henri V i l de la Maifon de Luxembourg, 
Louis de Baviere , Charles & Venceílas de Luxembourg, Robert, Comte Pala-
t i n , &c. • 

{a) En la perfonne d'Albert I I d'Autriche , Roi de Bohcme & de Hongrle, qui 
fut elevé á rEmpire en 1438. 

(b) Quia fimul omnes Imperio fuhditi, & ipfe Cafar , Imperii Caput, Imperii leglbus, 
.gfi obnoxias, univer/i Reipublica unius fpeciem exhibent. Thuan. Lib. i í , hiílor. 

(c) Omnes hujus pacis confortes. Árt. 17. §. 5 & 6. 

Toma 11. S 

t a 
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Tautorité du Chef de FEmpire. Les deux dernieres ont en-* 
core reflrainc Fautorité Impériale plus qu on ne Favoit jamáis 
fair. 

Ce ne fut done point par une convention expreíle, ni par 
une Loi conftitutive de PEtat, que le peuple Oriental des Francs 
prit d'abord la forme que nous voyons dans le Corps Germa-
nique ; nul Traite ne commenga fon unión. L'ufage des élec-
tions s'eíl ctabli au milieu des fehifmes & des guerres civiles ; 
iriais parmi les premiers éclats de cette liberté tumuítueufe , & 
des lé commencement de Fétabliífement des élcdions , le Droit 
íucceíTif refpiroit encoré, i l en échapok toujours quelques étin-
celles. La couronne fut comme héréditaire dans les maiíbns de 
Saxe 3 de Franconie & de Suabe5 tant quil y cut dans ees 
Maifons des Sujets capablcs de la porter 5 on n'en chercha 
polnt ailleurs. C'eft ainíi que les derniers tems ont vu la dignité 
du Chef du Corps Germanique, toujours continuee dans la 
Maifon d'Autriche (a) 5 jufqu'á Félevation de Charles- Alberc 
de Baviere (b) ? Se qu'á la mort de ce Prince , nous venons de 
voir entrer cette dignité dans la Maifon de Lorraine (c) 5 dans 
laquelle eclie d'Autriche eft fondue. La decadence de Fautorité 
Royale, & FaccroiíTement du pouvoir des Etats, ont infenfi-
blement fait perdre á FAllemagne la forme d'un Corps Con
federé. C e ñ par des Loix diverfes 5 par de fréquens change-
mens 9 & par des ufages qui leur font propres, que les Alie-
mands ont formé, d'environ 150 Etats, tant grands que petits, 

(a) La- Maifon d'Autriche feule a poffedé l'Empire pi es de 400 ans , dont plus de 
300 fucceíTivement. Elle a fourni 17 Empereurs , dont 14 fe íbnt fuccedés lans in-
terruption , depuis Albert IJ., jufqu'á Charles V I . 

Fr^eric IIÍ , Albert I I I , Frederic I V , Maxlmilien í , Charles V , Ferdinand I 3, 
Maximilien 11, Rodolphe 113 MathiasI, Ferdinand 11, Ferdinand I I I , Lcopold L , , 
Jofeph I , Charles V I . -

(¿) Charles V I I . 
¿cj En ia perfonne de Frangcns It, 
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une République abfolumenc diíférente d'un Empire dont elle 
prend ie ticre. 

Elle porte le nom d'Empire des Romains, quoiqu'elle r/aic 
rien de commun $ ni avec l'Empire Romain fon dé par Cefar , 
ni avec l'Empire Grec fondc par Conftantin, ni avec l'Empire 
Fran^ois fondc par Charlcmagne. L'aiglc des bandes Germa-
niques n'eíl: pas fortie de la méme aire que l'aiglc des Legions 
Romaines. La République Allemande n'a eu ni la méme ori
gine, ni Ies mémes peuples, ni la méme étendue, ni les mémes 
bornes ^ ni la méme forme de Gouvcrnemenc que l'Empire Ro
main ; elle renferme beaucoup de Provinces oü l'aigle Romaine 
ne vola jamáis, & l'Empire Romain en comprenoic mil le oú la 
République Germanique ne poíTede rien, & n'a jamáis rien 
poffedé. Ochon le Grand ne s appelleroit pas Othon I . dans la 
liílcdes Empereurs d'AIlemagne , fices Chcfs d'une Républi
que étoient véritablemenc les fucceífeurs des Empereurs Ro
main 3 i l sappeileroit Othon I I . puifqu'il y avoit déja eu fur le 
méme troné un Empereur de fon nom , fucceífeur de Galba 8c 
prédéceíTeur de Viteliius. 

La qualité d'Empereur des Romains n'étoit pas un vain titrc 
en la perfonne de notre Roi Charlcmagne. Elle ne fot pas non 
plus un titre chimérique fous fes premiers fucceíTeurs qui pro-
legeoient l'Eglife Romaine & le parrimoine qui en dépend 5 & 
qui poíTédoient la fouveraineté de la Vil le méme de Reme. 
L'Empereur d'AIlemagne avoit autrefois fes Domaines, dont le 
revenufuffifoit&auxdépenfes defaCour, & aux frais extraordi-
naires delaguerre; mais l'ambition de ceuxquiafpiroientá i'Em-
pire , a. mis les Princes d'AIlemagne á portée de s'cmparcr peu á 
peu du parrimoine des Empereurs. Ceux-cife fent preces cux-me
dies ala diíTipation de ce pacrimoine^ pour par venir á FEmpire 
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par les fuffrages des Princes qui pouvoient fculs les élever, 8¿ atí 
profic de qui cette diíTipation tournoit; & commcils n'efpéroienc 
pas toujours de tranfmettre á leurs enfans une dignité éledive y 
ou ils ont invefti leurs familles des Droits & des Fiefs qu'ils 
devoient reunir á TEmpire, ou ils les ont donnés ou vendusau 
gré de leur interét particulier ; de forte qu'il n'eíl en Allemagne 
aucune Province qui n'ait fon PrinceParticulier, & que l'Empe-
reur n'y poflede aucun Domaine. Tous Ies changemcns ont écé 
faits au préjudice du Chef? á l'avantage de quelques Membres , 
& au déíavantage du Corps qui en eft beaucoup moins puif-
fant; & quoique les Membres ayent infenfiblemcnt ravi au5 
Chcf la plus grande partie defa puiffance, ils ontnéanmoins con-

I tinuc, en lui parlant ouen lui écrivant, defefervir des termes de 
refpecl 8¿ de foumiffion qu'exigeoit leur ancienne dépendance. 

x l . Les Allemands font forts} vigoureux 3 de belle taille ? ils ont 
imands. toujours etc trcs-beliiqueux , & iont encoré aujourd huí tres-

bráves. Ils font d'autant plus capables de fouffrir les fatigues de 
la guerre > que de toutes les troupes de FEurope, les leurs font 
les mieux difciplinees. 

Le peuple d'Aliemagne eft c iv i l , & conferve encoré quel-' 
qucs relies de cette candeur , de cette fimplicité merveilleufe r 
qui faifoit le cara£lere des anciens Gcrmains. Franc& éloigné-
de toute tromperie r i l vit fans peine fous la forme de Gouver-
nemcnt á laquelle i l eft accoutumé. 

L'efprit des Allemands eíl pefant, mais aíTez porté au com-
merce, & fur-tout aux arts mecha ñiques. Ils aimenr les fcicnces 
6c les cultivent avec aífez de fuccés. Ils ont une diípoíition fin-
guliere á apprendre les Langues étrangeres de tous les pré-
cepces de la Bulle d'Or 3 i l n'y en a pas de plus exa&emenr ob-
fervé que celui oü elle recommande aux Princes de FEmpire de 
cukiver Ies Langues étrangeres. 
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í^e flegme Germanique eít tout propre á creufer long-tems , 

& par conféquent á faire des découvertes. L'artillerie (¿2) & 
rimprimerie (b) qu'ils ont inventce 7 & FAílronomie quils ont 
perfedionnée (c), en íbnt des preuves ineonteftables. 

Grands compilateurs, les Allemands font communémcnt 
plus capables d'ouvrages qui n'exigent que du travail, que de 
ceux qui demandent du génie. Bons Polidques, iis doivcnc 
plutót ce qu'ils font, á cet égard , á des qualités acquifes , qu » 
des talens naturels. 

Le Droit Public & la Politique avoientétélong-tems négligés 
en Aílemagne. L'ignorance des Allemands que de fréquentes 
guerres civiles & étrangeres encretenoient, leur vcnération 
pour le Droit Romain, & le deíir des richefíes, plus aifé á fa-
lisfaire dans i'étude du Droit Privé, que dans Papplication aux 
principes du Gouvernement (dj ; tout avoit borne aííez long-
tems Ies Allemands á i etude du Droit Civil. Mais les talens ne 
demandent qu'á éclore, les bienfaits des Princes & la proteaion 
des Miniftres les développent (g), Depuis que les Etats d 'A l -
lemagne ont pris une coníiftance íblide, que les Lettres ont: 
commencé á y fleurir, qu'on y a établi des Chaires de Droit 

{a) L'oplnion commune aítribue l'invention de l'Artillerie á un Aüemand ; il eft 
neanmoms plus vraiíemblabie qu'elle eft dúe a un Cordelier Anglois. Mariana 
Hiftonen d'Efpagne , dit que les Maures affiégés k Algezire dans le Royanme de 
Orenade , en 1342 , par Alphcnfe X I , Roi de Caftiile, avoient des canons • c'eft la 
premiere fois qu'il en eft íait mention dans l'Hiftoire. On aíTure que les Anglois 
s'en fervirent á la Baíaille de Créci, qui fe donna quatre ans aprés. Si cela eft, 
le Mome Bertliauld, a qui Fon en aítribue l'invention en l'année 1355, & felón 
quelques Hiftoriens , en l'année 1380 , a fimplement perfeftiouné ce malheureux art 
de detruire le genre humain. 

(¿) L'ímprimerie a- été inventée á Mayence dans le quinzierae fiécle par Jean Fuft 
& par Schoefter. 

(c) Copernic & Képler étoient Allemands. 
(d) C'eft dans ce deftr que l'Orateur Romain trbüve la caufe de Fapplicatiofí des-

Juníconlaltes de fon tenis au Droit Civ i l , & de l'inapplication de ees memes hora-
fnes au Droit univerfel. \ oyez Cicer. de Legib. Lib. I , 

(¿) Sint Mecmates, mn deerunt, Flave , Marones,. 
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Public 8¿: de Politique, & qu'on a vú appeller dansles Confeils 
des Princes , & élever á des fortunes coníidérables ccux qui fe 
diftinguoient en Tune & en l'autre de ees feiences f elles n'ont 
etc dans aucun Etat mieux cultivées qu'en AHemagne. Les dif-
férens interées de ce peuple de Princes (qu'on me permette cetro 
expreffion) & de cette foule d'Etats qui parragent la domina* 
don de rAllcmagne, devoient á la fin produirc néceíTairemcnt 
cet effet. I I y a aujourd'hui dans ce pays-lá plus d'Académies 
de Droit Public & de Politique, que dans tout le reíle de 
l'Europe enfcmble. On y compre en virón quarre mille volumes 
& auranr de Diíierrations fur le Droit Public du Pays ? foit en 
Lar in , foir en Allemand. 

L'AHemagne eíl en général un bon pays, abondant en grains 
& en gibier. Le Gouvernemenrn'y eíl pas également doux par* 
tout; & s'il y a quelques payfans libres en Suabc & du coré de 
Bréme ^i lyena auffi en quelques autres Provinces qui foat ferfs. 
Les pays oü la fupériorité terriroriale ei\ la plus reílrainte, font 
fans doute les plus heureux. L a , i l eíl aífez ordinaire de voir 
le Seigneur territorial cité par fes Sujets devanr les Tribunaux 
de TEmpire, pour avoir érendu fes droirs au-delá des bornes, 
qui font les privileges & les exemprions de fes VaíTaux, & fou-
vent i l part de ees Tribunaux fuprémes des Sentences fou-
droyantes qui dépouillenc des Princes coníidérables de i'admi-
niílration de leurs Etats. Tel a été de nos jours le fort du Duc 
Charles Leopold de Mecklenbourg, qui ayant voulu opprimer 
fes VaíTaux 5 fur dépouillé par une Sentence juridique du Gou-
vernemenr de fes Etats, fans avoir jamáis pú y rentrer pen-: 
danr tout le tems qu i l a vécu, 

L'Allemagne moderne n'a ni les mémes peuples ni les raémes 
bornes que l'ancienne Germanie, Située au milieu de l'Europe ? 

XLÍ. 
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élle eíl bornee á FOrient par Íes Royaumcs de Hóngrie * de 
Boheme & de Pologne; au Nord , par la mer Baltique & par le 
Donnemarck ; á i'Occidenc, par les Pays-Bas , par la France, 
& par la SuiíTe; au M i d i , par les Alpes qui la fcparent de 
l'Italie ; mais une partie du Tirol eíl au-dclá de ees mon-
tagnes. 

Cette región eft trés-ctendue 5 fort pcuplée 5 & affez feftile.-
Ceftunpays abondant en mines d'argent, de cuivre, d'étain , 
de plomp 5 de fer , de vif argent. I I y a plufieurs íourees d'eau 
falée dont on fait du fel. Le Rhin 5 le Danube, i'Elbe , le 
"Wefer, l'Oder, le Mein 5 la Mófélle i la Drave, l'Inn 3 le Salz 
le Lech , le Necker > & d'autres grandes rivieres facilitent le 
tranfport des marchandifes d'un lieu a un autre. L'AlIemagne 
fournit encoré du vin, de la bierre, de la laíne, de gros draps , 
t-outes fortes de toiles 6c d'étoffes de laine , des chevaux ? & 
autres chofes femblables. Ceft pourquoi , fi les Allemands s'ap-
pliquoient auxouvrages de manufadures que les Etrangers ap-
portent en Allemagne, ou qu'iísfe contentaíTent de celíes qui 
font travaillées dans leur pa ys, les marchandifes qu i en fot teñí: 
furpaíleroicnt de beaucoup le nombre de cellcs qu'on y apporte 
d'aiileurs; la balance du commerce pencherok de leur cote, 
& ils deviendroicnt riches ̂  fur-tout á caufe de la grande quan-
tité d'argent qu ils rirent des mines. 

A la poíTeíTion réelie de l'Aüemagne5 le Corps Germanique 
joint queíques poffefilons fcodales en I ta lie. La Tofcane, Parme 
& Plaifanee , le Montferrat, le Milanez 3 & queíques Fiefs de 
cette Contrée en relevent. 

Les Princes d'Allemagne ferment done un Corps redouta-* 
Me, foit par fa propre puiílance quand ils agifíent de concert é 
foit par I'appui de queíques PuiíTances Etrangeres qui ont une -
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parcie de Icurs Etats en Allemagne. Cette Región plus éten-
due que la France d'environ un cinquieme, íeroit auííl plus 
puiíTante, fi elle n'avoit qu'un feul maítre. Ses habitans íbnr 
encoré les mémes hommes qui réduiíirenc Auguíle á pleurer de 
défefpoir, & fouvent les Empereurs Romains á devenir commé 
tributaires de i'AUemagne, Le Corps Germanique , s'il ccoít 
réuni fous un feul Monarque, pourroit fans peine , dans le be-
íoin, meteré fur pied juíquá 500 mille hommes ; mais touc cal-
cul devient y á ce fu jet 5 inutile , eu égard á la forme atluellc de 
fon Gouvernemenr, qui ne lui permet pas a efpérer que jamáis 
les membres bien unis faíTent en faveur du Corps tous les efforts 
poífibles. 

Plüfieurs caufes ótent au Corps Germanique la plus grande 
partie de la forcé qu i l devroit avoir. I . C'eít un Corps compofé, 
& des-la un Corps foible. I I . Les inconvéniens de tout Gou-
vernement compofé font d'autant plus confidérables > que le 
nombre des Confederes eíl plus grande & qu i l y a moins de 
proportion de puiíTance & de rang entre les Etats qui le for-
ment : Or le Corps Germanique eíl le Corps Politique le plus 
compofé qu'il y ait fur la terre. La nature de fon Gouverne-
ment donne lieu á des lenteurs auííl füneíles que le feroicnt des 
infidélités. Le grand nombre 6c l'inégalkc des Erats, dont cette 
République eíl compofée 9 fourniílent á la Politique de fes voi-
íins les occafions de les défunir & de les armer les uns contre 
les autres. I I I . La diveríke des Religions & des intéréts tem
peréis donne des vúes différentes aux Eie£leurs? aux Princes , 
aux Villes de TEmpire , & retrace prefquá nos yeux toutes les 
horreurs de Pancien Gouvernement féodal de France. I V . Cette 
République a un Chef, & c'eíl encoré un inconvénient qu'elle 
Ac puiífe s'en paffer ^ á caufe du grand nombre de Membres 

qui 



1 Y 

De rEmpereiur» 

DE L A RÉPUBLIQUE GERMANIQUE. 145 
qui la compoíent, & de la divcrfité de ieur puiílance & de 
leurs droks. Le Chef devroic ferrer les noeuds qui lient les 
Membres, & les engager á concourir au bien commun du 
Corps ; mais íes prérogatives done i l écoic néccíTaire que ce 
Chef fue revécu, ont toujours été une fource de divifion entre 
FEmpereur & les Ecats de PEmpire. Le Chef, lorfqu'il eíl 
puiíTant, tache de fe rendre abfoiu, les Membres cherchent á 
fe rendre indépendans, tous veulent conferver & accroítre leur 
Religión & leurs Droits, perfonne ne s'occupe du bien pubi i^ 
& chacun donne atceinte á cette unión qui eíl le principe fon-
damental de tout le Corps Poiitique. 

Le Corps Germanique na pas laiífé un feul Cháreau , un feul ^^xr^n. 
pouce de terre á FEmpereur, i l n'a point de maifon qu'il puiííe 
habiter , mais i l a droit de faire la réfidence á Bamberg; & fi 
on élifoit un Empcreur qui n'eútpoint d'Etat, FEvéque de cette 
Ville , qui a le premier Evéché de FEmpire, fe roí t obligé de 
fui ceder fon Palais avec fa Ville Epifcopale. Ce Chef d'une 
République a pour grands Officiers des Princes beaucoup plus 
puiífans que lu í , & prend le titre de toujours Auguíle, de Ce
lar , de Sacrée Majeílé, de Re£leur du monde Chrétien. I I 
porte en fes armes Ies Aigles Romaines, comme s'il étoit le vrai 
fucceífeur des Empereurs Romains. Sa Couronne eíl furmon-
tée d'un globe du monde, fymbole de la Monarchie univerfelle9 
comme s'il étoit le maítre de toute la terre (a). I I jouit de trés-

(^) Lorícfue Guillaume , Comte de Hollande, eut couronné en 1249 , Lonis , 
Comte Palalin , i l luí préfenta la Pomme d'or avec ees paroles remarquables , rappor-
tées par Triíhemius : Accipc Globum Sphccricim , nt omnes term Natloms Romano Im
perio fubjicias, & Auguftus glorio fus appellari vahas. Les Monogrammes , c'eft-á-
dire, une , deux ou irois lettres maj ufe ules , autour defquelles , en maniere de 
cftifre , étoient rapportées en petit & en abrégé les autres lettres du nom , etoient 
venus d'A.llemagne en France, ils y durerent pluíleurs fiécles. Ceux qui iaccéderent 
a la race de Charlemagne , ne prirent que long-tems aprés la qualité de Rois des 
llomains & d'Empereurs , parce qu ils n'avoient été élus que Rois de Germanie, 

TomQ I I T 
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grands honneurs en Alkmagne, mais i l eíl lans Etats, fana 
Domaines j fans argent, & par conféquent fans forcé. 

Si dans ce point de vúe , la dignké de Chef du Corps Ger-
manique paroit foible 5 dans un autre, elle ne laifíe pas d'étre 
aflfez confidérable. I I eíl des chofes que l'Empereur peut faire 
de fon chef feul f fans avoir beíbin ni du confentement des 
Etats de i'Empire , ni de celui des Ele£leurs. G'eíl ce qu'on ap-
pelle en Allemagne les Droits réfervés de VEmpereur, & qu'on 
appcllcroit micux les Droits cédés a l'Empereur, puifquil n'a de 
pouvoir qu'autant que fon éledion & la capituktion, qui en eíl 
la condition, luí en attribuent. 

L'Empereur tire quelques revenus de fa Chancelíerie, 6c 
lorfqu i l s'agit de faire laguerre pour PEmpire, tous les Etats qui 
le compofent lui payentles contributions que le Corps juge á pro-
pos de s'impofer. Ce font les moisRomains, dont je parlerai. 

I I préíide, par lui ou par fes CommiíTaires, á la Diete ge
nérale 6c perpétuelle de I'Empire. I I a le droit d'y propofer les 
matieres, de déterminer les fufFrages, lorfqu'ils font partagés r 
d'en rejetter les Reces ou de les autorifer, & de faire cxpcdier 
indiílindement en fon nom tous les acles qui émanent de la 
Chancelíerie. 
lis fcellerent de leurs Monogrammes, & ne mirent leurs figures dans leurs Sceaux,-
que pour le conformer, non pas aux anciens Empereurs , mais á nos Rois de Fran
ee , defquels ils ont emprunté l'habit & les marques Royales , qu'on attribue fauííe-
ment á la Dignité Impériale. Ce Globe du monde avec la Groix, fe trouve en la 
main de notre Roí Robert, plus de cent ans auparavaat qu'aucun Roi d'Allemagne 
ou Empereur fe foit aviféde s'en emparer. C'étoit fi bien la marque Royale, qu'elle 
fe voit dans le Nord aux tombeaux de plufieurs Rois , & particuliérement dans tout 
ce qui refte de monumens des Rois de Pologne , lefquels ont coniervé jufqu'a 
préfent, non-leuiement le Globe , mais la Couronne fermée d'un pareil Globe , & 
tout le refte des Habits qu'on appelle mal-á-propos Impériaux. Quoiqu'il en foit, 
le revers ordinaire du Sceau des Empereurs d'Allemagne , eíl la Vilie de Rotne 9-
ayant dans i'exergue : Aurea Roma ; & pour légende autour du Sceau : 

Roma caput mundi regit 
Qrbis frena patenten 
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I I a droit de préíidence & de fuífrage dans toutes les Affem-

-blées & dans tous les Tribunaux de FEmpire , lorfqu'il juge á 
propos de s'y tranfporter. I I convoque & congedie les Dieres 
particulieres 8z les autres AíTemblées Imperiales. 

I I nomme les AmbaíTadeurs & les autres Miniílres publics 
qui vont négocier les aífairesKie l'Empire, ioic dans les Cours 
d'Allemagne, íbit dans les Cours Etrangeres. 

I I donne feul Finveftiture des principaux Fiefs immédiats de 
l'Empire aux Eledeurs & aux Princes qui en héritent, ou en 
faveur de qui l'Empire en difpofe ; aux Eccléílaftiques 9 par le 
íceptre ; & aux Séculicrs , par l etendard ou par Pepee. Mais 
cecte inveílkure re^ue eíl un Ade de VaíTal & non de Sujet, 
parce que le pouvoir de l'Empereur emane de l'Empire, & 
qu'il n'en a l'exercice quen qualité de Chef. 

I I préfente á pluíleurs Dignitcs Eccléfiaftiques & a droit d$ 
premieres Frieres dans cous les Chapitres de FEmpire j ceí l-á-
dire, la faculté denommer, une foisfeulementapresfon avene-
jnent au troné, á un bénéfice dans tous les Chapitres mcdiats 
ou immédiats, foit dans les mois du Pape s foit dans ceux de 
l'Ordinaire f enforte que celui qui a obtenu de l'Empereur le 
brevet de nomination, eíl préféré á tout autre lorfque la va-
canee arrive. Ce droit de premieres Frieres eíl le meme en 
Allemagne que celui que le Roi a en France ? 8c que nous ap-
pellons Droi t de jojeux avénement. 

I I crée des Princes & des Comtes de l'Empire avec les reílric-
tions marquées dans fa Capitulation ; car i l ne le peut fans le 
confentement du Collcge oü ees nouveaux Princes , ees nou-
veaux Comtes doivent entrer. 

I I donne des Lettres de difpcnfe d'áge aux Princes, pour les 
taettre en état de prendre plutót les renes du Gouvernement, 
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des Lettres de légitimation , de naturalicé, d'abolition, de 
rehabilitación, & dautres Lettres de grace, de conccflion, de 
privilege. 

I i accorde aux Princes le dernier reíTort de la Juílice, & k 
privilege que leurs Sujets ne foient plus traduits ailleurs que 
dcvant leur Juge naturcl. Ceí l ce que Ies Allemands appellenc 
le droit de non appellando ; c'eft'á-dire, qu'on ne peut appel-
ler de leurs Tribunaux á ceux de TEmpire , ce qui ne doit pas 
s'entendre des afíaires criminelles, puifque les Etats ayantdrok 
de vie & de mort íur leurs Sujets , i l eft tout fimple qu'on ne 
puifíe appeller de leurs Sentences en maticre criminelle ; mais 
11 faut l'entendre des Cauíes Civiles & Criminelles. Les Elcc-
teurs jouiíTent de ce droit, en vercu de leur fuperiorité territo-
riále, & en qualité d'Eledeurs (a) : au licu que les Princes & 
autres Etats qui ont le méme droit n'en jouiíTent que par des 
conceífions particulieres , & feulement jufqua la concurrence 
d'une fomme afíez modique. Les Eleélcurs au contraire ene le 
droit, dont i l eft ici queftion , pour quclque fomme que ce 
foir. 

• 11 établit Ies grandes foires franches, & ale droit des Poílcs 
genérales dans PEmpire. 

I I decide des conteftations que les Princes peuvent avoir en^ 
tre eux pour le rang. 11 confere les charges de l'Empire, & 
jouit enfin de pluíieurs autres avantages, par le moyen do 
commandement des armées & des honneurs que lui procure fa 
dignité. 

De tous les droits qu'avoienr autrefois Ies Empereurs d 'Al-
lemagne, le plus éminent fans doute, & le plus utüe, étoit la 
difpoíition des Principautés, des Etats, des Ficfs dévolus á 

(a) Bulle d'Or, Chap. V . 
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í'Empirc, foit dans le cas de íélonie, de la pare des poíTeíleurs 
aQuels 5 foir par Textindion de la race qui en avoit é t é inveílie; 
mais les Chefs du Corps Germanique n'ont plus ce Droiu 
Charlemagne & les autres Rois Fran^ois qui poílederenc héré-
dicairement la Gcrmanie, i'exercercnc toujours; les Chefs élec-
tifs du Corps Germanique tenterenc toates les voyes poffibíes 
pour difpofer auffi des grands Fiefs de i'Empire qui venoienc á 
Vaquer dans l'un des deux cas que je dis , ils y réuffirenc fou-
vent 5 & en difpoferent affez prdinairemenc de leur feule au-
torité y dans le cas de l'exdntlion de la race inveílie, & avec 
le confentement des Eletleurs dans le cas de forfaiture. Ce fue 
une des principales railbns qui déterminerent le College Eledo-
ral á cimenter fur ce point importan: la Capitulation de Char-
kquinc; mais cet Empereur & quelques-uns de íes fuccefíeurs 
orit ufé de ce droit, quelquefois avec la participación des Elec-
teurs, & quelquefois méme de leur feule autoricé. Ca été Tune 
des caufes de la grandeur oü étoit parvenue la Maifon d'Autri-
che qui viene de s'ételndrc. Les deux derniers Empereurs & 
l'Empereur regnant ont été privé de cet avanrage, & pour 
bien connoitre le Gouvernemcnt aducl, i l faut lire leurs Capi-
tulations (a). 

Des que les Rois de Germanie curent fait quelques conqueres 
en Italie 3 ils fe firent couronner á Aix-la-Chapelle Rois de ^ K e ? vt 
Germanie, á Milán 5 Rois de Lombardie, & á Rome Empereurs de 
des Romains, pour donner plus declat á leur dignké , & afín 
de prendre une poíTeííion civile des Fiefs d'Italie qui rclevoienc 
d'eux. Le nom de Roi des Romains s'introduiík en Allema-
gne, lorfque les Chefs du Corps Germanique, eonduits par 

{a) Voyez I'Artide X I de la Capitulation de Charles V I , & pareil Ardele dans 
les deux dermeres Capitulations, cont le préeis eíl á la fin de cette Seaion, 

X L Í Í L 
Du Roi des Ro» 
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un fcntiment religieux envers le Saint Siége, crurent que dé* 
toit du Pape qu'ils devoient rccevoir la qualicé d'Empcreurp 
Depuis Othon I . ees Chefs, tout élus quils écoient, & touc 
poffeíTeurs qu'ils fuíTent de la digniié Impériale, s'appellerenc 
feulement Roís des Romains 5 juíquá ce qu'ils cuíTeni: été cou" 
ronnés Empcreurs par les Papes. Ceux-ci refuferent toujours 
de reconnoícre l'Empereur , s'il ne venoit á Rome recevoir la 
Couronne Impériale, ou s'il n'obcenoic d'eux un Bref qui l'en 
diípeníoit & qui confirmoit fon élc£lion. Ceft pour cela que 
i'Archevcque de Mayence dic á Charlequint, le lendemain de 
fon Couronnement, que le Pape approuvoit fon éiection, Se 
qu'il luí commandoic de prendre le titre d'Empereur (¿z) ; mais 
les Etats du Corps Germanique avoient prononcé long-tems 
auparavant, que i'éiedion feule conféroic au Prince lapuiíTance 
Impériale, des qu'il avoic precé le ferment ordinaire, 8z que 
les deux Couronnemens faits á Milán & a Rome n écoient pas 
néceíTaires. Les deux Decrets qu'ils firent a ce fujec [b) étoienc 
fondés fur l'exemple de plufieurs Princes qui avoient pris les 
titres d'Auguíles & d'Empereurs, fans avoir été couronnés á 
Rome (c). I I eíl vrai quavanc le quatorziéme fiécle, plufieurs 
autres Princes ne prenoient que laqualité de Rois de Germanie 
ou des Romains, & qu'ils n'y ajoutoienc celle d'Empereur 
qu'apres avoir été couronnés á Rome. Tel eíl Charles I V . qui 

{a) Sle'idan s Comment. de flatu Relig. & Reipubl. 
ib) A Francíbrt en 1338 , & á Cologne en 1339. 
(c) Rodoiphe I , Adolphe de Naffau & Albert I , fe íbnt nommés tantot Augujh 

& tantot Empereur, dans les Lettres d ínveftiture ou de Privilége qu'ils ont accor-
dées a difterens Princes. Henri de Luxembourg ne fut couronné á Rome qu'en 1312.? 
& néanmoins des Tan 1310 il prk le titre á'Augufle & $ Empereur. En 1612,, Ma--
thias n'attendlt point le coníentement du Pape pour s'attribuer le titre d'Empereur ; 
i l s'en décora le jour meme de ion Couronnement dans les médailles & les piéces 
d'or & d'argent qu'il lit diftribuer au peuple , & dont voici Finfcription : Mathias 11 
Momanorum ímperator, Cette Inlcription eft datee du 24 de Jujn 9 «iu Couronn.emefit 
de Mathias, comme Roi des ROÍ )mams. 

É 
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avoit plus d'obligjnon au Saint Siége qu'aucun de fes prédécef-
feurs ; mais cette coutume qui s'abrogea iníenfiblement aprés la 
Bulle d'Or, dont ce Prince eíl l'Auteur, acheva de tomber 
fous Maximilien L Tous les Empereurs, depuis Charlequint, 
ont compré íes années de leur Empire, du jour de leur élec-
íion en Allcmagne^ & ncgligé de prendre á Rome la Couronne 
Impértale. I I eíl cependant certain qu'aprés Charlequint, les 
Eledeurs preferívirent pendanr quelque tems aux Rois des 
Romains danslesCapirulations, de fefaire couronnerá Rornes 
mais ils laiíTerenc roujours á leur diferetion lobfervation de cec 
article ; & quand ils s'apper^urent de fon inutilité, ils ceíferent 
den recommander l'exécution. Ils Fomirent dans la Capitula-
íion de Lcopold , & i] n'cn eíl parlé dans aucune des Capitula-
íions fuivantes. Le Chef de i'Empire prend depuis long-tems 
le titre d'Empereur,, dans le moment quil a été couronné en 
Allemagne ; mais i l ne prend que le titre de Rol des Romains > 
pendant l'intervalle entre fon éleftion & la cérémonie de fon 
Couronnement en Allemagne. 

Dans le texte de la Bulle d'Or, le titre de Rol des Romains 
íignifie done la méme chofe que celui d'Empereur. Ce n'eft que* 
depuis le regne de Frederic I I I . dit le Pacifique, & par con-
féquent poftérieurement á la pubiieation de cette Bulle, que 
s'eft introduit Fufage de donner á FEmpereur, de fon vívant, 
fous le titre de Roi des Romains, un Coadjuteur déíígné fue» 
eeffeur á FEmpire, Aujourd'hui on appelle Roi des Romains, 
le Prince qui ayant été nommé par les Eledeurs , du vivant 
de FEmpereur, pour lui fucceder, na beibin, apres ía 
mort, ni d'une autre éledion, ni d'aucune confirmatipn. 

Le Roi des Romains prend feulement le titre d'Auguíle. 
Les Allemands réfervent les aucres titres á la Dignité Impé-
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riale ; & i'Empereur ne traite le Roi des Romains que de D i -
leciion. Les Elecleurs & tousles aurres Princes d'Aliemagne lui 
donnent de la Majefté. 

On ne doit élire un Roi des Romains, que lorfque i'Empe
reur fort des terres de i'Empirc^ & que ion abíence eíl con-
tinuelle ou trop longue, ou lorfque la vieiiieíTe ou fes inf i rmi-
tés i 'empéchent de vaquer aux affaires de i'Empire. Dans ees 
deux cas de néceííké, les Eleeleurs peuvent élire un Roi des 
Romains, méme fans le confentement de I'Empereur ( a ) . 

Pour étre élu Empereur, i l fuffit d'avoir la pluralité des 
voix Electorales. Pour étre élu Roi des Romains 9 i l faut Ies 
avoir toutes. 

Le Roi des Romains eíl le Vicaire General de I 'Empire, 8c 
fait les fondions de I'Empereur malade ou abfent. Hors ees 
deux cas, i l ne fe melé d'aucune aífaire, s'il n'en eíl chargé par 
une Commiífion exprcíTe de I'Empereur. 

I I y a trois efpeces de Vicaires dans I'Empire. Les uns font 
qualifiés Vicaires de I'Empire ; les autres, Vicaires de i 'Em
pereur ; & Ies troifiémes, Vicaires des Pays qu'on fuppofe 
avoir été détachés de i'Empire & de ceux qu'on en dit l i m i -
trophes. 

Les Vicaires de I'Empire font l'Elecleur Palatin & l 'Eleíleur 
de Saxe, qui gouvernent i'Empire vacant. Pour connoítre les 
Droits que chacun d'eux a dans fon Dépar remcnt , lifez les Lo ix 
auxquelles je renvoye (/;). Le Vicariat du Palatinat eíl exercé 
en commun par l'EIe&eur de Baviere & par le Comte Palatin 
tju Rhin ; & c'eíl ce qu'on yerra au méme endroit, L'Empe-

(.z) Voyez 1'Ardele I I I de la. Capitulation de I'Empereur Charles V I , & pareíl 
Article dans les deux dernieres Capitulations rapportées ci-aprés. 

(¿) Article V de la Bulle d'Or , & Article I I I des deux dernieres Capitula
tions. ' ' ' ^ ; m ' -. 

rcur 
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reur futur eft dans i'obiigation de confirmer ce que Fun & V m -
tre Vicaires de PEmpire onc faic pendanc ía vacance. 

Les Vicaires de PEmpereur íbnt ceux que PEmpereur nomme 
pour gouverner PEmpire pendant fon abfence. 

Quant aux Vicaires des pays détaches & limitrophes de PEm-
pire, PHiftoire parle de dive.rs Vicaires établis, de tems en 
tems, dans le Duché de Milán , dans la Tofcane , dans le Ve-
ronois, dans le Padoüan, & dans plufieurs Villes de la Lom-
bardie. Des Empereurs, dans leurs voyages en Italie , laiííe-
renc des Vicaires prcíque dans toutes les Villes. Cectc Régence 
ne fut pas dabord de longue durée, elle changeoit au gré des 
Empereurs; mais íes conceíTions faites, ou pour payement de 
detces, oupour récompenfes de fervices, rcndircnt dans la fuite 
la qualité de Vicaire perpéruelle & hérédiraire á divers Sei-
gneurs d'Italie. Les Ducs de Milán 5 de Savoye 5 de Manroue 3 de 
Montferrat & d autres 5 fe firent reconnoítre Vicaires des Em-
pereurs dans leurs territoires. Enfin, dans ees ¿erniers tems 9 
le ROÍ de Sardaigne a pretenda que fa Maifon a toujours eu le 
Vicariat general d'Italie 5 mais cette qualité n'a été confolidée 
en faveur de cette Maifon , que par trois Decrets de Charle-
quine (a). D'habiies Jurifconfukes Allemands ont roéme entre-
pris, poftérieurement á ees Decrets, de prouver que s'il fe 
préfentoit une afFaire á expédier pendant Pinterregne, de quel-
que importance qu'elle fu t , & qui regardát les Etats d'Italie , 
le droit d'en décider appartiendroit par préférence aux Elec-
feurs de Saxe & Palatin. Les Ducs de Modene 3 de leur cóté , 
ont meme foutenu & foutiennent encoré avoir des droits acquis 
íur ce Vicariat dltalie, en vertu de celui quils ont excrcé fur 
quelques portions de cette Conrrée. Les trois dernieres Capí -

Ía) En 15 21, 15 30 & 15 5 5 , qui efl confirmé par Lunig, Archives cTEmpires, 
Jomell. • y 
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tulations (a) ont déférc au Duc de Savoye ce titre de Vicaíre 
général au-delá des Monts ; mais les Princes & les Etars d ' I -
talie qui relevent de l'Empire , n'ont pas fubi le joug de ce 
nouvcau titre. 

x l i v . L'oriffine du College Eleüoral 9 aufíl inconnue que Fétoit 
C o l l e g e d e s E í e - t ? 0 . . n 

ñ e « r s , & expii- ancjennement ]a fourcc du N i l 5 eít encoré au'ourd nui un r ro -
ca t ión par t icuhe- " v i l / I \ 

r«rSTeCRoi0d¡ bléme. Quelques Ecrivains l'attribuent a Charlemagne { b ) * 
¿ í u / ^ Biondus 5 Nauclcrus, & Platine la rapportent á Gregoire V* 

Mainbourg (c) & Paíquier { d ) , á un Concile tenu ibus ce 
Pape. Pluíieursprétendent que Gregoire V . VEmpereur Othon 
I I I . & les Princes d'AUemagne , concoururent pour accorder 
le droit d Eledion á ceux qu'on appelle Eledeurs. S'il en fal-
loit croire Machiavel ( e ) , Gregoire V . chaffé par le peuple de 
Rome & rétabli par FEmpereur Othon I I L auroit 9 pour fe 
vengcr des Romains , transferé le droit qu'ils avoienr d'é-
lire FEmpereur , aux Archeveques de Mayence, de Treves 9 
& de Cologne, au Comte Palatin 9 au Duc de Saxe, & au Mar-
quis de Brandebourg. Wicquefort, qui a difcuté ( / ) la quef-
tion profondément dans un Traite exprés, pcnfe que le droit 
exclüíif d'élire fut peu á peu ufurpé 9 á la faveur de Fextindlion 
de plufieurs familles qui concouroient á FElection par leurs 
fuffrages, & de la réunion fur une méme tete de plufieurs Etats 
qui avoient chacun fa voix ; que les Princes qui s'étoient ren-
dus conudérables par 1 etendue de leurs Etats & par leurs al-

(a) Article V L <, / • 
(b) C'eft lopinionde Jomandés dans fa Chronique ; & ce íentiment fembie appuye 

fur i'autorité d'ínnocent I I I , dans le Chapkre Venerahilem ; mais i l ne peut fe con
ciliar avec les témoignages de l'Hiftoire. 

(e) De la décadence de l'Empire, pag. 107. 
{d) Re cherches de la France , Liv. I l í , Chap. IV . 
(e) Jftor. Fiar. Lib. J. 
( f ) Dans fon Difcours hiíbrique de FElefiion de l'Empereur & des Ele&eurs df 

l'Empire , qui fe trouve a la fin de fon Ambajfadeun 
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liances , s'arrogerent iníenílblement ce droic d'éledion , & en 
priverent les Princes moins puiíTans; & que cette coutume s'in-
troduific principalement pendanc le fchiíme dont í'Empire fue 
affligé fous le regne & aprés la mort de Frederic 11, Le fenti-
menc de Wicquefort eíl le mieux fon dé ; mais i l y faut ajouter 
que les grands Officiers des Rois d'Allcmagne proficerent de 
Tautoricé que leur donnoienc leurs fondions auprés des Rois , 
pour accroítre leurs droics, que leurs Offices furent non le fon-
demenc du droit d'éledlion , mais une occafion de fe l'appro-
prier , & que c'cít ce qui fait qu'il n'eíl point aujourd hui d'E-
iecteur en Allemagne qui n'aic un Archi-Office. Quoiqu'il en 
íoic 9 i l eíl certain' qu'avant la Bulle d'Or , aucune loi écrite 
o'a attribué le droit exclufif d'éleclion á fept Elecleurs. Je dis 
fept i car i l n'y en avoit pas un plus grand nombre alors. 

Depuis cette Bulle* le droit d'élire PEmpcreur, & celui de 
faire les Capitulations avec l u i , n'ont pas été conteflés á ceux 
des Princes d'Allemagne qu'on appelle Eled'eurs; ils en jouif-
fenr, avec cette feule différence , que les Eccléfiañiques nonc 
que voix adive, c'eíl-á- diré , que chacun d'eux a droit de don» 
,ner fon fuffrage pour Téledion de PEmpereur, fans pouvoir étre 
elu : au lieu que les Séculiers ont voix aclive & paíllve , qu'ils 
peuvent donner leurs fuffrages pour l'éledion, & ctre clus cux-
memes. Le Collcge des Princes 9 qui preterid devoir étre con-
íulté pour la Capitulation s fournit fouvent des articles au Gol-
lege Electoral 9 qui s'eft mis dans l'ufage d'admettre, de chan-
ger 5 & de rejetter ceux qu'il juge á propos. Ceí l ce que j 'ex-
pliquerai bientor. 

Le Corps Germanique compre aujourd'hui neuf Elecleurs. 
Trois font Ecclcíiaíliques * ce font les Archeveques de Mayen-

ce | de Cologne, & de Treves. 
V i j 

Éi 
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L'Elecleur de Maycnce eft Grand Chancelier de TEmpire en 

Allemagne. I I entretiene une Compagnie de Dragons qui lu i 
íert de Gardes-du-Corps 9 & trois mille hommes d'Infanterie 
pour la garnifon ordinaire de Mayence : garnifon quipeut étfe 
renforcée de 2000 Miliciens ou Payfans armes. Ce í l - l á toute 
Par mee de cet EIe£leur ? moins refpe&able par fes forces , que 
par le rang qu i i tient dans l'Empire. Ses revenus ne vont qu'á 
un milion de thalers. 

L'EIeQeur de Treves eft Grand Chancelier de l'Empire , 
dans les Gaules & dans le Royaume d'Arles. On entend que 
le titre de Grand Chancelier dans les Gaules & dans le Royau
me d'Arles eíl chimerique ; i l y a bien des íiécles que le 
Corps Germanique ne poíiede rien dans le Royaume d'Arles , 
& jamáis la France n'a fait partie de PAllemagne 7 qui na pú 5 
en aucun tems 9 y prétendre le moindre droit. Couringius (a) y 
tout Allemand qu'il é t o i t , i'a demontre ? & a fait vo i r , contre 
Faííertion de Chifflet (b) , que le titre d'Archi-Chancelier des 
Gaules ? dont la Bulle d'Or qualifie TEle&eur de Treves, n'a 
été attribué á cet EIe£leur qu'á l'égard de la Gaule Belgique ; 
qui renfermoit les Provinces du Bas-Rhin , trés-différentes de 
celles qui compofent la France Occidentale. Cet Ele£leur de 
Treves a environ deux mille hommes fur pied , & fes reve
nus n'cgalent pas tout-á-fait ceux de l'Ele&eur de Mayence. 

L 'Archevéque de Cologne eíl Grand Chancelier de i ' E m -
pire en Italie ; & outre cet Archevéché , ce Prince poffede les 
Evéchés de Munfter, de Paderbon 5 d'Ofnabrug , 6c de H i l -
desheim , ce qui le rend l'un des plus puiífans Princes d'Alle-
magne ; car 9 comme Eledeur, i l nauroit guere plus de puif-

(a) TraEíatus de Finibus Impera , Lib. I , Cap, FUL 
(b) Dans fes Vindicta Hifpamca* 
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fance que les Archevéques de Mayence & de T re ves. Ses re-
venus font coníldérables 5 & i i entreticnt douze á quinze mille 
hommes. 

Six Elecleurs font Séculiers, 
I . Le ROÍ de Boheme eíl Grand Echanfon de i'Empire. La 

Echeme eft divifée en douze Diílri&s, appellés communément 
Cercles. Elle eíl plus large que longue, & peut avoir dans fa 
plus grande largeur 5 5 milles d'Allemagne fur environ 25 de 
long. C'eíl un pays abondanc en diverfes chofes néceíTaires á 
la vle, mais dénué de commerce 8c de manufattures. Les habi
tan s font de deux fortes , Ies uns fort riches , & les autres ex-
trémement pauvres & miférables ; les uns jouiíTant de plufieurs 
franchifes , les autres gémifíant dans un dur & cruel efclavage. 
La premicre claffe eíl la plus petite, elle comprend la NoblcíTe 
Se le Clergé ; la feconde eíl plus nombreufe, & comprend ce 
qu'on appelle le Peuple , & le plus malheureux de tous Ies 
peuples. 

I I . L^Ele^eur de Baviere, Grand Maítre pour la Table, 8s 
Grand Pannetier de I'Empire > porte dans les jours de Cérémo-
nie le Globe Imperial devant FEmpereur. Ce Prince poíTede un 
pays coníidérable; & outre Ies impóts ordinaires & les revenus 
des falines 9 toutes les BraíTeries du pays luí appartiennent. Ses 
revenus qui ont ete fort diminués par les ravages que Ies trou
pes Autrichiennes ont fait deux fois dans fon pays dans ce ílé-
cle, ne vont qu'á environ dix millions de nos livres. Ce Prince 
entretient ordinairement dix á douze mille hommes de troupes 
reglées, & peut, en cas de befoin , en mettre jufqu'á 25 mille 
fur pied. 

I I I . Le Duc de Saxe ( Roí de Pologne ) Grand Maréchal, 
porte lepée Impériale nue. La Saxe Eleclorale n'eíl pas d'une 
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grande ctendue, mais elle eíl fort peupiée. La douceur du GOLI-
vernement y faic fleurir le commerce , 8¿ quanticé de fabriques 
de toute efpece. On fait monter les revenus de FEledeur á prés 
de trente millions de nos livres 9 ce qui doic paroitre pea vrai-
íemblable , fi Fon fait réflexion qu une des plus grandes Pro-
vinces de France & des plus peuplées , qui a un commerce bien 
établi par mer avec les quatre Parties du monde 9 6c qui pro-
duit plufieurs marchandifes de fon crú & toutes fortes de den-
rées y rend á peine au R o i vingt mill ions; mais les Accifes, les 
Droits d'entrée & de fortie font étabiis dans toute la Saxe, & 
ne le font point dans cette Province ; Or l'exemple de París oü 
ees Droits font étabiis, & oü ils rapportent bien au-delá de vinge 
mil l ions , prouve qu'un pays , fans erre ni plus vaíle ni plus 
peuplc , ni plus riche , ni plus chargé qu'un autre, peut néan-
moins rapporter davantage , felón la maniere dont les impóts 
font étabiis. L'Eledeur de Saxe entretient au-dela de 20 mille 
hommes de Troupes, qu'il peut augmenter facilement, cutre 
unCorpsde Milices toujours prét au befoin. Sa Cour eíl la plus 
brillante de toute TAllemagne, & fe reífent de l'opulence de fes 
Sujets. Dans la feule Vi l l e de Drefde, i l y eut en 174^, 494 
mariages ; 2191 morts , dont 177 font nés morts; 1̂ 45 bap-
tcmes.; 208 enfans trouvés. On comptoit á Drefde dans cette 
méme année 92142 Communians (a) . 

I V . Le Margrave de Brandebourg ( R o i de PruíTe ) eíl le 
Grand Chambellan de FEmpire & porte le Sceptre Impérial. 
Nous parlerons de fa puiffance > en difeutant ce qui a rapporc 
au Gouvernement de fon Royaume. 

V . L'Eledeur Palatin eíl le Grand Trélorier de FEmpire 9 
& porte la Couronne. Le Palatinac du Rhin étoit autrefois 

(a) M . de Real écrivoit en 1750. 
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confidérable ; mais Ies Autrichiens dans la guerre de i'Eleílion 
de Bohemo , & les Frangois fur la fin du dernier fícele , onc 
ravagé ce Pays & Pont dépeuplé } auíTi bien que les fréquens 
changemens de Religión des Soaverains 5 qui en ont fait fortir 
un nombre confidérable d'Habitans. I I ne confifte qu en quel-
ques Bailiiages qui ne font ríen moins que des Provinces , 
mais qui tous enfemble font un grand objer. Le Palatin pof-
féde encoré les Duches de Bergues 5 de Juliers , de Neubourg 
& de Sukzbach, & tout cela forme un Etat difperíé 5 mais 
dune étendue confidérable. Le Paladnat eíl la plus beile & 
la plus fertile contrée de l'Allemagne , & les Habicans font 
ceux de tout l'Empire qui ont le plus abondamment les chofes 
ncceíTaires á la vie. Le Palatin entretient environ dix mille 
hommes de Troupes reglées, & fes revenus vont au moins á 
trois miliions de Richílhalcrs. 

V I . Le Duc de BruñívHnck - Hanover , qui eíl en méme 
tems Pvoi de la Grande-Bretagne. C'eíl pour lui que l 'Em-
pereur Léopold a fait reviere le Titre de Grand Confalonier 
ou Porte - Etendard de l'Empire ; mais ceít un Office dont i i 
n'a point encoré fait de fondions , parce qifi l luí eft difputé 
par FEleaeur de Saxe & par le Duc de Wirtemberg. L'Elec-
torat de Hanover renferme diverfes Vilies , dont les plus 
confidérablesfont Hanover 5 Z e l l , Lunebourg , Goettingen , 
&c . Ces Villes ne font ni grandes ni magnifiques, mais les 
Villages font les plus beaux de FAlIemagne. Le Pays ren
ferme des mines d'argent qu'on fait valoir, au raoyen des 
bois qui y font abondans. I I n'y x aucun autre commerce, íl 
ce n'eíl celui des chevaux qui eíl confidérable. Depuis que 
FEleíleur d'Hanover eíl monté fur le Troné d'Angleterre , 
i l n'a guere touché aux revenus de PEledorat, & ce Prince 
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paffe pour le plus pécunieux de rAllemagne. Comme Elecleur , 
íes revenus peuvent aller á deux millions & demi de Richf-
thalcrs, & fes forces ordinaires montent á douze mille hom-
mes, tant Infanterie que Cavalerie. Dans la derniere guerre 
i l a eu íur pied jufqu'á vingc mille hommes 9 done la plus 
grande partie écoit payéc par le Parlemenc d'Angleterfe, 

Les fonclions que tous ees Ele£i:eurs féculiers onc comme 
Grands Officiers de la Cour Impériale, ils peuvent fe difpenfer 
de les faire , parce quils ont chacun un Vicaire ou Subílitut 
né. Celui du Roí de Boheme eft le Barón de Limbourg , celui 
du Duc de Baviere, le Comte de Truchfes - Waldebourg ; 
le Comte de Panpenheim eíl Vicaire du Duc de Saxe; le Comte 
de Hoenzollern , du Margrave de Brandebourg; le Comte de 
Sintzcndorfíf, du Comte Palatin ; eníin le Comte de Stratt-^ 
man fut nommé Vicaire du Duc de Brunfwick - Hanover , 
lofqu'on créa le neuvieme Ele£tofat en faveur de ce Prince: 
Ces Subftituts font Officiers héréditaires de TEmpire , & c'efl; 
de i'Empereur quils re^oivent Finveñiture de leurs Charges , 
dont ils lui font hommage. Lorfque les Eledeurs font abfens 9 
leurs Vicaires font leurs fondions aupres de I'Empereur y fans 
que les Ele£teurs puiíTent les en empécher ; & i l eft décide 
quils doivent repréfencer chacun fon Eledeur dans les céré-
monies du Couronnement & du Feftin public , préférablement 
aux Ambaffadeurs 6c Plénipotentiaircs des Eledeurs. 

La Boheme, qui n etoit d'abord qu'un íimple Duché que 
FEmpereur Frederic I . érigea en Royaume, en faveur d'Ula-
diñas 6c de fes SucceíTeurs 9 n eíl point dans le Territoire 
d'Ailemagne. Ce Royaume a écé íimplement aggrégé au 
Corps Ger maní que , & c'eíl pour cela qu i l ne faic point un 
CJercle particulicr. Apres avoir écé long-tems regardée comme 

membre 
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mcmbre de l'Empire , la Boheme en fut preíqué détachée. La 
Bulle d'Or parle (a) du Ro í de Boheme comme du premier 
Eíe&eur féculier, fans faire aucune diílin&ion entre luí 8c 
les autres Eledeurs , mais l'Empereur qui a faic cecte Bul le , 
pofledoit ce Royaume. I I eft conílant que le Roi de Boheme 
n'avoit que le droit de donner fa voix pour PEletlion de l 'Em
pereur 5 qu i l ne pouvoic fe méler des afFaires intérieures de 
l'Empire 5 qu'il n^voi t point de voix hors des Ele£Hons; que 
néanmoins i l pouvoic aíTiíler aux Dieres & y donner fon fuf-
frage , lorfque les voix des Ele£leurs étoient parragées. I I eft 
certain encoré que ce Prince ne contribuoit point aux frais 
communs de l 'Empire , & que plufieurs Empereurs furenc 
méme éíús fans qu'il donnát fon fuffrage. Les Ailemands 
avoient vü avec peine les Miniílres de Boheme dans les 
Dieces de l 'Empire; & les Rois de Boheme eux-mémes 
avoienc penfé que les avancages qui auroienc pü leur revenir 
de la féance aux Dieces , ne pouvoient entrer en comparai-
fon avec les inconvéniens de la fujeteion oü ils feroienc par-lá 
envers le Corps Germanique & envers le Chef de l'Empire. 
C e í l cecee double raiíbn qui avoic prefque encierement, fait 
ceífer couce correfpondance enere le Corps Germanique 8¿ la 
Boheme. La Maifon d'Aucriche qui a poíTedé la Boheme , 
depuis Ferdinand I . frere de Charle-Quinc, jufqu'á Charles 
V I . a penfé différemment; elle avoic plufieurs voix dans les 
Dieces ordinaires 5 mais elle n'en avoic point pour Péledion 
des Empereurs. Ce fue l'Empereur Jofeph qui engagea le Col-
lége Eiedoral á lui accorder une voix á la Dicte genérale , 
en qualité de Roi de Boheme , dans couces les Dél ibérat ions , 
fous l'obligation qu'il contrata de fournir en cecee qualité á 

¿a) Dans rArticle IV. 
Tome I L % 
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l'Empire le méme contingent que donnent Ies autres EIcc-
reurs 9 & de remeteré annuellcment á la Chambre de Wet-
zelaer la fomme de quatre mille florins. Cela fot ainíi 
reglé par un Decrec de la Diere de Ratisbonne (ci) & comme 
ce Prince fuppofa qu'il ne faifoit que rccouvrer un an
clen droit done l'ufage avoit été interrompu ? en employa 
le mot de Réadm'ijfwn, lorfque le Comte de Kinsky fut ad-
mis á la Dicte en qualité de Depuré de Boheme. Depuis ce 
tems-lá le Roi de Boheme a eu, comme premier Elc6teur 
fécuüer 5 voix & féance, & a pris aux affaires de l'Empire 
la méme part que les autres Ele&eurs dans toutes les Dictes 9 
ñ on en excepte la pénultiéme Diete d'éledion ( 6 ) , oü la 
voix de Boheme fut déclarée caduque. 

Avant que d'en expliquer la raifon, i i cñ nécefíaire de 
remarquer que dans la Diete (c) oü Charles V i . fut élú Em-
pereur , l'Imperatrice Eleonorc fa mere , á qui ce Prince 3 qul 
étoit alors en Efpagne , avoit donné le Gouvernement de 
tous fes Etats 5 ayant voulu agir comme ayant radminiftra-
tion de la Boheme, & demandé, dans le licu de l'életlion , 
des quartiers pour les Ambaffadeurs de Boheme, on les re-
fufa, & on obligea cette Princeífe de rapporter la nomination 
de ees Ambaffadeurs par fon fils, On va voir le rapport qua 
ce fait 5 á Fé-vénement que je doís raconter, 

I I n'y avoit qu'un mois que l'Empereur Charles V I . étoit 
mort (d) lorfque Marie-Thcrefe d'Autriche , fa filie aínée 8c 
fon héritiere , qui avoit d'abord pris poffeíTion des Royaumes 
& des Provinces que ce Prince avoit poíTédes, aífocia Fran-

(a) Du 7 de Septembre 1708. 
(¿) Tenue á Francfort en 1741 & 1742, t 
(c) De 1711. 
(¿) Le 20 d'Oftobre 1740., 
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^ois-Etlenne de Lorraine ? Grand Duc de Tofcane 5 íonmari , 
au Gouvernement de ees mémes Erats , & luí en ceda & trans
porta la Co-Régence (a) , fans que cela pút donner atteinte á la 
Pragmatique-Santlion de Charles Y l } quiavoit declaré tous ees 
Etatsindivifibles. Le Grand Duc de Tofcane accepta la Co-Ré-
gence., 8z fe foumk á.cette condition par des Lettres reverfales 
qu'il donna le méme jour á la Reine de -Hongrie fa femme. 
Cec a£le trouva des contradifteurs dans les Princes qui avoient 
pris ou qui étoient á la veille de prendre les armes pour fe 
faire raifon des prétentions qu'ils avoient fur les Etats qo'a-
voit poíTedé Charles V I . On réfuca cec afte par ce dilemme : ou 
la Reine de Hongrie attribue au Prince fon mar i quelque 
droit de propriété , quelque adminiftration indépendante, ou 
elle ne luí donne qu'une commiíTion toujours foumife á fon 
autoricé fouveraine & toujours révocable. Dans le premier cas, 
la Reine de Hongrie donne elle-mcme atteinte á la Pragma-
tique-Santlion de Vienne ( b ) , qui veut que tous les Etats de 
la Maifon d'Autrichc foient poíTedés par un feul Souverain , 
& gouvernés indivifiblement par la meme perfonne. Dans le 
fecond 5 le Grand Duc de Tofcane n'eíl que le Miniñre de fa 
femme > & l'atle ne conduit á aucune conféquence. 

Cecte aflbeiation avoit pour objer, dans l'intention de 
la FrinceíTe qui i avoit faite , de mettre le Prince fon mari en 
état d exercer le fuffrage de FEleaorat de Bohcme, dans 1 elec-
íion alors prochaine d un Empereur. Auffi , peu de jours aprés 3 
céda-t-ellece droit de fuffrage au Grand Duc, fuppofé affocié au 
Gouvernement par lafte précédent. 

Les Princes qui avoient des vues oppofées á ceiles de la 

{ a ) Par un Diplome du 21 de Novembre 1740. 
( i) Voyez la cinquiéme Sesión de ce Chapitre. 

X i i 
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Cour de Vienne, contrcdirent ce fecond a£le 5 comme ils avoient 
contredit le premier, & i l parut dans le Public des écrits pour 
& contre le fuífrage de Boheme que le Grand Duc vouloit 
exercer. 

L a Cour de Vienne précendit avoir trouvé des exemples 
qui luí étoient favorables, dans l'hiíloire des íiceles pafíes; mais 
on luí fit voir que ees exemples étoient mal choiíis & mal appli-
qués au cas dont i l étoit queílion. 

Pendant, lui difoit-on , que la Couronne de Boheme eíl fui 
la tete d'une PrinceíTe , la Digniíé Eleftorale attachée á cette 
Couronne demeure fans a ¿Viviré 7 ce qui eft fondé fur deux prin
cipes immuables ? reconnus de tous les tems dans l'Empire , & 
auxquels on n'a jamáis entrepris de donner la plus légere attein-
te y dans les circonílances méme les plus orageuíes. 

L'une de ees máximes fondamentales e í l , que les Dignités 
Ele£lorales de l'Empire íbnc infeparabies de la poíTeffion Se 
du titre des Principautés dont clles dependent. 

L'autre 9 que ees Dignités font des Offices purement virils 9 
dont les femmes ne peuvent écre admifes á faire les fondions 
par elles-mémes, & encoré moins par d'autres perfonnes qui les 
repréfentent. 

Ce tranfport, cette commiííion faite par une héritiere de Bo* 
heme ieule Reine , en faveur d'un Prince étranger ion époux? 
& qui n'a pas lui-méme le cara&ere de Rol de Boheme 5 font 
abfolument incompatibles avec la nature des Dignités éle&ora-
les de FEmpire. 

Toute dignité éledorale eft ? de fa nature , un Office íeigneu-
rial & féodal qui ne f^auroit étre détaché de la poíTcífion du 
territoire n i du titre de la Principauté. Ceft une qualité rclative 5 
& que l'on peut auííi peu féparer de l'Etat é ledoral 9 que la qua-
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lite de Souverainpeuc étre féparée de la poffeíTion d'une Souve-
rainete. 

L a Bulle d'Or eíl formelle fur ce poinc* Elle n'attribuc Ies 
fonüions éledorales qu'au poííeíFeur attuel de PEtat Eleüora l 5 
& á cet éga rd , elle foumet la Prifícipauré Eledoralede Boheme 
á la L o i commune* 

Cette célebre Conñi tut ion de FEmpire declare d'abord , 
» que le Rol de Boheme , le Ccmte Palatin du Rhin , le Duc 
53 de Saxe , le Marquis de Brandebourg, le premier en vertu d& 
so fon Royanme ; & lesautres ? en vertu de leurs Principautés, ont 
» d ro i t , voix & féance en 1 eledion d'un Roi des Romains futur 
» Empereur} &c, (a). 

Ellcajoute , >? que comme tcutes & chacones les Principautés 
* en vertu defqueiles on fcait que les Princes Eletleurs íéculiers 
» ont droit & voix en l'eleélion du Roi des Romains futur Em-
« pereur 3 font tellement attachées & inféparablement unies á 
» ce droit & aux fondlions, d igni tés , & autres droits y appar-
» tenans & en dépendans , que le d ro i t , la v o i x , l'Office , la 
» digniré , & les autres droits qui appanicnnent á chacune def-
>3 dites Principautés, ne peuvent écheoir qu\i celui qui pojfede 
>5 notoirement la Principauté avec la terre, les va fiel ages ? fiefs, 
=» domaines 5 & fes appartenances: 

I I eíl o r d o n n é , >J qu'á Tavenir chacune de ees Principautés 
53 demeurera & fe ra fi étroitement & indiviíiblement conjointe 
J> & unie avec la voix d 'éieñion , que quiconque fera paiíible 
« poffeíTeur d'une defdites Principautés , jouira auíTi de la libre 
» & paiíible poíTeíTion du d ro i t , de la v o i x , de l'office, de la 
>• d ign i t é , & de toutes les appartenances qui la concernent, & 
» fera réputé de tout vrai & legitime Eledeur , & comme te! 

(a) Chap. V I I , §. a de la Bulle d'Or, 
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» on fera tenu á Pínviter, retevoir & admettrc, G* non autres j 
» avec les autres Princes, en tout tems & fans aucune contra-
« didion , aux éledions des Rois des Romains 9 / ¿ / Í Í quaucum 
« ¿es c/io/eí fufdites , attendu quelles font cu doivent étre infé~ 
j) •parahhs, puiffe étre en aucun tems divifée ou féparée Fuñe de 
>> Uautre voulant que toute audience foit refufee a celui qui 
« demandera Vune fans Vautre, & que J l , par furprife cu autre-
n ment y i l Vobtenoit le tout ce qui en pourroit émaner 
»foit de nul effet & actuellement m i (a) . 

L'Eledeur de Bavierc, qui avoit alors fait la conquéte de la 
plus grande partie de la Boheme, & qu i , dans la íuite 5 s'en 
étoit fait couronner R o i , auroit d'ailleurs précendu exercer le 
íuffrage éiedoral de Boheme. Le Roi de Pologne 3 Eletteur de 
Saxe, foutenoit, de fon cote , que c'étoit á luí ? córame plus 
proche agnat, qu'éroit dévolue cette fonclion , fi la voix de 
Boheme n'etoit point caduque. Toutes ees confidérations ap-
puyées par des armées nombre ufes ? détermincrent Ies Eletleurs 
afícmblés á Francfort, á íufpendre la voix éledorale de Boheme 
pour cette fois-ci, & fans tirer á conféquence. Les huir autres 
Eledeurs porterent unanimement i'Ele£leur de Baviere á l Erru 
pire 3 & ü prit le nom de Charles V i l { b ) . 

La préiencion de la Reine de Hongrie renaquit a la mort de 
Charles V I I , Se eut, dans une nouvelle clc£lion, un' fucecs plus 
heureux, parce que la victoire avoit changé de parti. Cette 
PrinceíTe obtint 3 non-feulement que la voix de Boheme feroit 
comptée 5 mais que Fé!e£lion tomberoit fur le Grand Duc de 
Tofcane fon mari. Elle s'étoit aííurce > par le Traite de Fueflen 9 
du fuffrage méme de TEledeur de Baviere, fils de Charles V I L 

(a) Au Chap. XX. 
(bj Le 24 de Janvier 1742. 
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Les Loix de FEmpire exigent que les Eiedeurs donnent leurs 
íuffrages 5 fuivant ce que ieur confcience leur dit étre le plus 
grand bien de FEmpire; mais la Reine de Hongrie voulut que 
le jeune Eledeur s'obligeác de donner le fien au mari de cecee 
PrinceíTe. Une pareille claufe devoit-elle ccre regardée com-
me la convención d'un Traite de paix , ou comme un ade 
exercé dans le fuccés ? Quoiqu'il en foit , cecee PrinceíTe 
s'écok affurée de Fexécution du Traicé de Fueffen 5 & fept 
voix , celle de Boheme comprée , eleverene íe Grand Duc 
de Toícane á FEmpire (a). Le Paladn & Brandebourg ne con-
coururenc poinc á F é l e a i o n , & ne reconnurent pas d'abord 
i'Empereur clú. Manheim & Beríin ajufterent dans la fuite leurs 
différends avec Vicnne, & cecee reconnoiffance Ies réunlc. Les 
Rois de France & d'Eípagne ont été les feuies Paiíiaoccs de 
FEurope par qui le Chef que s'eft donné le Corps Germanique 
n ale pas écé reconnu pendanc la dernicre guerre; mais cecee 
reconnoiffance a écé faice par le Traicé de paix qui a reconcilie 
les Cours de France, d'Efpagne & d'Aucrkhe (&). 

Le fecond College du Corps Germanique c ñ celui des p l inces 
done les unsíbnt Séculiers , & les autres Eccléfiaíliques. 

T ' A l l a ^ - i ^ ^ ^ r x • . 1 trent les Comtes 

i^Aiiemagne, qui ne conccnoic anciennemcnc que quatre & Barons ^ u i 

grands Duchés , eíl parcagée aujourd'hui en un nombre predi- 1 '^P^$ ^ 

gieux de petics-Ecacs, par une fuite néceííaire de la diviíibilicé 
des Fiéis . Un Prince partageant fa fucceffion entre fes enfans, 
de fon vivanc ou par te í lament , Fainc avoit beaucoup de peiné 
á foutenir la fplendeur de fa maiibn , & n'ccoit guere diilingué 
de fes freres qui, ayanc cous le méme cicrc, & á peu prés aucant 
de bien que lu í , avec un pareil droic de Souverainecé dans la 

(a) Le 13 de Septembre 1745. 

1748 Árt* Préliminaires de Paix' fignésa Aix-]a-ChapelIe3Ie 30 d'Avril 

X L V. 
., College cíes 

rnnees 011 en-
trent les Comtes 
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portion qui leur i t o i t échue , formoit de nouvelles branches de 
Ducs, de Margraves, de Landgraves, &c (a). C e í l ainfi que fe 
font formées les deux branches principales de Saxe, l 'Erneíl ine 
& i'Albertine ou rEledorale; & c'eíl par-lá auffi que la premiere 
s c í l fubdivifée dans les branches de Weymar , Eyfenach , 
Gorha, Meinengen , Hildburghaufen , & Salefeidt qui forment 
fix Maifon-s Souveraines. 

Ce partage des Souverainetés de TAllemagne qui tendoic á 
les affoiblir toutes, obligéa Charles I V d'établir , par Particle 
2 5 de la Bulle d'Or , la primogeniture & rindivifibilicc dans les 
E k a o r a t s , fans faire aucun Réglement pour la fucceíTion en 
ligne col la téra le , & fans décider s'il faut fuivre lordre des 
lignes ou la proximké du degré. Mais Fordre de fucceíTion parmi 
les Ele£teurs a toujours éié depuis lineal & agnatique. C e í l fur 
ce principe que Guiiiaume de Neubourg fucceda á Charles , 
Eledeur Palatin, dernier de la branche de Simmeren 9 contre 
les précenrions du Duc Leopold , de la branche de Veldence, 
qui foutenoic quentre agnats on devoic préférer l'aíné de la 
Ma i fon&le plus proche en d e g r é , fans faire attention á la ligne. 
Cette méme queílion fut vivement débatue dans la maifon des 
Ducs de Saxe, lorfque la Branche Eledorale de ce nom fembía 
tirer á fa fin au commencement du feiziéme fiécle , entre la 
Branche d 'Altenbourg& celle de Weymar ( 6 ) , & decide par 
l'Empereur Rodolphe Í I en faveur de la premiere ; mais la 
nombreufe poílérité furvenue contre toute efpérance á Jean* 
.Gcorges I , rendir cette déciíion inutilc. 

Cet ancien partage des Souverainetés de TAUemagne a auffi 
attiré dans le dernier fiécle Tattention de plufieurs Princes 

(a) Voyez Engelbrechtus, And. Kinchen, Paul Longiys, Conrlnglus, & b e ^ 
coup d'autres JurjíconfuUes, 

W En Chefs 



D E L A R É P Ü B L T Q U E G E R M A N I Q U E . 169 
Chefs de leur famille, qui ont cru que, pour en maintenir le 
luf t re , i l falloic y introduire le droic d'aíncíTe. Dans celui-ci, 
le Duc de Saxe-Salefeldr a imité leur exemple ; i l a reglé que le 
Prince fon fils a ínc&fes deícendans males á perpétuité jouiront 
de fa Pr incipauté , dans le méme état qu i l la poffede aí tuel le-
ment , 6c de ce qui pourra y étre joint par la íuice, & qu'ils ne 
feronc obligés de donner á leurs cadets que des appanages p ro-
portionnés á la valeur de leurs revenus {a) D'autres Princes 
s'occupenc du foin dmtroduire ce méme ordre de íucccfTion 
dans leurs familles ; mais i l y a encoré en Allemagne pluíleurs 
maifons oü les freres partagent avec leur a m é , ce qui conti-
nuera néceíTairement de mulciplier les Principautés dans le Corps 
Germanique. 

Les plus coníldérables des Princes d^Allemagne nonEle£leurs , 
font l'Archiduc d'Autriche, le Duc de Wirtemberg, & le Land-
grave de HeíTe-CaíTel, que les forces & la licuación de leurs 
Erats au milieu de PAllemagne metcent á porcée de concribuer 
beaucoup aux événemens ; i l faut compter furtout l'Archiduc 
d'Autriche qui poffede un íi grand nombre d'Etats, tant au 
dedans qu'au dehors de l 'Empire, & qui d'ailleurs tient PEm-
pi re , & eíl fi puiflant qu'aucun Prince d'Allemagne ne peut 
entrer en comparaifon avec l u i , pas méme le Roi de PruíTe, le 
plus puiflant de tous. Le Duc de Wirtemberg eíl un des plus 
confidérables Princes de l'Empire aprcs les Ele£leurs. Ses 
revenus montent á plus d'un million de richfthalers. í l peut 
mettre cinq ou íix mille hommes fur pied, & i l vient d'hcricer 
du pecit Comeé de Mombel iard , qui eíl enclavé dans les terres 
de France. L e Landgrave de HeíTe-CaíTcl a á peu pres les 
mémes forces que le Duc de Wirtcmberg. 

Cette difpoütion a été confirmée par un Decret Impérial du 23 de Janv. 1736» 
Tome. I L Y 
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I I eft á propos de diré un mot de l 'Archevéque de Salczbcufg 7 

6c des Evéques de Bambcrg & de Wurtzbourg, 
L 'Archevéque de Sakzbourg eíl le premier des Princcs Ecclé-

fiaíliques & Séculiers. I I a rang immcdiatement apres les Elcc-
teurs 3 dans les Dictes & dans Ies cérémonics excraordinaires 
oüles Erats de i'Empire afliílenten Corps; car ailleurs, PEnvoyé 
d \m Prince Scculier d'une de ees anciennes m a i í b n s , comme 
Brunfwick , Wirtemberg, Anhal t , Hefle, Bade, &c. ne luí 
cederoit en aucune maniere. Lorfque l'Empereur écrir á rAr -
chevéquede Sakzbourg, i l luidonneleritrede Vot reDi leñ ion : 
au licu qu'ii ne traite les autres Archevéques & les Evéques qul 
ne font pas Ele£leurs, que de Dévotion. 11 dit aux Archevéques 
l-^oíre Dileciion; & aux Evéques Ta Dileiíion, 

L 'Evéque de Bamberg eft le premier Evéque de PEmpire^ 
fes revenus vont á dix-huit cens mille livres. 

L 'Evéque de "Wurtzbourg n'a rien qui le diftingue des prc-
cédens 9 que íes revenus qui font plus coníldérables , & fon 
territoire qui eft plus grand & beaucoup meilleur. I I entretient 
un petit corps de troupes fur pied, coníiftant en l lx bataillons 
& quatre efeadrons. I I a plus de revenus que l'Eledeur de* 
Mayence. 

Ces trois Prélats & tous Ies Princcs dont je ne fais pas i d une 
mention particuliere, font fi foibles, par rapport auxPuiiTances 
qui jouent un rolle principal en Allemagne, qu'ils font obligés 
de fuivre le mouvement général du Corps Germanique, ou de 
sattacher au partí qu'cmbraíTent les Chefs de leursmaifonsfce 
font des ruiífeaux qui n'arrivent á la mer qu en groffiflant les 
rivieres. Tels font les Marquis de Bade 5 le Duc de Mekelbourg 9 
tous les Princes de la Maifon de Saxe, ceux de la Maifon de 
HcíTe ^ ceux de la Maifon Paladne, 
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Ceux des Gomtes & des Barons qui formenc un Etat de 

rEmpire ont bien leur íeance dans le Coliege des Princes á la 
Diete ; mais comme ils n'y jouiíTent pas, chacun en particulicr, 
d'un droitégal á celui des Princes, & qu^ls n'aíTiftent pas aux 
afferablées particulieres que Ies Princes tiennent pour veiller á 
ce qui fe paíTe dans PEmpire, & pour prendre les me fu res 
néceflaires á l'intérét de leur Coliege, on peut regarder les 
Comres & les Barons dont je parle, comme faifant un Corps 
a part, & comme jouiífant des droits dont un Corps particulier 
peut jouir dans PEmpire, fans prcjudice du Corps general. Les 
Comtes & les Seigneurs qui prennent de l'Empereur Pinvefti-
ture de leurs Comtés óc de leurs Seigneurie libres, & q u i , en 
cette qual i té , ont été re^us dans les Etats de PEmpire , o n t , á 
leur maniere, les mémes droits de regale que les plus grands 
Etats du Corps Germanique, tels que les Princes. 11 y en a 
néanmoins pluíieurs dont la Jurifdidion a écé fort reftrainte 9 
tant par les accords quon a faits avec eux, que par les inveñ i -
tures qu'on leur a données , enforte q u i l fe trouve differens 
Comtes de PEmpire, qui font obligés de rendre hommage en 
perfonne aux Princes 3 á cote defquels ils prennent féance dans 
Ies Dieres des Cercles. A leur égard fe manifefte la différence 
que met Pinégalité de forces entre ceux qui ont d'ailleursle méme 
droit . 

Autrefois i l n'y avoit que deux bañes ou Colleges de Comtes 
& Seigneurs, celui de Veteravie & celui de Suabe, dont chacun 
avoit une voix dans les Dictes de PEmpire ; mais les Comtes 
de Franconie ayant repréfenté á la Diete de Ratisbonne (a) , 
qu'ils n'avoient perdu le droit de féance & de fuffrage f que par 
la négligence de leurs prédécefíeurs, & ayant demandé que ce 

(á) En 1640. 

Y i j 
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droit leur fut rendu, ils furent admis dans la Dietepour former 
un troiíiéme banc. Les Comres de Weftphalie & de la bafíe 
Saxe qui firent de íembiablcs remontrances á la Diece de Ratis-
bonne {a) eurent un pareil fucecs, & fermerent depuis ce 
tems-la un quatriéme banc qui eíl celui de Weftphalie. Quatre 
bañes ou Collcges de Comees ou Seigneurs donnent done á p ré -
íent leur fuffrage dans les Dieres de i'Empire^ & le joignent á 
ceux des Princes, par le miniftere des Dire£leurs de ees bañes . 
E n voilá la Hile dans l'ordre ou ils font places á la Dicte (b) , 

I I y a d'ailleurs dans ce College des Princes deux bañes de 
Prélats qui n'ont pas titre de Princes. 

coíegVdes VÍI. 11 ne faut Pas croire ^ toutes les Villcs d'Allemagne foient 
i ^ j m p é n a i e s H- nommées Imperiales 5 á cauíe du nom d'Empire qu'on donne á 

ce pays-lá. Toutes celles qui dépendent de quelque Principauté 
ou de quelque Evéché font médiates & municipales, parce 
qu'elles ont ¿té báties par les Ducs, les Princes , les Evéques^ 
ou les Comres ; mais celles qui étoient déja connues fous la Race 
de Charlemagne , & que les Empereurs de fa Maifon ont faic 
coní l ruire , non pas dans leurs Etats hérédiraires, mais dans les 

(a) En 1654. 
b) BANC DE WETERAVIE- Les Comtes de Hanau , d'Hatzfeldt , d'Ifenbourg & 

:er-Budinge , de Linange d'Abo ou d'Athsbourg & de Haterbourg, de Linange-Weft. 
fcourg , de Mansfeld , de Naííau, d'Ortembourg, Wiid & Rhingraves , de Reuffen 
8L de Plaven, de Sayn & de Witgenfteim , de Schombourg, de Shivartzbourg, dé 
Solms , de Stolberg , de Waldeck & de Wartemberg. 

BANC DE WESTPHALIE. Les Comtes de Bentheim , Teckiembourg & Steinfort , 
de Bronchoríl & Gronsfeld , de Lippe. de Mandefcheid, de la Marck , de Metter-
nick , de Rantzau , de Reickeim , de Ritteberg, de Salm & de Reifferfcheidt, de 
Vehíen, de Walpoott, de BaíTenheim & de Wied. 

BANC DE SUABE. Les Comtes de Freiberg Si IníHngue , de Fugger , de Furfteiti-
berg , de Gravenegg , de Hohenembs , de Konigfeck, de Cronberg de Maxelrein , 
de Montfort, d'CEtingen , de Rechberg,de Papenheim , de Schlick , de Sinzendorí^ 
de Sultz , de Tilly , de Traun , de Frantmanfdorff, de Truchzeft & de Waldbourg , 
de Waldftein , de WeifenwolfF, de Wolkeinftein & Eberftein, & de Wolfflein. 

BANC DE FRANCONIE. Les Comtes de Cartel , d'Erpach, de Giech, d'Hohen-
lohe , de Limbourg-Stirum, de Lowenííeim & Wertheim , de Noíllz, de Schomborns 
& de Windilchgratz, 
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Provinccs du Domaine de FEmpire des Fran^ois , étoient & 
font encoré répurées immédiates & Imperiales. Le point efíen-
tiel de la liberté des Villcs Imperiales confiíle en ce qu elles ne 
dépendenc d'aucun Seigneur ni daucun Etat particulier, & en 
ce qu'elles font immédiatement foumifes á lautori té Impériale 
qui rcíide dans PEmpereur & dans FEmpire conjointemertt. 

Dans les diveríes révolutions q u i l y a eu en Allemagne , 
plufieurs Villes eurent part aux affaires importantes fous Ies 
Empereurs Louis de Baviere & Frederic I , & méme fous les 
Othons qui lui accorderent en différentes occafíons les p r i v i -
leges & les prérogatives dont eiles jouiíTent encoré aujourd'hui. 
C eíl á Charles I V qu'elles doivent la fcance & le droit de fuf-
frage qu'elles ont dans les Dictes; & c'eíl Sigifmond qu i , pour 
rendre folide i etat de ees V i l l e s , é tabl i t , par une Déclaration 
autentique, un troiíiéme College dans la Dic te , compofé des 
Villes libres & immédiates des différens Cercles de FEmpire. 

E n voyant dans FHiíloire d'Allemagne le relief qu'avoienc 
autrefois les Villes Impér ia les , on a de la peine á fe perfuader 
que ce foient encoré aujourd'hui Ies mémes Républzques. La 
décadence des unes eíl venue de la chute de leur commerce 
depuis que les marchandifes des Indes orientales & du Levant 
ont pris une autre route. Les autres font tombées fous la puiffance 
des Princcs dans le territoire defquels elles étoient íltuées. 
Toures en general auroient vraifemblablemenc fubi le méme 
f o n , fi les différens intérets de leurs voifms ne leur avoient ferv! 
de rempart, & s'il n'avoit été de la polirique de la Cour Impé
riale de les foutenir. Celles qui fubílttent font dans une perpé-
tueile défiance des Princes qui les environnenr; elles payenc 
fort cher la proredion du Chefde FEmpire ; mais elles almene 
mieux plier devant PEmpereur & fe laiíTer quelquefois vexer 
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par fes CommiíTaires? que de perdre & leur liberté & leurs 
richeíTcs, en devenant des Villes municipales. 

Les Viiles Imperiales libres ne relevent point de FEmpereur 
comme Feudaraires, elles le reconnoiííent fimplemenc fur le 
méme pied que les membres rcgardem le Chef da Corps done 
ils font partie. Elles font partagées en deux bañes , en celui du 
R h i n , & en celui de Suabe. Le banc du Rhin a été coníldéra-
blcment diminué par le démembrementdes dix Villes Impériales 
fituées en A l face ? qui ont été réunies á la Couronne de France; 
par les Trai tés de Weí lphai ie & de Nimegue a Se par le d é -
membrement de Strasbourg en particulier 9 qui a été cédé á la 
méme Couronne par le Tra i té de Ryfwick. Je charge la marge 
du nom des Villes quifubfiílent dans Pun & dans l'autre banc, 
& je les place felón le rang quelles ont aux Dictes de PEm-
pire (a). Elies jouiílcnt des memes droits que les autres Etats 
immédiats de l 'Empire, & ne different entfelles que par la 
forme du Gouvernement. Les unes font ar i í iocrat iques, Ies 
autres démocratiques ? & il en cíl dont le Gouvernement eíl 
mixte. Celles dont le Gouvernement eíl ariílocratique font 
régies par un Corps de Magiílrature dont les membres ne peu-
vent étre tirés que du Corps de la NobleíTe ou de l'ordre des 
Jurifconfultes 9 & dont le choix ne dépend point du peuple, 
Celles au contraire dont le Gouvernement eíl purement d é -
mocratique, font régies par des Magií lrats Plebeyens 9 dont i 'é^ 

{a) BANC DES VILLES DU RHIN. Cologne , Aix-la-Chapelle, Lubeck, Worms,' 
Spire , Francfort, Goflau s Bremen , Mulhauf^n 3 Nordhaulen, Dprmund, Wetlar , 
$L Gelnhaufen. 

BANC DES VILLES DE SUABE. Ratlsbonne , Augsbourg , Nuremberg, Eflingen ¿ 
Ulm , Reutlingen , Nordlingen, Rotrembourg, Hal l , Rothweil, Uberiingen, Heil-
bronn Gemund, Memmingen , Lindaw , Kavenfpurg , Schweinfort, Kempton , 
Winsheim , Kauñ'beufen, Weil s Wangen, PfuJlendorff, Oiíenbourg au Nord.& 
Giengen, Gengenback, Zell prés la Vallée d'Hammersbach, Buchborn} Aalem s 
Buchau fur le Lac de Piume , & Boffingen. 
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lecHon dépcnd uniquemcnt de la bourgcoiíie. Celles dont le 
Gouvernement eíl mixtc , font gouvernées par un Magiftrat 
fia-parti de Nobles & de Pleb eiens % dont le ctioix depend du 
Corps de la NobleíTe 8c de la bourgeoifie. 

La féance & le droic de íuffrage dans la Diete eíl le principal 
caratlere dun Etat de FEmpire. La noblefíe immédiate nen 
jouit point , d'oü i l fuit qu elle ne peut fe qualificr Etat de VEm-
V'ire> quelquancienne que puiffe erre fon origne. Ces Nobles 
peuvent feulement prendre le tirre de membres immécliats de 
FEmpire* 

L e droic d'immédiatete eñce lu i par lequel on ne reconnoíc 
que FEmpereur & FEmpire pour Juge; & Fimmédiareté peut en 
Allemagne étre attachée á la feule perfonne, quoiqu'on n'y 
poffede aucuns biens, ou á la perfonne & aux biens touc en-
íemble ; de forte qu elle eíl de trois cfpeces , immédiatetéper-
fonnelh, immédiatetc rée l le , & immédiateté mlxte. L ' immc-
diareté períbnnelle nWede précifément que la perfonne, foit 
par fujétion, foit par le fermenc de fidclkc. L' immcdiateté 
réelle n'affeae que les biens, ce qui opere que les biens qui font 
immediatement foumis á la Souveraineté de FEmpereur & de 
FEmpire, fans lien féodal ou de ferment de fidélité qui Ies en-
gagent, s'appellenc biens allodiaux immédiats : au lieu que ceux 
qui y font foumis par ferment de fidélité ? foit que le poírdícur 
foit pcrfonnellement fujec ou n o n , font inconteílablemcnt re
putes fiefs immédiats. L'immédiateté mixte affede les biens & la 
perfonne touc enfemble. Tous les Etats de FEmpire jouiíTem 
fans exception de celle-ci. 

Les Nobles immédiats , furtout ceux de Suabe & du R h i i v 
ont acquis l'immédiateté pendant la durée du grand interregne 
apres la mort de Conradin ? dernier Duc de Suabe ? que Charles 

XL vir. 
De la noblefle 

i m m é d i a t e , & des 
Chapitres, C o l l é -
ges, MonaftereSy' 
Commandeurs , 
V i ü a g e s , & par-
t iculiers de c o n -
di t ion l ibre q u i 
jouiffent auffi de 
í ' i m m é d i a t e t é , 
fans é t r e Etats de' 
l 'Empi re , 
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d'Anjou 5 ROÍ de Sicile, fit mourir á Napies. Ce fut dans ce 
tcms-lá que les principaux de Suabe, tels que les Comtcs &les 
Nobles, fe voyant fans Chefs & abandonnés á leur propre 
pu iñance , fecouerent le joug Se ne voulurent plus étre foumis 
immédiatcment á i 'Empire. 

Quoique les Nobles immédiats ne joulíTenc point dire£lement 
de la luperioriré terrkoriaie , ils font en poíTeíTion de prefque 
tous les droits régaliens qui y fontateaches. Ils ne relevent immé-
diatement que de TEmpereur & de TEmpire, & nereconnoiflent 
point d'autre Jurifdidion que celle du Confeil Aulique ou de la 
Chambre Impérialc. lis levent des Coliedesfurleurs Sujets, & 
contraignent á payer par exécution ceux qui refufent d'acquitter 
les fommes auxquelles ilsont été taxés. Ilsre^oivent Fhommage 
de leurs Sujets, & ne font tenus envers les Empereurs que de 
leur préter un ñmple ferment de fidélité. ils ont avec quelque 
modificationle droitde fairelaguerre, d'avoir des Villes murées, 
& des Cháteaux forts, & peuventaccorder des Lettres de grace 
fur leur territoire feulement, l is jouiíTent encoré du droit de 
franchife des péages , & ne contribuent en rien á Fentretien de 
la Chambre Impériale. Ils ne re^oivent des ordres que de FEm-
pereur dire£lement, fans étre aíTujcttis aux décifions ni aux 
Réglemens des Cercles. Enfin FEmpereur leur donne destitre§ 
de dif l indion dans tous les Refcrits qui leur font adreííes de fa 
part. Dans les capitulations des derniers Empereurs , & no-
tamment dans les deux dernieres, lo r fqu i l eft fait mención des 
Eledeurs, Princes , & Etats de I 'Empire, on ajouce prefque 
a tous les articles: la noblejfe libre & immédiatey comprife ; & 
on luí accorde en une infinité de points , les mémes avantages x 
privileges , & prcrogatives. 
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Ces Nobles immédiats lonc diviíés en trois Cercles, Fran-

conie, Suabe, & Rhin (a). 
l i s ne peuvent écre contraints de payer ni colle£les , ni fub-

fides á TEmpire, & ils fonc ílmplemenc tenus de'fervir PEm-
pereur de leurs pcrfonnes á la guerre, quand c'eíl une guerre 
d'Empire 9 d'oü ils ont été appeilés Officiers fervans de VEm-
pire. I ls íbnt cependant dans l'ufage de payer un don graruit á 
l'Empereur q u i , de fon cote, leur donne des reverfales pour 
la confervarion de leurs privileges d'exemption, mais la per
cepción s'en doir faire avec beaucoup de mcnagement. L'exem-
pie de ce qui fe paífa en 171 (5, qui fue á la veille d'avoir des 
íuices fácheufes, en eíl la preuve. Le rctard de queíques Con-
tribuables á payer leur contingent de ce don graruit en fut la 
eaufe. L'Empereur Charles V I . en fit faire i 'exécut ion, juf-
ques fur les biens de plufieurs d'entre eux, qui ctoient fitués 
dans le territoire de quelques Etats d'Empire; mais ceux-ci s'y 
oppofercnt avec tanc de vigueur, de concert avec les trois 
Cercles de Suabe, de Franconie & du Rhin , que ce Prince 
fe défiíla bien vite de cette pourfuitc, 8c concut des lors de 
quelle conféquence i l étoit d'ufer de modération en pareii 
cas. 

La NobleíTe immédiare de PEmpire forme une efpcce d 'Arif-
tocratie. Elle a un Confeil compofé de Diredeurs ou Capitaincs 
& de leurs Adjoints , qu elle élit dans chaqué C a n t ó n , pour 

{a) Le Cercle de Franconie eft compofé de f ix Cantons, d'Odenwal, Steigerwal, 
Geburg , Akmukl , Baunach ou Buchenau , Rhon & Werva. 

Le Cercle de Suabe n'eíl compofé que de cinq Cantons; le premier, celui de 
Hegow, Bodenfée & Algaw; le fecond } vers le Danube entre rifer & le Sech; le 
troilléme , vers le llocker ; le quatriéme , vers la Foréf noire ou Hereyjiie , vers le 
Neker & vers l'Ortenau ; & le cinquiéme , celui de Krecikgow. 

Le Cercle du Rhin eft compofé de trois Cantons feulement, du haut & du bas 
Rhin ; le premier, eft celui de Gaw & de Wafgaw ; le fecond, de Weteraw , We-
íierval & Rhingaw; & le troikéme, celui d'Hunderuk & Eberwald vers le bas R\'anf 

Tome II• % 
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teñ i r la main á la confervation de fes privileges , & pour regler 
les diíFérends fur lefquels ees Gentilshommes s'adreíTent á ce 
Confeil. 

I I fe trouve encoré en AUemagne une autre efpece de Sujets 
qui font immédiats de FEmpire. Ce íont des Chapítres , des 
Colleges, & des Monafteres. 

Le feul Chapkre d'Arensfeld ou A r n u e l , prés de Sarbruck ¿ 
jouit de rimmédiateté. 

Le Monaftere d'Erbach dans la forét de Steingen , & celui 
de Saint Michel de la Montagne des Moines , prés de Bam-
berg , en jouiíTcnt auíli. 

Le Concíle des Jurifconfukes d'Aix-la-Chapelle en jouit pa-
reillement. Les Jurifconfukes , dont ce College eft compofé ? 
ne formenc pas un Tribunal dans les formes ; ils ne décidenc 
que les Caufes de ceux qui fe foumettent volontairemenc á leur 
Jugement; mais ils font íbumis immédiatement á TEmpereur T 
tant pour leur perfonne que pour leurs biens. 

On compte au nombre des Sujets qui ont le privilege de 
rimmédiateté , queiques Commandeurs d'Ordres Eccléíiaíli-
ques-Militaires 9 qui n'onc point de place á la Diete dans le 
banc des Prélats . 

Les Garnerbes ou Gomerhes poffedent aufli ce privilege de 
r immédiateté . Ce font áet> familles nobles, unies emre elles 
par des pafla conventa faits anciennement, tant pour leurs d é -
fenfes refpe&ives 9 que pour le droit de fucceííion des uns aux 
autres. Toutes ees familles font voifines & habitent le méme 
Cantón dans les íix Cháteaux dont je mets le nom á la mar-
ge (a) . Le Chef de ees Cháteaux qui font de ílmpies Chátelle* 

{a) Friedberg , Gelnhoufe, Saltzbourg fur la Sale , GreiíFemberg pres de Franc
fort 9 Srude , Benigheim» 
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nies y e ñ qualifié Burgrave, nom qu'il ne faut pas confondre 
avec les Burgraves de TEmpire, dont j ' a i parlé dans le com-
mencement de cette Sedioo. I I rend la Juílice á ceux de fa 
dépendance , aífifté de douze Gonfeillers. 

I I y a encoré fix Víilagcs entiers dans l'Empire (a) qui jouif-
fent de rimmédiateté, qui ont tous hauce , moyenne & baíTe 
Ju í l i ce , & dont les appels reflbrtifíent diredement au Confeil 
Aulique 011 á la Chambre Impdriale. 

E n í i n , i l y a des particulicrs , de condition libre , quifont 
leur habkation á la Campagne ou dans les Bourgs cu Villages , 
& qui ont également le Droit d/imniédiateté. 11 s'en trouve un 
nombre aíTez confidí rabie á L e u t k i r k , aux environs de Me-
gloffe en Suabe, & dans les Villages de la Contrée de Ried. 
Ces Particulicrs font par cette raifon appellés Hommes d'Em-

Aux Dictes que le Corps Germanique avoit cues, on fubfti-
eua des Confeils qui portcrent le nom de Rég'ment (b). Ce nou 
vel établiíTement eut pour objet de remédier aux grandes d é -
penfes & aux inconvéniens des Diettes, qu'on n'áflembloit 
quavcc bcaucoup de peine, & dont les rcíblutions étoient auffi 
Infrutlueofes que íolemnclles. 
• L e ptemier Régiment fut établi fous Maximilien I (c) , & 
ñe paroít pas avoir duré au-delá du regne de ce Prince. I I 
coníiíloit en vingt Régents qui étoient tous Allemands & éta-
blis par PEmpereur & par l'Empire , 8¿ dont FEmpereur ou le 
Commiflaire de l'Empereur , qui devoit étre un Comte ou un 
Barón , étoit le Préíldent. U n Eletleur Adjoint du Préí ident 

(a) Suffelsheim , Gedéan, Goldrantsheim, Steiñgambs, Goyheim, Senfeld, dans 
SI Marquifat d'Anfpach , Brandebourg en Franconie. 

{b) Le mot Latín eñ R egimentum 9 Gouvernement , a regendo, 
(c) En 1500. 

Z i j 
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quelle maniere 
les Reces font-
p u b i i é s . 
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en fignoit les délibérations. Ce Régiment tenoic la place des 
Dieces 5 ainíi que pone le Decret de fon établiíTement. On a 
fupprimé ( dit la paix publique ) par le Régiment, les Distes an-
nuelles, & Vony portera dorefnavant tomes les ajfaires en la 
mime maniere quon les portoit auparavant á ees Síjfemblées. Soic 
que l'Empereur y fút cu non , les chofes étoient traitées egale-
ment} & ce qui étoit conclu á la pluralicé des voix, écoit exé-
cuté. Quand i'Empereur } cu un Eleüeur , ou un Princc de 
TEmpire fe crouvoienc dans ce Confeil, ceux qui écoienc depu
res par eux n'avoienc plus de voix & leur cedoienc la place. 
Enfin , dans le ílile ordinaire des Reces , ce Confeil éroic ap-
pellé le Confeil de l'Empereur & de l'Empire , & quelquefois 
le Confeil de FEmpire, le Régimenc de i'Empire , fans parler 
de l'Empereur. L'autoricé de ce Confeil écoit forc écendue 9 
puifqu'il avoic le pouvoir & le commandement « fur toutes & 
v chacune les affaires & Droits de I'Empire , Traicés de paix 
»3 6c leur exécucion , moyen de réíiíler aux Infidéles & aux 
« percurbateurs de la paix ? & des Droics de la Chrétiencé «Se 
» de I'Empire , & fur tout ce d'od dépend cette rcíiñance , le 
» Droic d'encreprendre , demander, faire avec diligence ? con-
3> fidérer, amplifier > & conclure cout ce qui peut écre ucile 8c 
» profitable a i'Empire & á fes Sujets & autres. I I pouvoit mé-
» me & devoic déiibérer , faire & réfoudre touc ce qu'il falloit 
>; pour ramener les rebelles á l'obéiíTance & á la fou mi ilion due 
3> a I'Empire ». j 

Le fecond Régiment fut ccabli (a) par Charlequinr. I I ne 
fue que Fombre du premier ^ & i l paroít que cet Empereur 
puiíTant ne l'exigea que pour donner plus d ecendue á fon auto
ricé 5 qui augmentóle á mefure qu'il diminuoit celle des Dieces 

(a) En 1521. 
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«c de FErapire que ce Confeil reprélentoiu Au lieu de vingc 
Régens s il y en mit vingt-deux, de deux defquels Charlequinc 
fe réferva le choix en qualité d'Empereur, enforte qu outre la 
préfidence qui lui appartcnoic, i l écoit le maítre de quatre 
voix 5 celles d'Autriche & de Bourgogne , & ees deux nouvelles. 
Maximiiien fe rendóle aulieu cu le Rcgimcnt étoit aíícmblé ; 
Charlequint le t íainoit á fa fuite. Sous Maximiiien 3 le Rég imen : 
délibérok & ílatüoit fans ÜEmpereur ; fous Charlequint, rien 
ne s'y faifoit que par fon avis & felón fa volonté. Sous M a x i m i 
iien 5 le Régiment prétoit ferment á l'Empereur & á l'Empire ; 
fous Charlequint f á l'Empereur feulement. Enfin , ce Prince 
fupprima jufquau nom de Rég imenr , i l luidonna celui de Con-
feil Imper ia l , & non pas de Confeil de l'Empire ? & peu á peu 
i l labolit (a) . 

. Le Confeil Aulique prit infenfiblement la place du Régiment . 
Le Régiment avoit fait ceffer les Dietes; 6c les Dietes, avec 
le Confeil Aulique & la Chambre Impériale 3 font á préfenc tout 
ce que faifoit le Régiment . 

Le Corps Germanique eíl aujourd'hui compofé d'un Enlpe-
reur , de neuf Ele&eurs 9 de 54 Archevcques, Evequcs , A b -
bés ou Prclars , ayant titre de Princes, de 5 5 Princcs, de deux 
bañes de Préiats qui nont pas titre de Princes, de quatre bañes 
de ComteSj & de 46 Villes Impériales. 

Les Membres de l'Empire font divifés en deux fortes d'Erats; 
les uns font nommés imméd ia t s / parce qu'ils en relevcnt im-
média temept ; les autres médiats , parce que dépendant des 
premiers, ils ne relevent de l'Empire que médiatemeot. I I y a 
deux fortes d'Etats immédiats. 1. Ceux qui ont fcance 6c voix 

(a) En 1530. Hippolytus a Lapide. Lettre d'un Smffe a un Frangois. Hiíloire d'Al-
Jemagne par Barre, á la fia de la premkre Partie du YIíle Volume. 
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aux AíTemblées de PEmpire, & qui contribuent aux Charges 
publiques 9 qu'on nomme Etats de l'Empire. Tels font les Prin-
ces, les P r é l a t s , Ies Gomtes, les Villes Impérialcs. I I . Ceux 
qui jouiíTent feulement de la prérogative de r immédiatcté, fans 
avoir les Droits de féance & de fuffrage dans les AíTemblées 9 
commc je Tai expliqué. 

Ce Corps eíl repréfent¿ par une AíTemblée géné ra l e , qu'on 
appelle Diete } qui eíl perpétuelle 9 qui fe tient á Ratisbonne 
pendant prés de 8o ans (a) 9 qui eut fes féances á Francfort , 
depuisies troubles occafionnés par la mort de Charles V I . Se 
Féleítion de Charles V I I ( b ) , & qui eíl retournée á Ratif-
bonne depuis que Frangois I . eíl le Chef du Corps Germa-
nique. • 

Quand i l s'agit de del ibérer , les Etats de l'Empire fe parta-
gent en trois Colleges 9 dont chacun tient fes confcrcnces á part , 
fous un Di reüeur ou Préfident particulier. 

Le premier eíl celui des Eletleurs 9 & c'eíl rArcheveque de 
Mayence qui y fait FOffice de Dire£leur. 

L e fecond eíl celui des Princes Ecclcfiaíliques & temporels 9 
des Prélats qui ne portent pas le titre de Princes , & des Gom
tes de l 'Empire. L'Archiduc d'Autriche y prend la premiere 
place fur le banc des Princes Eccléfiaíliques qui y tiennent la 
droite. L u i & l 'Archevéque de Sahzbourg ont la diredion de 
ce College, & ils l'exercent alternativement, felón les matieres 
qui font mifes en délibération. On a pris cette méthode , afín 
qu une affaire ne changeát pas de main > & que celui qui eíl 
chargé de la diriger , la fuiye avec exaditude. 

Le troifiéme College eíl celui de Villes libres; & c'eíl par 

(o) Depuis 1663 jufqu'en 1741. 
£¿) Depuis 1741 jüfqu'en 1/45. 
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rapport á celui-Iá que les deux autres íont appeliés les Colleges 
fupérieurs. Ce troiíiéme College a pour DireCteur le Député de 
la Vi l le Impériale oú fe tient la Diete. 

Dans certe Diete genérale , Ies Eletleurs, les Princes, 8c 
les Viíles Imperiales ont une voix chacun dans fon College, leur 
fuffrage eíl vir i l ou perfonnel; mais les Prélats qui n ont pas t i -
tre de Princes & les Comtes 9 n'ont tousenfemble quautant de 
voix qu'ils forment de claffes ou de bañes , leur fuffrage n 'e í l 
que Collégial. l is ne votent point par tete , mais par curies , 
par bañes, ou par claffes (a), Chacun des deux bañes desPrélats & 
des quatre bañes des Comtes, tient un Miniftre á la Diete , 
qui eíl chargé de fon fuffrage. Les Villes Imperiales ne don-
nent auffi leur voix dans les Comices que par b a ñ e s , & toutes 
enfemble n'ont que deux uniques fuffrages, un pour chaqué 
banc. 

L e fuffrage décifif étoit conteñé autrefois aux Viíles Impe
riales , & leurs Députés n'avoient pare quaux délibérations , 
les Elefteurs refufant de les admettreaux décifions. Les Villes 
Imperiales fe plaignoient de ce qu'on íes privoit d un Droic 
dont elles prétendoient étre en poffeíTion. On écrivoit de pare 
& d'autre fans convenir de rien. Enf in , le Traite de Weftpha-
lie jugea le preces en faveur des Villes Imperiales (b). 11 fue 
reglé qu'elles auroient voix déciílve á la Diete. Cependanc on 
leur fait encoré bien des diffkuítés, au fujet de la Re-fr-corréla-
tion á laquelle on refufe de les admettre, quoique leurs Dépu
tés ayent repréfenté plufíeurs fois que ce refus rend le fuffrage 
des Villes Impériales purement déiibératif. On a tenté divers 
accommodemens, mais l'affaire n'eft pas encoré finie. Leur 

{a) Non viritim fed curiatim, • 
(¿ j Inñ. Pac. art. 8 , §. 4. 
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fuífrage eft néanmoins déciílf, en ce que les deux Colleges fu-
périeurs ne peuv^enc former fans elle un Placitum de FEm-
pire. 

Lorfque , fur une matiere qui a écé mi fe en deliberar ion dans 
les trois Colleges, celui des Ele&eurs n'eíl pas du méme avis 
que celui des Princes, ils táchent de s'accorder par des confé-
rences particulieres, quils appellent Relations & Correlations , 
ce font les DircSteurs de ees deux Colleges qui íbnt chargés 
de ees conférences. Elles font continuées jufqu'á ce que les deux 
Colleges foicnc daccord, ou qu'il n'y ait plus lieu defpérer 
quils fe puiíTent accorder. A u premier cas , ils invicent le CoW 
lege des Villes pour luí communiquer leur commune refolution 
& pour convenir avec l u i , fuppofc que fon avis difiere de ce
lui des Eledeurs & des Princes. Si les confe'rences que I o n tient 
dans cette intention ne produifent pas leur e í fe t , la Chance!-
lerie de la Diere fe contente de faire mention du different fen-
timent des Villes dans l 'Ecrit qu'on prelente au principal Com? 
miíTaire de l'Empereur, fous le titre $ J v i s de VEmpire. 

On a quelquefois agité la queñion , fi la pluralité pouvoit 
avoir lieu á Fégard des réfolutions prifes dans les trois C o l 
leges , enfortc que l'avis uniforme de deux de ees Colleges pút 
paffer pour celui de tous les Etats de TEmpire ; mais ceux m é 
me qui fouhakeroient, dans certaines circonílances , que cela 
fút ainfi 5 fentent fi bien les confequences qui en pourroient re-
fulter ? dans les cas qui ne leur feroient pas favorables, qu'on 
na eu garde de décider pour Paffirmative, qui d'ailleurs nefem-
ble pas cadrer á l 'Etat préfent du Corps Germanique. 

Quoique les trois Colleges foient du méme avis , i l faut en^ 
core le confentement dcJ'Empereur á qui ils le comrnuniquenu 
Si l'Empereur n'adopte pas l'avis de FEmpire 9 on reprend les 

délibérationi 
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délibérations d a ¿ chaqué Collcge, & fi Ton ne peut 'ev r Fop-
poíition enere FEmpereur & les Etats de l 'Empire, la matiere 
reíle indécife. Autrefois on la renvoyok á la pvochaine Diere 
genérale , maisáujourd'hui quecette AíTemblce eíl perpctuelle, 
on attend que les conjondlures ayent changé , pour remettre la 
méme affaire íur le tapis. Comme runanimité de deux Colleges 
ne fuffit pas pour former véricablement un Avis de VEmpire ? i l 
ne peut pas non plus, par racceífion de FEmpereur, recevoir 
la forme d'une Réfclution de VEmpire. C e í l le nom qu'on donne 
á Favis de FEmpire, quand FEmpereur Fa approuvé. 

La Diece finir par la publication du Reces* C e í l le réíulcat 
de roures Ies réíblutions qui onr eré prifes á la Diere , pendanc 
toar le rems qu elle a duré. Les conreílarions ne paroifíenr & 
ne fonr miles en execurion quaprés que la Diere eíl finie , & 
que ceux qui la compofent fonr fur le poinr de fe rerirer, & de-
la vient le mor de Reces (¿2). C e í l FEmpereur qui publie ce 
Reces en fon nom > exhorranr tous les Erars du Corps Gerrna-
nique á s'y conformer 9 & ordonnanr aux Tribunaux de l 'Em
pire d'en fuivre les Réglemens dans leurs Senrences & Arréts ; 
mais FEmpereur ne dit pas que le Reces méme porte que les 
arricies qu'il contienr onréte reglés entre FEmpereur & les Erars 
de FEmpire , par maniere de pade & de convenrion. 

Si Fon coníidere en derail rous Ies Etats d'Allemagne prís 
féparément , on y trouvera un mélange de Souveraineté & de 
Suzeraineré, d'Ariílocrarie & de Démocrarie ; mais fi Fcn ne 
fair arrenrion qu'au Gouvernement du Corps Germañique , pris 
colleclivement, ce qui doir erre ici ñor re feul objet , on y voit 
uniquemenr un mélange de différenres efpeces inégales d 'Ar i f -
tocratie , dans FAriílocratie genérale de FEmpire. Les Eléeleurs 
> (^) D u mot L^tin recejfus. 

Tome 1L Aa 
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qui ne font qu'au nombre de neiif, font un Coiiege á par t , qui a 
luí feul aiitant de pcuvoir que celui des aurres PrincesA' qui s'eíl 
mcme arrcgé le droic exclufif de faire les Capitulations. L e 
College des Princes, dont la lifle eñ fi nonbrcuíe , a beaucoup 
plus de pouvoir que celui des Prélats^ des Comtes, & des Ba-
rons qui n'opinenc que par bañes ; au lieu que chaqué Prince a 
fon fuffrage particulier. Les Villes Imperiales font une troiíié-
me claíTcj inférieure aux deux premieres. Enfin , l 'Empcreur, 
en tanc que Chef, peut erre coníidéré comme faifant feul une 
quatriéme cíaífe; mais fon autorité eíl fi bornee & fi foible 3 
qu elle ne peut pas entrer en comparaifon avec celle de tout 
l'Empire. 

Les Electeurs , les Princes, tous les Etats d'Allemagne font 
Sujets de l 'Empire , & íbumis á la Jur i ídidion & á la Coércit ion 
du Corps. Leur puiífance eíl bornee par les Loix de ce Corps 9 
qui cañe & annulle tout ce qu'ils font au-delá de ce quelles per-
mettent. l is n'ont pas 5 dans tous les cas 5 le dernier reffort de 
la Juílice 5 & ils font obligés de contribuer aux impoíitions que 
i'on appelle Mois Romains, C'eft FEmpereur , ainíl que je Tal 
r emarqué , qui regoit leur ferment & leur donne i 'inveílkure , 
comme Chef repréfentant en ce moment toute la Société Ger-
manique; & ce ferment eíl t e l , que fi FEmpereur veut faire cu 
exiger quelque chofe de contraire aux Ufagcs & aux L o i x de 
FEmpire ? ce ferment les oblige de s'y oppofer. 

C e í l dans les Dieces genérales de FAllemagne que réfide la 
fouveraineté eíTentielle du Corps Germanique. i l eíl de cer
ta ins Droits'que FEmpereur peut excrcer fans avoir le confen-
tement des Etats de FEmpire. 11 en eíl d'autres que les Princes 
& les autres Membres de FEmpire peuvent exercer fans le con— 
fentement de FEmpereur, Mais i l en eíl auífi qui ne réfidem 
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que dans tout le Corps reprélenté par les rrois Coiieges aííem-
blés en Diece, & préíidés par l'Empereur. On en voit lesexem-
plés dans le pouvoir qui appartient á TEmpire de fairc des Loix 
obligatoires pour tous les Allemands dans le libre exercice de 
la Religión accordc par les Traites de "Weílphalie 9 dans les 
guerres qui fe font au nom de l 'Empire, dans le Droit de Sei-
gneurie direíie & de Souveraineté íur les biens des Cicoyens y 
íequel ne peut etre exercé qu'avec le conientement de tous les 
Ordres de FEmpire , dans la levée des Subíides ordinaires qui 
ne peuvent étre crees ni augmentes fans la participation de la 
Dlete 5 & en mille autres occaílons oü c'eíl le Corps qui fait la 
L o i . Chaqué Elct leur , chaqué Prince s chaqué Vi i le I m p é -
riale } & l'Empereur lui-mcme eft foumis aux réiolutions des 
Dieres {a ) . Les dehors, le nom 5 le t i t re , la pompe, les hon-
neurs de la Majefté font remis par l'Empire á l'Empereur, lorf-
qu i l eíl élu ; mais l'Empire fe réferve les droits, la forcé 5 l'ef-
í ence , le pouvoir, le fonds de la Souveraineté > & i l n'en aban-
donnepas méme Texercice entier á í 'Empereur. DeQ^¿ les T ra i 
tes de Weftphalie, l'Empereur n'a éié abíolument en Allemagne 
que ce que le Pvoi eíl en Pologne (b), la bouche de l'Empire , 
de laquelle i l ne doit fortir que ce que TEmpire a penfé & or-
donné ; & depuis les Capitulations faites 5 dans les trois der-
nieres Elcdions (c) , qui ont augmenté la puiíTance des Mem-
bres , & fort diminué celle du Chef, ce Prince n'a plus qu'une 
autorité t res-bornée dans une vraie Répubíique. 

Dans le ílile de k Chancellerie de l'Empire 5 on appelle D é - X L I X . 
Des Dictes 

(a) Bodin , de la Répubíique , Gabriel Sev/der : Introduttio iriJus publicum Imperii 
Romano-Germanici novijjlmum ¡yol. Fritz dans fon Jus Cctfarcnum novijjlmum ; HeilT 
& Barre dans leurs Hiftoires d'Allemagne , & cení sutres Auteurs. 

(¿) Seíon Staniílaüs Orichovius , quocldam os regni. 
(c) Voyez les Capitulations de Charles V I , de Charles V i l , & de Fran^ois I . 

Aa ij 
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preTentatives.que üutations 5 ees Affembiées auxquelles TEmpire donne la corrí-
ron appelle Dé- 1 r 
putatonsordimi- miílion de trditer certaines aífaires , pour lelquellcs i l ne trouvc 
res & cxtraordi- * r i 

naires* pas néceíTaire ou convenable que tout ie Corps s'aíTcmblc. 
On diílingue ees Dáputations en ordinaires & extraordinaires, 

On appelle Députation ordinaire, celle qui eíl compofée de 
Membres á qui Ies Conftkutions publiques donnencle Drok de 
repréfenter i 'Empire, loríqu 11 juge á propos de fe réduire á un 
Corps moins nombreux. Une Députation ordinaire doit erre 
compofée de tous les Eledeurs , fix Princes , un Prclat , un 
Comte j & deux Villes. On appelle Députation extraordinaire^ 
celle qui eíl formée par un choix particulier des trois Colleges 
de I'Empire aííemblés en Diete , & qui a pour motif quelque 
incident ou quelque aña iré particulicre , qu'on ne pourrok 
expédier qu'á grands ir ais dans une Aífemblée de tous les 
Etats 5 ou avec trop de iongucur par les Députations ordi
naires.. 

I I íeroit inutile d 'expüquer la maniere dont les Députations 
ordinaires íont convoquecs , & dont on y procede dans les dé-
l ibérat ions, parce quelles ne íbnt prefquc plus en ufage. Elles 
font devenues inútiles. On y avoit autrefois recours , quand on 
ne vouloit pas aíTembler une Diete genérale ; mais comme la 
néceffité , qui eíl impofée aujourd'hui á i'Empereur, de prendre 
Favis des Etats pour tomes les chofes qui regardent le, Corps 
Germanique en commun, a rendu pcrpccuelle la Diete de I 'Em
pire, on fe peut paíTer des Députations ordinaires. En fecond 
lieu 5 i l n'eíl pas probable que les Princes & les Etats. inférieurs 
confentcnt íi facilement á une pareille Députation , qui donne 
trop d'avantage aux Elccleurs , parce que ceux-ci font tous du 
nombre des Députés ordinaires, & qu'á caufe de cela ils tien-
nent leurs délibérations á part dans ees petites Dictes. Enfin 3 
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i l fautque r dans les Députa t ions , íbk ordinaires , foit extraer-
dinaires, i l y aic un nombre égal de Députés des deux Reíi-
gions j ce qui nc pourroic erre obíervé dans une Députation 
ordinaire, de laquelle tous les Elcíleurs doivent erre, & par mi 
lefquels par coníequent i l n'y auroit pas moyen de íbrmcr au-
jourd'hui régalité done je parle. 

Des Députations extraordinaires font au contraire encoré fort 
en ufage, non-feulementpour les affaires qui fe traitent au nom 
de i'Empire hors de la Diere, comme cela arrive 3 lorfquon 
yeut faire la viíite de la Chambre Impériale , ou envoyer une 
Ambaííade á un Congres ; mais encoré á la Diere m é m e , lorf-
qu' i l conviene quune aífaire y foic préparee par un petit nom
bre 5 avanc qu'on la porte devant touc le Coros, C c í l ainíi 
qu'on a procédé en Allemagne, en travaillant á un pro jet qu'on 
Y avoit fait d'une Capitulation pcrpétuelle , & on doit teñir la 
méme conduite á la Diere , lofqu'on y examine íi un Membre 
de I'Empire a mérité d'étre mis au ban. 

Ce qu i l y a de plus important dans la matiere des.Députa
tions extraordinaires , c'eñ la queñion fí íes Membres que Fon 
yeut employer peur cela doivent ctre choifis en pleine AíTem-
blée , enforte que les Etats Catholiques ayent leur Droic de 
fuffrage , pour lelcclion d'un Membre Proteílant , & les Pro-
teílans pour l 'éleaion dan Membre Catholique , ou fi chaqué 
partí doit élire á parr le nombre des Députés de fa Rel igión, 
Gette aífaire a été fort agirée, á l'occaíion d'une Députation pour 
la viíite de la Chambre Impériale 5 & les Proteílans ont fait 
prévaloir la derniere opinión par leur fermeté, 

L'Empire eíl divifé en Cercies ou grands D i ñ r i a s , qui font ¡l/ 
comme aurant de Corps lepares , lefquels fe font formés 5 au d e n o t e 
milieu des troubles & des guerres intefunes; pour délibérer de partku5ierS8 
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leurs affaires particulieres, 8c employer leurs forces en confé-
quence , dans un tems que PAllemagne étoit le théátre des plus 
violentes dlíTenfions, & que, íbus prétexre de maintenir fes 
Droits , on commettoit milie brigandages. Ce íbnt des Confé-
dérations particulieres, formées dans le fein de la Confédéra-
tion genérale 9 dont chacun doir maintenir la paix publique 
entre íes Membres. 

Les Cercles tiennent done des Dietes particulieres, oü Ies 
Princes & les Villes qui les compoíen t , traitent de leurs affaires. 
Ellas font compofées des Dépucés des Princes d'AIlemagne : 
Dcputés qui reglent íeurconduite fur les'ordres de leurs Princi-

•paux, au lieu que les AíTeíTeurs de la Chambre Impcriale ne 
dépendent point de ceux qui les ont préfentés. 

C'eíl Maximilien I . qui inftitua Ies Cercles d'Allcmagne, 6c 
quidivífa tout ce grand pays en fix Cercles (a) . Douze ans aprés 9 
ce méme Empercur le divifa en neuf (b). I I ne fut pas plutót le 
poíTeíTeur des Provinces de la M a i fon de Bourgogne, qu'il voulut 
que i'Empire s'intéreffát á la confervation de ees Provinces, en 
les y incorporant ; & Charlec|uint obtint qu on en f ít (c) un 

(a) E n 1500. Dans la Diete d'Augsbourg , Franconie, Baviere, Suabe , du Rhin , 
Weftphalie , de la baile Saxe. 

(b) I . Le Cercle du haut Rhin dont TEváque de Worms eíl Diredeur & l'EIe-
ñ e u r Palatin Con-Direfteur. 

I I . D u bas R h i n , dirigé par l'Elefteur de Mayence. 
I I I . De Weftphalie , qui a pour Dircéteur l 'Evéqus de Munfter. Le Roí de PruíTe 

alterne avec l'Elefteur Palatin pour le Con-Dire í io i re . 
I V . La haute Saxe, dirigée par l'Elefteur de Saxe. 
V . De la baffe Saxe , dont le Direftoire eíl partagé entre le Roí de PruíTe, com-

jne Evéque de Magdebourg , & l'Elefteur de Brunfwick, comme Duc de Bi éme. 
V I . De Baviere, qui a pour Diretleur l'Eiefteur de ce nom 3 & pour Con-Dire-

&euv l 'Evéque de Sazbourg, 
V I L De Franconie , dirigé par l 'Evéque de Bamberg & par le Margrave de Bran-

deboui g-Bareith, alternativement avec le Margrave d'Anfpach. 
VÍI Í . De Suabe, dirigé par l 'Evéque de Conftance, conjointement avec le Duc 

de Wirtemberg. 1 
I X . Le Cercle d'Autriche , qui a pour Direcleur FArchiduc de ce nom, 
{c) En 1548. 
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dixiéme Cercie? fous le nom de Bcurgogne. Ce Cercíe , outre 
Ja haute Bourgogne, qu'onappelle auffi Franche Comtc, & qui 
luí a donne le n o m , comprcnoic les dix-fept Provinces des 
Pays-Bas. Lcrfque ees pays furent cédés á l'Efpagne, i ifutdic 
qu'ils feroient da Corps méme de FEmpire. Le Traite de Munf-
ter (a) porte auffi que le Cercle de Bourgogne doit deraeurer 
Membre de l'Empire. Cetoi i le K o i d'Eípagne quiétoi t autre-
fois Direaeur de ce Cercíe , comme héritier de la Maifon de ' 
Bourgogne, & Souvcrain des pays qui formoient ce Cercle ; 
Mais comme la F r a n c h e - C o m t é , & quelques Provinces des 
Pays-Bas, ont eré réunies á la Couronne de France ; que fept 
de ees Provinces ont formé la République de Hollande; que le 
R o l de Pruffe a acquis par les Traites quelque partie de ees 
Pays-Bas; que la Maifon d'Autriche n'en poífede plus qu une 
petite partie de la Gueldre, du Hainaut, des Comtés de Fian-
dres 6c de Namur , & du Duché de Luxembourg; & que les 
confidérables du Duché de Brabant & de Limbourg ; & que les 
Flamands , qui n'ont jamáis reconnu dautres Souverains que 
leurs Princes , n'ont auffi jamáis payé aucune des charges de 
l 'Empire, les Allemands ont laiffé aux poffeíTeurs des pays qui 
devoient former Je dixiéme Cercle , le foin de gouverner leurs 
Etats , & s'en font rarement mé ié s , méme des le commence-
ment. Dans la guerre que le Rol d'Efpagne Philippe I I . eut 
avec fes Sujets des Pays-Bas, i ! reclama la garantie de FÉm-
pi re , & les Rois fes íucceífeurs la réclamerenc auffi dans calle ' 
qu'ils eurent depuis avec la France ; mais le Corps Germanique 
refufa toujours de prendre fur fui la défenfe de ees Provinces , 
parce qu'elies ne contribuoient en aucune maniere aux befoins 
de l'Empire. Le Duc de Bourgogne étoit place autrefois dans 

{*) Ardele I V , 
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les Dictes aprés PArchiduc d'Autriche ; mais i l y a long- tems 
que la mention de cercle de Bourgogne n'eíl qu'un monument 
hiílorique dans les faíles de rEmpire. 

Les Cercles afíemblcnt des Dieres pour deliberer íur Ipurs 
affaires particulieres, Ces Dieces fonc convoqcces par le Direc-
teur du Cercle, qui fíxe le jour & le lieu de FAíTemblée á fon 
gré , íans avoir beibin du confentement de TEmpcreur s & qui 
preicric les matieres fur quoi Fon doit délibérer. 

Les Etats comparoiíTent áces Dictes en períonne ou par De
pures. C e í l au Dire£leur á examiner les Pleins-pouvoirs des 
Dcputés } i l recueille les v o i x , donne la fienne le dernier ? 8c 
fait executer les réfoíytions de la Diete. 

Les Cercles peuvent faire des alliances définirives & offen-
fives , non-feulement entre eux, mais avec les Puiííances étran-
geres. Ces alliances íbnt appellées aíTociations. Teile fut Tal-
liance conclue entre le Cercíe de Franconie & celui de Suabe(a) 
coníirmée á Nuremberg { h ) , par laquelle le Cercle de Fran
conie s'engagea á foutenir un fecours de fix mille hommes á 
celui de Suabe , & ceiui-ci un fecours de huit mille hommes au 
Cercíe de Franconie 9 en cas d'attaque. En 1701, les Cercles 
du haut & bas Rhin , ceux de Suabe 5 de Franconie Se de 
Baviere , firent une pareille aífociation, laquelle fut coníirmée 
en 1702 5 & la méme année > ces Cercles entrerent dans la 
grande Ligue formée contre la Francc. En 1711 , ces cinq 
Cercles convinrent que leur aíTociarion feroit perpétuel le , d'oü 
ils ont été appellés les cinq Cercles aíTociés. La guerre s'étant 
allumce en 1753 , entre la Franee & TEmpereur Charles V I * 
ees cinq Cercles fe déclarerenc d'abord pour l'Empereur ? <S$ 

{a) En 1^09,. 
(>) E » i f o i . 

r o n 
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Ton peuc croire que ce Prince ne refufa pas de ccnfirmer leur 
Conclufum, au íujet des moyens de fe défendre , & de repouíTer 
un ennemi qui proteítoit qu'il étoit réfolu de vivre en paix avec 
le Corps Germanique. La Cour de Vienne fie de grands efforts 
fur la fia de la derniere guerre , pour engager les Cercles á ar-
mer, fous prétexte de la lúreté de TEmpire, mais elle nen puc 
venir á bour, 

I I y a dans chaqué Cercle certaines Villas ou l'on bat mon-
noie. Les Cercles doivent encretenir des Infpedeurs des mon-
noies ; & pour empécher route fraude , chaqué Cercle doit te
ñir tous les ans deux AíTemblées pour examiner Ies monnoies. 

Les Cercles ont toujours un Corps de troupes fur pied com-
pofé des contingens que chaqué Etat eíl obiigé de fournir, Ces 
contingens qui doivent toujours étre p r é t s , forment ce qu'on 
appelle les troupes des Cercles. 

Aprés le Direcleur, qui eíl la premicre perfonne du Cercle, 
vient le Capitaine du Cercle ou Chef d'armée (a) , qui eíl tou
jours une perfonne de la premiere diílin£Hon. Ses fonaions 
font de raffembler íes troupes du Cercle, teñir la main qu'elles 
foient bien entretenues & bien armées , de les cemmander en 
campagne. 11 a droit d'aííembler la Dicte du Cercle , lorfque 
lappareil de guerre n'eíl pas tel qu'il devroit étre , & de pro-
pofer les moyens d'y pourvoir. I I peut citer devant les Tr ibu-
naux de TEmpire les Etats du Cercle qui tardent, ou qui refu-
fent de donner leur contingent. I I peut enfin empécher les 
Etrangers de lever du monde dans le Cercle dont 11 eíl Capi
taine 9 á moins qu'ils n'en aient la permifílon du Cercle. 

Le Capitaine n'eíl point héréditaire comme le Dire¿leur, 11 
peut meme abdiquer fa charge quand i l luí p l a í t , elle n'eíl que-

Tome ttt Bh 
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i . ¿ t ive , & ríen n'empeche que le Dire£leur du Cercle n'enfoif 
en méme tems le Capicaine. 

Les Dirett-ui s ont des con-Dire£leurs 5 & Ies Capitaines des 
Ce relés onc des Adjoints qui fonr leurs fondions en cas d*em-
pécheme ns. 

Les PuiíTances Etrangefes peuvent envoyer des Miniílres & 
des Agens aux Dieres des Cercles. O n y écoute leurs propofi-
tions 5 & la réponfe eft faite au nom du Cercle, 

Outre les Dieres parriculieres des Cercles 3 ou les Ele6teurs 
n'aííiílent jamáis en perfonne, & oü les P ré l a r s , les Comtes „ 
& les Barons affiílent quelquefois en perfonne, & queiquefois 
•par Députés 3 i i y a des Dieres genérales des Cercles 3 qui fonc 
rAíTemblée de rous les Cercles. C'eíl PElefteur de Mayence qui 
convoque ees Dieres genérales , lefquelles ne font eompofees 
que des Dire£leurs & des Capitaines des Cercles. 

On rrouve divers défaurs dans la coníliturion des Cercles^ 
I . Leur rang n'eíl determiné par aucune L o i de l'Empire 3 ce 
qui a caufé quelquefois des alrercarions fort vives {a), I I . Leurs 
limires ne font pas exa£lemenr reglées, comme i l paroít par les 
difputes qu'il y a eu entre le Cercle de Suabe & celui de Baviere 9 
au fu jet de l'Abbaye de Kaiferheim. I I I . Tous les Etats & Mem» 
bres de l'Empire ne font pas compris dans les Cercles (h) 9 pul i
que plufieurs Comtes & Nobles immédiats nappartiennent á 
aucun Cercle, & qu onn'a aíl igncáaucun Cercle Ies Etats d'Italie 
quirelevent dePEmpire. I V . Les Cercles font fort inégaux entre 
eux , tant á l 'égard de la quantité que déla qualité des Etats qui 
les compofenr. V . les pays ne font pas exadlement diílribués. Ce 
qui devroit naturellement apparrenir á un Cercle 9 appartientá \m 

(a) Goldaft, Lív. I , du Royanme de Boheme, 
(¿) Limnoeus , in addit. y , 26 , pag. 42. 
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autre; & i l y a des Etats trop éloignés du Cerde oü ilsfonc 
compris > Se d'aucres qui n'y poffedent pas un pouce de terre. 

I I y a enfin dans le Corps Germanique des Dieces particu- i r . 
lieres de diíférentes eípéces ? lefquelles regoivent la denomina- Dieíes?"zutm 
tlon de PAíTemblée oü elles font ponées : Dieces Circulaires: 
Dieces Eledoraies: AíTemblées de Princes: Affemblées de Com-
í e s : Affemblées de Villes : Dieces de la NobleíTe, &c . 

La Jurifdi&ion Souveraine de FEmpereur & de FEmpire eíl 
confiée á deux Tribunaux Supérieurs en Allemagne, la Cham
bre Impérta le , Se le Coníeii Aulique. 

La Chambre Imperiale eñ compofée de deux Préfidens, Fun 
Cacholique & Faucre Proceílanc, & de vinge cinq AíTeíTeurs {a), 
pris des différens Etacs de FAllemagne, & qui ne font re^us 
qu'aprés avoir enfeigné le Droit C iv i l ou le Droit Canonique 
dans quelque Académie } ou qu'aprés y avoir étudié cinq ans. 
Ces AíTeíTeurs font nommés par les Eletlcurs 3 par les Princes, 
& par les Cercles qui contribuent á leur encrerien. Autori íésde 
juger felón leur confeience 9 ils ne dépendenc plus de ceux qui 
les ont préfentés. 

C e í l á W o t m s que Maximil ien I . & íes Erats de FEmpire 
établirenc (&) la Chambre Imperiale 9 pour écre le Tribunal 
íouverain de FAllemagne. Cette Chambre fue depuis fixée á 
Spire par Charlequint ( c ) , qui ílacua qu'elle ne pourroic ja
máis écre transferée ailleurs fans le coníencement des Etats de 
FEmpire 9 á moins que ce ne fúr en tems de guerre ou de peíle. 
Elle fut enfin établie á Wetzclaer, parce que les Fran^ois 
brúlercnt & dctruiíirent Spire (e) , & qu'elle vaquoit depuis 

{a) Réíblutions de iaDiete , en 1719. 
Ib) En 1495. 
{c\ En 1530. 

En 1692. 
[e) Pendant la guerre de 1^88. 

B b i j 
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deux on trois ans. Elle eíl encoré aujourd'hui a Wetzelaer, 

Sa Juriidiclion concourt avec celle du Coníeil Aulique. 
L'Empereur ne peur oter á la Chambre Impériale la connoif-
íance des Caufes qui y font dévolues , i l ne peut pas méme fuf-
pendre fes Jugemens , a moins que ce ne foit du coníentement 
commun des Etats de TEmpire. 

Quant au Confeil Aulique 9 i l eíl compofé d'un Préfídent 
Catholique , d'un Vice-Chancelier, & dix-fept AíTeíTeurs^. 
qu'on nomme Confeillers Auliques 9 dont fix font de la Con-
feillond'Augsbourg (a). L'Empereur nomme tous ees Oñic iers , 
& pourvoit á leurs appointcmens. Le Vice-Chancelier feul eíl 
á la nominación de l'Eleclcur de Mayence , Chanceiier de l 'Em-
pire. Ce Confeil eíl divifé en deux bañes , done I'un eíl oceupé 
par des Princes, Comtes, ou Seigneurs j 6c l'autre par des Ju-
rifconfultes. 

I I ne fut d'abord inílitué que pour les Sujets particuliers de 
rEmpereur, pendant que la Chambre Impériale étoit le feul T r i 
buna! Souverain de FEmpire, mais i l parcage aujourd'hui Tauto-
ricé de cette Chambre, & ees deux Tribunaux ont droit de pré-
vention 3 enforte qu'uneCauíe retenue par l'un ne peut étre portee 
á l'autre. L'Empereur ne peut dépouiller le Confeil Aulique des 
Caufes qui y font dévolues } 8c ce Tribunal a les mémes préro-
gatives que la Chambre Impériale. Daos beaucoup d'aífaires 
pourtant ? ce méme Confeil n'arréte ríen fans la participation 
de l'Empcreur (b). On lui en fait le rapport dans fon Confeil 
d'Etat s & i l en décide comme Juge fupréme de FEmpire. 

Le Confeil Aulique fuit la Cour de FEmpereur; & la Cham
bre Impériale reíle toujours á "Weízelaer. I I cefle des que VEm-

(a) Paix d'Olnabrug, & Réglement dé Ferdinand I I I , en 1654. 
C¿) Fiat votum ad Cafarem , dit le Confeil Aulique, 
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pereur eít mor t , parce que ce Tribunal ne repréfente que rEm-
pereur; mais la Chambre Impérialeau contraire eft pcrpécuelle, 
parce qu'eiie repréfente non-feulement le Chefqui meurc j mais 
tout le Corps de PEmpire qui ne meurt poinr. 

La Chambre Impériale & le Conieil Aulique ont une Jurif-
dia ion íupréme & en dernier reíTort fur tous les Sujcts de 
PEmpire ^ dans les añaires concentieufes qui intéreíTent PEcat 
général du Corps Germanique. Elles peuvent étre portees in -
différemment ^ o u á l a Chambre Impériale 5 ou au Confell A u l i 
que , á Pexception de celles qui regardent les Membres de Pune 
& de Pautre Compagnie, & qui doivent étre jugées dans leur 
propre Tr ibuna l , & des Caufes qui ont quelque connexite avec 
les Droits réfervés de PEmpereur) lefquellcs doivent étre deci
de es au Confeil Aulique. 

Les crimes de Leze-Majeílé , & les appels des aífaires civiles 
excedans mille florins, font portés devant Pun ou Pautre des 
deux Tribunaux fuprémes de PEmpire. 

Les matierescriminelles (Je crime de Leze-Majeñé excepté) 
& les affaires civiles qui ne regardent que les Particuliers , & 
quin'excedentpasmilie florins, íbntjugéesdéfinitivement dans 
chaqué Etat particulier, mais on a laiflc, dans certains cas & 
avec certaines reñr ia ions 5 aux Sujets des Etats la liberté d a-
voir recours aux Souverains Tribunaux de PEmpire, par voíe 
d appel de la Sentence rendue contre eux au Tribunal de leur 
M a í t r e , & raéme d'y chercher de Pappui contre Pabus de fon 
Gouvernement. 

I I n y a point d'appel des Jugemens de la Chambre I m p é 
riale & du Confeil Aulique ; mais i l eft permis den demander 
le redreffement devant ees mémes Tribunaux, á la Chambre 
Impériale par revifion, & au Confeil Aulique par fupplication, 
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ce qui revlent á ce que nous appellons en France fe pourvoir 
par Rcqucte Civile. 

l u í . I I cíl deux autres Tribunaux en AÍIemagne. 
de Rothwdi-, & Lorfque l'Empereur Conrad I I I fe fut croifé,iI aflcmbla une 
de la Régence de x 1 r , 

Weingarteb. Dicte a r rancfort ( a ) , oü Henrá fon ñ h fut élu Roi des R o -
mains, & comme ce Prince étoic jeune 9 on jugea á propos de-
tablir un Confeil Supérieur Imperial á RotJnveil, pour juger fous 
fon autoricé. La charge de P ré í iden tde ce Tribunal fue donnée 
en fief á la famille des Comtes de Schultz, Ce Confeil fubfiíle 
encoré aujourd'hui, mais i l a moins d'autorité qu'il nenavoi t 
autrefois. I I doit ctre compofé de douze Gentilshommes ; & á 
leur défaut , d'autant de Citoyens choifis de Rothweil . Sa Ju-
rifdi£lion s'écend fur les Provinces de Suabe, de Franconie 9 
d'Autriche & du Rhin (b) ? & tous Ies Mernbres & Sujets de 
FEmpire médiats & immédiats qui réíidcnt dans fon D i f t r i c l , 
font foumis á fa diretlion 9 á i'exception des Eledeurs 9 des 
Ducs de Juliers, des Comtes Palatins 9 des Deux Ponts, & de 
plufieurs autres Princes & Barons, & de quanticé de Nobles de 
font reífort qui en font exemps, mais obligés d'y comparoírre 
quand ils y font affignes pour y produire leuts privileges d'exem-
ption , & les y faire homologuer, Cette Chambre étoit autre
fois en poffeíTion du privilege de dernier re í for t ; mais aujour
d'hui elle eíl íoumife á l'appcl qui peut étre indifféremment porté 
au Confeil Aulique , ou á la Chambre Impériale. 

La Régence de Weingarcen eíl une aurre Juílice de Suabe, 
que le Duc de ce nom exercoic lui-méme autrefois. Elle n'a 
point de réfidence fixe ; mais elle tient fes féances dans difíérens 
lieux oü fe trouve le Monaftere de Weingaren 5 dont elle a 

a) En 1147. 
¿j Ann. M u n ñ e r , L i y . I I I , & Barre, Hiíl. genérale d'Allemagne , fous l'an 124jt 
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emprunté le nom. Ce Tribunal eft , á peu de chofe pres , ce 
qu 'eñ la Chambre de Ro thwe i l , íi l'on en excepte les appels 
qui n'y font re^us qu en déni c3? Juñ ice . 

Ces deux Tribunaux qui exercent leur autoricé avec ú n e l e -
gere difference, ont prévenu tous les confiids de Jur i íd ia ion 
qui auroientpü s'élever entre eux, par un accommodement (a) 
par lequel ils onefixé leur départemenr. 

Tous ces Etats nombreux qui forment la Républ ique Ger- n v . 
mamque , ont leurs Coutumes & leurs Lo ix particuliercs, pref- reSu e/01' 

que toutes formées fur le Droit Romain, qui eft le Droit cora-
mun de l'AUemagne, ou t i a pr is , fi fofe parler a inf i , des 
racines plus profondes que par-tout aillcurs, á caufe de la Ma-
jefté de i'Empire Romain qu on tache de faire rejaillir fur la 
Républ ique Germanique. 

Les anciens Germains avoient peu de Loix , & Tacite nous 
Fapprend en un mot , lorfqu'il dit que les mceurs étoient plus 
puiíTantes parmi eux, que les Loix ne letoient ailleurs ( 6 ) f 
mais leurs íucceíTeurs gémíffent en Allemagne , comme on faic 
dans d'autres pays, fous la mukitude des Loix. 

Le Droi t Saxon & le Droi t des Francs font Ies deux Droits 
Civils d'AUemagne. 

Celui de Saxe eíl le plus célebre de ces deux Droits» A l'exem-
ple des Saxons, les peuples de Luface, de Sileíle, de Bran-
debourg 5 de Brunfwick, de Lunebourg & de Hefíe Font adopté» 
Hors de I'Empire méme ? i l eft obfervé par les peuples de Polo-
gne & de Lichuanic. 

I I a été long-tems obfervé fans ctre écrit. La plúpart des 
Auteurs d'AUemagne le trouverent fi conforme au génie de 
leur Nation qu'ils le fuivirent comme Coutume. 

(a) En 1538. 
i b ) Flus ibi boni mores v a k n t ^ u a m alibi honiz leges. Tacit. demeribus Gemanomm. 
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Eccard de Repichan, habile Jurifconfulte, en rédígea troís 

livres q u i l compofa en Lat ín . Son Ouvrage, qui porte le nom 
de Lamlrecht cu Droit du pays ( a ) , fut autorifé par FEmpereur 
Othon L & cet Empereur fit rédiger une autre partie du Droit 
de Saxc. Celle-ci fut nommée Meíchbild, I I y a eu depuis 
pluíleurs Commentaires du Droi t Saxon par d'habiles Jurif-
coiiíliltes. ce qui a fait diré dans le pays, que ees Coutumes 
íbnt le Droit Romain écrit en Langue Saxone. 

Les Saxons ne coníultcnt le Droit Romain que dans les cas 
oü le Droi t de Saxe garde le íilence , mais les peuples qui ont 
adopté ce Droi t Saxon, l'abandonnent dans.plufieurs cas oü 
i l eíl contraire au Droi t Romain. 

On fuit le Droi t des anciens Francs dans les Cercles du 
Rhin , de Suabe & de Franconie, c ' e í l -á -d i re , dans toutes 
les Terres & Provinces oü le Dro i t Saxon n'eíl point en 
ufage. 

La Chambre Impériale & le Coníeil Aulique jugent felón le 
Droi t Romain 5 au défaut des Conílitutions Imperiales & des 
Coutumes particulieres qui forment le Droit Municipal de 
l'Empire. Nu l Mcmbre de la Chambre Impér ia le , nul Mem-
bre du Confeti Aulique n'entre en exercice ? qu'apres s'qtre 
obligé par ferment de juger felón cette Regle. 

U n célebre Jurifconfulte de ce pays-lá a defiré la réformation 
• de la Jurifprudence d'Allemagne, « Les Lo ix Romaines ( d i t -
» i l ) & les L o i x Canoniques en font le fondement; mais com-
» bien s'y trouve-t-il de chofes obfeures , embarraífantes, inu-
j) tiles ? Comment déterminer ce qui eíl regu a ce qui ne Feft 
« pas 5 ce qui a été abrogé ? Les Coutumes fuivies dans certai-
» nes Provinces n'ont pas ees inconvéniens} mais elles ne fonc 
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» pas coujours conformes á Péqui té , & ne renfermenc pas tous 
»5 les cas 5 elles en abandonnent la décifion á la paíTion , á la 
^ cupidité 5 á Pimprudence du Juge ». (a) 

Loríque lesOfficiers de l'Empereur, profirant des conjonc- LV 
tares, pour s'approprier les Provinces oü ils avoient de Fem- 8?¿\wreííra-
p l o i , fe confédérerent pour fe foutcnir mutuellement dans leurs Poritions-
uiurpations , ils formerent une caiíTe militaire , & fe taxerent 
chacun á une certaine fomme pour fournir aux befoins de la 
confédération. C'eft la premiere matricule qui ait éié faite en 
Allemagnc. 

La matricule de PEmpire tenue aujourd'hui dans la Chan-
cellerie de l'Ele&eur de Mayence, eíl un é t a t , r eg i í l r e , ou 
catalogue qui juílifie que Pon eíl Membre ou Etat de PEm-
pire , & qui fert de regle de ce que chaqué Etat doit payer. Ce 
lívre doit fon origine á l'Empereur Sigi ímond, qui manquant 
d'argent, & ayant perfuadé á PEmpire qu'il étoit inréreífé á 
exterminer les Huíutes de Boheme , le fit confentir á fe cottifer 
pour cecte guerre. De-lá naquit la premiere matricule dont on 
ait connoiíTance. S'il y en a eu d'autres auparavant, comme le 
prétendent quelques Auteurs, i l n'en reíle aucun veílige (b) . 

Les Etats payent deux fortes de taxes, felón qu'ils font 
compris dans cette matricule 9 Pordinaire & Pextraordi-
naire. 

La taxe ordinaire fe leve a£luellement fur tout PEmpire f 
& fe paye en deux termes égaux. Elle eíl deílinée au payemenc 
des gages anciens & d'augmcntation, des Officiers de la Cham
bre Impériale 9 pour Pentrctien des fortifications des Places 

Lei&nifz dans la n p 6 de fes Lettres Poí lhumes. 
( ¿ ) Cette Matricule de Sigifmond fut dreíTée á Nuremberg en 1431; elle fe 

t rgme dans les Áftes de BruníVic. Goldaft ( de Repto Bohern. L ih . / / , Cap. Xf^JJ, 
j iwn. 2 . ) en fait mention. 

Toms, I L Ce 
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frontieres 5 & pour les autres dépeníes ordinaires qui regardení 
le Corps de l 'Empire. C'eft un fonds dont l'Empereur eñ cenfé 
FAdminiílrateur. 

La taxe extraordinaire cíl appellée Mois Romains; elle ne 
fe leve que larfque les befoins de i'Empire l'exigent, 8c que la 
Diere en ordonne i'impoíiíion. La dénomination de cette taxe 
extraordinaire vient des expéditions Romaines , appellées ainíi 
de leur but qui ctoit d'accompagner l'Empereur en I ta l ic , pour 
fe faire couronner dans la Lombardie & á Rome. Les Erats de 
PEmpire étoient alors obligés de lever & d'entretenir á leurs 
dépens vingt mil le hommes de pied 6c quatre mil le chevaux. 
Ceux qui ne pouvcient fournir les foldats 7 en étoient quittes 
en donnant par mois Tequivalent en argent. Du tems de Char-
lequint , on regla cet équivalent á douze florins par cavaiier y 
& á quatre florins par fantafRn ; mais le prix de toutes chofes 
ayant confidérablement augmenté depuis, la valeur de chaqué 
cavaiier a été reglée á foixante florins, & celle de chaqué fan-
taííln á douze florins , de forte que fur le pied de douze florins* 
par cavaiier , & de quatre florins par fantaílin 9 ce qui eñ Pan-
cienne taxe du mois Romain 9 i l faut á préfent la valeur de cincj 
mois Romains pour un cavaiier 9 & celle de trois mois pour 
un fantaííin. C'eft pourquoi 5 lorfque les Dire£leurs des Cercles 
font les impofitions des mois Romains 9 pour ne point déroger 
á la matricule de PEmpire qui a confervé l'ancienne fixation 
impofée du tems de Charlequint, ils prennent le parti d'au-
gmenter le nombre des mois, & d'en impofer jufqu'á cinq pour 
chaqué cavaiier , & trois pour chaqué fantaííin 3 afin de com-
pofer la íomme qui eft néceífaire pour Pentretien de chaqué 
foldatjfur le pied que les troupes comptent a&uellement* 

Cette contribution, eu égard á fon origine 9 devroit erre faite en 
hommes eíFedifs j mais comme i l y a des Etats qui font taxés á 50© 
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Iiommes, pendant que d'autres ne doivent fournir que t ro is , 
quatre, dix hommes , plus ou moins; la difficulté qu'il y auroic 
á les metrre en corps de Compagnies ou de R é g i m e n s , les con-
cradi£lions que cauferok le choix des Officiers pour les com-
mander 9 & mille autres inconvéniens ont introduit l'ufage de 
payer cette contribution en argent. I I y a cependant quelques 
Membres qui 9 par des arrangemens particuliers avec l 'Empe-
reur 9 fourniíTent leur contingent en troupes effedUves 9 
comme la Saxe , le Brandebourg , la Bavicre , & quelques 
autres Cours. s 

Quoique la regle foit de fe conformer á ce qui eft porté par 
ia matricule , pour le contingent de chacun par mois, on y a 
dérogé en quelques occafions. Par exemple, lorfqu'en exécu-
í ion des Trai tés de Weí lpha l ie , i i fallut faire la repartición de 
la valeur de 5 millions 21 mille 8^4 Rifchdalies 5 qui avoit été 
ílipulée pour la fatisfa£Uon de la Miiice Suedoife, on fut obligé 
de regier cette contribution en argent feulement & non en 
hommes , mais cependant a titre de mois Romains, felón la 
bonne ou la mauvaife íltuation oü fe trouvoient les V i l l e s , les 
Etats , & les Princes qui y étoient fujets. On expliqua que ce 
n ' é tok que la conjondure extraordinaire qui caufoit ce déran-
gement, & qu'i l ne tireroit point á conféquence, 

I I arrive quelquefois que la Diete, fur des repréfentations f 
augmente ou diminue la taxe de certains Membres, En ce cas, 
la matricule particuliere de ees Membres eíl changée. Chaqué 
Etat eíl toujours employé dans la matricule pour la portion q u i l 
doit fupporter des charges communes, 

11 a été falt en divers tems pluíleurs matricules de TEmpire. 
Une des plus célebres eíl cclle que Ferdinand I I I . fit arrécer á 
la Diete de Ratisbonne (a) 5 mais i l en a écé dreíTé de moins 

(a ) En 1647* Cc i j 
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ampies , felón la diverfité des tems 9 parce que pluíieurs EratS 
avoient été détachés du Corps Germanique. Charlequínt en fit 
faice une cu Pon n'cmpíoyagueres que ceux qui reconnoifíbient 
aftuelíement l'autorité de i'Empire. I I en fut arrété une nou-
velleá Ratisbonne { a ) , accommodée á Fécat oü étoit alorsTAl-
kmagne y & c'eíl celle qui a fervi de regle depuis ce tems-lá, 

A compter, íclon l'état aduel, lescontributions qui fe payent 
pour un Mois Romain , par les neuf Cercles de I 'Empire, elles 
font eníemble le nombre de 12401 fantaffins 5 6c de 241^ ca-
valiers, dom Tequivalent en argent eíl 75849 fíorins, á ral-
fon de 12 fiorins par cavalier, & de 4 florins par fantaflin. 

Pour donner un entier eclairdíTemcnc fur cerré mariere, je 
figure ici la cottifation du premier Cercle qui eíl FAutriche, 

La Maifon cTÁutriclie 
contribue le double du 
contingent ordinaire , & 
fournit pour un mois Ro
main. , , . . 

L'Evéché de Trente re-
préíenté par TAuíriche , 
commepoíTédant leTirol . 

Celui de Bríxen. . 0 

Le Prínce de Didrichílein 
pour laSeigneurie deTraf-
fe , repréfenté par l 'Autri-
che. , . , . 

Le Comté de Kirhberg, 
pofledé par la Maifon de 
Fugger. 

La Ville de Conílance, 
exemptée par l'Autriche. 

(«) E a 1654. 

Maitres 
á chevai. 

I 2 0 

14 

Fantaffins. 

554 

91 

91 

4 

50 

Evalúes en 
argent,: á ral
lón de 12, Fl. 
par Caval. & 
4 Fl. par cha
qué Fantaflin, 

3656 

532 

532 

28 

236 

K la Cham
bre ímpérialeo-

60 

60 

16 

20 

6 l | 
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Et ainíi des huir aurres Cercles plus ou moins forrs 5 á pro

porción de la valeur & de la quanticé des Fardes qui les com-
pofent. 

Mais i l efl plus facile de calculer ees taxes que de les faire 
mettre dans la caifíe de TEmpire. Malgré la rigueur avec la-
quelk elles fe levenr, i l nen revient de nec á l'Empcreur que 
tres-peu au-delá de la moitie ; le refle demeure en deleds & en 
non-valeurs. Des Membres de l'Empire fe plaignent quils ont 
été caxés trop hauc dans les matricules, d'autres demandent 
un rabais de leur anclen contingent, á caufe des per res quils 
ont fouffertes depuis, quelqucs-uns vculent rabactre des con-
tribut-ions préfenres, ce qu'ils prétendent avoir payé de trop 
dans les précédentes ; quelques autres demandent unediminu-
tion de leur taxe , & en méme tems une exemption entiere, á 
caufe de quelques cireonftances qui les empéchent de les payer, 
^ períbnne ne s'empreíTe de fdurnir fon contingent au tems 
marqué. Raremcnt paroit-il en campagne la moitié de Farméa 
que l'Empire a réfolu de former > on ne livre pas méme á la 
caiíTe militaire} ou Fon. livre fort tard les fommes modíques 
qu on eíl convenu defournir pour les frais de deux ou trois for-
terefíes que l'Empire eíl chargé d'entretenir. 

Indépendammeni de cette contr ibución, i l fe fait encoré en 
Allemagne d'autres impofitions qu on appelle Provinciales ou 
Circulaires, Les impofitions Provinciales font ceíles que les Su« 
jets font obligés de payer á íeurs Princes. Les Circulaires fonc 
ceíles qui fe levent dans un ou plufieurs Cercles Correfpondans n 
pour fubvenir aux fubfides & dépenfes particulieres d'un Cer-
ele. Chaqué Cercle y qui eíl dans cet ufage , établit une caiíFe 
8z un Tréforier parciculier pour ees fortes d'impoíidons circa-
kireSr 
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l v t. L'Empereur envoye des Ambaffadeurs aux PuifTances Etran-

Broit d'ambaf-
fade.aaif&paf- aeres s & Ies Puifíances Etrangeres luí en envoyent q u i l met 
iú de FEmpereur & v , ^ . rL- J J • J 
&c!es_Pr¡ncesde par cela feul qu i l Ies recoic . íous la protetbon du droit des 
1 Enipirejpouvoir r n * . „ , 
EtatfdTflTredes gens ? ^ans toute l'étendüe de FEmpire, Les Puiííances etran-
geÍesCe¿mranierc" geres envoyent auíTi aux Dictes & á tous Ies Etats particuliers 
SSiolFífíE' de l'Empire , des Ambaffadeurs & d'autres Miniílres d'un Or -
I p u Z l M í dre infcrieur , & en re^oivent de leur parr. 
i^ ipé^uis Les Princes d'Allemagne jouiffent de quelques-uns des droits 
qu',Isrontacquis* Regaliens , parce qu'on a prévu que, dans certains cas, ils 

pourroient avoir befoin den faire ufage contre FEmpereur l u i -
m é m e , pour leur propre confervation. Le double Traite de 
Weí tphal ie leur réíerve les Droits d'alliance, dambaffade, de 
guerre & de paix ( a ) , avec la reílriclion que les Traites y onc 
mife , de ne rien faire en cela qui foit contre FEmpire ou con
tre FEmpereur , en tant que Chef de FEmpire. 

L e Droit des Etats de FEmpire 5 de concourir avec FEmpe
reur á la concluílon des Tra i tés de paix avec les Puifíances 
étrangeres , étoit un Droit r é e l , long-tems avant la paix de 
"Weílphalie ; mais les Princes & les Villes de FEmpire n'en 
avoient fait aucun ufage depuis Maximilien I , & Charles V . 
La trop grande puiffance des Empereurs, & la prétention du 
College E l e ^ o r a l , qui foutenoic avoir feul droit de fufírage 
dans les délibérations de la guerre & de la pa ix , avoient éga-
lement mis obílacle á Fexercice de ce droit. I I eft du nombre de 
ceux que la paix de Weílphal ie attribue expreffément aux 
Etats; & ce droit eft d'autant plus important 9 que FEmpire 
peut , ou reculer íes frontieres , ou les voir reíTerrer par les 
événemens de la guerre, acquérir ou perdre des droits 5 felón 
que fes armes font heureufes ou malheureufes* 

(á) Jus foderum 3 Ugañonum , hdl i 6* j)aás% 
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Ferdinand I I I . confentit avec une peine extreme , que tous 

les Etats de FEmpire puíTent fe rendre á Munfter & á Ofna-
brug5 P0L!r y prendre part á la negociación de la paix que cet 
Empereur conclut dans la premiere de ees Villes avec la Cou-
ronne de Franco 5 & dans la derniere avec cclle de Suede 5 
mais i l fut obligé de ceder á la fermeté de ees deux Puiffances, 
L a France & la Suede voulurent que Ies Etats de i'Empire a l -
lies avec ees deux Couronnes, dont le fecours leur étoit n é -
cefíaire pour obtenir le redreííement des griefs qu'ils avoient 
contre la Cour Impériale , aíliílafíent au Congres , & elles 
crurent qu'il étoit dailleurs néceílaire , pour la plus grande 
fúreté de ce qu elles avoient elles-mémes á regler avec FEmpe-
reur j que le droit de tous les Etats de TEmpire de concourir 
avec lui au Gouvernement du Corps Germanique, fut bien aP 
íure dans la paix á laquelle on devoit travailler , ce qui ne pou-
volt fe faire fans Ies écouter & fans les confultcr fur Ies matieres 
les plus intéreííantes. 

Ce Congrés de paix pri t dóne la forme d'une Dicte par rap-
port aux affaires qu'il y avoit á regler entre PEmpereur & !5Em« 
p i re , fous I'intervention de ees Couronnes. Les Etats de l 'Em-
pire remirent leurs griefs aux Miniíires de France & de Suede , 
pour les communiquer aux Miniíires de PEmpereur 9 ieíquels ? 
de leur cote, firent parvenir, par la méme voie , leurs réponfes 
aux Etats de PErapire. Ceux-ci íes examinoient dans des con* 
férences qu'ils tenoient entre eux , á peu pres de la méme ma
niere qu'ils le pratiquent á la Diete de I'Empire. l is furent auíB 
admis á la fignature des Traites de Paix, commePartiescon-
tradantes; & les Miniíires de Suede leur en remirent deux orí-
ginaux, dont Pun devoit étre gardé par PEledeur de Mayence , 
pour Pufage de PEmpire en general; & Pautre, par PEledeur 
de Saxe 3 pour Pufage des Proteí lans en particulier. 
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Le drok des Etats de l'Empirc , de concourir á la conclufion 

d une paix falce au nom de tout le Corps Germanique , fut done 
bien établi, & par le fait & parla difpoíidon expreííe du Traité, 
d 'Oíhabrug (a) ; mais la méthode qu'on avoit fuivie en cette 
occafion ne put fervir de modele pour le Congrés de Nimegue(^), 
qui fournit aux Etats de FEmpire la premiere occafion marquée 
d'exercerce d r o i t , parce que ce Congres étoic d'unc toute autre 
nature, & que TEmpire n'avoit ríen á demander á la France 
avcclaquelkil traitoit , fmon que dans les Etats qui lui avoient 
éte cedds par la paix de Munfter > íbus certaines chufes , elle 
abolic des innovations qu'il prétendoit y étre contraires. Les 
Etats de FEmpire ne purenc s'entendre á la Diete , fur la ma
niere dont ils devoient exercer ieur droit de concourir avec 
FEmpereur á la conclufion de la paix ; Se ils réfolurent de char-
ger les Ambafiadeurs deFEmpereur, des intéréts de FEmpire, 
par un plein pouvoir particulier , & d'exiger d'eux de corred 
pondré avec la Diete fur ceux des points de leur négociation 
qui demanderoient qu'elle en fút informée, & pour lefquels i l 
feroit important qu'ils en rccuíTent des inftruaions féparées. 

Cette réfolution devoit plaire a la Cour de Vicnne; & fi cette 
Cour en avoit f^u faire un bon ufage, FEmpire eút toujours pris 
le méme p a r t í , moyennant quoi Fon ne fe feroit prefque poinc 
appercuau-dehors que les membres du Corps Germanique par* 
tageoient avec ieur Chef le droit de faire la paix ; mais les 
AmbaíTsdeurs de FEmpereur fe conduifirent fi mal dans la né
gociation dont FEmpire les avoit chargés ? qu'ils mécontenterenc 
non-feulement les Prinees ligués contre la Suede, mais prefque 
toute la Diete. Les premiers fe plaignirent de ce qu'on avoit 

8 
Art. V I I I de ce Traité fait en 1648, 
£111678. 

i facrifié 
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facrifié leurs incérécs , en coníentant qu'ils reílituaffent tout ce 
qu'iis avoient enievé aux Suedois en Allemagne ; & la Diere 
fue mécontente de ce qu'on n'avoic «ien reglé avec la Franee, 
pour empecher que certaines Villes d'Alface ne.perdiffent Ies 
droits & Ies privileges que FEmpire prétendoit leur avoir voulu 
réferver par la paix de Munfter , en cédanc ce pays au Roi 
Tres - Chrétien, 

Les luires de la paix de Nimegue fe manifeílerent d'une ma
niere qui dépiut beaucoup á l 'Empire. La France étabíit á Metz 
& á Brifac des Chambres de r éun ion , pour rechercher les an-
dennes dépendances des pays dont on vient de parler; & le 
Ro i T r é s - C h r é d e n , qui faifoit prononcerpar ees Chambres fur 
ees droits, faifoit exécuter fur le champ leurs déciíions. L 'Em
pire traitoit cette procedure d'ufurpation , mais i l étoit peu en 
état de s'y oppofer 3 parce que ceux méme qui avoient agi avec 
le plus de vigueur contre la France, dans la guerre qu'on venoit 
de finir , étoient alors les plus empreífés á fe lier avec cette 
Couronne, & ne témoignoienc aucune envié de rompre de 
nouveau avec elle. I I fallut done que l'Empire eút recours á des 
voies amiables 5 & qu'il eífayát f i , dans un Congrés indiqué á 
Francfort (a) , Fon pourroit obtenir du Roi Trcs-Chrécien 
quelque modération. L'Empereur auroit bien voulu que l 'Em
pire lui eút confié de nouveau le foin de cette negociation; mais 
le fouvenir du paíTé fit prendre á la Diere la réíolution de 
joindre aux Ambaífadeurs Impcriaux, une députarion extraer» 
dinaire compofée de quelques membres de chaqué Collcge, 
qu'elle muniífoit a cet effet d'un plein pouvoir particulicr & des 
inñru£lions neceífaires. Elle vouloit de plus que cetre diputa
ción ne conferát pas feulemenc en particulier avec les Miniílres 

(a) En 1682, 

Tome IJ, 
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de i'Empereur fur les chofes á regler avec la Francc 3 maís qu'elle 
affiílác meme aux Coryfcrenees , avec les Plénipotentiaires de 
cette Couronne. La néccflTité dans laquelle FEmpcrcur fe trou-
voic alors , Taurok peut-écre porté á ceder á cette demande. I I 
avoit dé ja confenti que les Députés de l'Empire fufíent préfens 
á Toaverture du Congres, lorfque la France dont la faveur 
leur avoit été utile dans cette occaílon 9 rompit le Congrés. Si 
FEmpire fut content d'avoir fait fentir á I'Empereur, dans cette 
rencontre , jufqu'oü i l croyoit pouvoir porter fon droit de 
Conlégaúon. (a) ; celui-ci ne fut pas fáché que la rupture du 
Congres Feüt tiré de cet embarras. 

Les circonílances ne furent pas égaíement favorables aux 
Etacs de FEmpire au Congres de Ryfwick ( b ) , pour lequel la 
Dicte fit une députation extraordinaire, malgré les mouvemens 
que I'Empereur fe donna pour Fen détourner , & pour faire 
reprendre la voie qu'on avoit fuivie au Congres de Nimegue» 
L a Diete nomma pour cette députation quatre perfonnes du 
College des Elecleurs , vingt-quatre de celui des Princes 9 & 
quatre de celui des Vil les . Ce grand nombre de Députés ne fit 
qu'augmenter les difficultés pour leur admiííion aux Conférences 
avec les Miniílres des PuííTances étrangeres ? & pour le rang 
qu'ils devoient teñir. lis furent obligés de fe contenter que les 
Minií lres de I'Empereur leur fiflent part de ce qui avoit été 
traité dans ees Conférences > & de communiquer, á leur tour 9 
á ees Miniílres le refultat des délibérations particulieres de la 
dépu ta t ion , comme Favis de FEmpire. On les appella bien á la 
fignature de la Paix ; mais ils y apprirent qu'on avoit fait peu 
d'attention á leurs defirs. Les Députés des Etats Proteí lans 

a) Jus allegandi, 
b) En 1697. 
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eurent en particuiier le chagrín de voir que y dans un articíe de 
la paix (a) , on avoic infere 9 á leur inf^u , une claufe qui faiíbic 
une grande breche á la paix d 'Oíhabrug , puifqu'ii y étoit ílipulé 
que y dans les Provinces que la France reílkuoit á rEmpire . la 
Religión Catholique fubíiíleroit fur le meme pied oü cette 
Couronne l'avoic mife pendant le tems qu'elle les avoit poíTe-
dees. Les Miniíires Proteí lans eurent la fermeté de ne pas 
figner cette paix ; mais leurs maítres mémes fe virent dans la 
néccííitc de fe contenter de la déclaration que leur donna l 'Em-
pereur , que cette claufe ne tireroit pas á confcquence contre la 
paix d'Ofnabrug; & moyennant cette aíTurance, lis donncrent 
dans la Diete, leur confentement á la ratification du Trai té de 
Ryfwick. 

Le peu de fatisfa£lion que la dcputatíon de PEmpire avoit 
re^ue au Congres dont on vient de parler , n'empccha pas les 
Etats d'en former une nouvelle, lorfque la France cntama (h) 
á la Haye une négociation avec fes cnnemis, dans le cours de la 
guerre qu'elle foutenoit pour la fucccílion á la Couronne d'Ef-
pagne, négociation qui donna lieu de croire qu'on étoit á la 
veille de conclure une paix générale ; mais les choles tournerent 
tout autrement. La France rejetta les conditions préliminaires 
íbus lefquelles les PuiíTances liguées contre cette Couronne vou-
loient conclure la paix ; & tkant parti de la mort de Jofeph & 
du changement du Miniñere de Londres, elle finit la guerre 
avec un bonheur qu'elle n'avoit pas eu lieu de fe promettre, 
L'Empereur Charles V I fe roidit encoré pour un tems, mais 
abandonné de tous fes alliés, i l fut bientót forcé de faire auíü fa 
paix avec la France. Les fondemens de cet accommodemenc 

Art . I V du Trai té de Rifwick. 
En 1709. 

D d i j 
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furent jertés fans la participación de l'Empire ? par des confé-
rences fecrettes que le Maréchal de V i i l a r s , Pléniporentiaire 
de France, & le Prince Eugene, Plénipotcntiaire dTAU'emagne , 
tinrent á Radíladc. Loríqu'i i fut queílion de conforamer leur 
ouvrage au Congres qu-on avoic fixé á Bade , les Etats de TEm-
pire á qui on en donna connoiíTance 5 fentirent bien qu'il ne 
s^agiíToit plus que d'une ílmple formalité álaquelle leur préfence 
ne leroit pas néceíTaire. Les Etats Proteí lans en particulier 
comprirent qu'ils ne devoient pas fe flatter d'obtenir la cafíation 
de la claufe du Traite de Ryfwick qui les bleíToit, parce qu on 
étoit deja convenu á Radí ladt que cette claufe feroit confirmée 
dans le Trai té de Bade. Cette confidération porta les Etats 
Proteí lans á condefeendre au fentiment des Etats Catholiques, 
qui trouverent bon que l'Empire remít fes intérecs entre les 
mains de PEmpereur. l is déclarerent feulement 9 en ra t i íknt la 
paix de Bade dans la Diete , qu'ils s^n tenoientr par rapport á 
la paix de Ryfwich qu on venoit de confirmer 9 aux protefta-
tions qu ils avoicnt faites en différentes occafions, quelle ns 
devoic point préjudicier aux droits que leur donnoit la paix 
d'Ofnabrug. 

L a Cour de Vienne ne ménagea pas davantage FEmpire 9 
dans la paix qu'elle fit enfuite avec la France , l'Empereur en 
regla feul les préliminaires avec le Roi Trés-Chrét ien (a) ^ & i ! 
fe contenta de diré apres coup á la Diete les raifons de cette 
conduite-, & de luí demanderla ratification de ees préiirainaires, 
qu' i l obtint avec un pouvoir de conclure 9 en conféquence > l e 
Trai té définitif (b) que l'Empire na pas ratifié. 

De ce qu'on vient de diré 9 i i réfulte en general 7 que la ma* 

{a) En 1735. 
i b ) Ileíldu 1 8 de Novembre 173 S* 
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niere done Ies Etats de i'Empire ont exercé juíqu'ici leur droit 
de concourir avec PEmpereur á la conclufion des paix, a été 
peu utile poureux. Ce droi t , fous le regne méme des Empcreurs 
Autrichiens , eúr eu une toute aatre forcé ? fi les plus puiffans 
Princes de I 'Empire, qui pouvoient étre particuliérement in té-
reffésau Traite quon devoit conclure, n'euffent fouvent préferé 
de pourvoir á leur utilicé par des négociations particulicres de 
leurs propres Miniñres ; mais aujourd'hui que le Chef eíl moins 
puiffant que n etoient fes prédéceffeurs, & que fon autorité a été 
fort reílrainte par les dernieres capitulations , i l eft á préfumer 
qu'il fera obligé davoir une circonfpeaion dont fes prédc» 
ceíTeurs croyoient pouvoir fe difpenfer. 

On peuc ranger en trois claíTes Ies Conftitutions qu'a FAlie- L V I L 

magne. Dans la premiere font Ies capitulations de Charlemagne ¿ C ^ G ^ -

& de fesfucceíTeurs. Cetoit le rélultat des Champsde Marsou ^ 
de M a i , desRéglemensgénéraux fur lesaffaires féculieres. Dans 
la feconde, les Conñi tu t ionsImper ia les , depuis Othon I , juf-
qu'au milieu du quatorzieme fiécle. Dans la troificme, les Loix 
depuis Charles I V jufquá prefent. On trouve les Capitulaires 
du premier age raffemblés felón Tordre chronologique, dans 
une f^avante colletlion faite par un Auteur Francois (a) . Les 
Coníli tutions du fecond & du troiíléme age comprifes fous k 
nom gcnéral de Recés, ont été bien expliquées par un Ecrivain 
Allemand (b). 

Les L o i x fondamentales de FAlIemagne font , I . Les Reces 
de I'Empire. I I . La Bulle d'Or. I I I . La paix publique quon 
appelle auffi civile ou profane. I V . La paix de Religión. V . Le 
Trai té de Weftphalie. V I . Les Capitulations. 

{a) Baluze, Edit. de 1677. 
( ¿ ) Fritz ? dans fon fus Cafareum novi£imum. 
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Les Reces fonc les plus anciennes Conñitucions du Corps 

Germanique. Ces font des Loix concernant l'Etat public de 
FEmpire établi duconfentement mutuel du Chef & des membres 
aíTemblés en Diere générale. Ces L o i x font appellées Reces * 
du mot latín Recejfus , parce qu'elles étoient publices peu de 
tems avant le depare de i'Empereur & la féparation de la Dicte, 
Le premier Reces publié íblemnellement en langue Allemande 
eíl celui de 123 j , á la Diere générale de Worms ibus Frederic 
I I . Les Loix de FEmpire éroient auparavanr publiées en Al ie-
mand. Le Reces de la Diere de Rarisbonne de 1^54 eíl le 
dernier Reces de FEmpire , parce que la Diere fut de nouveau 
convoquée á Rarisbonne, & qu elle ne s'cíl pas féparée depuis. 

La Bulle d'or confirme ou érablit le droit des Ele&eurs, pref
erir la maniere d'clire les Empercurs & les qualites qu'ils doivent 
avoir pour erre éligibles 3 confolide le droir duRoyaume de Bó
lleme, 8z fair d'autres Réglemens confidérables. C'eí! une L o i fa-
crée en Allemagne 5 mais elle conrienr des Réglemens qui n'ont 
jamáis eré oblervcs, & d'autres qui ne Font eré que raremenr; car 
quoiqu'elle air écé faite pour érre perpéruelle, roure L o i pofitive 
peut erre abregée ; & la Bulle d'or elle-méme Finílnue (a) . 

L a paíx publique 5 qu on appelle auffi civile ou profane, eíl 
le Reces de la Diere renue á Worms en 149^. C e í l un accord 
fair enrre les Seigneurs Allemands , pour rerminer les guerres 
qui fe faifoient pendant les troubles, & qui éroienr caufées tant 
par les brouillcries des Empercurs & des Papes, que par Finrer-
regne 9 pour fupprimer Fufage des défis & la barbarie qui faifoit 
dépendre tout droit de la forcé des armes, & pour defendre 
toute guerre particuliere & le violement des Lo ix . Cetre paix 

(a) A u Chap. X I I , á la fin du fecond paragraphe , oh elle dit : Uac noflrá ordina-
úone ad noflrum (Imperatoris ) & ipforum ( Principum & Elsílorurn ) duntaxat bene pla.~ 

citum duratura. 
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profane fut commencée par Henri I I I , continuée par Fredcric 
Í I I á U lm en 1 4 6 6 , & enfin conclue á Francfort en 148^. Elle 
fut encoré plus particuiiérement confolidée par Maximilien 1 á 
bor ras en 149; ; & c'eft du Reces de la Diere tenue á Worms 
cette a n n é e - l á , quon entend parler, lorfquon nommcla paix 
publique profane, oucivile. Cette famcule Conílitution Impé-
riale a été confirmée dans plus de vingt Reces de l'Empire , & 
dans toutcs les Capitulations. La Diete d'Augsbourg en 15007 
ajouta de nouveaux á rde les , par maniere d ' éc la i rc i íTement& 
dans celle de Worms en 1521 , on publia de nouvelles Orden-
nances pour le maintien du repos public établi par la paix 
profane. 

L a paix de Religión fut la fuite de la ligue de Smalcalde faite 
par les Proteñans en 153^. L I n t e r i m de Charlequint, donné 
á la Diete d'Augsbourgen 1547, nefutqu'un Edit provifionnel. 
Quelques Princes qui fe faifoient la guerre pour caufe de Re l i 
gión , firent un Tra i té de paix á Paffau en 15 5 2 ; mais ce Trai té 
fait entre des Piinces particuliers ne pouvoit faire une L o i p u 
blique , ñ tout le Corps ne l'adoptoit. La paix qu'on appdic 
de Re l ig ión , eft le Trai té fait á Augsbourgen i ; 5; ? quipermec 
la liberté de confeience en Allemagne, & défend aux deux partís 
de fe nuire. 

Les Traites de Muníler & d'Ofnabrug font appellés en A l i V 
magne la paix par excellence. I I y en a deux qui ne font cenfés 
fairequun feul& mémeTra i té ; fgavoirceluideMuní lerconclu 
entre la France & FEmpire, & celui d'Ofnabrug fait dans le 
méme tems entre FEmpire & la Suede. lis renferment cinq points 
principaux. I . La liberté des Etats, 6c toutes les prérogatives 
de la fupériorité territoriale , y font reglées. I L La liberté de 
Religión entre les Gatholiques, les Prétendus Réfo rmés , & les 
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Proceí lans , y cíl établie. I I L L'autorité du Pape eft fufpendue 
dans les terres des Proteílans. I V . Le Landgraviát d'Alface eíl 
cedé á la France , & une partie de la Pomeranie & d'autres terres 
font cedéesála Suede. V . Le Gouvernement politique du Corps 
Germanique eíl fixé. Ccs Traites de Weílphal ie ont fait d 'a i l -
leurs des Réglemeos imporcans , & ont entr'autrcs fécularifé 
plufieurs béncfices , & ainfi dépouillé l'Eglife d'Allemagne de 
Doraaines confidcrables, pour en inveñir les Princes fécu-
licrs (a). Pour donner plus de forcé á ce Tra i té Se en faire une 
lo i perpétuelie pour tout le Corps Germanique, on jugea á 
propos de Tinférer dans le Reces de 1654. 

Les Capitulations Imperiales ont été faites pour mettre en 
fúreté la liberté de la N a t i o n , & donner de juñes bornes au 
pouvoir du Chef (b) ; mais ees dífférentes Capitulations ne font 
plus que des monumens hiíloriques. Pour connoítre les droits 
du Chef & ceux des membres , i l fuffir de voir la Bulle d'Or 8c 
la Capitulation de l'Empereur regnant, 

Quelques Ecrivains , traitant du Droit Public de PEmpire 9 
rapportent ici les Trai tés de paix conclus par l'Empereur & 
par les Etats ; & ceux faits par l'Empereur feul au nom des 
Etats , & ratifiés depuis par les Etats ; mais je n'en parle point, 
parce que ees Traités faits avec des PuiíTances étrangeres re-
gardent moins le Droit Public d'Allemagne que le Droi t des 
Gens. Cette méme confideration m'empéche de parler du Con^ 
cordatfait entre le Pape Nicolás V & l'Empereur Frederic I I I (c), 
touchant le partage des mois pour la diípofition des bénéfices , 
fuivant lequel les bénéfices qui viennent á vaquer dans les mois 
impairs font á la diípofition du Pape , & ceux dont la vacance 

(a) J'al parlé des fecularifaíions dans mon Trai té du Dro i t des Gens, 
* (¿) Mildonet en a fait une trés-bonne Conférence, 

(c) Le 19 de Mars 1448, 
tombe 
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tombe dans les mois pairs font á la nominación de lordina re, 
avec quelques autres difpoíltions. 

L e nombre , la qualité 9 & les droits des Eledleurs n'a voient L y i n . 
pas toujours été uniformes, lorfque Charles I V . Ro i de Bo- D ^ S 
heme , immédiatement aprés fon élévarion á l Empire, fie {a) ^ l ' l t S L . 
cet Edic célebre , fi connu fous le nom de Bulle dVr (b). Cette 
Bu l l e , qu'on appelle auííi la Conftitution Caroline, & qui eíl 
r egardée , par les Auteurs Allemands, comme lefondement du 
ialüt & de la dignicé de 1 Empire , le lien qui attache & qui 
maindent fes Pames 5 eíl confervée dans l 'Hótel-de-Vil le de 
Francfort , & fe trouve imprimée par-tout (c) . Elle renferme 
trente Chapitres, done la plupart font partagés en Paragraphes. 
Les vingr-trois premiers furenc publics dans fAíTemblce de 
Nuremberg (d) , & les fept derniers dans ceíle de Metz (e) , 
four entretenir l'union entre les Eledeurs , établir une forme d'e-
leñion unánime 3 &f fermer tout chemin aux divijions & aux 
dangers extremes qui les fuivent : Ce font les termes de 
i 'Edk. 

Áutrefois Ies Empereurs faifoient des Loix de leur feuíe 
puiííance ; mais ce tems netoit plus ? lorfque la Bulle d'Or fue 
faite. Charles I V y énonce bien qu'ii fait cet E d i r , defa cer~ 
taine feience} yleine puijfance > & autorité Impériale ; mais ees 

{a) En 1356. 
(¿ ) plupart des Edits des Empereurs d'Allemagne étoiení fceilés d'un Sceau 

d ü r ; fur un coté du Sceau étoit la figure du Prince, ayant une épée & un eiobe 
du monde entre fes mains ; c'eft de-la vraifemblablement que vient le nom de Bulle 5'km0jn ?"tre les mams ' c eft de-la vraifemblablement que vient le nom de Bulle 
d ü r donné á la Coníl i tut ion Caroline. Les Rois des Romains ne firent depuis 
fceller les leurs qu'en cire. Aujourd'hui on appofe aux Edits du Chef du Corps 
Oermamque pluíleurs Sceaux des Ekaeurs , avec le Sceau particulier de i 'Empe-
reur. . ' 1 r 

{ c ) H e n r i c i Guntheri Thulemarii Tratiatlo de Ballá Aurea; Goldafli Conftkutionej 
Imperiales , Tom. I , pag. 352. Corps univerfel diplomat. du Droi t des Gens ,p . 30?, 
de ia premíete Partie du premier Tome j Hif t . de rEmpire par Heiff. 

UQ Le^ 10 de Janvier 1356. 
• (e) Le jour de Noel 1356. 
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expreífionsfont modifiées par celles qui fuivent immédiatement t 
Des avls des E leñeurs , Primes, & Etats de VEmpire, ou 5 . 
aprés mure délihération avec les Primes Eleñeurs & de leur avis 9 
de forte qu 11 n'y parle que comme Préíldent de rAíTemblce 8c au 
nom de i 'Empire, dont i l exerce l'aucoricé. Aojourd'hui le con-
fentement des Etats éñ une condición fans laquelle i l ne peut y 
avoir de L o i . L'Empereur ne peut ríen fans i 'Empire; mais 
FEmpire peut ílatuer fans TEmpereur. 

Cette Bulle n'eut pas d'abord toute la forcé d'une L o i ; on 
en refpe£la fimplement les articles comme fon des fur d'anciens 
ufages, fe par-lá tacicement approuvés. Elle eft aujourd'hui m 
nombre des principales L o i x fondamentales de I'Empire j mais 
on fait encoré une diftin£lion entre les articles de la Bulle qui 
regardent les Eíedeurs en particulier, & ceux qui intereíTene 
tout FEmpire, iorfqu'on examine la queftion, s'il eíl néceífaire 
qu on demande le confentemcnt de tous les Etats , dans les cas 
qui pcurroient exiger qu'on s'en écartát. O n croit communé-
ment que les articles de la premiere claííe doivent ctre laiíTés á 
la feule déciíion des Ele£leurs ; auffi , y ont-ils f a i t , de leur 
chef 5 plufieurs changemens en des chofes de cette nature. I I 
étoit naturel, au refte, que plufieurs articles de la Bulle d 'Or 
fuífent annullés par le changcment des circonílanccs qu'elle fup» 
pofe dans fa difpoíition» 

Apres un préambule oü l'Empereur declame avec vehemence 
contre les fepc péchcs mortels , ou i l dit que I'Empire C h r é -
tien a été fondé fur les trois Venus Théologales , comme une 
íimple & indivifible T r i n i t é , & oü enfin i l exalte les fept Elec-
teurs comme les colonnes & les principaux Membres du Saint 
Empire qui en doit étre éclairé 9 comme par fept fiambeaux 9 
dont la lumiere eíl fortifiée par 1 unión des fept Dons du Saint-» 
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E f p r i t , on trouve dans la Bulle d'Or trente Chapitres, done 
voici la fubftance. 

Le premier regle comment & par qui Ies Eíecleurs doivenc 
étre conduits au lieu de l ' é led ion , la forme des invitations , 
des fauf-conduits, & des efeorces pour FAffembie'e (a); Ceft 
FArchevéque de Mayence qui doit int imer, dans le mois , la 
more de FEmpereur aux autres Eledeurs. Ses Lettres Patentes 
doivent contenir que dans trois mois , á compter du jour qui 
Y fera emprimé , les E t ó e u r s fe rendront en perfonne, ou par 
leurs Ambaííadeurs 3 á Francfort fur le M e i n , oú i eleaion 
d un R o í des Romains, futur Empereur, doit fe faire (h). Les 
Bourgeois de Francfort doivent proteger & défendre les E íec -
teurs ou leurs AmbaíTadeurs, & les deux cens chevaux qu'il eíl 
permis á chacun d'eux d'y faire encrer, & ils font obligés de 
faire fortir de leur Vi l le tous les étrangers. Tout Eledeur qui 
ne fe fera pas rendu au lieu de 1 ele&ion, ou qui n'y aura pas 
envoyé fes Ambaífadeurs , ou qui les en aura retires, fera pr ivé 
de fa voix pour cette fois. 

Le fecond veut qu'on élife un Prínce qui puiífe étre utile á 
FEmpire, & en état de contribuer au bien de toute la C h r é -
íienté6 11 fixe quelques formalités prél iminaires , les ades de 
piété á faire, les fermens á prcter , & la forme de FeledUon. I I 
ordonne que fi les Eledeurs différent de la faire dans trente 
jours confécutifs, á compter de celui du ferment p r é t é , ils 

\a) Cette difpofition fot faite dans un teras oü toute i'Alleraagne étoit en combu-
ftion , par,les brigues des prétendans á la dignité Impériale , 0 & oü les chemins 
eíoient íi peu surs qu'on ne pouvoit marcher fans efeorte. 

( ¿ ) Les Elefteurs ont quelquefois fait le ledion dans d'autres lieux qu'a Francfort. 
Celle de Jofeph qui a été i'avant dernier Empereur Autrichien, fut faite a Augsbourg. 
O n donne alors une déclaration á la Vi l l e de Francfort, contenant que ce chan-
gement ne portera aucun préjudice au droit que la Bulle d'Or luí a ou accordé ou 
confirmé, 

E e i j 
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n'ayent alors pour nourriture que du pain & de l'eau {a) 9 & 
qi f lis ne íbrcent point de la Yi l le que Féleftion n'ait ccé faite. 
Elle fe faitá la pluralicé des voix. L 'E lú doit acccrdcr la confir
mación des Droits & des Privileges des Ele£lcurs & des princi-
paux Mcmbres, auífi-tót apres fon éle£lion 5 & avant qu i l puiíTe 
fe meler des aucres aíFaires de l'Empire. 11 doit la renouvellej: 
apres qu i l a été couronné. 

Le troifiéme décermine les féances des trois Ele£leurs Ecclé» 
ílaíliques dans les feílins, dans les Confeils, & dans tous adíes 
publics Imperiaux. L 'Archevéque de Treves doit étre place 
vis-á- vis l'Empereur. Celui de Mayence, foit dans fon Dioccfe 
& dans fa Province, foit méme hors defa Province , dans Vé-
tendue de fa Chancellerie Allemande ( excepté en la Province 
deCologne) á la main droite de l'Empereur; dans fon Dio-
ce fe , en toute l l t a l i e , & en France, & par-tout ailleurs, á la 
main gauche. 

Le quatriéme énonce la féance des Ele£teurs en commun s 
dans toutes les Aííembiées & feílins oü FEmpereur eíl préfent. 
Le Roi deBoheme doit occuperla premiere-piace comme Prince 
couronné & facré ? immédiatement apres l 'Archevéquc de 

{a) On comprend que cet article ne s'exécute point. Si les Elefteurs s'y étoient 
conformés , íors de l 'éleítion de Léopold , elle n'auroit pas duré onze mcis , depuis 
le 14 d 'Aoüt 1657 , jufqu'au 18 de Juillet 1658. Les Elefteurs ont trouvé le moyen 
de faire durer l'éieftion tant qu'ils veulent, fans craindre d'encourír les peines que 
prononce ce chapitre de la Bulle d'Or ; ils en ont féparé les déliberations qui en 
íont la principale partie , & qui en pourroient retarder la conclufion. Charles V I 
étant mort le 2.0 d'Ociobre 1740 , la Dicte d'éleíiion ne fui convoquée que pour 
le 20 d'Oftobre 1741 , á caufe de la guerre a laquelle la fucceíTion de ee Prince 
avoit donné lieu. I I y eut une vingtaine de Conférences Electorales préliminai-
res , & l'on n'entra au Conclave que loríqu'on fut d'accord. Le 23 de Janvier 
1742 , les Miniftres publics & tous les Etrangers fortirent de Francfort, & le 24 les 
Elefteurs de Mayence & de Cologne , & les Ambaíladeurs des autres Ele&eurs 
entrerent au Conclave, & en moins d'une heure , Charles-Albert de Baviere fut 
elü tout d'une voix, O n a fait la méme clxofe dans l'éleftion de Fran^ois 1, 
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Mayence ou celui de Cologne, íuivant que Tun ou Taurre devra 
erre á la droite de i'Empercur. Le Comte Palatin cccui: era r 
aprés le Roi de Boheme, la feconde place du colé droic. Le 
Duc de Saxe, la premiere place au cote gauche de l'Empereur. 
C'eíl á FArchevéque de Mayence á invirer fes Confreres á venir 
á FAíTemblée d'éleclion , l 'Empíre vacan: , & á recueillir les 
voix. I I doit demander les avis dans cct ordre , Treves 5 Co
logne ? Boheme, Palatin, Saxe & Brandebourg, & puis don-
ner le fíen. Dans les feílins Impériaux , Brandcbourg donne a 
laver á l'Empereur ou Roi des Romains ; Boheme 5 á boire la 
premiere fois j Palatin apporte la viande ; & Saxe cxerce la 
charge d 'Archi - Maréchal (a). 

Le cinquiéme ordonne que l'Empire étant vacant, 1c Pa
latin (b) foit Provifeur ou Vicaire de l'Empire dans les parries 

{a) Le nombre des Eleñeurs féculiers, qui n'étoií que de quatre dans le tems 
de la Bulle d'Or , a été augmenté de deux. L'Empereur Ferdinand l í ayant d á -
pouillé de la dignité Eleftorale Frederic V , Comte Palatin du Rhin , la conféra a 
Maximiiien Duc de Baviere en 1623 ; il fui jugé á propos pour le bien dé la paix, 
de creer par le Traité de Munfter , un cinquiéme Eleftorat fécul ier , en faveur de 
Charles-Louis Comte Palatin du Rhin , á condition que fi la branche Guiilelmine, 
qui eft celle de Baviere , venoit á manquer , l 'Eleílorar qu'elle poííéde , retonrneroit 
a la branche Rodolphine , qui eft la Palatine , & qu'alors ie nonvel Eleftcrat feroit 
entiéremení fupprimé. Le fixiéme Eleélorat féculier fui créé en 1692 par, Léopold „ 
en faveur d'Ernefl de Brunfwich , Duc de Hanover , de la Religión Luthérienne s 
du confontement extra-Coliégial des Eleí teurs de Mayence , de -Baviere,, de Saxe 
& de Brandebourg. Les Eleéleurs de Treves, de Cologne & Palatin, & pluíieurs 
Princes s'oppoferent á cette Eleclion , auíli-bieti qu'a i 'inveñirare qui fut donnée 
par le meme Empereur en 1698 s aprés la mort d'Erneft, á George-Louis ion tils. 
L'affaire demeura long-tems indécife ; on détacha quelques oppolans par la voye 
de la négociation ; & á la fin le crédit de l'Empereur prévalut , íes trois Oppofans fe 
dénfterent de leur oppofition , & le Duc d'Hanover fut introduit au Coifege Ele-
¿toral le 6 de Novembre 1708 , en coníéquence d'une réfoiution genérale des trois 
Colléges de l 'Empire, du 3 de Juilleí de la méme année. 

{b) Les Ducs de Baviere ont prétendu que le Vicariat de l'Empire leur avoit été 
déféré avec l'Eleftorat ; mais Charles-Louis , fils de l'infortuné Frederic , fut rétabli 
dans la Dignité Eleciorale & dans la plus grande partie de fes Domaines , par ie 
Traité de Weftphalie, qui aííura auíli la Dignité Eleftorale aux Etats de Baviere : 
d e - l á , des difputes vives entre les deux Eleéteurs pendant 76 ans, chacun de ees 
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du R h i n , de la Suabe , & de la Junfdi&ion de Franconie 5 8a 
q u i l ait le pouvoir d'adminiílrer la Juftice, de nommer aux 
Bénéfices, de recevoir le revena de l 'Empire, d'inveftir des 
fiefs , & de recevoir Ies foi 6c hommage , á la réíerve des fiefs 
des Princes , & de ceux qui fe donnent avec Tétendar t , dont 
Fmveftiture & la collación eíl réfervée á l'Empereur ou au R o i 
des Romains. Le Duc de Saxe jouira du méme droit d'adminif-
tration dans les lieux oü le Dro i t Saxon eíl obfervé (c 'efl-á-
diré , dans les lieux oü i l étoit obfervé lors de la Bulle d ' O r . ) 
L'Empereur ou le Ro i des Romains eíl obligé de repondré dans 
les Caufes intentées contre lui devant le Palatin ; mais le Pala-
t in ne peut exercer cette Jurifdi£Hon qu'en la Cour Impériale , 
ce í l -á -d i re , dans le lieu dans lequel l'Empereur ou le Roi des 
Romains eíl préfent en perfonne. 

L e fíxiéme, que les Ele£leurs Eccléíiatiques & Seculiers oc-
cuperont invariablement leurs places, & auront la préféance 
fur tous les autres Princes ; & le Roi de Boheme , fur tous les 
autres Rois qui pourroient fe trouver dans les AíTemblées de la 
Cour Impériale, 

Le feptiéme a pour titre : de la fucceffion des Princes Eleñeurs . 
11 fuppofe , ainfi que tous les autres articles de la Bulle d ' O r , 
que les Ele£lorats Seculiers ne peuvent, non plus que les Elec-
torats Eccléíiaíliques 9 tomber dans les mains des perfonnes du 

Princes prétendant que le Vícariat étoit joint a fon E l e í l o r a t ; ils ajuílerent enfin leurs 
différends ; & c'eft en vertu de l'accord qu'ils avoient fait le 15 de Mai 1724, qu 'aprés 
la tnort de TEmpereur Charles V I en 1740 , & aprés celle de Charles V I I , en 1744, 
ils établirent un Tribunal commun qui exerca le Vícariat pendant la pénultieme va 
cante de l 'Empire, fur un nouvel accord du 2.6 de Mars 1745. Ce Collége étoit 
compole d un Préfident & de trois AíTeffeurs ou Confeillers nommés par l'un des 
E l e ñ e u r s , & de trois autres Confeillers , & d'un vice-Préfident choifis par l'autre ; 
mais i l s'y trouva toujours des difficultés de la part des Cercles , qui prétendirent 
quaucun des deux Eledeurs n'avolt droit de partager le Vicariat du Rhin. Ces dif
icultes ont été levées , finon par l 'Article I I I de la Capitulation de Charles V I I , m 
moms par celle de FEmpereur regnant , qu'on yerra ci-apre$. 
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fexe. I I fuppofe également , que les Eleaorats Séculiers ne peu-
vent étre poíTédés que par des laiques. I I veut (a) q^un Elec-
íeur Séculier venant á mourir , la voix pour Télirefoic dévolue 
á fon fils aíné legitime & laique ; & en cas que celui-ci ne fút 
plus au monde, au fils aíné de cet aíné femblablement laique. 
Si le fils aíné mouroit fans laiíler des enfans males légitimes & 
laiques, au frere p u í n é , & enfuice au fils aíné laique de celui-
ci . Si le Prince Eledeur laiffe en mourant un hériticr mineur, 
le plus ágé , frere du dé fun t , fera tuteur & adminiílrateur du 
mineur, jufqu'á ce que le mineur foit parvenú á la majorité qui 
e í ! fixée á dix huit ans accomplis. Si quelqu'une de ees Pr inci -
parnés viene á vaquer au profit de PEmpire , FEmpereur ou le 
R o l des Romains en pourra difpofer comme d'une chofe dévo^ 
lúe á lui & á PEmpire, fans préjudice du Droit de Regnicoles 
de Boheme pour M e é t i o n d'un nouveau R o l , en cas de va-
canee (5) 

Le huitiéme í l a tue , qu'aucun habitant du Royaume de Bo
heme ne pourra étre ajourné & cité hors du Royaume, & de~ 
vant un autre Tribunal que celui du Rol de Boheme & •des Ju-
ges de fa Cour , & q u i i ne pourra non plus appeller á aucun 
autre Tribunal des Jugemens rendus dans ce Royaume» 
^ Le neuviéme, que le Roi de Boheme & Ies autres Eledeurs 

Ecdéíiaí l iques & Séculiers pourrontavoir & poíícder des mines 
& minieres d 'or , d'argent, d ' é t a in , de cuivre, de fer, de 
plomo 3 & de toutes fortes d'autres métaux , & des falines dans 
leurs terres , & qu'ils pourront donner retraite aux Juifs , & 
recevoir les droits & les péages , ainíi qu'il a été pratiqué de 
tems immémoriaL 

{a) Voyez fiír ce méme fujet ce queje dís fur l 'Ar t . X X V de ía Bulle d'Or. 

étoit alors é L a i ^ r á& B o h é i n * , q u e la Maifon d'Autriche rendit depuis hérédkaire^ 
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Le'dixiéme , que le droic de batiré monnoie dans toute Vé~ 

tendue de fon Royaume , ne pourra étre cbnteñé au Ro í de 
Boheme, qu'il pourra unir á fon Ecat d'aurres biens de fes Su-
jets , fans en changer la naturc , á condición d'en payer á 
FEmpire les rcdevances que ees biens peuvenc luidevoir , &que 
les aucres Elecleurs auront le méme droit aux mémes condicions» 

L'onziéme , que les Sujets des Eiedtorats Eccléíiaftiques & 
Séculiers , ne pourront étre juges que dans les Eletlorats & 
par les Juges des Eledeurs ; mais en cas de deni de J u í l i c e , 
FEmpereur permet aux Sujets d'appellcr non pas indiffcremment 
á tout autre Juge ordinaire ou Subdelegué, maísimmédiatement 
au Tribunal de la Cour Impériale. 

Le douziéme ordonne qu'á l'avenir les Elecleurs s'affemble-í 
ront en perfonne une fois F a n n é e , dans une V i l le Impériale 9 
quatre femaines confécutives aprés la féte de Paques , & que 
dans une AÍTemblée qui fera tenue á Metz au méme tems pour 
la préfente année (a) ? PEmpereur, de Pavis des Elecleurs 9 nom-
mera le lieu auquel ils devront s'aíTembler l'année fuivante. 
Cecte Conílitution ne durera qu'autantquil plaira á l'Empereur 
& aux Elcdeurs; & c'eíl du confentement des EIe£leurs 9 que 
FEmpereur ordonne que , dans ees AíTcmblécs, on ne donne 
point de feftin général aux Princes , mais feulement des repas 
particuliers qui ne retardent point Fexpédition des affaires. 

Le treiziéme 9 que toutes les Lectres de Conceííion que les 
Empereurs & Rois des Romains ont accordées ou pourroient 
accorder, ne dérogeront point aux libertes 9 Jurifdictions 9 
droits y honneurs, & Seigneuries des Eledeurs, encoré que 
dans ees privileges i l fút expreíTément porté qu'ils ne pourroient 
étre révoqués , íl ce n'eíl en cas qu'on eút fpccialement 9 & de 

• $10% 
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mot á mot infere dans tout le Corps cette claufe de non-ré vo
cación. 

Le quatorziéme concerne les refignarions frauduleufes que 
des VaíTaux & Feudataires font verbalement de leurs Fiefs f 
pour pouvoir enfuite défier leurs Seigneurs, leur faire la guerre , 
& s'emparer des mémes Fiefs , á titre de conquéte. Ces réíi-
gnations font déclarées nuiles 9 íí elles ne font faites libremenc 
& rée l lement , & íl les Seigneurs n'ont été mis en poíTdíion 
des Fiefs. Ces VaíTaux agiífant ainfi frauduleufement, doivent 
perdre leurs Fiefs , étre déclarés infames , & ccre mis au ban 
de l'Empire. 

Le quinziéme declare nuiles toutes confpirations, conven-
ticules 9 & íbciétés illégitimes faites , foit entre les Vi l l e s , foit 
entre les particulicrs, au préjudice du repos de l'Empire , & 
établit la peine d'infamie & des peines pécuniaires centre ceux 
qui les auront faites. Mais les confédérations faites, foit par les 
Princes , foit par les Villes & autres Etats , pour la conferva-
tion de la paix genérale des Provinces & des Villes entre elles 9 
doivent demeurer dans leur fo rcé , jufqua ce que l'Empereur 
juge á propos d'en ordonner autremenr. 

L e feiziéme ordonne que ceux qui j fans ceíTer de demeurer 
dans Ies lieux oú ils font fujets, prennent des Lettres de bour-
geoiíle ailleurs 9 ne pourront jouir des droits des Villes dont 
ils ont voulu aequerir la bourgeoifie, qu'au cas qu ils y tranf-
ferent réellement leur domici le , & y payent les charges muni
cipales , fauf 5 dans ce cas la m é m e , les droits que les Sei
gneurs ont fur les perfonnes & fur les biens des fujets qui les 
quittent réellement. 

Le dix-feptiéme déclare infames & traítres ceux qui auront 
envoyé des déñs non-dénoncés publiquement pendant trois 

Tome JI, F f 
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jours , ala períbnne dcfiéc ou dans le lieu de fondomicile. Ces 
gens la doivent étre p u n í s , & n'ont pasdroit de piller les terres 
n i de brúler les maifons de ceux qui n'ont pas été juftement dé-
fiés. L'Empereur défend les guerres 6c les querelles injuftes ? 
les incendies , les rávages , & les violences illcgitimes, les péa-
ges, & les impofitions illicices > 8c les exa£lions pour les fauf-
conduits & Ies fauvegardes que Pon veut faire accepter par 
forcé. 

Le dix-huit iéme contient le modele des Lettres d'invitation 
qui doivent étre envoyées á chaqué Eledeur, pour fe trouver 
au lieu de PéledHon, par luí ou par unou plufieurs AmbaíTadeurs 
& Procufeurs. 

Le dix-neuviéme 5 la forme de la procuración que doit don-
ner íe Prime-Ele£leur aux Procureurs ou AmbaíTadeurs q u i l 
envoyera au lieu de réle£tion. 

Le vingeiéme porte que le Droic & la V o i x 9 TOfEce & la 
Digni té 5 óc les autres Droits qui appart iennentá chaqué Princi-
paucé Elcdorale , ne peuvent écheoir qu'á celui qui poíTede 
notoirement la Principauté avec la terre 9 les vaffelages, fiefs 9 
domaines , & fes dépendances ; & que chacune de ces Princi-
pautés Eledorales demeurera indiviíiblement unie á la voix d'é-
l eg ión & á tous les droits appartenans á la Dignité Ele&oraie* 

L e vinge 6c uniéme regle que dans les Proceffions & mar
ches publiques de l'Empereur ou du Roi des Romains, l 'A r -
chevéque de Treves marchera le premier & feul devant l 'Em
pereur ou le R o i , en ligne direde 6c diamétrale9 enforte q u i l 
n'y ait entre eux que les Princes á qui i l appartient de porter 
les marques Impériales 9 & qu'il n'y ait perfonne lorfquon ne 
fera pas porter ces marques. Les deux autres Archevéques 
Eledeurs doivent garder les places qui leur ont été affignées 
par le troiüéme Chapitre» 
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Le yingt-deiixiéme 5 que dans ees mémes Proceíf ions , le 

Duc de Saxe porcant l'Epée Impériale ou Royale, maichera 
iramédiatement devant TEmpercur , étanr entre luí & FEIec-
teur de Treves; le Palacin portanc ie Globe ou la Pomme Im
pér ia le , marche ra á la droite de l'Eledcur de Saxe ; & le C a r 
quis de Brandebourg portant le feeptre , á la gauche de ce 
raéme Ele£teur de Saxe, tous trois allant de front , Se le Ro í 
de Boheme fuivra immédiatement l'Empereur ? íans que per-» 
fonne marche entre eux. 

Le vingt-troiíléme j que, quand i l fera queílion de donner 
des bénédi¿Hons en la préfence de FEmpereur 9 les Archevé-
ques de Mayence, de Treves & de Cologne jouiront de cet 
honneur akernativement. Le premier Paura le premier jour ; 
le fecond le fecond jour ; & le troifiéme le troifiéme jour. 
L'ordre de la primauté entre les Archevéques doit étre reglé 
fur le rems de leur coníecration 9 & néanmoins celui qul devra 
avoir cet honneur, invitera les autres á le prendre , avant que 
d'en jouir lui-mérae. 

Le vingt-quatriéme marque les peines dont doivent étre pu
nís non-feulement les coupables d'un complot contre la vie des 
Princes Ele&eurs, mais encoré leurs enfans. La volonté doit 
étre punie en cette occafion avec la méme févérité que le crime 
toníbmmé» 

Le vingt-cinquiéme a pour t i t r e : de la confervation des Pr in-
cipautés des Elefteurs en leur entier, I I rend le Royaume de Bo
heme , le Palatinat du R h i n , le Duché de Saxe, & le Marquifac 
de Brandebourg avec leurs terres 9 Jurifdidions 7 hommages & 
vaíTelages , & leurs appartenances & dépendances 5 indémem-
brables , indivifibles, & impartageables. I I veut que ees Princi-
pautes demeurent á perpétuité unies & confervées en leur en* 
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tier ; que le ñ\s aíné y fuccede , & que tout le domaine 3 toot le 
droic appar t iennentálui feul 5 fi ce n'eíl qu'il foit infenfé ou qu'il 
ait un autre grand & notable défaur qui i'empéhe abfolument 
de gouverner. Dans ce cas, la fucceíTion lui écant interdite, la 
Bulle veut que le fecond fils, s'il y en a un 5 dans la méme l i -
gne, y foit appel lé , finon i'ainé des freres ou parens paternels 
laiques qui fe trouvera étre le plus proche en ligne direde & 
mafculine; lequel toutefois fera tenu de donner des preuves 
concinuelles de fa bonté & libéralité envers fes autres freres & 
foeurs ? en contribuant á leur fubíiílance , felón fa bonne vo
lóme & fes facultes (a) . 

L e vingt-fixiéme regle les Seances pour les jours oü l'Empe- • 
reur voudra teñir folemnellcment fa Cour. Les Eletleurs y doi~ 
vent teñir leur rang ? comme i l a été preferit dans les Cha-
pitres anterieurs. Le rang de i 'Impératrice ou Reine des R o -
mains y eft auííi reglé. 

Le vingt-feptiéme concerne les fon£lions des Princes Elec-
teurs; lorfque i'Empereur ou Ro i des Romains ticnt folemnel
lcment fa Cour , fa dépouille doit appartenir á des Officiers qui 
y font certaines fon£Hons fous les Ele&eurs. De toutes les ce-
rémonies qui s'y fon t , celle qui mérite le plus d'étre connue r 
á caufe de fa lingularité 9 eíl rapportée dans le premier para-
graphe de ce Chapitre, & a toujours été gravement obfervée 
jufqu'á préfenr. « L'Empereur ou le Ro i des Romains étant 
» affis en fa Chaire Royale ou fur le T r o n é Impér ia l , le Duc 
« de Saxe fera fa charge en la maniere que nous allons d i ré . 
» On mettra devant le logis de la Séance Impériale ou Royale , 
» un tas d'avoine de telle hauteur qu'il aille jufqu'au poitrail 011 
« jufquá la felíe du cheval fur lequel le Duc fera monté. Et le 
a> Duc ayant en fes mains un báton d'argent, & une mefurr 

[ a ) Voyez ce que j'ai dit fur l'Art. V I I de cette Bulle,, 
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» auífi d'argent qui peferont eníemble douze mares, & étant 
M á che va l , rempiira la meíure d'avoine & la donnera au pre-
» micr Palfrenicr qu'il renconcrera. Aprés quoi 5 piongeanc 
» le bácon dans Favoine, i l fe recirera, & fon Vice-Maréchal 9 
» f^avoir le Papenhcim , s'approchant, ou lui abfent, le Maré-
m chai de la Cour, permettra le pillage de Favoine ». 

Le vinge-huitiéme décaille i'ordre qu'on doit garder pour la 
Table Impériale , & pour les Tables Eledorales. A la fin des 
cérémonies, 1 echaffaut de bois faic pour la Scance 8c pour les 
.Tables, apparcient au Maícre d'Hotel. 

Le vingt-neuviéme fixe les droits qui doivent étre payes aux 
Ofñcicrs de la Cour Impér i a l e , par les Princes de i'Empire , 
tant Eccléfiaftiques que féculiers, en recevant i'inveñicure de 

Jeurs fiefs: droks dont les Eietleurs font exempts á caufe de la 
fupériorité quils ont fur tous les Officiers de la Cour Impériale. v 

Le trentiéme & dernier Chapicre veut que les fils ou héritiers 
& fucceíTeurs du Roi de Boheme & des aucres Priaces-Ele&eurs 
Séculiers , qui fgavenc apparemment la langue Allemande , 
parce quils doivenc l'avoir apprife des leur enfance ( ce font les 
termes de la Bulle ) étant parvenus á lage de fept ans, foient 
inñruics aux langues Latine 9 Italienne, & Sclavone, eníbrte 
quayant atteint la quatorziéme année de leur age , ils y foient 
fgavans, felón le talent que Dieu leur en aura donné. L ' E m -
pereur laifle aux Eietleurs le choix d*envoyer leurs enfans 011 
Ies parens quils jugeront devoir leur fucceder , aux iieux ou ils 
pourront apprendre commodément ees langues, ou de leur 
faire donner une inftru£üon domeílique. 

Jufqu'á Charlequint, les Princes d'Alkmagne s'étoient con- L I X. 
tentés de faire promettre á l'Empereur par ferment, qu'il feroit tioní! ¿ S í « 
unbon ufage de/a charge; car c'eíl fous cette idée que Ies Etats Í T y u X ^ ; 

1 Empemita & d« 
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F^oísi . Em- de TEmpirc feplaifoient á envifager la dignité Imperiale, & c'eíl 
Pcreur regnanr. ie nom l u i eíl conftamment donné darís le ftiic des Dictes. 

Comme c'étoit ordinairemenc dans leur Corps que les Princes 
de TEmpire fe choifiíToient des Chefs, ilsne doutoient pasque 
ceux qu'ils élifoient ne connufíent parfaitement ce que la nature 
méme du Gouvernement de l'Empire & les Lo ix écrites & non 
¿erkes leur permettoient ou leur défendoient de taire. Pendant 
plufieurs í iécles , les Conílitutions de ce Corps furent done 
Fuñique regle du Chef; mais lorfque Charles d'Autriche 9 deja 
poíTeiTeur de tres-grands Etats ( a ) , fut elevé fur le troné Impe
rial , les Eleaeurs crurent qu'il étoit néceffaire de mettre fous 
fes yeux les principaux points auxquels i l devoi: faire attention. 
Ce Prince, quoique petit-fils de i'Empereur Maximilien I , 
étoit né aux Pays-Bas , & i l avoit recu une éducation qui ne le 
mettoit pas bien au fait des Coutumes Germaniques. On p ré -
voyoit que les Etrangers domineroient dans fon Confe i l , & 
Fon appréhendoi t qu'ils ne s'occupaflent plus du foin de le for-
tifier dans les fauffes idées qu'il fe feroit fait du Gouvernement 
de l'Empire,que de celui de Ten faire revenir. On difoit enfin 
que fa puiflance étoit fi formidable, qu elle pouvoit le tenter de 
foutenir fes entreprifes par la forcé. Les Eledeurs jugerent done 
á propos de lier Charlequint, par les conditions qu'ils luí pro-
poferent & auxquelles i l fe foumit (b), Uexpér íence du regne 
de ce Prince convainquit les Elefteurs 9 que leur crainte n'avoit 
pas été fansfondement, & ils jugeoient convenable de conferver 
l'ufage des Capitulations, afin qu'á chaquéék&ionon eút occa-

( 4 Les Royaumes d'Efpagne , de Naples & de Sicile , les dix-fept Provlnces 
des Pays-Bas , l'Archiduché d'Autriche , la Styrie, la Carinthie , la Carmole , le 
Landgraviat d'Alface, le Duché de Suabe , les Comtés de T y r o l , de Hapsbourg & 
de Ferrette, le Brifgaw , l'Eiclavonie , &c. 

(¿) L'éleaion fut faite le 28 de Juin 1519, & Charlequint fut couroüne le a j 
d'Óáobre 1540. 
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fion deredrefleri á lent rée d'un nouveau regne, les fauces 6c 
les abus du prccédenc. Cet ufage a toujours continué depuis. 

Les conditions fcus lefquelies FEmpereur eíl élú font appel-
lées Capitulations, foit parce que le diplome qui les contient eíl 
diílingué par chapitres & arricies, foit p lu tó t , parce que c'eíl 
une compofition, un traite, un contrat dans lequel lesEIeftcurs 
repréfentant dans cette occafion tous les Etats de TEmpire , 
capitulent avec celui á qui ils deftincnt la Couronne, & lui preC-
crivent les Loix } les conditions fous lefquelies ils la lui met-
tronc fur la tete. 

Les capitulations font done le lien qui unit le Chef & les 
Membres, des Concordats entre FEmpereur & Ies Etats de 
FEmpire , & les regles qu'ils s'impofent reciproqueraenc. Elles 
necontiennentque des difpofitions conformes aux Conftitutions 
expreíTcs du Corps Germanique , des regles fondées fur des 
ufages qui avoient acquis forcé de l o i , & des conventions qui 
deviennent des Lo ix fondamentales du Gouvernement A l i e -
mand. 

Ce qu'il faut obferver particuliérement fur la loi des Capi
tulations , c'eíl que cette lo i eíl commiíToriaíe, ce í l -á -d i re , 
qu'elle eíl conílicuée par les Eledeurs, qui reprélentent tout le 
Corps Germanique, & á qui FEmpire a commis le foin delire 
& de drefí'er Ies conditions de Féledion. L'Empereur na poinc 
été confuiré pour dreífer cette coníl i tut ion, & en Facceptant, i l 
Ta reconnue pour l o i , & a juré de s'y conformer. Son ronfea» 
tement na été que paffif. I I dépendoit de lui de Facceprer ou de 
la refufer; mais des q u i l Fa acceptée, i l ne lu i eíl plus libre d y 
rien changer, d y donner la moindre atteinte. 

Les Eledeurs feuls font ce contrat avec FEmpereur avant fon 
elévation á FEmpire, & FEmpereur le ratifie apres fon é k a i o n . 



'G O U V E R N E M E N T 
Les aotres Princcs & Etats onc prérendu en diverfes occafions J 

que ees Capitulations ayanc forcé de loi & de loi fondamencale 5 
tous les Etats y devoient concourir, puiíquils n'y ontpasmoins 
d'intérét que les Eie&eurs méme's; & comme cette difpute s'é-
chauffa dans les négociations de Wefíphal ie , Se qu'on en fie un 
article dans les griefs de FEmpire 9 qui furent propofés á cette 
aíTemblée, i l fut ordonné qu'on travailleroit incefíamment á une 
Capitulation générale & perpétuelle 9 idée dont on s'eft oceupé 
plufieurs fois á la Diete de Ratisbonne (a) , mais qui jufquici 
n'a .point eu d'exécution, On fe contente , á chaqué éle&ion , 
de dreífer une Capitulation qui étend ou qui refferre les bornes 
de lautori té de l'Empereur. Ce font toujours les Ele&eurs qui 
en ílipulent feuis les conditions avec l'Empereur 9 tant pour eux 
que pour les autres Princes & Etats de TEmpire ; mais ees 
Princes & ees Etats cominuent d'en faire de vives plaintes, 

Leurs plaintes contenues dans un Mémoire qu'ils préfenterent 
au dernier Empereur Charles V I I , furent de ce que le College 
Electoral n'avoit fait aucun cas de quelques articles qu'ils luí 
avoient fait remettre, pour étre inférés dans fa Capitulation ; 
de ce que les Ele£leurs n'avoient point pris pour modele le 
projet de Capitulation perpétuelle 9 quoique regu par les deux 
Colleges fupdrieurs dans la précédente Capitulation ; de ce que 
le méme College Ele£loral s 'étoitétendu fur fon prétendujus ad 
Capitulandum au-delá des bornes, en ne faifant aucune part de 
cette Capitulation aux Minií lres des Princes 9 8 1 faifant pro-
mettre á l 'Empeíeur d'étre favorable aux Eledeurs; de ce qu'au 
préjudice de l'arrété fait par les deux Colleges fupérieurs f qu'il 
feroit expreífément articulé dans FeKorde de la Capitulation 

(«) E n i664,rEle&eur de Mayence propofa a la Diete un plan de Capitulation per--
feétuelie; & les Eleñeurs de Cologne & de Baviere en préfenterent un autre en 1667. 

perpétuelle 
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perpétuelle propofée, que rien ne pourroity étre changó ¡fans le 
confentement de tous les Etats, Ies Eledcurs n'y avoient eu aucun 
é g a r d , & avoient, contre la foi d'une convención arrétée dans 
Ies Comices 9 laiíTé íubíiílcr tous les griefs dont les Princes 
avoient porté leurs plaintes en 1716' contre la Capitulation de 
l'Empereur Charles V I i de ce que les Eledeurs navoient point 
retranché dans la Capitulation la clauíe qui accorde aux Amhaf-
fadeurs des Elecieurs le rang fur les Princes en perfonne; de ce 
qu'on avoit défini dans cette Capitulation le pouvoir des Vicaires 
de FEmpire, qui regarde uniquement les Comices, & qui n'eíl 
point da tout de la compéience feulc des Dieces d'élcctton ; de 
ce que cette Capitulation attribuoit au College Elecloral qui n'a 
aucune Jurifdiaion fur les membres des autres Coileges 5 la 
faculté de cenfurer feul les Mémoires dont les Princes & Etats 
onc droit de prendre connoifíance auíli-bien que ce College, de 
méme que le droit de r-égler la forme & les fontlions atrachées 
á la Diaature : droit que les Princes proteílent de ne jamáis 
abandonner au College Eledoral; de ce que ia Capitulation 
donnoit la faculté aux Vicaires de l'Empire de convoquer les 
Dieces pendant la minorité ou dans 1 abfence don Empereur , 
& celle de proroger la Diete qui feroit encoré exiliante, quoique 
les Capitulations ne doivent avoir d'autre objet que les droits 
& la forme de Gouvernement d u n nouvel Empereur, & que la 
connoiíTance du furplus appartienne aux Comices ; enfin de ce 
que les Eledeurs avoient ítipulé pour eux feuls, qu'on sabftien-
dra dans les íbuverains Tribunaux de l 'Empire , de fe fervir 
contr'eux d'expreíllons dures, fans y comprendre les Princes; 
de ce quils avoientócé aux révifions tout e f e íufpcníif3remplacé 
Ies places vacantes daos la députation de l 'Empire, & reglé du 
moinsenpartie laíFaire desPoí les . Voiiáles griefs des Princes, 

Tome 1L G g 
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&. les motifs qui les engagerem de protefter qu'ils n'admetroicnt 
h Capitulación de Charles V I I , ni dans fa toralire , n i dans les 
daufes qu'on viene de rapporter, proteftation qu'ils onr re™ 
ncuvellée contre la Capitulation de Francois I quüu ia fuccédé. 

1 es Traites de Weftphalie ayant changé come la Conftitution 
de l 'Empire, i l ne s'efl point faic depuis de Capitulación qui n'y 
ak apporcé quelque changement. Les Capitulaiions de M a x i -
m i l i e n l 8¿ de R o d o l p h e l í fu rene plus reláchées que celles de 
Leopold & de Charles V I , parce que les premiers furenc élús 
Pvois des Romains, du vivanc des Empereurs leurs peres, qui 
feurene obtenir des conditions favorables du College des Elec-
teurs 5 au lieu que le cróne écant vacant , lors de l 'éieüion des 
derniers 5 on leur impofa celles conditions qu'on voulut. La 
Capitulation de Charles V I fut la plus ampie que les Eledeurs 
euffenc encoré preferice á un Empereur. Elle fut faite apres la 
more de 1'Empereur Jofeph, dans un cems oü l'Empire écoic 
en guerre avec la France ; & ncanmoins les Ele£leurs ne profi-
terenc pas dé la circonílance, autanc qu'ils auroientfait y fans la 
jalouíie qui regne entre leur College & les deux aurres de PEm-
pirc. La Capitulation du dernier Empereur avoit reíferre la D i -
gnicé Impcriale dans des bornes crés-étroites s & étendules droics 
des Princes d'Allemagne fur leurs Sujets : fuite néceffaire des 
circonftances de rélc£lion de ce Prince (a) & de l'accroiíTemenr 
de la puiíTance de quelques Ele£leurs (5), Cette Capitulación 
du dernier Empereur a fervi de regle pour celle de l'Empcreur 
regnant, & Tonn'y a faic que de crés-légers changemens, parce 
que les circonfiances écoienc les mémes. A u moyen de ees deux 
dernieres Capitulacions, le Droit public Germanique n'eíl plus 

í. 
a) Voyez la cinquiéme Señion de ce Chapitre. 
b) Brandebourg, Saxe, Hanover, Voyea, la méiae. 
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aujourahui le me me q u i i étoir i l y a cinquante ans 3 & eft tour 
diñerent de ce qu'il ccoíc i l y a un fíécle , quant á la puiíTance du 
Chef & des membres. 

Je rapporterai ici en auíTi peu de mots qu'il fera poíTible A le 
précís de tous les paragraphes des trente longs arricies que con
tiene la pénultiéme Capitulation (a) , fans quoi on connoí t rok 
mal le Gouvernement a£lucl de l'Allemagne j & je marquerai 
en notes les petites différences qu'il y a entre cette pénultiéme 
Capitulation & la derniere (b), 

I . LVEmpereur tiendra en fa fidele garde & proreclion ía 
Chrétienté , leSiegedeRomc, & rEg l i í cChré t i enne , laNation 
Alleraande ; le Saint-Empire Romain 3 & les EIctleurs qui en 
fonc les principaux membres & les colonnes fondamentales. I I 
maintiendra fingulierementles Familles Ele£lorales féculieres en 
leurs droits de primogeniture j fans aucune re{lri£lion., felón 
i article X I I I de la Bulle d 'Or, & tous les autres Princes, Préiats , 
Comtes, Scigneurs & Etats ( la nobleíTe immédiate y comprife ) 
dans leurs fupériorités 9 dignitcs, Jurifditlions 5 pouvoir & 
puiíTance. I I laiíTera á chaqué Etat fa libre voix & fa féance 
dans Ies Dieces 5 & la Régence de fon Pays ; & i l n'en exclura 
pe r íonne , ni provifoirement, ni par contumace , ni d'aucune 
autre maniere, fans le confentemenr préalable des Elctteurs , 

{a) Elle fut faite le 24 de Janvíer 1745 , a Francfort fur le M e i n , avec les P léni -
potentiaires de Charles-Albert de'Baviere. Ce Prince fut elevé le méme jour á l 'Em-
pire. I I ratifía la Capitulation le 3 1 des mémes mois & an , & i l fui couronné dans 
la méme Ville le 12 de Février iulvant , par TEleíleur de Coiogne fon frere , auquel 
i'Eleéleur de Mayence ceda cette fonñion. Le 8 de Marr,, Flmpératrice fa femme 
fut couronnée au méme lien par le méme Archevéque de Coiogne. 

(¿) Elle a été faite le 13 de Décembre 1745 , a Francfort fur le Mein , avec Ies 
Plénipotentiaires de Fran^ois-Etienne de Lorraine. Ce Prince fut ¿levé le méme jotir 
k l'Empire. 11 ratifía la Capitulation le 25 du méme mois , & i l fut couronné dans 
ta méme Vil le le méme jour par l 'Eleéteur de Mayence. Llmpéra t r ice fa femme, 
qui étoit avec lui a Francfort , n'a pas été couronnée par des confíelerations rela-
tives á la guerre qu'elle avoit á íbutenir en fon nom contre la France. 

G g i j 
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Princes & Ecats. Nul ne fera par lui admis dans le College des-
Princes ou des Comees 5 qu'il ne (bit auparavant fuffifammenc 
qualifié par une Pr ínc ipauté , C o m t é , ou Seigeeurie reípcótí-
v.ement; qu'il n ait cte admis , par un réfultar legitime de i 'Em-
pi re , en quelque Cercle aux Colleaes con venables á un tel Erar; 
& que le College ou banc auquel i l fera admis n'aic confenri 
conjoincement avee le College Eledoral á fon admiíHon. I I ne 
s'attribuera point á lui feu! 3. fans le Gonfencemcnc du College 
Eledoral 6c de celui des Princes, rextenfion & la prorogation 
du droit de féance & de' voix 5 d'une ligne de maiíon de Prince 
á une autre. I I fera faire une recherche exade & comitiale de la 
quaiiíication réguliere des Princes & Etats recus en 1^54 , & 

• depuis. I I ne permettra point qu'on falle aucun préjudice aux. 
Etats dans leurs territoires contre rinílrument de la paix , & 

.contre les convemions juíles & legitimes dans les afFaires de 

.Religión 3 de Politique > & de Juftice. I I confirmera 3 dans la 
meilleure forme 5 aux Eledeurs 5 Princes & Etats ^ & á la 
nobleífc immédiate , leurs Regales, Jurifdiaions, libertes, Bt 
fur-tout Ies pacles de íamilies 5 fans aucun delai , á la premiere 
requiíition qui lui en fera faite. I I n accordera aucun privilege 
q u i y foit contraire ; & ceux qui peuvent avoir éte accordés par 
le paílé 5 font declares nuls. L'Empereur n'entend point s'oblr-
ger á proteger le Pape, par rapport á ceux de la Confeífion 
d'Augsbourg ; ce droit de proteaion ne pourra jamáis étre 
allegué au préjudice des Loix de l'Empire ; ceux de cette R e l i 
gión doivent étre proteges comme les Catholiques ; & les a t -
teintes qui ont été ou qui feront données a cet égard aux Loix: 
de FEmpire 5 íeront inceíTamment réparées fur les repréfenta-
cions qui en feront faites á l'Empereur par ceux de cette K ú i ~ 
gion enfemble ou féparémentt 
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11. I I dcfendra l'Empire & Fétendra autant qu'il lui fera 

poffible. íl ne sappropriera aucune des fucceffions & héritages 
qui pourront erre dévolus á l'Empire , & i l ne pourra les faire 
paffer ni á lui ni a fes héritiers & íucceíleurs ni á perfonne. I I 
obfervera la Bulle d'Or avec la nouvelle extenfion de i'Eleaorat 
de Bruníwick-Lunebourg ; la paix publique, tant en en ce qui 
regarde la Religión , qu'cn ce qui intéreffe le temporel; la paix 
de Munfter & d 'Oínabrug; tout ce qui eft contenu dans la pré^ 
lente Capirulation; les Reces d'exccution de Nuremberg; tout 
ce qui a eté conclu dans les Dietes& qui na pas été revoqué 
depuis, & tout ce qui le fera fans s'en departir, íi ce n'eft du 
confentemenc préalable des Eledeurs , Princes & E t a í s , donné 
dans une Diece de l'Empire , ou dans une ddpotation ordinaire , 
& fans que perfonne puiíTe ccre inquieté dans Ies affaires de 
Religión comre la difpoficion de ees memes Lo ix . I I r e n o -
vellera les autres Conftitutions de l'Empire , en rant qu'elles 
ne feronc pas contraires au Reces d'Augsbourg de i 5 s s \ n i á 
l'inílrument de la paix ; i l les corrigera par le Confeil & deí 'avis 
des Elecleurs, Princes 8c Etats, felón Fintércc de FEmpíre , auííi 
fouvent que Foccafíon le requerra , íans y rien changer 9\] ce 
n'eíl avec leur confentcment donné dans une Diere. I I s mrerdk 
& ü interdic au Confeil Aulique & á la Chambre Impérinle, U 
liberté de faire de nouveaux Reglemens & dmterpré tc r k s 
L o i x de FEmpire ; & s oblige de ne proceder en cela que daña 
les Dietes, & avec le Confeil & de Favis de tous Ies Etats I I 
prendra toutes les précautions néceífaires pour prevenir les 
croubles pour caufe de Religión, & la publication de tous écrits , 
tant de la part des Catholiques contre ceux de la Confeffion 
d'Augsbourg, que de la part de ceux de la Confeílion d ' A u ^ -
bourg contre les Catholiques. 

I I L Utiendra dans une pleine & entiere conüdéra t ioa les 
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Eie£ieurs , i l leur donnera les titres de Séréniíílmes & de Revé-
rendiffimes , comme i l a faic dans le commencemenc de cette 
Capitulation , i l prendra leur Confeil dans les affaires impor
tantes, felón la Bulle d'Or, & i l ne fixera ni n'ordonnera aucune 
chofe fans l'avoir pris 9 i l les confirmera dans leurs Dignités 9 
Droirs particuliers, Jurifdiélions & prcrogatives; i l maintiendra 
& foutiendra TEleclorat de Bruníwick - Lunebourg introduit 
avec le confentement des Ele&eurs, Princes & Etats ; & i l 
s'occupera , dans Faffembiée del 'Empire, de pourvoir cet Elec-
teur d'un Archi-Office convenablc & bienfeant; i l approuve 6c 

'confirme les Confédéracions genérales des Eledeurs, faites avec 
Pagrément & l'approbation des Empereurs fes prédécefleurs, & 
en parciculier entre les Eledeurs du R h i n , & tout ce que les 
Eledeurs pourroient encoré juger convenable á cet égard 9 & 
done ils conviendroient de concert. Le tout fans prejudice du 
Traite de paix , des autres Loix de TEmpire 9 & des droits , 
Jurifdittions & privileges acquis aux Princes & Etats, y com-
pris la nobleííe immédiate. 

I I promet de fe faire couronner avant tour,Roi des Romains, 
d'obferver dans cette cérémonie tout ce qui convient 9 & d'y 
inviter tous les Eledeurs , afin qu'ils y faífent leur Office. I I 
confirme les tranfa£lions amiablcment faites entre les Elecieurs 
de Mayence S¿ de Cologne fur leurs diffcrends, au fu jet de la 
fonction du couronnement, 

I I approuve la convention que les Eledeurs & les Princes 
ont fa i teáRat isbonne,fe lón 1'Article V I I I de Pinítrument de la 
paix ; que les Ele£leurs ne procéderoient á Téledion d'un Roí 
des Romains pendant la vie de FEmpereur, qu'au cas que l 'Em-
pereur regnant fortít des terres de i'Empire & que fon abfence 
füt ou continuelle ou trop longue, ou qu'au cas que fa vieilleííe 
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ou infirmité continuelle ne luí permít pas de vaquer au Gouver-
nemcnt; ou par quelqu autre néceíTicé preflante, d'ou dépendíc 
le fa'uc & la confervation de i'Empire. Dans tous ees cas de 
néceíTué , les Eledeurs pourront y proceder librement, íans le 
confentement méme de i'Empereur , lorfqu^ccant requis d'y 
confentir i l refuferok de le faire, quoiqu'il n'en eút pas de juñes 
raiíons. 

Conformément á la Bulle d 'Or, les Eledeurs pourront faire 
librement & íans obílacies les fondions de leurs charges , & 
I'Empereur approuve cette réfolution arrétée entre les Eledeurs 
& les Princes. 

11 confent que, felón la Bulle d'Or & les unions éIe£loraIes 
fondees fur cette Bul le , les Eleéleurs fe puiííent aííembler de 
tems entems, felón Íes conjonclures & la fituation de PEmpire ? 
& auífi pour leurs propres befoins, ainfi qu iis s'y íbnc obiigés 
pa r í e rmen t , pour délibérer & prendre des réfolutions, fansque 
I'Empereur puiífe exiger que fon autorité intervienne-par fes 
CommiíTaires dans les délibérations de cette nature. 

Les Vicaires de PEmpire feronr auífi confervés dans leur 
anclen dro i t , fondé fur la Bulle d'Or & fur un ufage con í l an t , 
d'exercer le Gouvernement de PEmpire 5 non-feulement apres 
l e d é c é s d u n E m p e r e u r o u R o i des Romains5 maisauífipendanc 
fa longue ablence hors de I 'Empire, & lorfque I'Empereur fe ra 
empéché par d'autres circonftances de teñir lui-méme les renes 
du Gouvernement. Leurs Vicariats & les droits qu í en de-
pendent ne doivent étre con teñes , combattus 5 ou reñreints par 
qui que ce foit j 6c comme felón la Bulle d'Or , les Vicaires de 
PEmpire ont le pouvoir d'y décider les différends, non-feule
ment ce droit ne doit point étre reftreint dans des cas nouvcaux 
ou d'une nature oü i l y auroit du danger dans le retardemenc 9 
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ou bien pour détourner les rroubles & les voies de fait ; mais i l 
doic au contraire s'érendre á continuer devant le Tribunal du 
Vicariat les affaires de droit qui auparavant ¿toient pendantes 
au Confeil Aulique de PEmpereur & de l'Erapire. A cet effec 9 
les atles originaux des affaires ci-devant agitces au Confeil 
Aulique 9 qui fe trouveront dans la Chancellerie de l'Empire^ 
feront remis au Tribunal du Vicariat , par TOrdonnance de 
FEietieur de Mayence, furiarequiílcion du Vicar ia t , auxdépens 
des Partics , & fous une reconnoiíTance portant promeífe de 
les reflitucr aux Archives de fEmpire , d'abord apres la fin de 
linterregne. 

Apres IHnterregne, les Vicaires de FEmpire doivent envoyer 
á fa Chancellerie les a£lcs des affaires traitces devant eux pendant 
rinterregne, 
. La Communauté du Vicariat du Rhin convenue entre les 
Maifons de Baviere & Palatine, lera examinée & reglce par 
FEmpirc aífembié le plutót qu'il lera poífible •, mais jufqu'au ré-
fultat de cette affemblée, la confirmation & ratificación de cette 
Communauté par FEmpercur fubílftera. L'Empereur confir
me ra 5 comme il le confirme, rout ce qui a été fait par le Vicariat 
Saxon de FEmpire, conformement á la Bulle d'Or & aux Conf-
tkutions de FEmpire (¿z). 

E t comme depuis long-tems les AmbaíTadeurs des PuiíTances 
& Républiques étrangeres 9 & ceux particulierement de celles-
d , fous pretexte que leurs Républiques doivent étre regardées 
comme égales en dignué aux tetes couronnécs ? prétendent la 

^ j ) L'Elecleur de Baviere & l'Ele&eur Palatin s'étant accommodés le 2,6 de Mars 
1745 , & a.yajit établi un Vicariat commun , les paragraphes 18 , 19 & 20 du titre I I I 
de la Capitulation de Francois I , ont reglé que cet accommodement feroit repréfen-
té á TEmpire aflemblé en comices ; & que dans la ferme confíance que FEmpire 
l'íipprouTeroit, l'Empereur tiendroit la main á fon exécution , & confirmeroit tout 
m ^«e le Vicariat du Rhin & U1 Yicariaí Saxon avoient fait pendant la vacance* , 

préféance 
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préféance íur les AmbaíTadeurs des Elefteurs á la Cour 8¿ dans 
les Chapeíles de TEmpereur & du Rol des Romains, TEmpereur 
ne doit ni ne veut plus permectre telle chofe á lavenir. Les 
AmbaíTadeurs des Rois véritablement t i t r é s , couronnés , 8c 
regnans, ou des Reines Douairieres & de Rois mineurs é t ran-
gers, auxquels le Gouvernement doit appartenir des quils 
auront atteint Táge compé ten t , précéderont les AmbaíTadeurs 
Eledoraux; & ceux-ci les AmbaíTadeurs de toutes les R é p u -
bliques étrangeres , méme les Pnnces préfens en perfonne i n -
différemment. Quand un Eledeur aura pluíieurs AmbaíTadeurs 
du premier ordre, foit dans TEmpire ou au dchors , i l ne Tera 
plus fak aucune d i í l ina ion entr'eux, & i l íera rendu á tous & á 
chacun d'eux le méme honneur quaux AmbaíTadeurs des Rois. 

Les Comtes immcdiats de l'Empire & les Seigneurs qui y ont 
voix & íeancemarcheront immédiatement aprés les Princes dans 
le College defquels ils auront voix & féance , & précéderont 
tous autres Comtes & Seigneurs nationaux & étrangers , & les 
Confeillers & Chambellans de l'Empereur, au Couronnement 
Imperial ou Roya l , dans les Confeils de l 'Empire, dans toutes 
les cérémonies , & généralement dans toutes les occafíons. 

L'Empereur pourvoira á ce que les Vicaires des Eleaeurs 
re^oivent les marques du refpea qui leur eíl d ú ; qu'il ne foit 
fait á ees Officiers héréditaires aucun préjudice par les Officiers 
Auliques , & que s'ils étoient abfens dans les occafíons oú ils 
doivent étre appellés, & que íeurs fondions fuffent faites par les 
Officiers Auliques, les émolumens attachés á cesfondions n en 
foient pas moins payés á ees Officiers héréditaires & Licucenans 
des Elefteurs. 

Ni fous pfétexte d'une CommiíTion Impcriale, ni fous qucU 
quautrepretexte que ce f o i t , rArchi-Maréchal Aulique, non 

Tome I L j íh 
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plus que tous autres, ne troubleront pas rArchi -Marécha l de 
FEmpire dans les fon£tions de fon Office 9 auquel i l apparticnt 
de régler la pólice & Ies taxes, de conduire le direíloire, & de 
publier , au nom de l'Empereur, les ordres dans les Dietes & 
dans les Ele&ions. I I ne luí fera non plus fait aucun préjudice par 
le Gouvernement Provincial , aux pays de la Régence de 
FEmpereur > dans les fonftions qui dépendent de r A r c h i -
Maréchal . 

I V . Dans les délibérations concernant les affaires de FEm
pire , & parciculierement fur les points nommémenc exprimes 
dans le Traite de pa ix , FEmpereur laiffera aux Elctleurs % 
Princes & Etats la pleine jouiííance de leurs íuffragcs 5 & á ce 
fu j e t , i l nétabl i ra ni n'ordonnera ríen fans eux. 

11 cuitivera la paix avec les Princes Chrétiens fes voifins > 
fans leur donncr aucun fujet de fe brcuiller avec FEmpire ; i l 
engagera encoré moins FEmpire en des guerres étrangeres ; i ! 
s'abftiendra de toures alliances , querelles, guerres , tant au 
dehors qu'au dedans de FEmpire, d'ou i l pourroit naítre quelque 
dommage ou quelque péril a FEmpire : auííi i l ne déclarera 
jamáis la guerre, fous quelque pretexte que ce puiffe étre 9 fans 
le Confeil des Eledeurs , Princes & Etats dans une Diete 9 ou 
au moins du fcu & avec le confeil & Fagrément de tous -les 
Ele£leurs , dans les cas preíTans, á condition d'obferver immé-
diatement & au plutót ce qui eíl de droit avec tout FEmpire. 

Lorfque FEmpire fera en guerre, FEmpereur aura fous fes 
ordres & fous ceux de FEmpire les Généraux 9 les Diredeurs & 
les Confeillers de guerre, en nombre égal des deux Rcligions 9. 
nommés par FEmpereur & par FEmpire , felón les Conftitu-
tions 9 FOrdonnance d 'exécut ion, & Finílrument de la paix. I I 
ne permettra á fes propres Confeillers de guerre de Généraux $ 
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BÍ de régler á leur gré ce qui concerne les marches , contre les 
Réglemens de TEmpire & des Cercles, pour décharger quel-
qu'un du fardeau commun 9 ni de s'attribuer une autorité arbi-
traire de la contrebande & des autres parties du commerce, ni 
de difpofer des forterefíes de l 'Empire, ni d'ordonner aux 
Gcnéraux de l'Empire la conduice quils auront á teñir . 

A u cas que TEmpereur fút attaque á caufe de TEmpire , i l 
pourra s'aider de tous les fecours qui ne feront point préjudi^ 
ciables á PEmpire. Durant une telle guerre, l'Empercur ne 
pourra faire conílruire aucune nouvelle fortereffe fur Ies terres 
des Elecleurs, Pñnces & Erats, ni faire rclever Ies anciennes, 
n i encoré moins permettre aux autres de le faire, ce droit n'ap-
partenant quaux Seigneurs territoriaux. Sans le confentement 
des Eledeurs 9 Princes & Etats , i l ne fera aucune levée de 
monde dans l'Empire ; i l n'y introduira , n i permettra qu'il y 
foit conduit des troupes écrangeres; & fi , au préjudice de la 
paix de Munfter & d'Ofnabrug , i l y en étoit introduit , á qui 
que ce foit qu'elles appar t in í íent , i l employera la forcé contre 
la forcé , donncra du fecours á Poffenfé , & le protegerá felón 
h teneur des Coníli tutions de PEmpire & le Reces d'exécution. 
Sans le confentement préalabie des Eledeurs , Princes & Etats 
de PEmpire 9 i l n'en fera point fortir les peuples , i l les fera au 
contraire fervir á défendre les Etats opprimés. Sans ce méme 
confentement, i l ne marquera ni n'établira dans aucun tems 5 des 
quartiers, des rendez-vous, ou des paífages de troupes , dans 
aucun Etat de PEmpire, n i ne permsttra que d'autres le faíTent. 
11 doit & veut en particulier exempter toujours á Pavenir le lieu 
oü fe tro uve fa Chambre de Judicature & de PEmpire, du fardeau 
des quartiers en nature, moyennant un dédommagement raifon-
nable pour ceux qui y font intcreífés, 

H h i j 
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L'Empereur ne doit n i ne vcut íigner aucuns pr elimina i res 8á 

encoré moins conclure aucun Traite de paix , fans la participa-
tion & leconfentement des Elefteurs, Princes & Etats 9 á moins 
quune vcritable , réelle & preíTante néceífité ne l'y for^ác; & 
en ce cas-lá m é m e , avam de s'engager á quclque chofe d'obliga-
toire 5 i l prendra le confentement du College Elcaoral , jufqu'á 
ce que l'affaire puiíTe étre portee devant tout TEmpire a {Temblé. 
I I laiíTera Ies Eietleurs, Princes & Etats fe fervir fans reí l r ic-
tion , de leur droit de Congelation 8c de coopération dans Ies 
négociations de paix; & I o n obfervera entre Ies Ambaííadeurs 
de i'Empereur & Ies Députés de TEmpire la maniere ordinaire 
de traiter dans Ies Dieres & autres Députations. Les Députés de 
PEmpire ferom done admis dans les Congres avec les Ambaíía
deurs des Princes allie's ou ennemis. Que fi les Elcdcurs 3 Princes 
& Etats de i'Empire donnent á I'Empereur un plein pouvoir 
pour la négociation de la paix , I'Empereur ne ioutre-paffera 
pas , & i l ne sen fervira que felón le fens littéraL Lorfque la 
paixs'enfuivra, PEmpereur aura une attention particuliere, afín 
que tout ce que Ies ennemis auront oceupédans I 'Empire, foit 
reditué pour la confolation des Etats & de leurs Sujets oppr imés , 
& que le tout foit rétabli felón les Loix fondamentales de l 'Em-
pire & Ies Traites de paix : artrele dont ceux de la Confeííion 
d'Augsbourg exceptent le Traite de Ryfwick ( J ) h mais Ies 
Catholiques laiflent cette réferve en fufpens. 

L'Empereur doit & veut obferver en particulier tout ce qui a 
été arreté & reglé á Muníler & á Ofnabrug, entre fes prédé-
cefíeurs dans I 'Empire, les Eledeurs , Ies Princes & les Etats , 
ü une part , & les Couronnes contratantes de l'autre; fans riea 
ou entreprendre ou fouffrir qui puiíTe a l té rer , troubler, ©y 

(á) A cauíe de l'Article I V de ce Traite dont i'ai parlé. 
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rompre cecte paix & cette commune & pcrpccuellc amitié. 

Dautant que , par Íes Conílitutions de TEmpire , i l a été 
^ g l é jufqu'á quel point un Erat ou membre de l'Empire peut 
s'engager au fervice des ctrangers 5 l'Empereur veillcra á ce que 
TEmpire ne fe trouve point dépeuplé par Íes levées des Puiííances 
étrangeres 5 & á ce que les Ele£leurs > Princes & Ecats & kurs 
Sujets ne íoient poinc chargés par le paíTagc des troupes ou 
logemens de gens de guerre. Les propres troupes de l'Empereur 
& les auxiliaires qu'il pourra avoir 3 ne traverferont point le pays 
des Eleaeurs & Etats , íans avoir demandé le paffage, & paye-
ront comprant & au prix courant 5 tout ce done ellcs auronc 
befoin.^ Les troupes nexigeront que le couvert & nullemenc 
Tentretien. Afín que toures ees choíes puifTent étre mifes en exé -
cution , on donnera, au fujet du paííage, une fúreté fuffifante en 
Lettres de change de Marchando de l'Empire ou de la maniere 
qui fera convenue. Non - feulement l'Empereur s'cmployera , 
mais i l pourvoira, par les Etats du Cercle le plus voiíin , á ce 
que íes Principautés , Seigneuries , Chapitres & Comtés , le í -
quels ont fouffert du logement des troupes é t rangeres , foient 
fortement aíTiflés & jouiíTent de leur immédiateté dans toute fon 
é tendue , & i l maintiendra & foutiendra, de tout fon pouvoir , 
dans routes ees chofes, les Eledeurs, Princes & Etats 5 y com-
pris la nobleíTe libre de l'Empire avec leurs pays, gens & fujefs 
refpe£lifs. 

V . I I ne chargera pas fans néceíTité Ies Eleaeurs & les autres 
Etats de taxes de Chancelleries , de paffages, d ' impóts , de 
contributions. Dans Ies cas permis & preffans qui ne fouffrent 
aucun dé la i , foit en tems de guerre, foit en tems de paix, i l ne 
mettra aucunes taxes ou impóts , que par le confeil, du íqu, & 
avec le confentement des Eledeurs, Princes & Ecats dans une 
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Diere genérale. Ces impofitions feront recues par ceux quí feronr 
commis par les Cercles , & raíTemblées dans les Vülcs quí y 
font deílinées ; & i'Empereur tiendra la main á ce que les arre-
rages des taxes de l 'Empíre c i -devantaccordées , foient payées. 
Le compre de la recetce & de la dépenfe fera rendu á l 'Empíre , 
ou á celui que l 'Empíre aura prépofé , par le Tréforier des deniers 
de l 'Empíre , toutes les fois qu'i l en fera requis ou dans la pro-
chaine Die te , fi cela eíl ainfi réfolu dans le tems de l ' impoímon, 
á moins qu'il ne fút quellíon d'impofitions accordées á TEm-
pereur ce dont i l auroit la libre difpoíkion. Les contributions 
& íubfides confentís parles Ecats de l 'Empíre ne feront employés 
qu'aux ufages pour lefquels ils auront été confentis; nul n'en fera 
exempt, & I'Empereur n'en pourra exempter fes pays héréd i -
taires8 I I ne donnera aucune affignation á perlbnne fur les 
Cercles ou Etats de l 'Empíre centre leur vo lon té ; & fans lefgu 
& le confentement de l 'Empí r e , i l ne permettra aucune com-
penfation du Chef de I'Empereur ou de celui des Particuliers , 
avec les deniers & dettes de l 'Empíre. I I ne pourra accorder n i 
exemptíon ni moderation des taxes & de la matricule , fans le 
confentement préalable des Eledeurs, Princes & Etats de l 'Em
píre. L'Empereur fera enforte que, dans l'efpace de deuxans, 
& meme plutot, s'íl fe peut, on regle, dans une Dietc de l 'Em-
píre ou dans une légitime affemblée partículierement deílinée á 
cela, le point de la réíntégration des Cercles, de la moderation 
de la matricule & de l'égalíté , & en general les différends 
au fujet des axemptions dans l 'Empíre. I I renfermera au furplus 
chaqué Etat dans les termes de fon devoir, & procederá contre 
les contumaces, en vertu de l'Ordonnance d'exécution. 

V I . En ce quí regarde les affaíres de l 'Empíre , i l ne fera , 
pour luí-méme; comme Empereur é lú , aucune ligue avec d'au-
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tres, au dedans ou au dehors de i'Empire i avant que d'avoir 
©btenu le confentement des Elecleurs, Princes & Etats aíTem-
blés en Dicte. Si le falut public requeroit une plus grande d i l i -
gence } en ce cas, comme dans tous les autres concernant la 
i u re te de I'Empire , l'Empereur obtiendra le confentement des 
ElesSleurs, non par des Déclarations féparées , raais dans une 
affembiée Col légiale , jufqua ce que Ton puifle parvenir á une 
dclibération genérale de PEmplee. Si TEmpereur fait á l a -
venir quelque alliance pour raiíon de fes pays héréditaíres , ce 
íera fans préjudice de I'Empire 9 felón i'inftrument de la paix. 11 
eíl permis a chaqué Etat de PEmpire, toutes les fois que la n é -
ceíTiré & Tintéret de fes affaires le demandera , de faire des 
allianccs avec d'autres Etats de I'Empire ou avec des étrangers> 
pourvü quelles ne foient paS contraires á l'Empereur, á I 'Em
pire , á la paix publique , & á celle de Muníler & d'Ofnabrug > 
fans préjudice du ferment qui lie tout Etat á l'Empereur & á 
I'Empire , & bien entendu que les fecours demandes par les 
Princes étrangers ne leur foient donnés ou p r é t é s , qu'autanr 
qu'ils pourront Ferré , fans que TEmpire foit expofé á aucun 
dommage ou danger. 

V I L Ilobfervera les Rcglemens de Pólice qui ont eté donnés , 
ou qui feront faics dans Ies Dictes de i 'Empire; & ilavancera, de 
tout fon pouvoir, le commerce de TEmpire par eau & par terre. 
11 maintiendra & pro tegerá , de la maniere la plus forte, genera-
lemenc toutes les Villes commer^antes, & en particulier les 
Vilies de Lubeck j de Ereme & de Hambourg {a) , qui tra-
üquent par mer pour le bien cemmun , dans leur navigation & 
commerce, droits & libertés 5 felón les inílrumens de la paix» 
I I abolirá au contraire, avec le Confeil des E l e é l e u r s P r i n c e s 

{a) Voila les trois Villes Han-féaíiques, 
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& autres Etats, comme i l a déjá été p ropofé , fans avoir été 
exécmé 5 ees grandes fociécés de Marchands > 8c d autres qui 
jufqu'iciíefont maintcnues par leur argent, & qui ont tantaíHigé 
S¿ aííligent encoré tous les jours l'Empire par leurs ufures S¿ mo-
nopoies. I I n'accordera aucun privilege pour le monopole , en 
ce qui concerne le trafic des marchandifes > les manufactures, les 
arts, & généralement dans tout ce qui a rapport á la Pólice. 11 
n'accordera aucuns privileges, 6c ne renouvellera pas ceux 
qui pourroient avoir été accordés par fes prédéceíTeurs, au pré-
judice de la Pólice 8c des droits qui appartiennent aux Eieóleurs > 
Princes 8c Etats dans leur territoire ; & s'il arrivoit que lemzn/zr, 
l ' introdudion 8c la vente des marchandifes de 1 Empire fuffent 
defendus dans Ies Provinces du Corps Germanique, l'Empereur 
tachera de faire révoquer ees défenfes; & en cas qu'il ne puiíTe 
Fobtenir , i l donnera ordre que les marchandifes de ees mémes 
Provinces ne foient ni amenées ni admifes dans PEmpire. 

V I Í I . I I n'accordera aucun nouveau péage , & i l n'augmen-
tera n i ne prolongera les anciens, foit en fa faveur, foit en 
faveur de qui que ce foit. Ceux qui ont été duement concedes 
avant laCapitulation de Charles I V , & confirmes par les Era-
pereurs fuivans , furtout aux E le í l eu r s , & dont la ievée a tou-
jours été continuée 6c perpé tuée , font les feuls qui doivent avoir 
l i eu ; & i l n'en doit point étre établi de nouveaux, fi le confen-
rement unánime de tous les Eleckurs n'eíl préalablement inter-
venu dans un Confeil Col légial , 8c fi les voiíins intéreíTés 8c le 
Cercle dans lequel le péage devra étre é tabl i , augmen té , per* 
pé tué , ou p ro longé , n'ont été pareillcment entendus^ 6c leurs 
raifons pefées á la balance de la Juílice. 

I I ne donnera ni ne permettra qu'il foit donné aucune efpé-
jtance; ni Lettres derecommandation pour les E l eüeu r s , á ceux 

quí 
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qui demanderoient í 'ereüion, raugmencation,ou la prorogation 
de quelque péage , foic par terre^ íbk par eau, ils s'adreíTeronc 
uniquement au College Eledorai ; & s'il arrive que quelques 
nouveaux péages íbienc concedes, l'Empereur aura foin , avec 
le College Eledoral 9 que ce íbk fans préjudice , dommagc ou 
diminución des re venus que les autres Ele6leurs , Princes & 
Etats retirent des leurs ; i i ne permectra point qu'il foic tenu fur 
le Rhin ni fur aucun aucre fleuve de l 'Empire, des barques armées 
ou desgardes, ñ ique le commerce foic troublé par desexadions, 
prineipalemenc au préjudice des Elecleurs du Rhin & de leurs re
gales; & en conféquence, i l empéchera que dans les lieux oú quel-
que riviere fe rend dans le R h i n , & peuc favorifer la navigadon, 
aucun Etac voifin n'y mecce obflacle pour fes propres incérecs. 

Par des Mandemens fans claufe & autres moyens de droit 
néceíTaircs , & par tomes les voies poffibles 3 i l décournera de 
leurs encreprifes ceux qui auronc contrevenu aux difpofixions 
ci-deflus , auíficót qu' i l en aura écé informé. 

Si quelquc fujec médiat ou immédiat de l'Empire ofe charger 
de quelques droits , aux portes ou ailleurs , les marchandifes 
& denrécsquiencrent dans les Villes 9 qui en fortenc, ou qui y 
paíTent, l'Empereur en fera informer , & i l recevra des Elec-
teurs, Princes & Ecacs voiíins , les rclations néceíTaircs pour 
connoícre en quoi confiñenc les charges illicices $ apres quoi i l 
abrogera fans délai tout ce qui fe crouvera écabli ou augmenté 
injuí lement , S¿ fera proceder rigoureufemenc concre les tranf-
greíTeurs des pades anciens & nouveaux. I I fera en oucre pcrmis 
á tout Ele£leur , Prince , & Ecac, & á la nobleífe immédiatc 
de fe l ibérer, comme ils pourront^ de ees charges, péages iilé-
gicimes, écapes & déchargemens abuíivement incroduics par 
ierre ou par eau. 

Tome I L I i 
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Les privilcge. que les E!e£leurs, Princes & Etats ( la noble fie 

immédiate de FEmpire comprife ) ont obtenu des precédeos 
Empereurs, ou quils ont paifiblement poííedés dans les cems 
auxquels le coníenccmenc des Ele6teurs n'avoit point encoré eré 
inrroduit par les Capitulations íeront confirmes ; mais tous les 
péages injuñes 5 droits d'étape & de décharge , & leurs abbus ? 
tanc par terre que íur les rivieres , feront caíTés & abolís» 

Les Ele£leurs , leurs Ambafladeurs & Coníeillers , leurs 
veuves, enfans , & domeíliques 5 leurs biens & marchandifes t 
font excmpts de nouveaux péages & des augmentations ou pro
longarlo n des anciens, quoiqu'accordcs par les Empereurs, dn 
eoníentement des Eledleurs. Les meubles & les denrées des 
Eieeleurs, Princes & Erars, & de leurs Miniftres, allans 011 
aíllítans aux députations Collégiales & aux Dieres de l 'Empire , 
feront exempts de tous péages 9 impoílcions & exactions; & í l 
quclqu'un d'eux vienr á mourir ^ l'exemprionaura lieu pour leurs 
héririers & fucceffeurs. 

I X . L'Empereur , avec le Confeil des Elecleurs, Princes & 
Etats de FEmpire, remé diera aux abus qui fe íont gliíTés dans 
les monnoies ; & des le commencement de fa R é g e n c e , ils'em-
ployera férieufement á terminer les négociations commencées 
dans les années 1737 & 1738, pour Farrangement des mon
noies. 

I I n'accordera á perfonne le priviíege de battre monnoie ^ 
fans le confentement des Ele£tcurs 9 & fans avoir entendu les 
raifons du Cercle dans lequel FHótel nouveau des monnoies 

• devra erre établi. I I privera de ce droit régalien ceux qui en abu-
feront ou qui ne Fauront pas legitimement obtenu 5 fans quils 
puifíent y étre rétablis 9 íl ce n'eíl dans une Diere genérale. Les 
Etats médiats qui tomberont dans de selles fautes f feront prives 
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éu droit de battre monnoye, & iiferaprocede contreuxpar le 
Prince ou Seigneur territorial don: ils relevent. Ce droit ne 
leur fera pius accordé , & FEmpereur n'accordera point de tels 
ou autres gracieux privileges , fi ce n'cíl du confcntement des 
EIe£leurs , & apres avoir entendu & pele les raiibns contraires 
<iu Cercle & des intéreffés. 

X . I I ne donnera 9 n'aíTurera, n 'hypothéquera , n'engagera , 
n 'a l iénera , & ne féparera , d'aucune autre maniere, aucun bien 
appartenant á l'Empire , au dedans 5 ou au dehors de l ' A l l e -
magne , fans le confentement préalable des Eledeurs, Priaces 
& Etats. 11 s'abíliendra de tout ce qui pourroit porter á quel-
qu'exemptions ou démembrement de l'Empire ^ & particuliere-
ment daccorderdes privileges & immunités exorbitans. I I aura 
principalement á cceur de rccouvrer & de reunir au plutót á 
PEmpire tout ce quiena été dé t aché , foit Principautés , Scigneu-
ries 5 & pays engagés & dévolus , & auíTi d'autres biens confif-
qués ou non confifqués, done une partie eíl injuílement tombée 
entre les mains des Nations étrangeres. 

I I protegerá les Eledeurs , Princes & Etats dans les biens de 
FEmpire á eux hypothéqucs , & qu'ils poíTedent felón la tencur 
de Finílrument de la paix , fans les dégager n i les r épé t e r , & iJ 
les en laiíTcra paifiblcment jouir jufqu a un autre accord entre 
les Empereurs Romains & les Etats de FEmpire. 

I I ne laiííera point auíTi faire des Réglemens fur les limites de 
FEmpire 9 fans le confentement des Etats de FEmpire & deceux 
qui y font intéreffés. 

CEmpereur qui a appris que pluíicurs Seigneuries & Fiefs 
appar tenansáFEmpire , t an t en í t a l i equa i i l eu r s3on té t éa l i enes , 
promet d'en faire une recherche tres-exacle , pour avoir une 

connoiffance parxiculiere de ees aliénations, 11 fera paíTer á la 
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Chancellerie Ele6lorale de Mayence, infailliblemcnt dans un 
an , á compter du jour qu'il aura pris la Régence de TEmpire 9 
les informations faites lá-deíTus, afín que de-lá el les parviennent 
á la connoiíTance des autres Eledeurs, Princcs & Etats» 

En tource quedeíTusTEmpereur fe fervira du Confeil ? fecours 
éc afllílance des Ele£teurs feulement, ou felón la íituation des 
affaires, auííi des autres Princes & Etats, afin de ne rien entre-
prendre que ce que lui & eux auront jugé enfemble écre á propos* 

Et comme FOrdre des Chevaliers de Saint-Jean a écé injuf-
temenr dépoíTedé de plufieurs biens confidérables dansl'Empire 
& hors de TEmpire^ & particulierement pendant les guerres qui 
ont duré prés de 8o ans dans les Pays-Bas j l'Empereur tachera 
d'en procurer la reíütution par des voies amiables , fans toute-
fois contrevenir á la paix de Weftphalie % & fans préjudicicr aux 
droits de qui que ce íbir. 

Si rEmpereur & les fiens poíTédoient des Domaines apparte-
nans á PEmpire qui ne lui euífent pas été donnés en fief & fans 
en avoir un bon t i t re , i l les reftituera á la premiere fommation 
qui lui en fera faite de la part des Eletleurs. I I s'appliquera tres* 
íérieufementá maintenir les fiéis & droits de PEmpire , tant en 
Allemagne quau dchors , & particulierement en Italie. I I ea 
protegerá les vaíTaux & s'occupera du foin d'empécher que per-
fonne au dedans & au dehors de FEmpire ne foit furchargé de 
faxes & de contributions; & pareillement au cas qu'il poffede 
un ou plufieurs de ees fiefs , i l en recevra inceffamment i ' inveíli-
ture; & fi cela ne pouvoit fe faire commodément 9 i l en donnera 
a PEmpire des contre-Ietires & une reconnoiíiance pour plus 
grande füreté. 

X I . I I accordera á tous les vaíTaux de PEmpire9 quels quils 
ío ient , Pinveftiture de leurs fiefs, toutes difficultés ceffanres. I I 

m les chargera point contre Ies anciens pades de familles» I I 
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n'étendra pas á fa Maifon le ferment de fidéiité qui eíl dü 
á PEmpire pour Jes fiéfs. I I ne preferirá point aux Eledeurs 
& Princes Ecclcfiaftiques d'envoyer devane le troné Impe
rial 9 pour recevoir l 'inveíliture de leurs ílefs de PEmpire des 
Plcnipotentiaires Eccléfiaíliques (a) ou des Séculiers ; ils en 
uferont en cela felón qu'ils le trouveront bon» Les Tuteurs 
feront tenus de demander, dans i'an & jour aprés qu'ils en 
auront pris Padminiílrarion > r inveñi ture des fiefs & regales de 
l'Empire qui appartiendront á leurs pupilles, & de préter le fer
ment de fidéiité ordinaire dans le tems de l'inveíliture. Moyen-
nant cela, les pupilles devenus majeurs, feront lies par Finveñi-
ture & le ferment de leurs tuteurs 9 & ne feront pas obligés de 
prendre une nouvelle invefliture, ni de préter un nouveau fer
ment 9 encoré moins de payer une feconde fois les taxes d ' in-
veftiture. Ceci doit avoir lieu auíli pour les fiefs que les Vicaires 
de l'Empire peuvent accorder en vertu de la Bulle d 'Or, excepté 
uniquement ceux dont l inveíli ture doit fe donner par PEmpe-
reur devant le troné» 

Les Lettres d inveftiture ou d'expecktive des fiefs de l 'Em
pire ne feront plus expédiées dans une autre Chancelicrie que 
eclie de PEmpire. Celles qui auront été accordées par les prc-
cédens Empereurs , les furvivanecs ratifiées, & les pa£les d'háí 
rédites paífés & confirmes en conféquence aveepré judice , & qui 
auroient eté étendus á d'autres non-compris dans les Lettres 
d'inveftiture, feront entierement invalides. 

L'Empercur ne difpofera déformais en faveur de perfonne 7 
des fiefs caducs qui retourneront á PEmpire, foit par mor t , ou-
par délit 9 & qui feront de quelquimportancecomme Eledo-
rats % Principautés, C o m t é s , Seigneuries , V i l Ies, & autres 
femblables, fans le confentement préalable du Collegc Elec-

{a) Ex gremio Capimloruifh. 
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to ra l , fi c'eíl un Eleclorat 5 & fans le confentemeot CoIIegial 
des EleOeurs, Princes 9 & Comtes, íl c'eft une Principautc, ou 
Comeé 5 ou une Seigneurie 5 comme auíTi des V i i l e s , s'il eíl 
queftion d'une Vi l l e . I I n'accordera fur ees fiefs aucune expec-
tative i mais i l Ies gardera , retiendra & incorporera pour les 
befoins de FEmpire, pour ceux de l'Empereur, & pour ceux de 
fes fuccefíeurs 9 le tout cependant fans préjudicier aux droics & 
libertes que l'Empereur a dans fes Pays hereditaires & ailleurs, 
& aux Lettres d'expe&ative des fiefs qui deviendront vacans , 
accordées par fes predéceíTeurs Empereurs aux Etats, en confi-
deratíon de leurs fervices^ felón les anciennes Coníli tutions de 
FEmpire. Mais en cas que quelqu Ele£k>rat, D u c h é , Comté , 
Seigneurie 9 fief, engagement j & arriere-fief, ou d'autres terres 
qui doivent des droits , fervitudcs ? redevances, ou contri-
butions á FEmpire , ou qui font en quelqu'autre maniere 
fujettes & dépendantes de fa Jur i ídic l ion, viennent á écheoir 
á FEmpereur, par voie d'hérédité ou autrement, i l les réfer-
vera pour lui 6c n'en difpofera en faveur de perfonne qu'avec le 
confentement préalable expliqué ci-deífus. Lorfque ees biens 
íeront réellement entre Ies mains de FEmpereur, ils payeron tá 
FEmpire tous fes droits, collecles & obligations, dans le Cercle 
auquel ils auronc appartenu aupara vane, & felón Fufage obfervé 
jufqualors 9 fans égard aux exemptions prétendues. Quant aux 
contributions des Villes & autres revenus qui peuvent avoir 
paíTé dans Ies mains de perfonnes particulieres, FEmpereur les 
réunira de rechef á FEmpire , & enverra un détail exa£l de leur 
état préfent á la Chancellerie de Mayence y dans Fannée dujouc 
qu'il aura pris en main le Gouvernement 9 pour étre commu-
niqué fans delai aux Etats. I I ne permettra pas que, contre le 
droit & toóte Juílice 9 ees revenus foient otes á FEmpire & á 
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Futilité commune, á moins qu'on ne puiffe prouver que Paliena-
tion en ait été faite par un confentement legitime & Collégial de 
tous les Eledeurs; 6c á l a v c n i r , telsconfentemens devron té t r e 
obtenus des Eledeurs, des Princes, & des Etats. L'Empercur 
promec de plus que, dans toutes les caufes importantes qui 
concerneront PEmpire & done le préjudice & les conféquences 
pourroicnt devenir confidérables, i l prendra d'abordle Confeil 
des Eiedeurs, comme de fes plus intimes Confcillers; & felón 
la fituation des affaires 3 celui des Princes & Etats • & qU?il 
n'ordonnera rien fans eux fur des affaires de cette nature. 

X I L S'il manque quelque chofe á la réintcgnrdon des Cercles , 
i'Empereur le procurera, & pourvoira efficacement a ee que Pon 
nen retire ni n'en fépare aucuns Etats3 ni queux mémes s'en 
detachent volontairement. I I demandera , á cet égard ? i'avis 
de i 'Empire , felón les circonílanccs , & procurera que Ies 
Gercles & Etats ainllrcílitués jouiífent fans trouble de la l iberté 
& r immediateté de I'Empire , & que les voies de fait & les 
exadions foient foigneufement abolies, A cette fin, i l prétera 
la main aux Direaeurs & autres hauts Officiers de Cercles en 
cas de ncceflitc. 11 n'empéchera po in t , mais plutot fera enforte 
qu'ils foient établis & conftamment maintenus, conformément 
á l 'inílrument de la paix ; & i l fera obferver rOrdonnance 
d'exécution & fes améliorations. I I ne fera en aucune maniere 
permis aux Tribunaux de I'Empire de s'ingérer dans les Regle* 
mens intérieurs des Cercles, foit militaires, c iv i l s , ou econo-
miques . n i d'en connoítre en aucune fagon. L'Empereur ne 
changera rien au Réglement d'exécution de I'Empire & des 
Cercles. I I remettra á la premiere Diete la députation ord i -
naire de I'Empire > dans un E ta t , ordre , & aaivicé conformes 
aux Conílitutions de I 'Empire, fous l'autorité des Empcreurs 
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Romains & la mediación des Commififaires Impér iaux , felón les 
anciens ufages. 

X I I I . Si les Dieres ordinaires venoient á ceíTer, l'Empereur 
en tiendra au moins tous les dix ans & autant de fois que lafúreté 
& la ficuation de TEmpire ou la néceffité de quelque Cercle le 
demandera, avee le confentement 8c fur la demande des Elec* 
teurs avec leíquels l'Empereur conviendra du tems & du lieu , 
qui ne pourra jamáis étre hors des limites de FAUemagne. I I y 
comparoícra ou en perfonne ou par fes Commififaires , & aura 
íbin d'en accélérer les décifions. I I nempechera poinc que les 
Mémoires préfentés ne parviennent á la D i ü a t u r e , & ne foienc 
ainfi communiqués aux Etats de TÉmpire , pourvú qu'ils foient 
redigés en termes refpedueux, quand méme les griefs regarde-
roient fa maifon , fes Confeiilers Auliques > & fes autres domef-: 
tiques. Comme aprés la mort d'un Empereur ou pendant fa 
minorké & fa longue abfence hors de l 'Empire , c'eft abfolu-
ment aux Vicaires qu'il appartient de teñir ou de continuer les 
Dieres , les Vicaires feront en tel cas tenus d'obferver tout ce 
qui eíl preferir á l'Empereur. 11 ne fera pas non plus défendu 
aux Erats de l'Empire & des Cercles de s'aíTembler , tant pen
dant les Dieres que dans d'autres tems, collcgialement ou par 
Cercles, autant de fois que leurs interéts ou la neceíTité le re-
querront. 

X I . V . I I fera tous les efforts poílibles auprés du Siege Romain, 
á ce qu'il ne foit rien arrenté conrre les Concordars des Princes , 
conrre les pa£les fairs enrre le meme Siege & la Nation Germa-
nique , contre les privileges de chaqué Evcque , n i contre les 
légirimes Srarurs & Coutumes. I I aura foin > par le confeil des 
Elefteurs > Princes & Etats, de prevenir tous les abus & de con-
ferver les Concordata ? pades, privileges 3 Statuts & libertés » 

enfortq 
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enforte que les griefs íoient abrogés dans Ies Dictes , en vertu 
de la réíolucion prife dans la Diere d'Augsbourg (a) , & qu á 
lavenir rien ne foit admis, á ccc é g a r d , fans le Confeil des 
Eledeurs. 11 empéchera que les cauíes civiles foient tirées des 
Tribunaux ordinaires de FEmpire , & portees aux Nonces 
Apofbüques , cu diredcment á la Cour de Rome. I I pourvoira 
á ce que les Cauíes Séculieres & Eccléfiaftiques foient duement 
d iñ inguces ; que relies qui íeiont douteufes foient tcrminées 
amiablement avec le Siege Apoí lo l ique; & qu'á l'avenir la Puif-
fance Eccléfiaílique & la PuiíTance Séculiere confervent chacune 
fes Droits Se ía Jur i fdi t l ion, fans aucun trouble. Le tout néan-
moins fans préjudice ni dommage pour les Ele&eurs 3 Princes , 
& Etats, la NobleíTe immédiate de ja Confeffion d'Augsbourg , 
& tous leurs Sujets > y compris ceux qui fe nomment leurs Sujets 
&: demeurent dans les terres des Seigneurs Catholiques ou 
Séculiers 9 & fans préjudice auífi de la paix religieufe & de la 
feculiere, du Traite de paix de Munfter & d'Oinabrug > & de 
toutes fes dépendanecs. 

X V . I I prendra íbus fa prote£lion les Sujets médiats de FEm
pire & ceux des Etats, & les obiigera á rendre á leurs Seigneurs 
territoriaux Fobéiffance qu ils leur doivent. 11 ne privera per-
fonne de fa Jurifdi£Üon territoriales ni des droits & taxes qui en 
font la fuite. I I cañera tout ce qui lera fait au préjudice de ce 
que deífus > abrogera les privileges , proteclions & exemptions 
qui y feront contraires , annullera tous les engagemens, liaifons 
& concerts indécens & odieux des Sujets , íes révoltes , mut i -
neries, & violences indües , contre les Eiedeurs , les Princes , 
les Etats 9 & la NobleíTe immédiate ; & fera enforte, par le 
Confeil des Ele£teurs 9 Princes & Etats , que relies chofe$ 

id) E n 1530. 
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Ibient défendues & prévenues. I I fera permis aux Eledcuís $ 
Princes & Erats ( l a NobleíTe immédiace de FEmpire comprife ) 
defemaintenir par eux-mémes 8c parle fecours deleurs voifins, 
fuivant les Conílicutions de l 'Empire, dans leurs droics perma-
nens de territoire & de Principautc centre leurs Sujets, & de 
les réduire á i'obéiffance, fans préjudice & doromage pour les 
Ecats voiílns & autres intéreíTcs. Que 11 les différends éroienc 
portés de droit devane le Juge , ils feront au plucót termines & 
decides» 

X V I . I I maintiendra l'union & la juítice dans l 'Empire, Fy 
renclra & aura foin de l'y faire rendre dans la forme conve-
nable , fans acception de perfonnes & de religión 9 pas mérae 
dans les caufes qui concerneroiem fes propres incéréts & ceux df 
fa maifon. 

I I ne permettra point qü'aucun Ecat ou Sujet de l'Empire foic 
cité hors de i'Allemagnc, pour des procédures ou inveftituresde 
fiefs; ne changera point les anciens Tribunaux de l'Empire , & 
n'en érigera point de nouveaux, fans l'approbation des Ele£leursr 
Princes & Etats dans une Diete genérale. I I admini í l rera , fans 
acception de perfonnes 5 la juílice á la Chambre Impériale & au 
Confeil Aulique ? afin quen l'un & en l'autre de ees Tribunaux 9 
on s 'abñienne de toutes expreífions rudes 5 principalement 
contre Ies Elecleurs. I I pourvoira á ce que les proces ne foient 
point évoqués des Confeils , 6c á ce que le Confeil Aulique ne 
connoiíTe point desSentences & Arréts de la Chambre. I I main
tiendra le Confeil Aulique & la Chambre Impériale dans leurs 
Droks , dans leurs Jurifditl ions, & dans leur ordre, conformé-
ment aux Conílitutions de l 'Empire, íans empécher que la 
Chambre faíTe les rapports aux Dictes de FEmpire des affaires 
qui y doivenr étre portees. 
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11 ne veut point que períonne iuiaccorderien quiibic contraire 

á la Bulle d 'Or , á la liberté de l ' E m p i r e / & á íes L o i x , Coní t i -
tutions 8c Traites; & fi on iui accordoit quelque chofe de pareil 9 
a luí ou á fa mai íon , i l ne s'en lervira point. 

L'Empereur & fes Confeillers & Miniílres ne fe m é l e r o n t , 
n i en générai ni en particulier, des affaires de FEmpire qui íbnc 
du reíTort du Confeil Aulique de l 'Empire, & ne lui pourront 
pas non plus preferiré des regles. Ccs afíaires ne feront réfolues 
qu au Confeil Aulique ; & lorfque , dans des affaires tres-im
portantes de Judicature qui y feront pendantes, i l faudra faire 
rapport á FEmpereur de quelque fuffrage ou conclufion prife 9 
FEmpereur le fera propofer en préfence du Préíident du méme 
Coníei l & du Vice-Chancclier de l 'Empire, ayant avec eux les 
Rapporteurs , co-Rapporteurs , & autres Confeillers des deux 
Religions} au cas que l'añaire regarde des perfonnes qui les 
profeífenr; i l en délibérera avec eux, & n'en decidera en aucun 
autre Confeil. Ce qui aura été une fois décidé & conclu par le 
Confeil Aul ique, demeurera ferme & immuable, & ne fera pas 
examiné de nouveau , íi ce n'eíl par la voie ordinaire de la r é -
viíion ou fupplication, agréée dans Finflrument de la paix (a) , 

Wi FEmpereur n'évoquera au Confeil Aulique > ni i l ne fuf-
pendra, ni i l narré tera les affaires de Droit acluellement pen-
dantes devant la Chambre de l 'Empire, laque lie tiendra pour 
nul tout ce qui fera fait au préjudice de cette difpoíkion (b), 

X V I L Aprés que la Sentence définitive aura été prononcée 

(<í) A r t . V . § . Quoadprocejjiim judiclarhm . &c, 
ib ) Le § I V de l 'Art . X V I de la Capitulation de Francoís I a confidérablement 

alteré les difpofitions de la précédente Capitulation. ce particulicrement auffi ( dit ce 
m Paragraphe ) Nous défendrons , conferverons, & maintiendrons en toute maniere 
3? contre quelconque , la fufdite Chambre Impériale & de l'Empire , en íes droits , 
» Jurifdiftion , & en fa confiftance, conformes aux Conílitutíons de l'Empire, en fes 
s» honneurs, & en fon autori té. 
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par le Confcil Aulique ou par celui de la Chambre, FEmpereur J 
loin d'en íufpendre le Jugement, en procurera i'exécution. 

En attendant qu en coníequence de IWrticle X I I , la dépu-
tation ordinaire de l Empire foit ré tabi ie , auífi-bien que la vi f i -
tation de la Chambre & de TEmpire , une dcputation extraor-
dinaire y fuppléera ; & FEmpereur promec que des qu'il aura 
pris les renes du Gouvernemenr, & au plus tard dans trois mois, 
les Etats établis pour cette députation , fe trouveront y par leurs 
Confeillers, avec les CommiíTaires Impériaux au Tribunal de 
cette Chambre 9 & y feront convoques par FEÍedeur de 
Mayence [ a ) . 

Les impétrans des révifions feront tenus, fous peine de défer-
t i o n , de s'adreífer dans Fefpace de quatre mois á FEleCleur de 
Mayence & au Tribunal de la Chambre. 

L'Empereur tiendra la main á Fexécution de la Concíuíion 
de FEmpire de i / i p , fur la maniere de mieux entretenir le 
Tribunal de la Chambre & d'en augmenter les AíTeíTcurs. 

Quant á la fupplication pratiquée au lieu de la réviíion par le 
Confeil Aulique 9 FEmpereur procederá felón la rcneur de 
i'inftrument de la paix {h) & felón les Réglemeos du méme 
Confeil. I I aura foin que le Confeil s'y conforme ? & quaucun 
membre de FEmpire ne foit molefté en des affaires qui demandenc 
une pleine connoiíTance de caufe & qui appardennent au Confeil 

i a ) % TV de l 'Ar t . X V I I de la Capitulation de Francois I . « Nous devons & vou-
» l o n s a u l l i , d'abord aprés le commencement de notre regne, & au plus tard dans 
3> l'efpace de trois mois , faire nos diípofitions pour que , fuivant la teneur du der-
3? nier Reces de l'Empire & de la premiere daffe y contenue, les Etats dénommés 
» pour cette députation de l'Empire , conjointement avec nos CommiíTaires , fe ren-
" dent immanquablement pour le i Mai de l 'année prochaine 1746 á la Chambre 
w impénale , par les Confeillers á ce hábiles qu'ils y enverront, & que pour cette 
» fin ils y foient atems duement appellés par écrit de la part de FElefteur de Mayence., 
» en qualité d'Archl-Chancelier de l'Empire. 

( ¿ ) A r t . V , § . Quoad procejjum judiciarium , & u 
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Pul ique , par des Decrets Impériaux émanés de fon Coníeil 
privé , lelquels ne devront poinc écre allegues comme des Ju-
gemens. 

L'Empereur foutiendra fortement les cauícs jugées par l 'Em-
pire contre les puiffances érrangeres. I I ne furchargera perfonne 
par des caxations ou droits de Chancellerie ? & i l n'en introduira 
point d'autres que ceux que les Eledeurs, Princes , & Etats de 
FEmpire auront regles de concert dans une Diere genérale qu'i l 
avancera de tout fon pouvoir. I I fera part 5 dans une Diete ge
nérale & dans le cours de la premiere année de fon Gouverne-
ment , aux Eledeurs , Princes & Etats, du T a r i f des taxes 
agréé autrefois dans les Dieres ? pour faire, s'il eíl jugé á propos, 
un meilícur Réglement fur ce fujet. Pour ce qui eíl de la taxe 
des inveftirures, i l la regiera felón la Bulle d'Or. I I ne fera payé 
qu'une ílmple raxe pour chaqué inveílirure , quoiqu elle com-
prenne pluíieurs fiefs. L'Empereur chargera encoré moins , ou 
permertra quon charge les EIe£leurs , Princes & Etats , par 
des droits de lods & ventes ou argent de dévolution 5 pour les 
fiefs dont ils étoient déja inveí l is , ou par d'autres prétentions 
nouvelles & inuíitées. 

X V I I I . I I ne permettra á Pavenir a aucun Etat de fe retirer 
de la Jurifdiaion de FEmpire 3 á moins qu'il nait obtenu fon 
exemption par un accord avec FEmpire , ou par des privileges 
& autres titres légitimes accordés parles Empereurs, & qu'il ne 
s'en trouve en poíTeíTion. Les Etats qui fe trouvent dans ees deux 
cas, ferontconfirmés dans Fexemption & dans-Findcpendance 
des Tribunaux fuprémes de FEmpire; mais FEmpereur les obli-
géra á obíerver exaftement les conventions qu'ils ont faites avec 
FEmpire , & á rendre á FEmpire les devoirs dont ils font 
tenus. 
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I I ne donnera aucune atteinte aux droits legitimes des Etats 

de l'Empire 9 pour des corvées exigées judiciairement ou á l'a-
miabie. 

11 lailTera chacun dans fon immédiateté , dans fes privileges 
de juger en dernier reiforc & fáns appel , tant dans les affaíres 
civiles &z criminelles, que féodales & d ' é t ó i o n de Tr ibuna l , 
comme auífi dans le droit darbitres tant légaux que conven-
íionnels & famiiiers en premiere inílance s & dans celui de leurs 
Juges immédiats ordinaires. 

Une moigílera perfonne par des Commlífions, Mandemens, 
ou Réglemens oppofés á ce que defius , n i le laiíícra moleíler 
par le Confeii Aulique & par la Chambre Impérialc. Lorfque 
lafFaire regardera des períbnnes des deux Religions, i l aura 
é g a r d , autanc qu'il fera poffiSle, á i cgalité dans la nomination 
des CommiíTaires, 

Dans la concefTion des privileges de juger en dernier refforc 
& fans appel > de Féle&ion des Tribunaux dont on vient de 
parler 9 & autres qui tendent á limiter Li Jurifdidion de l 'Em
pire ou les anciens privileges des Etats s ou qui íont d'ailleurs au 
préjudice d'un tiers > l'Empereur doit & en veut conüdérer pa* 
ternellement la néceíHré. 

I I obfervera foigneufement de ne point accorder le privilege 
de la premiere inílance ou d'un revenu paniculier a ceux qui ne 
les ont pas obtenus jufqu ic i , 

I ! í latuera» auffitót qu'il fera poffible 5 dans la Diete de l 'Em-
pire , fur Fgbolition du Confeii de R o t w e i l , de, celui de ^Wch 
gaften3 & autres Confeiis Provinciaux de Suabe, dont les 
E leüeur s $ Princes & Etats fouffrent des vexations depuis long-
tems. Les Elccleurs, Princes & Etats feronc maintenus dans 
¡es privileges d'exemption qu'ils ont obtenus centre ees -Jurlf^ 
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didlions; óc i l fera libre aux Parties lefées par les Tribunaux 
Provinciaux s d'en appeller au Confeil Aulique ou á la Chambre 
Impériale. CEmperear mainciendra furtout Ies Eledeurs 
dans les anciens privileges d'exempcion de ees Tribunaux Pro
vinciaux. 

X I X . Tout ce qui a été pris injuílement á qoelqoe Elefteur , 
Prince , ou Etac de l'Empire , & á leurs prédéceffeurs 5 foit 
EccíériaRiques ou Séculiers 9 & tout ce qui eft recenu au préju-
dice des Lo ix de FEmpire, íera reftitué. L'Empereur favorifera 
la précencion autant qu elle fera juíle , ielon ees Lo ix ; & s'il 
doit lui-méme reílicuer que!que c h o í e , i l le fera. En tout cela , 
Fon fe conformera au Trai té de paix de Muníter & d'Ofnabrug , 
& á celui de fon execution fait á Nuremberg. 

í i fera adminiílrer fans partialité la juílice aux Etats immé-
diats domicilies dans fes pays & Royaumes, & refpcdivemenc 
dans ceux des Eleéleurs , Princes & Etats , de méme qu'aux 
Habitaos, fans aucun retardemenr. 

Si quelque Eletleur , Prince ou Erar avoit été le fe , en la 
poííeffion de fes droits régai iens , privileges, droits & pré ro-
gatives ? & qu'il voulúc entrer , á cet é g a r d , en procés ordi-
naire avec fa partie ? FEmpereur accélerera la déciíion de ees 
procés legitimes. 

A u cas que des Sujers faíTent des plaintes contre leurs Supé -
rieurs territoriaux 9 & que ees plaintes regardent les droits réga
iiens de leurs Seigneurs > tcls que la diípoíition des impóts 3 Ies 
afíaires concernant la guerre 5 la défenfe do pays 3 le rempla-
ceraent & l'entretien des garnifons dans les Places forres, PEm-
pereur n'accordera aucun Mandemcnt de protedion á la feulc 
inílance des Sujets ; mais s'il fe trouvoit que les Su jets eulfent 
raifon de fe plaindre 3 i l avancera les procédures avec beaucoup 



M 4 G O U V E R N E M E N T 
de circonfpe£lion, engageant cependant les Sujets ál'obéifTancc 
due á leurs Supérieurs. A u reiré , ccux qui connoiOent d'une 
affaire, ne pourront jamáis rien obcenir des araendes. 

X X . Dans Ies cauíes de proícription & de han de rEmpi re , 
PEmpereür fe conformera á ce qui a été arrété á ce fu je t , fui vane 
rinílrumenc de la paix, dans le dernier réfultat de rEmpire ( a ) , 
& i l obfervera que perfonne de haute ou baffe condición 5 ne 
puiíTe déformais ctre proferit & mis au ban de l 'Empire, fans 
a voir été o ü i , fans des raifons fuffifanres & fans la connoiffance , 
avis & confentement préalable des Eletleurs , Princes & Etats. 
Lorfqu i l s'agira de conclure le procés > les adíes feront portes 
a la Diete générale, & y feront examinés par quelques-uns d entre 
Ies Etats pris des deux Religions en nombre égal ; & par des 
Députés des trois Colleges de PEmpire , dont i'opinion fera 
rapportée aux Ele£!eurs, Princes & Etats aífemblés, qui pro-
nonceront la conclufion finale. La Sentence, apres avoir été 
confirmée par PEmpereür ou par fon CommiíTaire , fera publiée 
en fon nom & exécutée par le Cercle dont fera le banni. L ' E m -
pereur ne gardera rien 9 ni pour l u i , n i pour fa maifon, de tout 
ce qui fera pris & oté au proferit} mais le tout fera incorporé á 
PEmpire 3 la partie lefée préalablement íatisfaite. I I ne fera 
porté aucun préjudicc aux droits & privileges do Seigneur féodal 
pour Ies fiefs partieuliers quinerelevent pas immédiarement de 
PEmpire ; & i ! ne fera donné aucune atteinre au Réglement de 
!a Chambre Impénale & au droit & privilege d'un chacun. 

Ce principe: que les agnats quoiquinnocens doivent é t repr ivés 
des fiefs O droits a caufe de lafelonie du proferit í fera cenfé faux; 
les agnats & tous autres qui ont précention & droit fu ríes biens 
dü proferit 3 & qui n'ont point participé á la forfaiture, ne 

Ia} §• Aprps que dans la paix de Munñer ^ & d 'Ofnabru | , ^cc. 
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perdronc point ic droit de íucéder aux fiefs & aúx biens de la 
famille. 

, A u cas que quelqu'un füt fpolié violcmuient, tandis que le 
proces du ban feroic encoré pendant, & qu'il follickát la refti-
tu t ion , l'Empereur fera enforte, par Ües moyens prompts & en 
vertu da Jugement de la Chambre Impér i a l e , que le deman-
deur fok remis pleinement dans fes droi ts , fans del a i , 6c fans 
attendre TlíTue de la procédure touchant la peine du ban. 

L e ban par contumace demeurera aboli. 
X X L L'Empereur laiíTcra les Etats dans la jouiíTance de leurs 

droits féodaux, felón les L o i x des fiefs, dans les cas qui arri* 
veront; & lorfque ees fiefs pourront étre confifqués fur les vaífaux 
ou fu jets pour crime de lefe-Majeílé ou pour d'autres dél i ts , les 
Princes & Etats dífpoferonr felón leur vo lon t é , de ees fiefs 
& des biens allodiaux. 

I I ne fera aucune violence aux Elecleurs, Princes, Prelats, 
Comtes, Seigneurs, 6c autres Etats de TEmpire. LJa£lion que 
lui ou tout autre pourra avoir, fera intentée dans la Juftice o rd i -
naire, pour y ctre réglée felón les Reces de l'Empire , les Juge-
mens de la Chambre, les Ordonnances de la paix de Munftec 
& d'Ofnabrug, & felón les Edits faits en conféquence á Nurcm-
berg. I I ne permettra point qu'apres quon fe fera foumis au 
Jugement ordinaire, on foit en aucune fa^on infulté ou inquieté 
par des pillages, déprédations 5 incendies, faifies , guerres , 
nouvelies exattions & contributions, ou en quelqu'autre maniere 
que ce foit. 

X X I I . L'Empereur ne décorera de la dignitc de Prince, de 
Comte , ou autre femblable , que ceux qui fe feront diíHngués 
par leur mér i te , & qui poíTederont aífez de bien dans l'Empire 
pour foutenir ce nouvel Etat. I I n'aííiílera point , par des Decreta 

Tome l h h l 
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ou aurrement ? ees Princes, Comtes, ou Seigneurs nouvellement 
élevés , pour leur faire prendre fcance & voix au Collcge des 
I*linces ou des Comtes > á moins qu'auparavant ils n'ayent rempii 
ce qui eíl porte par le premier artiele de cette Capitulación (a) , 
I I ne les iiluílrera d'aucunes qual i tés , ou armoiries, ou ti tres, 
au préjüdice des anciennes maifons á qui ils appartiennent. 

I I n'accordera point aux enfans nés d'un mariage notoirement 
difproportionné j les titres, honneurs & dignitésde leurs peres ? 
dont la maifon feroit par-lá avil ie; & i l les déclarera encoré 
moins d'égale naiíTancc & hábiles á íuccéder , fans le confen-
temenc particulier des vérirables fucceffeurs. 

Les biens de ceux qui íeront eleves demeurerone toujours 
fous la meme Jur i íd id ion territoriaíe. 

Les dépéches qui fe feront en matiere de graces , furtout pour 
les titres des Prince , Comte , B a r ó n , & pour les Lettres de 
nobleíTe & autres, ou pour d'autres immunités ? ne feront e x p é -
diées dans aucune autre Chancellerie que danscellede l'Empire ' 
fans quoi ellcs feront nuiles. Ceux qui auront obtenu ees graces 
ne íeront pas reconnus dans PEmpire, avant qu'iís ayent payé 
la taxe á cette Chancellerie , & qu'ils y ayent éte confirmes «& 
légit imés.Toutes les Lettres de graces & d'augmentation d 'érat , 
& les autres privileges qui auront paífé par la Chancellerie de 
PEmpire, & qui feront intimes aux autres Chancel íer ies , y 
feront accepre'es fans aucuns droirs ;fe ees Chancelleriesferont 
obligées de donner dans leurs depeches, aux nouveaux erees ^ 
les qualités de leur nouvel état . 

L'Ernpereur veillera avec l'Ele^eur de Mayenee, Grand 
Chancelier de PEmpire, á ce que cet Elecleur qui a feuí le droit 

(a) L'Empereur confere le íltre de Prince , de Comte , ou de Barón de l'Empire ' 
a qui i l Juge á propos , fans limitation de nombre; mais i l ne peut donner le cara-
í^ere á 'Eut t ds l'Empire á pe r íbnne , fans le confentement de la Diete. 
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de relácher & modérer les droits & taxes de la Chancellerie de 
rEmpire, ne reláche ou modere á ravenir ees droits & taxes 
que la Chancellerie de l Empire a accoutumé de prendre pour 
les odrois des priviieges , exaltations d 'é ta t ;ou autres graces. 

Ceux qui recevront de pareilles faveurs Imperiales' & qui 
n'en racheteronc ou leveront point Ies A cíes dans la Chancellerie 
Impérialedans les premiers trois mois , en demeureront prives, 
& le Procureur Fiícal Imperial procédera contr'eux , s'ils pren-
nent Ies titres accordés par ees faveurs Imperiales. 

X X I I I . L'Empereur tiendra le Siége de fa Cour dans le feín 
de FEmpire de la Nation Germanique, á moins que la nature 
des affaires n'exige le contraire. 

I I donnera prompte audience & fera expédition á tous Ies 
Eleaeurs , Princes & Etats, a la NobleíTe immédiate de l 'Em-
pire , & á tous leurs Mini í l res . 

I I ne permettra pas que, dans Ies A (Síes de fa Cour on fe ferve 
d'autre langue que de 1'Allemande ou de la Latine, á moins que Ies 
expeditions ne íoient faites pour des pays au dehors de l 'Empire, 
oü Ton parle d'autres langues; mais dans ce dernier cas méme , 
le Confeil Aulique emploiera toujours la langue Allemande ou 
Latine, 

I I ne confiera Ies Charges de FEmpire3 de fa Cour, & les 
autres tanc au dedans de l'Empire qu au dehors, comme de 
Proteaeur d'AIlemagne, d Arribaífadeur , de premier Maí t re 
d ' H ó t e l , de premier Chambellan , de Maréchal Aulique , de 
Capicaine des Hallebardiers de la Garde 5 & autres femblabíes , 
qu'á des perfonnes de la Nation Allemande ou attachécs á FEm
pire par ferment, qui íoient inílruites 5 & d'une bonne & gene-? 
rcufe extraelion, & au moins Gentiishommcs. 

X X I V . L'Empereur compofera fon Confeil Aulique de FEm^ 

t l i i 
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pire, de Frlnces, Comtes, Barons, Gcntilshommes, gens de 
p r o b i t é , lefquels íeront choifis felón l 'inílrument de la paiK 
dans les deux Rcligions. l i s feront pris des Cerclcs de TEmpire , 
& non-feulemenc d'entre les fu jets Se vaílaux de TEmpereur s 
mais principalement d'entre ceux qui font nés & eleves dans 
les autres Provinces de la Nation Allemande. 11 faut que ees 
perfonnes ayent leur domicile & des biens fortables dans i 'Em* 
p i re ; qu elies fgachent les Conílitutions de TEmpire; qu'elles 
foicnt d'une réputation & d'une naifíance h o n n é t e , & d'un age 
raifonnable, & qu'elles foient verfées dans les Conílitutions de 
FEmpire & ayent' les mérite 5 capacité & expérience requiles 
dans les affaires de droit. Elles ne préteront ferment á per íonne 
qu'á i'Empereur & á i 'Empire, & ne feront liées 9 par ferment 
partículier ou par peníion , á aucun Eledeur, Prince, ou Etat 
de I 'Empire, & moins encoré á aucun Prince étranger. 

Des que I'Empereur aura pris les renes du Gouvernement, i ! 
demándela le fentiment de I 'Empire, pour porter á fa perfec-
tion la réformation du Confeil Aul ique, & pour k maniere de 
•viílter ce Confeil qui a été remife á la déliberation de FEmpire 
par l'inílrument de la paix. L 'E leüeur de Maycnce, comme 
Archi-Chancelier de I 'Empire , fe ra au plus tard daos un an 
cette vifíte pour la premiere fois, & continuera en fu i ce de la 
faire rous les trois ans, jufqu'á ce que la Diete en ait difpofé au-
trement. E n attendant que FEmpereur & FEmpire ayent fait 
une nouvelle Ordonnance, le Confeil Aulique de FEmpire & 
Vifiteurs prendront pour regle 5 dans la maniere de proceder5 
Fancienne Ordonnance "de ce Confeil & le Réglement fait par 
FEmpereur Charles V I , de Favis des Etats en 1714. 

I I n'y aura point de diíférence pour la féance fur les bañes 
des Nobles, entre ceux qui font iffus d'ancienne NobleíTe , & 
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ceux qui n'ont point de féance ou voix aux Colleges de FEm-
pire & qui ne fonc pas iíTus de telles familles. Chacun dcmeure-
ra dans le rang de Gonfeiller qu'il tient en ce Col lége , fans 
prétendre aucune préféance pour raifon de fa qualité. 

L'Empereur ne donnera la charge de Préíident ou Vice-
Préfident du Coníeil Aulique, qu'á un Prince, Comte, ou Sei-
gneur de l'Empire > né Al lemand, & poffédant du bien dans la 
mouvance médiate ou immédiate de FEmpire, I I ne íbuffrira 
point que perfonne s'arroge dans le Coníeil Aulique y la dire-
£lion des aífaires de Judicarure ? laquelíe appartient au Préí ident 
du méme Con íe i l , fans que les aífaires en puiíTent écre retirées , 
n i que le cours en puiíTe erre fufpendu par Depuración, Com-
miffion Aulique , ou de telle autre maniere que ce foit. 

X X V . UEledeur de M ayence íeul pourra, en qualité do 
Grand Chancelier en Allemagne, remplir la Chancellerie I m -
pcriale du Confeil Aulique des perfonnes qui y font requifes , 
par rapport aux Charges de Vice-Chancelier , de Réícrendai -
res, de Sécre ta i rcs , & autres qui y font néceffaíres. L 'Empe
reur ne pourra luí preferiré ni bornes ni mefures á cet égard. 

Les intéréts impériaux & de FEmpire, les aífaires de la Diete , 
les inílru£tions des AmbaíTadeurs Impériaux au dedans & au 
dehors de FEmpire, la remife de leurs relations, les negocia-
tions & Ies réfolucions concernant les aífaires de la paix & de 
la goerre, ne paíTcront que par les mains du Vice-Chance
lier de FEmpire, & les papiers n'en feront point mis á la 
Chancellerie des pays héréditaires de FEmpereur. 

L'Empereur ordonnera que Ies appointemens du Pré í iden t , 
du Vice-Chancelier 5 comme Coníeiller aduel & Vice-Préíidenc 
& des autres Confeillers Auliques de FEmpire 3 íbienc payés fans 
d é l a i , avant touie autre dépcníc & fans aucune diminut ion, 
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tant des deniers de la Chambre Aul ique , que de ccux des Parties 
cafuelles de i'Empire, 

Tous Íes Officiers du Confeil Aulique feront exempts de 
péages , impofitions , & autrcs charges 9 de mcrae que les 
AíTeíTeurs de la Chambre Impériale. lis feront également 
cxempts de la Jurifdiftion des pays héréditaires de l'Empereur, 
de méme que les Envoycs réfidens, & Etats aufqueís on fera 
obligé de donner parcout des paffe-ports. 

X X V I . L'Empereur ne donnera point d'acles de protcclion 
de Villes & Provinces médiates de FEmpire, aux Princes qui 
He font pas fu jets á la Jurifdiclion de I'Empire, I I ne pcrmcttra 
point qu'i\s en obtiennent ou en acccptent. I I ne confirmera pas 
ce qui , á cec cgard, pcuc avoir été accordé aux Etats mediats, 
& i l tachera plutoc 3 par fon cntrcmife ou par d'autres voyes 
permites 5 de porter ees Etats a renoncer aux Oclrois recus des 
Empcreurs précédens : le tout, afín que chacun demeure défor-? 
mais fous la fe ule protedion de l'Empereur & íbus celle de 
I'Empire 5 fans étre obiigc d'avoir recours á celles de quelques 
jpuiflances é t rangeres ; que ce qui a été conclu & agréé á la Diere 
de 1594 foit mis en exécution; & qu'on donne une aíTiílance 
efficacc, par droit de repréfai i ies /aux Etats qui font íefés parl^ 
prétenduc Bulle de Brabant (a), 

{a) L'art, X X V I da la Capítulation de l'Empereur Charles V I , retranché dans 
celle de Charles V I I , a éte iníeré dans celle de Francois I , tant foit peu changé fe-? 
Ion les circoníhnces. I I contient dans celle-ci quatre Paragraphes qui eoncernent de 
'Roí de Sardaigne , en qualité de Duc de Savoye. I . L'Empereur lui fera donner i ' i n -
vefliture du Montterrat , franche & exempte de tome condi t ioí i , fans y ajouter au-
enne claufe inufuée , générale , ou fpéciaie , réfervatoire, falvatoire, ou autre pareille. 
I L La Maifon de Savoye cft déchargée de 494000 couronnes que le Roí de Francq 
devoit au Duc de Mantoue , 6¿ dont le Traité de Querafque fait mention ; & TEm-
pereur ne différera ni ne retardera ce qui eft néceflaire, afín que le Roí de Sardaib 
ene, comme Duc de Savoye , puiffe jouir duement & paifibiement de la Jurifdiéiio^ 
bul lui compete dans le Montferrat. I I L L'Empereur expédiera des Mándemeos íér 
yefes s fpus claufes pénales | afín que perfonne ne contrevienne a ce c|ui eft régl^ 
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X X V I I . L'Empcreur ne permettra point que les Princes 

étrangers ou leurs Miniílr^s s'immiícent dans Ies affaires de 
l 'Empire , foic publ iquément , foit fecretemcnc; & moins encoré 
que les AmbaíTadeurs paroiííent á la Cour de i'Empereur ? aux 
Dictes de PEmpire, ou en d'autres aíTemblées publiques, efcortés 
par une garde, foit á cheval, foit á picd. 

X X V I I I . 11 ne fouffrira point du tout, que fur les territoires 
des Elefteurs , Princes & Erats 011 font établis Ies Offices des 
Poftes Impéria les , on employc des gens non íujets de l'Empire 
& de la bonne foi defquels on ne foit pas afluré, ni quon Ies 
affranchiífe des Charges communes & réelles, étant deja exempts 
des perfonnclles. I I enjoindra au Diredeur general héréditaire 
des Poftes de l 'Empire, de les pourvoir de tout ce qui y e í l 
requis 5 & d'avoir foin que les Lettres foient rendues en fúreté , 
moyennant un port raifonnable. En revanche, les MeíTagers 
du plat pays & des Villes Imperiales, n'auront ni la liberté 
d'afíemblcr & de porter les Lettres, ni celle de changer de 
chevaux & de prendre Ies paquets, mais ils feront obligés de 
fe conformer aux Refcrits Impcriaux emanes en 1616, 1620, 
& 16% 6. L'Office de la diredion générale des Poíles de PEm-
pire fera confervé en fon entier, en forte que tant auprés de 
i'Empereur quailleurs dans l'Empire , le Diredeur general 
puiffe moyennant un port raifonnable, recevoir , d épéche r , 
& diftribuer paifiblement & fans interruption les Lettres 5 mais 
cet article concernant Ies affaires des Poí les , ne lera obfervé 
quautant qu'il n'en fera pas ordonne autrement par l 'Empire. 

íouchant le Montferrat, au prom de la Malfon de Savoye , dans le Traité de Que-
raíque. I V . LLmpereur confirme ce que le Collége Eleaoral écrivit le 4 de Juin 

, au ü u c de Mantoue d alors, afín d'abolir le Vicariat & Généralaí Imperial de 
1 ¿mp i r e ea I tahe, préjudiciabie á la Maifon de Savoye , & i i maintiendra ie Duc 
úq, bavoye en íes droi ts , dont i l eíl en poíleíiion , & en fes priviléges 
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X X I X . Af in que les Confeillers prives de TEmpereur & Ies 

Confeillers Auliques de l'Empire prennent la préfente Capitu
lación pour la regle de leurs délibérations & de leurs expédi-
t ions, ils promettront en termes exp ré s , en prétanc le ferment 
de fidélité, de l'obferver, 6c de ne coníeiller jamáis rien á 
FEmpereur qui n'y foit conforme, 

L'Empereur, des le commencement de fon adminiílration 9 
fauf toutefois le droic des Eletleurs par rapport á la Capitulation, 
remeterá fur le tapís á la Diece TaíFaire de la Capitulation per-? 
pétuclle 3 & la fera porter á fa perfeclion auffitór qu'i l fera 
poíTible. 

I I veut & doit fuivre les avis que le Confeil Eletloral a {Temblé 
pour l'életlion lui a donnés dans un écric, & faire attention aux 
affaires importantes dont i l y eíl parlé. 

Comme FEmpereur 3 á caufe de fon abfence, n'a pü jurer en 
perfonne cette Capitulación, i l a donné plein pouvoir á fes 
Commiííaires de la jurer en fon nom & en fon ame. I I engage 
la parole, 8z promet de préter encoré ce fermenc en perfonne 
avanc fon couronnement. TI ne commencera pas á gouverner 
que cette formalice n'ait été faite | & jufques-lá, i l confent que 
les Vicaires nommés dans la Bulle d'Or 7 continuent en fa place 
de regir FEmpire. I I promet entre les mains des Ele£leurs, pour 
eux & pour FEmpire, & engage fon honneur, fa parole royale, 
& jure íblemnellement, au nom de Dieu & fur les Saines Evan-? 
giles, qu'il gardera les árdeles ci-deíTus fpécifiés en general & 
chacun en particulier 9 fermemenc, fidélement & inviolable-
ment , & qu'il ne fera ni ne procurera 5 par quelque yoye que 
ce fo i t , quon faffe rien contre cette Capitulation; & partanc 
toutes les exceptions, difpenfes, abfolutions & tous Droits 
Canoniques ou Civi l s , quds qu'ils puiíTent é t re , lui feront abfo? 
¡yment |nutiles? X X X ? 



D E S E T A T S A U T R I C H I E N S . 573 
X X X . En foi de quoi i l a fait cxpédier fcpt iníírumens d'une 

méme teneor & forme, auxquels i l a fait appofer fon grand Sceau 
Hpyal , & dont i l a fait remettre un exemplaire á chacun des Elec-
teurs íufnommés. Dbnné en fa V i l l e Impériale de Francfort le 
2 ^ de Janvier 1742 , íigné par fes Ambaífadeurs, Plénipoten-
tiaires 8¿ Mandataires, & confirmé par un ferment prété fur Ies 
Saints Exangües , par PEmpereur lui-méme dans le méme lieu 
le s 1 des mémes mois & an (a), , 

S E C T I O N V -

R 
l'Impératrice Reí« 
ne de Hongrle §^ 
de Boheme, 

Gouvermment des Etats Autrichiens, 

O D O L P H E , tige de la Maifon d'Autriche , elevé (b) . Lx/ 
á PEmpire, ainíl quenous lavons expliqué dans la pré- ^ l l X u l n a í 

cédente Sedion , donna l'inveftiture des Duches d^Autriche , t**, qAufp|3¡ 
de Stirie, Se de Carniole (c) a Albert I . fon fils a í n é , Se confera 
á Adolphe fon fils cadet, ce qu'ilavoit acquis du Duché deSuabe , 
r eñe de rhéri tage de Pinfortuné Conradin. 

Albert I . époufa Elifabeth filie de Meinhard, Duc de Carin-
íhie 6c Comte de T i r o l , qui mourut fans laiífer d'autre hér i t ier , 
de forte que par fon décés le Duché de Carinthie & le Comté 
de T i r o l furent dévolus á la Maifon d'Autriche, 

Albert I L dit le Sage ou le Philoibphe, époufa Jeanne ? filie 

A(á) Le Parag. V I I I de l 'Ar t . X X X de la Capitulation de Franjéis I contient les 
mémes formalités que le dernier Paragraphe de la Capitulation de Charles V I I , & ne 
«iiíFere des antérleurs 
« n t été expédiés. On* 
chacun des EleReurs , au lieu* que les Capitulatioñs precedentes 
Exemplaires ont été remis aux EhEieurs fufmentionnés i c'eíl-á-dire 
préambule de la Capitulation fait mention. 

s le dernier raragraphe de la Capitulation de Charles v 11, & ne 
qu'en ce que , pour la premiere fois , neuf Exemplaires originaux 
n y a dit que de ees neuf Exemplaires , i l en a été remis un a 

ortent que les 
ceux dont le 

En 1274, 
En 12.8a. 

Tome II& M m 
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6c héritiere d'Ulric dernier Comte de Pfirdc 9 & acquit par e@ 
mariage le Comte de ce nom qui fait partie du Sundgou. 

Albert V , Dac d'Autriche & le fecond Empereur de ce nom r 
épouía Ellfabeth 5 filie Se héritiere de PEmpereur Sigifmond y 
ROÍ de Boherne & de Hongrie. 

Maxirailien I . Archiduc d 'Autriche, fils de PEmpereur F r e -
dcrlc I I L epoufa Marie héritiere de Bcurgogne» 

Philippc fon fils fut marie avec Jeanne héritiere de Caílille» 
C e í l par ees cinq mariages que la Maifon d'Autriche acquit 

de fi vaíles Etats, qu'ils touchoient, pour ainfi diré y d'un bouc 
de TEurope á l'autre, ce qui donna lieu au Vers latin que je mets 
en note (a) ; elle poíTcdoit dans le feiziéme fiécle le Royaume 
de Hongrie 5 l'Autriche haute & baile 5 les Duchés de Carinthie w 
Stirie 3 Carniole , une partie de la Dalmaiie 5 le T i r o l , le 
Brifgaw 5 le Sundgou %. i'Alface r le Comté de Bourgogne, Ies 
dix-fept Provinces des Pays-Bas, le Milanez, les Royaumes 
de Naples & de Sicile ? FEfpagne^ le Portugal , les Indes 
Orientales 6c Occidentales. 

De riches mariages, des Ele£lions > & un efprit de politique 
toujours le méme 9 avoient élevé la Maifon d'Autriche á ce hauc 
degré de puiíTance. L'Empereur Charles V I . le dernier Prince 
de cette Maifon > poíTédoit encoré 3 des débris de cette puiffance & 
la Hongrie & la Bohcme, l 'Archiduché d'Autriche, la Stirie r 
le Carniole, la Carinthie ? le T i r o l , FAutriche antérieure (5) t 
les Pays-Basque defon nom on appelle Autrichiens, le Milanez^ 
le Mantouan, le Parmeian & le Plaifantin, La Reine de Hon-> 

(a)1 Bella gerant ala , tu felix Auflria nube,. 
(¿) C'eí l-a-dire , Conftance, Brega'ntz , & les autres pays que cette Maifon & 

dans le Cercle de Suabe ; le Brifgaw, & les Villes Foreftieres. Tous ees pays font 
appellés Pays antérieurs d'Autriche , relativement á la SuilTe & a Fltalie a parce que 
ce font les premiers qu'on trouve en arrivant en Allemagne, par Tune ou par rau-> 
tse de ees contrées. 
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g r i e , fafilie a ínée , en recueillit la fucceífionlitigieufc. CePrince 
non-feulement avoít rcnouvellé le droit de pr imogéni ture , mais 
encoré i l l 'a erige en forme dePrag^tique-Sanaion (a) & d'Edit 
perpetué! & irrevocable. Expliquant le droit de primogéniture, i l 
déclara quaudéfaut des males, la fucceffionéchéroit enprenirr 
üeo aux ArchiducheíTes fes filies; en fecond lieuyaux Archidu-
cheífes fes n iéces , filies de l'Empereur Jofeph; & en rroiíiéme 
I ieu , aux ArchiducheíTes fes foeurs , filies de l'Empereur Leo-
póld ; 6c enfín á tous Ies héritiers defeendans de l'un & de Pau-
Tre íexe ? voulant que dans tous ees cas ees PrinceíTes gardaficnc 
encelles l'ordre de la fucceffion linéale. 

Lefort desprétentions formées furia fucceffion de PEmpereür 
Charles V L a écé divers, felón les diverfes fituations oü éroienc 
les PuiíTances Bel l igérantes; & cette différence a fait le deñin de 
la Pragmatique. 

. . L e Roi de Pruífe qui le premier avoit pris Ies armes, fot auífi 
le premier á les pofer , moyennant le Traite de Breflau. La 
Reine de Hongrie fie fa paix avec ce Prince , á des conditions 
<que jenoncerai dans la Seaion du Gouvernement de PruíTe. 
Ce méme Prince reprit les armes , non plus en fon nom , mais 
comme PulíFance auxiliaire de rEIedeur de Baviere, Se c e í l c e 
que je dirai au méme endroit , en parlant du Traite de Drefde 
q\ii termina cette feconde guerre. 

Le Roi de Pologne, á la vúe du Trai té de Breflau ? fit auffi fa 
paix particuliere , & i'EIeaeur de Baviere en fut abandonné , 
comme i l lavoit été par le Roi de PruíTe, 

Les circonílances étoient favorables á la Cour de Tur in . Le 
E o i de Sardaigne marqua le prix auquel la Reine de Hongrie 

| » Publlée a V ienne le 19 d 'Avr i l 1713» 
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pouvou l attacher á fes in té ré ts , & cétte PrinceíTe le lui aíTurs, 
C e í l ce que fexplique ailleurs (a) . 

Le ROÍ Trés-Chrét ien , qui protegea toujours conílammentr 
Se i Empereur Charles V I L & le Prince fon fils & fon fuccef-
ícur dañs í Ele£lorat de Baviere, ceíTa d'étre puifíance auxilia iré 
de cette Ma i fon , des quele jeune Elecleur de Baviere euc aban-
donné , par le Traite de Fuellen , les prérentions que fa M a i 
fon avoic á la fucceífion Autrichienne; mais ce Monarque d é -
clara la guerre á la Reine de Hongrie (b) 8c au Roí d 'Angle-
ierre ( c ) . Ses difíerends perfonncls avec ees deux PuiíTances 
ont été termines par le Traite de paix conclu á Aix-la-Cha-
pelle ( á ) . 

Ce Traite de paix fixe les prétentions de la Cour de M a 
drid 9 comme je le dirai dans la Sedion que je donnerai dans 
ce Chapitre au Gouvernement de Parme, Plaifance, & Guaf-
talla. 

L 'Ar t ic le X X L de ce méme Traite d'A ix-la-Cha pelle, qui 
a decide du forc de la Pragmatique-Sanüion de Vienne , eíl 
con^u en ees termes : « Toutes les PuiíTances intéreífées au pré-
>5 fent Tra i té , qui ont garant í la Santtion-Pragmatique du 19. 
a> d 'Avr i l 1713 , pour tout I héritage du feu tmpereur Char^ 
» l e s V I . en faveur de ía filie P lmpéra t r i ce -Re ine de Hongrie 
» & de Boheme , aduellcment regnante, & de fes defeendans 
« a perpé tu i té , fuivant Tordre établi par ladite Sandion- Pra-
« gmatique , la renouvelknt dans la meilleure forme qu'il eí l 
» poífible ? á Texception cependant des ceílions deja faites, foi t 

{a) Voyez la Se£Hon X V I de ce méme Chapitre, 
[b) Ordonnance du Roi du 2.6 d'Avril 1744. 
(c) Ordonnance du Roi du 15 de Mai 1744. 

y Anieles préliminaires du 30 d'Avril S748 , & Traité défiaitif da 18 d ' O f í o -
fcte de la méme année. 
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« par ledit Empereur, foit par ladite Princeííe y & de celies qui 
s> font ílipulees par le préfent Traite ». 

Tous les Etats poffedés par la Reine de Hongrie font gou-
Vernés monarchiquement, 8c l'autorité du Souverain y eíl plus 
cu moins étendue , felón les ufages de ees diverfes Provinces. 
Cette différence dans Ies Lo ix eíl une fuite néceilaire de la 
diverllte des pays qui forment aujourd'hui une feulc Monar-
chie. 

La difperfion de tous ees Etats affbibíít extrémement la Puif-
fance Autrichienne. Ses revenus & fes forces ont varié á pro
porción de Fétendue de fes Etats. Cette Maifon eíl néanmoins 
regardée comme l'un des baffins de la balance de i'Europe ; & 
c ' e í l , dit-on , pour cette raifon , que les Anglois & les H o l -
landois , qui ont autrefois taché de la detruire , fe croyent au
jourd'hui intérefíes á la foutenir ; mais pour les cíForts qu'ils 
font tous íes jours en fa faveur , lis exigent des égards & dea 
ménagemens infinis : témoin le Traite de Barriere r laífaire de 
la Compagnie d ' O í l e n d e , la paix de Breí lau , le Traite de 
^ o r m s 9 & la convention de Hanover. 

La Reine de Hongrie a eií fur píed dans la derniero guerre 
pres de 300 mille hommes > f^avoir 200 mille de troupes r é -
g l é e s , & 100 mille de troupes irrégulieres; mais l'Angleterre 
Sz la Hollande fes Alliés ¿ foudoyoienc une grande par cié des-
premieres. 

En tems de p a í x , cette PrincefTe entretient encoré 1 8 0 mille 
hommes x tant en troupes rcglées qu en troupes irrégulieres ? 
quoique fes Etats aient été démembrés , que fes peuples ajene 
fouffert, & que fes finañees foient en mauvais état. 

Pour faire eonnoítre ce que les pays héréditaires de cette 
Cour en Allemagne fonc entr'eux, je mettrai ici un Etac qjuí 

L X T-
Fonne cíu Cou«» 

vernemení Autri-' 
chien. 

tx r r . 
Ses fcree 5, 
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parut , i l y a trois ans ( a ) , des contingens que doivent Fouwiír 
ees Pays Hcréditaires á la CaiíTe Militaire , conformément á 
un nouveau plan que cette Cour a adopté pour i'entretien des 
troupes. 
L a baíTe Autriche payera 2-oo8-pt58. ñorins» 
La haute Autriche 1-200-000. 
Le Royaume de Boheme 5-270-45 8. 
Celui de Hongrie 2-447-772* 
L a Tranfilvanie 721-852. 
Le Bannat de Tefmewar 3 55-3 60» 
L'Efclavonie, la Servie 9 & les territoires 

qui en dépendent 1 ^ 9 ' 9 ^ 
L a Moravie 1-85^-4^0. 
La partie que Plmpératrice-Reine a confer-

vée dans la haute Silefie 245-298, 
LaSt i r ie 1-182-545'. 
La Carinthie 637-795'. 
La Croatie 336-171. 
Gorice Se Gradiska 41-502. 

Vienne e í l , comme on f^ait f la Capitale d 'Autriche, & la 
réíidence de la Souveraine. On peut juger du peuple qui l 'ha-
bite par le détail que je fais ici qui eíl le feul que j 'aie. En 1720, 
ií y mourut 5825 perfonnes ; en 1729, i l y en naquit 5775 ; 
en 1742, les morts furent de 6513 , & les naiíTances de 3 8 4 3 ; 
en 1743 > les mons de 3174 3 & les naiíTances de 4696 ; en 
1744^ i l y mourut 4223 perfonnes , & i l y en naquit 4483 ; 
en 1747 3 i l eíl mort á Vienne S¿ dans fes fauxbourgs J376 per
fonnes ? & i l y a é t é baptife 5202 enfans ; en comparant ees 
nombres avec ceux de Pannée precedente, i l y eíl mort en 1747 , 

( a ) E n 1748.; ; 
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} p perfonnes, & né 6oy plus qu'en 174^ Selon une autre re-
larioo5 & íuivant lecat des Paroifícs de Vienne & de fes faux» 
bourgs, i l yef t mort en 1747, I2p8 hommes? I377femmes, 
& 1387 filies, en tou t5376 , don: i l y en avoic un age de 106" 
ans, un de 104, un de 102 , un de 1 0 1 , cinq de i c o , deux 
de $9 f trois de ^5 , trois de 5 4 , quatre de ^3 , deux de 5)2 ^ 
trois d e ^ i , cinq de 9o , quinze de S9. Le nombre dcs-enfans 
Bés & baptifés dans le courant de la méme année fue de 5202 t 
m lieu qu'en 174^ , i l navoic écé que de 4 ^ ; . I I cíl mort á. 
Vienne & fes fauxbourgs en 1748, 1 3 ^ hommes, 1403 fem* 
mes, f238 gargons, & 1 1 8 1 filies, en tout 51^1 perfonnes. 
E n i7S79 6555* perfonnes, dont 3328 hommes ou gargons^ 
& 3231 femmes ou filies. I I y eíí né 5384 enfans , ainfi le nom
bre des morts excede celui des naiíTances de 1175. En 1758 > 
i l y eít mort 1691 perfonnes de plus que Tan 1756, & i l y a 
de moins 201 naiíTances. E n f i n , en 175^ , i l y eft more 626% 
perfonnes , i l y en eíí: né 51S6. 

Je rapporterai ici fuccintement quel eít le Droi t C iv i l teqm 
dans les différens pays que poffede Plmpératrice Maric-Therefe 
d'Autriche. 

Les Hongrois ne font aucun ufage du Droi t Romain. l i s t x ' i f t 
font uniquement gouvcrncs par trois fortes de Loix qui leur r J ^ t S 
font propres. L Par ie Droit Coutumier do Royaume, qu'E- ™m™M<T' 
í ienne Verbetrius rédígea par écr i t , de i'ordre duRoi de Hon-
grie (a) , & qui contient le Droit qu'on y obferve , felón Ies 
Decrets des Rois, les privileges des Provinces, les Senrences, 
& les Arrees des Juges, auxquels un long ufage á donné forcé 
de L o i . I I . Par les Srarots du Princc. C'eíl ainfi que Ies H o n 
grois appelient les L o i x qui font faites par le Souverain %. du 

E n ^5.14,, 
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c-onfentcment du peuple. I I L Par les Decrets quon appelle de 
ce nom dans ce Royaume-la^ & que le Ro i í eu l a o rdonné íans 
le concours des peuples. 

Lor íque Charles I V . fut elevé á TEmpire , les Juges de Bo-
heme rendoienc la juílice arbitraírement. Ce Prince ík rédiger 
par ccrit les Conflitucions Bohcmíennes pour fervir de regles 
dans les Jugemens. A u défaut de Droit Municipal , les Bohe-
miens fe fervent du Droi t Romain , comme de leur Droit 
commun. 

Celles des Provinces des Pays-Bas qul appartiennent a la 
Maifon d'Autriche ^ fuivent leurs Coutumes particulieres & les 
Ordonnances de leurs Princes, & ont recours au Droi t Ro
main , lorfque le Droi t municipal a'a rien prononcé fur le cas 
dont i l eft queñion. 

L'Etat de Milán a toujours eté gouverné par Ies L o i x de fon 
Souverain. Charlequint fit raíTembler dans un feul volume les 
Decrets & les Conílkut ions des precédeos Ducs , avec les 
Droks & les Coutumes des Fiefs, par Philippe Saques, P r é -
fident du Senat de Milán 9 8c par Lampugnanus & Gilíes Bo-
íiüs , Scnateurs & Jurifconfultes. C'eíl cette colleftion qui ren-
ferme le Droi t du Milanez. On a recours:? dans les occafions, 
au Droi t Romain 9 comme Droit commun. Le Senat de Milán 
eft compofé d'un Préfident & de douze Senateurs Dofteurs en 
D r o i t , & perfpnne n v eft recu qu'aprés avoir profeíféleDrojc 
C i v i l 

SECTIOM 
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S E C T I O N V I . 

Gouvernement de la République des fept Provinces-Unieso 

L E s Bataves ne piierent jamáis fous le joug de Romc. l i s LXI y. 
luí rendirent des fervices fignalés ; mais jls furent fes a donne la nai& 

aliiés 6c fes a mis 9 fans étre fes efclaves. On trouve des traits MquV desR fept 
remarquables de leur bravoure dans Phiíloire des Empereurs. 
Les exploits de Civi l i s , pour venger les infultes faites á fa pa
trie , fonc comparables á tout ce que nous lifons de plus écla-
tanc dans ce genre (¿z). L a Batavie, connue fous le nom de 
Gaule Belgique , fuivit la deílinée de TEmpire Romain, & fut 
á la fin expofce aux mémes invafions > elle dcvint 3 aufli bien 
que les autres Gaules 9 la proye de plufieurs de ees peuples 
conquérans qui fs mélerent avec ceux qu'ils fubjuguoienr. A u 
commencement de la feconde Race des Rois de France , la 
Maifon Carlovingienne donnoit des L o i x á la Batavie, com-
me á tant d'autres pays qui compofoient l'Empire Fran^ois ; 
mais elle en fut dé tachée , & c'cíl la foibieífe des fuccefíeurs de 
Charlemagne qui occafionna le démembrement de cette vañe 
Province. Les Grands en profiterent pour s'établir fur les débrís 
de Tautorité legitime , les Provinces qu'ils gouvernoient de-
vinrent leur patrimoine , & les titres qui ne marquoient au-
paravant que leurs fondions , furent confacrés á exprimer 
leur Souveraineté. Charles le Chauve 9 Empereur & Roi de 
France, inveftit Thierry d'Aquitaine , fon parenr 7 du Comte 
de Hollande (6). 

Les quatre Duches de Brabant 9 de Limbourg 9 de Luxem-
(a) Tacít. Hifior. Lib. I V , 
(¿ ) En 863. 

Tome I L N a , 
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bourg & de Gueldres , les fepc Comcés de Flandres, d 'Ar -
tois , de Hainaultj de Hollande , de Zee lañde , de Namur 3 
& de Zutphcn ; Ies cinq Seigneurics de Friíe 5 de Malines r 
d'Utrecbt j d 'Ove r - I f í e l , & de Groningue , & le Marquiíat 
d'Anyers 9 eurent chacun fon Souverain particuiier. Ces nou-
veaux maítres , pour s'aífermir 9 ménagerent les peuples ; ils 
n'avoient, pour fe faire obéir ^ ni les mémes droits 9 ni les mémes 
forces que ceux done ils avoient ufurpé la place; llnfiriuatioit* 
& la douceur farent les fondemens de ces nouvelles fouverai-
netcs; & c'eíl de ces diverfes circonílances qu'étoient nés les 
grands privileges dont ces dix - fept Provinces jouirent. La 
Flandre qui avoit fait fi longtems partie de la Gaule fous le nom 
de Beigiwn, fue dans la fuite appellée Germania inferior, parce 
que les Germains avoient franchi leurs limites. Ce nom debaíTe 
Allemagne eíl nouveau ? car dans les anciennes notices & fous 
FEmpire de Valentinien (a) } tous ces pays étoient compris fous 
le nom de Tune & de Fautre Belgique. 

Vers le milieu du quinziéme fiécle 3 toutes ces Provinces fe 
trouvoient réunies fous Philippe-le-Bon 5 Duc de Bourgogne*. 
Elles paíTerent de cette branche de la Maifon de France, dans 
la Maifon d 'Autriche, par le mariage de Mar i e , filie de Charles-
l e - H a r d i , avec FEmpereur Maximilien fon petit-fils , Charle-' 
quint les poífeda paifiblement. 

Ce Prince prenoit le tirre de toutes ces Provinces 9 & c'eíl des 
différens titres q u i l por toi t , que FEtat formé par ces fouverai-
netés réunies, re^ut la dénomination de dix-fept Provinces des 
Pays~Bas, On Fappella des Pays-Bas, parce que la plus grande 
partie du territoire dont i l fut d'abord compofé 9 eñ un pays 
plat 5 plus bas que le niveau des eaux de la mer qui le baignent*, 

{a) Q u i mourut en 579, 
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'8¿ des fleuves qui Tarrofenr. L'autre partie de ce territoire fue 
formée de Provinces mediterranées & montueufes, comme le 
Duché de Luxembourg, le Comté deNamur, & quelques autres 
qu'on s'accoutuma á regarder comme étant dans les Pays-Bas , 
parcequel lesécoient jo in tesáTEta t qu'onappellok de ce nom. 
Ces Provinces mediterranées & montueufes font encoré aujour-
d'hui comprifes dans les Pays-Bas Autrichiens. 

Aprés l'abdication de Charlequint, Philippe I I fon fils entra 
en poíTeííion de ces dix-fept Provinces. Sept luí furent enlevées 
paruneguerre civile qui donna la naiíTance á l'Etat dont je dois 
«xpliquer ici le Gouvernement. Philippe I I , Philippe I I I , 
Philippe I V , Charles I I , tous Rois d'Efpagne, de la Maifon 
d'Autriche^ poffederent les dix autres. Les Francois, par des 
guerres heureufes, enleverent quelques-unes de ceiles-ci. Phi
lippe V 5 cadet de la Maifon de France , lequel a regné fur 
i'Efpagne pendant les 46 premieres années de ce fiécle, céda 
les autres, par les Traités d'Utrecht, á TEmpereur Charles V I 
dernier mále de la Maifon d'Autriche, apres que ces mémes 
Trai tés en eurent détaché quelque légere partie en faveur de la 
Maifon de Brandebourg. La domination des Pays-Bas eft done 
aujourd'hui partagée entre le Roi de France, Tlmpératr ice-
Eeine de Hongr ie , le Roi de Pru í fc , 6c la République de 
Hollande. 

Charlequint avoir gouverné avec douceur les Provinces Bel-
giques ou i l étoit n é ; mais Philippe I I , importuné des privileges 
que ces peuples ne ceííoient d'alléguer , voulut ne faire , des 
dix-fept Provinces dont les loix & les ufages étoient divers , 
qu'un feul Eta t , le foumettre aux mémes loix que les Efpagnols , 
& en extirper la Religión Proteílante qui commen^cir á s'y 
établir. Les Habitans de ees Provinces gémiíloient fous un joug 

N n i j 



z%4 G O U V E R N E M E N T 
quils détefloíent , lorfque ce Prince, en voulant rappefantir , 
le brifa. L'enthouíiaíme d'une Religión naifíante, Tambition des 
Grands , & le défefpoir des peuples donnerent lieu á une guerre 
civile. L'hiíloire marque quatre caufes principales de la revolu
ción qui enleva á TEfpagne, íbus Philippe I I ̂  les fept Provinces-
Unies. 1. Le violement de tous leurs privileges, & leféjourdes 
troupes é t rangeres , Efpagnoles & Italiennes, qui furent l'inf-
trument de cette injuílice. I I . L 'é red ion dequatorze nouveaux 
Evéchés ajoutés aux trois anciens > & la terreur qu'infpira l ' In -
quifuion que Margucrite d'Autridie ( a ) , Gouvernante des 
dix-fept Provinces des Pays-Bas, y introduifir, pour arréter le 
progrés du Lutheranifme. I I I . L'humeur impérieufe d'Antoine 
Perrenot 9 Cardinal de Granvellc y premier Minií lre de cette 
PrinceíTe; & le peu de ménagement qu'il eur pour le Prince 
d'Orange, pour les Comtes d'Egraonc & de Horn f & pour les 
Marquis de Bergues & de Montigny. I V . Le faite infulrant de 
Ferdinand de Tolede, Duc d'Albe { b } , qui íucceda au Gouver-
nement de Marguerke d'Autriche , Ies impóts accablans qu' i l 
mk fur le peuple y Fétabliflement du Confeil des Douie, appellé 
le Confeil de Sangr á caufe de fes Arrees meurtriers, 6c les autres 
effets de i'extréme févérité de ce Gouverneur (c) . 

La nouvelle Répubiique eíl fituée au milieu de PEurope , á 
en prendre les extrémités á Archangel Be au détroit de Gibraltar. 
Les Provinces qui la compofent font fituées entre le 24^. & le 
2Pe- degré de longkude, & entre le 51 e. & le 54^. degré de lati-
tude feptentrionale. Ces pays font contigus & bornes au midi 

DucheíTe de Parme , & filie naturelle de Charlequint. 
{b) Ce Duc fít périr dix-huit mille perfonnes par la main du bourreau. Intérits des 

Princes. 
( f ) Grotius, BentivogHo, le Comeílagio & Strada ont écrít cette guerre. L 'on 

peut voir auffi les Remarques de Temple , l 'Hiftoire de Thou , L iv . X L , 
íuivans j 6c l 'Hiftoire d'AUemagne par Barre , fous les ans 1559 & 1607. 
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par la Flandre, le Brabant, rEvéché de Liege , la Gueldre 
PruíTicnne & TAutrichienne ; au levant par les Duches de Cleves 
& de Juliers, l 'Evéché de Mun í l e r . le Comté de Bentheim te 

pays d'Ooílfrife. La mer du Nord ou d'Allemagne les baigne 
au feptentrion & au couchant. On donne aux Provinces-Unies 
en virón 48 lieues de longueur, depuis iextrémitc du Limbourg 
Hollandois , jufqua celle de la Seigneurie de Groningue; leur 
largeur, depuis l 'extremité de la Hollande méridionale juíqu'á 
celle de rOver - I f fe l , eíl d'environ 40 lieues. 

Le titre de Scadchouder, aujourd'hui fi connu , n'eft pas un 
titre nouvcau ; c'étoic celui de tous les Gouverneurs des Pro-
vinces des Pays-Bas. Les peuples qui avoient pris les armes 
centre leur Souverain, crurent devoir leur liberté á Guillaume 
de NaíTau Prince d'Orange (a). Penetres de rcconnoiíTance, les 
Etats de Hollande, de Zélande & d'Utrecht le confirmerent (6) 
dans la charge de Stadthouder, La Gueldres étoit gouvernce 
par Jean de NaíTau fon frere; un fils de celui-ci commandoic en 
Frife & en Groningue, & ils lui déféroient l'un & l'autre dans 
toutes Ies affaires ; ce qui n'étoit pas au pouvoir des Efpagnols 
dans l 'Over-If iel , reconnoiíToit auffi fon autorité ; ainíl les fept 
Provinces étoient réellement unies fous fa diredion , mais i i 
voulut encoré reííerrer l ' ü n i o n de ees Provinces par un Traite 
folemnel. 

Cecte confédération des Hollandois a toujours été appellée 
Wnion d'Utrecht, parce que fes Lo ix font contenues dans un 
Traite figné dans cette Vi l l e (c) par les Députés de Gueldres , 
de Zutphen (aujourd'hui Pun des trois Quartiers de la Province 

0*) Guillaume le Tadturne, Fondateur de la Républ ique , qm fut aíTafliné. Voyes 
mon Examen au mot NafTau-Orame. r u ? ̂  « "'*v, r ^ 

i b ) En 1576. b 
Le 23 de Janvier 1579, 

L X V . 
Cette RépubÜ-

que a fes Loix 
dans runion d'U» 
trecht renouvel-
lée; fa Souverai-
neté a été recon-
nue par toutes 
lesPuilTances; & 
le Stadthoucerat, 
qui a cu fes rávo-
lutions, a préfer» 
tement un granel 
éclat. 
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de Gueldres) de Hollande, de Zeelande, d'Utrecht, d'Over* 
lííel 5 de Fri íe , de Groningue, & des Omelandes ( qui font á 
préfent partie de la Province de Groningue ) . C'eft ce Tra i té 
auquel le Prince d'Orange adhéra peu de tems aprés (a ) , qui a 
été la bafe du premier établiíítment de cette Rcpublique , fur 
les ruines de la domination Efpagnole. Quelques Villes de 
Flandres & de Brabanc fe joignirenc á la confédération , mais 
elles ne perñílerent pas toutes dans cette unión, Voic i la fub-
ftance des principaux Ardeles de ce Traité* 

Cesfept Provinces s 'uni írementr 'e l lesácondit ion: I . Qu'elles 
demeureront unics , comme fi elles ne faifoienc toutes enfemble 
qu une feule Province ^ enforte qu'elles ne puiíTent jamáis étre 
féparées par te í lament , donation, é change , vente, t r a i t é , n i 
accord. 11. Chaqué Province, & méme chaqué V ü l e , fe réferve 
la plcinc & entiere poíTeííion & jouiíTance de fes droits, p r iv i -
leges 9 Statuts & Coutume, du Jugement defquels r auffi-bien 
que des diíFérends qui naí t ront entre quelques-unes de ces Pro
vinces 5 les autres Provinces ne fe méleront que pour tácher de 
les porter á un accommodement par des voies amiables. I I L Elles 
s'obligent á s'aíílíler les unes les autres 9 de corps & de biens , 
contre toutes les forces qui en voudroient attaquer quelqu'une, 
fous quelque pretexte que ce puiífe étre. I V . Elles conviennenc 
que les Places frontieres feront rétabl ies , moitié aux dépens des 
Provinces dans lefquelles elles font í i tuées; & moitié aux d é 
pens de la Généralité ; & que les nouvelles fortifications que la 
Généralité voudra ajouter , feront faites á fes dépens. V . Que 
les impoíitions qui fe leveront feront données á ferme, de trois 
mois en trois mois 9 au plus offrant & dernier enchériíTeur ; 6c 
que le revena du Domaine du Roi d'Efpagne ? qui en étoic au--

A u mois de M a i 1580. 
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jparavant le Souverain r íera cmployé a la défenfe commune des 
ailiéso- V I . Que Ton ne fera ni ia paix ni la guerre que du con-
fentement unánime de toutes les Provinces; que tomes les déli-
bérations conccrnant la paix ou la guerre feront reglées á la 
pluraiité des vo ix ; & que les différends qui pourront naítre á ce 
fujec enere les al i iés , feront foumis par provifion aux Stadthou-
deis des Provinces-Unies. V I L Que les Princes r les Seigneurs, 
Ies Etats & les Villes du voiíinage pourront étre regus dans 
1 unión , du confentement unánime des mémes Provinces. 
V I I I . Que la Hollande Sz la Zcelande, deux des Provinces 
Unies , difpoferont de la Religión f ainíi qu'elles jugeront á 
propos pour le bien de leurs Provinces; & que les autres fe 
pourront régler fur le projet qui avoit été fait par l'Archiduc 
Mathias , ou de telle autre maniere qu'elles trouveront bon 9 
pour le bien & Pavantage de leurs Provinces particulieres 9 
pourvu que la liberté de la Religión foit confervée á chacón 9 
8c que perfonne ne puiífe étre récherché ou inquiété á ce fujec 
I X . Qu'en cas de difeuífion entre íes Provinces, fi le diñerend 
ne regarde qu'une feule Province en particulier 9 Ies autres le 
rcgleront, & que fi ellesy font toutes intéreffées 3 i l fera decide 
par les Stadthouders , que dans Pun & dans Pautre cas, la Sen-
íence fera prononcée dans un mois, & qu elle fera exécutée 
nonobílant oppofition , appel , ou réviílon. X . Que Ies Etats 
feront convoques de la maniere dont ils letoient auparavant. 
X L Que PAmele de la Monnoye fera reglé dans la fuite , ainíi 
que Ies Provinces le jugeront á propos. X I L Que Pinterprétation 
des Ardeles de l 'Union dépendra des Etats; & en cas qu'lls n'en 
puifíent pas convenir emr'eux, des Stadthouders. X I I I . Que 
les Habitans des Provinces-Unies s'obligent tous de courir fus 
aux perfonnes qui feront quelque chofe de contraire á ees A r -
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r íe les , Se de les contraindre par emprifonnement 9 nonobí lant 
tous privileges , líbercés & exemptions. 

Comme i l eft des dégrés dans la ioumiííion des peuples, i l y 
en a auíll dans les mouvemens populaires. Les habicans des 
Pays-Bas ne paíTerent pas fur le champ de Técat de fujetiona 
un écat d'indépendance abfolue. l is proteñerenc toujours dans 
le cours de neuf ans , ainíi que les SuiíTes l'avoient fair pendant 
quelque tems , qu'ils feroienc toujours foumis á la Maifon d'Au-
triche 9 & qu'ils n'en vouíoient qu'á fes cruels Minií lres. E n 
conféquence de la pacification de Gand, de TUnion d'Utrecht, 
& des réfolutions prifes par leurs Etats, ees Provinces firent la 
guerre longtems á Philippe I I , en difanr qu'elles le reconnoit-
foient pour leur Prince légitime (a). Elles élifoient en fon nom 
des Gouverneurs & des Offieiers, & les peuples prétoient fer-
ment entre leurs mains, comme s'ils euíTcnc été élús par le R o l 
d'Efpagne. Dans toutes les Viiles qui s'étoient unies á la confé~ 
dérat ion 9 on prioit Dieu pour la profpérité de ce Prince 9 
immédiatement avantque de demander auCiel la vi£toire contre 
fes troupes. Les Tribunaux faifoient en fon nom le procés á 
fes Sujets fidéles y & Ton frappoit á fon coin l'argent deñiné á 
payer les armées quiagiíToient contre lui (b), Enñn les Magiftrats 
luí prétoient ferment de fidélité, & ne pouvoient lui obéi r , fans 
étre punís comme traítres. Maisles Etats Généraux ayant affermi 
leur puiíTance, á la faveur de la diverfion que firent aux forces 
de Philippe I I les guerres civiles excitées & entretenues en 

{a) Ab ordinibus Belgarum , Philippo , oh violatas leges , Irnperium ahrogatum ejl ¿ 
lataque in illum fententia , cum quo , J i verum fatemur 3 novem jam per annos hdlatum 
erat. Sed nuncprimurn defierunt nQtnen ejus & injignia ujurpari , mutataque verba folemnis 
furisjurandi i ut qui Princeps haEíenus erat, hoftis vocaretur. Grotius, Annal. L i v . I I I . 

( ¿ ) « Ordonnons & commandons en outre , que dorénavant on ne battra aucune 
SJ monnoye efdites Provinces, avec les nom , titres & armes du Roi d'Efpagne, 23 
Jüétlaraüon des Etats Généraux du $ Juillet 

FrancQ 
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France par ce Prince, le déciarerent (a) déchu de fon droit de 
Souveraineté fur leurs Provinces 5 en publiant une Déclaration 
qui fuppofe qu'ils écoienc demeurés jufques-iá fous fa domi-
nation. 

L ' ü n i o n d ' ü t r ech t fut renouvellée (6). Les Provinces con-
vinrent de faire en forte que Ies arricies de leur confederación, 
quiavoientre^uquelquatteinte dansles défordres de la guerre , 
fuffent exécutés dans tous les points, & que les droits qui pour-
roienc s y rencontrer fuííenc éclaircis , & les différends ajuftés. 
Tous Ies membres de FEtat avoient également concouru á 
fecouer le joug des Efpagnols; & pour Ies exciter á continuer 
leurs travaux, i l parut raifonnable de donner á tous une portion 
de cette liberté quon vouloit acquérir par Funion ; celle-ci ne 
fot que la confirmation de la precedente, fi I o n en excepte 
Fárdele de la Religión qui fut totalement changé. Le Traicé de 
la confedération avoit reglé ce poin t , de maniere qua la réferve 
des Provinces de Hollande & de Zeelande oú la Religión Pro-
teílante étoit devenue la dominante, la Catholique devoit étre 
enfeignée & profeífée dans toutes les Provinces ; mais en conH 
fírmantFUnion, les fept Provinces convinrent qua Favenir la 
feule Religión p r o t é j a n t e feroit préchée & enfeignée partout, 
& que la Religión Catholique ne feroit plus foufferte nulle part* 
Les peuples des Provinces-Unies traitoient d'oppreffion & de 
íyrannie le reñís que la Cour de Madr id leur faifoit de Fexercice 
public de leur Rel ig ión ; ils prirenr les armes pour Fobtenir, & 
devenus Ies plus forts, ils le refuferent aux Catholiques. Ceux-ci 
avoient contribué de leurs biens & de leur fang á la liberté 
publique, & ils n'en jouirent point. Ils aiderent á fecouer k 

(a) Le 21 de Juillet UZu 
{b) En 1583. . 

Tomeíl, . q q 
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jougderinquifuion qui leurétoit auííi odieufe qu auxPfóteñans? 
& les Proceílans la rétablirent en quelque forte contr'eux. Un 
Anglican qui a fait des remarques fur VEtat desProvinces-Unies7 
nous dir que ce fut parce que les Etats étoient perfuadés que la. 
Religión Catholique fai t de plus mauvais fujets que les autres, en 
ce qifelle reconnoít une Puijfance fupérieure á celle du pays (a ) . 
L a Religión Catholique eft néanmoins tolerée aujourd'hui en 
H ó l l a n d e ; toutes les fedes le font au í í i ; les Juifs & les Maho-
metans y jouiíTent méme de la proteclion de FEtat ; mais les-
Catholiques ne peuvent ni parvenir aux charges, ni paroí t re 
dans des Sociétés de Commerce ; leurs Chapelles qui n'ont 
point de cloches 5 font moins des Chapelles que des cham
bres renfermées dans les maifons de leurs P r é t r e s , & toutes 
ProceíTions hors de cette enceinte leur font interdites ; ils n'ont 
point de cuite public , tandis que les Juifs méme ont des Syna-
gogues, des Ecoles particulieres, & des fépultures affeftées aux 
gens de leur Religión, La polygamie ? que la L o i Judaique ne 
défeod pas, eft interdite aux Juifs en Hol landc; mais a la réferve 
de quelques petites limitations, les Juifs obfervent publiquement 
dans les Provinces-Unies , tout le céremonial du Levitique ̂  
autant qu'on peut le pratiquer hors de Jerufalem. 

Les Campagnes de Flandre furent hume&ées du fang Holían-
dois & du fang Efpagnol; mais les troubles ayant obligé des-
milliers de perfonnes de fortir des dix Provinces qui étoient 
reílées á l'Efpagne > les fept Provinces-Unies devinrent ex-
trémement peuplées. L'Eclufe , Bruges, G a n d , Anvers {h)w 
perdirent leurs principaux Négocians & leurs meilleurs Ou-
vr iers ; Rotterdam , Delft 3 Leyde 9 Harlem , Amílerdam, 

{a) Temple , pag. 2,00. Voye^ fon article dans veían Examen. 
(¿ ) Ainf i fut accomplie la Prophétie politique de Jufte-Lipfe ; E t tu Antuerpia. ^ 

«eelle urbium , alienando non eris, I ! y a foixante-dk mille Communians. 
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s'aggrandirent & s'enrichirent des pertes de ees autres Vil lcs . 

LesProvinces-Unies avoientfait d'abord avec les Efpagnols 9 
une treve de huk mois qui fut prolongée diverfes fois. l i s en 
conelurene enfin une de douze ans fous la garande de la France 
& de PAngleterre , qui fufpendic pour quelque tems les acces 
d'une fureur reciproque. La reconnoiíTance que fie le Ro i d'Ef-
pagne de r indépendance des Provinces-Unies; la íufpenfion de 
cous a£les d'hoílilicé pendant le tems de la treve; la jouifTance 9 
pendantle méme tems, des poffeflions d e l u n & de l ' au t repar t í ; 
la défeníe de faire de part & d'autre de nouvellcs fortifications 9 
& le rétablilTement du commerce entre toutes les partics du 
monde , fur le méme pied quavant les troubles ; voilá quels 
furent les principaux articles d'une treve qui renferme le contraire 
dans le méme objec; la treve fuppofe que la querelle n'eíl pas 
terminée 9 mais feulement fufpendue. Or en quoi coníiíloit certe 
querelle % á fcavoir fi les Etats étoient des fujets révoltés 9 ou s'ils 
avoient légitimement fecoué le joug de PEfpagne. La treve 
fuppofée, la querelle demeuroit entiere; & les Etats ne devoienc 
pas étre coníiderés comme libres & fouverains. La íbuverainecé 
fuppofée 9 i l n'y avoit plus de querelle , & la guerre ne devoic 
pas recommencer, Mais á quoi ne contraint point la neceíEté I 

T e l eft le premier Tra i té par lequel la République de Hollando; 
FEtat le plus moderne de tous ceux de rEurope, a été reconnue 
par fon anclen ma í t r e , pour une République indépendante . 

Des que la treve fut finie ( a ) , PEfpagnefitrevivre fes préten-í 
tions fur les fept Provinces; on reprit les armes, & Fon fie encoré 
la guerre avec le méme acharnement pendant trente ans. 

O n conclut enfin la paix; & par le Traite d'Ofnabrug (b) 9 

a) En 162.1. 
¿) En 1648. 

Ooi j 



*£2 G O U V E R N E M E N T 
les Provinces-Unies, toujours conílammen: protegées par la 
France 5 aiors ennemie de TEÍpagne, parvinrent á fe faire 
reconnoícre par le Roi Catholique pour une République Sou« 
veraine; & par toute l'Europe, pour une République couronnée. 
L e nouvel Etat a , depuis ce tems-lá , fait mille Traites avcc 
toutes les Puiffances de l'Europe, & avcc l'Efpagne elle-méme. 

L e G ouvernement de cette République fembloit avoir changé 
de face, par la mort de Guillaume I I . Prince d'Orange (a) . 

' Une aíTemblée nombreufe de Députés des fept Provinces ex-
traordinairemenr convoquée ( b ) , á la réquifition de la Province 
de Hollande , régla la nouvelle forme de Gouvernement, & 
perfeaionnace quin'avoit pü l'étre, nilorfque TUnion d'Utrecht 
fut faite, ni lorfqu'ellefut renouvellée. II eíl arrivé depuis deux 
grands changcmens par l'élévation des Stadthouders (c) 3 dont 
lacharge avoit été abolle. Celui d'aujourd'hui a plus de puiflance 
que n'en eurent jamáis fes prédécefleurs; & e'eíl ce que j'expli-
querai dans un article que je lui deíline. 

MÍUSLV .Les Ho!Iandois font aírez genéralemenr francs. Leur bonne 
tote. foi alloit méme autrefois unpeu trop loin ( d ) ; mais cette Nation 

éclairée par de fácheufes expériences 9 eíl devenue prudente , 
& peu s'en faut qu'elle n'ait pafíe de Fexcés de la confiance á 
Fexces du foupgon. 

lis ont un extérieur férieux & froid, fuite de leur caraaere 
qui eíl réfervé. lis n'ont pas cette fierté d'ame qui conftitue le 
caraaere d un Républicain Anglois; mais nourris dans une 
égal i tédeConcitoyens, i lssemeuventfaci lement, álamoindre 

(a) Vers la fin de 1650, 
( ¿ ) En 1651. 
(c) En 1^72, & en I747 & 1748, 

575-
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lueur dencreprife contre leur liberte ou contre leur Religión , 
conrre i'intérét general de leur Rcpublique, ou contre i'intérét 
particulier de leur commerce qui en eíl Parné. 

Dans les afFaires ils font plus prudens qu'adroits, plus vrais 
que lians , plus civils que polis , & plus humains que gracieux. 
Ils n'ont communément Pefprk n i fon étendu ni fort elevé , 
mais ils l'ont juñe. Attachés á leur objet , ils ne s'égarent pas 
dans de longs circuits, tout dans leurs négociations e ñ l o u v r a g c 
des connoiíTances folides & de la reflexión. Ils écoutent avec 
attention , & ne précipitent jamáis leurs réponfes; ils jugenc 
bien , mais lentement; ils ont un fens droit qui va au butpar Ies 
voíes les plus naturelles. Ils heíicent á fe ré foudre , mais ils ne 
changent plus ce qu'ils ont unefois réfolu. Egalement éloignés 
de la petkeiíe d'efprit} qui eíl un obftacle á l'intelligence, & de 
la fubtilité qui égare á forcé de rafiner , & comme places entre 
deux extrémités vicieufes , ils f on t , généralement parlant, de 
bons Politiques. On pourroit les citer en preuve de cette pro-
pofition : que Ies qualités néceífaires au Gouvernemcnt fe 
trouvent dans ce tempérament de Tefprit qui eíl egalement 
éloigné de la fubtilité & de la ílupidité. 

Bonsmatelots, ils font peu propres á faire la guerre par terre, 
& ils fe fervent de troupes érrangeres , auífi volontiers que Ies 
Bataves dont ils defeendent , faifoient la guerre pour les 
étrangers. 

Amateurs du ga in , ils s'expofent á tontes fortes de périls 
pour s*en procurer. Les Hollandois femblent étre faits pour la 
mer , & la mer pour les Hollandois. Le Frangois veut j'ouir 
lui -meme des etabliflemens dont i l eíl l 'Auteur, & i l néglige 
tout ce qu un intérét á venir le follicite de faire. Le Hollandois 
au contraire facrifie quand i l le faut, le préfent au futur ^ & tra-
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vaille pour fes arriere-neveux avec la méme ardeur que s'il devoit 
recueillir perfonnellcment le fruit de fon rravail. 

E n Hollande , l'opulence des Particuliers forme c d h de 
FEta t , & de cetre opulence de l'Etat naít le crédit public. Les 
Loix fomptuaires ne formerent jamáis aucun peuple á autant 
d'économie, que Findigence en avoit infpiró á cette République 
naifíance. Cé tok á la faveur de cette économie du public & des 
particuliers , que la guerre qui appauvrit les Etats, avoit enrichi 
les Provinces-Unies; mais aujourd'huiles Hollandois,tant natu-
rels que réfugiés, commencent de donncr , á certains égards , 
dans un faíle inconnu aux peres des uns & des autres, fuite 
néceífairede Fabondance. LeChef quils viennent de fe donner 
a Une Cour de Prince, 8c il eft á préfumer que les Hollandois 
devenus Courtifans, feront encoré moins économes á Favenir. 

L e bas peuple eft prefque partout inquiet 5 mais la forcé le 
contient, & dans les féditions, les chátimens le ramenent áfon 
devoir. E n Hollande, au contraire, la populace eft tres-docile 
& refpede fes Magiílrats; mais c'eft par la douceur qu'elle veut 
étre menée. Lorfqu'elle eft une fois ¿mué , elle fe porte á des 
excés inouis, 6c les exemples de féverité ne fervent qu'á Fanimer 
davantage. Peu contente des Officiers qui la gouvernoient, 
elle a voulu tout nouvellement avoir un Stadhouder général, & 
il a fallu luí en donner un , & un qui eft héréditaire dans laligne 
féminine comme dans la ligne mafeuline. 

L X V I I . Les fept Provinces-Unies n'ontgueres plus d'étendueenfemble 
t j ^ c e s en ^ la quinziéme partie de la France. Ce n'eft, pour ainíi diré , 

qu'une butte de fable & de limón que le hazard a elevée, & que 
le hafard eft toujours prét á engíoutir. E n beaucoup d'endroits 
les terres ne font qu'une glaife froide & humide ou qu'un fable 
m e n ú , plus propre á produire des jones que toute autre c h o k ¡ 
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E n d'autres, eiies feroient couvertes d'eau fans les digues qui 
foutiv nnent les rivieres & les canaux , & qui les empéchent de 
noyer les prairies dont le terrein eíl plus bas que le niveau des 
eaux) furtout dans les hautes marees. Les bornes que la nature 
elle-méme a oppoféespartout ailleurs á la violence des flots ( a ) , 
font en Hollande Touvrage des hommes, comme le dit un Poete 
établi dans le pays , en parlant des digues (b) 5 mais ees Pro-
vinces font t rés-peuplées , 6c la fituation baíTe du terrein a donné 
ía facilité de creufer ees canaux couverts jour & nuit de barques 
dont les habitans fefervent, foit pour voyager, foit pour tranf-
porter les denrées & les marchandifes d'une V i l i e á une autre. 
A la faveur de grandes rivieres navigables 9 ils attirent chez eux 
les marchandifes des autres pays, & y tranfportent les leurs , ils 
peuvent commodément naviguer fur i'Ocean & fur la mer 
Saltique ? & Ton compte environ vingt milis Navires, tañe 
grands que petits, qui font journellement employés á leur com-
merce, foit intérieur , foit extérieur. II ne croít pas dans cec 
Etat la cinquiéme partie des chofes qui s'y confument; mais ¡a 
pauvreté de leur terre a rendu les Hollandois íi indufírieux, que 
d'un fol ftérile de lu i -méme, ils font fortir Pabondance, ou du 
moins qu'ils Ty amenent de toutes les parties du monde. I I n'y 
a pas longtems que leur commerce furpalTok de beaucoup celui 
de la Grande Bretagne, quoique les Anglois ayent de meilleurs 
Ports ; mais ceux-ci, á la fuire d'une guerre heureufe^ ont por té 
une rude atteinte au commerce des Hollandois, en leur órant la 
liberté de négocier avec l'Angleterre autrement que par le 
moyen des Navires Ang lo i s ; & d'ailleurs la guerre pour k 
íucceííion d?Efpagne & la paix d 'ü t rech t qui Ta t e rminée , ont 

a) Ufque huc venies & non procedes amplius, 
bS Tellurem ferere D i i j fuá littora Belga;, Pltcdrn^ 
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accrü confidérablement lecommerce des Anglois, I I en eíl venu 
au point qu'aucun autre ne peuc lui étre comparé ^ comme je le 
feral voir bientór. 

La République n'a que 21 ou 22 millions de fíorins de 
revenu ( a ) , c eil-á-dire environ 45 millions de livres deFrance. 
Elle a de grandes dépenfes á faire pour réparer fes digues, & 
pour rcmédier aux défordres que les vers y caufent. 

Les vers attaquent les vaiífeaux qui naviguent dans les mers 
chaudes ? c'eíl-á-dire celles qu! font confenues entre les T r o -
piques. Ces mers fourmillent d'une infinité d'infedes dont les 
uns couvrent leur furface en certaines faifons > les autres toui1-
mentent les plus gros poiífons 9 & Ies obligent contjnuellement 
de s'élancer hors de l'eau 7 les autres enfin dévorent le bois des 
Navires expofés a leurs piqueures réiterées. Les mers froides , 
c'eíl-á-dire celles qui s'étendent depuis les Tropiques jufqu'aux 
Cercles Pelaires, & depuis ces Cercles jufqu'aux lieux les plus 
voifins des Poles, ont moins d'infedes malfaifans que les mers 
chaudes ? & les vaiííeaux de toute efpece y font plus en fúreté» 
Les vers viennent des mers chaudes , foit de FAfie 5 foit de 
FAfrique 9 foit principalement de l 'Amérique; les vaiífeaux des 
premieres navigations des Européens 5 dans les trois autres 
parties du monde 9 ont rapporté en Europe ces vers deílru&eurs 
qui s'y étoient attachés 7 & obligent les Hollaadois á un travail 
continué! pour la confervation de leurs dígue§9 

Cette Républ ique ne peut guere entretenirque quarante mille 
hommes en tems de paix, & n'en a pas entretenu davantage 
pendant les 16 ans qui ont fuivi la paix d'Utrecht; mais dans ía 
guerre qui avoit précédé cette paix , elle en avoit foudoyé jufquá 
127 mi l l e , ce qui Va conftituée dans des dépenfes dont elle fe 

f fy Letíres de VaiiJioe^ (AmbaíTadeur de Hollando en France) aux Etats Qénérm%¿ 

k m 
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fent encoré ; & dans la derniere guerre, qui a auffi forc grofíl 
íes detces, elle a éncretenu cene mille hommes & payé des fub-
fides á dautres PuífTances qui onc eu d.es troupes á fa folde. Le 
nouveau Scadthouder auroic bien voulu entretenir, en ce tems 
de paix > un grand nombre de Troupes toujours affedionnees au 
diftributeur des graces; mais íe mauvais état des finances de la 
Républ ique&la refiftance d'Amfterdam Pont forcé de confentir 
qu'elles fuffenc réduites á 40 mille hommes. 

La Province de Hollande, Pune des fept q u i , dans íes pays 
ecrangers, a donné fon nom aux Habitans de toutes, eñ la plus 
confidérable (a) ; & la Vi l le d 'Amílerdam qui en eñ la Capitale , 
& donc 3cs rcvenus font plus forts que ceux de quelques Rtfis, 
j o u i t , entre Ies Villes de fa Province, de la méme confidéra-
tion que cette Province a parmi les fix autres. Elle vienr á bout 
d obtenir pour fes Habitans prefque toutes les grandes Char-
ges de la Généralité. C e í l cette Vi l le qui donne le mouve-
ment aux affaires ; & comme elle fouífre le plus par Finterrup, 
don du Commerce 3 auííi elle incline plus á la paix qu'aucunc 
autre. 

La Banque d'Amflerdam (b) eft dépofitaire de tout Pargent 

{ a ) De feize Régimens de Cavaierie , & de cinquante-fix Régimens d'Infanteríe 
dfx ílJZrT rnieS, aVOÍínt en 17)h !a PrOVÍnce de Hollande feule entretenoit 
í n f S n Cavalene& vmgt-fix Régimens dlnfanterie , cutre quatre Régi^ 
T^JZ DraSons- Ten iP^ ^marque que de cent mille iivres que les Provinces oní 

La Gueldre. paye . . . . . ^112!. 5 f. 
La Hollande 
La Zélande , 
P t recht , . 
F r i f e , . . 
Over-YíTel , 
Groningue, 

58309 

5830 
11661 
3571 
5830 

1 
14 

I5 
8 

17 

10 d, 
2, 

t i 

4 
11 

1000.001. 6d. 
(b) Etablie le 31 de Janvler 1609, du confentement des Etats de la Provine^ 

Tome IJ, . | p 
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qui fcrvok auparavant au payement des Lettrcs de change & 
des achats de marchandiies. Les payemens ne peuvent fe taire 
qu en Banque , lorfque la fomme eíl au-deíTus de 300 fiorins,. 
A toute heure , I on peut avoir de Fargent comptant pour l'ar-
gent en banque , & de Fargent en banque pour Fargent comp
tant. Par un enchantement qui trompe tous les calculs} & done 
le fecret déconcerte les plus curieux , la banque d 'Amílerdam 
a conferve tout fon crédit dans les circonñances les plus c r i 
tiques. 

A la faveur du grand nombre de fes rivieres , la Républi-
que peut inonder la plupart de fes Provinces 3 S¿ les garantir 
de Fapproche de i'ennemi, I I eíl d'ailleurs fort difficile aux Ef-
cadres ennemies d'entrer dans fes- Ports. Elle n'en a pas un5-
feul qui ne foit dangereux ? fi l'on excepte ceux de Hellevoes-
lüys & de Fleflingue, 

Outre le terricoire de chacune des fept Provinces-Unies» 
la République a acquis des pays qu'elle gouverne, fans les avoir 
attachés á aucune Province particuliere. On les appelle tespqys 
de la Général i té , parce qu'ils dépendent immédiatement des 
Etats Généraux , & quils font foumis au Corps de l'Etat. On 
comprend fous cette denomination le Brabant Hollandois , le 
pays d'Outre-Meufe ou le Limbourg Hollandois r la Flandre 
Hollandoife, parrie du haut Quartier de Gueldres 9 le Bailliage 
de Mont fo r t , la V i l l e & le territoire de M a í l r i c h t , dont FE-
véque de Liége eíl Co-Seigneur avec la République. 

Je marque ici les morts & les naiíTances de trois des Villes 
des Provinces-Unies , Amílerdam ? Utrecht & Harlem. En 
1741, i l mourut á Amílerdam ^854 perfonnes ; en 1742 ,11 y 
mourut 7351 perfonnes; en 1747, i l y eíl mort 846"3 perfon
nes 5 faifant 148^ perfonnes plus quen Fannée ¡ 7 4 ^ Dans k 
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courant de la méme année 1747.5 it s'eft marié á Amílerdam 
dans les Eglifes Réformées 1342 couples , & 8^0 des autres 
communions, faifant enfémble 2202 couples. A Utrecht & dans 
ía Banlieue y i l eft more dans le courant de 1747, 130^ per-
fonnes, f^avoir 2(58 hommes, 3^0 femmes, & 65 1 enfans, c eft 
338 perfonnes de plus que l'année 1746. A Harlem , le nom. 
bre des enfans nés pendant l'année 1747 a été de 1139 , Í£a-
voir 5-47 gargons & 582 filies , parmi lefquelles i l y a eu 28 
paires de jumeaux. 11 eíl mort dans la méme année 5? 13 per-
fonnes, í^avoir 4^0 d'un age fai t , & 43 3 enfans , & i l s y eíl 
marié 134 couples. I I eíl more á Amfterdam en 1757 , 808^ 
perfonnes ; i l y a eu 2122 mariages, & 434^ bapeémesj i l eíl 
en t r é au Texel 1299 Navires. 

Les Hollandois & íes Anglois fe font fait des Pays-Bas Aut r i -
chiens une barriere contre la France, par les Traités d 'Utrecht , 
de R a d í l a t , & de Bade. La Souveraineté de ees pays appar-
tient á la Reine de Hongrie qui a des garnifons dans quelques 
Places 9 -comme les Hollandois en ont dans d'autres. Cette Prin-
ceffe doit entretenir trois cinquiémes des troupes Jugécs nécef-
faires pour la confervation de ees Pays , & les Provinces-ünies 
fournir les deux autres cinquiémes. Les Places oü les Hol lan
dois tiennent garnifon, font Namur , Tourna i , Menin 5 Fur-
nes , Warneton & Ypres. Les Gouverneurs, les Commandeurs 
& l'Etat Major de ees fix Places font choifis par les Provinces-
Unies ; mais ils font ferment de fidélké á la Reine de Hongrie , 
& promettent de lui en conlerver la Souveraineté, I I y a méme 
dans ees pays-lá- deux Places , Dendermonde & la Knoque , 
dont les garnifons doivent étre mi-parties d'Autrichiens 6c de 
Hollandois t font ferment de fidélké aux Provinces-Unies, & 
promettent de ne rien faire, ni permettre contre leur fervice» 

PPÍÍ 
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Pour I'entretien des garnifons Hollandoifes dans Ies Places de 
la barriere , la Reine de Hongrie doit payer annuellement á 
la République 500000 écus3 tant pour les munitions que pour 
Fentretien des fordfications , & cecee fomme eft priíe fur les 
revenus du pays. Mais en trois Campagncs ( a ) , le Roí Tres-
Chrécien foumit á fa dominación toutes ees Places ; dans une 
quatriéme ( b ) , tome la Flandre Hollandoife & Berg-op-zoom3 
& en commen^ant la cinquiéme ( c ) , Maílricht. Ce Monarque » 
qui a fait démanreler pluíleurs des Places de la barriere , a 
renda par la paix d 'Aix-la-Chapelle (J) , toutes ce lies qu'il 
avoit conquifes , tant fur les Hollandois que íur les Autrichiens» 
Londres 9 Vienne & la Haye font oceupées du foin de donner 
une autre forme á cette barriere añbiblie. 

LXVIÍI . Les Hollandois ont écendu leur commerce dans toutes les 
Leurs forces . 

dans les autres partíCS QU monde, 
parties du mon-

de- La fameufe Compagnie des Indes Orientales, fondee dans fon 
origine fur un fonds de fix miilions cinq cens mille fíorins, parta-i 
gée en Adions de trois mille florins 9 eft la caufe la plus feníible 6c 
le principal foutien de la puiíTance des Hollandois. C e í l c o m m e 
une République fouveraine formée dans le fein de celle des Pro-
vinces-Unies. Elle a une autorité abfelue aux Indes, elle y nomme 
touslesOfficiers ; elle y fait la guerre & la paix; elle envoye & re* 
^oic des AmbaíTadeurs; elle fonde des colonies 3 & bátit des Villes 
& des Foits , partout oü elle le juge néceífaire pour fa confer-
vation óu pour fon aggrandiífement; mais fa Souveraineté aux 
Indes eíl fubordonnée á celle des Etats Généraux , fous la pro-
te&ion defquels elle fubüfte. Elle lui paye des trois ou quatrq 

(a) 1744, 1745 & 1746. 
(¿) En 1747. 
(c) En 1748. * 
{ d ) Tra i té du 18 d'Oaobre 1748, 
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millions 5 autant de ibis quils renouvdíent fon privilcge (a) j 
elle eíl foumife aux droits d 'entrée & de fortie des Amirautés de 
Hollande j elle concribue , dans les befoins preflans, au fou-
lagemenc des Etats | par des dons gratules, & elle cíl obl igée , 
de trois ans en trois ans , de faire approuvcr íes compres par les 
Etats Généraux. Cette célebre Compagnie negocie teut le long 
de cette grande & riche cote qui secend depuis Bafíbra, V i l l e 
marchande fituée fur le confíuenc de i'Euphrate & do Tigre •', 
dans le Golfe Pcríique> ju íquaux extrémítés du Japón. Elle 
eíl en commerce avec plufieurs Rois de FOrient, fes vaffaux 
cu fes tributaires i avec lefquels elle a faic des traites de mo-
nopole. Les Hollandois font un commerce d'autant plus com-
mode & plus avantageux en A fie, que les Epiceries quils y 
pof íedent , leur tiennent lieu pour leurs achats, des tréíors de 
rAmér tque que les Fran^ois & les Anglois font obligés d'y 
porter. Le principal des EtabliíTemens de cette Compagnie 
Hollandoife eíl á Eatavia (h) 9 fitué dans r i f le de la Grande 
Java, oú I'Homme de la Compagnie , feus le nom de Gou~ 
verneur General, a une Cour de Prince. Elle a dans ce Pays-
lá un bon nombre de Places (c) , & les Chinois font un grand 
commerce á Batavia ; elle foudoye aux Indes environ vingt-
cinq mille hommes tant Officiers que Soldáis & Matelots ; 
elle entretiene pres de cent quatre-víngt VaiíTeaux , depuis 30 
jufqu'á 6 0 piéces de canon; & elle pourroit encoré , dans le 
befoin, en armer quarante de plus gros (rf). Heureufe , íi elle 

(^) L 'Oa ro i de cette Compagnie vient detre continué pour vinet ans , á compter 
ou 1 Janvier l y ^ . • 0 * 

(b) Cette Vil le tire fon nom du mot Latin , do.it les anciens appelloient le pays 
que nous connoiilons aujourd'hui fous le nom de Province de Hollande. 

(c) Les Domaines de cette Compagnie, dans Hi le de Java & fes dépendances, fu^ent 
aftermes pour 1745 , á 3614.60 écus. 

(d) Jani^on, Etatpréfent de la Rcpublique des Provinces- Unies ? p, ^64 du I Volume* 

S 
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ene pu fe maintenir dans le dégré de puiíTance ou elle étolt 
parvenue ! Mais depuis quarance-neuf ans elle a perdu plus de 
cent cinquante de fes Vaiffeaux qui onc faic naufrage en E u -
rope , au Cap de Bonne-Efpérance , ou aux Indes; & depuis 
la paix de Muníler , toutes les PuiíTances maritimes fe font íi 
fort appliquées au ccmrnerce, que les marchandifes des Indes 
devenues moins rares, font baiflees de p r i x , 6c que les dépen-
fes des Hollandois font beaucoup augmentées. I I ne venoit au-
trefois en Hollande que cinq ou íix Vaiííeaux des Indes tous 
les ans, i l en vient aujourd'hui jufqu'á dix-huit ou vingt ; & les 
marchandifes 9 pour étre débitées, reílent par conféquent plus 
long-tems dans les magaílns. Enfin la Compagnie des Indes de 
France ayant profpcré depuis trente-neuf ans, empéche d'une 
part que les Hollandois n'envoyent en France pour dix ou douze 
millions de denrécs & de marchandifes orientales, comme ils fai-
foient autrefois, & leur en vend de Fautre peut-étre encoré autanc 
á eux-meraes, cequimetune diflérence d'envirón víngtmill ions 
dans la balance de notre commerce annuel avec la Hollande. 

L a Compagnie des Indes Occidentales qu'on appelle auífi en 
Hollande la Compagnie d'Afrique , eíl encoré comme une 
République fouverainc formée dans iefein dé la Hollande, avec 
les memes droits 8c la méme autoricé , & dans la méme dépen -
dance que la Compagnie des Indes Orientales , mais elle n'a 
pas eu un fucces íi favorable. Elle ne poíTede en Guinée que le 
fort de Saint-Georgcs de la Mine & quelques autres places; au 
Cap de Bonne Efpérance, une belle Colonie ; dans FAmcri -
que Scptcntrionale , l'Ifle de Curacao , Pune des liles de 1'Ar
d í ipelage du Mexique, appellées Ijles fous le vent, & qui 
fe trouve fituce entre celle de Bonair & á'Oraba , appartenanc 
aux Efpagnols, & dans TAmérique Mcridionale 9 Surinam» 
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Les fept Provinces íont étroitement confédérées & intime- LXIX. 

ment engagces á la défenfe de chacune d'elles 3 commc fi elles 
vernemení des 

ne formoienc qu'un feul Corps 6c une leu le Province. Le Gou- unLs,dTchaqtfe" 
vernemcnt de cette République eft démocratique* chaqué yüie. 

Chaqué Ptovince eft Souveraine d'une íbuveraineté abfo-
iue (a) . Ses Erais p'articuliers ordonnent des impots, font battre 
monnoye, & exercent tous les autres atles de Souveraineté , 
hormis ce luí de décider des alliances avec les PuiíTances étran-
geres ? de la guerre & de la paix. C'eft un droít dont chaqué 
Province s eft dépouiüée , Se qui ne peuc étre exercé que par les 
Etats Généraux , leíquels repréícncent la Souveraineté de FU-
nion. Le Gouvernement de chaqué Province eíl démocrat ique 
comme celui de la République. 

Le Gouvernement de chaqué V i l le eft encoré démocra t ique , 
on en excepte Amfterdam dont le Gouvernement eft arillo-. 

cratique 9 parce que le peuple de cette, V i l l e , devenu trop 
nombreux, a cedé a un Sénat Fautonté fuprcme. Ce Sénat eft 
compofé de trente-íix perfonnes, i l eft perpétuel & a le droit de 
remplacer les Sénateurs & d'élire les Bourguemaítresóc Echcvins 
qui difpofent des charges fubalternes. 

Le Stadihouder general & héréditaire que viennent de fe 
donner les fept Provinces, nomme a tous les emplois civils & 
militaires dans toutes les Provinces, fi l 'on en excepte celle de 
Hollande qui s'eft réfervé le droit de nommer á certains emplois f 
fur la préíencation du Stadthouder, 

Ces fept Provinces font moins une feule République que fept 
Républiqucs confédérées pour ta défenfe communc de toutes 9 
fans aucunedépendance ni fujetionentrelles, f i c ene f t áPega rd 
des conditions fondamentales de i 'Union, On pourroit méme 

(a) Pleno jure D o m i n i , pleno fupremi exercitio* 
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diré qu'il y a autant de Républiques dans ce pays-lá qu'il y a de 
Yilies > & que TErat eíl un aíTemblage de Républiques encía-
vées les unes dans les autres. Chaqué Province a droic de vie & 

• de mort fur fes habkans fans appel, & le pouvoir de fairé battre 
mohnoye. Mais rien ne fe réfout dans les AíTemblées Provin
ciales , qui n'ait été premierement arrété dans le Confeil des 
Vil les . Les Provinces ne font foumifes á aucunc impoíition , 
qu'elles n'y ayent donné un confencemenc exprés , & la pluralicé 
des fuffrages dans les AíTemblées des Etats Généraux des fepc 
Provinces-Unies eíl ? á cec égard , impuiíTante y parce qu*il faut 
que la volonté particuiiere de chaqué Province concoure; mais 
une Province ne peut | dans les Villes de fon reífort , ni exercer 
fa Souveraineté, n i executer la réfolurion prife dans une AíTem-
blée Provinciale , ni faire arrerer perfonne que de l'autorité de 
la Juílicc & par le miniftere des Officiers de la Vi i le méme oü 
cela fe fair, Comme un Pcintre afFoiblit infeníiblement íes cou-
leurs par des teinces toujours plus légeres 5 jufqu'á ce qu'elles fe 
noyent dans une autre couleur 5 la Souveraineté de la République 
fouffre á peu pres la méme dégrada t ion , depuis les Etats G é n é 
raux jufqu'aux Villes de chaqué Province, 

L x x. L'Aílcmblée de ees Etats Généraux é tok anciennement 
dSíípt Provb- compofée de fept ou huit cens perfonnes ; mais pour éviter les 

frais & Tembarras d'une íi nombreufe Aífemblée 9 i l fut réfoki 
que les Etats Provinciaux feroicnt déformais repréfentés dans 
TAíTemblée Générale par leurs Députés 9 & que 1'Aífemblée de 
ees différens Députés des Etats Provinciaux 9 conferveroit le 
nom d'Etats Généraux. Cette Aífemblée qui s'eíl tenue autrefois 
á Utrecht , a Berg-op-zoora (¿2) , & ailleurs , fe tient préfen-

' (4) En 1609 , on tint encoré á Berg-op-zoom une AÍTemblée des Etats de toutes 
les Provinces, pour confirmar avec plus de íblemnité la tréve cpnclue avec l'Archiduq 
^Iber t . I I y en eut un autre en 16^ i , 

cemeni 
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tement á la Haye. Ceft la qu elle compoíe un College fcdentaire 9 
OÜ i i y a un fauteuii pour le Scadchouder , óu i l n'y a que ílx 
chaiíes pour chaqué Province , & oú ií n'entre ordinairement 
que cinquante-deux Dépu té s , lefquels font commc les P lén ipo . 
tentiaires des fept Souverainecés qui forment cette Républ ique. 
Chaqué Province y envoye tel nombre de Depures qu'eile jtjge 
á propos ; mais Ies Députés furnuméraires fe tiennent debour. 
O n y opine pai: Province , & les Députés de chaqué Province , 
en quelque nombre qu'ils foient, n'y ont qu'une vo ix , de maniere 
que le nombre des voix n'eft jamáis que de fept. Cesfeptfuífrages 
•de FAíTemblée Générale des Provinces, regoivent chacun fon 
influence de fept autres Colleges qui font les Etats particuliers 
de chaqué Province, lefquels font compofes des Députés de la 
NobleíTe & des Vi l l e s , & re^oivenr eux-mémes leur mifllon de 
67 autres Colleges. En Gueldres, i l y a les Colleges des Nobles 
de chacun des trois Quartiers & de treize Villes ; en Hollande , 
le College des Nobles & de dix-huit Villes ; en Z é l a n d e , fix 
Villes ; en Utrecht, le C l e r g é , les Nobles, quatre Vi l l e s ; en 
Frife 5 les Colleges des Griermans des trois Quartiers, & d'onze 
Vi l les ; en Over-IíTel, le College des Nobles, & trois Villes ; 
en Groningue, la V i l l e de ce nom forme un raembre, & Ies 
Ommelandes en compofent un autre. 

Dans cette AíTemblée commune, les fept Provinces préfident 
tour á tour par leurs Députés , felón le rang quelles tiennent 
entradles. Leur Préíidence dureune femaine, depuis le Dimanche 
á minuit jufqua la méme heure de la femaine fuivante, & c'eíl 
celui qui tient le premier rang dans la députation de fa Province, 
qu i a les honneurs de la Préíidence. La Gueldre préfide la pre-
miere; la Hollande la fe con de , & c . 

Ceft le Préíldent de femaine qui donne les audíenecs aux 
Tome I h Q q 
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Miniñres é t r angcrs , qui recoit les Mémoires qu'ils préfentcnt 
aux Etats Génér ujx ? qui Ies fait lire dans FAíTemblee 9 auffi bien 
que Ies Requeres des Cicoyens, qui propoíe les affaires, recueille 
Ies v o i x , & prononce la réíbludon. 

L 'Ambaí íade des Etars Gcnéraux en France eíl aíFeüée á ia 
Province de Hollande; ceile d'Efpagne á la Province de GueL» 
dres ; celle d'Angleterre á la Province de Zé lande . 

i x x i . L a pluralicé des fufFrages na l ieu dans les délibérations de ce 
PoppSkSíne peuple, que lorfqu i l s'agit de Pexécution de loix deja faites. I I 
feule P r e v i n c e r , r « l t . 
& méme ceiie íaut un conientement unánime, pour taire ou la guerre ou la paix, 
d'une feule Viüe, r 0 , 
empéche que les pour concíure des allíances 9 pour nxer la valeur numeraire des 
daliberaíions des ^ * 

i«ürUeffeStn,ayei,t: e^Peces > Pour augmenter les forces de terre & de mer de la 
Répub l ique , & pour lever des raxes extraordinaires. Dans tous 
ees cas, roppofition d'une feule Province & meme celle d'une 
feule Vi l le empeche que les délibérations des autres n'ayent leur 
efFet. On en vi t un exemple éclatant fur la fin du dernier fiécle (a). 
La France & FEfpagne étoient en guerre , les Provinces-Uníes 
éroienr difpofées á époufer la querelle de l'Efpagne. Le Prince 
d'Orange n'avoit rien oublié pour les faire déclarer 9 mais tous 
les mouvemens quHl fe donna furent inútiles. La contradidion 
de la feule Vil le d'Amfterdam 7 empécha les Provinces-Unies de 
prendre part á la guerre ( & ) . C e í l un inconvénient d'autant 
plus coní ldérable , que Tintéret de toutes les Provinces n'eft pas 
toujours le meme dans tous les points. S'il s'agit, par exemplej, 
de prendre quelques précautions contre les événemens d'une 
guerre prochaine, les Provinces de Hollande & de Zélande 
fouhaitent que la République arme par mer ? parce qu'elles font 
maritimes; & les Provinces de Gueldres & d'Over-IíTel, qu'oB 

00 En 1680. 
Imroduf t iona l 'Hi f to i reparPuffendor íF ,derEdi t londe 172a, T o m , I , p . 421* 
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leve des Troupes de terre , parce qu'étanc médicerranées elles 
ont moins á craindre du cóté de la mer. L'AíTemblée des Erats 
Genéraux eft d'ailleurs compofée d'un íi grand nombre de 
Députés &:'d'hommes d'un caratlere íi diíFérenc, qu'il eñ prefque 
impoffible qu'il y ait de Funanimké , & que tous les Députés 
marchent d'un pas égal vers i'intérét general. Combien , d'un 
autre c ó t é , n'eíl-il pas facile aux FuiíTances étrangeres de faire 
mi t re la d m í l o n entre les Députés i & d'en profiter au délavan-
rage de la Nation ? 

Une Société dont les membres font indépendans > ne fcauroit 
íubfi í ler , Se i l n'y a point de lo i en Hoiiande qui leve en certains 
cas Pobílacle de la difparité des fentimens. Je ferois , íur cec 
ufage des Hollandois 9 les memes réflexions que le droit de 
comradí£lion des Nonces Polonois m'a íuggcrécs (a) 5 s'il n 'étoit 
píos aifé dans les Pays-Bas de ramener á l'unanimiré un petit 
nombre de Repréfentans de Villes ou de Provinces , que de 
reunir au méme fentiment cinquante mille Nobles qui compofenc 
les Dieres genérales de Pologne. D'ailleurs, lorfqu'il eft queftion 
des monnoyes, de la concluíion de la paix, de la r édud ion des 
Troupes { b ) , 6c de quelques entreprifes propolces contre une 
PuiíTance qui a été déja déclarée ennemie, d'un confentemenc 
général 9 les Etats Généraux peuvent faire j á la pluralité des 
fuffrages, plufíeurs décifions auxquelles les Provinces qui au-
roient été d'un a vis contraire , font tenues de fe conformer. 
Jajoute que les Rcgens de cette République paroiffent depuis 
quelque tems oceupés du foin d'anéancir la loi de Tunanimité , 
& que des motifs preíTans les ont déja plus d'une fois déterminés 
a fe contenter de la pluralité des voix 9 en des occaíions oü le 

(a) Voyez la XIXe Seftion de ce Chapitre, 
(¿0 En 1717 , on licentia quelques Compagnles Berncifes, á la pluralité des Yoi^i 

i i amber t i , T o m . X , pag. 293, 

Q q i j 
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confentement unánime feroic requis felón les L o i x fondamer^ 
tales de TUnion. Le Traite de Weí lpha i i e , & celui de la grande 
alliance (a) furent conelus fans le confentement de la Province 
de Zélande (b) . I I y eut quelques années apres (c) , une pn> 
motion d'Officiers Géné raux , quoique cette méme Province 
s'y oppofát, Lorfque la triple alliance fe fit (d) entre la France 
l'Anglcterre j & la Hollande y. la Zélande refufa encoré conf-
tamment d'y confentir, mais on ne laiíía pas de nommer des 
Piénipotentiaires ( e ) . Les Etats Généraux ordonnerent une 
augmentation des Troupes de la République malgré le refus 
réiteré que la Province de Groaingue fit d'y donner fon confen* 
tement ( / ) . l i s ordonnerent encoré une nouvelle augmentation 
de vingt mille hommes de Troupes de terre, malgré roppoíi t ion 
de la Province de Zélande ; & un armement naval , nonob-
ílant les proteftations des Provinces d 'ü t rech t & de Groningue. 
Peu de tems aprés ( g ) , ils firent une promotion d'Officiers 
G é n é r a u x , contre la proteílation de trois des fept ProvinceSo-
E n f i n , les Etats Généraux réfolurent enfuite ( / i ) de faire 
marcher vingt mille hommes au fecours de la Reine de Hongr ie , 
apres avoir eu le confentement des Provinces de Hollande ! 
Z é l a n d e , Frife 9 & Over-IíTeí ? quoique celles de Gueldres^. 
d ' ü t r e c h t , «fe de Groningue , & méme quelques V i l les des 
quatre autres 9 s'y fuífent oppofées. Toutes ees confidérations 
font voir que la lo i de Funanimité a beaucoup moins d'incom 
véniens en Hollande qu'en Pologne. Peut-étre que Ies H o i k n T 

(a) En 1701-, a loccaí lon de la fucceíEon d'Efpagne» 
(¿) Lambert i , T o m . I X , pag. 565. 
(c) En 1714 , Lamberti i T o m . IIÍ , pag. 51, 

En 17170 
En 1741. 

) Le 23 de Mars 1741. 
I Le 19 de Septembre 174a.. 
I Le 17 de Mai 1743,. 
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át)is Fanéantiront totalement par le non ufage, s'iis ne la r é -
voquent expreíTémenc; mais cette akeration , queíques autres 
que ce Gouvernement a re^ues peu á peu , & lelévation toute 
récente dun Stadthouder général & héréditaire , influeront ne-
ceíTairement fur le fond de la Coníl i tut ion de cec Ecar. 

L a Généralité a plufieurs Confeils & Tribunaux. 
L L e Confeil d'Etat qui repréfentoit la Répub l ique , lodaue t x x i í . 

íes utats Ueneraux n etoient pas aí iembles, avoit re^u fa Jurif- *at'dc!e !a ĉ m-
di£Uon avant rétabUffement d'une Aííémblee permanente de de « ^ ^ S K ' 
T \ ' ' J r T» . nances, de celle 

Ueputes des lept Provmces. Les Provinces-Unies avoienc Í L ^ o l g S 
emr'autres points , accordé (a) á Eiiíabeth Reine d'AngleterrerA^ra^S€S 
q u i les p ro tégeo i t , que fon AmbaíTadeur auroit féance & voix 
au Confeil d'Etat, La préfence de ce Minií lre devint bientót á 
charge aux Provinces ; elles ne voulurent pas q u i l eút part plus 
iongtems á leurs r é f o k t i o n s , & prenant pour pretexte que le 
Confeil d'Etat s'attribuoit trop d,autorité> elles renvoyerent les 
affaircs les plus fecretes a une AíTemblée qu elles appelJerent les 
Etats Généraux. Par- lá elles rendirent inutiíe le privilege de 
I'AmbaíTadeur Anglois , qu'elles foutenoient n'avoir eré accordé 
qu*en confidération de la poíTeííionde la B r i l l e , de Fleflingue >; 
& de Pvammekens, & ne devoir plus avoir l ieu , depuis que ees 
Villes avoient été reftituées (6) , & quEliiabeth avoi t été rem« 
bourfée des fommes qu'elle avoit prétées á FEtat (c)6 

I I eíl compofé d. un nombre íixe de douze Membres député© 
par les Provinces r un de Gueldres, trois de Hollande % deux 
de Z é l a n d e , un d-Utrecht, deux de Fr i fe , un d'Over-IíTeí ^ 
8c deux de Groningue. Le Stadthouder général y a la premiere 
place comme partout ailleurs. Le Tréforier généra l , qui a Finir 

( a \ Traite fait le 10 cTAoút 1585 entre Elifabeth & les Hollandois, 
(¿) Le 14 de Juin 1616. 
£e) Remarques fur I'Etat des Provinces-Unies, par Temple, 
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peaion genérale fur les Finances Se qui eíl un Minií lre á vie , & 
un Député de la Noblefle, y ont auííi féance. Les voix y fonc 
comptées par tétes & non par Provinces; & chaqué Député 
préfide une feraaine tour á tour. Avant que d'entrer en f o n d i o n . 
Ies membres députés des Provinces prétent ferment de préférer 
Pintéret de la République á celui de leurs Provinces, & de ne 
former les avis que relativement au bien de la Généralité. l i s 
regoivent leurs Commiíílons des Etats Généraux, 

I I ne reconnoít point de College fupérieur de Juñice , & pro-
nonce par conféquent fouverainement. On n'appelle point de 
ce Confeil aux Etats Généraux ; mais les Députés aux Etats 
G é n é r a u x , comme repréfentans les fept Provinces-Unies, one 
droit de revoir les Sentences du Confeil d ' é t a t , ainíl que celles 
de tous les Juges de la Généralité, 

l lécri t des Lct t res , donne des avis 9 & forme áespétitions (a) 
aux Etats G é n é r a u x , fur tout ce que le bien commun exige de ía 
vigilance, pour la levée des gens de guerre & des taxes. Cef t 
fur ees avis & fur ees petitions que les Etats Généraux formenc 
leurs déciíions. Lorfque le Confeil d'Etat ne fe porte pas de 
lui-méme á donner fon avis ou á faire fa pétition 9 les Etats 
Généraux prennent la réfolution de prier le Confeil d'Etat de 
donner fon avis fur un tel fu je t , ou de faire une telle pétition» 

I I eíl chargé de l'exécution de tout ce qui a été réfolu dans 
FAÍfemblée des Etats Généraux , relativement aux affaires mi l i -
taires & á celles de finance ; & de Finípedion fur l'entretien des 
Troupes & des FortercíTes ^ fur les contributions 6c fur les 
revenus qu on tire des Villes conquifes. 

C e í l de ce Confeil qu'en tems de guerre Pon tire toujours un 
Député qui fait la campagne avec ceux des Etats Généraux , 

(a) Terme coníacré, qui fignifie Demande, 
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pour affiíler de leur avis le General de Farmée , & pour veiller 
fur tout ce qui peut intérefler le fervice de la République. 

IL La Chambre des Compres, établie du confentement des 
feptProvinces 9 pour íbulager le Gonfeil d'Etat dans la Dire&ion 
des finances , eíl eompofée de dcux Depures de chaqué Pro-
vincc 5 & adminiftre les deniers du fifc. Elle enregiílre les 
Ordonnances du Confeil d 'Era t , 6c arrére les comptes des 
Receveurs généraux & particuliers, 

I Í I . La Chambre des Finances, chargée de régler rous les 
compres des frais des armees, eíl fubordonnée au Confeil d'Erar, 
de méme qu á la Chambre des Compres ? quoiquc celle-ci foic 
moins ancienne que celle des Finances, 

IV. Toures les Provinces onr droir de faire barrre monnoye y 
comme une marque eíTenrielle de leur fouveraineté particuliere; 
mais el les fonc convenues que la monnoye des fepr Provinces 
auroir la méme valeur inrrinfeque, Ceft pour Tobfervarion de 
ce Réglemenr que la Chambre des Monnoyes de la Généralité 
a été érablie. 

V . Le Confeil de rAmirauté a la difpofition abfolue des 
affaires de la M a r i n e , & regle le nombre 6c la grandeur des 
va i í íeaux, lorfque les Erars Généraux onr réfolu ) de lavis du 
Confeil d'Erar, de mertre une florre en mer. Ce Tribunal excrce 
fa Jorifdidion fur la mer & fur íes rivieres, 6c connoíc des ñau™ 
frages, des déprédar ions , & des délirs qui s'y corametrenr. I I 
veille fur rour ce qui peur conrribuer au bien du commerce ; Se 
i l eíl compofé des Députés d 'Amílerdam , Rorrerdam 9 M i d -
delbourg ( Horn & Enckhuyfen alrernativemenr) & Harlingent 
qui formenr enfemble cinq Colleges , dans iefquels l 'Amiral ou 
le Vice-Amiral préfide roujours. 

La Juílice eíl forr bien adminií lrée aux Suiets de cette R é o u - E-xxmv 
1 r E)2 Fadmauf-
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' "f danfies Prí 5 m^s ^s Procés y traínent en longueur , comme dans 
vmces-unies. beaucoup d'autrcs Etats. La plúpart des Provinces ont chacune 

une Cour de Juftice, & i l eft per mis d'y porter l'appel des 
Tribunaux des V i l les particulieres 5 íi ce n'eíl dans les Caufes 
criminelíes. Silapartie condamnéeparvient á obtenir la revifion 
de fon affaire, elle peut la demander aux Etars de la Province 
qiai nomment alors > pour revoir la Sentence, un certain nombre 
de perfonnes verfées dans les L o i x & Coutumes dupays dont le 
Jugement eft fans appel. 

Les Coutumes des lieux & les Ordonnances des anciens 
Comtes, confirmées par Ies Etats Généraux modernes ^ font 
les feules qui ayent forcé de loi dans les Tribunaux de Ju* 
dicature des fept Provinces. On n'y fuit le Droi t Romain , 
quautant qu'il eft conforme á la raifon , & les Juges n'y ont 

.d 'égard que comme á des avis de perfonnes fages 8c j u d i -
cieufes. 

11 eft m o r t á A m f t e r d a m e n 1757, 8o8pperfonnes; i l y aeo 
2122 mariages, & 4 3 ^ baptémes ; i l eft entré au Texel 129$ 
Navires. 

L X X I V . Des la naiíTance de la Républ ique j les Provinces-Unies onfi 
capitabe&Ami- eu un Stadthouder general, c'eft á-diré un Gouverneur, Ce 
ral General des • i •r*rr • l O J 

fept Provinces. n'étoient point les Etats Generaux qui choiíiíioient le 5tad-
thouder, chaqué Province pouvoit ou s'en paf íer , ou s'en 
donner un. Souveraine en tout ce qui regarde fon Gouver-
ncment particulier , elle pouvoit fairc exercer fa puiffance 
par qui elle jugeoir á propos : le Stadthouder eft I homme 
de l 'E ta t , & les habitans ne font point les hommes du Stad
thouder. 

Ceft fous le titre de Stadthouder 9 A m i r a l , G1 Cafitaim-
général , que les Princes d'Orange, Guiilaume de NaíTau , 

Maurice 
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Maurice ( a ) , Henri-Frederic(b) Gui l laumeII (c ) , Guillaume-
fíenri ( á ) , Roi d'Angleterre 9 ont longtcms gouvcrné cecee 
Képublique avec une tres-grande autorité. Rien ne leur faiíbit 
fentir leur dépendance de PEtat 9 que la préfence de trois ou 
quatre Députés qui les accompagnoient á la guerre en qualké 
rfe Confeillers 5 Se fans ravis defquels ils ne pouvoient rien 
encreprendre de fort important. 

Quelques Princes d'Orange voulurent abufer d*une auto
ricé íi étendue ; mais i l fe trouva toujours des Citoyens, ou 
ambitiéux eux-memes , ou zélateurs du bien public ? qui 
tácherenc de mettre des obílacles á l'élévation de la Maifon de 
Nafíau. De-lá vinrent diverfes fa£lions dont i l faut connoítre 
lobjer., 

Le Confeiller-Penrionnaire d 'Amílerdam qu'on nomme Gran i 
Fenfionnaire y eft l 'Orateur, i'homme de confiance , le premier 
Minií l re de PEtat ? & n'a de rang en cette quaiité qu'aprés les 
Péputés de Ja Province. I I a fa place dans TAffemblée des Erats 
& dans chacun des Collcges. I I propofe les afFaires, va aux 
©pinlons i forme les conclufions. I I peut arréter les réfolutions 
de l 'Eta t , & demander qu'eiles foient examinées dans un autre' 
tems. I I eft Deputé perpétuel aux Etats.Généraux. Les Miniílrcs 
des Rois ( dit Grotius ) font payés par redime publique du bien 
qu'ils font 5 parce qu ils font connus pour en ctre les auteurs \ 
mais en Hollande to.uc s'écrit au nom des Etats , nulle mention 
de ceux qui ont donné les Confeils. On íeroit foupconné d'affec-

'^O ^e Guillaume, qui ne fut pas moins ambitiéux que fon pere, & dont 
l'ambition fut contenue par le partí des Arminiens , élu en 1584 , & mort en 1625'. 

{V) Henri-Frédéric étoit frere de Maurice ; i l lui fuccéda en 1625 , & mourut en 
.3647. 

(c) Fils de Henri-Frédéric. II fut recu en furvivance en 1631.11 avoit époufé Marie 
filie de Charles I , Roi d'Angleterre , & i l mourut le 6 de Novembre 1650. 

{£) I I avoit ppoufé la filie de Jacques l í , Roi d'Angleterre , qu'il détróna dans la 
ífuíte. 11 fut élu en 1672, &; i l eíl piort le d.e Mars 1702, 

TpmeJl Ry 
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tation fi on les louoit (a) . I I n'y a gueres en effet que les Frangois 
qui ayent rendu á 01den»Barneveldt & á Jean de "Wit la juíl iee 
que ees deux excellens hommes 9 dont la fin a été tragique p 
méritoienc de leurs Concitoyens* 

Ce fameux Penfionnaire, Jean Olden-Barneveldc, paya de 
fa tete fon oppoílcion aux vües du Prince Maurice. Arminius r 
ProfeíTeur dans rUniverí i tc de Leyde, trouvant infoutenable la 
do£trine de Calvin íur la grace & fur le libre arbitre , íbutint 
qu'il y a une grace univerfelk donnée á tous les hommes , & 
que l'homme eft toujours libre de réfiíler ou de correfpondre a. 
la grace. Gomar, Collegue d'Arminius r s'éleva centre fa doc
trine , & foutint la grace particuliere donnée aux feuls prédcílinés 
& le Decrec poíitif de réprobation pour les uns & d'clc£lion 
pour les atures. Les difputes entre ees deux ProfeíTcurs écla-
cerent (fe). Le Synode de Dordrecht (c) condamna la do£lrine 
d'Arminius. Cette queílion de Théologie pafía de l'Ecole au. 
Gouvernement, & devint une affaire d'Etat. Grotius qui étoit 
Arminien ou Remontrant (á) ? écrivit pour fon p a r t í , á la tete-
duquel étoient Barneveldt & les principaux Magiñrats . Le 
Trince Maurice prit celui des Gomariíles oucontre Remontrans. 
Toute la Hollande fut par ragée , & peu s'en fallut que la Répu-
blique naiflfante ne fút renverfée,,. Le Prince d'Orange, avec qui 
la jaloufie du Gouvernement avoit brouillé Barneveldt, fie 
arréter celui-ci^ Grotius, & plufieurs autres perfonnes, fous le 
vain prétexte d'une confpiration. I I fit aecufer ce Chef des 
Arminiens & fesadhéransj d'avoir voulu l i vrer les fept Pro vinces-

(a) Grotius , Lív. V l í y JIiJl. ad an. 1598. 
{b) Elles avoient commencé en 1609, & elles éclaterent en 1611. 
(c) Tenu en 1618. 
(d) On appella les Arminiens , Remontrans, a caufe des Remontrances qu'ils fi-' 

rent aux Etats G é n é r a u x , & Íes Oomarlíles , Contre-Remontra.is, á caufe de la réfu-
tation qu'ils firent des Remontrances, 
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ü n i e s aux Efpagnols, & davoir enfuite négocié avec la Franco, 
pour ia mettre en poffeffion de la Souveraineté des Pays-Bas. 
Barneveldt, trop Républ ica in , porta fa tete fur un échaffaut, 
Grotius fut condamné á une prifon perpétueile , & leurs p ré -
íendus cómplices 9 á diverfes peines. 

Ces illuftres profcrits furent remplaces par des fucceíTeurs qui 
ne furent pas moins animés qu'ils l'avoient été pour la liberté de 
la République. La faftion de W i t t profita de la mort du dernier 
Stadthouder pour faire rcíbudre (a) qu'á Pavenir le Gouverne-
ment ne feroit plus confié á aucun Prince d'Orange, & bientót 
on plus loin. U n E d i t , qui devoit étre perpéruel pour le 
foutien de la liberté & pour la confervadon de l'unité Se du repos 
de la Province de Hollande & de Weílfr ife, fut porté dans une 
AíTemblée á l a H a y e ( 6 ) , & i l fut r eg lé , par letroificmearticle , 
que la Charge de Stadthouder d'une ou de plufieurs Provinces,ne 
feroit jamáis conferée á perfonne. Tous les Magiílrats fignerenc 
cet Edit: , & obligerent le jeune Prince d'Orange (c) á jurer 
qu ' i l naccepteroit jamáis cette Charge, pour quelque raifon 
que ce put étre. Ce fut Jean de W i t t , Confeiller-Penfionnaire 
de Hollande, fils d'un des huir Citoyens á qui le feu Prince 
d'Orange avoit fait faire le procés , qui fit porter cet Edit . 

Toutes ees loix , toutes ces précautions ne purent teñir long-
tems contre le crédit de la Maifon de NaíTau, dans une circonf-
tance ou íes armées de France répandoient la terreur au milieu 
des Provinces-Unies. Une fédition excitée á la Ha ye par les 
partiíans de cette Maiíon ( d ) , fédition ou les deux freres , 
Corneilie & Jean de W i t t furent maíTacrés par la populace 9 

{ a ) En 1654. 
Ib) Le 15 d'Aout T667. 

Guiilaume I I I , depuis Roí d'Angleterre. 
d) Le 3 de JuilJet léy?,.. 

R r i j 
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abolit tous ees fermens folemnels 9 & mit ce Prince fur k t e t ó 
des Hollandois. Les Magiílrats furent forcés de déclarer Guil--
laume I I I Gouverneur f A m i r a l , & Capitaine général de H o l -
lande r & de drefíer un a£le pour le relever du ferment fait für 
i'Edic perpétuel qui fut revoqué. Les autres Villes de la R é p u -
blique íuivirent Texemple que leur avoit donné la Haye 9 & 
Guillaume de NaíTau fut confirmé dans cette Charge par les 
Etats Généraux» 

Guillaume I I I excrca une puiíTancc prefque abfolue dans la. 
confédération Belgique. C'eíl de lui qu on a dit qu'il étoit R o l 
de Hollande & Stadchouder d'Angleterre 9 pour marquer ^ 
comme i l étoit vrai en effet, qu'il avoit plus dautori té en H o l 
lande qu'en Angleterre. A fa mort {a) , l 'Etat des Provinces-
Unies ceíTa d'avoir un Stadchouder géné ra l ; mais le fang de 
NaíTau ne ceíTa pas d'afpirer au méme pouvoir qu i l avoit eu* 
L e Prince de NaíTau d'aujourd'hui (b) n'a rien oublié pour par^ 
venir aux diverspoíles importans qu avoientrempli les Seigneurs 
de fa M a i f o n , & i l en a enfin obtenu un qui les y a tous réunis 

• 6c réunis á perpétuitéo 
Déja ce Prince étoit Stadthouder héréditairc de Frife & de 

Groningue r & en méme-tems Capitaine général de ees deuj§ 
Provinces f qui ont eu des Stadthouders fans interruption depuis 
la fondation de la République f lorfque fes partifans agireni 
aupres de la Province de Gueldres pour la porter á Félire aufíi 
pour fon Stadthouder particulier. La nouvelle de eette demande 
& de Taecueil qui lui avoit été f a i t , allarma les autres Provinces 
non Stadthouderiennes. Celle de Gueldres declara (c) le Prince 

{a) Arrívée le 
(b) Gulllaume-Charles-HenrI Frifoai 
(c) En 1722, 
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d« NaíTau fon Capitaine & Amiral general, mais á des condi-
tbns qui limitoient cxtrémement fon autorité. 

Jufqu'ici; voilá «ois Provinces Stadthouderiennes, ce fonc 
Ies plus petites des fepc 5 & Íes perfonnes qui avoient pare au 
Gouvernemenc des quatre autres , Hollande , Z é l a n d e , 
U t rech t , & Over-í íTel, n'étoient pas difpofécs á fe donner un 
maítre y mais le peuple en vouloic avoir un T & le Prince de 
NaíTau s'étoit fait une grande proteftion , en époufant la Pr in-
ceffe d'Angleterre ( a ) . I I étoit vraifembiable que le Roi de h 
Grande-Bretagne n'avoit point comptédonner fa filie au Prince 
de NaíTau, mais au Stadthouder general de la Hol lande , & 
c'eíl une vúe qui % pour avoir été connue,, pouvoit n erre jamáis 
remplie. 

Les partifans de la Maifon de ÑaíTau avoient fait cent ten ra--
t i ves inútiles auprés des quatre Provinces non Stadthoude-
riennes. Ceux dentro leurs habitans qui vouloient un Stadt-
houder y difoient que c'étoit une décoration neceffaire pour 
i'Etat 6c un centre commun auquel aboutiroient toutes Ies forcea-
de la République ; que les armées en feroient mieux conduites 
& les flottes mieux pourvúes j & que c'eíl aux généreux efforts 
des Frinces qui ont exercé cette importante Charge , que Ies 
Hollandois doivent la liberté dont ils jouiíTent.- Selon ceux q u i 
Ré vouloient point de Stadthouder, les befoins ne fubíjfloienc 
plus ; on fe gouvernoit par d'autres principes y depuis la more 
de Guillaume I I I ,1a République n'avoit rien perdude fon éclat * 
fa füreté n etoit point menacée ; la tentation toujoürs fi délicate 
de commander en Souverain pouvoit féduire quelqu un á q u i 
rorgueil de fa naiíTance & de Royales alliances n'infpiroient fans 
cela que des vües trop relevées j Pamour entraíne Ies Soldats r 

(a) En i f á $ Í ' * 
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& la fortune enivre les Officiers. Pourquoi s'expofer fans 
néceíTité á un danger qui n'eíl balancé par aucun autre ? C'eíl 
ainfi 5 á peu prés 5 qu'on parloit de pare &d'autre, Mais la liíle 
des pardfans du Stadthouderat étoit la moins nombreufe dans 
les quatre Provinces , & i ! y a apparence que Fambition du 
Prince de Naflau n'eút jamáis été fatisfaite , s'il ne s'étoit pas 
préfenté une de ees occaíions critiques qui réuniíTent les divers 
par t í s , & impofent íilence á toutes les coníldérations particu-
iicres. 

Ce qu une fédition avoit operé á la Haye , foixante-quinze 
ans auparavant 5 dans la crainte des armes de Louis X I V ? un 
autre mouvement populaire le fit á Veere , dans le tems que le 
Ro iTrés -Chré t i en s'emparoit de laFlandre Hollandoife. Certe 
V i l l e feule reconnut ( ) le Prince de NaíTau Stadthouder f 
r / lmira l , Cs* Capitaine Général de la Zélande, Les Etats de la 
Frovince le proclamerent le méme jour en cette qualité. D'autres 
Villes des trois autres Provinces tinrent la méme conduice , 8c 
curent le méme fucces {b) . Le peuple tumultuairement affemblé 
autour des Maifons des Magiílrats la nuit & le jour, demandant 
a grand cris un Stadthouder 5 i l fallut luí en donner un ; i l 
n'eút pas été für de le refuíer, Cette démarche une fois faite 9 on 
voulut que la République en f ít une autre 9 & qu'elle éterniíát le 
Stadthouderat. La NobleíTe de la Province particuliere de 
Hollande , devenue Torgane des volontés du Stadthouder , 
propofa de rendre héréditaires toutes les dignités de Guil« 
laume I V , dans les períonnes de tous fes defeendans, males 
Se femelles. Cette propofition adoptée par les Magiílrats dans 
certaines Vi l l e s , appuyée dans quelques autres par des féditions 

^a) Le 25 d'Avril 1747. 
| ¿ ) Sur la fin cTAyril ^ & dans le commetjeement de Mai 17^70 
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excuees a propos, & íoutenue par les brigues & les libéralite's 
de la Cour de Londres, a paffé en L o i dans rentes les Provinces 
avec cene circonflance que les Provinces de Groningue & dé 
Fnfc oü le Stadthouderat héréditaire étoit é t ab l i , n'ont pú etre 
forcees que les dernieres á reconnoítre l 'hérédité dans Ies 
defeendans femelles du Prince de NaíTau, comme dans les 
males (a).. 

Une Lo i imaginée & établie , pour faire tomber une R é p u -
bhque en quenouille, eft en effet la réfolution la plus extraer-
dinaire qu'aucunpeuple libre ait jamáis prife. Les Etats de Frife 
en établiffant l'hérédité du Stadthouderar dans les lignes maf-
culine & feminine de la Maifon de Naffau , ont decide , que 
* la nomination de tous les cmplois tant civils que militaires 
» apparnendroit au Stadthouder; qu'il-auroit voix p r é p o n d é ! 
« rante dans rAffemblée des Etats; qu'il jugeroit des différends 
* qui pourroient furvenir entre les Villes de la Province & entre 
» les diftrias refpeaifs, qu'il feroit maítre d'établir la Régence 
» de la maniere qui luí paroítroit la plus convenable; & que y 
» Büt lu. feroit cedé en propriété , aprés la mort de Gullaume 
" Vanharen,. qui en eft á préfent le Grietman. 

Je tranferis ici la réfolution prife {b ) par la Province particu-
liere de Hollande, qui fait un étrange contrafte avec celle que 
cette méme Province avoit prife 2,j ans auparavant ( c ) , & q u l 
a donné fexemple que les íix autres ont fuivi . 

* Leurs nobles & gandes Puiffances ayant deliberé fur l a 
» propofidon fkite le 7 Oaobre dernier par Ies Seigneurs dt* 
» Corps des Nobles, pour déferer fur le . pied y mentionné , 

(b ) Le 16 de Novembre 1747, s 
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Í> á S. A. S. Monfeigneurle Prince d'Orange & de Naflau, aing 
» qu'á íes defcendans males & femelles , procrees d'un legitime 
rs mariage, le Stadthouderat héréditaire5 & la Charge de Capi^ 
ce taine & Amiral général de cette Province, comme auífi celle 
» de Capicaine & Amiral général des Provinces- Unies ; lefdits 
v Seigneurs du Corps des Nobles &: les Députés des Villes 
ÍJ refpeclives ont déclaré unanimement, au nom de leurs Prin? 
p cipaux, qu'aprés avoir múrement examiné la conílitution 8c 
*> i 'état de la Régence de ees Fays, lis ont compris que l'expé? 
» rience a fait voir évidemment que la Républiquc ne í^auroit 
»3 íubfiñer fans étre gouvernée par un Chef éminent 3 puifque 
© dans les tems qu elle en a été p r ivée , elle s'efl: trouvée fur les 
« bords de fa totale ruine, d'oü elle n'a pü étre tirée que par 

leleclion d'un StadthouderCapitaine, & Amiral Général . 
» Que íous cette heureufe forme de R é g e n c e , la Républi* 

» que a tellement augmenté en puiíTance depuis fon établiíTe-
» ment, que non feulement elle a été recherchée par fes voifins, 
M mais qu'elle eíl auííi devenue redoutable fous la conduite & 
a 1$ diredlion des Princes dé l a Maifon d'Orange & de NaíTau; 
.» Se que le Stadthouderat, ainQ que la charge de Capitaine Se 
» Amiral Géné ra l , ayant été de nouveau déferés á un des def~ 
» cendans de cette illuílre Maifon? on en reíTentoit dé ja vive* 
g ment les effets favorables. 

» Que les Régens bien intentíonnés 5 ainfi que tous les Suje.ts 
•a de FEtac, ne peuvent penfer quavec effroi á la perplexité ou 
« la République fe trouveroit réduite 5 fi elle venoit á étre p r i -
» vée de ce Chef éminent 9 & que dans les .circónflanees p r i ^ 
» Jentes 5 nous euífions le malheur de le perdre , d'autant plus 
M que la poftérité de S. A . S. ne confríle jufqu'ici qu en une feule 
p PrinceíTe encoré jeune f de forte qu'il eíl; abfolument necef-
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^ laire dVmployer des moyens pour prevenir ees malheurs, au-
» tant quTi cfl humainement poffible; que I'unique moyen pour 
- y parvenir eíl Je condnuer la dignké de Stadthouder en fa-
^ veur des defeen m s males & femelles de S. A . S. en prenanc 
« les précaudoiis qui íeront jugées les plus convenables pour le 
w bien de ees pays. 

_« En confo: raité, Ies Seigneurs du Corps de la NobleíTe Ss 
« les Députés des Villes re ípeaives ont deferé unanimement , 
» au nom de leurs prineipaux, á S. A . S. le Stadthouderat 

hérédi ta i re , & la charge de Capitaine & Amiral Général de 
« la Province de Holiande & de W l f r i f e , enforte qu'aprés la 
» mort de ce- Prince , cette dignité & ees charges feront dévo-
» lúe s fur les defeendans máles de Sadite A . S. procrees en 
- legitime mariage ; que s'il arrivoit que Monieigneur le 
" Stadthouder laiffác un fils , & que celui-ci vínt á mourir fans 

poí lérké mále , & fans qu'íl y eút d'autres héritiers máles de 
3> S- A - S- mais q11'11 la'ffát une filie , alors les fufdites charges 
» & dignité feront dévolues á cette PrinceíTe , & apresfa mort 
M á fes tóitiers & defeendans males. Que fi S. A . S. venoit á 
5Í mourir fans laiffer d'héritiers máles , la PrinceíTe Caroline f 
" í i l l e de Sadi¡:e A . S. fuccedera dans les fufdites charges & 
» d igni tés , lefquelles feront dévo lues , aprés fa mor t , fur fes 
*> defeendans máles. Que Ü S. A . S. venoit á procréer encoré 
" d'autres PnnceíTes, & que la PrinceíTe Caroline vínt á mourir 
« fans laiíTer de poíléríté mále , les fufdites charges & dignités 
« fe ron t daos ce cas-iá dévolues á celle des PrinceíTes, foeurs 
3> de ia Princeíre Caroline, qui fera alors en vie , ainíi qu'á fes 
« defeendans males ; les PrinceíTes aínées & leurs héritiers 
3> males d;'-)n- toujours étre préferés aux PrinceíTes cadettes & 
^ á leurs defeendans males. Bien entendu néanmoins que les 

Tome-11, g £ 
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, i fufdites charges & dignités ne pourront étre poíTedées par 
» aucun des deícendans de S. A . S. folt males oufemelles, quíi 

feroient revécus de la dignité Royale ou Eleaorale ; que lef-
» dits defcendans qui fuccederont dans les fufdites charges & 
« d igni tés , devront profeffer la véritable Religión Chrét ienne: 
» Réformée ; que pendant leur minorité , ils devront étre éle-
>3 vés dans fes Provinces; que la fucceíTion defdites charges & 
« dignités n'aura lieu en faveur de la poílérité mále des def-
» cendans femelles de S. A . S. que dans le cas que les Pr in-
» ceffes auront époufé , du confentement & avec approbation 
„ de L . N . & G. P. un Prince qui faffe profeffion de la v é r i -
»> table Religión Chrét ienne Réformée , & qui ne foit point 
v revétu de la dignité Royale ou Eleclorale. 

« Que s i l arrive qu'une Princelle vienne á fucceder dans les 
js fufdites charges 6c digni tés , elle devra les exercer elle-méme , , 
« fous le titre de Gouvernante , & avoir , en cette qualité 5 
» féance dans les Colleges re ípedifs , ainfi qu'au Confeil d'Etat y 
» que comme elle fera en méme-tems Capitaine & Amiral G é -
» néral des Provinces-Unies , elle devra pareillement exercer 
» elle-méme cette charge, pour ce qui rcgarde la féance au 
« Confeil d'Etat 6c dans les Colleges refpedifs de l 'Amirauté ; 
» mais en cas de guerre , & lorfque les troupes devront aller 
« en campagne , elle aura la faculté de nommer & de propofer 
» un Chefexpérimenté pour commander la mil ice, pourvü q u i l 
v» faíTe profeffion de la Rel igión Réformée , q u i l ne foit poinc 
M revétu de la dignité Royale ou Eledorale; que dailleurs i l 
M foit agréable á L . N . & G. P. qu'il prete le ferment de fidé-
n lité , & q u i l fe conforme aux inftrudions qui lui feront don-
» nées par L . H , P. de l ayis de Madame la Gouvernante & do. 
» Confeil d'Etau 
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« Que s'il arri ve que les Princes ou PrinceíTes qui fuccéde-

w ront ®ux fu id i tes charges & d i g n k é s f o i e n c mineurs, la Prin-
* c e ^ mere exercera dans ce cas ia lefdires charges , comme 

tutrice & fous le titre de Gouvernante , moyennant qu elle 
« refte veuve pendanr laditc minoricé, & qu'elle faífe fa ré í i -
M dence dans ees Provinces , en obiervant ^ pour ce qui regarde 
« la nomination dun Chef experimenté , ce qui a éte ftipulé c i -
2> deííus j & enfin , que fi pendanc la fufdite m i n o r i t é . i l n'y 
* avoic point de PrinceíTe mere , ou que fon adminiftration 
,5 vínt á ceíTer, L . N . & G. P. pourvoiront en ce cas-la á la t u -
,5 te^e defdits mineurs, d'une maniere qui conviendra le plus 
«> á l'avantage de ees pays , &c. 55, 

Le peuple dans fes faillies s'arréte rarement, lorfqu'on 
alimente fes paffions { a ) . Celui de Hollande na rien laiffé á 
deíirer au nouveau Sradthouder. Les Etats Généraux ont encoré 
pris {b) la réfolurion d 'étendre héréditairemenc en faveur du 
Prince de Naífau 9 Fexercice des dignicés de Stadthouder , 
Amiral & Capicaine General fur tout le Brabant Hollandois, 
íur la Flandre Hollandoifc , fur le haut-Quartier de Gueldres, 
en un moc, fur tous les pays de la Generalicé. l is ont en 
méme-tems déferé les mémes dignicés á fes defeendans de Tun 
& de Tautre fexe, avec la plcinc & entiere difpoíltion de toutes 
les Charges Eccléíiaftiques , Policiques & Milicaires , qui 
viendronc á y vaquer. Trois jours aprés (c) TAíTemblée Géné-
irale des Dix-fept & des Intéreííés de la Compagnie des Indes 
Oriencales, nomma ce Seigneur, Direcieur Général de la Com* 
pagn.ie & Gouverneur Général des Lides Hollandolfes. 

{ a ) Dans la minorité de Louis X I V , M . le Prince élargi en 165 i , alia au Parle* 
«nen t ; le méme peuple qui avoit fait treize mois auparavant des íeux de joie pour 
fon emprifonnement, en fit pendant pluüeurs jours pour fa l iberté. 

(b) Le 2 de Décembre 1748. 
| c } Le 5 de Décembre 1748, 

Sf i j 
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U n Stadthoudcr , tel que celui qui vient d'étre p rocbmé 

avec une extenfion prefque fans bornes r reíTembleroit aííez á 
un Didateur Romain, fi on ne l'avoic nommé que pour quelques 
jours ou pour quelques mois ; mais i l doit tranímectre fon auto
ricé á fes defccndans me me femellcs 5 & i l difiere peu d'un Mo-
narque. L'exercice de i 'autorké fouveraine reíide prefque toute 
enticre dans fa Perfonne, quoiqu'il ne foic qualifié que de fon 
premier Membre. I I eíl le Chcf de toutes les Cours de Juílice 
il nomme aux Charges lorfqu'elles y vaquenr, i l y préfíde quand 
il lui p l a í t , les Sentences s'expédient en fon nom, i l peut fairs 
grace aux Criminéis , les Bourgue-meí l res , les Echevins 9 les 
Confeillers de Villes , 6c en un mot les Magiftrars ne peuvent 
étre élus fans fon approbation y & i l peut les dcílkuer. 11 eíl 
conílitué arbitre fupreme des différends qui peuvent furreníi 
entre lesEtats des diverfes Provinccs, & entre les Villes & les 
Membres des Etats de chaqué Province. En fa qualité de 
Capitaine & Amiral General, inféparable de celle de Stadt-
houder, i l nomme tous les Officiers , & difpofe de toutes Ies 
Charges Militaires. La marine eíl dans fes mains v elle ne fe 
meut que par fes ordres les armées , les troupes de ierre luí 
font également foumifes. Les finances font auííi dans fes mains , 
tout eíl plein de fes créatures , tout efpere de l u i , tout le craint, 
S i l ne peut pas faire la paix & la guerre, par ion autoricé prot 
pre 5 i l y peut déterminer les Etats Généraux par l'infiüence 
qu i l a dans toutes leurs délibérations. Son cmploi lui donne 
Tautorité de recevoir & d'écouter les AmbaíTadeurs, de nom-
mer ceux de la République dans les Cours é t rangeres ; i l a l u i -
méme le droit d'en envoyer pour fes affaires particulieres, com-r 
me les Souverains & les Rois. 

Les Etats Généraux s'écant déterminés á créer lejeune Prince 
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NaíTau-Dietz Stadchpuder, Héréditaire & Capitaine Géné-

ral dü Brabant Hollandois % ainfi que du Haut-Quartier de 
Gueldres , & des Pays d ' O u t r e - M e u í e , de Wedde & de Weíb-
Woldengerland , le fieur Buteux, Prefident de PAíTemblée, & 
le Greffier Pagel , furent dépucés (a) á la PrinceíTe Gouver-
iianre par Leurs Hautes PuiíTances, pour lui donner pare de 
cecte réiolution.. l is annoncerenc en méme tems á cette Prin-
eeffe , que les Etats Généraux conféroient au Prince fon fiís le 
droic d'accorder des Létrres de Grace & de Pardon , non^feut-
lement dans toute Tétendue des Jurifdiaions des Pays ci-deíTus 
nommés , mais encoré dans la Vi l le de Maeílrichc & fon Di£-
tr ia ^ dans le Comeé Wroenhoeve. Leurs Hautes PuiíTances 
ont auffi tranfmis au méme Prince la faculté de nommer les nou^ 
waux Magiílracs de la V i l l e de Bois-le-Duc, & la PrinceíTe 
Gouvernance, jufqu'á l a M a j p r k é d u jeune Statdthouder a jouira 
de ees différentes prérogatives. 

S E C T I O N V I L 

Couv&rnement de la Grande Bretagm & de VIrlande* 

L A Grande Bíretagne , qui eíl la plus étendue de toutes LXXV.. 
les Mes de Panden monde , divifée dans les premiers R o y ^ k t 

tems en píufieurs Souverainetés , . obéiíToic á des Roís dont le 
pouvóir écoic héréditaire. Elle fe partagea dans la fuite en d i -
verles fadions qui fe choififfoient, á ieur g ré^ tan tó t un Chefv, 
taa tó t un autre (b)a 

{ a } Le 2.0 de Novembre 1751.' 
. • Repbus parebant, nunc per Principes faSiionibm & fludiis tmliüntw. Taci t ' 
5 VT flCOt'a I!iíl1oriení.1'ei"bl<; ^ contredire, car , & dans la vie d ' A r e o l a \ 
6 dans ion Hiftoire , & daas fe. Annales , i i fait aiention de pluüeurs Rois qui gour 
yemoient ce P a y s - l á , lorfqu'il écriyoit, * 4 S ^ 
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Les Romains qui avoient réduit cette l i l e en Provínce de 

leur Empire , la poffederent pendant plus de .400 ans. Ce ne 
vfut qu'au commencement du cinquiéme íiécle , qu'ils en retire-
rent leurs légions , pour marcher au fecours des Gaules, qu'at-
taquoient les Goths & les Vandales. 

L a retraite des Romains engagea les Pides & les Ecóf< 
fois a faire des courfes fur les terres des Bretons ; & les 
Bretons attaqués appellerent á leur fecours les Anglois & 
les Saxons ^ peuples Germains qui habitoient le pays de Holf-
tein. Ces hótes incommodes voulurent s'étabiir dans r i f l e , & 
en furent chaíTés par les mémes habitans qui les avoient appellés 
a leur fecours ; mais ils y retournerent peu de tems apres, & 
s'emparerent d'abord du pays qui regar de FAUemagne, Se dans 
la fuite de toute la Grande Bretagne jufquau pays de Galles 
excluí ivements 

Ce fut alors que la Grande Bretagne perdit fon nom & fut 
appel lée Angleterre, de celui de fes vainqueurs. Les A n g l o -
•Saxons fonderent fept Royaumes dans le pays qu ils venoient 
-de conquerir ( a ) . Ceftcequonappelle VHeytarchk dansl'Hif-
toire de cette Nation. Ces fept Royaumes furent depuis reunís 
en un feul par Egbert Roi de Weílfex [ h ) . 

Les Danois, célebres des ce tems-lá par leurs courfes fur 
sner , entrerent dans l l f l e , fe rendirent dans la fuite maítres 
du pays qui eíl vers le Nord , & devinrent infenfiblement fí 
puiífans 5 que leur R o i Canut fe fit couronner Roi d'Angleter-
re (c). Ce Gouvernement des Danois ne fut pas de longue durée* 

Le fils de Canut fut chaífé ( d ) , & Saint Edouard , dit le 

{a) Ken t , Suffex, W e í l f e x , Effex, les EaíUngles , Northumberland, Mercíe . 
{b) En 819. 
U ) En 10x7, 
¡ d ) En .1042» 



B E L A G R A N D E B R E T . E T D E L ' I R L A N D E , 3 27 
CónfeiTeur, fut rétabli fur le t roné de fes ancétres ; mais ce 
Erince mcurut fans enfans ( a ) , aprés avoir appellé á ia fuccef-
ííon Guillaume le Bátard 9 nommé depuis le Conquerant. Ce-
lu i -ci avoit hcritc de la Normandie, du confentement de H e n r i l . 
R o l de France , qui en étoic le Seigneur fuzerain f aprés la 
niort de Robcrc I I . fils de Richard 11. Duc de Normandie, qui 
n'avoic point de poñéri té de fa femmefoeur de Canut , mais 
a quí Guillaume étoit né d'une concubine { h ) . Guillaume le 
B k a r d , Vafíal des Rois de France, fe rendir maítre de 
íoute FAngleterre , par la v iüo i re qu'ii remporta fur Herold , 
fils d un Minií l re du dernier Ro i ? qu'on avoit elevé fur le 
t roné . 

La poftérité de Guillaume le Bátard regna & fur FAngleterre • 
& fur la Normandie durant 70 ans, jufqu'á Henri L qui en fue; 
le dernier mále (c). Etienne de B l o i s , & puis H e n r i , fils de 
GeoíFroy Plantagenete, Comte d'Anjou 9 furent fes fucceíTeurs* ^ 
Celui-ci , á la Normandie & á TAnjou qu'il poffedoit deja, j o i - -
gnit la Guyenne 9 en époufant Elconore , que Louis le Jeune,. 
R o i de France , avoit imprudemment répudiée. Deux cruelles 
faftions déchirerentlong- tems TAngleterre, celle d 'Yorck, done 
la marque étoit la rofe bianche, & celle de Lancaftre, qui por-
toit la rofe rouge. L 'on compre jufqu'á trente batailles qui íigna-
lerent la haine des deux partis. La M ai fon d'Anjou regna 331 
ans, & ne finit qu en la perfonne de Richard I I I ( d ) , qui avoit 
eu la barbarie de faire périr fes neveux , pour ufurper leur 
Couronne. Henr i V I L fut leur Vengeur , & fa poílérité finit 

(a) En 1066» 
( b j Guillaume de Malmesbury. Recueil des Hiftoriefls Anglois , L iv . I I í ; p. 95 ^ 

p. Glaber, au L i v . I V de íbnHiftoire j dans le Recueil deDuchefne, T p m , I V , p. 47! 
Mórt en 113 5, 
T u é e» 1485^ , 
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en la perfonne d'Elifabeth, filie de Henri V I H . & d^Anne d é 
Boulen. Ce Prince rejetta rautori té du Pape, fe mit en fa place, 
fit d'autres réformat ions , & prepara rout pour le changemenc 
qui fe fie fous fes fueccífeurs. La more d'Elifabeth { a ) porta 
Jacques V I . R o i d'EcoíTe, fur le cróne d5Angleterre, ce Prince 
étoit petit-fils de Jacques V . qui avoic épouíe Marguericc, filie 
de Henri V I I fesur d'Henry V I H , Phiftoire de ees deux Royau-i 
mes devint commune. 

l o S I n * du Les Romains q u i , fous l'Empereur Claude, avoient conquis 
l ?Son S l'Angleterre ? ne conquirent le refte de l'Ifle que fous D o m i -
'r Z S r d'An' tien. Ce fut fous ce dernier Empereur ^ que Julius Agricola s 

traverfanc tout le pays, dompta cette partie de l 'Ille de la 
Grande Bretagne , qui écoit oceupée par les Calédoniens. Les 
Pieles & les EcoíTois ayant fait une invaíion dans r i f le , apres 
la retraite des R ó m a i n s , comme je Tai d i t , les EcoíTois ŝ y 
écablirent; & c'eíl de leur nom que cette partie de r i f l e s'ap~ 
.pella rEcofíeu 

Depuis cette révolution , TEcoíTe eut fes Rois particuliers 9 
toujours alliés des Francois , & toujours ennemis des Anglois. 
L'union de FAngleterre & de FEcoíTe, concertée 9 i l y a pres 
de quatre fiécles > entre Edouard I I I Ro i d'Angleterre , 
David Bruys, 'Roi d'EcoíTe {b) 9 n'eut point lieu. Jacques V L 
R o i d'Ecoífe , de la Maífon de Stuart ( defeendane de Roberc 
Stuart 5 élu Roi d'Ecoífe dans le quatorzieme fiécle (c) ayant 
berité de 1'Angleterre, par la mart d'Elifabeth, ainíi que 

^ ) Arrivée en 1605. 
(¿} Ce projet d'union fe trouve , premJerement., dans un Traite qui fut fait entré 

ees deux Princes á Weftminfter le 27 de Novembre 1363 , & qui eíl dans les a ¿tes 
de Rjíner, T o m . V I , p. 426. Secondement, dans le Corps üniveríel Diplomatique 

Droit des Gens, Tom. I I , Partie I , pag. 44, 
|C) En 137a. 
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p Tai dit > ^ y ayant regné íbus le nom de Jacques I . ees deux 
•Etats eurent unfeul & méme R o i ; mais chaqué Royaume avoic 
fon Parlement 3 & le Roi a í M o k par CommiíTaires á celui d'E-
coffe, lorfqu'il ne jugeoit pas á propos de s'y trouver en per-
fonne. Ce Prince delira avec pafllon que ees deux Royaumes 
fuíTenc unís ; mais fa partialité marquée pour rEeoffe, qu'il 
voulojt faire paffer pour la juñe moitié de touce l 'I í le, fit éehóuer 
fon deíTein. Plus laCour fit paroí tre de zéle pour eette unión , 
plus le Parlement d'Angleterre s'y montra oppofé. Un Ambaí-
fadeur de Franee (a), qui réfidoit auprés de Jacques I . dans le 
temps que ce Prince tenca eette unión , mus aííure que ni Pune 
ni l'autre Nation ne la deíiroit , que le peu de fimpathie qui 
étoit entre Ies deux Peuples, la différence de leurs Loix5 la ja -
loufie de leurs prérogatives feroient caufe que les deux Nations 
ne fe répatrieroient n i ne s'incorporeroient jamáis; que les Ecof-
fois vouloient étre naturalifes Anglois ; & que les Anglois ne 
vouloient pas que les Ecoííbis puiTent pofféder aucune Charg& 
en Angleterre, fur-tout les principales; & que les Anglois vou
loient que les Ecoííbis renongaffent á leurallianceavee la Fran
ee , & étoient jaloux de PafFeaion du Roi pour les Ecoííbis. 
Ceft la Reine Anne qui a confommé l'ouvrage de PaíTujettiíTe-
ment des Ecoííbis (b). Dans la circonílance d'un regne glorieux, 
& á la faveur d'une profperité qui mettoit la Cour á portee de 
gagner des fuffrages chez Pune & chez Pautre Nation , Ies A n 
glois repréfenterent aux Ecoííbis que Punion feroit avantageufe 
aux deux Royaumes , & qu'une iiaifon fixée entre eux par des 
liens ¿cernéis 9 leur donneroit plus de forcé pour ré/iñer á leurs 

{a) La Boderie. Foye^ fes négociatlons. 
{h) Traite figné a Londres par Ies CommiíTaires d'Angleterre & d'Ecoffe le 6 d'Aout 

1706, pour 1 unión des deux Royaumes, a commencer du moisde Mal 1707, ra tifié 
5arlemenr le S-de JFfivrier 1707. 

Tome I L T t 
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enncmis ccmmuns. I I fe forma plufieurs opinions parmi les 
Ecoífois. Les uns vouloient qu'on rejertát abfolument les pro-
poíitions des Anglois; Ies aucres penfoient qu'on devoit coníen- » 
tir á Funion des deux Nations & des deux Parlemcns 3 pourvu 
que le nombre des Depures d'EcoíTe ne fút poinr l imi té , & que 
tous ceux qui avoient entrée au Parlement d'Edimbourg reuíTent 
á cekii de Londres.-La Cour profita de ees divifions, & Tuniorfe 
fut refoluc au défavantage des EcoíTois. 

11 fut reglé que le Parlement d'Ecoííe & celui d'Angleterre 
feroicnt reunís (a) fous le nom de Parlement de la Grande Bre-
tagne, que la Reine ne porteroit plus le titre de R e m é d'Angle
terre , de Flanee , d'EcoíTe & d'Irlande 3 mais eelui de Reine 
de la Grande Bretagne, de France [h] 8c d'I rían de ; que les ar
mes du Souverain feroient deformáis écartelées au premier & aitf 
quatriéme d'Angleterre & d'EcoíTe ; au deuxiéme de France; & 
au troiíiéme d'írlande ; que feize Pairs d'EcoíTe, choifis par 
FAffemblée de tous les Pairs de ce Royaume ? auroient féance & 
voix dans la Chambre haute du Parlement de la Grande Bre-* 
tagne, & que quarantc-quatre Députés de la méme Nation 9, 
dont trente feroient élus par les Comtés d'EcoíTe , & quatorze 
par rAíTemblce des Députés des Bourgs j auroient leur rang 
dans la Chambre des Communes, tandis que tous les Pairs 8c 
tous les Députés Anglois conferveroient le leur dans ce Parle
ment. 

Cette difpofition donne á ees derniers une pluralité de faf-
frages qui rend la Nation Angloife maítrcíTe des délibérations 
concernant les deux Royaumes. La claufe repétée prefque 2 
chaqué article de I 'Edit d'Union : A moins que h Parlement de 

a) A Gommenc r̂ du i de Mai 1707. 
¿) A caufe du titre chimérique que psenolent depuis long-tems les Rois d'Angleterre, 
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la Grande Bretagne ne juge a propos dyfaire quelque changement 9 
a livré á l*Ánglecere les Coutumes, les Droits B¿ les Pciviléges 
de rficoíTe. A la favcur d'un changement de nom, on a trouvé , 
le mofen de faire confemir la fiere EcoíTe á n'ccre plus qu'une 
Province d?Angleterre, 

On faic combien de fois les Ecofíbis ont fait la guerre aux. 
Anglo is , & combien de peines ils leur ont coutées. Guilíaume 
I I I . avoit fait conílruire avant TUnion , plufieurs Forts au m i -
lie u desmonragnes d'EcoíTe, & commencé ainíi á mettre fousíe 
joug un Peuple qui avoit toujours été extrémement jaloux de fes 
droits. Depiús FUnion , le Gouvernement a fait ouvrir de gran
des routes dans ees montagnes , pour les rendre acceífibles aux 
troupes de la Couronne. I I a fait élever des Forts dans le pays, 
Se i l fit (a) un B i l l pourfupprimer les Jurifdiftions héréditaires 
d'Ecojle ^ & pour remettre la Couronne enpojfejfion de ees Jurif-
dictions 5 ce qui a été executé. La derniere guerre civile n'a fer-
v i qu'á infpirer de nouvelles précautions á la Cour de Londres» 
Elle vient de défarmer les Montagnards, Se de faire élever p lu
fieurs Forts fur les cotes d 'Ecoífe, pour s'oppofer aux defeentes. 

Les Roraains ne paíTcrent jamáis en Irlande. Cette Ifle cut LXXVIL 
fes Seigneurs particuliers pendant long-tems. Des le commencé- R ^ f ^ t í 
ment de FEre Chrétienne , elle fe trouva partagée en cinq Pro- de% 
vinces gouvernées par des Frinces de cinq fa mi i les diñerentes. 
La Nation , dans fes AíTemblées généra les , élifoit un Monar-
que qui i t o i t le Souverain des cinq Frinces, á peu pres comrae 
les Empereurs d'Ailemagne Font été des Membres du Corps 
Germanique, Le Princc élu prenoit le titre de Roi d'Irlande ; & 
cette forme de Gouvernement fubílftoit 9 lorfque Henri I L ap-

{a) En «747? aprls que le Prince Edouard qui étoit entré en EcoíTe, eut été 
©bligé de fe retirer, A 

T t i j 
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peUé par les Princes Irlandois , débarqua avec une flotre confí-
dérable dans i l i le q u i l foumk (a). Le plus grand nombre de 
ceux qui rcprcTcntoient la Nación s s'aíTembla á Dublin oú é tok 
H e n r i , & le reconnut pcur le Seigneur Suzerain de tous, cha-
cu n dVux demeuranc dans fon premier Etat ravec fes titres, fes 
poOeíTions , fes domaines. Henr i ne prit que le titre de Sei~ 
gneur (6) d ' í r l ande , q u i l tranfmit á fes SucceíTeurs Rois d 'An-
gleterre. J'explique ailleurs (c) comment Henri V I I I . fu re-
vivre le titre de Roi d'Irlande éteint. Depuis la conquéte , cette 
Ifle appartient toujours au Prince qui porte la Couronne d ' A n -
glererre ; & plus heureuíe , á ce leul égard , que l'EcoíTe 5 elle 
a 5 jufqu'á ce jour , confcrvé fon Royaume féparé de celuid'An-
gleterre, & done elle n'eft point une Province comme rEcoíTe. 

M ûrsVesAn- Les Anglois ont Pefprit férieux, folide , profond, cultivent 
SV&desíríaí- avec ío'm ^s talens quils orít recus de la nature, & fonc de tres-

bons Politiques, Leur habileté á manier les añaires publiques 
doit étre rapportée á la Conftirution de leur Etat , au partage de 
rautorité fouveraine entre le R o i , les Grands & le Peuple. 

Si TAngleterre ne fournit pas á FEurope des ouvrages fyílé^; 
matiques fur le Gouvernement, comme font rAUemagne & la 
Hollande 9 elle fe fuffit du moins á elle-méme» Des fcuilles v o 
lantes & d'excellentes brochures inílruifcnt tous les Citoyens 
des droits & des intéréts d« la Na t ion , non pas feulement tou~ 
tes les années 3 tous les mois 9 mais toutes les femaines , tous les 
jours. 

L e raifonnement du Crafitman du Samedi qui a precédc le 
12 Mai de i j $ ú , expofe librement le íyftéme de la.Cour 3 que 

(a) En 1189. 
{¿) Dominus. 
{p) Dans le Droit des Gens, derniere Sedion da quatriéme Chapitre, 
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par la préfcnte Conftitution nulle demande fujette á repréhen-
íion ne púc écre imputéc au Monarque, mais aux Miniftres qui 
compofent fon Coníe i l , & que par une fuite decette méme Con-
fíitucion, toute demande rendante á Tautorité arbitraire eíl i n -
ítibfiftante, & fe derruir pare l le-méme. 

Ces Ecrits périodiques doivent leur fource aux diíTenfions qui 
onr caufé de frequenres & de longues guerres en Angleterre. 
Les divers partís , égaiement intéreffés ájuftifier leur conduire, 
par des Relations favorables á leurs vues, & par des Rcfiexions 
conformes á leurs principes , faifoient imprimer réguliéremenc 
á Londres & á Oxford rout ce qu'ils jugeoienr á propos de pu-
blier. Sous leregne de Charles I I . on gardoit encoré quelques 
mefures, & foic que la Nation confervát un reíle de rerenue, foit 
que lauroriré publique fút affez forte pour teñir tous les Ecri-
vains en bride, les grands noms étoient r e ipedés , & les afFaires 
importantes rraitées avec quelque forte de modc'ration. La l i -
eence alia plus loin foos le regne de Guillaume I I I . & dans Ies 
premieres années decelui de la Reine Anne ; mais elle ne con-
noí t plus de bornes fous la Maifon de Hanovcr. Jamáis Ies A n -
g í o i s n o n t c a n r é c r i t , n i avec une fi grande liberté qu'ils le fonc 
aujourd'hui. 

Londres voitfes Kabitans & íes Reprefentans de la Nation 
parragés en trois pa r t í s , celui dé l a Cour , qui fe l'attache par 
des graecs ; celui qui fui eíl contraire par des fentimens Répu« 
blicains, ou pour quelque fujet de mécontement ; & celui des 
Jacobites , c'eíl-á-dire , de ceux des Citoyens qui affectionnent 
la Maifon de Stuarr, Le partí des Jacobites eíl aíTez nombreux, 
& les mécontens s y font quelquefois joints , quoiquilsnepren-
nent aucune part á la fortune du P r é t e n d a n t , mais ce partí a 
reguun grand échet en dernier l i e u , i h f a plus de Chef? &Ies 
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L o i x lui fonc contraires. í i eíl done obligé de demeurer dans 
r i n a a i o n , mais i l pourroic encoré devenir dangereux dans cer-
taines circonílances. Celui des m é c o n t e n s , quon appelle le 
partí des Thoris , nen veuc guére qu'au min i í l e re , qui n'enau-
roit rien á craindre, s'il pouvoit fatisfaire Tambition & Favarke 
de tous ecux qui le compofenc. Ce qui rend ce partí rcdoutable, 
c'eft qu'il affeae de sappeller le partí de la Nation , & q u i l 
jette l'allarme dans les coeurs de Citoyens extrémement jaloux 
de leur liberté. Le partí des I W i g g s , qui eíl celui de la Cour , 
triomphe toujours , paree que ceft fur lui que tombent les gra-
ees. Le Prince qui regne aujourd'hui en Angleterre , eíl plus 
abfolu qu'aueun de fes PrédéceíTeurs ne i'a été. Tant qu'aucune 
L o í ne límitera le nombre des perfonnes q u i , recevant despen-
fions de la Cour , ou oecupant les cmplois dont elle difpofe , 
pourront avoir féance au Parlement, & tant que le Ro í com
para parmí fes prérogatíves , celle d'oter les grands emploís 
áeeux qui auront prís la liberte de votereontre les intentions du 
min i í l e re , on ne pourra pas diré que la Nation Britannique 
jouiííe de la liberté dont elle fe vante. 

Xoute rAngleterre e í l , pour ainfi d i r é , divifée en plufieurs 
Corpa auffi animésTun contre Pautre ?'que íi des intéréts oppo-
íés les féparoient. Cen 'e í l pornt feulement parmí les Parlemen-
taires que l'efprit de partí fe fait fentir. Le moindre bourgeois,; 
le plus petit marchand , un artifan eroít avoir fa part á la que
relle genérale de la Na t ion , i l s'agíte 9 i l slhquiete , i l s'aban-
donne á fon goút politique, i l penfe tout haut dans un caffé , 
& fes propres intéréts paroiífent Foccuper moins que Fintérét 
,de fon pa r t í , oü celui de fon incl ínat ion, qu'il appelle FintéreE 
del'Etat. 

Les Anglois qui ont porté plus loin qu'aucune Nation de 
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FEurope 5 les avantages du négoce , pafíent fans baffeíTe des 
plus grands eraplois au commerce , Se montent fans orgueil du 
commerce aux premieres Dignités de PErat. l i s fonc trés-pro-
pres á ccablir des colonies y car ils ne fonc pas plucót arrivés dans 
un pays qu'ils s'y marient & s'y établiílenr 3 pour y paíTer le reíle 
de leur vie. 

I ls ont encoré un pea de ce tempérament farouche & cruel 
que les anciens ont reproché aux habitans de leur pays (a), l i s 
fonc bons foldats & bons matelots , braves fur cerré 5 & in t ré-
pides fur mer 7 & ncanmoins peu própfes á fouffrir longtems Ies 
incommodicés de la guerre ^ parce qu'ils vivent á leur aife chez 
eux. Le peuple eíl dans Fabondance en Angleterre » d'on l ' i n -
duftrie des habicans , un trés-grand commerce f & raccention;; 
du Parlement e'loignenc la miferc. 

Parmi les libertes de leur Nation 9 fes Angloiscomptent celle 
de la raifon , & ils entreprennent den faire valoir les droics 
dans tome leur écendue. Si cecee liberté de penfées & de fenti-
mens quí. donne de la forcé á Pefprit, jointe á un tempérament 
qui panche vers la mélancolie, forme de grands génies en A n 
gleterre , Fox ees de cetce liberté & ce méme tempérament , q m 
n'eíl pas toujours dans une juíle proport ion, y enfante auffi , 
par une conféquence néceífaire 9 d'étranges opinions. Les A n -
glois conílituent le peuple le plus fage & le plus fingulier d e l ' ü -
nivers. On découvre en Angleterre jufques chez les mariniers 
& les plus vils artifans, de la pénét rar ion , du raifonnement & 
de l'efpric f & en méme-temps une íingularité & une bifarrerie 
extremes. L'Angleterre produit les ouvrages les plus téméraí-
res & les plus dangereux , auífi bien que les plus fages & I m 

(_aj Vifam Britannos hofpítibus feros. Horat. Od* 
SOJQZ auíS Tacit. A n m U Éib. X I f ' ; & in vkáA^ricolm^ 
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plus profonds, femblábles á ees terres excellentes oü croiiTent 
en meme-tems les plantes faluraires & celles qui íbnt pernicieuíes 
augenre humain. L a , touc ce qui n'eíl point Anglois eft odieux. 
La 3 one í l aíTez déraifonnable pour méprifer toute forte d 'étran-
gers (a) ; & aíTez vain pour ignorer la caufe de ce mepris. La 9 
Sz la Religión 8c le Gouvernemem , ees dons de Dieu faits á 
Fhomme pour le rendre heureux, font une fource continuelle 
de divifions. Catholiques , Proteílans 9 Calviniíles 7 Puritains 9 
Quakers , & cent Sedes dilerentes 9 partagent ce pays qui , á 
forcé d'avoir des Religions , n*en a proprement aucune : ma l -
heurs qui des Grands fe communiquenc tous les jours au Peu-
ple. Ce pays , perpétucllement agité par des faátions , a toujours 
été le théátre de l incertitude, de Finconftance & des variations. 
Les Anglois , fiers & inquiets , femblent fe fentir des agitations 
de la mer qui les environne; ils ne favent ni obéir , nivivre i n -
dépendans. 

L a fierté desEcofíbis eíl une de ees verités qui ont mcrité d'é-
tre mifes en proverbe (b). l is font comme divifés en deux Peu-
pies differens, dont les moeurs , les coutumes, & méme le lan-
gage n'ont que tres-peu de reíTemblance, Les Habitans des 
Villes & des Provinces baffes font communément gens d'efpric 
& fgavans ; mais ceux des montagnes font prefque fauvages. 
Vaillans comme les Anglo i s , les Ecoffois font plus propres 

(a) Ifia qulppe gens exteros averfatur & odit ; Gallos vero odio plus ejuam Vatinianol 
Sarreau, Conleiller au Parlement de París , ecrivant, i l y a en virón cení ans, á Sau-
maife , pour le détourner du deflein de s'établir en Angleterre. Si Ton veut fcavoir ce 
que c'eft qu'une haine Vatinienne, i l n'y a qu'á confulter ce paffage ; « CafeUius Jurif-
•n confultus, urbanitatis mires , libertatifque habebatur ; pmeipue tamen is jocas ejus inno-
v tuit. Lapidatus a populo Vatinius , cum gladiatoriurn munus ederet, obtinuerat ul ¿Ediles 
v edicerent, ne quis in arenam nifi pomum mifijje velíct. Forte iis diebus CafeUius confultus 
»> aquodam s an nux pinea pomum effet, refpondit : Si in Vatinium miíTurus es 3 pomum 
S) eft. Macrobeus Saturnaliorum , Lib, / / , Cap, V I . 

î») pier comme un EcoiTois. 

qu'eux 
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qu*eux á fouffrir les fatigues, & moins adonnés á leurs plaifirs , 
parce que PEcoíTe eíl bien moins riche que TAngleterre , & que 
la ílérilité du pays a accoutumé fes habitans á la f rugalké, au 
grand rravail 9 8c méme á la fouíFrance. 

Les Irlandois font braves, & quoique pareífeux, propres á 
foutenir les fatigues de la guerrc, au moins en ont-ils donné des 
prcuves au fervice des Puiííances étrangeres. l is font dcfarmcs, 
6c Ton n'a point vú que, dans leur pays oü i l y a quatre Catho-
liques contre un P ro tc í l an t , lis ayent eu cet efpric guerrier & 
cette bravoure qu'ijs ont montrée en fervant la France, l 'Ef-
pagne , 6c quelques autres Etats. C e í l ou parce qu'ils n'ont 
point eu de Chefs, ou parce que des gens refugies dans une terre 
étrangere , font obligés de faire des eíForts dont ceux qui font 
demeurés dans leur pays croyent pouvoir íe difpenfcr. 

l i s font extrémement opiniátres 5 S¿ Pextréme mifere oü ils 
vivcnt na rien diminué de la fougue de leur tempérament . 

I ls ne font point du rout induílrieux. On voit en Irlande 
d'immenfes troupeaux qui fe multiplient fans aucun foin 9 de 
gras páiuragesque la natura feule embcllit 9 de vaftes étangs oü 
les poiííons les plus délicieuxfoifonnent, 8¿ ce qui s'ofFre enfuite 
aux yeux, c'eíl une multitude de miférabíes qui manquent de 
quoi fe couvrir , qui languiíTent de pauvre té , qui ne fe rcndcnt 
point útiles les biens que la nature leur préfente. L"irlande eíl 
trcs-avantagcufement lltuée pour le commerce maritime , l'en-
trée & la fortie de fes Ports eíl tres-facilc 5 mais les Provinces 
de cette Ifle font á peu prés en cet état informe o ü , dans le 
coitimencement 9 ont dü fe trouver Ies Nations qui font au-
jourd hui les plus polies. Cette barbarie fubfiíle dans un fícele 
éc la i ré , en Europe, & á molos de cent licúes de Londres, On 

Tome I I , V v 
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peut juftcment foupconner que c'eft la politique des Anglois qul: 
tient rirlande dans cet abaiffement, 

ForJfdeXcet ^ ^e â Grande Brecagne poíiede en Europe Hi l e de 
turopT^ en Ce nom 9 comprend les dcux Royaumes d'Anglcterre & 

d ^ c o f í e ; i l y poffede auífi l'Ifle d lrlande & plufieurs petites 
liles adjacentes , f^avoir les liles de Gerfey & de Guernefey, 
fur l a x ó t e de Normandie ; l 'Ifle d 'Alderney, Tifie de Sark ?! 
& celle de Man ; les liles Hebrides, &les Orcades qui fontau 
N o r d de rEcofíe tirant vers rOueft. 

Toutes ees liles qui forment eníemble un Etat fort confidé-
rable , font dans FOcean á l'Occident feptentrional deTEurope.. 
Leurs cores meridionales regardent la France & I'Eipagne. Le 
détroic qui les lepare de ees deux Monarchies, nommé la Man
che , nous l'appellons le Canal Francois , & les Anglois Pap— 
peilent la mer Eritannique ; i l a peu de largeur , & eíl plus ou 
moins reíTerrc : enforte que l'Angleterre, du cote de Douvres , 
n'eíl fcparée de la France que par un détroit de fept lieues qu'oa 
nomme le Fas de Calais, Les cotes Orientales de ees liles re
gardent le Dannemarck, la mer d'Allemagne & la Hollande. 

Dans la Médke r r ance , la Grande Brecagne poffédoit autre-
fois Tánge r fur la cote de Barbarie, Le mariage de Charles I L 
avec la filie du Roi de Portugal qui poííédoit cette Place, la luí 
aYoit p rocurée ; mais aprés l'avoir gardée pendánt vingt-deux 
ans {a) y le Parlement rebute des grandes dépeníes qu exigeoic 
l'entretien de cette Place, prit la réíolution de labandonner 
& la derniere fomme qu'il accorda fut pour la démolir • mais 
aujourd'hui la Grande Bretagne poffede dans cette méme mer 
M é d i t e r r a n é e , fur les cotes d'Efpagne , la Fortereffe de G i -
Braltar, qui eíl un Pon de la méme mer dans la partie m é r i d i o -

í^) Depuis 1662 jufqu'éa 1684».. 
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nale de TAndaioufie (a). L a Vi l i e de Gibrakar eíl íituée fur le 
faraeux détroic du méme nom } au pied & dans la partie Occi-
dentale d'un rocher efcarpé qui avance prés d'une de mié lieue 
dans la mer, & qui ne tient á la terre ferme d'Efpagne que par 
une petite langue de terre, d'cnviron deux cens toifes de large, 
unie & auífi baile que la mer. Ce rocher eft extrémement elevé 
du cóté de la Méditerranée , mais la pente n'eíl pas fí ruie du 
cote de POcean. De ce l i cu , on volt deux Mers &c inqRoyau -
mes , la Barbarie 9 Fez & Maroc dans l'Afrique qui n'eíl qu 'á 
cinq lieues de l a , & les Royaumes de Seviile & de Grenade. 
dans le continent d'Efpagne. On a eleve , fur Tefplanade qui 
eíl au-dcfíus du rocher, une hauteur dans laquelle on tiene tou-
jours une fentinelle pour découvrir les vaifleaux qui font voile 
vers le détroit. AuíTitót qu'ils paroiíTent, elle en avernt la V i l l e 
par un l ignal , allumant autant de feux qu'elle voit de bát imens. 
A l'extrémicé de cette hauteur, on a báti un Cháteau ui com-
mande la Vi l le & lui fert en méme tems de défenfe. Les for t i -
fications que les Anglois onc faites tant á Gibraltar qu'á Port-
Mahon , mettent ees deux Places á l'abri de toute infulte de la 
part des Efpagnols, á moins quils ne coupaíTcnr entiérement 
les fecours que la Grande Bretagne peut y envoyer par mer, ce 

{a) On nomme Gibraltar la clef d5Efpagne, ce qui procede peut-étre de ce que 
les armes de cette Ville font un Cháteau á fond de gueules avec une clef pendante 
a la ferrure. Les Maures la prirent Tan 714. Le Roi Dom Ferdinand I la reprit fur 
eux en 1309 : elle fut encoré prile une fois par les Infideles; & fous le Roi Henri I V , 
Dom Juan Alonzo de Gufman, premier Duc de Medina Sidonia, la reprit en 1462. 
Elle fut une troifiéme fois faccagée & pillee par mille Maures en 1540 , fous la con-
duite de Haly Hamet, General de Hazem , Viceroi d'Alger, & ils y firent un grand 
butin : mais Dom Bernardino de Mendoza les ayant pourfuivis a l'inílant, ií y eut un 
*combat naval oü le General Efpagnol eut ravantage , & recouvra tout le butin que 
les Infideles emportoient a Alger. Les Anglois s'en rendirent maítres en 1704, & s'y 
font maintenus malgré tous les efforts que firent les Fran^ois & les Efpagnol' 9 fous 
la conduite du Maréchal de TeíTé, pour la reprendre la méme année , par le fiége 
cju'ils en formerent le %% Oftobre ^ & qu'ils furent obligés de lever le 20 Mars 

V v i j 
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que leurs flottes ne feront pas, fuivant toutes les apparences % 
en état de faire de long-tems. 

Le peuple Anglois a beaucoup multiplié depuis que Ies paf-
fions de Henri V H I l'eurent fe paré de la Communion de R o -
me, & qu'il eíl permis á tous les hommes de cetre Nation de 
jouir de la douceur du mariage. On compte en Angleterre pres 
de fix millions d'ames, & i l y en a íept á huir cens millc en 
Ecoííe 3 quoique toute i'Ule dé la Grande Bretagne nakd'eren~ 
due qu'un peu plus de la moitié de la Franee ? & qu'elle íoic en 
général beaucoup moins fertile. L ' l f l e d'Irlande renferme en-
vi ron trois cens mille ames. Londres eñ auffi peupiéque París 
s'il ne l'eít davantage. En 17 i l y mouruc 25375? perfonnes:, 
& en 1720 24475). En 1728 i l y en naquic 16652 ; i l y en 
mourut 32169 en 1741. I I y en mouruc en 1742 27483 , & íl 
y en naquit 1375' 1. En 1743 ^ Y en ^ n^ l 5 0 í 0 > & more 
25200 . En 1749 i l y eut dans cette Capitale de la Grande Bre
tagne 14260 nés 5 done 7288 males 3 & 6972 femelles ; & de 
mores 255 16 , f^avoir 12663 gargons & 12852 filies. Depuis 
le 14 Décembre i y s 6 9 juíques Se compris le 13 Décembre 
175, 7 , i l eíl ne dans Londres 1405" 3 perfonnes 5 i l en eíl more 
21315 5 parmi leíquelles 3 deux de í o í ? un de 103 , & deux 
de i o í ans. E n 1759 i l y eíl more 19604, & i l y c í lné 14253. 

Les armées navales que la Grande Bretagne entretiene la 
rendene fupérieure á quelque PuiíTance maritime que ce foie. 
Les Marchands de T y r font nomraés des Princes dans i 'Ecr i -
ture (a) 5 & l'on peue donnerceméme nom aux Négocians A n 
glois. Les Tyrlens cultivoicncles feiences & les ares, & les A n 
glois lesculeivene auííi. Les Tyriens éeoient les plus grands na-
vigateurs du monde, Ies plus hábiles Se les plus hardis s & les 

(«) Ifa'ie X X I I I , verf. 8» 
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Ánglois le font auííi. Les Tyriens fonderent un nombre pro* 
digieux de colonies, & les Anglois en ont fondé & en fondene 
tous les jours. 

La Grande Bretagne peut, á la faveur de fes flortes, atta-
iquer fes cnnemis, pendant que fa fituation fes armemens 
maritimes luí font un rcmparc concr'eux. Pour faíre une invafion 
dans eetce U l e , i l faudroit commencer par ruiner les flotees des 
Anglois ; & celafait, reíleroit encoré la difficulré de débarquer 
afíez de Troupes , pour dompter chez clic-méme une Narion 
puifTanre. L'Anglccerre a des havres & des ports que la nature 
feuíe a faits, qui font trés-bons 5 & qui d ailleurs íbnr fort prés 
Ies uns des autres , enforte qu'elle peut raffembler fes forces 
navales en fort peu de tems. Enfin cec Etat eíl admirablemení 
fitué pour le commerce, puifquil eíl au milieude l'Europe, & 
íur un détroit par ou les vaiíTcaux qui font roure vers l'Orient oía 
yers POccidenr, font obligés de paíTer. On ne peut guere ef-
pérer de foumettre les Anglo i s , que par les Anglois mémé* 

Les Anglois ont une Compagnie de Turquie ou du Levant 
qui eñ tres-floriíTante ; une Compagnie de Ruffie q u i , apres 
avoir eíTuyé plufieurs traverfes depuis fon ctabllíTemenc, fe 
trouve aujourd'hui end'autant meilleur etat, que ce commerce 
de l'Angleterre avec la Ruííie vient d erre renouvellé ; une 
Compagnie de la mer Baltique qui profpere auífi ; & quelques 
autres Compagniesconfidérables fous le nom déla Groenlande, 
de la Baye d'Hudfon, &c . mais celle d'AFriquc eñ totalement 
lu inée . Le Gouverncment la foutient néanmoins , & elle luí 
coute tous les ans dix mille livres ñerling , á quoi monte fen-
íretien des Forts qu'elle a fait conñruire íur les coces méridio^ 
nales d'Afrique. 

L a quantké de vaiíTeaux que les Ángtoss employent eíl B 
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coní ldérab le , que non-feulemcnc elle fuffit á leur commerce 
qui eíl ie plus étendu de tout le monde , mais qu'elle les met en 
état d'en io.uer aux étrangers pour faire le leur. La feule traite 
du charbon des mines que les Anglois vont chercher a Neu-
caílie , pour ie diílribuer enfuite dans tout le Royaume 9 occu--
pe 500 grands bátimens ; & la peche tout autour de Hi le de la 
Grande Bretagne & fur les bords de Terre-neuve > en employe 
trois fois autant, & forme , avec les autres branches du com-
merca maricime, un grand nombre d'excellens matelots, que 
T 2;at enleve aux Marchands quand i l en a befoin. 

Fjen né to i t plus propre á donner une grande idee de la puií-
fance Angloi ie , que la fituation ou elle fe montra dans le cours 
de la derniere guerre. Pendant la paix qui l'avoit précédée.> 
cette Nation na volt dans tous fes Etats qu'en virón vingt mille 
hommes de Troupes de terre, do ni douze dans la Grande 
Bretagne ou en Irlande, & huit dans fes poíílíílons hors de ees 
deux Ifles. Elle en eut pendant la guerre environ cent mille 9 
compris les Troupes étrangeres qu'elle foudoyóit ; & iorfque 
la derniere paix a été conclue en 1748 , elle avoi t : 

Garnifons de la Grande Bretagne & des liles de Gerfey ^ 
de Guernefey , y compris les Officiers en commiffion 8c fans 
-commiíííon 3 6c 1815-Invalides . . . . . • . 15768 hommea, 

Dans les Pays-bas , compris les Troupes 
ñipendiaires • • . . • . . • . . . . . . . . 66000 ; 

Troupes de Marine . , .11550 
Dans les Colonies de FAmérique , en I n -

lantcrie • i .» . • .* * *• . ... • • ... . .,. 4 64.02 

To ta l . . . p p y i o 
4 

iLes armemens markimes de la Grande Bretagne pendanc 
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oette derniere guerre, furent prodigieux. Elle couvroit les mers 
de lancien & du nouveau monde de plus de 200 vaiíTeaux de 
guerre, tanr gran is que petits , & elle avoit une aíTcz grande 
quantité d'Armateurs, mais elle ne put raíTembler communé-
ment que quarante mille matelots. C 'eñ beaucoup moins qu' i l 
n'éüt fallu pour des flotees ñ nombreuíes. Elle fit un effort la 
derniere Campagne, & raffembla jufqu'á foixante-dix mille 
matelots ; mais la plus grande partie de ees matetets avoit cté 
prife de forcé > & enlevée au commerce qui en íoufffoit par 
coníéquent beaucoup,. 

Les forces navales de cet E t a t , en 1745 5 conílíloient en 
127 vai^aux de ligne ( a ) ; fcavoir , fept de 100 canons 
qüa to rzeder .0 , dix-feptdeSo. vingc-quatre de 70,.trente-un 
de 6o , & trent-quatre de yo. I I avoit outre cela 118 vaiíTeaux 
c eauis 40 jufqu'á 20 canons & au-de í lbus , y c orapris les c h a -
kupes , yachts t:galiotes á bombes, brulors & vaiíTeaux d 'HÓ-
pita!. Tout cela compoíoit 245 vaiííeaux. 

A u mois de Janvier 374^, on pubfia á Londres une lifte 
par laquelle i l paioiíToit que le nombre des vaiíTeaux de mierre 
onétac defervir3étoÍE de 203 , depuis 4o jufqu'á 100 piécesde^ 
canons, outre 24 fregares de 20 á 24 canons , 30 floops & 20 
brulots , galioces a bombes & alléges armées. 

Préfentement (b) que les Anglois íont en paix avec nous & -
avec tout le monde, ils ont remis kurs forces de terre zant 
Ihfanterie, Cavalerie, que Dragons, íur le pied qu elles é ío icnr 
avant la guerre, .c ' e íW-diré á environ vingt mille hommes^ 

S^avoir, fur l'étabíiíTement de la Grande. Breragne , j S'857 
hommts, cempris les Officiers & CommiíTaires íubal ternes, & 

(a) Par vnffeaux de ligne, i l faut entendre les vaiíTeaux qtú ont denuis n o mf 
Z ^ l Vg" : 6 ̂ 5 CeUX ^ ^tQnt ™™ de So plces, C e S V ¿ ^ t 

(¿) M . D e K4alicriv.oit en 1750;.. 



541 G O U V E R N E M E N T 
181 y Invalides, ci . . . . . . . i8S57homm^ 

A u x plantations & colonies de rAmér ique . . . 3022 
Mais ils ont yn pareil nombre de Miliciens obligés de fervir 

feulement dans le cas de rébellion 011 d'invafion > & jamáis hors 
de r i f l e . Cette milice eft compofée de Cavalerie & d'Infante-
rie. On ne peuc forcer aucun fu jet de fournir un Cavalier qu'i l 
n'ait 5-00 livres ñerling de rente ou 600 iivres íleriing de bien 
perfonnel 5 & ceux qui font moins riches fe cottifent pour four
nir leur contingent. Cette milice doit étre paííée en revúe tous 
les ans ; les Cavaliers ont pendant le tems de cette revúe deux 
fchellings (a) par jour 3 & les Fantaflins un fchelling (b) qui leur 
font payés par leurs Commettans. Cette milice eft fort anden-
ne. La Reine Elifabeth Temploya contre la fameufe flotte de 
Philippe 11 , & Georges I I qui regne aujourd'hui, s'en eft fervi 
contre Vinvafion du Prince Edpuard, . 

Vo ic i récat de la flotte Angloife fuivant la Uñe des yaiífeaux 
de guerre qui en a été publiéeaumois de Décembre 174^. 

1er rang (c) 6 de 100 canons chacun 850 hommes d'équipage, 
se. . . 12 de po . , . . 75*0 
3e. . . 14 de 80 , , ... . ^50 
46. , , 28 de 70 . * . . 520 
D i t . . 4de 66 . . . . 500 
D i t . . 2 de 64 . . . > . 460 
Dit . . 35 de 60 . . . . 420 
D i t . , 36de 50 . . . . 3 j o 
5e, . . 44 de 44 280 

¿ 5 de 24 . • • J> i 

244 
-{a) Quarante-huií fols de Frailee; 
(b) Vingt-quatre fols de France. 
fe) On divife auffi les vaifleaux par rang, & i l y en a cmq rangs. Du premier font 

tes vaiileaux depuis 120 jufqu'á 70 canons ; du fecond, ceux depuis 70 jufqu'a 56 ; 
du troifiéme , ceux depuis 56 jufqu'á 40 ; du quatdéme, ceux depuis 40 juiqua 20 ; 
fi¡. du cinquiéme, ceux depuis 20 juiqua j 2 . 
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I I y a de plus y j chaloupes de guerre» 

9 galiotes á bombes* 
5 brulors. 
7 yachcs. 
5 vaiííeaux d 'Hópi ta l , 
2 vaiíTeaux d'avkaillement. 

Sans compter un grand nombre d^alléges & d'autres bátimens 
^rmes qui fonc dun grand ufa ge en tems de guerre. 

Lor íque deux PuiíTances fe font la guerre dans leConrinent, 
k R o í d'Anglcterre ne peut y prendre part > fans altérer le 
commerce de fa Naden, 8c fans faire une grande dépenfe. L'ar-
mement des flotees & la folde des Troupes coútent beaucoup ; 
éc i l y a eetce diíference capitalepour la Grande Bretagne entre 
les guerres de terre & celles de mer, que les guerres de terre 
font fortir de fon l i le un argent coníidérable qui n'y rentre 
jamáis. Les depenfes de la marine multiplicnt au contraire les 
forces eífentielies de la Nation , loin de les énerver. Si le Par-
lement leve des impóts pour unarmement naval, l'argent qui en 
provient fe diftribue dans le pays , & revient au peuple par le 
travail ; i l ne fait que changer de main , & le Corps de ía Na
tion n'en eíl pas moins riche. Lorfque la France ou l'Efpagne 
fait la guerre á quelque Puiífance 9 & que la Hollande n'y eíl 
pas engagée , l'Angleterre n'y peut entrer fans faire une dou-
ble perte , la diminution de fon commerce , & Paugmentation 
de celui de la Hollande fa rivale dans les conquetes decette ef-
pece. Des confidérations prefíantes déterminent néanmoins 
quelquefois l'Angleterre á prendre un parti qui lui eíl onércux , 
mais qui lui paroít néceífaire. Le commerce eíl le nerf 6c la ref-
fource de l'Angleterre & de la Hollande, au lieu que les autres 
Nations puiííantes ne font le commerce q u á p r o p o r t i o n d e leurs 

Tomg I L X x 
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befoins, & quelles le quictenr & le rcprennent felón les cir-
conílances. C c í l parce que le commerce eíl l'unique refTource 
des Anglois & des Hollandois , que ees deux Nations ont ta
ché de fe rendre, & fe font en effec renducs extrémement puif-
fantcs par mer. L'Angleterre fur-tout a fort augmenté fa puif-
fance navale depuis le commencemenc de ce íiécle 9 par des 
voyes qu'ii cíl á propos d'expliquer. 

Avant le fameux ade de navigation fait en Angleterre , bien 
loin de faire le commerce des aucres Nations, les Anglois ne 
faifoicnc pas meme le leur , leurs Ports étoient remplis de vaif-
feaux Hollandois. Cet a£le contenoit qu'aucune denrée ou mar
chan di fe ne pourrok étre portee dans les Colonies Angloifes 
que fur des vaiiTeaux Anglois ; & que les denrées & marchan-
difes d'Europe ne pourroicnt étre portées en Angleterre par 
d'aurres vaiffeaux que par ceux qui fortiroient des Ports deŝ  
Pays oü les denrées auroient crú > & ou les marchandifes au-
roient été fabriquées {a), I I fut fait avec quclques exceptions r 
& donna un prodigieux accroiíTement au commerce des A n 
glois, forcés d'aller chercher eux-mémes ce que les vaiffeaux de 
leurs voiíins n'avoient pas permifllon de leur apporter ; depuis 
ce tems-lá 5 les Anglois onc fait continucllement conílruire 

(a) A£le du Parlement de la nouvelle République d'Angleterre, avant le Proteñorat 
de Cromwel, pour encourager & augmenter la marine & la navigation, du 9 Otlo-
bre 1651. A cet Afte, les Anglois en íubílituerent un autre dans le mois de Sep-
tembre 1660 , qui n'eíl ni moins précis, ni moins lévere. L'anicle I I , fe paré du Traité 
de paix conclu á Breda en 1667 entre Charles l í Roi d'Angleterre & les Hollan
dois , a mitigé á leur égard l'afte de navigation. I I y eil dit qu'a l'avenir, i l leur 
íera permis- de porter en Angleterre , outre les marchandifes de leur propre crú & 
fabrique, toutes celles qui étant de la méme nature, &.étant produites, crües ou 
fabriquées dans la balfe & haute Germanie , ont coutume de ríétre tranfportées aux 
ports, & déla par mer , plus commodément & plus ordinairement qua travers des terri-
toires du domaine des Provinces-Unies s Joit par terre , foit par les rivieres. L'Afte de 
navigation eft confirmé par ferment á 1 avénement de chaqué Roi d'Angleterre ; & 
depuis cet a&e de navigation , ce n'a été qu'en teros de guerre que ceux de Boíkm 
& de Philadelphie ont envoyé leurs vaiffeaux en droiture jufques daas la Méditer-
fannée porter leurs denrées. 
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des vaiíleaux , fanc dans leurs Ports en Europe que dans ceux 
de l 'Amérique , car ils en font faire de rrés-beaux á Boíton dans 
k nouvelle Yorck . En fecond lien , ees grandes forces qu onc 
les Anglois parmer 5 la guerre pour la fucceffion d 'Eípagne Ies 
leur a encoré procurces. Dans la ligue que certe fucceffion fie 
éclorc 3 de la plúpart des PuiíTances de FEurope contre la Mai-
fon de France, les Anglois 8c les Hollandois convinrent que 
les Anglois feroient les deux tiers des frais de mer ? & necon-
tribueroient que d'un tiers aux frais de terre dont les deux tiers 
feroient faits par les Hollandois. Ceux-ci fe ruinerent en confé-
quence á faire les frais de terre qui furent immenfes, & qui n'a-
boutirent qu á des fiéges ínfru£lueux & á la conquete de quel-
ques Places dont la garde a cté une nouvelle charge pour la 
République de Hollande ; mais les Anglois fe font rendus les 
maítres du commerce en fe rendant les maítres de la mer 9 & 
ils jouhTent a£luellement de toutes les dépenfes qu'ils ont faites 
pendant la guerre d*Efpagne. Le troifiéme moyen de la fupé-
riorité maritime des Anglois s'eíl trouvé dans les avantages de 
commerce que > dans cette méme guerre , PAngleterre fe m é -
nagea en faifant la premiere fa paix avec les Couronnes de Fran
ce & d'Efpagne. Elle viene de s'en ménager un autre par. le 
Trai té d'Aix-la-Chapelle ( a ) , en s'aífurant de la continuatioa 
pendant quatre ans 9 du Traite de VJJfiento (b) ; & i l ne t ien-
dra pas á cette Nation qu'elle n obtienne inceífamment de VEfa 
pagne 5 pour treme cu quarante ans 5 le renouvellemcnt d'un 
marché qui eíl fí avantageux á fon commerce. Ils ie font affu-
rés de celui de Portugal par ie Trai té de Lisbonne du 27 D é -
ce mb re 1703 5 le Portugal s'eíl engagé á leur donner entrée pour 

i 
a): Art. X V I I . 

[h) Sigilé á Madrid le 26 Mars 17x3. 
X x i j 
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les étoíFes de laine d'Ángleterre , Se l'Angleterre de fon cote 
s'eíl engagée á lever fur les vins de Portugal un tiers moins de 
droics d'entrée que fur les vins de France. De méme que les Ef-
pagnols s'arrogent un commerce excluílf au nouveau Mexique , 
les Portugais au Bref i l , & les Hollandois dans les liles des Epi-
ceries, la Grande Bretagne en prétend un dans les Etablifie-
mens Anglois qu'elle a fur la cote d'Afrique. I I pafíe en A n -
gleterre plus de vingt-cinq millions monnoie de France pour 
fulde de la balance de fon commerce avec les Portugais. 

Mais la grande Bretagne n'a pu faire de fi grands efForts > 
depuis le commencemenr de ce fiécle, fans s'endetter beaucoup r 
& fa puiíTance eíl d'ailleurs affoiblie par n'avoir pas a (Tez de ma-
telots, par la forme de fon Gouvernement, par les partís q u l 
la divifent , tant dans rEcclcíiaflique que dans le C i v i l , 8c 
par l'ufage que fes ennemis peuvent encoré faire du Prince 
connu dans l'Europe, fouslenom de Chevalier de Saint-Geor« 
ge , Prince toujours protégé pendant la guerre, & toujours-
abandonné á la paix. 

LXXX. Les Anglois formerent 5 i l y a un ñecle [a) , une Compagnie 
Sam les autrei á Londres pour la navigation des Indes Orientales» G'eíl la 
partiesdu monde. « , , —, , , , , 

pnncipale de leurs Compagmes de commerce, dont le capital 
eít de trois millions cinq cens mille livres ñerl ing. l is poííedent 
des places d'une aíTez grande importance dans les liles de Banda 
& en d'autres contrées de FOrient.. 

l i s n'ont poinr de poíTeíIions dans TAméríque mcridionalc, 
mais ils ont beaucoup de pays dans la Septentrionale ; & pref-
que tout ce qu'ils poffedent 9 íls Tont enleyé á d'autres Nations* 
Voic i Ies principaux de ees Pays» . 

L'Iíle de Terre-Neuve dont la principale habitation e ñ Plai^ 
fance. Elle appartenoit autrefois aux Fran^ois 5 les Anglois s'^ 

(á) En 166$, 
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établirent (a). Ce n'eíl proprement qu'une des liles qu'on ap-
pelle de Terre-ñeuve ^ qyi font dans la mer d u N o r d , quelles 
regardent du caté de l'Orient & du M i d i , & qui ont au Sep
tentrión & á í 'Occident le Canadá ou Nouvelle France. L e 
Traite d 'ü t recht en a aíTuré la poffeífion ala Grande Brctagne. 

L a nouvelle Ecojfe ou VAeadie, prefqu'Ifle qui étoic une 
Province de la Nouvelle France. Les Anglois s'en étant rendus 
m a í t r e s , la nommerent Nouvelle Ecojfe , ils la rendirent á h 
France par le Traite de Breda (6) , l is s'en emparerent de nou-
veau (c) , & elle leur a été aíTurée par le Trai té d'Utrecht. 

L a nouvelle Angleterre dont Bofton eíl la Capitale. Sa fitua-
tion la fait regarder par Ies Francois, comme faifant partie du 
Canadá ; mais les Anglois prétendent qu'elle eíl une dépendan-
ce de la Virginie. 

La nouvelle Yorck eíl dans le méme cas. On la croit, au gré 
de r in térec , ou du Ganada, ou de la Virginie. Elle appartenok 
autrefois aux Hollandois fur qui les Anglois Pont conquife (d) . 

L e nouveau Jerfey* Ce Pays fur découvert par les Suedois 
qui s'y établirent ; mais Ies Hollandois á qui i l convenoit, á 
caufe du voiíinage de la nouvelle Hollande , trouverent le 
moyen, aprés Pavoir pris & reperdu , d'en achever la conque-
te (e). Les Anglois lufurperenc enfuite fur ceux-ci, & le nom
merent le nouveau Jerfey. 

La Penfilvanie > qui s'étcnd depuis le 40 jufqu'au 436. degre 
de ladtude feptentrionale. La propriété & le Gouvernemenc 
furent donnés ( / ) par Charles 11 Roi d5Angleterre, á Guiliaume 

{a) En 1583» 
(¿) En 1667. 
(c) En 169O. 
{d) En 
p ) En 168^ 
Lf) En 1631, 
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Pen 3 Chefs de Quakers, de qui elle a rccu le nom qu elle porte. 

Le Mar j -Land . Cette Province a fait partie de laVirginie (a) 
quelle a au midi . Au no rd , elle eíl limitée par la Peníilvanie. 
La premiere Colonie Angloife s'y ctablic en 1633. Elle a tiré 
fon nom de Henriette-Marie de France 5 filie de Henri I V> 
qui époufa Charles I > Roi d'Angleterre. 

La F i r g i n k i íkuée entre la mer du N o r d , la Floride & le 
Canadá. Son anclen nom étoit Apalche. On luí a donné celui 
de Virginie 5 á caufe d'EIifabeth Reine d'Angleterre qui paíTa 
fa vie dans le célibat. 

La Caroline} ou Floride Francoife. C'eft le Pays le plus meri
dional que les Anglois poíTedent dans l 'Amérique feptentriona-
le. I I faiíbit autrefois partie de la Floride dont le nom eíl de-
meuré á la prefqu Ifle qui appartient aux Efpagnols. Sous le 
regne de Charles I X > Ies Francois y bátirent (b) le Fort de la 
Caroline, Les Caílillans les en chafferent deux ans aprcs , & fe 
maintinrcnc longtcms dans le Pays , mais les Anglois en d é -
pouillerent dans la faite les Efpagnols (c). 

L a Baye á'Hudfon. Les Anglois y poíTedent le Fort Bour-
bon 3 báti par les Frangois qui 3 par le Traite d'Utrecht, le leur 
ont cede. Les Anglois ont auffi pris poíícííTion de VEfLotilande, 
Le reíle du Pays ? íitué au Nord du Ganada, n eíl habité que 
par des Sauvages. 

Outreces poíTeífions en terre ferme , les Anglois font maítres 
de quelques liles dans l'Amérique feptentrionale. La Barbade 
qui eíl la plus forte de leurs Colonies dans les liles Caribes 3 & 
la plus Oriéntale de celle qu'on appelie Anúlles de Barlovento: 
Saints-Lucie, autre l i le Caribe á 20 ou 30 milles de la Barbade 1 

(a) En 1562. 
(i») En 1562. 
(c) En 1663. 
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Saint-Fineent & la Dominica, qui font deux autres liles vo i -
fines, & da Gouvernement de la Barbade : celles ÜAntego 3 
de Montferrat, de Newis> & de Saint-Chriftophe. Les liles de 
Barbade, á e V J n g u i l l e , de la Jamaigue, & de Bahama. L a 
Jamaíquee í l la plusconíidérable de ees l i l es ; elle a 5̂ 0 Ikues de 
long fur 20 á 25: de large ; elle eíl fituée á 20 lieues au Sud de 
Tlíle de Cuba. Enfin les liles Lucayes & les Mes Bermudcs qui 
fonr en grand nombre ; mais íaplüpart fon petices & de peu de 
eonfidération. Si les Anglois & les Fra'ngois ne retirent poinc 
de leurs Colonies de PAraérique des matieres d'or & d'argenr y 
ce n'eft pas que le commerce ne foit tres-avanrageux , & qu'il 
ne foic nes-lucranf. 

l i leur produit un tres-grand nombre de marchandifes qu'iis 
feroienc obligés dachecer. íi les mémes Colonies étoient entre 
les mains de quelques autres PuiíTanccs. Ceft ainfi quependant 
un tems la plus grande partie du fuere qui fe confumok venok 
du Bréfil. 

VoyonspréíentementIes revenus, les depenfes, 8¿ les dettes 
acluelles de la Nation Aneloife. Revenus, '¿é. 

Dans ees derniers tems 5 la grande Bretagne a eu commu- £ 1 ? ^ c't£* 
nément fix miliions 500 mille livres ílerling de reveno ; & fes 
depenfes dans ees mémes tems ordinaires ont été de cinq miliions 
2 ou 300 milie livres ílerling qui ont íervi á payer la iifte civile 
du ROÍ 5 les intéréts des dettes Nationales, la marine & les 
forces de terre, les colonies & les plantations, les bátimens , 
Ies chemins publics , & les autres depenfes courantes, L 'excé-
dent du revenu de f E t a t , qui étoir par conféquent denviron 
douze cens mille livres , formoit ce qu'on appelle dans cecee 
l i l e le fonds d'amortiíTement. Ce fonds eíl deíliné dans fon ori« 
gine á rembouríer les capitaux des dettes publiques. I I n'en a 
éceint depuis plus de quarante ans que pour fix mi l i ions , dans 
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le cours des années oü le Gouvernement n'a pas eu de dépenfc 
extraordinaire á faire ; mais en d'autres années , les dépenfes de 
FEtat , fort augmen tée s , ont occafionné des emprunts. Ce 
n5eñ que vers le tems de la révolution de 162$ , que la Coutu-
me s in t rodui l l t , dans ce Pays-lá , d'empmnter des millions á 
intéréc, dans la penfée que les dettes qu'on contra£leroit pour-
roient étre acqui t tées , par rimpoíit ion d'une taxe modérée , 
fans fouler le peuple. Lorfque les befoins ont écé preífans , 
commc dans la derniere guerre, on a doublé le dixiéme. O n a 
méme quelquefois impofé une forte de capitation qu'on a levée 
fur tous les íujets , á proportion de leur qualité , & qui a pro-
duit prés d'un mil l ion ílerling ; mais on a eu rarement recours 
á cette voix , & le Gouvernement a mieux aimé fe procurer par 
la voye des emprunts, les fonds dont i l a eu befoin. C e í l de-lá 
que viennenc les dettes immenfes dont la Nation eíl accablée. 
' . O n eompte que, dans l'Angleterre proprement dite, la terre 
rapporte díx millions ílerling de rente , & les maifons qui ne 
font pas louées avec les terres deux millions 5 en tout douze 
millions , dont le dixiéme á quoi monte Timpot de deux fchel-
lings par livre en tems de paix , eíl de 1100000 l i v . -

LesDouanes, aooo<500 
L'Excife, proprement dite, 1009000 
L'Excife fur la Bierce, 286178 
Le Droit de Tonnage & Pon-

dage. 
Le revenu de la Pode, 
Amende de la Chancellerie 
Licences pour la vente en détail 

duvin^ 
Saifies de marchandiíes prohi-

bées. 
Revenus da Duché de Covr 

nouailles , 
Eevenus de la Principauté de 

Galles, 

256841 
IOIIOI 

7980 

6314 

14058 

9869 

6857 

Revenus de quelques autres 
Domaines, 

Droits fur le charbon , 
Sur les liqueurs diftillées s 
Sur la hierre forte , 
Sur le malt, poiré , & cidre, 
Sur le fel qui eft marchand» 
Droits fur les 700 Fiacres , 
Licences des Portehalles &. Mar-

chands amhulans, 
Tii^ibre du papier , parchemin , 

& vélin , 
Impot fur les fenétres , 
Contingent de TEcoíTe, pour 

tous droits. 

TOTAL des Revenus de l'Angleterre en des tems ordinaires 

290*6 
113688 

25267, 
190000 
750000 

5426? 
2800 

,6460 

109110 
112069 

160000 

64152.19 

Les 
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Les revenus de 1738 , furenc de 85^782^ livres í l e r l ing , ce 

^qui far argent de France 1^7^0000 livres. 
Les revenus de 174^, furent de 5x584782 livres ílerling , 

faifant argent de France 222750000 livres. 
Les dépenfes en 1735?, furent de 7900251 livres í l e r l i n g , 

faifant argent de France 181705773 livres. 
Les dépenfes en 174; , furent de i i 6791 i j livres í l e r l i ng , 

faifant argent de France 26S619691 livres. 
Les dépenfes de Tan 1747 , furent de ^200000 livres íler

l ing . 

Les dépenfes de 1748 , furent de 10061103 livres 15 fols 
o den. ^ í ler l ing. 

Les dépenfes de 1.749 , ont écé de 8084^80 livres 13 fols 
$ den. í lerl ing. 

Les dépenfes de 1750, n'ont écé que de 4 millions í l e r l ing , 
parce que ca été un tems de paix. 

Celles de 1751 , n'ont monté qu'á la méme forame par la 
fnéme raifon. 

Lorfque le Traicé de Rifwick fut fait en 1697 9 l'Angleterre 
devoit dix-neuf millions neuf cens trente mille quatre-vingt 
livres ñerling , & eette dette de l'Etat étonna alors & affligea 
la Na t ion ; mais de combien n'a-t-elle pas été augmentée de-
Puis > cy 19-93 0-4201. ílerling» 
L a Nation a du au 31 Décembre 173 u 49-000-000 
A u 51 Décembre 1736» 47-8^-598 
Idem 1757. 47-185-869 
Idem 1738. 46-314-829 
Idem 1739, 46-299-946 
Idem 1740. 45-943-946 
Idem 1741. 46-956-146 

Tome JL y y 
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Idem 1742. 48-915-047 
Idem 1743. 51-043-347 
Idem 1744. 53-679-247 
Idem i745\ 56-525-447 
Idem 1746. 5 9-3 5 6-497 
Idem 1747. 68-931-737 
Idem 1748. 71-340-397 
Idem en 1751 , diílrait un mill ion ac-

quité dans la derniere féance du Par-
lement. 77-497-397 
Idem en 1760, quatre-vingt-dix millions de livres í íer l ing, 

cu deux milliards vingt-cinqmillions deFrance, tandis qu'eilcs 
ne montoient en 17;5 , q u á foixante & quinze millions. 

Je compre fur le pied des états rcmis chaqué annce devant 
la Chambre des Communes. 

La dette de la Marine , qui montóle le 27 Septcmbrc iyS9 
á trois millions 471 mille 722 livres ílerling 2 fchelins , & le 
31 Décembre 1759 , á quatre millions 748 mille 864 livres 
í le r l ing , ne porte point d ' intérét , & regarde le Gouvernement. 
Le Parlement en a acquitté un mi l l i on , mais les Armateurs en 
ont dépenfé plus de deux. La dette nationnale , qui montoic 
déjaá quatre-vingt-dix millions trois cens mille livres í l e r l ing , 
eíl portee aujourd'hui á plus de cent trois millions ñer l ing. Les 
fommes fur la continuation des Impóts joinies enfemble, forment 
quinze millions 852 mille livres í le r l ing , dont la totalité , á 
l'exception de deux millions foixante & quinze mille livres , 
coníiíle en emprunts ou en avance fur l 'année prochaine. 
Cette dette, toute immenfe qu'elle e í l , pourroit étre acquittée 
en trente ans , par le feul fonds d amortiíTement; mais i l fau-
droic pour cela que les dépenfes indifpenfables de chaqué an* 
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née ne fuíTenc jamáis augmentées , & qua une économie bien 
entendue fe ¡oigníc une paix profonde , parce que la guerre, 
loin de meteré le Parlement en état dacquitrer Ies dettes de la 
Na t ion , le conílitue dans la néceífité de les augmenter confi-
dérablement ; & c'eft ce qu'ont fait les guerras dans lefquelles 
la Grande Bretagne a été engagée dans le íiécle pú nous v i -
vons. 

I I eft aifé de juger , par la feule circonftance que je vais 
rapporter , combien la guerre augmente les dépenfes de PAn-
gieterre. Cecte Nation a employé , annee commune, pendanc 
la guerre qui viene de finir, quarante mille matelots, done 
Fencrerien lui coútoit deux millions 8o mille livres ílerling par 
an. Elle n'en a enrretenu pendant Fannée 174P, que 17 mille , 
& elle accorde 4 livres ílerling par mois pour l'encretien de 
chaqué macelot, le mois compofé de 28 jours, & l'ánnée de 
13 mois , y compris lart i l lene pour le fervice de mer; le tout 
enfemble monee á 884 mille livres ftcrling. L'Angleterre epar^ 
gne par an, en tems de pa ix , íbr ce feul article de dépenfe , 
un millíon i 9 6 mille livres í l e r l ing , ce qui fait prés de 28 m i t 
lions de norre monnoic. 

Avant la derniere guerre, les Angloís comptoient q u i í s 
avoient pouronze millions ílerling d'or ou dargenr. Cectefoi-
ble quantké d'efpéces courantes pouvoit ne pas paroítre pro-
por t ionnée aux fix millions ;oo mille livres ílerling qui fe le-
yent fur le peuple , ni aux dépenfes de chaqué particulicr; mais 
ils avoient en méme-tems des papiers Royaux pour plus de 
vingt millions de livres ílerling qui circuloient dans le cem-
merce. Aprés l a paix d'Aix-la-Chapelle, ees mémes Anglois 
fuppofoient qu'ils avoient entre leurs mains la valeur de feize 
millions de livres ílerling en efpéces monnoyées , & quatre fois 

Y y i j 
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autant en effets commer^ables; Se de-la, i l réfukeroit deux con» 
féquences: Tune, que la derniere guerre a fait entrer dans r i f l e 
de la Grande Bretagne plus d'efpéces qu'elle n'en a fait fortir r 
Fautre , que les dettes nacionales onc prodigieufement groíli 
pendant cette guerre > fur quoi i l faut remarquer que les b i l -
lets de banque qui repréfentent de Targent cenptant, fonc 
auíTi útiles á la circulation que Targent méme dont ils font le 
í igne. Les a£tions qui repréfentent un cífet a£iif, & un profic 
qui fe fait dans le commerce , favorifent cette méme circula
tion ; mais i l faut bien fe garder de croire que les effets paffifs 
qui ne font que la preuve des engagemens de la Na t ion , foient 
útiles ni á la circulation n i au commerce. Cela eíl íl é v i d e n t , 
que je ne le remarque i c i , que parce qu^on a préfenté á la Cour 
de Franco un projet qui eíl: entre les mains de tout le monde , 
& qui n'eíl fondé que fur cette erreur. 

L'Ecat de la Grande Bretagne ainfi chargé de dettes, le 
Parlement pri t le p a r t í , dans le mois de Décembre 1749 > de 
réduire les intéréts que la Nation en payoit. I I ordonna que 
ees intéréts feroient encoré payés fur le pied de quatre pour 
cent pendant une année , qu'au bout d'une année ils ne feroienj 
plus payés q u á trois & demi pour cent; & qu'au bout de fepc 
ans ( en 17^7 ) ils feroient réduits á trois pour cent. 

Les richeífes d'une Nation confiftent dans la reunión des 
rlcheífes de tous les particuliers qui la compofent > & les richef-
fes confiftent en terres, en maifons, en effets mobi í ie rs , en 
efpeces monnoyées % en or 6c argent non monnoyés & en b i -
joux 5 les fommes dont les Sujets fe payent la rente les uns aux 
autres, ne peuvent étre employées fous le titre de richeífes ; 
en effet, etles n'ajoutent rien á celles de i 'E ta t , de maniere 
que la Nation n'en feroit pas plus pauvre, íl elle accordoit á 
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eet é g a r d , par un E d i t , un Jubilé univerfel 5 & íbnt autant de 
richeffes enlevées á la cerré & au commcrce qu'elles auroicnt 
pú améiiorer & fertilifer. 

E n efíet, tandis qu'un arpent de terre íans amélioration ne 
fera pas íuffifant pour employer & nourrir un feul homme, le 
méme arpent plus cultivé & améliorc fournira de l'emploi & la 
fubíiflanee á deux ou trois. ( 

Mais i l eíl évident qua profit fupérieur ou é g a l , ou méme 
peu inferieur , le Propriétaire des terres ou le Fcrmier , doit 
placer á rente plutót que d'employcr en engrais & en améliora-
íion l'argent qu'il auroit pú amafifer par fon économie , puif-
qu*en pla^ant á rente i l jouit tranquillement & fans peine, au 
lieu qu en amél iorant , i l s'engage dans des travaux & des foins 
continuéis. De-lá FentaíTement des richeffes aequifes par quel-
ques particuiiers & abfolument perdues pour la Na t ion ; de-
lá le dépériííement des terres, leur dég rada t i on , leur infufFi-
fance á nourrir un grand nombre de Citoyens ; de-lá par 
conféquent le dépeuplement & raffoibiiíTement univerfel d u a 
Eta t . 

Tou$ ees malheurcux efíets font des fuites infaillibies du 
trop haut intérec de l'argent; i l favorife trop la pareífe ; i l eíl 
trop funeíle á l'induílrie ; au lieu que la rédudion de l'intéréc 
de l'argent ranime le commerce & Tagriculture , enrichit PE-
tat par conféquent 9 & facilite la fuppreffion d'une partie des 

imPóts' . L X X X I I . 

Saint Edouard , Roi d'Angleterre, fit paííer en Loix cer- d e f e l S 
tainsprivi legesarcordés á la Nat ion , du tems desSaxons, par S L s t S , 
les bons Rois , pour fervir de barriere aux mauvais. Guiilaume rntS^T-
le Conquérant avoit aboli ees privileges, mais ceux de fes fue- í ^ & í í e 
ceíTeursqui eurent beíoin de la faveur du peuple pour monter 
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fur le t r o n é , en firent revivre beaucoup. Tels etoient Guil-
laume le Roux ? Henri I . & Eciennc. Henri 1. avoic fait cnfer-
mer dans une Charte ees privileges , dont le peuple d'Angle-
terre jouiíToic fous la domination des Rois Saxons. Les Princcs 
qui en étoient les auteurs , avoient été les premiers á les 
violer y des qu'ils s'étoient vú bien aftermis , parce qu'ils s'en 
trouvoient genes. L'exemple du Gonquérant avoit eré plus fuiví 
que celui de Saint Edouard, 6c les privileges avoient été comme 
abolis par le non-ufage. 

Le mauvais Gouvernement de Jean-fans-Terre révolta fes 
peuples. Les Barons armés obligerent ce Prince de rétablir les 
L o i x Saxones, redigées par Saint Edouard, de confirmer les 
anciens privileges, & d'en ajouter de nouveaux aux anciens. 
Ces Barons étoient les defeendans des premiers Normands en 
faveur de qui ces L o i x avoient été abrogées. Guillaume le 
Gonquérant avoit dépouillé les Anglois de tous leurs fiefs , 
pour en revétir les Seigneurs qui Tavoient fuivi. Si Guillaume 
n'avoic pas eu le droit de changer le Gouvernement, les Barons 
étoient des ufurpateurs ; s'il Pavoit pú , les Barons étoient i n -
juftes , en voulant forcer leur Roi á les rétablir. Les privileges 
( qui font fort étendus & qui regardent principalement l ' im-
munité de toute taxe, fans le conicntement des Barons) furent 
compris dans un a£te íblemnel , que I o n appelle la grande 
Charte (a) . Le Roi & les Barons jurerent i'obfervation de cette 
Charte : célebre écueil de la puiíTance Royale, & fource des 
mouvemens populaires qui ont íi fouvent agité i'Angleterre. 

Henri I I L fiís de Jean-fans-Terrc, révoqua la grande Charte , 
á fon avénement á la Couronne ; mais bientór i ! fut obligé de la 

(a) Cet Aéte eft de 12.15 ; Matth. de París, H i (loria majar, pag. 225 ; Hiíloire 
¿*Angleterre, par Rapin ; Corps Univerfei Diplomatique du Droit des Gens,p. 133 
de la premieie Partie du premier Volume. 
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confirmer (a) . Cette confirmación fut faite avec íblemnité , car 
les infra£leurs furent maudits par cloche , livre & lamiere. C e-
toi t la forme de maudire de ce rems-lá. Depuis, la Charte 
plus ou moins régulierement obfervée, felón la différence des 
regnes , a toujours eu forcé de L o i . Les Rois d'Angleterre, en 
montant fur le troné 5 en jurcnt lobfervation. 

Ce qu'on appelle en Angleterre la grande Charte ou la Charte 
des L i b e r t é s , n e í l enefifet que le Recueil des Priviíeges & des 
Droits attribués aux Seigneurs & aux Communes d'Angleterre 
par Jean-fans-Terre. Cela eft év idenc , & eíl marqué en termes 
exprés au commencement de la grande Charte. Les Anglois 
prétendent néanmoins que cette Charte n'eíl pas le fondcmcnt % 
mais la déclaration de la liberté de la N a t i o n , & que le pouvoir 
des Rois d'Angleterre n e í l point r e í l r a in t , mais établi par 
cette L o i (b). l is le difent fans aucun fondement; & á confí-
dérer dans fa fource la puiíTance des Rois d'Angleterre , nuíle 
autre na été originairement plus abfolue , puifqu'elle eíl fon 
dee fur le droic de conquéte le plus arbitraire de tous. G u i l -
laume je Conquérant le fie valoir dans toute fon étendue , & 
FHiftoire d'Angleterre ncus apprend qu'il n'en relácha jamáis 
r íen. I I défarma fes nouveaux fujets, & i l leur défendit d'avoir de la 
lumiere dans leurs maifons aprés huit heures du foir. Quand cette 
heure étoic venue5le fon d'une cloche qu'on appelloit leCouvrefeu, 
les avertiífoit de fe teñir renfermés dans leurs maifons.d'éteindre 
leurs lumieres , & de couvrir leurs feux, á peine d'une amende 
confidérable pour chaqué contravention. Toutes íes autres ac-
tions du regne de Guillaume montrent qu'il regna en Princc 
abíolu & méme defpotíquement. La grande Charte ne con-

{a) En 1126. 
s (b) Difcoursfur le Gouvernement ^ z x S y á n Q y . 
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tient done pas les Libertes, mais les Privileges de la Nation» 

E n vain un Auceur moderne (a) dit-ii que la domination de 
Guillaume le Conquérant n'auroit pú secendre que fur les Saxons 
& fur les Brerons qui habitoient alors l'Iíle , & que les Nor-
mands qui accompagnerent ce Prince, & tousceux qui en íbnc 
defeendus, ont été des perfonnes libres. Eft-il poífible de dif-
tinguer aujourd'hui les Anglois qui viennent des Saxons & des 
Bretons vaincus , d*avec les Anglois qui defeendent des Ñor* 
mands vainqueurs ? Gette di í l indion, fuppofée poíTible, feroic-
elle d'ailleurs nécefíaire ? Des que la conquéte eíl faite, les vain» 
queurs & les vaincus font confondus > ils ne font qu'un feul 
peuple, & ils demeurent fans exception íbumis au méme Gou-
vernement. Un Auteur récent (b) a remarqué que les peuples 
du Nord de TEurope l'ont conquife en horames libres 9 & onc 
établi par-tout la Monarchie & la liberté ; que les peuples du 
Nord de VA fie Tone conquife en efclaves , & font demeurés 
efclaves avec les vaincus; & que leur Prince a établi fur les Su-
jets conquérans le pouvoir arbitraire quil avoit fur les Sujets 
conquis. Mais cet Auteur, tout pafllonné quil eíl pour le 
Gouvernement Anglois 9 ne s'eíl point avifé de prctendre , ce 
qui feroic en eíFet d'une grande abfurdité, que les Guerriers 9 
qui marchent fous les Drapeaux d'un Conquérant, ne foient 
pas foumis m Gouvernement qu'eux-rnemes ils mettent le Con
quérant en etai: d'établir. 

L e fuccés dé la révolte des Barons contre Jean-fans-Terre, 
ayant fait connoítre aux Seigncurs Anglois quils pouvoienc 
faire la Lo i á leurs Maícres , ils fe mirent en poífeííion de leur 
afíigner Targent néceffaire á leur depenfe , & s'arrogerent le 

(^) Du Gouvernement Civil , par Locke, Ouvrage publié en Anglois á leondres ent 
1690 , & en Fran^ois a Amíterdam & á Geneve en 1724 , m-12. 

(¿,) L'Auteur de ¿'£fprie des L o i x , pag. 339 du premier Volume. 
droit 
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droit de l'impofer. C e ñ c e qu'on appelk en Anglcterrela liíle 
eivile. Les revenus que le Parlement accorde au Roí íbus ce 
nom 5 fonr de huir cens mille livres ílerling par an ; mais comme 
lesparcies fur lefquelíes ils íbnt aíTignés^ font eílimées beaucoup 
au-deffous de leur valcur , ce Princc en retire annuellement en
tre onze á douze cens mille livres. I I n'eft point obligé de ren-
dre compre au Parlemenr de cet excéden t ; mais f i , par quel-
que accidenr, les Parties aífignées rapporroient moins de huit 
cens mille livres , la Nation en dédommage ce Prince } qui , 
au furplus > fur un revenu íi coní idérable , n'eíl chargé que de 
Fenrretien de fa Maiíbn domeílique 5 & du payemenr de fes 
Miniílres dans les CoursEtrangeres. A i n f i , les Roiseux-mémes 
furenr obligés de convoquer Ies Dépurés de la Nation pour 
obrenir cerré liíle civile. 

Ces AíTemblées 9 que Fon connoír aujourd hui fous le nom 
de Parlemenr, & qui n'éroienr dans leur origine que des con-
venricules fédirieux , font devenucs un Tribunal íégkime, au-
quel le rems & les conjondures ont donné le nom & la forme 
que nous lui voyons pxéfentemenr. C'cíl dans les premieres an-
nées du treiziéme fícele {a) 5 qu ils fe fonr é tabl is , fous le regne 
d e H enri I I I . Le Roi avoit des Domaines immenfes 5 lorfqus 
Ies Parlemens commencerent, & une grande partie du pays lui 
apparrenoir en propre ; les Lords qui n'éroienr gucrc moins 
puiíTans que le Roi éroient en petir nombre ; & les Communes 
n'avoienr prefque ríen. Tout cela a changé. Les Rois ont re-
noncé á plufieurs de leurs prérogat ives , les biens de la Cou-
ronne ne font ríen en comparaifon de ce qu ils ont été , le 
pombre des Pairs eíl fort augmenre, & plufieurs d'enrre eux 
font peu ópulens. Les Evéques qui entrene au Parlement comme 

(¡a) En 12,48. 
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Pairs, fe difent tous pauvres, depuis que l'Eglifed'Anglererre 
a eré dcpouillée de íes biens ( a ) ; maisle Tiers-Erat eft aujour-
d I u' en poffeíTion de plus des trois quarcs du pays , & fa puif-
fance a augmenté avec fes richeíTes , á meí'ure que celle du R o í 
& celie des Pairs ont diminué} parce que Ies Lords avoient la 
liberté d'aliéner leurs terres, & que le Roi avoit le drok de dift 
pofer des biens de la Couronne. 

Le Parlement tcnu á Oxford (b) eft le premier oü i l foit fáic 
mención des Communcs. Avant cette é p o q u e , le Tiers-Etat 
n avoit point de part aux affaires publiques. Cé to i t le Roi qui 
choifiíToit les Députés des Communes ; mais fous le rcgne d'E-
douard I . ees Députés commenecrent á écre choiiis par leurs 
Villes & par leurs Provinces ( c ) ; & les Communes ont depuis 
joui de ce privilege , invariablement jufquá préfent. Tous les 
arrétés des Parlemens , avant le regne d'Edouardl. íbnt con^us 
en ees termes : Recordé par le Roi & les Seigneurs fpirituels & 
temporels , aux prieres & aux fappl'icaúom des Communes. Les 
Barons ufurperent le pouvoir légiílatif fous Edouard I I ( d } , 6c 
Ies Communes le partagerent avec Ies Seigneurs fous Edouard 
I V (e) , & l'exercerent ellcs feules fous Charles I ( / } . 

Voilá les principales circonftances dans lefquelles le Parle
ment s?eíl formé j 6c les révoiutions á la faveur defquelles i l eft 

i f ) , Le Sermón du L a k , imprimé en 1734 en Angleterre , reproche au Clereé fon 
avidite & le fuppofe fort rkhe , comme il l'eíl en efiet, parce qu'il a recouvré plu-
fieurs des b.ens dont il avoit été dépouillé. Les Evéques íbnt diverfement partagés 
dans ce pays-la comme ailleurs. L'Eveché de Winchefter vaut 8000 1. fterling de 
rente } y c eft-a-dire 1920C0I. monnoye de France , ) & celui de Briflol ne vamque Vi X t ^ ^ ^ T ' n e font pas richêla Cour y fuppIée ̂ d ̂  

(¿1 En 1264, 
(c) En 12720 
(d) En 1308. 
{ej En 1461. 
U ) En 1648» 
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parvenú au degré d'autorité dont i l jouir. Les Rois d'A ngleterre 
ont ecé autrcfois abfolus, & i l sen fautbienqu'ilsne lefoienc 
aujourd'hui; mais on ne doit pas écre plus é tonné , que des Af-
fembíées repreTenratives du peuple fe foienc infenfiblemenc ar-
íogées , dans quelques pays, plus d'aucoriré qu'il ne leur en 
apparrenoit, felón la Conflitudon primkive de FEcat, que d'en 
voir dautres ailleurs, lefquelies onc laiíTc perdre les droits qui 
leur apparcenoienten vertu decette Conftirution. Le tems con-
facre tous ees changemens & les rend legitimes ( a ) , 

Le Parlement de la Grande Bretagne eft rAffemblée des trois 
Etars, du C i e r g é , de la NobleíTe , & des Communes. Cette 
AíTemblée eíl compofée de deux Chambres ¿ la haute , cu la 
Chambre des Seigneurs tant Ecdéíiañiques que temporels; 6t la 
baf íe , ou la Chambre des Communes ou des Depures du peuple. 

La Chambre haute eíl formée de Ducs ? de Marquis, de 
Comtes , de Vicomtes , de Barons & d'Evéqucs x qui ont tous 
ees mémes titres (b ) . C e í l en qualité de Barons que les Pairs y 
ont féance. Le nombre des Evéques eíl fixé á vingt-f ix , done 
deux font Archevéques. Le Roi peut augmenter , á fon gre , 
celui des Pairs Laiques. I I y a préfentement environ 230 Pairs , 
compris les feize d'EcoíTe qui fiégent dans cette Chambre; mais 
i l n'y entre qu environ 18^ Seigneurs en tout ? les autres étant 
ou Catholiques , & par coníequent exclus de toute féance, ou 
mineurs , & ainíl incapables de participer á Padminiílration 
publique. 

{a) Voyez le Traité du Droit des Gens, Chap. IV , Seft. V , au Sommai e: La 
maniere meme de ¡aponer ( ¡a Couronne ) e/lfoumi/e ¿ laprefeription d¿ la pan du Priri-
Ce contre íes Jujets^, & de la pan des fujets contre le Princc. 

(h) L'Archevéque de Cantorbery eft le premier Pai'r du Royanme. II í i ^ e arrés 
• mj}£ Royale. & a la préféance , non-feulement fur les Ducs, mais fu Tes ' re-

miers Officiers de la Couronne. Le Chancelier prend fa place aprés rArcheyéque de 
Cantorberj , §c avant celui dTor-ck. 

Zz ij 
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La Chambre baíTe eíl formée de Députés des C o m t é s , des 

V i l l c s , & des Bourgs. Ce font ou des perfonnes de la petits 
nobleffe ou des Cadets de Pairs, ou des gens qualifiés par leurs 
eroplois qui obtiennent la députation. Le nombre des Députés 
des Provinces quon appelle Comtés , eft de 9%; celui des D é -
putés des Viiles Epifcopales quon nomme Cites, eíl un pea 
¡upérieur; & i l y a plus de trois cens Députés des Bourgs , c'eíl-
á -d i re , des Villes & Bourgs qui ont des Magiílrats municipaux, 
Quand la Chambre baíTe eíl complette, elle eíl compofée de 
558 Députés. Tout Sujet de la Grande Bretagne qui poíTede 
un bien de quarante íchellings ( a ) , a droit de donner fon íuf~ 
frage pour Péleélion d'un Membre du Parlement, mais i l faut 
avoir fix cens livres ílerling de rente en biens fonds ^ pour 
pouvoir ctre élu, 

Les Pairs d'Angleterre ne fgauroient étre arrétés que pour 
crime ; & les Membres des Communes ont le méme privilege 
pendant la durée du Parlement, 

Les Seigneurs ne peuvent proceder contre un Membre de k 
Chambre des Communes, que fur les plaintes que cette Cham
bre porte contre fa conduice, Ces mémes Communes peuvenr 
traduire en jugement les Seigneurs de la Chambre haute pour 
crime de haute trahifon , de léfe-Majeílé , & de malverfation; 
mais c'eíl par les autres Pairs du Royaume que Paceufé doit étre 
íügé. Les Communes rcmpliíTent alors íe miniílere de la partie 
publique. 

Le Parlement doit étre néceflairement convoqué par le Roí 9. 
& i l y préíidé fi eíTentielIement, qu'une AíTemblée qu i l n'a pas 
convoquée ^ 6c á laquelie i l ne préfide pas 5 n'cíl point Parle--

{a) Le fchelling vaut vingt-quatre ibis de France, 
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fñQñt 5 n'en peut prendre le n o m , «fe n en a pas Pautoritc { a ) . I I 
n'y a ni Chambre hauce ni Chambre baffe , qu'il n'y ait un Par-
lement, & c e í l i e R o l qui e ñ l e Chef decetre AíTcmblée, & á 
qui i l appartienc de la congedier, comme de la convoquer (6). 
La contradidlion eíl fenfible entre les termes de la convocación 
du Parlement> & lautorité dont i l jouk. Le R o i écric lui-mé-
me á chaqué Pair de fe rendre á FAfíemblée pour lu i donner 
Confeti ( c ) , & i l fait écrire par fon Chancelier aux Sheriffs des 
Comtés & aux autres Officiers qui doivent préíider aux élec» 
tions des Députés á la Chambre des Cómmunes , d'envoyer au 
Parlement les Députés du peuple pour y confentir á ce qui aura 
€té ordonné {d)r 

Auffitóc que les Lettres de convocation font arrivées dam 
Ies Provinccs , on n'y voit que haines , que brigues, que divi* 
f ions, les Thorys & les W i g g s , les Royaliíles 8c les R é p u -
blicains, les amateurs du pouvoir abfolu & ceux de r indépen-
dance, les Courtifans & les créatures du peuple 5 toutes ees 
différentes fadions caufent de grandes agitations , parce qu® 
chaqué partí veut avoir des Députés a fon g ré} 6c que les partís 
varient chaqué jour dans ieurs máximes , dans leurs yúes , fe 
dans Ieurs intéréts. 

A u commencement du regne de Guillaume I I L le Parlement 
fut rendu triennal; mais comme de fréquentes é k a i o n s met-
toient trop fouvent les paffions du peuple Anglois en mouve-
ment 5on l a rendu feptennal, & i l y a apparence qu'il conti* 
nuera de 1 erre. 

L o ^ d J m y s de Dav5d JonkIus' luñícon{u\tQ Anglois, qui a pour tltre: l e x urr* , h 

{h) F r ináp ium, caput, & finis Parlammtu-
(c) Confdium impenfum Domino Regí, 
Id) Adfaciendum & confenñendmn* 
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C e í l dans le concours de ees troís Pui í íanccs , le R o í , Ja 

Chambre haute , & la Chambre baile , que coníiíle la vie du 
Corps Politique de la Grande Bretagne. C e í l un inftrument á 
trois cordes, qui ne produit d'harmonie, qu'autanc que les trois 
cordes font d'accord. 

Le pouvoir de porter les L o i x eíl partagé entre le R o i , les 
Seigneurs & les Communes. C'écoit autrefois le Roi qui p ropo 
foic les L o i x , & le Parlement qui leur donnoit la forcé en les 
approuvant. Cela eíl changé. Aujourd'hui, ce font les Chambres 
qui propofent, & le Ro i qui approuve, foit qu'il s'agifTe de faire 
une L o i nouvelle , foit qu'il foit queílion d'en abroger ou d'en 
changer une ancienne. Un Membre des Communes propofe un 
a£le a fa Chambre qui le difeute. Si elle approuve, á trois dif-
férens jours , l'ade dont chaqué fois on fait la leclure, elle le 
fait communiquer á la Chambre haute qui l'examine de méme. 
S'il eíl auííi approuve dans cette Chambre les trois fois qu'il y 
eíl lú 5 i l eíl préfenté au Roi qui peut refufer de l'approuver j 
fans donner aucune raifon de fon refus. Chaqué Membre peut 
faire des changemens auprojet, & lorfquon en fait dans une 
Chambre } i l faut que l'adle repaíTe dans l'autre f a fin qu'elle le 
difeute fur le pied oü i l a été mis. Ce n'eíl qu'aux a£tes qui or-
donnent des levées de deniers, que les Seigneurs ne peuvent 
faire aucun changement, ils ont fimplement le droit de les re-
jetter en entier , ce qui n'arrive prcfque j a m á i s , les levées ne 
fe faifant d'ordinaire qua la requiíltion du Roi9 & pour l exé^ 
cution de fes projets. 

A la fin de la féance du Parlement ^ le R o i va dans la Cham
bre des Seigneurs} fui vi des Princes de fon Sang & des Ofíkiers 
de fa Couronne, I I y mande les Communes. La , en habics 
Eoyawx 7 la Coyronne fur la téte 3 i l donne le conrentemenc 
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Royal á ceux des ades qu'ii juge á propos d'approuvcr. Ce 
n'eíl que par ce confentemenc, que ees ades, quon appelle 
B i l l s , deviennent de véritables L o i x . Une fois que la L o i eft 
porcée , c'eíl au Roí á qui le foin de ia faire exécuter eft 
confié. 

Le Roí fait remettre á Fuñe & á Pautre Chambre da Parle-
ment l'état des detres & des dépenfes, leur explique oukur fait 
expliquer Ies befoins de FEtat. La Chambre baile prétend que 
c'eñ á elle que'ees matieres doivem d'abord étre expofées. Si 
le motif des ievées propofées eñ goúté par Ies deux Chambres , 
elles fatisfont aux defirs du Ro í . Si elles ne Fapprouvent pas , 
ou elles refufenc d^tablir Ies impoíidons propofées , cu elles Ies 
réduifent á fi peu de chofe, que le Roí ne peut rien enrrepren-
dre. La Cour n'entre peur rien 3 ni dans la maniere d'impofer 
les taxes 5 ni dans celle de Ies lever, ni dans la determinaron 
de leur durce. Les deux Chambres concertent entre elles les 
arrangemens 3 en font un afte que le Roí approuve, í ixenr , 
a í í lgnent , & impofent un fonds pour les fommes néceífaires á 
la dépenfe d u R o i ; & un autre fonds , pour Fentreden de l a r -
mée & de la flotte, & pour touces Ies autres dépenfes. Ces 
deux fortes de fonds compofent toute la dépenfe de FEtat, 

La puiífance légiflative n'exifte que dans les Parlemens; la 
puiíTance exécutrice réfide dans le R o i ; mais elle ne peut pas 
s'exercer fans la participation annuelle des Parlemens, 

Ladminiftration des affaires du dehors réfide dans le Roi 
f e u l , par rapport aux Souverains étrangers. C é ñ avec lui 
& avec fes Miniftres que ceux des autres Princes n é g o -
cient; ü peut faire des T r a i t é s , fans que le Parlement ín te r , 
vienne; i l pourroit méme déclarer & faire la guerre , fans 
confuker la Na t ion , s'il étoit en état d'en foutenir la dépenfe. 
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& qu'il ne demandác point des fecours d'argent 3 qu elle n5ac-
eorde qu'autani: quelleen approuve Femploi. Mais ieParlement 
•s'eíl mis dans l'habitude de demander, en certainscas, les ades 
des négocíarions politiqoes* pour cxaminer fi les Miniílres onc 
cu tout i'égard quils devoient á la gloire & á i'intérét de la 
Nation. Je dis les Min i í l r e s , car les Anglois tiennent que ce 
que le ROÍ f a i t , les Miniílres le font; que le Ro i eíl toujours 
innocent, mais que fes Miniílres font comprables au Parlement, 
& de leur propre conduite & .des fuites qu'ont eu les Confeils 
qu'ils ont donnés au Prince» 

Le Ro i de la Grande Bretagne a le pouvoir de faire battre 
monnoye ; mais i l a befoin du concours du Parlement pour en 
fixer le prix , & i l ne prend aucun droit de feignmriage n i de 
monnoyage. 

Une máxime gcnéralement regué en Angleterre, c'cíl que le 
Koiadeux Supérieurs 5 D i e u & l a L o i ( a ) , auxquels iln'eíl pas 
moinsfoumis que le moindre des fujets; & q u i l doit avoir les 
mains liées pour faire le ma l , & une puiíTance fans bornes pour 
faire le bien , mais un bien reputé tel par la Nation. 

L e pouvoir du Prince eíl fi l imi té , qu'il ne s'étend pas jufqu'á 
avoir droit de reteñir un citoyen priionnier, fans luí faire fon 
proces. Cade que les Anglois appellent haheas cor-pus, permet 
á un prifonnier de choiílr la Cour qu'il croit lui devoir étre la 
plus favorable pour le jugement de íbn affaire, & veut qu'il foit 
mis en l ibe r t é , fi Ton n'explique pas dans les vingt-quatreheures 
la caufe de fon emprifonnement. Les Anglois ont eu plus d'une 
©ccafion de fentir les inconvéniens de l a d e haheas corpas, & le 
Parlement a été obiigé d'autorifer le R o i de s'affurer des per
ennes qu'il foupconneroit mal affedionnées auGouvernement; 

(4 ) Re* in fuá fuper'wres híih.et Regno Veum & Legm. 
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& de les teñir en prifon fans leur faire faire leur procés. Quoiqu'il 
n'y ak encoré que foixante ans que i'aclc habeas cor-pus a écé 
fait y deja le Pariement en a fufpendu fe pe fois Texécution, deux 
fois fous le regne de Guillaume & de Mar i e , une fois fous le 
regne du meme Guillaume regnant feul apres la mort de Marie , 
une fois fous le regne d'Anne ? une -fois [a) fous le regne de 
Georges 1 , Be deux fois (fr) fous le regne de Gcorges I I . 

L ' Ir ían de , qui a fon Gouvernemenc á part , a un Pariement 
á l'inílar de celui de la Grande Bretagne ; & eft obligée d'cn-
trerenir á fes frais un Corps de Troupes de douze mille hommes 
pour fa défenfe, de donner une fomme tous les áns au Vicero i , 
qu'on appelle Lord Lieutenant , & de payer toures les charges. 
Ce qui fe paffe au Pariement de la Grande Bretagne fe fait de 
la meme maniere au Pariement d 'Irlande, 6c tout ce que le Ro í 
opere en perfonne dans l'un de ees Parlemens, eí lautorifédans 
Pautre par un L o r d Lieutenant; mais i l ne fe propofe au Parie
ment d'Irlande aucun bilí qui n'ait auparavant paíTé dans celui 
de la Grande Bretagne. 

La Grande Bretagne & l'Irlande font done des Gouverne-
mens Monarchiques dans le R o l , A riílocrariques dans les Sel-
gneurs, Dcmocratiques dans les Communcs. Ce font des Gou-
vernemens compofes, puifqu'ils ont le meme Souvcrain. Ce 
font auífi des Gouvernemens irrcguliers, puifqu'ils ne reífem-
blent á aucune des trois formes régul iercs , & qu'ils tiennent 
quelque chofe de chacune des trois. La Monarchie y eíl tempe-

{a) En 1715, 
{b) Dans le mois de Mars 1744 , le Pariement autorlfa le Roí , par un bilí, a faire 

arreter les perfonnes qu'il foup^onnoit d'étre entrées uans quelques complots contre 
fes int^réts. En 1745 , pendant les mouvemens excites en Ecoffe par le Prince Char-
les-Edouard Stuart , fils ainé du Prétendant , le Pariement paila un bilí qui donna 
pouvoir au Roi de taire arréter & détenir prifonniers ceux qu'il foupconneroit de 
cpnfpirer contre fa perfonne & fon Go#vernement. 

TomelL A a a 
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rée par rArií locrat ie & par la Démocratie. On ne peutpas di ré 
que le Gouvernemenr de la Grande Bretagnefoit purement mo-
narchique 9 puifque les Grands & le Peuple partagent avec le 
R o í le pouvoir légiílatif, & que le Ro í ne peutfaire aucune le-
vée de deniers fans le confenrement du peuple. On ne peut pas 
d i réqu ' i l foíc touc á fait Républicaín 9 puifquun Roí y exerce 
Tautorité fouveraine ; qu'il confere, á fon g r é , les emplois rant 
Eccléfiaftiques que Civils Sz Militaires ; & qu'i l peut faire la 
paix & la guerre fans confulter fes Sujecs. On ne peut pas diré 
qu ' i l foit purement Démocratique , pulique les bilis de la Cham
bre des Coramunes n'ont forcé de L o i quaurant quils font 
adoptes par la Chambre des Seigneurs & a uto rifes du confen
rement RoyaL On ne peut pas diré enfin qu'il foit purement 
Ar i í locra t ique , puifque les bilis de la Chambre des Seigneurs. 
doivent aufll paííer á la Chambre des Communes, 8¿ étre ap-
prouvés par le R o í pour avoir forcé de L o i . 

A u r e í l e , & je Tai dé ja d i t l e Ro i de la Grande Bretagne a 
beaucoup plus dautor i té qu'il ne femble que cctte forme de 
Gouvernement luí en laifTc I I difpofe de tous les Evcchés & 
autres grands Bénéfices , & de tous les emplois civils & m i l i -
taires y tous ceux-ci font amovibles á fa volonté , mais les places 
Eccléílaíliques & quelques autres en petit nombre font á vie. I I 
confere les titres de Pairie & autres titres d honneur tels que 
les Chevaliers Baronets dont le titre eít hé réd i t a i r e , & les. 
Chevaliers limpies qui ne le font que pendant leur v i e , mais. 
qui ne peuvent erre degrades qué par le Parlement pour crime.. 
I I a le droit de faire la guerre á fes d é p e n s , ou , avec le confen-
tement du Parlement, aux dépens du peuple. I I a auíTi celui de 
faire la paix. I I a le privilege d'abíbudre les coupables con-
cbmnésAmQrt. Nu l Jugement pogant peine capitale, ne peu£ 
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é t r e exécuté , que le Roi ne V-ait figné 5 & i l fait grace ou com-
mué la peine á fon gré* I I fait frapper monnoie, 8c l 'Etat luí 
accorde quinze milíe iivres í lerl ing pour les frais de cette fa-
brication. I I eft l 'Adminií lrateur des deniers de l 'E ta t , des que 
le Parlement en a ordonné la levee & indique la deftination, I I 
«ft enfin le Chef fupréme de TEglife. S'il a befoin & du confen-
tement & de l'argenf de fon peuple pour entretenir beaucoup de 
Troupes fur pied , i l eft aíTuré de l 'obtenir, lorfque, dans les 
réfoiutions qu'il prend 9 i l ne confuiré que l 'intérét de fon Pays 9 
& quelquefois auífi lorfqu'il s'en éloigne. Dans l 'é iedion des 
membres de la Chambre des Communes á qui la Nation doit fa 
liberté 9 tout fe fait á prix d'argent, & la Cour a le moyen de 
corrompre les fuífrages. I I y a peut-écre plus de difficulté á r é -
fifter á la fédu&ion qua la tyrannie ouverte, parce qu'on op-
pofe la forcé á la forcé 9 & qu'á Tattrait des richeífes & des 
grandeurs, on ne peut oppofer que le bouclier de la vertu. Tous 
les regnes en Angleterre font fértiles en Penfionnaires de la 
Cour^affis dans les deux Chambres du Parlement au rang des pro-
tedeurs de la liberté de la Nat ion; & Ton peut diré du Parlement 
de la Grande Bretagne ce que Jugurtha difoit de Rome {¿2). 

Les Anglois ont roujours admis les deux fexes á la fucceííion 
de la Couronne {h). La difpofition de la Grande Charte, le té- c ^ t S f Z 
moignage des Hiíloriens anciens 8c modernes 9 8c les regnes des coSÍne, & l l 
PrinceiTes qui ont porté cette Couronne, Maríe , Elifabeth, & q^T^pét^l 
Anne , forment fur cela une regle inconteílable. ment un obflacle 

Autrefois la Religión Catholique n'étoit poinr un obftacle «ft ™ aujour-

pour fuccéder au troné Anglois. Marie , Catholique , n'y par-
vint pas moins qu'Edouard á¿ qu Elifabeth Anglicans ; mais 

(tí) O Urbern venakm , fi emptorem invenerit, Ajoutons la penfee de Cicerón : Ref-
publica din fiare non poteft empto conjlupratoque judicio. Cicer. ad Auicum. 

(J>) Tacit. ¿n vita Agr ícola 

A a a Ij 

L X X X I I L ' 
Les deux fexes 
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les Etats d'Angleterre aíTemblés en forme de convention, déc í -
derent (a) que Jacques ÍI ayant renveríé , autant q u i l étoic ea 
l u í , les L o i x fondamentales d'Angleterre, violé le contrat ort-
ginaire qui écoit entre lui & fon peuple , & enfuite abandonné 
le Royaurae, ií avoit par fa retraite, laiífé le troné vacant \ ils 
en conclurent (h) qu'un Prince profeffant la Religión Catholique 
Romaine ne pouvoit étre Ro í d'Angleterre ; ils déíérerent (c) 
la Couronne au Prince & á la Princefle d'Orange, gendre 6c 
filie de Jacques I I , & porterent diverfes autres L o i x . La con
vention d'Ecoíle fe regla fur celle d'Angleterre ( el ) . Le Parle-
ment de Londres declara dans la fuite ( e ) Sophie y DucheíTe 
Douairiere de Hanover ( / ) , la plus proche dans la ügne Pro-
teñante á la fucceíllon de la Couronne 9 aprés Guillaume I I I fe 
Anne de Dannemarck fa belle-foeur. Le méme a£le porte y que 
la fucceffion paíferoit aux héritiers iíTus de Sophie dans la ligne 
P r o t é j a n t e j, & que la Couronne ne pourroit jamáis,tomber á 
yne perfonne qui auroit communion avec le Siége de Rome 3 
qui feroit Catholique ou mariée á un Catholique. C e í l ainíi que 
le peuple a ch-angé la L o i de TEta t , q u i l s'en eíl rendu maítre 3 
& q u i l a fixé la fucceíTion dans la iigne Pr-oteftante, en appel-
lant á la Couronne la poftéricé dé l a Princefle Sophie qui n'étoir 
pa> la quarante - cinquíéme dans i'ordre legitime de la fuccef
fion & au préjudice de trence ou quarante héritiers Catholiques 
áefeendans de la Maifon de Stuart, foit par les males 3 íoit par. 
les femé lies* 

[a) Le 7 de Février 1689^., 
[b) Le 8 de Février. 
[c) Quelques jours aprés, 
( i ) Le 9 d Avril 16S9. 
O) Par un Decret du 14 de Mars 1701 , confirmé par un autre dü 25 d'Ofíobm: 

-1705. . ^ , , . ^ 
( / ) Filie de Frédéric j Comte Palaíin du Rhin , 6¿ d'EIifabeth Stuart , filie ds? 

Jacques L 



D E L A G R A N D E B R E T . E T D E L ' Í R L A N D E . 575 
La queíllon 3 fi le peuple a pu donner atteinre au droít héré-

ditaire de la Maiíbn de Stuarc, parrage les Anglois depuis 61 
ans. Les partifans de la revolución difent que , par une des 
claufes de l'a&e du Parlement paíTc fous Henr i VrIII en 1485 t 
la Couronne , des qaon la porte , purge les ñires de tous défauts, 
& que depuis ce tems-lá un Roi de fa i t | des q u i l eíl couronné[ 
devient Roi legitime. Mais les Jacobices répondent en di í l in-
guantle droit humaindu droic divin , & prétendent qu'aucune 
lo i humaine ne peut aucorifer un changement conrraire aux 
droics de la Royauté 5 8z que l'imbccillité & le dcréglcmem de 
V d p ñ t peuvent feuls rendre le plus proche parent du Roi inca-
pable d'hérker de la Couronne. Le gros de la Nation foutienc 
au concraire que pluííeurs autres motifs peuvent donner atteinte 
á c e droit , & place parrai ees motifs le dévouement d un Prince 
pour la Rel igión Catholique. Ces partifans de la révolutioh 
avouent que la Souveraineté c í l , á la vér i té , d'inftitution d i -
vine 3 & que les Canons de FEglife d'Angíetcrre font forméis 
fur ce point , mais ils foutiennent que le droit héréditaire ne l'eíl 
pas, & qu'une Nation qui partage la íouveraineté avee fon R o i , 
peut y faire des changemens. 

Les principales Puiffances de l 'fíurope onr garantí cette fue-
eeffion dans la ligne Proreftante. Par i'article I V du Tra i té de 
Ryfwick , la France reconnut Guillaume pour legitime Souve-
rain d'Angleterre , & promit de ne le troubler direaement n i 
indireaement dans la jouilTance de fes trois Royaumes, & de 
ne favorifer en aucune maniere les perfonnes qui pourroient y 
prérendre quelque droit. Par le Traite d 'ü t rechc , la France , 
FEfpagne, Se les Provinccs - Unies fe rendirent garantes de 
I'ordredefucceffion établ ien Angleterre en faveurde la M a i í o ^ 
de. Brunfvick 5.. & le Rol Trés -Oi réden > par Fárdele I V de om 
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Tra i t e , promit de ne point reconnoícre les droits que le fils du 
R o í Jacques I I pouvoic prétendre íur l'Angleterre , 6c de ne le 
pasfouffrir fur fes terres. Par Farticle V du Tra i té de Londres {a)9 
le ROÍ Tres-Chrét ien , l'Empereur 9 & les Hoilandois garan-
tirent encere la fuccelíion de la Grande Bretagne 9 & promirenc 
de n'accorder aucun afyle dans aucune partie de leurs Etats, n i 
a u P r é c e n d a n t , n í a fes defeendans, diretlement ou indire£te-
ment. E n f i n , ce cínquiéme article du Tra i t é de Londres a été 
confirmé & renouvellé par Tarticle X I X du Tra i té d'Aix-la-; 
Chapelle ( b ) , oh huit PuiíTances de FEurope font Parties con
tratantes. 

LXXXIV. Le R o í qui préfide á rouverture 6c á la clóture de chaqué 
¿M?|/ie¿m,ede Parlement de la Grande Bretagne, en perfonne, & a toutes les 
^prímatie^áu ^ances par fon Chancelier, n'a pas plutót quitté la pre-

míere f éance , . que les deux Chambres fe féparent y &c que les 
Communes s'étant rendues dans la leur > une perfonne commife 
par le Ro í appelle les Députés , lun^apres l'autre 9 par leur nom. 
Ghacun repond qu'il eíl préíent ^ apres quoi chacun prcte le 
íerment que les Anglois appcllent ÜAllégéance, mot quiapaí fé 
de notre vieux Frangoisou Normand dans i'Anglois (c) , & qui 
fignifie parmi les Anglois la méme chofe que le terme de fidélité 
par mi les Frangois ( i ) . Ce ferment porte que les Députés pro-
mettent auRoi & á fes fucceíTeurs la fidélité 6c la vtdxtAllégéan-
cc9 8c quils ledefendront detoutleur pouvoir, aux dépens mé
me de leurs biens & de leurs vies ? contre les confpirations & 

f Appelié de la quadruple alliance , & conclu á Londres le % d'Aoüt 1718. 
\b] Fait le 18 d'Oébbre 1748. 
(c) La Langue Angloife a adopté la plüpart des termes de léglílation de la Nor^ 

mandie, d'oii Guillaumc le Conquérant les porta en Angleterre; & les Anglois diíent 
AUigeance, comme nous difons Homme-lige. 

{ d ) Allegians , fides aut fidelitas Domino Regí data 9 dií ptíletofl 9 daas fon Dic-
tionnaire Anglo-Latin. 



D E L A G R A N D E B R E T . E T D E L ' I R L A N D E . 375 
les attentats qu'on pourroic former contre fa Perfonne, fa Cou-
ronne, 6c fa Dignité. 

Depuis que Ies Anglois fe font féparés de la Communion de 
Rorae, ce ferment á ' J l légéance eíl fuivi d'un autre qui eíl prété 
en confcquence d'un ade folemnel paíTé fous le regne de Hénr i 
V I I L Cet ade qui abolir Tautorke du Saint Siege , défendit de 
luí payer le tribut quon lui payoit depuis long tems, & quon 
appelloic k denier de Saint Fierre, décerna la peine de more 
contre quiconque reconnoítroit dans le Pape aucun pouvoir fou~ 
verain fur i'Anglcrerre , & obligca le Clergé de ce Royaume 
& celui d'Irlande de préter le ferment de fuprématie, mot q u i , 
dans le Gouvernement Anglo is , déílgne la fouveraineté du R o i 
fur rEglife auffi bien que fur l'Etat d'Anglererre. C'eíí ainíi 
que j par les Traites de PaíTau & de Weñpha l i e , les Princes Pro-
tcñansd 'Al lemagne ont acquis le droit de réformer les Eg)ifes 
de leurs Etats, d'oü eíl néc parmi eux la máxime : que celui qui 
poJeJe la t eñe , pojfede aujfi le droit de difpofer de tout ce qui 
apparñent á la Religión (a). Voic i la difpoilcion du ferment de 
fuprém.itie Britannique. 

« Quoique , de faic & de d r o i t , le Roi foit & doive étre le 
s> Chef fupréme de i'Eglife d'Angleterre , & qu ' i la i té té recon. 
« nu pourcel parle Clergé de ce Royaume dans les aí lemblées, 
w cependanc ranc pour correborer & pour confírmer ce tirre ' 
" clue Pour ^ugmentation de la vertu chrétienne dans ce 
3> Roy3üme d'Angleterre, & pour réprimer & extirper toutes 
M er reürs ' héréfics > & cutres fcandales ou abus qui s y étóieñt 

güíTés , i left o r d o n n é , par i'autorité dupréfent Parlement 
?> que ie Roi norre í'ouverain Seigneur , fes héritiers & fuccef! 
55 feurs Rois dc ce Royaume , feront reípeaivement ceníes rc^ 

Íd) CuJus Res'10 >}us efi ds Reügione difpofuio*. 
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" con ñus & cílimcs les feuls Chcfs/uprémes en térro de PEglife 
2> d'Anglecerre, appeí lee Ecclefia Anglicana , & qu'ils auronc 
» & poí íéderont , comme annexés & unis á la Courcnne I m p é -
w ríale de ce Royaume, tant ce titre & ce n o m , que tous les 
:> honneurs , préémincnces 9 immunitcs , proíics & avanrages 
3> qui conviennent & qui appartiennent á la dignité de CKef fu-
)? préme de ladice Eglile. Notredit fouverain Scigneur, fes h é -
» r i t icrs , & fes fucceíTeurs Rois de ce Royaume} auront pleín 
» pouvoir & autorité 3 quand bon leur femblera , de revoir , 
w rcprimer, redreffer, reformer, prevenir, corriger , rcílrein-
3> dre , & cenfurer touces les errcurs 9 heréíies , abus , mépris , 
» & déíbrdres de quelqu efpece que ce í b k , q u i , en vertu d'au-
» cune aucorité ou Juri ídi t l ion fpirituelle 9 doivent ou peuvenc 
» étre légitimemenc reprimes, redreffés , reformes, prcvenus, 
« corriges , reílreints , & ceníurés pour la gloire de Dieu tout-
>J puiíTanc, pour l'augmentation de I4 vertu chré t ienne , & pour 
* la confervation de la paix , de l'uriion & de la tranquillité de 
» ce Royaume 9 nonobílant tout ufage , coutume , loix écran-
cc geres, prefcription, ou aucunes chofes á ce contraires (a) ?5.! 

Marie , qui écoic Cacholique, n'eut pas plutóc fucccdé au Ro í 
fon pere , qu'elle abolit le fermenc de fuprématie {h ) , mais i l 
fue récabli (c) á ravenemene d'Elifabeth Proteílante > & i l n'a pas 
ceífé depuis d'étre en vigueur. 11 eft prcté par tous ceux qui en-
trent dans les Charges 6c emplois de TEglife & de PEtat , 
qui afpirent aux Ordres facrés ? ou qui font membres du Parle-
menú 

La Religión étoit auííi dépendante du R o í en EcoíTe qu'en 
Angleterre. Le R o i Guillaume confentit néanmoins , par 

(a) Afíe du Parlemení, íb'us le regne de Henri V I H , en 1534» 
(ó) Par une Ordonnance de i 5 54. 
(c) En 1559. 

quelques 
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queíques raifons de politique , de remeteré aux Ecoffois le 
íermenc de íuprémat ie , & la Cour ne s'eíl jamáis mal trouvée 
de cette indulgence. 11 arrive de - I á , que la puiíTance fouveraine 
a peu d'occaílons de fe méler des affaires Ecciéíiaíliqües , & 
que Ies CommiíTaires méme qui affiñent de la pare du Roi aux 
Affemblées Presbytériennes, n'y font que pour la forme. Mais 
en eft attemif á ne laiíTer prendre au Clergé aucune connoiíTance 
des affaires temporelles 5 & cette attention eft pouíTée fi loin 
dans plufieurs contrées , qu'un Eccléíiaí l ique, de quelque Reli
gión qu'il fe declare 9 n'eít pas re§u en témoignage dans les 
Tribunaux féculiers, 

Enfin, on établit dans ce pays-Iá (a) un troifiéme ferment pour 
diftinguer Ies Catholiques d'avec les Anglicans. I I eft appeilé la 
Te/?,c eíl-á diré le ferment de témoignage ou d'épreuve de la Re
ligión qu'on profeífe; & ilcontientl'abjuration de la do^rinc de 
la tranffubílantiation, de l'invocation dcsSaints, & d e l a M e í l e . 

I I y a en Angleterre trois Tribunaux de Juílice oü fe plaident LXXX V. 
& fe jugent toutes les affaires civiles du Royaume. j S ' e / a d ^ ! 

L e premier eíl la Cour du Banc du Roi , qui connoít de toutes en 
Ies difeuífions entre le Ro i 8c les Sujcts. C e í l ce Tribunal qui 
exerce Vhabeas Corpus, privilege en vertu duquel un particulier, 
arrété á la pourfuite d'un autre, peut forcer fa Partie de le faire 
traduire au banc du R o i , pour y étre jugé fans délai. On eít 
mieux logé dans cette priíbn que dans les autres, & on y a plus 
de l iber té ; mais i l en coúte plus cher. 

Le fecond s'appelle la Cour des Plaids communs, I I juge íes 
Proces entre les ParticulierSo 

Le troifiéme eíl VEchiquier > qui connoít de rout ce qui con
cerne les revenus de TEtat, 

£3) En 1673. 1 

Tome 11, B b b 
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Ces trois Tribunaux ont chacun quatre Juges 9 dont le premier 

cíl appellé Lord Chef de Jujlice, en y ajoutant le titre de fon 
Tribunal. Ces douze hommcs qui íont nommés les douie Grands-
Juges d'Angleterre 9 font obligés, deux fois par a n , á Noel & 
á la Pentccóte 9 de faire le tour du Royaume pour y jugcr toutes 
les affaires civiles , & y faire décider toutes les affaircs cr imi-
nelles , chacun dans le département qui lui eft marqué. l i s fe 
partagent & vont deux á deux dans les Provinces. 

Les affaires civiles s'iníbuifcnt á peu-pres comme dans les 
Jurifdi&ions de France 9 & elles fe termincnt par ces Juges qui 
fonc toujours reputes ver fes dans le Droit & dans les Lo ix & 
Coutumes du Pays. 

Mais les affaires criminelles fe décidant toujours par le fa i t , 
les coupables ne peuvent étre jugés que par áou^e Jures 9 qui font 
autant de Bourgeois tires au fort entre les habitans du lien oü 
le tiennent les Áffifes. Le Grand Juge les inílruk feulemenc 
des circonílances du crime ; & apres leur avoir expofé les diffé-
rens points des Lo ix du Pays qui y font relatifs , i l les laiííe 
décider. A Rome dans les premiers tems, les Juges pronon-
^oient feulement que i'accufé étoic coupable d'un certain crime ? 
& la peine fe trouvoit dans la L o i . En Anglctcrre > les Jurés 
décident íl le fait qui a été porté devant eux eíl prouvéou non f 
& s'il eíl prouvé , k Juge prononce la peine que la L o i inflige 
pour un pareil fait. 

LesBouchers font excíus du nombre des Jurés choiíls pour les 
affaires criminelles oü la condamnation emporte peine de mort* 
La raifon que nous en dit un Auteur Anglois , c'eft que ceux qui 
fe plaifent á faire fouífrir les crcatures qui leur font inférieures 
cu á les tuer 9 ne feroicnt pas fort portés á avoir picié de celles 
qui font de leur efpece (¿z). 

{•?) Locke, De ¿'Educadon des Enfans* 
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Comme i ! faut que le Jugement foic unánime, on enferme ees 

douze Jures dans une chambre fans aucune nourriture, & ils n'en 
fortent que quand ils íont tous d'accord. Si l'un d'eux viene á 
ínourir pendan: qu'iís font ainfí afiemblés, le prifonnier cífc 
abfeus ipfo fatto. Un criminel n'eíl jamáis jugé deux fois pour 
le méme crimee 

Les Grands Juges , en vertu d'un pouvoir exprés qu ils rc-
^oivent du R o í , peuvent ou faire grace aux criminéis aprés leur 
Jugement, ou commuerleur peine. Ces Charges fon: trés-belles 
& font ordinairement á v i e , atcendu la néceliké oü Fon eft 
qu'elles foient toujours remplies par des gens verfés dans Ies 
L o i x & les Coutumes d'Angleterre qui font trés-épineufes. 
C e í l prefque toujours parmi eux que le R o l choifit un Chan-
celier. 

I I n'y a point en Angleterre de Juílices feigneuriales , le R o í 
eíl le feul JuíHcier de fon Royaume. C'eíl un grand avantage 
pour les Citoyens , & Fon voit d'ailleurs 9 par le dérail que je 
viens de faire j qu'on connoít peu en ce pays-lá ce qu'on appelle 
ailleurs Magi í l ra ts , gens de L o i x & gens de plume, puiíque 
tous les Proces civils & criminéis font juges deux fois Pan aux 
Aífifes par douze Juges qui partagent l'Angleterre entr'cux & 
qui appellent des Bourgeois dans chaqué Vi l le pour juger avec 
eux pendanc le peu de tems qu'ils y font. 11 n'y apas dans chacune 
dix hommes de plume pour inílruire les Proces & fervir les 
Plaideurs. I I n'y a par conícquent point en Angleterre de Nobles 
par Charge de Judicature ou autre de quelqu'efpece que ce foir* 
I I n'y a point non plus des Corps & des Charges de Financiers, 
n i aucun de ces privileges qui exemptent une partie des habitans 
des impóts dont Ies autres font íurcharges. 

L e Grand Chancelier qui eft proprement le premier Miniftre 
B b b i j 
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d'Etat 5 quoiqu'ii n'en faíTe pas toujours les fon£lions , eíl la 
premiere Perfonne du Royaume pour les añaires civiles. 11 
difpofe de tous les Bénéfices qui ne font pas évalués dans le 
Pouillé du ROÍ au-deíTus de 20 livres ñerl ing de revenu. I I eíl 
le T u ten r nédc tous les pupilies. I I juge feul de toutes les afifaires 
portees devant luí par la voie de l 'appel, & peut adoucir , pac 
un fentiment d 'équité, la rigueur des Loixv On peut le comparer 
á cet égard au Préteur de l'ancienne Rome. I I eíl difficile d'ob-
teñir un Jugemenc dans cette Cour d ' équ i t é , i l faut bien du 
tems 5 & Ton n'y a recours que pour de tres-grandes raifons. 

A ees divers T r i b u n a ü x , on peut ajouter celui de rArchcJ 
véque de Cantorbery, oü , indépendamment des matieres 
Eccléfiaíliques qui y reíTortiffent, on eft obligé de porter les 
teílamens pour y erre prouvés 9 de maniere qu'un fils ne peut fe 
mettre en poíTeflion de l'héritage de fon pere y fans un adíe d'ad-
miniílration délivré par cePrélat qui ne peut le refuíer, á moins 
qu'il n'en ait une caufe inconteílablement legitime ; & i l tire 
un grand revenu de ce privilege. C'eíl auffi cet Archevéque 
qui nomme les Notaires f lefquels n'ont point de Charges comme 
en France, 8z ne gardent point de minutes de leurs a6les ; mais 
i l y a un Garde des Roles (a) dans chaqué Provincechez lequc! 
les a£les font confervés, íi i'on veut qu'ils foient dans un dépót 
public» C'eíl FArchevéque de Cantorbery qui garde Ies teíla
mens. 

Le L o r d - M a i r e eíl le premier Magiftrat de la V i l l e de 
Loíidres proprement dite la Cité. Son pouvoir qui eíl trés-étendu 
dure un an , & i l a Jurifdiélion Souveraine pour la Pólice fur la 
Vil le & fur les Fauxbourgs de cette Capitale & fur la Tamife. I I 
a uneCour compolée de Grands Oflaczers ? á Finílar de ce lie 

{a j Cujl&s Rotubrutih 
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du ROÍ, & Ton porte toujours devant luil 'Epée d'Etat. L e R o i 
ne peut entrer dans la C i t é , qu'il ne lui en ait fait demander la 
permiíTion ; & ce Prince en y entrant, quitte toutes les marques 
de la fouveraineté. I I y a vingt-ílx Aldermans qui font ce que 
noiis appellons des Echevins. C'eíl le nombre des Quartiers 
de Londres ; leurs fonclions font á vie. C e í l de leur Compagnie 
qu'eíl tiré le Lord-Maire qui doit toujours Pétre d'un des douze 
Corps de Métiers établis dans la Cité* I I y a encoré á Londres 
deux Sheriffs qui font comme deux Grands-Prevots. Ils font 
élus tous les ans, & leurs fon&ions font de faire exécuter les 
Sentences des Juges. Ils pourfuivcnt auíli le payement des 
amendes & des confifcations. Si quclque prifonnier pour dette 
échape des priíbns qui font fous leur Jurifdidion, ils font ref-
ponfables des fommes dúes aux créanciers. Cette place d'ailleurs 
difpendieufe, ne s'accepte point fans répugnance , mais on ne 
peut devenir Lord-Maire fans l'avoir exercée ; & pour fe 
difpenfer de la rempli r , i l faut remettre quinze millc livres au 
Tréfor de la Vi l l e . L e Confeil de la Vi l le de Londres , qu'on 
appelle le Confeil commun , eft compofc de 234 membres. Ce 
Corps , les Aldermans Se le Lord-Maire repréfentent dans la 
Capitale la Conílitution du Royaume fixée dans les deux 
Chambres & dans la perfonne du R o i ; & leur fagon de pro
ceder eíl la rnéme. 

L a L o i commune d'Angleterre eíl un Coutumier qui eñ le l x x x v l 

réfultat des Lo ix établies par les Saxons & par les Danois aux- L S ^ S e f í S 
quelles Guülaume le Conquérant a ajouté pluíleurs des meilleures 

fois & des Irliiv-

Loix de Normandie. Ce Prince e n í i t compofer (a) un Corps 
comple tqu i l f i t éc r i reen langage Normand, apparemmentpour 
honorer la Nation Normande- & affermir fa domination, en 

(^) En 1071. 
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confondant les dcux pcuples, & faifant prendre aux Angloís 
Ies moeurs deleurs vainqueurs; mais depuis quelques années ,1c 
Parlement a ordonnd que ce Coutumier ferok traduic & deformáis 
cité en Angloís dans les Tribunaux, pour éviter Ies inconvéniens 
qui réfukoient í ouvent de la barbarie d'un langa ge qui n'étoit 
jamáis bien entendu ni par les Avocats, n i par les Juges. 

11 y a auífi en Angleterre la L o i des Ordonnances, qui contiene 
les a ¿les faics de tems en tems par le Parlement fur des points 
auxquels le Droit Coutumier n'avoit point pourvú. 

Le Code Militaire n'eft que pour les foidats ^ gens de mer¿ 
& n'a lieu qu'en tems de guerre. 

L a L o i foreíliere concerne les chaíTes & les dégradations dans 
les Foréts du Ro í . Elle a ceci de rcmarquable , que la volonté 
y eñ réputée pour le fait : de forte qu'un homme trouvé á la 
pourfuite d'uncerf 5 peut étre arreté comme s'il l'avoit pris ou 
tué . Les autres L o i x penales ne condamnent que pour la con-
fommation de la faute. A u rede, dans ce Royaume f tout homme 
qui jouit de 20 livres ílerling de rente en fonds de terre , peut 
chaíTer au fufil partout oü bon luí femble, & les autres peuvenc 
chaffer de meme fur fon terrein. 

Le Droit Romain n'a point d'autorité propre en Angleterre , 
on ne lui en donne qu'autant que la raifon doit en avoir, & on ne 
le cite que fur les cas oü le Droi t Coutumier & les Lo ix Parle-
mentaires gardent le íllence. 

Dans les aífaires maritimes, Ies Loix font les mémes qui 
furent autrefois promulguées dans l'Iíle de Rhodes 9 & celles 
que Richard I . fit publier dans l'ífle d'Oleron fur la fin du dou-
ziéme fiéclc, tems oü cette l i l e étoit fous la domination Angloife. 

Les affaires de la Religión font foumifes au Droi t Canonique 
modifié. Des Canons de divers Conciles G é n é r a u x , de ceux de 
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plufieurs Synodes d'Angleterre , qui ont été re^us dans PEglife 
Ánglicane j des Conílitutions Provinciales de l'Eglife de 
Cancorbery } & de celles que les anciens Légats des Papes 
avoient fak en Angleterre , on a compofé un Corps qui fert de 
regle dans les Jugcmens Eccléíiaíliques. Avant le rcgne de 
Henri V I I I 3 on appelloit de rArchidiacre á FEvéque ; de 
TEvéque á l 'Archevéque , & de i'Archeveque au Pape ; mais 
depuis le regne de ce Prince fous lequel TAngleterre ceíTa d'étre 
Catholique, on appelle au R o l dans tous les cas oú Ton appellok 
au Pape, & le Roi écablic une Commifijon compofée moitié de 
Juges Séculiers & moitié de Juges Ecdéíiaftiques. C e í l certe 
Cour qu'on appelle des Déiégués , qui decide definid vemcnt de 
toutes les Caufes Ecclcfiaíliques. L'Archevéque ne peut convo-
quer les Evéques de fa Province ni fon Clergé , lans le confente-
ment exprés du Roi , La forme des Jugemens Eccléfiaftiques fue 
reglée fous les regnes d'Edouard V I & d'Elifabeth; & i ! y a été 
fait bien des changemens par des innovacions d'une infinité de 
Synodes revétus de l'autorité Royale. 

U n Anglois ne peut étre mis en prifon que dans le cas d'une 
contravention manifeíle aux L o i x du Fays , & les Juges ne 
fcauroient lui refufer Vhaheas corpus y s'il le demande , pour 
parvenir á un plus prompt Jugement. J'ai remarqué que le 
Parlement > lorfquül le juge á propos, difpenfe le Roi de la 
L o i haheas corpus». 

: U n créancier ne peut mettre en meme-tems, fous la main de 
la Juílice y le corps & les bicns de fon débiteur. Ufaut qu i l opte. 

Les amendes encourues pour les offenfes qui ne méritent pas 
une peine capitale 3 ne font jamáis arbitraires^ elles font reglécs 
proportionnellement á la faute 7 par un Regle ment fait poitr 
lous les cas» 
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Je Tai deja d i t , le Ro í feul a Tadminiflration de la Juílice s 

& i l n'y a point de fu jet en Angleterre qui foit propriétaire 
d'aucune Jurifdiaion, fi Ton en excepte le Seigneur de la petite 
l i l e de M a n , qui jouit dans cette l i l e de tous les droits de la 
Souveraineté. 

Une femme titrée qui époufe un roturier, conferve fon títre , 
fon rang & fes priviieges, & ne les tranfporte point á fon mari. 

Les particuliers deviennent majeurs á vingt ans & un jour 
comme en Normandie, & les filies peuvent fe marier á douze 
ans & un jour fans le confentemcnt des peres & des meres ; 
d^oü i l réfulte de grands inconvénicns. I I en devoit réfuiter de 
bien plus grands encoré d'une autre L o i dont parlent deux Ecrir 
vains (a) 9 s'il eíl vrai que cet autre L o i ait jamáis exiílé. Cette 
L o i , je Tai deja d i t , permettoit ( dit-on ) á une filie de fept 
ans de fe choiíir un mari. 

E n ce pays-la 9 i l n'eíl que deux fortes de fupplices : la po~ 
tence pour les hommes dans tous les cas , & le feu pour les fem-
mes coupables du meurtre de leurs maris, ou convaincues de 
forcellerie ; mais on ne pourfuit plus á prcfent pour ce préten» 
du crime. Les Pairs coupables font condamnés á étre pendus ; 
mais i l eíl au pouvoir du E o i de les faire dccapiter , & c'eft une 
grace qu'il ne refufe jamáis. 

J'ai dit ailleurs {b) quel eft Fufage des Anglois au fu jet de la 
queílion qu on donne aux criminéis. 

L'EcoíTe efl régie par fon Droit coutumier renfermé dans un 
Livre qui a pour titre : La Majejlé Royale ? & par le Droit Ro? 
main auquel les Juges font obligés de fe conformer , dans les 
cas qui ne font pas decides par le Droi t municipal. J'ai deja 

(¿z) Bayle , dans fa Critique de l'Hiíloire du Calviniíme , pag. 263 ; & TAuteus; 
rÉfprit des Loix, 
(b) Dans mon Traite du Droit Public. 

obfervc 
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ebfervé que le Roi eíl á préfent le feul Juflicier en EcoíTe, & 
que toutes Ies Juílices Seigncuriales viennent d'ctre fupprimées 
dans ce Royaume. 

L'Irlande a requ les Coutumes, Ies Statuts& toutes les L o i x 
de l'Angleterrc , cant de l'Etat que de la Religión. 

S E C T I O N I I I . 

Gouvernement du Corps Helvétique, 

L ' H E L V E T I E 011 font le Mont Saint-Claude qui eíl une LXXXvn 
des plus hautes parties du Mont Jura , & Ies Montagnes CoFr0pnsdat¿n,v¿ 

de Simplón & de Saint-Godard 9 fut fondée par des Colonies qua-
Gauloifes , & dut fon nom aux H e l v i , peuples du Vivarais» 
O n appelloit Cité l'Etat en géné ra l , ou le Corps de cette Na-
t l o n , & elle étoit partagée en quatre Pag i , auíTi-bien que la 
Cité de Valláis : ees Pagi étoient des parties de la Nation , des 
C o n t r é e s , des Cantons. L'Helvetie fut foumife par Jules-Céfar 
q u i , en y mettant des troupes & des Commandans, lui laiífa 
Fufage de fes Coutumes & de fes Lo ix . Elle demeura fous la 
domination des P^omains jufqu'á Finondation des peuples de 
Germanie > qui fonderent différens Royaumes fur les debris de 
FEmpire Romain. L'un de ees Royaumes fut celui de Bourgo-
gne dont FHelvede fie parde. I I commenga avec le cinquiéme 
íiécle; & dans le fixiéme ^ i l fut réuni á FEmpire des Francs ( a ) , 
jufquá ce qu'il fe forma deux nouveaux Royaumes de Bourgo-
gne i Fun nommé Bourgogne Trans-Jurane, & Fautre, Cis-Jú
reme. Ce dernier fut dans la fuite incorporé (&) au premier, 

a) Vers l'an 870. 
b) Vers l'an 926. 

Tome I L C c c 
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par la ceííion que Hugucs fon dérnier Souverain en fit á R©-
dülphe I I , R o l de la Bourgogne Trans-Jurane. L'Helvetie 
continua á faire partie de ce Royaumc, & cette Couronne ayant 
paíTé á rEmpereur d'Ailemagne , (a) Conrad l í furnommé le Sa-
lique, fes fucceífeurs la poíTedercnt pendant prés de deux fíceles-
Aprés ce tems-Iá > foit que les Chefs du Corps Germanique 
fuffent uniquement oceupés á fe foutenir contre les entrepriíes 
des Papes, foit qu'ils ne fuíTcnt pas en état de réprimer les-
foulevemens des Seigncurs Bourguignons , ce Royaume fut d i -
viíe en plufieurs petitcs Souvcrainetés (b). Les Comtes de Bour
gogne de Maurienne , de Savoye & de Provence r les Dau-
phins de Vicnnois , & les Ducs de Zcringue , furent les pr in-
eipaux Seigneurs qui partagerent enfemble le Royaume de 
Bourgogne. Alors THelvetie ceíTa d'étre réunie fous un méme 
Chef. Quelques-unes de fes Villes furent faites Imperiales , & 
se furent que dans une légere dépendance de l'Empire. Frederic 
Barberouflc en donna quelques rerritoires áu Comte de Haps-
bourg, & le refte de l'Helvetie fut cédéaux Ducs de Zeringue 
maisces Vilics & ees Peuples furent en pofíeííion de tres-grands-
privileges 3 & plutót fous la protedion que fous la domination. 
immediare de leurs Princes. La race des Ducs de Zeringue s'é-
teignit (c) y 6c les Comtes de Hapsbourg augmenterent leur pou-
voir . Les troubles d'Ailemagne pendant les différends des E m -
pereurs & des Papes fe communiquerent á. l 'Helvetie) 8c fa l i 
berte furmife en danger par le grand Schifme qui partagea tout. 
FEmpire entre Frederic I I & Othon I Y . Les Helvedensavoíenc. 
été attachés au parri de F r e d e r i c 8 c ce Prince avoit augmentd 
leurs. privileges.Xe p a p étoit rempii de Nobles & d'Eccléíiaf»-

En^ i o j 2 ^ • -
'£) Vers la fin du dbuziéme Siécífe, 

Dans la. treuiéme. Siécie.. 
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tiques puiffans. Chaqué Scigneur fe conduiíoic en Tyran , & 
táchoit de fubjuguer quelque V i l l e , fous prétexte qu'clle éroic 
<iu partí del'un des deux Competiteurs á FEmpire. Les habitans 
de Zurich choiílrent Uiric de Regensberg pour erre leur protec-
teur ; mais abufant de leur confiance , i l exerga fur eux une au-
torité arbitraire contre laquelle ils le louleverenr. lis eurenc 
recours á Rodolphe de Hapsbourg, cnnemi declaré d'Ulric , 
qui avoit acquis de la reputación dans les longues guerrcsqu'Oc-
tocare , Roí de Boheme , avoit cues conrre le Roi de Hongr ie , 
pour étre le défenfeur de leurs libertes, Cet exemple fue f u i v i : 
les Villes libres le nommerent leur Capitaine ou leur Protcaeur. 
Elles lui aílignerent une rente annuelle, regurent de fa main des 
Baillifs 3 pour exercer la juílice crimineile , non au nom de la 
maifon de Rodolphe 9 mais au nom de l 'Empire, Se fe réfer-
verent leurs droits & leurs franchifes dans les autrespoints (a ) . 

Vers la fin dutreiziéme fiécle, le paysquon appelle aujour-
d'hui la Suiffe, étoit connu fous le nom de haute-AIlemagne , & 
€toit divife en plufieurs Etats independans Ies uns des autres, mais 
prefque tous foumis á la Jurifdiaion de l'Empire. I I y avoit fe ule-
ment quelque confédération particuliere d'une Vi l le á l'aurre , 
pour fe garantir réciproquement de i'oppreffion des Nobles > 
précaution alors trés-ufitée dans l'Empire , oü les interregnes 
& les fchifmes donnoient lieu á toutes fortes de vexations." 

Ce méme Rodolphe á qui les Helvetiens dúrent les commen-
cemens de leur l iberté, fut declaré Empereur d'Allemagne. Son 
fils Albert le fut á ion tour. Sous Alberc, des Villes d'Helvetie 
recevoient des L o l x de la Maifon d'Autriche; quelques-unes 

{a) On trouve nn grand détail concernant la Suiffe en general, & chaqué Cantón 
particuher ., dans la feconde Fartie de la Defcription Hijloriquc & Géographique de U 
•Frunce ancienne & moderne , par l'Abbé de Longuerue; dans i'Hiíloire d'AUemaene , 
par Barre, fous les ans 1266 & 1307 i & dans des Mémoires critiques fur l'Hiítoire 
ancienne de la Suiffe, par Bochar 3 Laufanne 1747 , 2 v o l in-40. 

C c c i j 

/ 
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vivoíent fous d'autres Princes j d'autres n'avoienr de depen
da nce quedei'Empire d'Allemagne: toutes jouiíToient de grands 
priviléges. Aibert avoic concu le defíein de faire revivre en 
Italie tous les droits 6z touce la majeílé de rancien Empire Ro-
main. L'Helvetie iui écoit néceíTaire pour Texécution de ce grand 
defíein ; i l voulut fe l'attacber. Les Gouverneurs qu Albers 
envoya en Helvetie 9 y bátirent des Forts > donnercnt des attein-
tes continuelles aux droits du Peuple , réduifirent les Helve-
liens á prendre des permiffions ou des approbations lur tous les 
a£les d'adminiílration publique > & les jetterent enfin dans un 
défefpoir qui leur rendir la liberté» 

Trois Payíans de trois différens Cantons , U r i ^ Schwitz ? 
Undcrvald , commencerent par emouvoir les efprits. Ces trois 
hommes unís par une longue araitié affermie encoré par leur 
malheur commun , tinrent des Aííemblées fecretes, pour d é -
l ibérer fur les moyens d'afiranchir leur Pays 9 & firent entr'eux 
un traité (a) par lequel ils s'obligerent avec ferment de répandre. 
íofqu'á la derniere goure de leur fang 9 pour rendre á leui patrie 
fa prcmicrc liberté. Ils euren: bieniot des aíTociés, & douze 
furent les condu£icurs de Fenrreprife 2 bien réfolus de ne jamáis 
fe íbumettre á TEmpereur A i b e r t , comme Córate d'Hapsbourg* 
Les trois Cantons fixerent á un certain jour le foulevement gé-
néral. Dans rintervalle , les Commandans Autrichiens punif-
íbient les moindres fautes par les íupplices les plus, rudes , & 
un d'enrr'euxdonnalexemple d'un trait de tyrannie quireflem-
hlqit au cap rice d'un Caligula ou d'un Phalaris. Le Gouverneur 
d U r i , nommé Grifler, ñz mettre fur le Marché d 'Altorf , V i l le 
Capitale de ce Cantón 5 une perche avec un chapcau > femblable 
á ces épouventails d'oifeaux qu on met dans les jardins & dans 

Le 17 d"0£tübre i jo / . . 
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les campagnes. íl ordonna quon rendíc á ce chapeau tous les 
honneurs quon devoic á FEmpereur méme. Le deíTein de ce 
Minií l re étoir de reconnoítre Ies mal-intenrionnés, en regardant 
comme tels tousceuxdont l'obéifíance ne feroirpas aíTez promp-
te. Le Peuple, par la crainte du chá t iment , fe fourair á lordre 
du Gouverneur ; mais Pun des principaux habitans quisappel-
loir Guillaume T e l l , indigné de cette extravagance y paffa plu-
fieurs fois devant la perche, fans ialuer le chapeau. Le Gouver-
neur cita cet homme, & luí demanda raifon de fa déíbbéiflfance, 
Te l l vouluts'excuferfurfarufticité, &furcequ ' i i ignoroi t lordre 
de Griüer ; mais fesexcufes ne furent pas recues. I I fue condamne 
a abattre avec une fleche une pomme placée fur la tete de fon fiís 
qui netoit age que de fix ans ; & la Sentence portoit que s'il la 
manquoit , i l feroit pendu fur le champ. Le pere , plein de ten-
dreíTe pour fon fils 5 refufe de t i rer , & offre de mourir. Griíler 
rejette fon offre, & lui dit que s'ii difiere de fatisfaire au Ju« 
gement , i l fera pendu avec fon fils. Te l l tire une fleche , abac 
k pomme, & ne touche point la tete de fon fils. Le Peupie 
éclate de j o i e , & le Gouverneur ayant remarqué que T e l l avoic 
deuxflechesáfaceinture , quo iqu i ln ' eü t qu'unfeul coup á t i re r , 
lui en demande la raifon, & promet de lui pardonner > quelque 
deíTein qu'il eüt pu avoir. T e l l lui répond qu'il fe feroit fervi 
de la feconde pour le tucr ? s'il eút été affez malheureux pour 
bleífer fon fils avec la premiere. Le Gouverneur i r r i té , iuiíaif» 
fant la vie par égard pour fa promeífe , le condamne á une prU 
fon perpétuelle ? ordonne de le Ijer & de le mettre dans un 
bateau qui devoit le tranfporter á Cuflenach, Cháteau báti fur 
le lac de Lucerne, & le Gouverneur s'embarque avec le prifon-
nier > pour étre témoin de l'exécution de fa Sentence. lis n'a-
voient fair que la moitié du chemin fur le lac ^ lor fqui l s'éleva une 
furieufe tempéte. Le bateau étoir en danger d'étre brifé contxe 
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les rochers, & aucun des bateliers ne f^avoit manier le gouver-
nail. Dans cette ext rémité , un Domeñique du Gouvcrncur, qui 
ígaVoit que T e l l paíTok pour le meilleur batelier du Pays, dic 
á fon M a í t r e , qu'il ne voyoit d'autre expédient pour íauver leur 
vie^ que de délier le prifonnier, & de le mettre au timón. Te l l ? 
apres bien des effbrts, dégagea le bateau du milieu du lac oü les 
vagues étoient plus agitées 9 & l'approcha du bord prcs duquel 
i l y avoit un roe done la pointe fortoit de Teau. I I fauta adroite-
ment fur le roe , repouíTa le bateau dans í 'eau, prit la route 
des montagnes , & fe rendit auprés des Conjures. Ce devoic 
€tre la le lignal des mouvemens; mais les Gouverneurs A u t r i -
chiens comproient fur la foumiífion apparente des Helvetiens, 
& les Conjures eurent la prudence de ne pas tenter leur entre-
prife pendant Tallarme que caufa cet événement. Les trois Can-
tons prirent les armes au jour marqué , & c e í l par les armes qu'ils 
fe font fouílraits á une autorité violente. 

La plus ancienne unión des SuiíTes ( car c e í l ainfi qu'on Ies 
nomma alorsparce que ce fut dans le Cantón de S c W i t z , que 
fe donna le premier des combats qui les ont affranchis de toute 
domination étrangere ) commenca done par celle de ees trois 
Cantons. l is avoient, depuis prés de huit ans, pris les armes , 
chaffé des Gouverneurs qui les avoient traites avec une extreme 
rigueur , & ils venoient de gagner une bataille fur les A u t r i -
chiens , fans paroítre vouloir fecouer le joug de l'Empire. I ls 
déclarerent que leur intention ctoit de reconnoítre leur Souve-
rain m ce m quoi mi luí étoit obligé : ce font les termes de Faóle 
d ' ü n i o n ; mais les droits de ce Souverain 3 quel qu'il fút 9 qui 
re^urent une grande atteinte de cette u n i ó n , furent peu á pea 
entierement é te in ts , non-feulement dans ees trois Cantons, 
mais dans toute la Suiíle. 
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Les principales conditions de cette confederación des trois 

Canrons furent I . La défenfe de la liberté des trois Cantons 
contre ceux qui voudroienc leur faire quelque cort. 11. Qu'aucun 
descompatriotes ne fe rendroit Seigneur des autres. I I Í . Qu'au-
cun Cantón ni fes alliés n'aidcroient aucun étranger fans Pavis 
des autres Cantons. I V . Qu'aucun des confédérés ne craiterok 
avec les é t rangers , & ne pourroit envoyer aucun AmbaíTadeur 
fans I'avis des autres; & s'il le faifoic, qu'il feroic aecufé de cri-
me de trahifon , & que fes biens feroient confifqués, comme 
appartenans á un traítre. V . Que les habicans des trois Cantons: 
feroient coníidércs comme cítoyens d u n e m é m e V i l l e , de forte' 
que íi un fujet de l'un caufoit du préjudice á un fu jet de l'autre ^ 
celui qui auroit fait le ma l , feroit banni des trois Cantons. 
V I . Que lorfqu'il naícroit quelque différend entre deux des Can
tons confédérés , le troiíléme en feroit l'arbitre , & qu'il feroic 
©blígé daffifter le Cantón qui fe foumertroic á fon arbitrage-
eontre celui qui le refuferoit, 

^ Léopo ld , Ducd'Autriche, fils d 'Albert , recommen^a bien-
íót {a) la guerre contre les trois Cantons confédérés. Ces trois. 
Cantons affemblerent leurs pedrés forecs, fe poñerenc fur les 
montagnes prés de Mongaften , défirent avec feize cens hom-
mes une armée de neuf á dix mille hommes , qui setoit enga-
gée dans des défilés > & firent des prodiges qui retracerent i 
PEurope la valeur que les Lacédémoniens avoient fait paroítre 
au détroit des Thermopiles. Apres cette vidoire de Mongaf^ 
t en , lalliance des trois Cantons qui n'avoit été faite que pourr 
dix arss, fut con verdeen une ailiance p e r p é t u e l l c 

Cinq Cantons accéderent á: cette confédérat ioaei i -dlvets í 

En 1^155. 
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tems & en diífcrentes occafions , Lúceme (¿2) , Zurich (b) f 
Zug (c) , Glaris (J) , & Berne (e). 

J es trois anciens Cantons & les cinq qui accéderent á leur 
unión 5 firent entr'eux une confédération ( / ) portanc : " Que 
» cette alliance fera défenfive íeulement; Qu'aucun des Cantons 
» ne fera obligé d'en affiñer un autre dans une guerre ofFenfive; 
» que pour prevenir des guérres tcmcrairemenc entreprifes 9 le 
» fu jet de plainte donné á l'un des Cantons fera communiqué 
» á tous les autres qui jugeront s'il eíl juñe ou non ; & lorfqu'ils 
» trouveront que ce Cantón eíl bien fondé , &: que le motif eíl 
w fuffifant pour faire la guerre, ils Taffifteront, mais pas autre-
» ment; que cependant 9 quel que foit le motif, ils envoyeronc 
» premicrement des Députcs á la partie oñenfante , pour táchcr 
»5 d'ajuíler le différend, s'il eíl poíTible, afin que les Cantons 
M n'en viennent á une guerre, quapres avoir perdu toute efpé-
>5 ranee d'accommodement; que lorfque la guerre fera com-
»a mencée , tous les Cantons, fans formalicé ni délai 9 envoye-
» ront tout ce qu ils ont de forces au fecours du Cantón a t t aqué , 
» ou employeront leurs troupes á faire telles diverfions ^qu'ils 
» jugeront les plus convenables ; que tandis que la guerre du-
>} rera, les troupes auxiliaires feront entretenues par les divers 
3? Cantons qui les envoyeront; que s'il faut former un fiége , 
» pour le fervice de quelque Cantón en particulier, ce Cantón 
» en portera tous les frais extraordinaires , raais íi on l'entre-
» prend pour l'intérét commun de tous > que chacun en payera 
» fa quote-part; que fous quelque pretexte que ce f o i t , aucua 

[a) En 1332,. 
b) En 135 1. 
c) En 1352. 
d) En 1353. 
e) Dans la méme annee 1353. 

( / ) Elle fut ratiñée en 1481.. 
Cantón 
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•»» Cantón ne fera obligé de faire marcher fes troupes auxiliaircs 
•fo hors des limites de la SuiíTe ; que s'il arrive des brouilieries 
T entre deux ou plus de Gantons, les autres feront tous kurs 
55 efforts pour les accommoder ; que pour cet effet, chaqué 

partie pourra choifir, ÍI elle veut, deux Juges d'entre fes pro-
" Pres Gantons qui s'engageront par ferment á juger entre elles > 

fans par t ia l i té , & que ceux-ci ne pouvant pas convenir entre 
53 eux ¿ Pon choifira un cinquicme Jyge qui > comme arbitre , 
»5 décidera le différend par une Sentence définitive, á l'exécu-
n t ion de laquelle tous les Gantons enfemble devront concou-
» r i r 5 de méme qu'ils feront obligés de fecourir la partie difpo-
¿> fée á s'en teñir aii Jugement de Tarbitre conrre celle qui le 
" déclinera 5 que les cinq premiers Gantons s'engagent de ne 
95 point faire d'alliance avec quelque Prince ou Etat étranger 
» que ce foit fans le confentement des autres, mais que les 
3> trois autres fe xéfervent cette l ibe r t é , pourvúque la ligue dans 
» laquelle ils entreront 9 ne déroge en rien á la confedera t i on 
» préfentc q u i , comme la plus ancienne , devra toujours étre 
>5 préférée á toute autre; qu'enfin cette alliance fera jurée fo-
55 lemnellement tous les cinq ou au moins tous les dix ans ». 
Le refte des conditions de ees huit anciens Gantons eíl inucile á 
rapporter* 

Les mémes huit Gantons afíemblés á Stanz ajouterent aux 
conditions de leur alliance 9 les deux árdeles fuivans. I . Que 
tous les Gantons feront obligés de s'aííiíler pour le maintien de 
la forme du Gouvernement alors établie dans chacun. I I . Quun 
certain Recueil de L o i x Militaires auquel on fe rapporte, fera 
regu & fuivi de toute la Nat ion. 

Leopoldo Duc d'Autriche , toujours acharné fur la Nation 
Jielvét ique , luí déclara une guerre qui lui fut funefte, car i l y 

Tome I L D d d 
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perdít la vie (a) avec 6 0 0 Gentilshommes des meilleures mai--
fons de FEmpire, Les SuiíTes remporterent á Nefclsune fecondc 
vitloire fur les Autrichiens ( b ) , qui firent avec eux une treve 
pour cinquante ans (c) mais TEmpereur Sigifmond arma de 
nouveau les SuiíTes contre Frederic, Duc d'Autriche , qu'il 
avoit mis au ban de l'Empire 3 pour avoir favorifc révaíion du ; 
Pape Jean X X I I L . 

Le Dauphin de France > qui regna depuis fous le nom de 
Louis X I . fit la guerre aux SuiíTes, les battic 9 & leur accorda 
la paix. Charles V I L fon pere fie avec eux une alliance (á ) qui : 
leur fut d'autant plus avantageufe , q u é t a n t forcés d'entrer en 
guerre (e) avec Sigifrnond Duc d'Autriche , ils furenc aidés par 
les Fran^ois. Cette guerre fut fatale á leur ennemi; 6c celíe que 
Charles v dernier Duc,de Bourgognc , déclara aux SuiíTes, le 
priva de fes richeíTes, de fes forces, & de la vie, Granfon 9 
M o r a t , & Nanci j furent Técueil des vañes projets de ce 
Prince ( / ) . , 

Cinq derniers Cantons fe joignirent á la confederación de§ 
huit premiers; Fribourg & Soleure (g) , Baile & Schaffoufe ( / i ) , 
Appenzel ( i ) . I ls le firent fans contra£ler aucune nouvelle a l 
liance , & en acceptant tacitement les conditions deja í l ipu-
lees (A1). C'eíl l'ufage , c'eíl Fintéret commun des treize Can— 

{a) En 138^. . . 
^ (¿) Én 1388;. 

(c) En 1412,»,. 
{d) En 1452.: 
(e) En 1460, 
( / ) ; Prslía trina ííbi, Dux Carole, dirá fuere ,' 

Divitiis Granibn, Grege,, Morfen 3 corpore Nanei;:. 
(g'^ En 1481, . ' V 
(h) En 1,501, 
( i ) £0.1513.. ^ , • 
(A) L'on trouve dans le Corps Díplomatique íous les-Trakés que • les SuiíTes oar 

íáj|:&_ entr'eux,,. :' 
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-tons qui forme Vumlon du Corps Helvét ique. C c í l des AíFem-
blées genérales des treize Gantons que naíc Fobligation refpec-
*tive de s'entrefccourir. 

A io f i 9 les armes á la main & á la faveur de plufíeurs fan-
glances guerres, qui ne furent incerrompues que par de pctits 
intervalles de paix , Ies treize Gantons Suiffes fe rendirent i n -
d é p e n d a n s , dans cet efpace de plus de 200 ans, qui s'écoula 
depuis l'expuífion des Gouverneurs Autrichiens , jufquá Fin-. 
Corporation du Cantón d'Appenzei aux douze autres. lis n a -
voient d'abord en vúe , s'il fauc les en croire, que d'empécher 
qu'on ne les opprimát, & ils fecouerent á la fin le joug de leurs 
Maí t res , dépouillerent la Maiíbn d'Autriche de fes anciens 
Domaines , des lieux mémes oú étoient nés & oü repbfoient 
les cendres de fes premiers auteurs ? & fonderent une Souvc-
raineté. 

i L e Corps Helvétique & Ies alliés propres unís á ce Corps , t x x x v n t 
forment aujourd'hui une République vraiment Souvcraine. Les t é ^ T ^ t 
Suiffes furent reconnus libres , par Taccord héréditaire qu'ils " 
.conclurent d'abord avec Sigifmond, Archiduc d'Autriche (a)f 
& q^ils renouvellerent enfuite plus formellement avec PEm-
jpereur Maxrmilien depuis avec Charlequint; mais cette 
reconnoiífance n'étoit que de la Maifon d'Autriche, & les Em-
pereurs d'AHemagne 9 en tant que tels, conferverent leurs pré-
tentions fur la SuiíTe juíqu'aux Traités de Weftphalic. Alors 
la Diete genérale déclara ( c ) , que les SuiíTes n'étoient pas Su-
jets de i'Empire. Cette Déclaration fut inférée au Tra i té d'Of-
nabrug, qui porte que, fur les plaintes faites en préfence des 
Plénipotentiaires Impériaux á TAífemblée d'Ofnabrug, au nom 

raconnuet, 

{a) En 1477:.. 
(¿) En 1511. 
2c} Par un Picret du de Mai i$4p 

P d d i j 
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de la Vi l l e de Baile & de toute la SuiíTe , touchant quelques 
procédurcs & Mandemens exécutoires émanés de la Chambre 
Impcriale contre cette Vil le & Ies aucres Cantons SuiíTes, leurs^ 
Ciioyens & Sujets , TEmpefeur ayant demandé l'avis & le-
confeíl des Etats de l 'Empire, la Diere avoic declaré 9 paruR 
Decret particuiier, la Vi l l e de Baile & les autres Cantons é t re 
en poíTeíílon d'une quajiple'me liberté & exemption de TEmpire^. 
& par conféquent n'étre aucunement fujets aux Tribunaux fe 
aux Jugemensdu méme Empire ; 6c quain í i i l étoit réfolu& aĉ -
cor dé que ce méme Decret feroit tenu pour compris dans l e 

. Traite de paix ; qu i l demeureroit ferme & c o n í l a n t , & qu'en» 
conféquence tous les Arréts donnes fur ce fujet aux Tribunaux, 
Impériaux feroient nuls & de nul effet (¿z). C'eíl pour étre en-
tiérement libres que les SuiíTes fe íbnt contentés de la recon-
noiíTance d'une quaji pleine l iberté, de la part de FEmpire. 

t x x x i x . Les SuiíTes furent toupurs extrémement unis entre eux. juT™ 
Guerres de Re- , . r . . , r > / i . _ . 1 , 

ligion qui ont qu au commencement du ieizieme íiecle : mais Zuinsle n eut pasi 
íroubíéfanrepor9. J / ?n r 11 • • J i -

& qui altere^ en- plutot repandu ío) íes nouvelles opinions dans ce pays-la, que; 
$ík>mÁm*. la diíTention , comme un foufle rapide ^ anima les SuiíTes les. 

uns contre les autres. l is coururent aux armes 9 & la guerre 
que des difputes Théologiques exciterent, ne finit que plufieurs-
années aprés. Le Traite de paix par lequel ellefut terminée (c) 
laiffa á chaqué Cantón la liberté de profeíTcr la Religión qu'il 
jugerolt a propos,. Les difputes recommcncercnt plus de cent: 
ans aprés ( d ) . Quelques habitans du Cantón Catholique d e 
Sch'-^itz ayant embraíTé la nouvellc d o £ h i n e , voulurent fe re -
tirer dans le Cantón de Zurich qui la profeíToit, mais lis fti— 

(a} Voyez kTraifé, deMuoñer3 A r t t X I I - & celui d'Ofnabrug, Art. V L . 
(•P) En 1516... 
(f) En 153U. 
^ En-1655., 
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rent condamnés á raort & exécutcs comme Anabaciftes. Les 
Camcons de Zurich & de Bern firem la guerre au* Cantón' de 
Schwitz foutenu par ceyx de Lucerne , d ' U r i , d ' ünde rva ld ^ 
& de Zug . La France interpofa fa médiation avec quelques 
autres Cantons, & on convint (a) que chaqué Cantón confer-
veroit fa Religión , fon indcpendance , & fes droits de Sou« 
veraineté 5 que les diíférends qui pourroient furvenir entre les-
Membres de la Ligue , feroient decides par des arbitres; qu ' i l 
y auroit liberté de confcience dans les Provinces fujettes des 
treize Cantons ; & qu a l'égard du changement de Religión & 
de la liberté depaíTer d'un Cantón dans un autre, chaqué Con-
trée fe conformeroit á fes ancicns ufages. On s'cíl encoré d i -
vifé dans le fiécle oü nous vivons. Les Cantons de Zurich & 
de Bern ont pris les armes {b) en faveur des Toggembour-
geois.^ L 'Abbé de Saint Gall , dont les Toggembourgeois fons 
les Sujets, voulut exercer des droits qui luí furent conteftés y 
& géner fes Sujets dans i'exercice de leur Religión. Les Can
tons de Zurich & de Bern prirent les armes pour cux , ac 
ceux de L ú c e m e , de Schwi t z , d 'Undervald, & de Zug y 
appuyerent l 'Abbé de Saint Gall . Ceux-ci furent battus par les 
P r o t e í h n s á Bremgarten , & la guerre fut terminée par un pre-
mier Traite (c). Mais ce Traite ne fut point ratifié par les 
Cantóos Catholiques , i l y eut un fecond combat á Vilmerguei> 
©ü les Catholiques furent encoré défaits ( d ) . I I failut plier , 6c 
H fut conclu un fecond Tra i té (e) qui confirma le premier k 
des conditions encoré plus défavantageufes pour les Catholi-
ques. Ces deux Traites de paix ont enleyé á ceux des.Cantons 

(a) Traité de Bado du 7 de Mars 1^56. 
(¿) En 1712. 
|4 Premier Trairé d'Araw , du 18 de. JuUígt 1712, 
(^) Le 25 de Juillet 17,12. 
M» ^ o o n á . Traité.d'Aray/-, du £ d'Aoút 17,12.4, 
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• Catholiques qui s'étoient engagés dans cetce guerre.^ leurs por-

tions de quelques-uns des Bailliages qui avoient é té jufqualors 
poíTcdcs par indivis. Les différends de FAbbé de Saint Gal! 
avec le Comté de Toggembourg ne furent définitivement ter
mines que ílx ans aprés [ a ] , & j 'en cxpliquerai la maniere á 
rarticle de l 'Abbé de Saint Gal!, 

x c. Les Suiffes íont dans Fufase de mettre leurs troupes á la 
folde, non pas íeulement aune JNation , mais a celle de toutes 
les Nations indifféremment, & d'en fournir , dans le me me 
tems & pour la mcme guerre, á toutes les PuiíTances belligé-
raotes. 11 feroit á defirer, pour l'honneur de la Juftice & pour 
la révérence publique, que cct ufa ge fur lequel je ferai a i l -
leurs (5) les réñexions qu'il exig^ , difparút de notre Europc 
D'ailleurs 5 vertueux fans t émoins , á Fombre de leurs monta-
gnes ^ voifins tranquilles , fans amour & fans haine pour les 
autres peuples avec lefquelsils ont peu de rapports, les SuiíTes 
fervent fidélement ceux qui leur donnent la folde la plus 
coníiderable. Hardis á prendre des réfolutions 9 conílans dans 
celles qu'ils ont unefois prifcsjils font aufli braves que finceres. 
L a fidélité dont leur valeur eíl communément accompagnée , 
engage pluñeurs Princes á leur confier la garde de leurs per-
fonnes. Les SuiíTes fe laiffent rarement perfuader aux raifons 
d'autrui 5 quand elles combattent ou leurs intéréts ou leurs p r é -
tentions. Toujours attachés á leur propre fens 5 &exads á faire 
ce qu'ils promettent ? ils vculent abfolument avoir tout ce qu'on 
leur a promis 9 & i l ne fert de ríen de leur alléguer la ncceífité 
des tems, l i s íbuífrenr patiemment les fatigues auxquelies iís fe 
font "engagés, & ne fe croyent point du tout obiigés d 'obék^ 

Par le Traite de Bade , du 15 d'Oflobre 1718. 
h) Dans le Traité du Droit des Gens, Chap. I I , Se^. g , , 
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b r í q u ^ n veut les faire ailer au-delá , ou qu'on manque deles 
payer : fencimenc naturel de route troupe ílipendiaire. Le ca-
radcre des hommes reíTemble aíTez fouvent aux lieux qu'iis ha-
bi tent ; & un habile Capitaine {a) a remarqué que Ies SuiíTes 
femblent faits pour les montagnes > & les montagnes pour Ies 
SuiíTes.. C c ñ la hauteur & Fápreté des Alpes qui rend les 
SuiíTes inrraitables. 

La forcé des SuiíTes conílíle dans la difEcuke d'approcher de 
leurs montagnes , & dans le grand nombre de bonnes milices fe 
qu'iis entretiennent & qui ne leur coútent ricn. En mcttant le 
feu á une^ pirámide de fagots qu'iis tiennent íur leurs monta
gnes , prés de trois cens mille hommes feroient fur le champ 
fous les armes , & tout feroit foldat dans ce pays-lá , fi k Na
ilon étoit a t t aquée , & qu'elíe ne fe divifác poinr. Sur la fin de 
la campagne de 1745 , le féjour du Prince Charles de Lorraine 
qui étoit daos le Brifgaw , ala tete d'une armée de la Reine de 
Hongrie de foixante mille hommes , donna quelque inqúíétude 
aux SuiíTes , ils appréhendercnt que ce Général ne violát le 
territoire du Cantón de Baile pour penétrer en Franchc-Comté 
'La Dicte genérale du Corps Helvétique prit [h) la réfolurion 
de faire marcher , s i l le fa l lo i t , fes milices , pour s'oppofer á 

, r en t rée en Suiíre des troupes belligerantes , & regla ainfi Ies 
' ügnaux . ; : , ; : ; 

Signaux; Nombre d'hommes. • G á n ó n s . ^ Piéces dé campa-n-'. 
•Premier.. ^500 ' • ¿v ! > ^ ]0- & 
5econd9. 25000 ; ori 
Lroilieme. 50000 ^ áQ-, 
.TocfingéneraL 175000 . ' 

Forces des Sutf-

Tota l . 2^2500 
Le Duc Henri de Rohan, , 

¿) ;Le 8 de Septembre 1745:^ 
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x t u . Le Corps Helvctique peut ctre divifé en quatre partiese 

^SiesparóeTdü I . Les Suiííes propres. IT, Les Su jets des Cantons en générai 
¿e?5 He v u ctanc hors de i'enceinte du Corps Hclvét ique. I I I . Les Sujets 

des Griíons étant hors de cette méme enceinte, I V . Les alliés 
propres des Suiffes, tant dcdans que dchors la SuiíTe. 

x c i I I . La SuiíTe propre eí lpar tagée en dix-lepc Souverainetés5 fga-
tieTSsdffepííI voir treize Cantons qui font autant de Répub l iques , les G r i -
£e-4Ta|ouve-n fons, le Val lá i s , Brienne, & l 'Evéché de Bañe. Tous ees 

Etats font corps avec les treize Cantons , & ont féance á leurs 

Dietes, 
x c i v. Les treize Cantons , je les ai deja nommés féparément , font 

ÍS to t : TtQh* Zur i ch , Berne, L ú c e m e , ü r i , Schwitz, Underva l , Zug ? 
Glar is , B a ñ e , Fr ibourg , Soleure , SchafFouíe, & AppenzeL 
C'eí l dans l'ordrc que je les nomme i c i , quils ont féance dans 
les Dietes genérales de la Nation. 

x c v . Le pays des Grifons eí lpar tagé en trois grandes parties quon 
^es LiS«es Gn- riomjrie Ljgue . ]a Ligue haute ou Grife q u i , comme la plus 

confidérabie , a communiqué fon nom á raíTociation : la Ligue 
de la Cadée ou de la Maifon de Dieu , ainfi appellée , parce 
.que l 'Evéque de Coire y demeure : la Ligue des Droitures. Ce 
font comme trois Cantons, dont chacun a fon Gouvernemenc 
a par t , & qui tous enfemble forment un Corps de République 
fouveraine, qui fe forma dans le quinziéme fiécle (a) , qui s'unit 
au bout de vingt ans (b) avec les SuiíTes, & qui fe gouverne 
démocrat iquement , & d'une maniere aífez femblable aux Etats 
des fept Provinces-Unies. 

• Le Valláis eíl un pays fitué entre le Can tón de Berne & 1c 
Duché de Savoye, partagé en fept Communautés quon nomme 

3(4) En 

Dixaines 

X C V L 
tjs Valláis. 
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Dixaines } & qui compofent le haut Val ía is , cu l'autorité fou-
veraine eíl entre Ies mains des fept Communautés & de FEvéque 
<ie Sion, qui eíl co-Souverain avec elles & prcfide á tous leurs 
Confeils. L 'Evéque 6c les fept Communautés du haut Valláis 
nomment le Gouverneur du bas Val lá is , qui eft aíTujetti au haut. 

La Vi l le de Bienne, fituée entre Bcrne, Soleure, Neufchatel 
& Porentru, eíl encoré une des dix-fept partics du Gorps Hel-
vétique. Ses habitans font Combourgeois de Bcrne. 

La derniere de ees dix-fcpt partics du Corps Helvétique 3 
c eíl l 'Evéchc de Baile ^dont r E v é q u e titulaire eíl raembre de 
I'Empire d'Aliemagne, & Prince de Porentru oü i l fait £a 
réíidence. 

Plufieurs Cantons poíTedent en commun des Bailliages en 
l í a l i e , & i l y a, dans lefein méme du Corps Helvét ique , divers 
pays qui ne dependent pas d'un feui C a n t ó n , mais qui obéiíTent 

i plufieurs Cantons, dont ils font poffedés par indivis , & dont 
ils font gouvernés alternativement. 

Les Sujets des Cantons en généraí crant hors de Penceinte de 
la SuiíTe , fous ees petits pays qui faifoient autrefois partie du 
Duché de Milán 9 & qui a préfent vivent fous la domination de 
plufieurs Cantons. On les appelle Ies Bailliages dl ta l ie . Le 
Bailíiage de Lugano eíl le premier & le plus ctendu ; le fecond, 
celui de Locarno 9 moins grand que le premier; le troiíiéme , 
celui de Mcndrifio ; & le quatriéme , celui de Menthal. Le 
troiíiéme & le quatriéme , á peo prés égaux 5 'font les moins 
é t endus , & ne laiíTcnt pas d'étre affez confidérables. 

Les Bailliages poífedés en commun , dans le feio méme de 
laSuííTe, par plufieurs Cantons , font le Comté & la Vil le de 
Badén , les Bailliages de Bremgarten, de Meilingen > le Torgau ? 
& quelques autres petits endroits. 

Tome I I , ' Eee 

X C V I I . ' 
Bienne. 

x c v i i r. 
L,E%^ché ¿é 

Basle eft la dix-
feptiéme Souva-
raineté de cett© 
pi emiere Partie, 

X C I X . ^ 
Seconde Partie.* 

Les Bailliages 
poffedés en com-
mun par les Can
tons , tant hors 
de Fenceinte que 
dans le fein de la 
SuiíTe. 

C. 
Scavoir Ies BaiI-« 

liages d'Italie» 

C I , 
Les Bailliages. 

i fent dans le 
'ein méme ce la 

SuiíTe, 
Z 

m 
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en . Les fu jets des alliés des Suiííes étant hors de renceinte de I b 

tíe. Les íujets des SuiíTe font les trois Comtés de Bormio 5, de Chiavenne6c la. 
Grifons étant T 7 - i i , . . „ . r 

hors ¿erencein- vaiteline QUI appartiennent aux Gnions,. 
CIII. La Vaiteline eít le plus confiderable de ees-tmis Gorates*. 

t^ke.Bormil, & C'eí l une vallée qui & cnviron quinze lieucs de longueur ; 6c 
c'eíl par ce pafíage que les Yenitiens & les Milanois peuvent 
pénétrer en, Allemagnej, & les Allemands en Italie. Dans le 
commencement du dernier fiécle ( a ) , lespeuples de la Vaiteline 
fe révolterent contre les Grifons ; lesEfpagnols qui pofíedoienc 
alors le Duché de M i l á n , prirem le parti des Valtel ins, dans 
Üefpérance de joindre leur vallée á ce D u c h é ; la France préta; 
la main aux Grifons; 6c aprés quelques années de trouble, tout 
fut remis dans fon premier écat. 

GI v. A u Corps Helvét ique fe font joints quelques peuples á titre 
tié. Les Alliés d'Alliés. Par ce mot , je n 'éntends pas ici les PuiíTances é t r a n -
propres des Suif-. # i n . _ . , , . 
íeshorsdeiasmf- geres quj ont des alliances avec les Cantons, mais ees Alhes de& 
fe,&faifantcom- l 

SsuS£orp$av'ec ^U^es qui font unís intimement avec eux, par une ligue par t i -
culicre défenfive & o f f e n f i v e & qui font comptés au nombre 
des membres du Corps He lvé t i que , d?üne maniere fi parti° 
culiere, que dans les pays étrangers ils paffént eux-mémes pour 
Suiííes. Parmi ees Alliés , i l y en a peu qui le foient également; 
des treize Cantons ils ne le font que de quelques Cantons^ S& 
c'eíl communément avec ceux de leur Rel igión. C'eíl ainíi que 
les PuiíTances étrangeres ont des alliances avec un ou pluíieurs 
Cantons , fans en avoir avee tout le Corps Helvét ique. . 

GV. Be Comté de NeufcHatel & de Valengin, qui eíl íitué fur uri; 
S âvoir la Priñ- i •! i r ir* r • / »• ' 

Eipauté.deNeuf- lac auquel u donne ion nom, Cette louverainete , apres avoi r 
été long-tems dans la Maifon de Chalons 5 entra dans celle 
düOrleans-Longueville j . & cíl préfentement poífedée par l e 
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Hoi de Pruffe. E n reconnoiíTant (a) ce Prince pour Souvemin 
Seigneur de la Principauté de Neufchatel 8c de Valengin , le 
feu ROÍ promit pour luí & pour fes íucccíTeurs Rois de France 
qu'il ne le rroubleroit point dans cette poíTeíTion, & que les 
iiabitans de cette Principauté jouiroient en France des mémes 
avantages dont jouiíTenc ceux des autres pays de la SuiíTe. 

Les trois Etats de Neufchatel & de Valengin ont une AíTera-
hlée annuelle , & le pays ne reconnoít de Loix que celícs qui ont 
é té portees de Pavis & du confentement de cette AíTemblee. 

L a Principauté de Neufchatel, pour faire ceflfer Ies défiances 
que les Gantons de Berne, de Soleure, & de Fribourg qui 
l'avoiílnent, avoient de cette Principauté, s'eft alliéeá ees trois 
Cantons , & eíl méme entrée dans ce qu'on appelle un Traite 
de Combourgeoifie avec eux. L e Cantón de Berne eíl le Juge 
des diíférends entre le Seigneur de Neufchatel & fes Sujets. Ce 
Seigneur & fes Sujers font obligés de fe foumettre au Jugement 
de ce Cantón; & en cas de refus , le Cantón eíí tenu de défendre 
la partie obéiíTante contre la partie défobéiíTante. Ce í l une 
condition ñipulée dans l'aae de combourgeoifie de Neufchatel 
avec Berne 

Neufchatel demande fon indufion dans le Corps Helvétiqüe; 
snais il s'y trouve des difficultés, ac c'eíl un des points qui doivenc 
cntrer dans le renouvellement de i'alliance de ce Corps avec la 
France. E n divers tems , la Suabe poíTedée par la Maifon 
d'Autriche , la Franche-Comté alors poíTedée par FEfpagne 9 
le Marquifat de Bade, le Duché de Savoye, ont demandé d'étre 
cantonnés, fans avoir pu l'obtenir, parce que les SuiíTes almene 

9 1 l a r J e } X l A ^ d? Tíaíté ds Paix ^ * Utrecht en 1713. 
(b) Paffe le Vendredi, veille de Saint Georges ^06 , entre le Comte Connd 

Fnbourg Comte & Se^neur de Neufchatel,%c fesSujets d'une p a r r ; & l l d v l e r 
Coníeü de la Ville & Cantón de Berne., de 1 autre, r * âvoyax 

E e e i j 
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•mieux étre enfermés comme ils font dans un terrein étroit Se 
difíiGile, que cPétre ouverts de tous cotes y & de fe trouver fur 
le ch emin de ees grandes PuiíTances qui donnent le calme ou Ta* 

, gication á l'Europe. 
i'AbbLeSaiBt LAhhay t ^ Saint G a l l , dont PAbbé eft allié de quatre 

» Cantons (¿z) , a la Souveraineté d'une etendue de pays aílei 
coní ldérable , nommé le pacrimoine de Saint G a l i , & quelques 
droics dans le Toggembourg done les habicans font prefque 
Indépendans. 

J ai dit que les diíférends de PAbbé de Saint Galí avec les 
Toggcmbourgeois avoient été termines par le Traite de Badc {h); 
Ge Traite porte que le Comté de Toggembourg.fera fujet de 
l 'Abbaye de Saint Gall , mais confervera tous fes privileges 
anciens ; que le Confeii de ce pays fera compoic de trente 
Catholiques & de trente Evangdiques , choiíls par les habitans 
méme ; que ce Canfeil impofera les contributions , & veillera a 
la confervation des droits du Comtc & á fes intéréts ; qu en cas 
que FAbbé & le Chapitre de Saint Gall luí refuient Juftice;, i l 
fera le maitre de recourir á fes al lies & de demander leur pro*' 
leé l ion; que les Toggcmbourgeois profeíferont librement & a 
leur gré la Re l ig ión Catholique ou iEvangelique ; que chacune 
des d^ux aura un nombre égal de.Magifíracs de fa,Commumons 
& : que les revenus annuels du Comté feront partagés en deux 
parts, dont Tune appartiendra á 1'Abbé de Saint G a l l , & Pautre 
á la calíTp du^pa.ys»." r. himu bnKi- 1 

tavmedJsamt ^ de Saint. Les ^bitafis de cectê  V i l l e , qui relé-
«aii,1 e e ai vo ien tau t re fo i sderAbbédeSain tGal4en:p luf ieürs ,po te 

préfent leur Souveraineté independante de celle de l'Abbaye ; 
mais elle eíl renfermée dans i'enceinte de la Vii ie & fans cerritoire» 

(¿) Zurich, Lúceme, Schvitz & Gí^risv 
1/) Da 15 d'Üctübre 1718., 
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Cetce Vi l le eft étroitement alliée avec les Cantons Proteí lans . 

Mulhaufen. C e í l une Vi l le dans la haure Alface prés dé 
Baile y enclavée de toutes parts dans les terres de France. Le 
Gouvernement y eíl ar i í lo-démocratiquc. íl y a dordinaire 
trois & quelquefois quatre Bourguemeílres , & ils prélident 
tour á tour chacun pendant ílx mois. 

La République de Geneve. Ce petit Eta t , apres avoir alterna-
tívement joui de la liberté , & cté dans la dépendance des 
Empereurs , fut fous celle de fes Comtes & de fes Evéques ; & 
aprés avoir eíTuyc di verles révolutions depuis que le Chr i í í ia -
niíme y eut cté re^u , embraíTa ( a ) la Religión Prétendue 
R é f o r m é e , chaíía fon Evéqlie (6) qui en étoit Prince, á pea 
prés comme le Doge i Venife (c) i & s erigea en Etat Souverain 
& indépendant . 

La République naiíTante fit des Edirs (d) , 6c regía la forme 
de ion Gouvernement. Quelques années aprés (e) , elle fít une 
compilation genérale de ees Edits jufques-lá demeurés manuC 
crits , & Ies fie imprimer. Ce í l fur ce petit Code Politique ( / ) 
qu'elle s'eft gouvernée aííez tranquillemcntau dedans, l'efpace 
de deux íiécles, pendant qu'au dchórs elle a foutenu des guerres 
& con t radé des allianccs útiles á fa confervation* Elle eíl alliée 
des Cantons (g) de Zurich & de Berne q u i , par cette ra i fon , 
font toujours entrés comme médiateurs dans toutes fes querelles. 

Quatre Syndics font les Chefs de la République 8c les P r é -
fidens de tous les Confeils.. 

(b) Pierre de la Baune. 
(c) Barre Hiftoire génér. d'AIlemagne fous les ans Í 157 & 1187, 
(d) Ueb 1 annee 1543. >' . f 
(e) En 1568. 

} U } Voyez le Recueii qni a pour titre : Edits de la RépMhue d¿ Geneve 'ífo% 

{£) Depuis Tan 15 84^ 

C V I T T , 
Muihauf&a» 

CIX4 
Geneves 



4o6 G O U V E R N E M E N T 
L e petít Confeil, ou Confeii des Vingt-cinq, a radminiñra-

ítion des affaires ordinaires. 
L e Confeil des Soixante efl confulté fur les affaires d'Etatqui 

demandent une réfolution prompte & íecrete. 
Dans le Grand Confeil 9 cu Confeil des Deux cens 9 fonc 

réfolues les matieres qui ont d'abord été agitées au petit Confeil 
auquel il eíl fupérieur. Ce Grand Confeil a radminiílration 
fouveraine de la Juílice, le droic de faire grace 9 celui de battre 
monnoye , & il nomme á toutes les Charges, excepté á celles 
xiont le Confeil Général s'eílréfervé Téleálion. L e Grand Confeil 
lorfqu'il eíl complet, efl: compofé de 25o perfonnes 9 c'eít á peu 
pres la íixiéme partie des Bourgeois. 

Le Confeil Général compofé de toóte la Bourgeoiíle 9 a le 
|>ouvoir légiflatif & confédératif, celui de la guerre & de la 
paix , & la déciíion fouveraine des affaires importantes qui 
peuvent y étre portées par les Syndics, Petit & Grand Confeil, 
Ce Confeii s'aífemble deux fois chaqué année , pour élire les 
principaux Magiílrats,quifont les quatreSyndics^leLieutenant, 
& les Auditeurs de la Juílice & de la Pólice 3 le Tréforier, & le 
Procureur Général. 

Ces Confeils font compris les uns dans les autres. Le Confeil 
des Vingt-cinq eíl compris dans celui des Soixante ; celui des 
Soixante, dans celui des Deux cens; & celui des Deux cens dans 
le Confeil Général. 

On a voulu établir une dépendance réciproque & un concours 
mutuel entre ces différens Confeils. L e peuple ne peut ílatuer 
que fur ce qui a été approuvé & qui eíl propofé par les Confeils, 
& les Confeils ne peuvent ni porter de nouvelles L o i x , ni faire 
aucun changement aux anciennes, fans l'approbation du peuple. 
L e Gouvernement eíl purement démocratique , & la Souverai-
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Meté ne réíide que dans le Conferí Général, lequel forme le Corps 
encier de la République.. Les Syndics, Petk & Grand Confeil 
exercenc quelques fonaions de la Souveraineté; mais il fauc 
diílinguer la propriété davec Texercice de la Souveraineté. 

L a République de Geneve n'a pas été á couvert des mouve-
mens que cauíent ou la jaloufie des Bourgeois pour la confer-
vation de leurs privileges , ou l'ambition des Magiílrats pour 
Paugmentation de leur autoricé. Elle fut agitée de troubles dans-
le commencemenc du fiécle oü nous vivons (a) , & fit unEák{b) 
par lequel elle ordonna que tous les cinq ans le Confeil Général; 
feroit aíTemblé le troiíiéme jeudi du mois de Juin, pour Péta-
MiírememoupourleGhangementdes Loix. Cet Editfutrévoqué 
quelques années apres (c) dans un teras de tranquillité; mais 
de nouveaux troubles s'éleverent (á) fur ce qu-en vertu d un 
Edit (e) émané du Confeil Général , le Confeil des Deux cens 
ordonna que des fortifications coníldémbles fuffent faites á la 
V ü l e , & mit fur le peuple un impót pour en foutenir la dépenfc 
Pluficurs Citoyens prétendirent que cet Edit du Confeil Général 
avoic fi peu attribué au Confeil des Deux cens le droit detablir 
des impóts, que le nom d'impót ne fe trouvefeulement pas dans: 
IfEdit; 8c que d'ailleurs Tatmbution, telle qu'elle füt , n'étoit 
qnemomentanée & relative alaeonjon£tureoú Ton fe trouvoit;. 
que cet Edit étoit íimplement provifionnel j que le pouvoir 
confié au Confeil des Deux cens n'étoit qu'emprunté , & qu'il 
ne pouvoit étre exercé que dépendamment de la volontc dm 
Coníeil général. Les Magiílrats ne nierent ppint que le Coníali 

{a) En lyo^i 
(é) Cette année la meme, 
(c) En 1712.-
W) Dans les premiers mois de 1753;, 
(eJj.Du z,-d'ÁyriI 157^. 
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general ne fút íbuverain ; maisüs foutinrenr que la Bourgepific 
ne pouvoit plus reprendre le droic qu elle avoit cedé ; que 
quoique la Souveraineté rcíldat dans le Confeil généra l , l'excr-
cice de la Souveraineté ctoit remis aux Confeils psrticuliers, á 
Texception de quelques arricies, que les L o i x , la Coutume, ou 
I'extreme imporrance réfervoient au peuple ; & que i'ufage 
heurcux que les Confeils partieuliers en avoient fa i t , devoic 
avoir oté au peuple la penfee méme de s'en refíaiíir. Les Bour-
geois murmurerent ? les Confeils voulurent les traiter comme 
des féditieux, & Ton prit des mefures de part & d'autre; de la 
part du M a g i í l r a t , pour impofer á la Bourgeoifie ; de la pare 
de la Bourgeoifie, pour réfiñer au Magií l ra t , 

La petite République étoit a la veilie de nous retracer Ies 
guerres civiles du Sénat & du peuple Romain , lorfque le 
Magií l ra t prit le par t i de ceder á un peuple qui demandoic 
juílice les armes á la main (a). 

Le Petit & le Grand Confeil fe déterminerent á affembler le 
Confeil généra l , pour approuver ou pour rejetter la conti-
nuation de Tentreprife des fordfications , & Fétablifíement des 
impóts fait en conféquence pour le terme de dix ou de vingtans , 
en déclaranc que ees impóts ne pourroient étre cont inués , n i 
aucun autre nouveau é t a b l i , fans avoir le confentement du 
Confeil général. 

Ce Confeil général fut aíTemblé (h) , & tous les fufírages 9 á 
Fexception d'un feu l , furent unánimes pour Fapprobation des 
fortifications. La continuation des impóts fut fixée á dix ans, á 
la pluralité de 1^66 v o i x , contre 1510 qui les portoient á vingt . 

{a) Voyez le Recueíl & les Píéces de ce démele dans le ioc volume du Recuell de 
p.ouffet, depuis la page 365 jufqu'á la page 448. 

(¿) ls 8 de Juillet 1734, 

L e 
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L e Confeil des Deux cens pric ( a ) une délibération par la-

quelle elle degrada íix pcríbnnes de tous emplois d'Etat s & 
foannk á perpécuité de la Vi l l e de Geneve & de fon territoire 
i une de ees fix perfonnes qui étant Syndic de la Garde, avoit 
•déplü au peuple. 

Quelques jours aprés ( b ) , le Confeil General porta un Edic 
quiconfirmoit toutce qui secoit faic dans le courantde l'annce, 
fansqueperfonne pút étre recherché pour ce quisetoit pafíc3 & 
le porta, parce que les Bourgeois le voulurent. 

C'eíl ainfi que la querelle fut alors terminée ou plutót fufpen-
due. Elle renaquit b íentótde fes cendres : la bourgeoiíle prit les 
armes (c) contre le M a g i í l r a t , & plufieurs perfonnes de Tun 
& de l'autre partí perdirent la vie dans ce nouveau mouvement 
populaire. II n'y avoit ppint d'extrémité quon ne dút craindre, 
lorfque les Cantons de Zurich 6c de Berne, alliés de la Républi-
que de Geneve , ofFrírent leur médiation défirée par les uns, & 
crainte par les autres. Elle ne fut pas dabord acceptée; mais le 
ROÍ de France ayant auífi ofFert fes bons offices , i l faüut 
bien que tous fe foumiíTent. Les Miniftres des trois PuiíTances 
médiat r ices , aprés avoir entendu dans Geneve toutes les par-
ties^ pris quelques mefures prél iminaire, 6c rapproché , autant 
qu i l étoit poffible , les efprits aigris, firent un Réglemcnt ( á ) 
qui contient quarante-quatre Articles, qui fut accepté (e) par 
le Confeil General (lequel ílatua que tous les Articles dont i l e í l 
compofé 5 feroient inférés dans les Edits de la Répub l ique , 
pour fervir de Loi fondamentale & pcrpétucllc) & qui fut d a*» 

/z) Le 6 de Décembre 1734. 
'b) Le 20 de Décembre 1734, 

) En 1737. 
) Le 7 d'Avnl 1738. 

e) Le 8 de Mai 1738. 
Toms I L F f f 
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bord ápres ratifié par les PuiíTanccs médiatrices (a). Des quaran* 
te-quatre Anieles que ce Réglement contiene, ceux queje vais, 
traní 'crire, íuffifent pour faire connoítre la forme acuelle du 
Gouvernement de Gene ve; 

ARTICLE I . ^ TousIes différens Ordres qui compofent le Gou«-
3> vernemencdeGeneve, fcavoir, les quatre Syndics,le Coníei l 
» des Vingt-cinq 9 le Confeildes Soixante} le Confeíl des Deux 
53 cens & le Coníeil Général ^ conferveront chacunleurs droks 

& attributions particulieres, provenant de la L o i fondamen-
» tale de TErat, 8¿ t i ne fera fait a Favenir aucun changement au 
2> préfent R é g l e m e n t , en forte que Tun des fufdits Ordres ne 
» pour ra donner atteinte , ni rien enfreindre au préjudice des 
» droits & attributs de l'autre. 

ART. I I . » Les Syndics ne pourront erre pris que dans le 
» Coníeil des Vingt-cinq ; les Membres du Confeil des Vingt--
» cinq ne pourront étre choifis qu'entre lescitoyens du Confeil 
^ des Soinante ; ceux du Confeil des Soixante ne pourront é t re 
" pris que dans le Confeil des Deux cens, 6c les Membres dm 
s> Confeil des Deux cens ne pourront étre pris que parmiles ci— 
» toyens & bourgeois. 

ART. I I I . » Les droits 8z attributions du Confeil General l ég i -
» timementaíTcmblé y demeureront invariablement fixés & limi— 
atetes aux Articles í u ivans : 

1. n pouvoir légiflatif r c'eíl-á-dire , d'agréér ou de re-» 
3> jetter les Lo ix propofées, ou les changemens á celles qui font 
5> érablies , lefquelles L o i x ne pourront avoir d'effet^ qu'aupa— 
» ravant el Ies n'ayent été approuvées par le Confeil General, 

2» » A u pouvoir d'élire fes principaux Mag i í l r a t s , fgavoir T¡ 

R (ÍÍ) Par le Cantón de Bérne le n , .pay celui de.Zurich le^ip, & par le Rol .d^.; 
Ufanee le, aa,de Mai. 1738,, 
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lesquatreSyndics, le Lleutenant, les Audiceurs , le Tréfo-

t> rier & íe Procureur General, pour choifir dans le nombre des 
fujets qui lui feronr préfcntés, ceux que bon lui femblera, ou 

rejetter en tout ou en partie , de mcme que la fixacion da 
taux de v i n , en agréant ou rejetcanc en tout ou en partie ^ les 
prix qui lu i feront propoíes : 
3. » A u pouvoir confédératif dapprouver ou de rejetter les 

" traités & ailiances qui lui feront propoíees avec les Puiffances 
•» é t rangeres , comme auíTi les échanges , acquifition, ou aliena-
*> tion des Domaines de la Rcpublique, ainíi que les emprunts 
* hypothécaires qui pourroient fe faire á Favenir ; 

4 . » A u pouvoir d'agréér ou de rejetter la déckra t ion de la 
•» guerre, & la conclufion de la paíx qui lui feront propofées : 

5. » A u pouvoir d'agréér ou rejetter les impóts & fubíldcs qui 
95 feront propofés pour fubvenir aux néceffités de l 'E ta t , á 
w Fexception de ceux qui étoient établis avant Pannée 1714 , 
2> qui continueront d'avoir lieu comme par le paffé ? lefquels ne 
^ pourront erre augmentes fans le confentement du Confeil 
« Généra l : " 

6. " A u pouvoir dapprouver ou de rejetter les augmentations 
» de fortifications qui lui feront propofées. 

Touteslefquelles artributions ci-deífus énoneces, y compris 
» le contenu aux Articles X V & X V I , mentionnés ci-aprés au 
» préfent Réglement 9 appartiendront inconteftablement ais 
as» Confeil G é n é r a l , & les Confeils ne pourront par aucun Ré~ 
« gíement & innovation de leur par t , deroger aux Edits , ni 
m faire de changement aux Lo ix fondamentales de l'Etat ^ non 
s> plus qu'á la forme de Gouvernement, tel qu'il eft á préfent , 
» fans le confentement du Confeil Général . 

ART. I V * » Le Confeil Général ? en coníidération de la d é -
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» penfe des fortificaáons, ayant accordé par l 'Edit du 8 de Juil? 
05 let 1734 pour dixans les impóts y mentionnés , & ce terms 
w dcvanr cxpirer au 8 de Juillet 1744 5 les Seigneurs raédiateurs 
» onteí l imé con venable de proionger lefdits impóts deílx autres 
3> annces qui expireronc au 8 de Juillet 1750, paffc lequcl tems 
» ils ne pourronc étre continúes 5 ni des-á-préfent aucun autre 
9' nouveau établi 9 fans le confentemenc du Conícil General r 
» aiofi qu'il eft porté par ledit Edit.. 

ART. V . « Toutes les matieres qui feront portees au Confcil 
» General, ne pourronc étre propofées que par les Syndics} Petic 
w 6c Grand ConfciL 

ART, V I . » I I ne pourra ríen étre porté au Confeil des Deax 
» cens ? quauparavant i l n'ait été traite 6c approuvé dans le 
« Confeil des Vingt-c inq, & i l ne fe ra ricn porté au Confeil Gé-
i3 néral qui n'ait été craité & approuvé dans le Confeil des Deux 
» cens. 

ART, X I I . » Pour faire participer plus de perfonnes de l'Etat 
^ au Gouvernement, le nombre des Membres du Confeil des 
53 Deux cens fera des-á-préíent augmenté de Vingt-cinq qui, aveq 
» les Deux cens vingt-cinq dont i l étoit précédemmcnt com-
» p o í é , feront eníemble deux cens cinquante Membres; 6c i l 
i> ne fera procede á l'avenir á aucune promotion dudic Confeil, 
» qu'il n y ait cinquante places vacantes , leíquelles feront rem-
*•> plies á la fois, loríque ledit Confeil fe trouvera réduit au nom-
»3 bre de Deux cens ; & toutes les fois que les promotions fe fe-
» rom y ledit Confeil fera rendu complet, fans qu'il puiíTe y 
» avoir de changcment fait á ce Rég lemen t , que du confente-
« ment du. Confeil Généra l . 

ART. X V . » La garnifon de la Vil le de Gcneve continuera 
u- fiir le pied de douze Compagnies de íoixante hommes chacunc^ 
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w íelle qu elle eíl á p r é í e n t , fans qu'elle foit augmcntée f n i 

55 qu'aucunes troupes étrangeres ou auxiiiaires puiíTent y étré 
» introduites & admifes que du coníentement du Confeii Géné-
3> r a l , á 1' exception toutefois des cas reíatifs á la garantie oú Pin-
33 troduaion des troupes des louables Cantons de Zürich & de 
» Berne 9 pourra avoir lieu , du confentement des Médiarcurs. 

ART. X V I . » T o u s les Ardeles contenus au préfent Regle-
M ment , auront á lavenir forcé de Loix , & ne pourront étre 
» íufceptibles d'aucun changement, quel qu'il puiíTc erre / que 
» du confentement du Gonfeii Général légitimement aílemblé 
» par le Pctit & Grand ConfeiL 

Les Suiífes ont des capitulations avec plufieurs PuiíTances 3 au 
fujet des troupes qu'ils mettent á leurfolde ; ils en fourniíTens 
Indifféremment á quiconque les paye. Jamáis ils n'en avoient 
fourni contre la France 5 ils s'écoient interdit cette liberté par Ies 
premiers Traites qu'ils ontfaits avec cette Couronne ; & lorf-. 
que Philippe V ieur en demanda dans la guerre de la fucceffion 
d'Efpagne ? ils douterent slís pouvoient en fournir á ce Prince ; 
mais Louis X I V y ayanc confenti, parce que c'étoit pour fou-
teñir une querelle qui étoic commune á la France & á l'Efpagne , 
ils en fournirent á Philippe V ; & peu de tems apres á routes les 
PuiíFances qui leur en demanderenr, & contre Philippe V & 
centre Louis X I V lui-méme. Ce n'eft point de ees capitulations 
que je dois traiter en ect endroi t , parce que je l'ai fait dans le 
Droi t des Gens. Je n'en fais mention ici qu a caufe de Ieur liaifon 
avec quelques Anieles des vrais Traites d'alliance que le Corps 
Helvctique a conclus avec quelques PuríTarrces étrangeres. 

J a i deja remarqué (a) que ce Corps a un accord héréditaire 

(a) Yoysz dans cette mime- Sesión le Sommaire : l a Souveraineté de ce Cari * 
fecannue,. $ • 

Corps Heíi; 
vetique a des Ca^ 
pitulations avec 
pJufieurs PuiíTaiw 
ees étrangeres, 
& ¿es alliances 
avec quelques-
unes de ees Puif-
fances, principa-
lement avec la 
France, íur quol 
on fait quelqueg* 
obfervatians. 
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avec la M ai fon cTAutriche qui viene de s'cxeindrc. Cet accord 
hcrcdicairc fera vraifemblabiement renouveilc apres ta mort de 
la Reine de Hongrie avec le PoíTeíTeur de íes Etats. I I n'oblige 
les deux partics qu'á de fidéles égards Se á i'entretien d'un bon 
voifinage; 6c conféquemment i l cíl bien diíférent de Fallianee 
que les SuiíTes ont avec la Franee. C'eíl une alliance perpétuelle 
Se genérale 3 qui oblige les deux PuiíTances á fe défendre & á fe 
íecourir réciproquement d'hommes 9 d artillerie & de muni-
tions. La France , jufqu'á ees derniers tems, a été le feul Pays 
oü les SuiíTes ayent eu un fervice perpétuel & folide ; mais les 
Hollandois ont fak deux alllances, Tune avec le Cantón de 
Berne, & l'autre avec les Grifons. Je vais parler de ees deux 
alliances 5 avant que de difeuter ce qui regarde celle de la France f 
á laquelle ees deux nouveaux Traites ont pluíieurs rapports qui 
ne feront bien entendus 0 qu'autant qu'on fera inílruit de Tétat 
du Corps Helvétique avec cette Couronne. 
. Les Etats Géncraux des Provinces-Unies, & le Cantón de 
Berne fe promettent une écroite & perpétuelle amitié (a). La Re-
publique de Berne défendra les Provinces Unies> íi on les attaque 
dans leur propre Doraaine 9 oudans la barriere qui leur fera don-
née par la paix (b) ; & les Etats Géncraux feront les maítres d'em-
ployer les troupes de ce C a n t ó n , qu'ils tiennent á léur fervice 
pour la défenfe de tous les Pays que la Couronne de la Grande 
Bretagne poíTede en Europe (c) . Le Cantón de Berne 1 alífera 
aux Etats Généraux les ving-quatre Compagnies de fes troupes 
qui font á leur fervice. Mais íi quelque Puiífance étrangere 
l'attaque diredement par quelque hoílilité commife fur fes terres 9 
ou indiredement dans fa barriere , i l pourra les rappeller. Si 

{a) Traite conclu a la Haye le 21 de Juin 1712. Art. I . 
b) On tenoit alors les Couíérencss qui ont enfanté le Traite d'ütrec^t* 
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cette République n'eíl en guerre cp'avee quelqu'autre Cantón ám 
Corps Helvétique , i lne lui fera pas libre d'exiger des Etats Gé-
néraux le renvoi de ees vingt-quatre Compagnies ; mais Ies Pro-
vinces-Unies luí payeront dans ce cas un ftibfide équivalent á la 
paye qu'elles donnenr á ees troupes. Elles payeront encoré le 
m é m e í u b n d e , fi le Cantón de Berne ayant á íoutenir une guerre 
etrangere , ne demande pas le rappel de fes ving-quatre Com~ 
pagnies. En fuppofant leur rappel ? le Cantón de Berne s e n -
gage de les rendre aux Etats G é n é r a u x , des qu'il aura fait fon 
accommodemenr. Pendant la pa ix , les Provinces-ünies pour-
ront rédüire Vacune des ving-quatre Cgmpagnies Bernoifes » 
ISO hommes (a) . Toures les fois que les Provinces-ünies fou-
tiendront une guerre défenfive, le Cantón de Berne leur per-
mettra de faire chez lui une levée de quatre mille hommes > 6c 
fournira les recrucs néceíTaires pour teñir ce corps de troupes 
complet, á moins qu'elle ne foit elle-meme en guerre, ou qu'elle 
B'aiE de juftes raifons de craindre des hoílilirés de la pare de 
quelqu'un de fes voifins ( 6 ) . Les Etats Généraux s'engagent w 
prendre la défenfe du Cantón de Berne, de la Vi l le de Geneve 
A barriere, & de fes Combourgeois les Comtes de Neufchatel 
& de Valengin, Bienne & Munfterthal , toutes les fois que 
quelqueFuiíTance les attaquera (c). 11 ne fera pas permisdem-
ployer les Compagnies Bernoifes au préjudice des Traités que 
les Cantons ont faits avec la Franco & la Maifon d'Autriche -
mais comme ees ailiances fonc purement défenfives, la Répub l t ^ 
quede Berne ne fouffrira point que la Ffance ©u la Maifon d ' A u 
triche fe fervent de fes fujets au-delá des termes preferits r n i 
que ees Puiífances les employentxontre Ies Provinces-ünies om 

(a) Art. I V , V I , V I I & xr,. 
(¿) Art. I V , . 
( ^ A r u V , . 
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contrc leur barriere (a). Les troupes Bernoifes , á la folde d c i 
Etats Généraux , ne ferviront que fur terre : on ne pourra les 
tranfporter par mer dans aucun Pays étraoger : on excepte ce-
pendant le Royaume de la Grande Bretagne, quand i l s agirá 
de fa défenfe (b) . 

Ces mémes Hollandois ont fait avec les Ligues Grifes une 
alliance dont voici les conditions. I I y aura á perpétuité une 
unión dcfenfive entre les Etats Généraux des Provinces-Unies 
& les Ligues Grifes (c). Les Ligues Grifes s'engagenc á défendre 
les poffeffions des Etats Généraux & leur barriere ; & les Pro
vinces-Unies pourront employer les Grifóns quils foudoyent 
ala défenfe de tous les Etats que la Grande Bretagne poíTede en 
Europe (á ) . Les Etats Généraux conferveronr toujours á leur 
fervice dix Compagnies de Grifons, 8c i l fera permis aux OfH-
ciers qui les commandent, de faire dans le Domaine des Ligues 
Grifes les recrues néceífaires pour completer ce Corps de trou
pes. Si les Ligues Grifes íont obligées de foutenir une guerre 
dcfenfive, les Provinces-Unies leur donneront par forme de 
fubfide, une forame pareille á celle que leur coúce aduellemenc 
Pentretien des dix Compagnies Grifonnes & de leur Etat Ma-
jor. Dans ce cas, les Ligues Grifes pourront rappeller les deux 
tiers de leursOfficiers, fi les Etats Généraux font en paix, & un 
tiers feulement, s'ils font en guerre. A Fégard des dix Compa
gnies , on ne les rappellera dans aucun tems ni dans aucune cir-
conftance (e). Si les Etats Généraux font attaqués par quelque 
Puifíance ennemie, ils pourront lever un Corps de deux mille 

{a) Art. xvil. / , 
(b) Convention du 5 de Janvier 1714, fignée á la Haye par les Etats Generaux 
le Cantón de Berne. 
(c) Traite d'Alliance conclu a la Haye le 19 d'Avril 1715 , Art, I . 
(d) Art. I I . 

Art. I I I & Y I , 
homme$ 
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hommes & fes recrues fur le terricoire des Ligues, a moins 
qu'elles ne foienr en méme tems engagées dans la guerre , 011 
qu'elíes ne foienr fondées á la craindre {a) . Les Etats Généraux 
promettenc de detendré en toute occafion les trois Ligues Grifes,' 
leur Pays & leur Souveraineté; elles accédent au Traite qu'elles 
ont paífé avec i'Angleterre le 13 de M a l 1707, & elles s'enga-
genc d'employer leurs bons Offices 9 pour en procurer Temiere 
exécucion (b) . Les dix Compagnies Grifonnes, á la folde des 
P rov inces -ün i e s , feront données á des fu jets des Ligues , & 
Ies Etats Généraux pourront lesréduirechacune á 150 hommes 
en tems de paix (c) . 

Nous voici au point d'expliquer toutes les alliances du Corps 
Helvctique avec la France. Le Duc Philippe de Bourgogne ; 
faifant la guerre aux SuiíTes , engagea notre Charles V I I de lui 
donner du fecours. Charles V I I envoya des troupes en SuiíTe 
íous le commandement de Louis Dauphin de France fon fils 
(depuis ROÍ fous le norn de L o u i s X I ) , comme Philippe y en 
avoit envoyé de fon cote fous les ordres de fon fils Charles , 
Córate de Charolois, Le Dauphin battit les SuiíTes; mais le Comte 
de Charolois ne fatisfit á aucune des conditions fous lefquelles le 
fecours de France avoit marché ; ce qui détermina Charles V I I á 
íigner avec les SuiíTes un Traite par lequel i l promit de demeurer 
neutre dans cette guerre. C'eíl le premier Traite que les SuiíTes 
ayent fait avec la France. l i s fcntirent tout l'avantage qu'ils pou« 
voient retirer de cette neutrali té, & quel honneur c'étoitpour eux 

{a) Art. I V . 
(¿) Art. V . Le Traite du 13 de Mars 1707 dont cet Article faít mention , fut 

concia- a Coire, entre l'Empereur Jofeph & la Reine Anne , d'une part 3 & les 
Grifons de l'autre. Les Ligues a voient permis aux Troupes Imperiales le libre paf-
fage lur leurs Terres, a des conditions que les Cours de Vienne & de Londres n'a-
voient pas encoré remplies. 

(c) Art. V I L 

Tome I L G g g 
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de traiter avec un Rol de France» AuíTi dans eette premiere eon-» 
venúon^ilsfupplknttrés'humblementCkAÚesYll^ihontTQCouvm 
á ía-protettmi 9 8¿ ils rappellent leur Trés-Haut Trés'PuiJfant 
Seignmr {a)* 

Charles % dcrnier Duc de Bourgogne, érant entré en guerre 
avec le Corps Helvétkjue % á i'occafion du Comté de Fcrrette 
^ue ce; Prince poíTedoit alors % les Suifíes firent une alliance-
avec Louis X I dont voici la íubílance. Les Suifíes y parlent ainíl» 

» Le Seigneur Roí % en toures & chacunes nos guerres 3 & 
» fpécialemcnc contre le Duc de Bourgogne , BOUS doit fidéle-
^ ment donner aide 5. fecours & défeníe a fes dépens* Outre-
59 plus r tant qu'il vivra , B nous fera teñir ou payer tous les 
« ans- en la Ville de Lyon % en témcignüg& de f a charité envera 
»• Nous-, la fomme de vingt millc fíorins ; & fi ledir Seigneur 
^ Roi S5en fes guerres & armées^ avok befoin de notre fecours ^ 
« & dlcelui nous requeroic, des-lórs nous ferons tenus de lui*. 
w fournir 5 á fes dépens , tel nombre de foldats armés que le-
» pourrons £iife? c?eíl:-á-fcavoir 9 en cas que ne fuffions point 
» occupés en, nos. propres guerres % & fera la paye de ehaqua 
» foldat de quatre fíorins & demi du Rhin par mois* 

» Quand ledk Seigneur R o l voudra nous. demander reí fe-*-
3> cours fi i l fera teñir dans Tune des Villes de Zurich 9 Beme ^ 
» ©u Lúceme ?. la paye d'un mois pour chaqué foldac 9 & pour 
s-^les-deux. autres mois, fuivans eo-k; C i t é de Geneve^. cu autre 

lieu á notre choix.. 

Le Traite de Charles- V l t avec le Gorps HeU-etique , qm efl de Tan 145 a-J, 
fe. trouve dans le 4* tome du Recueil de L e o n a r d & dans,le 3* tome du Gorps-um— 
mesfel diglomatique-du Droit des Gens, pag. 193 de la premiere partie.:. II ^ a.voit; 
áé]f eu unTraité de paix conclu a Enfisheim.en 1444,-mais i l n'étoit.qu'entre Lo as, 
©auphin & les SuiíTes , contre lefque}s,le:Dauphin avoit marché^á la priere de FEm— 
gsieur. ^rederie quideur faífoit.la guerre:,., & qui raanquanfea.Xe3.-,gíom€Ír§3iitavoi'tc 
m m x & BaagMn. ai. homraes. ai.Yiyxes^. 
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« Du jour que Ies nótres feronc fortis de leurs maiíbns 3 com-

» mencera ía paye defdits trois mols , ils jouironc de toutes les 
« franchifes, immuniecs 8z privileges , defquels les fujets du 

ROÍ jouiíTent j & í l , en quelque tems que ce f o i t , Nous re-
» querons ledk Seigneur Ro i de nous prérer fecours en nos 
* guerres centre le Duc de Bourgogne 9 & que pour autres 
M guerres íiennes 9 i l ne puc nous fecourír , des-Icrs 9 afín de 
» pouvoir íbutenir nofdites guerres , ledk Seigneur Roi Nous 
s> fera délivrer en fa Vil le de L y o n , tant & íi longuement que 
53 nous Ies concinuerons á main a n n é e , la fomme de vingt tnille 
M fíorins du Rhin par quartier 9 fans prejudice de la fomme ci-
* deíTus menrionnée. 

Ec quand nous voudrons faire paix ou treve avec le Duc 
» de Bourgogne 5 ou autre ennemi du Roi ou de Nous , ce qui 
» nous fera loiílble de faire, Nous devons & fommes tenus de 
» réferver fpécifíquement icelui Ro i ; & lui femblablemenc 
» comme Nous 9 doit 5 en toutes fes guerres avec le Duc de 
» Bourgogne & autres, pourvoir que faifant paix ou treve, nous 
n foyons fpécifíquement & íingulierement réfervés comme luí. 

» E n toutes chofes 9 nous ré fervons , de notre par t , Notre 
» Saint Pere le Pape f le Saint Empire Romaín , & tous ceux 
» avec lefquels nous avons jufqu'aujourd'hui c o n t r a t é alliance. 
» Le méme fera de la part du R o i , hormis le Duc de Bour-
» gogne , á l'endrok duquel nous nous comporterons ainfi que 
v> dit a écé. 

» Et s'il arrive que nous foyons enveloppés de guerre avec 
» ledit Duc de Bourgogne $ des-lors & á Finí lant , icelui Roi doic 
» mouvoir puiffamment en guerre contre ledit D u c , & faire Ies 
» chofes accoutumées en guerre, qui foient á luí & á Nous 
h profitables, le tour fans dol & fraude aucune. 
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« Et pour autant que cette amiable unión dok étre de b o n n é 

>3 foi gardée ferme 8c inviolable durant la vie d'icelui R o i , á 
» cette caufe ndus avons á icelui Ro i fait délivrer ees preícntes 
» fcellées 9 ayant recu les femblables fcellées & confirmées de 
» fon íceau ( a ) » . 

Cette alíiance a été contínuée par tous les Rois fucceíTeurs 
de Louis X I . jufqu'á Louis X I V . inclufivement { b ) . 

Ja i explique comment la guerre du Toggembourg a eníevé 
á ceux des Cantons Catholiques qui s'y étoient e n g a g é s , leur 
portion de queíques-uns des Baiiiiages qui jufqu'alors étoient 
poffédés par indivis par les Cantons de Tune & de Tautre Com--
munion (c) . De-lá , Fanimofité des Catholiques & des Pro-
teíláns, De- lá , Fobílacle qui fe trouva^ i l y a 3 6 ans, á réunir 
les peuples de ees deux Communions, au point de renouvelleK 
enfemble falliance genérale avec la Fcanee.. Plus fidéles á la. 
haitiQ qu'infpíre la différenee de Religión , que touchés de l ' in-
térct général du Corps Helvét ique , les Cantons de Berne &. 
Ies Ligues Grifes firent avec les Hollandois les Traites dont o a 
a rapporté la íubfíance. Les Cantons Catholiques 6c la R é p u -
blique de Valláis renouvellerent de leur part leur alliance avec 
le feu Roi { d ) , fans l'intervention desautres Cantons, & fan& 
celle des autres alliés propres des treize Cantons. 

ils ratifierent tous Ies autres Traites ci-devant faits avec la. 
Franco ?. & nommément la paix perpétuelle , les allianees des; 
tnnées 152;! & 1663, & Lettres annexées. L'alliance de 1661». 

(a) Alliance entre Louis X I & le Corps Helyéiique , de 1464. 
(¿Ó Elle fui renouveliée en 152.131549 , 1564,1582, r6oz & 1663. 
(c) Dans cette- méme Seélion , au Sommaire : Gucrres de. Religión qui ont> trou^~ 

Mé fon repos s,& qui alter.ent encare ¿lujourdliui fon unión. 
(d) Par un Traite fait á Soleure le 9 de Mai 1715 , qui fé trouve pag. 178 da-

fscond.volume des iníéréts préfins des Puiffaaces de l'Europe , par Rouííet; & pag?, 
450 de la premiere partie du 8e volume du. Corps uuiv^ríel Diglomatique du Dtoifc 
áe& Gen&. 
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étok limitée á la vie de Louis X I V . & á huit ans aprés fa more» 
Ceile-ci eíl perpétuelle 9 & n'exige que la formalité d'étre ju -
rée aprés la mort de chaqué Roí . Cette derniere alliance con
tiene plufieurs conditions avantageuíes de part & d'autre. SÍJS 
articles de ce nouveau Traite fonr fur-tout dignes de conñ-i 
dération. 

Ier. A n i d e . » On declare exprelíément que 9 quoique tous les 
í» Camons & Ecats qui compofenc le Corps Helvétique 9 ne 
» foient pas compris & dénommés dans le préfent Traite $ 
» l'intention eíl de les inviter (autant qu'il fera con venable) á 
« l'accepter, n'ayant pas lieu de douter qu'y trouvant leur avan-
« tage y iis n'y donnent volontiers les mains , puifqu'il eft éga-
» lement glorieux á tous & abfolument nécefíaire pour la R é -
•» publique en général. 

V . » Que fi en échange le Corps Helvét ique cu quclqus 
» Cantón & Etat particulier , é toi ta t taquépar quelque PuiíTance 
» Etrangere 9 ou qu'il fút troublé intérieurement, au premier 
» cas y S. M . les aidera de fes forces , fuivant que la ncceííltd 
m le demandera y & que les Cantons en prieront S. M . & dans 
» le fecond cas, eomme ami & allié commun r S. M . ou Ies Rois 
» fes fucceíTeurs employeront, fur la requifition de ía partie 
35 moleílée & grévée % toutes fortes d'offices amiables pour po r -
» ter les Pacties a fe rendre une reciproque juftice , & f i cette 
» voie n'avoit pas tout l'effec defiré y S. M . ainíi que les Rois 
» fes fucceíTeurs 5 fans rien faire qui détruife la préfente alliance 7 
a 8z au contraire pour Texécuter dans fon véritable fens-^ em~ 
« ployera, á fes propres depens 5 les forces que Dieu luia mifes 
y entre les mains 3 pour obliger ragrefíeur de rentrer dans- les; 
» regles preferites par les aüiances- ., que les Cantons & les-Al-
m lies ont entre eux,. Se.. M , Se les- Rois fes íucceileuis k áécls^ 
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»> reront garans des Traites qui pourront fe faire entre les loua-
»» bles Cantons5 fuppofé que Dieu permít q u i l arrivát quelque 
» divifion entre eux, 

>3 En conformité du 8e. árdele de la paix perpétuel le , le R o l 
ne permettra point qu'auciin de fes Sujets ferve aucune Puif* 

» fance n i aucun Prince contra le Corps H e l v é t i q u e , fes Con-
95 federes , Sujets , Terres 9 Pays & Seigneuries ; & ÍI les Su-
« j e t s de S. M, contrevenoient á cet article, i l feront rap-
» pellés diligerament f & punis felón leurs demerites. Tout de 
» méme 9 les Cantons ni leurs Sujets ne pourront fervir aucune 
í> PuiíTance n i aucun Prince contre le R o i , fon Royaume ? Etats 9 
s) Duches ^ Principautcs , Villes 9 Cháteaux 9 Seigneuries , 
i> Droits ? Terres & Sujets, qu'il poíTede préfentement ou pof-
>3 federa á lavenir ; & fi les Sujets defdits Cantons y contre-
»> venoiene 9 ils feront rappellés diligemment, & punis felón 
sj leurs demerites. 

X X V . " Et d'autant que la préfente alliance eíl la plus an-
« cienne , lefdits Cantons déclarent qu elle eíl & fera toujours 
» purement & expreífément réfervée & préférée á toutes les al-
» liances des autres Princes & Potentats qui fe trouvent poílerieu-
« res áTan 1521 ; depuis lequel tems celle de France a toujours 
» été cominuée , qucls que íoient lefdits Princes & Potentats $ 
» & quelque chofe qu i l puiffe y avoir au contraire. 

X X V I I . » Comme un des principaux fruits d'une alliance 
» eíl de veiller réciproquement au bien, á lag lo i re , & aurepos 
>5 de fon al l ié , i l eíl convenu de nouveau entre les Partios con-
9> trabantes? ainfi q u i l eíl porté dans le 8e. article de la paix 
53 perpétuelle , & dans le i4e. de i'alliance de 1661 , que de 
» part & d'autre on ne foufírira point les ennemis de fon all ié, ' 
» qu'on ne leur permettra aucun paíTage; foit en armes ou fans 
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* armes, & quon ne leur donnera aucune aíTiílance direde ou 
» indireae ; & s'il arrivoit que des criminéis d 'Etat, affaíTins , 
•» & percurbateurs du repos public , déclarés tels par le Rol á 
** Tégard de fes Sujets , ou par les Cantons á 1 egard des leurs y 
" vinflent fe refugier dans le Royaume ou en SuiíTe, on s'oblige 
^ & on promet de les faifir & de fe les rcmetrre de boane foi á 
^ Ia premiere réquif i t ion, fans qu'il foic permis á celui qui fera 
53 requisa d'examiner ü le Requérant fera bien ou mal f o n d é : 
» pretexte quon veut prevenir3 afin que cec article ne foit j a -

mais mal interpreté 8c éludé» 

X X V Í 1 I . » S'H arrivoit que des voleurs fe réfugiaíTent en 
w Flanee ou en SuiíTe avec les chofes volees, on les faiíira, pour 
» procurer de bonne foi la reílitution ; & £ ees voleurs étoienc 
» domeíiiques > on livrera leurs perfonnes pour étre punis fur 
? les lieux ou les vols fe feront faits ». 

Nouvellement > le Roí Tres-Chrét ien a fait l'honneur á l ' E -
¥éque de Bañe de l'admettre á fon alliance. Le Tra i té condu (a) 
entre ce Monarque & ce Prélac , ne contiene que cinq arricies» 
fort courts. I . Que ce T ra i t é particulier nayant pour objec 
principal que le rétabliíTement & la confervation de la tranquil-
lité intérieure des Erats reciproques , on conviendra inceflam-
meni des moyens efficaces pour en conílater la fúreté, enfer-
mant & en forrifiant les paííages. I I . Q u o n ne permettra pas 
dans l'un l en t rée des criminéis d'Etat 3 aíTaíTins voleurs do
meíiiques %8¿ perturbateurs dú repos public de l'autre^non plusi 
que des déferteursde leurs troupes, & que s'ils sy réfugioienca, 
lis feront livrés. l i l . Que fi pour remédier aux troubles inté^ 
rieurs qui^ défolent rEvéché de Bai le , l 'Evéque a befoin de-
troupes % le Roí lui en fournira , felón que la néceíTité le dimani-

§ ^ ASohmQ.. h- i i , de. Segtembre. 17,3^. 
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dera. I V . Que les Sujets de PEvéque jouiront en Franca des 
mémes privilcges dont les SuiíTes y jouiffent; & les Francois 7 
daos i 'Evéché de Bañe , des mémes privíleges que le Roí ac-
corde aux Baílois en France. V . Que i'Eveque de Bafle obfer-
vera toujours pendantla guerre une exa£le ncutral i té , ainfi qu ' i l 
a faic par le paíTé , & qu'il continuera en tout tems de permettre 
aux Oificiers SuiíTes qui font au fervice du R o i , de faire des 
recrues dans la porción de fes Etats qui ne fait pas partie de 
i 'Empire. Ce fot en coníéquence de ce Traite que le Roi Tres-; 
Chrét ien envoya (a) á Porentru des troupes qui arreterenc les 
Sujets déíbbciflans, & qui appuyerent la Juílice que le Prince 
s'en fir. 

Plus récemment encoré 5 ía République de Geneve a fait avec 
la France un Traite d'échange de quelques arpens de terre 
pour rarrondiíTement de fonterritoire. La fubílance de ce Traite 
eíl que nous reconnoifTons la République pour Souveraine des 
viliages de Chaney & d'Avouill ie, & des autres qu elle poffede 
dans le Baiíliage de Gex. Le viilage de RuíTin , qui a été juf-
qu'ici moitic Frangois & moitié Genevois 9 eíl cede en entier á 
la République , á l'exception d'une feule maiíon 6c de FEglife 
Catholique dans laquelle on fera toujours l'exercice de cette 
Rel ig ión. Le Roi cede encoré á Fautre partie contrallante tous 
Ies fiefs & les prétentions que nous avions fur les terres de Ge
neve á qui nous donnons auíTi le viilage de Ma l l agn i , dont le 
tiers nous appartenoit ci-devant ^ ainfi que le chemin qui mene 
au lac. D'un autre cote, les grands chemins qui conduiíent dans 
les viliages du Roi & ceux de la République 9 appartiendront á 
S. M , dont les Officiers auront le droit de venir arrerer fur le 
territoire de Geneve tout dclinquant? & ceux de la République 

1 )̂ En 1740. 

pourront 
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ponrronr de méme venir fur nos terres, chaqué partie ^n devant 
au reíle demander la permiffion aux Cháteiains refpectifs, Lés 
Genevois fe défiftent de tous les droits qu'ils peuvent avoir fur 
iios poíTe/Iions daos le Bailliage de Gex , & renoncent á íeurs 
prétentions fur plufieurs autres villages. Ce Traite contient plu-
fieurs anieles^ & je rapporte ici en entier la difpofition clu 9e. 
» La République de Geneve, confervant une juíle reconnoif-
» fance des marques publiques & particulieres que S. M . lui a 
» données de fa bienveillance , dans des circonftances eíTen-
» tielles á fa confervation, promet & s'engage qu'elle ne per-
» mettra jamáis que des troupes, telles qu'eiles foient, & de 
i) telle Puiííance qu'eiles foient avouées , puiflent prendre paf-
» fage fur les terres de Geneve, pour aller en guerre contre 
» S. M . & fon Royanme (a) ». 

Le renouveliement de i'alliance genérale de tout le Corps 
Helvétique avec la France , eíl fufpendu par plufieurs caufes , 
dont les unes intéreífent tous les Cantons & leurs alliés ; les 
autres, les Cantons Proteílans prjs colleftivement 5 & quelques-
unes^ les intéréts particuliers de chaqué Cantón. Mais les deux 
principaux obftacles viennent, l'un de ce que , par FArticle V . 
du Traite avec les Catholiques , le Roi Trés-Chrétien eíl conf-
tltué médiateur , garant, & en quelque facón arbitre & Juge 
entre tous les Cantons; & Fautre , de ce que les Cantons Pro
teílans croyent étre bien informes que, par un article fecret de 
ce Traite ^ la France s'eíl obiigée de ne jamáis renouveiler fon' 
alliance avec eux , qu'ils ne rendent aux Catholiques ce qu'ils 
leur ont enlevé dans la derniere guerre , & méme d'employer 
toutes fes forces pour les y contraindre : condition qui exigée 

(a) Traké fait a Verfailles en 1749 , entre le Roi Tres-Chrétlen & la République 
de Geneve, " a 

Tome I L H h h 
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par la France & refufée par Ies Prote í lans , a rendu juíqu'á p r é -
fent inútiles toutes les tentatives qui ont été faites pour renou-
veller Failiance genérale avec tous les Cantóns? en prenant 
pour baíe la paix perpétuelle , & pour modele le Traite de 
1663 , & les Lettres annexes, en j faifant quelques légers 
changemens. 

Les dificultes qui fe trouvent á ce renouvellement genera! 
d'alliance , font fomentées principalement par les Cantons de 
Zurich & de Berne. 

Le Cantón de Zurich, plus porté au commerce qu'au fervice 
militaire é t ranger , a toujours eu un grand éloignement pour la 
France. 11 n'a jamáis concouru que le dernier aux précédentes 
alliances avec cette Couronne, & i l ne donne guere de troupes 
qu'á la République de Hollande.. 

Le Cantón de Berne, le plus puiiTant de tous, n'eíf pas ami 
de la France, foit parce que le Roi Tres - Chréíien protege 
particuliérement les Cantons Catholiques, foit parce que le 
Cantón de Berne veut dominer le Corps Helvé t ique , & qu'il 
n'efpere pas d'y par venir tañí que cette. Couronne j aura une 
grande iniuence. Peut-étre méme ce Cantón appréhende-t-il 
que la France qu'il a vú avec douleur maitreíTe de la Franche-
C o m t é , ne la devienne auíli un jour par échange ou autrement ?. 
de la Savoye qui confine au pays des Bernois. 

C X P Tous. les Cantons doivent concourir á la défenfe commune-
Couvernement clu Corps Helvé t ique , mais. un Cantón n'entre n i dans le Gou-
¿juaengénérli. vemement ni dans la depenfe des autres. Chaqué Cantón r 

chaqué Ligue , chaqué Etat SuiíTe a le droit de faite des Traites 
particuliers avec les PuiíTances Etrangeres , d'envoyer & de 
recevoir des Miniílres publics, & de faite féparément tous a61es 
de Souveraineté, Lorfque les, Treize Cantons envoyent des; 



D U C O R P S H E L V É T I Q U E. 4 2 7 

AmbaíTadeurs au nom du Corps Helvétique en général , chaqué 
Cantón nomme fes repréíentans. C'eíl ce qui conílitue la diffé-
rence du Gouvernement du Corps Helvé t ique , d'avec celui 
des fept Proviiíces-Unies , dont toutes les parties ont un con-
cert & un rapport néceíTaire pour le Gouvernement général. 

Sept Cantons, Zurich, Berne, L ú c e m e , B a ñ e , Fribourg, CXÍL 
Soleure 9 & SchaíFoufe, font gouvernés par une efpece d'arifto- A M : ! S ¿ Z t 
cratie mélée de démocratie. Fribourg eft gouverné ariñocrati-
quement 5 mais les Magiftrats y font élus par les íuffragés du 
peuple. A Soleure qui eft auffi gouverné arií locratiquement, le 
peuple donne fa voix clans toutes les délibérations. La plus 
grande partie du Gouvernement de Zurich eft partagée en 
différentes tribus. I I en eft de méme de Bafle & de SchaíFoufe. 
Dans ees trois Cantons , le peuple a beaucoup de part au Gou
vernement : i l en a moins dans ceux de Berne, de Lúceme ? de 
Fribourg, & de Soleure. 

Le peu de part que le peuple de Berne a au Gouvernement, 
fut la caufe ou le pretexte d'une conjuration qui fut découverte 
á Berne méme i l y a deux ans (a). Les Auteurs de la conjuration 
prétendoient que le Cantón avoit été gouverné démocratique-
ment , & que lariftocratie qui le régit aujourd'hui ? eft une 
ufurpation des Magiftrats. La mort ou l'exil de vingt conjurés 
ont fait échouer la confpiration. 

Quant au Gouvernement d 'Ur i , de Schwitz? d'Undervald , c x n i 
de Z u g , de Glaris , & d 'Appenfeí , qu'on appelle les petits D e w ^ ¿ t 
Cantons, i l eft démocratique. Chaqué Chef-lieu de ees fix petits flx CaaíonSa 
Cantons eft divifé en plufieurs Communautés ; & les Officiers 
qui gouvernent font choifis par l'Aííemblée genérale du peuple. 

Dans le tems que toute la SuiíTe étoit Catholique , o n n y ex iv . 

H h h ij 
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Dtet̂  da corps coiinoiíToit d'autres Dietes que les genérales oü Irntéret commiin 

diftoit unanimement les réfolutions ; mais depuis qu'une partie 
des Cantons a embrafíe la P^eligion Pro té j an te , l'Etat Helvé-
tique a été divifé auíu-bien que fon Egliíe. Comme Fintéret de 
la Religión entre plus ou moins dans toutes les aclions publiques 
des Confédérés , les Dietes genérales ne s'affemblent á préíent 
que pour régler les aftaires de leurs Bailliages communs , & 
pour coníerver les apparences extérieures d'une unión qui'n'eft 
plus.; au lien qu en eíFet toutes les affaires publiques fe traitent 
dans les Dietes particulieres des deux Religions. I I y a aujour-
d'hui cinq diverfes fortes de Dietes en Suiíle» 

T. Les Affemblées genérales de tous les Suiffes r c'eíl-á-dire , 
des treize Cantons & de leurs alliés. O n tait ees Affemblées 
genérales , lorfqu'il s'agit d'une ailiance commune aux Treize 
Cantons & aux alliés propres des Treize Cantons. 

ÍI. Les Affemblées des Treize Cantonsfeulement ? & ce fens du 
/ mot Díete , eft méme le plus ordinaire* Ces AíTemblées des. 

Treize Cantons ne fe tiennent qu'une fois l 'année, & íimplement 
pour traiter en commun des aífaires qui regardent les Treize 
Cantons en général. Chaqué Cantón y a fon fuffrage en parti-
culier 5 on n y décide , á la pluralité des. fuffrages, que les feuls 
diíTérends des Suiffes au fujet des Bailliages. communs,,. 

I I I . Les Dietes des fept Cantons. Ce n'eíl qu'une Diete de 
Gantons Catholiques qui tiennent fouvent entr'eux des AíTem
blées particulieres. 

I V . Les Dietes des quatre Cantons» C'eíl une Diete des Cantons 
Proteítans, lis o n í , comme les Cantons Catholiques , leurs 
Dietes particulieres* 

La troiíiéme Diete étant des. Sept Cantons Catholiques y & 
la quatriéme des quatre Cantons Proteílans ? i l relie deux Can-
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tons dont i l faut parler. Ces deux Cantons íbnt mi-partis de 
Catholiques & de Proteílans ? avec cette leule difierence que, 
dans le Cantón de Glaris, les Catholiques & les Proteílans íbnt 
mélés , & que dans celui d'Appenzelle, les Catholiques occupent 
une partie du Cantón & les Pro te íkns l'autre. Les Députés de 
ces deux Cantons íbnt regus á chacune de ces deux dernieres 
Dietes particulieres , fuivant leur Religión. 

V . Les Dictes extraordinaires. U n Miniírre étranger peut en 
convoquer toutes "les fois qu'il le juge néceflaire pour l'intérét 
de fon maítre , pourvü qu'il défraye les Députés. 

Les Cantons Catholiques á la tete deíquels eít celui de 
Lucerne , s'aíTemblent á Lucerne méme j les Proteílans qui ont 
pour Chef Zurich , á Araw, & les afFaires générales fe traitent 
á Bade. 

La JuíHce fe rend d'une maniere aíTez uniforme dans les cxv , 
T y> 0 1 1 11. / • • QueleñleDroíí 

reize Cantons & cliez ieurs allies propres , fur-tout dans les Civil du 
, ^ T, , , , Helvétique, 

granas Cantons. 11 s y trouve quatre degrés de Jurifdiétion. Le 
premier eft la Jullice des Seigneurs, oü leurs Chátelains pré-
íident. Le fecondeft celle des Baillifs , oü les Caufes jugées par 
les Chátelains vont par la voie de l'appel, de méme que celles v 
qui font jugées par les Tribunaux des Villes & du reíTort. Le 
troiíiéme eft celui des appellations fouveraines, au Tribunal 
defquelles on porte les Sentences des Baillifs. Le quatriéme e í l 
celui du Souvemin en Corps , quand les Caufes font d'une cer-
taine importance , ou lorfque les Appellans íbnt privilégiés. 

Le Droit Romain n'a aucune autorité en SuiíTe. Les Cantons 
& dans chaqué Cantón , la plúpart des diílrifts ont leurs Loix 
ecrites, telles que chaqué Etat a trouvé bon de les établir. 011 
les appelle Coutumiers, Plaid général y Arréts Souverains > & 
G eíl par i'autorité de ees Loix que les conteílations des Parties 
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font décidées. Dans les cas fur lefquels les Coutumes , les ufages' 
& les Arréts par écrit gardent le í i lence, on a recours aux 
Coutumes non-écrites ? car i l y en a en SuiíTe qui ne le font point , 
& principalement dans les petits Cantons. Si Fon trouve dans le 
Droi t Romain de quoi décider ees fortes de cas, on le cite non 
comme autorité , mais comme raifon. 

Les Caufes fe plaident par Avocats & Procureurs prefque 
par-tout; mais i l y a des lieux oii les Parties font re cues á plaider 
elles - mémes leurs aíFaires. Elles s'inílruifent d'abord devaní 
le premier Juge, en quatre parties qu'on nomme demande, 
replique, duplique & concluíion. Elles fe portent enfuite par 
appei en feconde & en troiíiéme inílance ? pour etre jugées en 
dernier reíTort, lorfqu'il eft permis de les faire paíler des T r i -
bunaux fubalternes aux Supérieurs car en SuiíTe , comme en 
France ? les premiers Juges décident certains Procés fans appeL 
Ce n'eft que dans les aíFaires de tres-grande importance qu'on 
peut porter l'appel jufques devant les Treize Cantons. Alors 
cet appel eft jugé dans les Dictes genérales du Corps He l -
vétique. 

Lorfque les aíFaires font embrouillées , on établit des Com-
miílions compofées de trois Juges de la Chambre oü Fínftance 
eftpendante. Ces Juges tachent de porter les Parties á un accom-
modement amiable. Tout eft f i n i , íi elles fe concilient; mais íi 
elles períiftent á vouloir étre jugées á la rigueur du Droit , le 
Préíident de la Commiflion fait fon rapport á la Chambre. Les 
Avocats des Parties qui ont été entendus devant la Commiíl ion, 
comparoifíent & plaident devant la Chambre afíemblée ; on 
imprime des Fa8:ums; la Chambre nomme un de fes membres 
á tour de role pour Rapporteur, & fur la récapitulation faite par 
celui-ci du pour & du contre, elle décide á la pluralité des voix 
des Afieíleurs,, 
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Dans les Caufes oü le fifc fe trouve intéreíTé , ou qui íbnt 

entre le Soiiverain & quelqu un de fes Su jets , i l y a des Com-
miíTaires Généraux qui font Rapporteurs de droit & qui donnent 
leurs concluíicns. 

Telle eíl la Conílitution de cet Etat. Treize Républiques qui 
T) i . • , , ^ 1 * Kéttexions fttff 

ont une Keiigion, des alliances, des máximes & des formes de [fqCorP$ Hsivé' 
Gouvernement difíerentes & qui ne dépendent pas les unes des ^ 
autres, ne fontqu'un Corps dont les membres font inclépendans 
& n'ont point de chef: Corps qui a des fujets & des alliés qui 
ne le font pas des membres: membres qui ont des fujets & des 
alliés qui ne le font pas du Corps {a), C e í l un vrai paradoxe 
en Politique 5 & néanmoins cette forme de République bizarre 
fubíifte depuis plus de quatre cens ans fans place de guerre & 
fans troupes foudoyées. 

O n ne peut attribuer ce phénomene qu'á la íituation du paySy 
au nombre des habirans, aux íbins qu'ils ont de fe rendre guer-
riers hors de chez eux, & á Famour de leur liberté qui en fait 
communément un méme Corps dans leurs Dictes générales 9, 
íoujours fupérieures pour les intéréts qui regardent la Nation: 
ent iereaux deux Dictes Catholiques, aux Dictes Proteítantes 
& aux Dictes particulicrcs de chaqué Cantón. Cet amour de la 
liberté eft t e l , qu'aucune Puiííance voifine ne pourroit attaquer 
la moindre partic de ce Corps * fans avoir pour ennemi le Corps. 
enticr. 

La pauvrete du pays, les montagnes dont i l eft plein , la? 
bravoure dcs SuiíTes, & leur amour pour Findápcndance, con-
ferveront peut-étre aíTez longtems le Corps Helvétique ; mais. 

{a) On peut diré du Gouvernement de Suiffe s Confufio divlnitiis confervata 
comme rappeUoit K&llaréde , Minirtre de Savoye , ou lu4 appliquer , comme fai-
foit la Chapelle, Auteur des Lettres d'un Suiffe á un Fr^n^ois, le Rcrum concordia-
difcors, qu'Horace appliquoit á i'UniverSo. 
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ce Corps porte en foi quatre principes de deftruñion. S'ilpérít, 
ce fera vraifemblablement par l'un de ees quatre endroits. 

Le premier eíí la parí que le Comté de Neufchatel, l 'Evéché 
de Baile , & l'Abbaye de Saint Gall ont au Gouvernement du 
Corps Helvétique. Je me fuis deja expliqué fur ce premier in-
convénient. 

Le fecond eíl cette différence de Religión qui fomente une 
inquiémde dangéreufe parmi les Cantons , qui inílue fans ceíTe 
dans les partis qu'ils prennent, & qui les a armés íi fouvent les 
uns centre les autres. 

Le troifiéme , le crédit qu'ont dans le Corps Helvétique les 
Etats au fervice defquels les Suiííes entretiennent des troupes. 
Les peníions que les Princespayent á ees Cantons, & ( ce qui eíl 
iníiniment plus dangereux dans un Etat Républ icain) celles 
qu'ils font á beaucoup de particuliers , ou publiquement ou 
íecre tement , leur aíTurent des fuffrages dans les délibérations du 
Corps Helvétique. Ces familles particulieres qui ont part au 
Gouvernement, dirigent les délibérations tant qu'elles peuvent 
vers le but qu2 fe propofe la puilíance qui leur paye des Peníions. 

Le dernier vient de la difproportion de puifíance entre les 
Cantons. Celle des Proteftans augmente tous les jours pendant 
que celle des Catholiques diminue. Tous les Proteílans pouvant 
fe marier, & une partie des Catholiques étant obligés de vivre 
dans le cél ibat , l'équilibre de puiíTance entre les deux Religions 
ennemies eíl renverfé. Le feul Cantón de Berne en fournit la 
preuve. Ce Cantón fait, méme des-á-préfent, la troiíiéme partie 
de toute la Suifíe , i l en oceupe la partie la plus fertiíe ? &c 
augmenteprodigieufement chaqué jour dans le íilence. La fageíTe 
de fon Gouvernement lui promet une grandeur qui fera peut-étre 
un jour fatale, non-feulement aux Cantons Catholiques, mais k 

ÍOÜS 
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tous Ies autres Cantons. Jufqu'oü ne porte-t-il pas fes attentions I 
LaSuiíTe eíl: pr ivée , par fa íituation, ele tout commerce maritime, 
& le Cantan de Berne s'étoit ouvert une route en Amérique íbus 
Íes aufpices des Anglois. I I avoit obtenu du Roi d'Angleterre 
la liberté de fonder une Vi l le dans la Caroline (a); mais cette 
Coionie dont on avoit long-tems exalté les avantages, e i l 
devenue le tombeau des Suiffes qui sy étoient rendus , i lsyont 
péri de mifere. Les Bernois ont elevé leur fortune fort au-deífus 
de celle des autres Cantons ; mais l'année 1749 vi t éclore une 
conjuration. Le complot découvert manifefta que pour rendre 
la liberté á une partie de leurs Concitoyens , les conjures vou-
loient égorger l 'auíre, & délivrer la patrie de fes prétendus T y -
rans, pour lui en donner de véritables. Cette affaire a été aílbu-
pie aprés le chátiment de quelques Chefs , & la fagefle des Magi-
ftrats eil employée á empécher que les mouvemens ne renaiíTent, 

S E C T I O N I X . 

Gouvermment des Etats du Pape, 

^ N S *es autres contrées de l'Europe, le commerce & 
J L / l'induílrie fleuriíTentparla multitude , chaqué particulier 
en fent les avantages & contribue á les augmenter; mais enltalie , 
on vit dans la langueur , tout y dépér i t , les arts qui y étoient 
autrefois fi floriíTans , y font aujourdliui prefqu'entiérement 
abandonnés. Tandis qu'un certain nombre de Sujets s'exerce á la 
peinture & á la mufique, la plus grande partie de laNationnef^a-
chant pas s'occuper, felivre aux délices de la pareífe & du climat. 

Les Italiens confervent également le fouvenir des bienfaits 
& ) En 1734. 

Tome I I n 1 

CX V I I . 
Moeurs des Ita« 

Uens en general. 
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& celui des iu jures, & ont iníiniment degeneré de leurs aneé tres. 
La vertu d'un ancien Romain, dans les beaux jours de la Répu-
blique , avoit pour théátre toute la. terre , ceile d'un Italien 
d'aujonrd'hui n'a d'exercice que dans un trés-petit Cercle. U n 
ancien Romain ferv.oit fon ambition , loríquil contribuoit eiii 
quelque choíe á la gloire de Rome y celle d'un Italien moderne 
eft bornee á faire valoir les prétentions de quelque petit Etat ? 
tont occupé d'un; cérémonial auffivain en foi que: dangereux dans 
fes conféquences, On peut diré des Italiens ce que Terence a dit 
d'une forte de gens (a). Leur oiíiveté eít en eífet toujours 
oceupée , le cérémonial y remplit une partie du vuide du tems 9 
& ce cérémonial eít obfervé avec une exaftitude extreme, par 
des Oíñciers qui nont point ailleurs d'emploi chez les parti-
culiers. L a , comme á la Chine, d'un quar td 'heureáTaut re , le 
méme Maítre de cérémonie ferttour á tour á la perfonne qui. 
viíite & á celle. qui eít viíitée. Les formules des Lettres ? les titres 
d'Excellence, de Sereni té , d'AlteíTe, prétendus d'un cóté & 
refuíésde Fautre, quelquespas de plus ou de moins ala réception 
d'un Prince ou d'un Miniítre public r & mille magnifiques baga— 
íe l les , rompent tout commerce & empéchent toute Üaifon entre, 
les Princes d'ltalie. C'eíl une fuite de la multitude des Souverains 
qui la partagent , du peu de concert qu'il y a entr'eux pour le 
Bien général du pays , , & de l'inquiétude que des Etats qui s'y for~ 
ment, donnent á d'autres» 

Quelques Etats d'ltalie appartiennent á r impératrice - Reine 
dé Hongrie; mais cette PrinceíTe ne fait pas fon íéjour en Italie, 
elle qui a tant d'autres Souverainetés; Si les pays de. fa domi-
nation font íi difperíes, qu'elle ne peut y ménager les avantages 
domriis feroient fufceptibles. La Cour de Rome qui change íi. 

MáüoMCupatajítio, multaque agendo níMl agens*. 
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íbiivent de maítre , ne le peut pas non plus. Les autres Souve-
rains d'Italie relevent la plúpart de la Couronne Impériale 
d'AIlemagne, 011 de la Thiare; & les petits Princes ne f^auroient 
n i faire du bien á leurs Sujets , ni les garantir du mal qui peut 
leur venir d'ailleurs. 

L'Italie moderne , ¿[ui avec fes Mes a prefqu autaní d'eíen-
due que la France , a porté un affez grand nombre d'excellens 
honimes pour le Gouvernement. Moins folides qu'ingénieux , 
les Italiens ont en general une grande déiicateíTe d'efprit; mais 
ils approfondiflent peu les fciencés, & ils font quelquefois ex-
ceffifs en réflexions ; emportés par le feu & par la vivacité 
de leur imagmation , ils ufent de fubtilité & de rafinement 1 
mais ees fubtilités & ees rafmemens fpéculatifs s 'évaporent , & 
font rarement útiles dans la pratique. Les hommes d'Etat & les 
Hiíloriens d'Italie ont fouvent voulu fe régler , les premiers, fur 
les grands modeles qua préfenté Tacite , íes feconds, fur fa 
maniere de penfer & d ecrire; & ils n'y ont pas toujours réuffi. 

Leleft ion du Pape fe fait par les Cardinaux de Tune de ees 
quatre manieres. í. Par la voie d'acclamation : c'eíl lorfque le pfeftliítlePa' 
premier Cardinal qui parle, ayant donné fa voix á quelqu'un , 
va á Fadoration en le proclamant Pape , comme par une infpi-
tation ílibite du Saint-Efprit. Alors , i l eft é l u , íi tous les autres 
Cardinaux, ou du moins les deux tiers du Conclave y applau-
diffent. I I . Par la voie du compromis : c'eíl lorfque tout le 
C o lie ge convient de trois Cardinaux auxquels i l donne le pon-
voir de nommer le Pape, pouvoir qui ceíTeá la bougie éteinte. 
I I I . Par la voie du ferutin qui eft la voie ordínaire : c'eíl lorfque 
les Cardinaux portent dans un Cálice qui eíl fur FAutel , des 
billets cachetés oü leurs fuffrages font écrits : i l faut les deux tiers 
des voix pour Féledion par ferutin. I V . Par la voie d'accés : 

_ l ü ij 

G x v n r . 
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c'eíl loifque les voix étant toujours trop parragées pour élíre fe 
Pape, quelques-uns des Cardinaux íe déliñent de leur pre
mier íuffrage , & donnent leur voix á celui qui en a deja 
pluíieurs par le ícrutin , & le font Pape par le concours 
des voix qui k i manquoient pour le devenir ( a ) . Dcpuis S. 
Pierre , premier Pontife , jufquá Clement XI1Í aélueliement 
affis fur le T roné Pontifical, on compte deux cens cinquante-
deux Papes reconnus & approuvés par l'Eglife j, & trente-neuf 
Antipapes dont Novatien , élu en 2 51 , a été le premier; & 
Amedée , Duc de Savoie , le dernier. 

ex ix . Conftantin Copronime , qui regnoit á Conftantinople , §c 
Fpnce bienfai-6 dont le Pape Etieune I I , qui avoit fuccédé á Zacharie, implo-
teurs Paper, rojt |a proteQ-ion contre roppreffion des Lombards , ne luí 

donna aucun íecours. Etienne eut recours á Pepin , Roí de 
France , conformément á l'exempie de fes trois derniers Prédé-
ceffeurs,. qui dans de pareilles circorilances avoient imploré la 
proteftion de Charles Martel. Pepin donna aux EccléíiaíHques 
une grande part au Gouvernement, tira les Papes íiicceíTive-
ment de la tyrannie des Rois Lombards ? & de la dépendance 
des Empereurs Grecs. Ce fot á cette occaíion que le Pape Etien
ne , écrivant au Roi Pepin & aux Seigneurs Francois ? les 
exhorte á venir au íecours de faint Pierre , en leur promettant 
de fa part la rémiffion de leurs péchés , le centuple en ce monde . 
& la vie éternelle eni'autre. Dans une: feconde Lettre ?t on lit ees 
mots : » Je vous conjure par le Seigneur notre D i e u , fa gio-
» rieufe Mere , toutes les Vertus céleíles, & S. Pierre qui vous 
» a facré ROL , de faire tout rendre á la fainte Eglife de Dieu ? 
» fuivant la donation que vous avez offerte á faint Pierre votre 
» proteíteur. Nous avons remis entre vos mains les intéréts de 

|«) Acudunt ad. Cardinalem cui 'm> Scrutinio non.favehanL. 

1 ^ 
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w la fainte Eglife , & vous rendrez compte á Dieu & á S. Pierre 
m au jour du terrible Jugement 5 comment vous les aurez défen-
» dus. C'eíl á vous que cette bonne oeuvre a été ré íe rvée ; aucun 
» de vos Peres n'a été honoré d'une telle grace 5 e'eft vous que 
» Dieu achoiri pour cet efíetpar fa prefcience & de toute éternité: 
» car ceux qitíl a prédeflinés , i l les a appellés ; & ceux qui l a 
» appellés ? i l les a jufiifiés (a) ». íl en écrivit une derniere á 
Pepin & á fes Sujets , au nom de faint Pierre qu'il fait parler, 
comme s'il étoit encoré fur la terre. Le titre imité des Epitres 
Canoniques commence ainfí : » Pierre appellé á FApoftolat par 
» Jefus-Chrift, Fils du Dieu vivant ». Avec luí parlent auíli la 
Yierge , les Anges, les Martyrs & tous les Saints. » Je vous conju* 
v> re, dit S. Pierre 5 parle Dieu vivant, de ne paspermettre que ma 
» Ville de Rome & mon Peuple íbient plus long-tems déehirés 
» par les Lombards , afín que vos corps & vos ames ne foient pas 
» déehirés dans le feü é te rne l , ni que les brebis du troupeau que 
w Dieu m'a confié, foientdifperfées, de peur qu'il ne vous re-
» j e t t é , & ne vous difperfe comme le Peuple d'ífraél. Si vous 
» m'obéiíTez promptement, vous en recevrezune grande récom-
» penfe en cette vie y vous furmontere^ tous vos ennemis y vous 
» vivre^ long-tems mangeam les hiens de la ierre ? & vous aurez 
»fais dome la vie éternelle : autrement, fcachez que par Fauto-
* tité de la Sainte Trinité ? & la grace de mon Apoí lo la t , vous 
» íe cz privés du Royanme de Dieu & de la vie éternelle {h)a 

Cette Lettre eut tout FeíTet qu'Etienne s'en étoit promis , & 
qu'elle ne pouvoit manquer d'avoir dans ce fiécle-lá : Pepin 
entra en Italie avec une armée formidable. I I étoit déjá prés de1 
Pavie , lorfque des AmbaíTadeurs que FEmpereur Conílantin 

a) Hiftoire Ecclef. Llv, X L U I , Nomb. X V , 
b\ Ibid, Nomb. X V U . 
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lui envoyoit , vinrent Vy joindre. lis lui repréfenterent le droit 
legitime & immemorial que leur Maitre avoit feui íur Ravenne 
& llir l'Exarchat; ils le prierent inílamment & avec de grandes 
promeffes d'en rendre toutes les Villes á leur Souverain. Pepin 
répondit á ees AmbaíTadeurs, qu'il ne íbuffriroit point que ees 
places fulTent aliénées de la puiíTance de faint Fierre y & du droit 
de l'Eglife Romaine. I I les aímra que ce n étoit que pour ramour 
de faint Fierre , & le pardon de fes péchés, qu'il s'étoit expofé á 
tant de combats, & que , quelque tréfor qu'on pút lui oíFrir, 
on ne lui perfuaderoit jamáis d'óter á íaint Fierre ce qu'il lui 

oJijíLf de Ia avoit donné. Fulrad fon Chapelain recut les clefs de vingt-deux 
yoSue duPapT] Villes, & les mit fur le tombeau des Apotres, avec la donation 

que le Roi de France en avoit faite á faint Fierre, á l'Eglife Ro
maine & á tous les Papes á perpétuité. Voi lá le fondement de la 
Seigneurie temporelle des Souverains Pontifes ? qui jufques-lá 
n avoient eu que des domaines útiles pour leur fubííllance & 
Fentretien de leur Eglife. Charlemagne , par le confentement 
des Seigneurs EccléíiaíHques & Laícs aífemblés á Saint Denis , 
ayant fuccédé á Pepin en 768 , n'accorda pas moins que lui fa 
prote£lion á FEglife & au Saint Siege. Elle valut au Pape la 
confirmation des donations avec la fouveraine juíHce fur toutes 
les terres du patrimoine de faint Fierre , & á Charles la con* 
quéte du Royanme de Lombardie & de toute l'Italie avec le titre 
d'Empereur. Donations que quelques Auteurs Italiens ont au* 
trefois prétendu avoir été faites au Saint Siege par Conílantin 5 
mais c'eíl un fentiment que les Auteurs modernes , méme Ultra-
montains , ont abandonné. Quand la conduite des Empereurs 
d'Orient ne feroit pas voir que cette donation de Conftantin eíí 
une fable , les feuls a6les de Pepin, de Charlemagne & de leurs 
SucceíTeurs ? juílifieroient que c'eíl des Monarques Francois que 
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fe Saint Siege tient les plus belies portions de fon Eta t , & que 
les donations de Pepin (a) & de Charlemagne (h) á l'Eglife de 
Rome ? ont fait le commencement de la PuiiTance temporelle 
des Papes. Trois faits font certains dans l'Hiíloire. Le premier, 
qu'avant la donation de Pepin , les Papes n ont eu aucuns do-
maines, ni á Rome, ni dans toute i'Italie , ni en aucun autre 
cndroit delaterre. Le fecond r que Pepin & Charlemagne éíoient 
maitres de ce qu'ils ont donné aux Papes, & que les anciens 
Empereurs Romains n'y avoient plus aucun droit (c). Le t roi-
fieme, que les donations faites par les Rois de France ne com-
prenoient que le domaine utile ; que ees Monarques étoient 
reconnus Souverains de Rome, que le Pape & l e Peuple Romain 
fe reconnoiíToient leurs vaíTaux; qu'ils agifíbient avec eux fur ce 
piedj & que ce n'eíl qu'á la faveur des circonílances r que les 
Papes fe font rendus indépendans de nos Rois (r/). 

La Comtefíe Mathilde (e) x. qui poíTedoit beaucoup de Terres 
Souveraines en Tofcane , augmenta coníidérablement i'Etat 
Eccléíiaftique , en faifant les Papes fes héritiers ( / ) . Poíieíleurs 
tranquilles de cette portion du patrimoine de Mathilde , aprés 
plufieurs guerres entr'eux & les Empereurs , ils ont voulii que 
ees Terres fuíTent appellées le Patrimoine de faint Fierre, pour 
perpétuer la mémoire de la libéralité de cette fameufe Devote*-

{a) En 754. 
(¿1 En 787. 
(c) Voyez le 4e chap. du Droit des Gens , Ssft. I V , aii Sommaire : P'réténtions-dé • 

WEmperew d"Allemagne fur le Pape. 
(d) Voyez le Recueil des anciens Traites par Barbeyrac, pag. 294-, 3-29 & 336 • 

deda feconde Partíe. Voyez auíTi la Differtatwn de le Blanc fur les Monnoyes de Ch 'ar- • 
hmagne , oü cet Auteur Frangois a fait voir que ce Prince & fes SucceíTeurs ont fait-
frapperáRome des Monnoyes, comme Seigneurs & Souverains de cette €apitale : 
du monde Catholique. 

(¿) Morte en 1105. 
( / ) En 1102. Voyez la donation de cette Princefíe, page 60 de lá premiere Partit • 
premier voiumevdu Corps.Umverfel Diploraat, du Dreit des Gens? 
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C'eíl par la méme raifon que 5 00 ans aprés fa mort, fous le Pon-
tificat d ' U r b a i n V I I I , le corps de cette PrinceíTe fut tranfporté 
a Rome dans la Baíiiique de Saint Fierre á qui elle a fait ce don 
importante 

D'autres Eíaís furent acquis par les Papes , á la faveur des 
conjonflures dont ils ont fcu proíiter. Le Saint Siége les perdit 
pendant les Schiímes en des circonílances calamiteules ; mais ü 
les recouvra en des tems plus heureux. 

C'eíl ainíi que Rome, Siége Eccléíiaftique, revétu d^une Au-
torité Spirituelle, & le premier de tous les Siéges, eíl devenu un 
Etat temporel, qui a comme les autres Etats des vues de poli t i-
que., & des intéréts á ménager. C'eíl le íeul lieu du monde Ca-
tholique , oü la Puiffance Temporelle & FAutorité Spirituelle 
foient placees fur une méme téte.-LaPolitique avoit mis la Cour 
de Rome au point de grandeur oü les derniers íiécles l'ont vue. 
Elle s'eít long-tems appliquée á fe maintenir dans cette élévation 
par les mémes voies qui l ' y avoient portee j mais elle en eíl bien 
déchue. 

s cf-x^ L'Etat Eccléíiaílique ( c'eíl ainíi qu'on appelle les Pays que le 
Pape poffede en Italie y & dont Rome , qui ne contient aujour-
d'hui qu'environ cent cinquante mille habitans, eíl la Capitale ) 
comprend douze petites Provinces , dont quelques-unes íbnt 
íítuées fur la mer de Tofcane avec un Port nommé Civíta-Vec-
chia, & fur le Golfe Adriatique , avec le Port d'Ancone & 
d'autres moins coníidérables. Ces douze petites Provinces font 
la Campagne de Rome, le patrimoine de Saint Fierre, le Duché 
de Ca í l ro , FOrvietan , le Perugin , l 'Ombrie ou le Duché de 
Spolette la Sabine, le Duché d 'Urbín, la Marche d'Ancone , 
Ja Romagne, le Bolonois & le Ferrarois. 

Qutre FEtat Eccléíiaílique , le Pape poffede la Souveraineté 
du 
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du Duché de Benevent dans le Royanme de Naples, & celie 
d'Avignon & du Comté Venaiílin en Provence. 

C'eíl du Saint Siége que releve le Royaume de Naples. Le 
Saint Pere prétend que la Siciie en releve auífi; mais cette fe-
conde Suzeraineté eft conteílée par le Roi des Deux Siciies , 
comme on le verra dans la Seftion fuivante. 

Le Pape poíTede encoré la Suzeraineté de pluíleurs Fiefs 
Souverains en Italie. 

Les revenus temporels de FEtat Eccléíiaítique ont été diíTipés 
par quelques Papes. I I s y fait d'ailleurs peu de commerce, 
quoique les Pays qui le compofent, foient bons & fértiles. Ele-
vés au Siége Pontifical dans un age fort avancé , les Papes ne 
peuvent gueres s'occuper d'établiíTemens pour 1'avenir. U n 
Prince féculier , qui auroit la fouveraineté des terres de FE-
glife , feroit infmiment plus riche que ne l'eft le Pape , en tant 
que PuiíTance temporelle; mais les expéditions qui fe font á 
Rome, comme centre de i'Unité Catholique, forment un grand 
revenu au Chef de la Religión. 

Les troupes du Pape ne font pas confidérables, & i l en a 
moins befoin que les autres Princes temporels; parce que la 
Religión garantit FEtat Eccléfiallique de l'invaíion des Princes 
Catholiques dont i l eíl environné. 

Quatre Galeres entretenues dans le Port de Civita-Vecchia, 
font toute la puiíTance maritime du Pontife. 

I I y a dans Rome des Confeils qu'on appelle Congrégadons , c x x n . 
qui aíTiílent le Pape 9 & pour le Gouvernement de l'Eglife ^ & pou^fcfmext 
pour celui des Etats dont i l a la Souveraineté. Je parlerai dans Ecdéfilftiquê * 
le Trai té du Droit EccléíiaíHque , des Congrégations dont les 
fonftions regardent la Religión : je dois faire mention ic i de 
celles qui regardent FEtat. 

Tome I I . K k k 
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La Congrégation d'Etat ou la Confulte, eft comme íe ConfeH 

d'Etat du Pape. I I fe tient devant ie Pape méme , & tous ceux 
qui ont éíé Nonces dans les Cours Etrangeres, y affiílení. 

Ce qui regarde les Ponts & les Rivieres , eíl examiné dans 
\me Congrégation qu'on appelle de Vcau j elle s'aflemble chez 
un Cardinal qui en eíl le Chef. 

On traite dans. une autre Congrégation de tout ce qui a rap-
port aux aqueducs , á la maniere de dillribuer l'eau dans Rome , 
á l'alignement de íes rúes, á l'entretien du pavé j & Fon appelle 
cette Congrégation des fontaims & des mes : c'eíl le Cardinal 
Camerlingne qui en eíl le Chef. 

Les demandes pour la décharge des impots font porté es aune 
Congrégation qu'on nomme du bon Gouvernemcnt & des Impots* 

La Congrégation de la Monnoie eíl compofée de cinq Car-
dinaux & de quelques OíFiciers. On y traite des coins , du cours 
que les efpéces étrangeres doivent avoir ? & de tout ce qui re
garde la monnoie. 

II y a pareillement á Rome une Chambre Apoílolique , qui 
revient á. nos Chambres des Comptes, & qui a foin du Tréfor 
public. Cette Chambre eíl compofée du Cardinal Camerlingne^ 
du Gouverneur de Rome, du Vice Camerlingne , du Tréíb-
rier&de FAuditeur de la Chambre, du Préfident.de la Chambre., 
de l'Avocat des Pauvres, de. l'Avocat du Fifc , du Général Fifcal 
de Rome, du CommiíTaire de la Chambre, & de douze Confeil 
lers-Clercs. Chacun de ees Confeillers-Clercs juge en premiere 
ínílanceles affaires de fon département r & Fappel du Jugemení 
de ees Confeiilers eíl porté á la Chambre Apoílolique. 

CXXTII. Tous les Etats dont le Saint Siége poíTede la Souveraineté. 
Droit Civil de r , . , ^ . ^ . 0 , 1 '? 

^tiut. Aont regís par le Droit Romam , expliqué ou entendu par lev 
Loix du Pape qui, en qualité de Prince temporel, y a le méme-
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po^voír que les autres Princes ont dans leurs Souverametés. 

íl eíl expreíTément ordonné aux Juges par les Statuts de Ro-
me (a) ? de régler leurs Jugcmeas non íur le Droi t Canonique, 
mais fur le Droit C iv i l . íi íeroit en effet bien étonnant qu'on 
n'obfervát pas cette Jurifprudence dans une Viiie do a elle tire 
fon origine, & d'oü elle s'eít répandue dans toute FEurope. La 
Rote méme n'a recours au Droi t Canonique, que quand la ma-
tiere n'eíl pas décidée dans le Droit Romain. C'eíl par le Droit 
Romain quelle fe regle , í i ce n e í l dans lespoints dans leíquels 
ce Droit a été reformé par les Canons. 

La Rote dont je viens de parler, eil une Jurifdi6Hon compo-
fée de douze Prélats qu'on appelle Auditeurs de Rote ? & qui 
fonr pris dans les quatre Nations , d'Italie, de France, d'Efpa-
gne & d'Allemagne. I I y en a trois Romains, un Tofcan , un 
Milanois, un Bolonois , un Ferrarois, un Venit ien, un Fran-
9Ü1S > deux Efpagnols & un Allemand. lis jugent en dcrnier 
reífort de toutes les caufesbénéficiales & profanes, tantde Rome 
& des Provinces de l'Etat Eccléfiaílique, que de tous les Pays 
Catholiques en cas d'appel. lis jugent auíll de tous les pro ees des 
Etats du Pape, oü i l s'agit de plus de cinq cens écus. 

La connoiíFance des Loix eil regardée á Rome , comme un 
moyen de parvenir aux plus grands honneurs. L'on y volt com-
munément les Prélats abandonner toute autre étude , pour fe 
vouer uniquement á cette feience. Le Droit C i v i l , le Droit Ca
nonique font Famour , Fé tude , le feul objet des veilles a un 
Romain ; & Rome eil le lieu du monde oü Fétude des Loix C i 
viles & Canoniques eft le mieux cultivée. Les Jugemens s'y 
tendent fur une Jurifprudence ftable; le Pape y employe un 
grand nombre de Juges , & chacun s'empreíTe d'aquérir les 
connoiíTances qui élevent aux emplois de fa Cour. 

(a) Chapitre X X I I du premier Statut» K k k i j 
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S E C T I O N X . 

Gouvernement des deux Siciles* 

cxx iv . E ROYAUME de Naples , oü des Colonies Grecques 
Fondation du L Royanme de Na- E j avoient formé pluíieuts petits Peuples, fut poíTedé par les 

Romains qui avoient étendu leur domination íur cette partie de 
r i t a l i e , méme avaní la iere guerre Fuñique. lis le perdirent par 
l'irrupíion des Heniles, fous le joug defquels toute l'Italie paíTa , 
lorfque leur Roí Odoacre eut éteint l'Empire d'Occident, aprés 
avoir détróné Auguíle. Les Oítrogoths fuccéderent aux Heni
les , & furent chaíTés á leur tour par J u í l i n i e n E m p e r e u r d 'O-
rient. Ses SucceíTeurs céderent la place aux Lombards, & ceux-
ci aux Normands conduits par le Comte Roger , fils de Tan-
créde de Hauteville , homme de qualité d'auprés de Coutances. 
La Maifon de Suabe tint Naples aprés ees célebres Avanturiers. 
Celle de France fuccéda á celle de Suabe en la períbnne de 
Charles, Comte d'Anjou. Les Rois d'Arragon y établirent leur 
domination aux dépens de celle des Rois Francois. Ceux-ci 
reflaifirent cette Couronne par René d'Anjou 5 Duc de Lor-
taine. Les Atragonois s'en emparerent enco ré , & l'unirent a 
la Caílille á qui elle relia jufqu'á la mort de Charles I I . La fue-
ceílion d'Eípagne dévolue ( a ) a un Prince Frangois (h) mit 
encoré Naples fous les Loix de la Maifon de France. Le Traite 
d'Utrecht l'avoit fait retourner á celle d'Autriche ( c ) ; mais le 
Trai té de Vienne (d) a remis ce Royaume dans celle de France^ 
ainfi que je Fexpliquerai bientót. 

(a) En 1700., 
b) Philippe V . 
c) En 1713,. 
d') De 1738. 
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L a Sicile , qui eft la plus coníidérable de toutes Íes Mes de cxxv . 

la Méditerranée ? n'eíl: íeparée de i'Italie que par un détroit que Royau l̂e si
les Latins appellent Fretum Siculum ; Ies Italiens , i l Faro di ak' 
MeJJlna ; & les Frar^ois, Le Fare de MeJJlne, Ce détroit na que 
quatre ou cinq lieues dans l'endroit le plus large, & n'en a pas 
une dans celui qui l'eft le moins. C'eft ce qui a fait penfer aux 
Anciens, que ees deux Contrées , autrefois jointes en cet en-
dro i t , ont été infenfiblement féparées, foit que quelque trern-
blement de terre ait rompu cet l í thme étroi t , foit que les eaux 
de la mer, plus violentes en cette partie , que par-tout ailleurs , 
l'ayent miné p e u - á - p e u jufqu'á le faire entierement diípa-
roítre {a) . 

Les Grecs s'étáblirent dans la Sicile , & y introduifírent le 
Gouvernement Ariílocratique j mais bientót des citoyens am-
bitieux devinrent les tyrans des autres , & regnerent d'une ma
niere digne desveles par lefquelles ils étoient parvenus a la Sou-
veraineté. De-lá , les Phalaris, les iEmilius-Cenforinus , les 
Panoetius , les Cléandres , les Hippocrates , les Denis, les 
Agathocles. 

La Sicile a été le théatre des plus grands événemens. Meffine f 
Syracufe ? Agrigente & cent autres furent des Villes célébres , 
& formerent des Républiques puifTantes j mais les unes ont été 
confumées par les feux du Mont Gibel , appellé par les Anciens 
le Mont-Etna ; les autres eníevelies fous leurs ruines par des 
tremblemens de terre $ quelques-unes détruites aprés avoir été 
prifes; quelques autres dépeuplées ; toutes eníin ont fouffert de 
íi grands changemens , que l'iíle entiere de Sicile n'eíl pas au-
jourd'hui íi puiíTante que l'étoit anciennement une de fes princi
pales Villes. 

{d) Tit. Liv. ou Supplémens de Frelnshemius, Decad, Iír Iíba-6 jSairuñe dans fe 
fragmens, & Virglle au Ur. 3 de rEneide, 
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De pluíieurs Rois queut cette Ifle , du tems des Carthagínois 

& des Romains, ceux de Syracufe étoient les plus coníidéra-
bles. La Yillc de ce nom étoit Tune des plus grandes & des 
plus peuplées du monde , & Fon í^ait combien Hieren qui y 
régnoi t , fut attaché á la République Romaine , dont i l avoit 
eté d'abord Fennemi, & combien i l en fut chcri. Les Cartha-
ginois, qui s'étoient établis les premiers dans l'ííle , & les Ro
mains , qui ne purent les íbmTrir íi prcs de Rome, s'en difpute-
rent la poíTeffion. La République Romaine en demeura la maí-
treíle par le Traité de paix qui termina la premiere guerre Fu
ñique. 

Les Vandales Fenleverent aux Empereurs d'Occident; & 
Juílinien qui la reprit , la réunit á FEmpire d'Orient. 

Les Sarrazins Fufurperent, & en furent enfuite chaílés par 
ees mémes Normands qui venoient de conquerir Naples, o u , 
comme Fon commenca de parler alors, la Sicile en decá du 
Phare. 

e x x v i . Roger fe fit donner le titre de Comte de Fuñe & de Fautre 
tíon,'& reunión Sicile. Son fils Roger I I qui lui fuccéda, prit la qualité de 
¿jCaímes.ux Roi (a) , & fa poílérité finit ( ¿ ) par la mort de Guillaume fon 

petit fils. Depuis cette époque , la Sicile , tantót unie á Naples, 
& tantót féparée de ce Royanme , eut toujours des Rois Fran
jéis , Arragonois, Caftillans ou Autrichiens. Depuis ce méme 
tems-lá , c'eíl f^avoir les révolutions de la Sicile , que de con-
noitre celles du Royanme de Naples. Ces deux Eíats ont paffé 
dans ces derniers tems de Charles I I , Roi d'Efpagne , de la 
Maifon d'Autriche , á Philippe V , de la Maifon de Franco 5 
de Philippe V , á FEmpereur Charles V I j & de cet Empereur, 

En 1129, 
En 1189, 
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áFInfant d'Efpagne, Don Carlos, qui eft affis aujourd'hui fur 
ce Troné (a). 

Les Deux Siciles étoient poíTédées par Charles Y I , Empe- cxxvn 
reur d'AHemagne , lorfque l'avant derniere guerre commen-
?a. Le Rol d'Efpagne en fit la conquéíe (¿>) , & fes troupes ^ t t ^ 
navoient encoré foumis qu'une partie du Royanme de Na- ^ 
pies , & navoient point encoré fait de defcente dans Hile de 
Sicile, quand ce Prince céda á fon fils Don Carlos ees deux 
Royaumes. 

Cet Infant prit auffi-tót le titre de Roi , & re^ut en cette qua-
lité le ferment de fídélité , & l'hommage des Napolitains. 11 recut 
depuis & le ferment & i'hommage des Siciliens. Ces deux Peu-
ples marquerent une joie extréme de paíTer fous les Loix d'un 
Prince de la Maifon de France, qui déja trois foisleur avoit 
donné des Rois. lis ont trouvé en effet un avantage folide á voir 
rétablir chez eux un Troné qu'ils avoient vu avecdouleur tranf-
porter en Arragon , en Caílille & en Autriche. Le nouveau Roi 
fait fa réfidence fur les lieux : les revenus des deux Couronnes y 
font confumés , & le Prince qui les porte ? y fait des cháncemeos 
útiles au Pays. 

A.peine la conquéíe des Deux Siciles avoit-elle été achevée , 
quelapaix fut conclue entre le Roi Tres-Chrétien & l'Empereur 
Charles V I (c). Les conditions que le Roi Tres-Chrétien ftipula 
pour fon alMé , furent que toutes les PuüTances reconnoítroient 
i'ínfant Don Carlos pour legitime Roi de Naples & de Sicile-
qu'il auroit les places de la cóte de Tofcane ^ que FEmcereur 
avoit poílédées, Portolongone, & ce que du tems de la qua^ 

(a) M. de Real écrivoit en 1750. 
(¿) Pendant les années 1734 & 1735 
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duple alliance, le Roi d'Efpagne pofledoitfur cette cote (a )9 
mais que le grand Duché de Tofcane , dont la fucceffion avoit 
été aíiurée á Don Carlos ( ¿ ) , appartiendroit au Duc de Lor-
raine, & les Duches de Parme & de Plaifance dont i l étoit deja 
enpoííeíTion, á l'Empereur. 

Ceft en conféquence de cet arrangcment, que FEmpereur 
céda les Deux Siciles & íes Places de la cote de Tofcane á l 'In-
fant & á fes defcendans males & femelles, nés de legitime ma-
riage; & á leur défaut, au fecond ou aux autres fils puinés ou á 
naitre d'Eliíabeíh Farnéíe (alors Reine, & aujourd'hui Douai-
riere d'Efpagne ) pareillement avec leurs defcendans des deux 
fexes , nés de légitime mariage. I I fallut plus de trois ans pour 
confommer cet ouvrage , & pour fixer l'Empereur & les Rois 
d'Efpagne & des Deux Siciles á un point qui les conciliát. U A r 
dele méme des biens allodiaux des Maifons de Farnéfe & de Me
diéis , demeura indécis. I I y a douze ans que le Grand Duc de 
Tofcane (aujourd'huiEmpereur) , fit demander (c) á FElearice 
Douairiere Palatine les pierreries de la Maifon de Mediéis , dont 
elle étoit dépofitaire ; mais cette PrinceíTe refufa de les lui en-
voyer, & répondit avec fermeté, qu'ellene pouvoitninedevoit 
fe défaifir d'un dépót qui luí avoit été confié. Elle eft morte 
depuis (>/), & ce dépót e l l tombé entre les mains de l'Empereur 
F r a i l á i s I . Le Traité de paix qui vient d'étre conclu á Aix-la-
Chapelle , n a rien décidé ni fur ees biens allodiaux , n i fur ce 
précieux mobilier. 

c x x v n i . Les Empereurs Nde Conftantinople envoyoient á Naples un. 
Gouvernement ^ 

(a) Pour connoítre les diverfes Dominations fous lefquelles l'Ifle d'Elbe a é te , 
voyez le Ve Livre de l'Hiftoire de Thou. 

(¿>) Voyez la Sesión fuivante. 
(c) Dans le ra oís de Décembre 1741' 
{d) A Florence le 18 de Février 1743. 

Officier 
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Officier avec le titre de Duc. lis permirent dans la luite que íes & í\lM & 
liabitans le nommaíTent eux-mémes , & cet emploi fembla étre lautre Sî ile, 
devenu héréditaire '? mais celui qui en étoit revétu , étoit íim-
plement le Chefdune République. 

Les Princes Normands changerentpeu de chofes á la conílitu-
tion de l'Etat; 

Les Rois Angevins, á leur avénement á la Couronne, fai-
foient un ferment folemnel de conferver aux Peuples les immu-
nités & les franchifes dont ils jouiíToient du tems de Guillaume I I ? 
dit le Bon, tems oü ce Prince n'exigeoit aucune taxe extraordi-
naire, excepté pour le couronnement du Roi & de la Reine , 
pour la dot des filies du R o i , & des PrinceíTes du Sang Roya i , 
pour la ranzón du Roi priíbnnier, ou pour l'armer Chevalier , 
luí ou quelqu un de fes enfans , felón l'ufage de ce tems-lá. 

Les derniers Rois de Naples , qui craignoient la révolte de 
ía NobleíTe, & que les Papes ne la favoriíaíTent, n'avoient pas 
régné en Princes abfolus 5 mais aujourd'hui le Gouvernementeí l 
purement Monarchique, & néanmoins la Ville de Naples a de 
írés-grands privileges & un^Gouvernement municipal, compofé 
des Elus de la NobleíTe , & de ceux du Peuple préfidés par un 
Mimíbe du Roi . Cette Vil le a une íi grande autorité , que ü 
elle remuoit, elle imprimeroit fon mouvement á tout le r eáe du 
Royanme. 

Le Gouvernement de Sicile eft Monarchique comme celui 
de Naples; mais les Barons & quelques Villes de cette lile jouif-
fent encoré de beaucoup de priviléges. 

Le Roi des deuxSiciles poífede done en Italie, I . Le Royanme CXXI x 
de Naples, dont la Vil le Capitale donne le nom au Royanme, ¿ J ^ l T y ^ 
av^c quelques petites Mes fur fes cotes. 11. Laplúpart des places 
g d font fur la mer de Tofcane. La Cour de Rome poífede les 

Tome I I L l l 
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autres. I I I . Dans la mer d'Italie i'Iíle de Sicile. IV. La fuzerat* 
neté des Ules de Malte & du Goze qm relevení de la Sicile ^ 
parce que c'eíl en qualité de Roi de Sicile que FEmpereur 
Charlequint les donna en fief aux Chevaliers de Saint Jean de-
Jemíalem (a) , apres leur expulííon de Filie de Rhodes» 

Ce Prince a donné de nouveaux ornemens á la Ville de" 
Náples qui étoit deja tres-belle afait réparer íes places que fes, 
prédécefleurs lui avoientlailíées en mauvais état a augmenté les; 
cuvrages des trois Forts qui font la íureté de la Capitale ; & a 
lait mettre des batteries & des ouvrages avances au Port de-
Naples , pour en défendre Faccés. 

La Ville de Naples fe ule renferme environ cinq cens mille 
habkans j mais les autres Viiles font dépeuplées, & i l y a des: 
Heux totaiemcnt déferts. Cette Monarchie, Fuñe des plus be lies 
d'Italie á tous égards ¡ ne compte que trois millions d'hommeSy. 
parce que tous ceux qui ont pú venir occuper la Capitale, y font 
venus, depuis que le Roi regnant y fait fon féjour, ce qui fait 
une tete monftrueufe fur un Corps éthique. 

exxx. i . Eorfque Charles í í , Roi d'Efpagne , fet mort, Philippe V „ 
gneur (luerain du qui lui fuccéda, üt communiquer le teíliament de fon predéceíTeur/ 
Royanme dé Na- i / T T O 1 • 1 i . 
pies,, & prétend a Innocent A i l , & luí demanda par une ambaíiade folcmnelle. 
Pétre auffi de ce- r e - r . 1 

UÜdeSidie. comme á fon Seigncur fuzerain ?, Finveñiture du Royanme de-
Naples , que ce Pape lui accorda. 

Don Carlos., á fon avénemení á cette méme Couronne-? ne 
fit , 4 cet égard, aucune démarche auprés de la Cour de Rome 5_ 
foit que celle de Madrid-fe crut difpen.fée de lui marquer des 
égards-.trop fcmpuleux , foit qu'elie eút penfé qifelle ne devoit 
pasfaire íaxré-.avi Roi de Naples une démarche qui feroit ioutile r; 
parce que le Pape qui avoit accordé á FEmpereur Charles V I 

(a) Vo^ej. daas le Chapitre. la dk-huiíiéíne Seéll®»». 
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rinveftiture de ce Royanme cédé par un Traite autentique, ne 
pouvoit avec bienféance ? en inveftir précipitamment le Prince 
qui venoit d'en faire la conquéte . 

Le tcms de connoitre les difpofítions de la Cour de Rome 
arriva bientót. C e í l dans le mois de Juin , la veille de la féte 
de Saint Fierre & de Saint Paul, que les Rois de Naples font 
préíenter une haquenée au Saint Siege, & lui payent une rede-
vance de douze mille écus comme leurs vaffaux. Toute FEurope 
étoit attentive á la conduite que la Cour de Rome tienclroit en 
cette occaíion, parce qu'on croyoit qu'elle ne pouvoit manquer 
de fe brouiller avec l'Empereur ? íi le Pape recevoit la haquenée 
du ROÍ de Naples; 011 avec le Roi de Naples, s'il recevoit celle 
de FEmpereur; mais tout fut ajufté entre les Cours de Rome 
& de Madr id , de maniere que períbnne ne pouvoit s'offenfer de 
Fexpédient dont on s'avifa. Le Miniílre d'Efpagne á Rome 
remit á la Chambre Apoftolique une proteílation au fujet de 
Fhommage, & i l ofFrit en méme-tems de livrer la cédule pour 
la redevance. La Chambre lui en donna a&e ; & le méme ] our 
la haquenée fut préfentée au Pape de la part de FEmpereur. 
Voilá Fexpédient qu'on prit la premiere année d'une pofíeílioíi 
qui n avoit encoré pour fondement que le droit de conquéte* 
Pour la feconde, les événemens de la guerre continuant d'étre 
favorables au Roi des deux Siciles, le Pape refufa de recevoir 
la haquenée de FEmpereur auffi bien que du Roi de Naples, Se 
ils firent Fun & Fautre des proteftations. Depuis le Traite de 
Vienne (a) par lequel les deux Siciles furent cédées au Prince 
qui les poífede, i l ne pouvoit y avoir de diíficulté fur cet article; 
mais i l étoit furvenu des différends fur d'autres points entre les 
Cours de Madrid, de Naples & de Rome ? qui avoient empéché 

{a) De 1738. 
L i l i ) 
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le Pape de donner Finvelliture du Royanme de Naples ; & le 
ROÍ de payer la redevance. Un Commiflaire de la Chambre 
Apoftolique proteíla alors la veille de Saint Fierre íur ce qu'on 
n'avoit pas payé la redevance ordinaire; & l'Agent d'Eípagne 
déclara , au nom du Roi de Naples, que ce Souverain étoit prét 
ele payer la redevance , auñi-tót que le Pape lui auroit accordé 
rinveíHture de ce Royaume. Tous ees diffcrends furent ajuílés 
depuis, & les deux PuiíTances font en regle pour le Royaume 
de Naples, 

Quant á cehii de Sicile , la Cour de Rome prétend qu'il eft 
auffi un fief de FEglife. Les Papes en donnent méme Finveftiture 
á chaqué changement de regne ; mais les Rois de Sicile ne la 
prennentpoint,parce quils ne conviennentpas delamouvance, 
L'AmbaíTadeur du Roi des deux Siciles , en préíentant la ha-
quenée & la cédule de douze mille écus le jour de Saint Fierre., 
fait une harangue au Pape oü i l ne parle que du Royaume de 
Naples les Procureurs de la Chambre Apoílolique proteílent 
de l'omiffion pour la Sicile. U n Auteur Francois (a) a fait voir 
que la Souveraineté de la Sicile na jamáis ni appartenu ni du 
appartenir á FEglife , & conféquemment que les Papes n'y ont 
jamáis eu aucun droit de Souveraineté. I I . Qu'ils n'ont acquis 
originairement aucun droit de fuzeraineté fur ce Royaume. 
I I I . Que s'ils ont entrepris. dans la faite d'en donner Finveftiture > 
c'eíl une ufurpation dont quelques Princes ont voulu profiter 
pour faire valoir les prétentions qu'ils y avoient & s'en empaten. 
I V . Que la plúpart des légitimes Souverains de Sicile n'ont pas 
reconnu cette fuzeraineté , & fe font mis en poíTeiíion de cet 
Etat a fans avoirrecours auPape. V . Que quand méme les Papes 

{a) Dupin , dans le feiziémg Chapltre de ía Défenfe de la Monarchie de Skile eos» 
p&- les entreprifes de la Cour de Rome. Paris Tji6xm-iz^ 
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aüroient pú prétendre quelque droit fur la Siciie, en vertu 
d'aftes de foi & hommages extorqués par la neceííité des affaires 
de ceux qui les leur faiíbient, ce droit feroit preferir 9 i l y a 
long-tems. 

Comme le nouveau Roi a rétabíi les Juifs dans fes Etats, je c x x x r . 
dois parlerici de ce peuple dont j a i deja dit quelque chofe (a). é ^ t ^ l Á 

Les Juifs font des gens errans qu i , felón rexpreffion de Ter-
tullién, ne forment point un Corps de Na t ion , qui n'ont ni mentllís'Tí 
homme , ni D i e u , ni Roi pour les conduire, & qui n'ont ni la ^SiClles' 
permiíTion de mettre le pied dans leur ancienne patrie, ni celle 
de laregarder de l o in , pas méme comme étrangers (/;). Difperfés 
dans les divers Etats du monde, ib ne forment point en général 
une Nat ion, & ils ne font en particulier portion daucune Na
tion j ils habitent par-tout íans avoir droit d'habiter nulle part; 
ils n'ont point de patrie déterminée ni de demeure fixe , & un 
pays qui les voit naitre les méconnoit pour citoyens. Dans les 
Villes oü ils font tolerés , on leur affigne un Cantón particulier 
qui les fépare des habitans, & on les oblige méme de porter 
certaines marques , afín qu'ils ne foient jamáis confondus avec 
les Sujets des Souverains qui veulent bien les fouffrir dans leurs 
Etats. Eníin ils font tributaires dans tous les lieux, & la liberté 
naturelle á tous les hommes eft par-tout rellreinte á leur égarcL 

Le fort des Juifs eft tantót d'étre tolerés dans les Etats ? tantót 
d'en étre chafíes, & quelquefois d'y étre rétablis. Autrefois ils 
étoient tolerés en France, maisils en furent chañes fous le regne 
de Philippe-le-Long, aecufés d'avoir empoifonné les fontaines 
par le moyen des lépreux. Ce fut á caufe de cette aecufatioo 

(a) Voyez les SeíHons I I & I I I de ce Chapítre. 
í¿) FJgantur per orbem, cali acfoli fui extorres , fine fiomine, fine Dea & Rege, qui-

íus nee advenarum jure f terram patriam faltem é veftigio falutare conceditur* Tertull. i® 
Apoioget. Cap. XXL 
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également calomnieufe & abfurde, que Philippe-Auguíle les 
chaffa du Royanme, confifqua leurs immeubles , & ordonna 
que les débiteurs des Juifs feroient déchargés des íbmmes quils 
leur devoient (a). Dans lafuite, les Rois Philippe-le-Bel & 
Louis Xl í í . chaííerent encoré les Juifs du Royanme ; & néan-
moins ils íbnt encoré íbufferts á Metz , quoíque pe Roí regnant 
les ait chaies de la Principauté d'Orange Ils font toleres 
dans quelques pays de l'Europe , & ils viennent d'étre rétablis 
dans les deux Siciles. 

La feule obíervation á faite, á cet égard , c'eft que dans les 
lieux oü ils font toleres, ils doivent jouir , en tant qu'hommes, 
des effets du droit naturel & de tous les droits & privileges que 
les Souverains leur ont promis , avec les reílri£lions que ees 
mémes Souverains ont juge á propos d'y mettre. 

Les Juifs fuivent la Lo i de Moyfe , & y trouvent leur droit 
particulier. Tout le monde ícait cela, mais ce que tout le monde 
ne ícait pas, c'eft qu'au défaut de la Lo i de Moyfe 5 ils fe fervent 
du Droi t Romain. 

Quant aux matieres EccléfiaíHques, la Synagogue peut iníliger 
-des peines Canoniques á Amílerdam & dans Ies autres lieux oü 
les Juifs font établis mais elle ne livre pas au bras féculier. Elle 
excommunie ? mais elle eñ fans Jurifdiftion. Elle n'a point de 
Tribunaux qui fe mélent de procés civils ou criminéis. Elle 
n'impofe aucunes amendes pécuniaires, & ne condamne point á 
la prifon (c) . 

Depuis le peu de tems que le Roi des deux Siciles regne, i l 

{(i) Veyfz Rigord 4ans la Vie de Philippe-Auguíle , pag. 9; Guillaume le Bretón j 
tre Hiitorien du meme Ro i , pag. 102,; Alberic , pag. 363 , íous Tan 1182. 
(¿) Par un Arrét du 19 d'Avril 1732. 
(c) Voyez rHiftoire des Juifs par Bafnage ; & le Diítior.níiire de Bayle, á l'article 

autre 

4'Acpiía.. 
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afait dans ees deux Royaumes pluíieurs changemens. Peut-étre 
n'en a-t-il point fait de plus utile que le rétabliíTement des Juifs ? 
& néanmoins un fanatifme de Religión a excité dans le com-
mencement bien des murmures que le tems leul peut di/Tiper. 
J'ai dit ailleurs ( a ) ce qui appartient au D r o i t , quant á la com-
munication avec les Infideles , & ilíufEt que je parle ici de i'utile 
dans une matiere qui n eíl bien entendue que quand elle eíi vúe* 
avec des yeux politiques. 

Quoiqu'on ne trouve que. peu de chofe dans íes FMoriens íur 
le commerce que faifoient autrefois les deux Siciles ? i l eíl indu
bitable q u i l étoit des le onziéme fiécle la principale reílbiu ce de 
ees Royaumes. De quelle autre mine auroient-ils tiré les richeíTes-
que l'Hiíloire leur fuppofe : richeíTes immenfes ? ü Yon confi
a r e d'un cóté ie peu d'éíendue des deux Siciles, & de rautre la 
puiííance de leurs premiers Souverains ? On a vü les Princes 
Normands qui les ont fondees, porter la guerre dans FAfrique 
& dans FAfie, mee des flotees & des armées de terre nom-
breufes, aller aítaquer jüfques dans Conílantinople les Empe-
reurs d'Orient, réfiíler tantot á la puiííance des Grecs des 
Sarrazins , ou des Lombards , tantót á celle des Em pe reurs 
d'Occident, & y réfiíler toiijours avec aílez de bonheur pour 
demeurer en pofíeílion du troné. Sans parcourir le/refie de leurs. 
Annales, íous les Rois des Maiíbns de Suabe , d'Anjou, & de¿ 
Caílille 9 ü eíl certain que leurgrandeur s'eílentiérement éclipíee 
íous les Rois Autrichiens. De ees fairs 9.. i l íemble qu'on puifíe: 
conclureque les deux Siciles ont été Fedevables de leur ancienne? 
opulence á l'induílrie des Juifs qui ? réduits- á ne vivre que de; 
leur négoce, raniment toutes les facultes d un Etat. Cette confé-
quence fe trouve fondee fur des preíbmptions aílez fortes. Ote 

Dans le Traite du Dxoit des GensChap. m.sSe&*l^-
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ícait que beaucoup de Juifs s'établirent en Itaiie, fous Ies fuc-
ceíTeurs de l'Empereur Titus , ils étoient fort puiíTaus dans le 
Royaume de Naples au milreu du íixiémefiécle, pulique, íi Ton 
s'en rapporte au témoignage de Procope , ils en défendirent 
p reí que feuls la Capitale contre Belifaire qui raíliégeoit , ils 
demeurerent dans les deux Siciles jufqu'au tems de Charlequint 
qui les en chaíTa (a ) j & c'eíl: préciíement Fépoque de Fétat de 
léthargie oü ees pays commencerent á tomber & oh Fínfant 
d'Eípagne les a trouvés á fon avénement au t roné . On ne peut 
pas diré que Féloignement des Juifs ait été la fe ule caufe de ce 
depeníTement, i l y en a eu pluíieurs autres ; mais le Prince qui 
regne fur cette Monarchie, a reconnu fans doute que leur rappel 
étoit indifpenfable, pouryranimer le commerce & la circulation 
des efpeces. Ses Sujets naturels font peu laborieux , & fe con-
tentent d'un commerce mediocre borne á la vente de leurs 
den rées , d'ailleurs , otes du nombre des habitans des deux 
Siciles la NobleíTe & les Eccléíiaftiques qui y fourmillent, i l ne 
reitera plus aíTez d'hommes pour cultiver les campagnes, pour 
recruter les troupes , & pour foutenir les Arts & les Manu-
faélures. I I falloit done fuppléer aux befoins de FEtat par des 
colonies de Juifs qui puíTent former des projets de commerce , 
& encourager, par leur exemple, tant les Napolitains que les 
Siciliens á fortir de leur aíToupiíTement. 

Ceux qui ont déclamé contre ce rétabíiíTement des Juifs , ont 
dit qu i l ouvroit la porte aux féduílions & aux ufures. Quant aux 
fédu£Hons, laCour de Naples n'a pas cru qu'elles fuflent á crain-
dre. On voit aíTez rarement qu'un Chrétien embraíTe le Juda'ifme. 
Les Juifs font une preuve vivante & perpétuelle de la vérité de la 
Religión Chrétienne , & on a pris, par le Decret méme du 

(a) En 1540^ 
rétabíiíTement j 
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TétablííTement,, de fages précautions qui auroient dú fermer la 
bouche aux critiques. Pour les ufures , i l eíl vrai que les Juifs 
ibnt encoré aujourd'hui tels qu'ils étoient du tems de Tacite , 
.qui les repréfente auífi dnpoíes á nuire aux é t rangers , que 
remplis de bienveiliance pour leurs compatriotes ( a ) . Juvenal 
reconnoítroit les deícendans des Juifs de fon tems qu'il accufoit 
de ne vouloir pas feuíement enfeigner les chemins, ni montrer 
les fontaines á ceux qui n étoient pas leurs freres {b) h mais i i n eft 
pas difficile d'empécher jufquá un certain point les ufures, & l e 
ROÍ des deux Siciles les a prévenues , en réformant le luxe qui 
caufe toujours les dépenfes fuperflues , & qui donne lien par 
conféquent aux emprunts ufuraires. Charlequint ayant fait un 
Foy age á Naples, les Seigneurs Napolitains firent une fi prodi-
gieufe dépenfe en habits, pour le recevoir avec magnificence , 
-qu'aprés avoir vendu leurs terres , iis furent encoré obligés 
d'emprunter des Juifs á de tres-gros intéréts , qui acheverent de 
les ruiner. Ces ufures furent le principal motif qui détermina 
eníuite cet Empereur á bannir les Juifs des deux Siciles. Si ce 
Prince, par un fage R é g l e m e n t , avoit réformé le luxe des 
Seigneurs de fa Cour , i l n auroit peut-étre pas eu d'ailleurs des 
mifons affez fortes pour chaíTer les Juifs de fes Etats. 

Au reíle , le Roí des deux Siciles, en permettant á cetíe cxxx i r . 
Nationde s'établir de nouveau dan? fes Etats, pour faire refleurir q^Tren'ifS 
le commerce , a voulu en mérae-tems en procurar les moyens. p ^ r t ' e S ! 
I I a favorifé la circulation de Fargent, & fait des étabiiílemens 
«tiles au commerce. C eíl pour le favorifer que , par un Trai té 

{a) Mam pejfmus quifque ,fpretls reügionibus patriís , tributa. & /lipes Uluc congcre-
bant. Undh auElcz in immenfum Judaorum res , & quia apud ipfos fides obftinata rpife-
ficordia in prornptu , fed adverfus omnes alias hoflik odium. Tacit. Hift, fJb. V.' 

^ Nam moníbare vias eadem nifi facra colenti, 
Qusfitum ad fontem lolos deducere verpos. Juvenal. 

Tom.elL M m m 
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avec la Porte Ottomane, i l a ouvert k fes Sujets la rcute des 
echelles du Levant. Par un Article de ce Traite , le Grand 
Seigneur s'eíl obligé d'engager les Régences de Tr ípol i , d'Alger, 
& de Tunis , á refpecler la navigation des Sujets de ce Prince | 
& la Cour de Naples a e n t a m é , avec ees trois Régences , des 
Traités dont Texécution pourroit rendre aux deux Siciles une 
partie de la puiíTance qu'elles avoient autrefois, íi Fon pouvoit 
compter fur le íuccés de cette négociat ion, & í i , en fuppofant 
qü'il foit heureux, on pouvoit fuppoíer auffi qu'il fera fiable. 

CXXXIIT. I I a été reglé (a), entre la Cour de Rome & celle de Naples ¥ 
De la Jurifdic- b S ^ 5 . . . . -

tion qu'adans le que }a nonciature de ce Royaume iouiroit á 1'avenir des mémes 
Royaume de Na- * J f 

ieepa%Nt0ienetTu- Prérogatives que celle de Pologne. LeNonce du Saint Pere n a 
&éSpíuCrquo¡nCceé aucune autorité dans l'autre Sicile, parce que toute la Jurifdiéliori 
poínf e? Sklil.3 Eccléíiaílique de ce fecond Royaume eíl concentrée en la per-

fonne du Juge de la Monarchie 
exxx iv . Dans tous les cas oü les Coutumes & les Loix du Pays garr 

cmi des deux SÍ- dent le íileiice, le Droi t Lombard eíl le Droi t Commun des 
ules, 7 

Deux Siciles. Au défaut du Droi t Lombard, c'eft le Droit R o -
main. Frederic , Roi de Naples & de Sicile ordonna (c) , que 
les Edits des Rois feroient la premiere regle de la JuíHce j la 
Coutume des lieux ? la feconde, le Droit Lombard, la troiíié-
me ^ & le Droi t Romain, la derniere. 

Les premiers Princes Normands íirent des Conílitutions dans 
ees deux Royaumes. I I y en a pluíieurs de l'Empereur Frede
ric I I , de la Maifon de Suabe. Celles des Rois de la Maiíbn 
d'Anjou font appellées Chapüres La Maifon d'Arragon 
nomma les íiennes Pragmatiques , & cet exemple fut fuivi par 
les Princes Autrichiens. 

{a) En 1738. 
(I) Voyez le Volume du Droit EccléíiaftlqueJ 
(c) Par une Loi de Tan l i a * . 
(d) Capitula* 
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Les Glofes, les Interprétations & les Arréts principalement 

ont <lans les Deux Siciies une autorité prefqu'auffi grande que les 
Loix mémes. 

D u tenis de Frederic I I & des Rois de la Mailon d'Anjou, 
la Vicaine étoit á Naples le Tribunal Souverain de la Juftice de 
íout le Royanme. Alphonfe d'Arragon y établit le facré Confeil 
•de lainte Claire qui fut ainíi appel lé , parce que ce Confeil Su-
préme s'aíTembioit dans le cloitre du Couvent de ce nom. Dans 
le préfent Gouvernement, on l'appelie la Chambre Royale , & 
elle eft compofée d'un Pré í ident , de feize Confeillers & d'un 
Secrétaire. I I y a quatre falles, & chaqae falle eft compofée de 
quatre Confeillers. Toutes les Requétes {a) qu on y préfente au 
Pré í ident , font adreíTées au Roi (/>) qui eft cenfé y aflifter. 
Le Préíident commet les Confeillers ( c ) ; & tout Confeiiler 
eft cenfé avoir une Jurifdiélion déléguée & non ordinaire. O n ne 
peut appeller de ce qui a été jugé j mais on peut allégucr des 
nullités ^ & fe pourvoir par voie de réclamation au méme T r i 
bunal. 

La Vicairie eft aujourd'hui divifée en quatre íalles appellées 
Rotes, deux pour les tnatieres criminelles, & deux pour les ci
viles. I I y a quatre Juges dans chaqué falle. Tous les crimes font 
du reíTort de ce Tribunal. Les caufes civiles en fontauffi jufquá 
írois cens écus ; & lorfqui l s'agit d'une fomme plus coníidéra-
ble , on s'adrefle en premiere inftance au facré Confeil. Le 
Grand Jufticier (d) qui poíTede une des huit principales char-
ges du Royanme, eft le Chef de la Vicairie; mais comme c'eft 

{a) Ces Requétes font écrítes en Latín, & s'appellent Suppllcatlones. 
(b) Ellas commencent par ces mots : Sacra Regia Majeflas. 
(c) Les Commiffions font en cette forme: Magnificus Miles V. Id. D . N . N , fw* 

per fupplicatis dejuflitid provideah 
{d) Magnus Jujlhiarius, 

Mmmij 
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toujours un Grand Seigneur , le Roi luí donne un Subílitut quS 
s'appeile Régent de la Vkcáñe, & qui fait á Naples á peu prés Ies 
mémes fonftions que le Lieutenant de Pólice fait á Paris. Soa 
autorité eíl grande , & i i peut renvoyer un criníinel , lorlque le 
délit eíl peu coníidérable j mais elle ceffe s'i.l a donné ía 
commiiTion á queiqu'un des huit Juges. Le Juge commis inílruk 
FaíFaire, & la rapporte au Tribunal. Ces Juges íbnt réputés 
Juges ordinaires; & Fon peut s'adreíTer á Fun d'enír'eux , fans 
que la commiílion de Régent foit néceíTaire. Ce Tribunal fait tous 
les Jeudis fon rapport au facré Confeilj & un homme qui prétend 
qu on lui a fait qnelqu injuílice, peut s'adreíTer á ce méme facré 
Confeil auquel, comme au Tribunal fupérieur ? on appelle des 
Jugemens de la Vicairie {a) . 

La Chambre Royale de la Summaña {h) eíl un Tribunal com»-
pofé de huit Préíidens de Robe longue , & d'autant de cape & 
d'épée dont le Chef eíl le Grand Chambellan (c ) j mais c'eft 
un homme de Robe qui préíide á fa place, & cet homme s'ap
peile le Lieutenant de la Chambre. Elle connoit des c a ufes féc^ 
dales , de toutes celles oü le Roi a intérét ? & de Fadminiílration 
des biens, des Communautés. Les Tréforiers des Provinces j les 
Douainers & en general tous les Fermiers , tous les Entrepre-
neurs dépendent de ce Tribunal qui eíl dans le Royanme de 
Naples, á peu prés ce que font en France les Chambres des 
Compres. & les Cours des Aydes. U n Avocat & un Procureur 
du Roi aífíílent dans la. Chambre de Robe longue, & un Avo* 
cat & un Procureur du Patrimoine Roya l , dans Fautre- lis n'ont 
poiní de voix dél ibérat ive, mais ils ne laiíTent pas d'avoir beau-

{a) Ce Tribunal prononce ainfi : Magna Curia Vicaria referat. Stat in decijís , 013» 
Caufa remijfa eft eidem magnce Curia, Caufa umaneat in ¡aero confüio* . 

(J>) Summcz re i . 
(c) Magnas Camerarius^ 
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toup d'infWnce dans les afFaires : car aucun Arrét de la Cham
bre ne peut étre exécuté íans i 'agrément de FAvocat du Roi (¿z). 

Le ROÍ des Deux Sieiles aujourd'liui régnant , a creé ( ¿ ) un 
Tribunal íupcnciir de commerce , pour juger tous les procés qui 
íegardent le commerce intérieur 011 extérieur du Royaume , & 
pour faire les rcpréíentations néceíTaires au R o i , concernant le 
Commerce ? & recevoir fes ordres, m n f i que font les autres 
Tribunaux fouverains. Ce nouveau Tribunal a I . Un Chef Hipré-
me qui porte le titre de Grand Préfet du commerce, & qui fait 
la huitiéme grande Dignité du Royaume : 11. U n Miniílre avec 
la qualité de Preí ident : I I I . Trois Miniílres d'épee : IV. Trois 
Miniílres de Robe : V. Deux Negociaos :• V I . U n Référendaire : 
VIL un Secrétake. Les trois Miniílres d e p é e & les deux Négo-
cians n'ontpointde voix dans les maderos de Judicaaire. 

íl eíl a Naples un Bailiif qui termine par des principes de-
quité (c) les caufes jufquaTix écus. Les Jugesquicompofentce 
Tr ibuna l , font tires du Corps de la NobleíTe. Ce font prefque 
tous de pauvres Gentilshommes qui ont pris le bonnet de Doc-
teur en Droilv 
^11 y a encoré une Cour de l 'Amiraute, doñt la Jurifdiclion 

s'étend fur les gens de marine de tout le Royaume,. dans les 
caufes crimineiles auííi-bien que dans les civiles. 

La Cour de ¿a Zacea ou des Monnoies > connoít auíli des 
poids & deŝ  mefures. 

La Maifon de Ville de Naples a JurifdiéHon fur les vivres^ 
pour en fixer le prix , pour en régler la Pólice , & pour punir 
les contrevenans. Ce Tribunal , compofé des élus qui font les 

J a ) I I figne avec qnelqu'une de ees formules: Fifcus non impedit, vidit Fifias .ou-
m contraire : Fifcus inftat, Fifcus appellat, & de nullitate dkit, ' 

LbJ Par un Edit fait á Portici le jo d'Oítobre 173,9, 
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Officiers municipaux, s'appelle de Saint Laurent, d'une Egliíe 
dédiée á ce Saint. Charles I la fit conilruire fous pretexte de dé-
votion j mais en effet pour abattre la Maiíbn de V i l l e , bátiment 
trop ancien & trop magnifique , pour ne pas rappeller aux c i -
toyens le íbuvenir des tems oü le Peuple étoit plus libre & le Roí 
moins puiíTant. 

Le Juge desfoldats, ce í lFAudi teurgénéra l deFa rn i ée , dont 
la charge revient á celle de nos Prevóts . 

Chaqué V i l l e , chaqué Bourg, chaqué Village a fon Capi-
taine ou Gouverneur. Le Roi le nomme pour les lieux qui íbnt 
de fon Domaine & fous fa Jurifdi&ion immédiate , les Barons 9 
pour ceux dont ils font Seigneurs. C e í l ce Gouverneur qui rend 
la juíHce , tant dans le civi l que dans le criminel. Le Roi qui 
avoit d'abord oté (¿z) á la NobleíTe Napolitaine la Jurifdiftion 
crimine lie fur fes vaíTaux , la lui a rendue O n appelle des 
Jugemens du Gouverneur au Tribunal Royal de la Province , 
c'eft-á-dire, á FAudience Royale qui eft compofée de trois Au-
diteurs & d'un Avocat du R o i , & oü un Gentilhomme d'épée 
préíide , fans y avoir voix délibérative. O n l'appelloit autrefois 
¿eJu f í íde r (c ) . O n le nomme aujourd'huile Préíident de la Pro
vince ( t / ) . Ces Audiences ne jugent pas en dernier refibrt. Les 
appels font portés á la Vicairie, & de la Vicairie , á la Chambre 
Royale. 

Le Roi fit dans le commencement de 1751 un Réglement 
adreífé au Tribunal de la Vicair ie , par lequel les Eccléfiaíliques 
font exclus de la faculté dont ils jomíToient ci-devant, d'avoir 
part á des héritages. 

(a) En 1738. 
(b) En 1744. 
(c) Jufiitíarius. 
£j) Pmfes Provincia» 
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L 
S E C T I O N X L 

Gouvemement de Tofcane, 

'AFFOIBLISSEMÉN'T de l'autorité des Empereurs c x x x v . 
en Itahe forma en Tofcane qui eft une part;e de j . ^ . . . ^ i ^ . 

cjenne Etrune pMeurs petites Républiques. Celles de .?M¿ S í 
norence de Me de Sienne & de Luques furent les plus fe^S! 
confiderables. La fagelfe avec laquelle celie de Florence fot ^ v ^ J S 
gouvernee la rendit bientót la plus puiiFante de toutes. 
Ce fot la Maifon de Médicis qui contribua le plus á la rendre 

clfTX \ & f ' I d0nna Un Z™d "ombre de 
liberté ' " Cette Maif0n Puiffante qui lui " v i t la 

1 C e ^ R « P f IÍ5Ue> l o n g - t e m ^ g i t é e p a r l e s faaions des Guel-
ges ( ¿ ) & des Gibelins ( c ) , & par la jaIoufie r é d ue des 
Medies , des PazZi, des S^bermi, des Salviati & de quelaues 
autres pnncipaux citoyens trop puiífans pour un Etatpopulaire 
devint enfin un Duché formé des Républiques de Florence, dé 
Pne & de Srenne dans la Maifon de Médicis , que Cofme • 
1 anaen & Laurent de Médicis avoient fur-tout rendue fort puif
fante. Le Pape Clement V I L qui étoit de cette Mai fon , cou-
ronnantCharlequintC./), exigeadecePrince, qu ' i l t rouvá tbon 
que Im Pape fondat le Duché de Florence en la perfonne d 'A-
lexandre de Medras. L'Emperenr l'approuva, & d o n n a e n m é -

Duc de Florence eB x ^ o . ' q A le™¿ '> dont ,e ya.s parler, & qu¡ fot créé 
(¿) Partifans des Papes, 
(c) Pamfans des Empereurs. 
{4) A Soíogne en 1530. 
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me tems Marguerite , fa filie natureile , en mariage au nouveau 
Duc. Ce ne íut pas íans peine que la Vil le de Florence fouffrit 
ce changement 4 mais i l falluí íubir k joug que ie Pape & i 'Em-
pereur luí impoíbient de concert (a). 

Pie V attribua ( ¿ ) á Coime de Mediéis , Duc de Florence Se 
fucceíTeur d'Alexandre, la qualité de Gjrand Duc. Maximilien I I 
prétendit que ce Duché étoit un Fief de FEmpire, & que c'étojt 
a lui qu'il auroit fallu s'adreffer , i l declara ( c ) nulie Féreftion 
faite par le Pape, & cita Cofme á la Diete de FEmpire. Coime 
y produiíit fes titres : la Diete approuya (d) que FEmpereur 
conférát á Francois , Duc de Florence , le titre de Grand 
D u c , & i l le fit ( e ) . Que ce fút au Pape ou á FEmpereur k 
faire Féreftion , les Souverains de Florence porterent tou* 
jpurs le titre de Grands Ducs depuis la conceilion faite á Coi 
me de Médicis. 

c x x x v r . Jean Gafton , dernier Grand Duc de cette Maifon , préten-
Le dernier Grand « - / ' t - 1 i i i?!-' • / ^ i i 

Duc prétendit ooit que ion Etat etoií independant de i Empire , que Cnarle-
íiLe^&i'Emp^- quint naccorda Finveítiture au Duc Alexandre , qu'en vertu du 
foudnt que c'é- pouvoir ciui lui en avoi t 'é té donné par les Peuples du Duché 
toit un Fief de 1 1 o v i 

FEmpire. (Jans le Trai té de Paix conclu avec l u i , & qu i l approuva 1 elec-
tion de Cofme I , faite avec le coníentement & par les fuíTrages 
libres du Sénat de Florence ; que íi cet Empereur donna un 
Diplome , pour établir la Maifon de Médicis Chef de la Répu-
blique , i l ne le fit qu'en qualité cl'arbitre élu par les deux fac^ 
tions qui fe déchiroient Fuñe voulant que Fautorité f i i t entre 

{a) Guichardin , Hiftoire des Guerres d'Italie, Liv. X X . 
(¿) En 1569. 
{c) Le 26 de Décembre 1570. 
(¿) Réfoiution de la Diete de Ratlsbonne du 11 de Novembre 
(e) Le 26 de Janvier 1576. Voyoz les Piéces juítificatives de tout ce que je dis 

|ci dans le Corps Univerlel Diplomatique du Droit de> Gens , Toro. I I du Supplé^ 
pxpnt 3 in Appmd. pages 465 , 466, 467 & 468, 

le$ 
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íes mains de tout le Peuple; & i'autre, que l'Etat ne fút gouverné 
que par les Nobles. 

Ce Prince ajoutoit que tous les Auteurs quí ont voulu établir 
que l'Empire avoit des droits fur la Ville de Florence, & qui font 
des eíForts pour juftifier que les Florentins font Vicaires de l'Em-
pire dans ieur Etat , rapportent en preuve des Decrets de 
l'Empereurde Charles I V , confirmés depms par Charles V , & 
attaquent fur ce principe la liberté de cette Ville. O r , difoit te 
Grand D u c , fi Ion admettoutes leurs prétentions, & quon 
raifonne fur leurs principes , il eft certain que cette dignité de 
Vicaire de l'Empire, dont le Peuple de Florence étoit revétu , 
ne s'eíl point éteinte par l'élévation de la Maifon de Médicis; 
parce qualors on changea feulement de Gouvernement, fans 
que ce ehangement influát jufques fur le Peuple. II reíla toujours 
le méme^qu'ii étoit auparavant, & il conferva les mémes droits 
&:Ies mémes prérogatives. En effet, Charlequint confirma Íes 
anciens priviléges du Vicariat, attachés au Peuple de Florence, 
dans le tems méme qu'il mettoit la Maifon de Médicis á la téte 
du Gouvernement. Cette Maifon ne re^ut point alors de l'Em-
pereur l'Etat de Florence en titre de Fief; mais elle fa t élue 
pour gouverner le Peuple qui poífédoit cet Etat en Fief ou 
Vicariat. D e - l á , le Grand Duc de Tofcane concluoit que la 
Maifon de Médicis venant á manquer, le Peuple, toujours 
Vicaire ou Feudataire de l'Empire , ne laiíferoit pas d exifter ; 
qu'il manqueroit feulement de Chef pour le gouverner ; & qu'il 
skgkoit uniquement de fubroger aux Médicis une autre famille 
cpi prít le Gouvernement. 

Une preuve certaine, difoit Jean Gafton, que les Princes 
de Médicis n'ont jamáis tenu Florence comme Feudataires, mais 
comme Chefs de la République, de la méme maniere que l'Em-

Tome I I N n n 
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pereur eíl Chef clu Corps Germanique, c'eft que depuis plus de 
deux cens ans , ni FEmpire, ni les Empereurs d'Aliemagne 
n'ont exercé aucun droit de ílipériorité fur le Grand D u c h é , & 
un pareii laps de tems eíl plus que íuffifant, pour exclure la pré-
tendue ílipériorité Imperiales 

Charles V I , aíors Empereur d'Aliemagne, íbutenoit de fon 
c ó t é , que la Tofcane étoit un Fief de FEmpire que cela étoit 
juílifié par d'anciens titres ; que Finveíliture donnée au Duc 
Alexandre par Charlequint, les Diplomes de ce Prince , & 
Fexercice que les Empereurs avoient fait de leur autorité de 
tems en tems , éíoient des titres qu'on ne pouvoit révoquer en 
doute. 

La conteílation ne rouloit que fur le Duché de Florence & le 
Pifan, car i l eíl certain que Sienne eíl un arriere-Fief de FEm
pire. Les Ducs de Tofcane en oní toujours fait hommage aux, 
Rois dEfpagne, dans le tems que ees Monarques avoient en 
ítalie les Etats que Charles V I y eut depuis. Le Grand Duc 
Jean Gaílon avoit lui-méme fait recevoir de Charles V I á Milán 
par fon Miniílre,., Finveíliture de Sienne & de Porto-Ferrajo (a)*. 
Ce que le Grand Düc poífede dans FIíle de FElbe , releve done 
du Duché de Mi lán , & par conféquent de FEmpire d'Aliema
gne en arriere-Fief. l l t ient d'ailleurs quelques Fiefs de FEglife r 
comme Fila-Terra dans la Marche Lunégiane , Radicoíano & 
Borgo-fan-Sepolcro ; & le Pape prétend qu'Eugene , Fun de 
fes- prédéceíleurs, n'a engagé aux Florentins Jes deux derniers 
de ees trois Fiefs , que pour douze mille florins d'or , & que le 
Saint Siege eíl en droit de s'en reífaiíir , en rembourñmt cette 
ícrmne^- , \ : • r ~ : • • snU 

ElifabethFarnéfe, Reine ( aujourd'huiDouainerc ) d'Eípagne^ 
{a) En 1730* 
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niece des cleux derniers Ducs de Parme, prétendoit de fon cote , , . 
A 7 r ^ pagne prétendoit 

etre appellée par fa naiíTance á la fucceínon de l a T o í c a n e , auífi- fe^"^^ \-0t 
bien qu'á celle de Parme, au cas que les deux Maiíbns régnan- f ^ ^ ^ ' 
tes viníTent á manquer d'enfans males. Charles V I íbutenoit au ¿ S l l í d e ^ 
contraire , qu'en ce cas-lá, le droit d'en difpofer lui appartenoit afcSon t L 
á i u i & á r E m p i r e . 

Quoi qu'on ait pu penfer ou de la liberté ou de la dependan ce 
du refte de l'Etat de Tofcane, les prétentions du Corps Germa-
nique prévalurent , & les droits de la Reine d'Efpagne furent 
reconnus par le Traite conclu á Londres (a) entre le Roi de 
France, l'Empereur d'Allemagne & leRoid'Angleterre; Traite 
qu'on appelle de la quadruple alliance , parce que les Etats 
Généraux des Provinces-Unies , qui n'y ont jamáis concouru , 
y font employés comme parties principales, contratantes avec 
ees trois autres PuiíTances. 

I I y avoit alors , comme i l y a prefque toujours, bien des 
fu jets d'inquie'tude dans pluíieurs Cours; la paix n'étoií point 
faite entre l'Empereur & le Roi d'Efpagne, & le repos de FI-
talie étoit troublé. Les trois Souverains contraclans ? parlant en 
leur nom , & faifant parler les Etats Généraux des Provinces-
Unies , fe revét i rent , á Fégard des autres Potentats, d'une ef-
pece de puiíTance repréfentative dans l'Europe , du Domaine 
éminent qu'ont les Souverains , dans chaqué fociété civile fur 
le patrimoine de chacun de leurs Sujets en particulier. Pleins 
de coníiance dans les forces que chacun d'eux avoit féparément 
& qui devenoient íi redoutables, au cas qu'ils les réuniíTent & 
qu'ils concouruíTent a une méme f i n , ils fuppoferent que leur 
puiíTance réduiroit tout prétendant aux mefures qu'ils avoient 
concertées. Ils contra&erent une alliance particuliere, & con-

{a) En 1718, 

N n n ij 
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vinrent des forces qu'ils employeroient, s'il en étoit befoín ¿ 
pour maintenir la paix dans l'Europe, & en particulier dans 
Fítalie, ils fe garantirent réciproquement leurs poflefíions , & 
ils reglerent les conditions de la paix á faire ; d'une part, entre 
fEmpereur & le Roi d'Eípagne y & de l'autre, entre FEmpe-
reur & le Roi de Sardaigne. Voici les propres termes de Far-
ticie V de ce Traite , qui fixa alors le fort des Duches de F io -
rence , de Parme & de Plaifance x & qui pronon^a fur la nature 
de la place deLivourne. 

« Comme Fouverture aux fucceíTions des Etaís poíTédés prá^ 
» fentement par le Grand Duc de Toícane & par le Duc de 
» Parme & de Plaifance, íi eux & leurs fucceíTeurs venoient, á 
» manquer fans poí!érité mafculine % pourroit donner lieu á une 
» nouvelle guerre en Italie , d'ua cóté par les droits que la.prér-
» fénte Reine d'Efpagne, née DucheíTe de Parme, prétend 
» avoir fur lefdites fucceíTions aprés le décés des héritiers le-
t> gitimes plus proches qu'elle; & d'un autre cóté par les droits 
» que FEmpereur & FEmpire prétendent avoir auffi fur lefdits 
» Duches, afin de prevenir les fuites funeftes de ees contefta-
>f tions, il a eté convenu que lefdits Etats ou Duches poíTédés 
» préfentement parle Grand Duc de Tofcane & par le Duc de 
» Parme & de Plaifance ? feront reconnus á Favenir & á per-
» pétuité par toutes les parties contratantes % & tenas indubi-
» tablement pour ííefs mafeulins du Saint Empire Romain & 
»> lorfque la fucceffion auxdits Duches viendra á écheoir au dé-
» faut de fucceíTeurs males r S. M. Impériale, pour elle comme 
» Chef de FEmpire , confent que le íiJs aíné de la Reine d'Ef» 
a pague & fes defeendans males nés de légitime mariage; & á 
>» leur d é f ó u t í e u r fecond.. fíls ou les autres cadets de ladite 
^ Reine ?, vient á en naitre quelques-uns, pareillement avec 
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* íeilI"s defcendans males nés de légitime mariage , fuccedent 
» dans tous lefdits Etats ; & comme le confentement de l 'Em-
» pire eft requis pour cet eíF^t, S. M. Impériale empioyera 
» tous fes foins pour l obtenir r & aprés laTOir.okenu,, elle fera 
» expédier des Lettres d'Expeftative concernant FinveíHture 
» éventuelle pour le fils ou les fiís de ladite Reine & leurs def-
» cendans males legitimes P en bonne & dúe formeSe les fera 
» remettre auffitót aprés entre les mains de S. M. Gatholique , 
» ou du moins deux mois aprés 1 echange des ratiíications > fans 
» cependant qu'il en arrive aueun dommage ou préjudice ; 8¿ 
>> fauf, dans toute fon étendue, la poíTeíTion des Princes quí 
* tiennent a£l:uellement lefdits Duches. 
k » Leurs Majeílés Impériale & Catholique font convenue^ 
** que la place de Livourne demeurera á perpétuité un porf 
» franc, de la méme maniere qu'il eíl préfentement. 

» En conféquence de la renonciation que le Roi d'Éfpagne* 
» a faite dans tous les RoyaumesPays & Provinces en Italie , 
» qui appartenoient autrefois au Roi d'Eípagne, il cederá & 
» remettra audit Prince fon fils la place de Portolongone > avec 
» ce que S. M. Catholique poífede aauellement de rifle d'Elbe, 
« auffitót que , par la vacance de la fucceífion du Grand Duc 
» de Tofcane au défaut de defcendans males r ledit Prince 
» d'Efpagne aura été mis en poíTeíTion acuelle defdits Etats. 

n l l a été reglé pareillement ? & ílipulé fokmneUement, 
* qu'aucun defdits Duchés & Etats ne pourra ou ne devra ja-
» mais, dans quelque tems ou en quelque cas que ce foit r 
» etre poíTedé par aucun Prince qjri fera en méme'tems Roi d'ÉT-
»'pagne, & qu'un Roi d'Efpagne ne pourra jamáis prendre & 
» géner la tutelle du méme Prince.-

» Enfm il a été convenu entre toutes & chacuise des Part id 
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» contra61antes, & elles fe íbnt pareillement engagées á ne 
» point permettre que pendant la vie des préfens poíTeíTeurs des 
» Duches de Tofcane & deParmeou de leurs íucceíTeurs males, 
» FEmpereur & les Rois de France & d'Efpagne , & le Prince 
» déíigné ci-deíTus pour cette fucceffion, puiílent jamáis intro-
» duire aucuns íb lda ts , de quelque natrón qu'ils foient, de 
» leurs propres troupes ou autres á leur folde , dans les pays Se 
» terres defdits Duches , n i établir des garnifons dans les villes , 
» ports, citadelles, & fortereíTes qui y font íítuées. 

» Mais afín de procurer une fúreté encoré plus grande contre 
» toutes fortes d'événemens audit fils de la Reine d'Efpagne, 
» déíigné par ce Traite pour fuccéder au Grand Duc de Tof-
» cañe & au Duc de Parme & de Pla i íance , & de le rendre 
» plus certain de fexécution de ce qui lui eíl promis pour ladite 
» íuccefílon , de méme que pour mettre hors de toute atteinte 
,> la féodalité établie fur lefdits Etats en faveur de FEmpereur 
» & de TEmpire , i l a été convenu de part & d'autre, que les 
» Cantons SuiíTes mettront garniíbn dans les principales places 
» de ees Etats, fgavoir á Livourne , á Porto-Ferrajo , á Parme 
» & á Plaifance, un Corps de troupes qui n'excédera cependant 
» pas le nombre de íix mille hommes; que pour cet effet les 
»trois parties contratantes qui font l'office de médiateurs , 
» payeront auxdirs Cantons les fubíides néceífaires pour leur 
>> entretien , & qu'elles y refteront jufqu'á ce que le cas de la-
» dite fucceffion arrive , & qu'alors elles feront tenues de re-
» mettre au Prince déíigné pour la recueillir, les places qui leur 
•n auront été confiées , fans cependant que cela caufe aucun 
» préjudice bu aucune dépenfe aux préfens poíTeíTeurs & á leurs 
» fucceíTeurs males ^ á qui lefdites troupes préteront ferment 
» de fidéiitc, & elles ne prendfont point d'autré autorité que 
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»cel íe de défendre les places dont elles auront la garde. 

» Et comme le tems qu'on pourroit employer á convenir 
» avec les Cantons SuiíTes , du nombre de ees troupes, des-
» fubíides qu'on leur fournira , & de la maniere de les lever, 
» apporteroit peut-étre trop de retardement á un ouvrage auffi 
H falutaire, Sa Sacrée Majefté Britannique , par le deíir íincerc 
» qu'elle a de l'avancer, & pour par venir encoré plutót au ré-
»tabliíTement de la tranquillité publique , qui eft le but qu'on 
» íe propofe > ne refufera pas , íí les autres coníraftans le j u -
r> gent á propos , de fournir de íes propres troupes pour i 'u-
»fage marqué ci-deíTus, en attendant que celíes qui feront 
* levées en SuiíTe puiíTent prendre la garde defdites places ». 

Le ROÍ d'Efpagne entra dans les vues de paix qui avoient c x x x v m . 
enfanté le Traite de la quadruple alliance, & y acceda (a). Ce ^ ¡ ^ S Z T 
fut en exécuíion de ce Traite queTlnfant Don Carlos recut de SSTcAnV6 
FEmpereur ( ¿ ) l'inveftiture éventuel le , tant du Grand Duché tre kprn0ouvener" 

de Tofcane, que des Duchés de Parme & de Plaiíance ; & ¿ít!'Ke de íb!V 
cette inveítiture fut ratifiée par la Diete de Ratisbonne. 

Le Duc Jean - Ga í lon , qui avoit vu avec douleur Ies Puif-
fances contratantes , décider de la nature de fa Souveraineté , 
& lui déíigner un fucceíTeur, íans fa participation, ü t au Con-
gres de Cambrai, fa proteítation contre la nouvelle féoda-
Í ^ : t e > . J »J B i Ú ^ 3ÍOJ , iup -nz - [grA i sfc jioíib : ' . • -

Pour une plus grande. aiTurance de cette fucccíTion , en la 
perfonne de l'ínfant d'Efpagne , la Eran ce , FEípagne & FAn-
gleterre convinrent, par un Trai té conclu á Seville (d) 7 auquel Sfa^S 

C X X X í X. 
LeTraiiédeSé., 

vüe de 1729 au--
torifa í ' in t roduc--

(ÍÍ) En Février 1720. 
(p) Le 9 de Décembre 1723. \ •- M afc dr •j j ( i j 
(c) Le 25 d'Oftobre 1723. Cetíe proíefiation eft' rapportée dans le quatomem®-' 

yolume du Recueil d'Añes & Négociations de RouíCet, 
^ i ) Le 9 de Novembre 1729 %¡L*I 
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Erpagnoisenita-la Hollancle acceda ( a ) , qu'on effeftueroit dés-iors Fíntro-
decetteinveaita-duehon de ríx mulé nommes dans les places de Livourne, 
r e ; & pluíieurs 1 ' 
rStCfaTtrsaitpoS¿1" Porto-Ferrajo ^ Parme & Plaifance , mais qu au lien que ees 
lSÍa¡ofl!ette garn^ons devoient étre compoíées de troupes SuiíTes , aux ter

mes du Traite de la quadruple alliance , elles feroient formées 
de troupes Efpagnoles. Par ce Trai té , on ne fit á i'Empereur 
aucune invitation d'y acceder, bien qu'il y en eüt une pour Ies 
Hoilandois. 

L a guerre étoit préte de s'allumer entre les PuiíTances alliées 
par le Traité de Seville d'une part, & FEmpereur de Fautre , 
iorfque le Roi d'Angleterre, Fuñe de ees PuiíTances, concluí 
avec Charles V I . un Traité á Vienne ( ¿ ) , dont la troiíiéme 
condition fut Fintrodu6lion acuelle de íix mille Efpagnols dans 
les Duches de Tofcane , de Parme & de Plaifance. Les Pro-
vinces-Unies furent employées dans ce Traité comme Parties 
contratantes , & elles donnerent leur a6le de concurrence (c), 
á pluíieurs conditions qui furent arrétées entre FEmpereur, 
FAngleterre & la Hollande. 

Le Roi d'Eípagne avoit déciaré (d ) aux Parties contratantes 
du Traité de Seville, que ees PuiíTances n'ayant pas encoré 
exécuté ce Traité, il fe tenoit libre de tout engagement de fon 
eóté. On n'avok encoré ríen fait, íj ce Princé ne fe rappro*» 
choit des vúes de FAngleterre qui venoit de faire le Traité de 
Vienne. UEfpagne & FAngleterre en conclurent un nouveau 
á Seville (e) , par lequel le Roi Catholique declara qu'il feroií 
pleinement fajisfait, po^ry ü que dans le terme de cinq mois , 

l a ) Le %t du méme mois,. 
\b) Le 16 de Mars 173 x, 
(c) A la Haye. 
d) Le 28 de Janvier 173 
e) Le 6 d$ /lún 1731? 

le 
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le ROÍ cTAngleterre fit effeftivement introduire íes íix milla 
Eípagnois dans les Etats de Parme & de T o í c a n e , & mettre 
i'ínfant Don Carlos en poíTeífion a£luelle des Etats de Parme & 
de Plaifance, comme le Roi d'Angleterre le p romi t , moyen-
nant quoi i l étoit dit que le premier Traité de Seville fubfiíleroit, 
& que les privileges & les exemptions accordés á l'Angleterre 
pour fon commerce auroient leur eííet. 

Enfin 3 un nouveau T r a i t é , fait á Vienne (a) entre FEmpe* 
•reur & les Rois d'Eípagne & d'Angleterre, mit la derniere 
main á l'introduftion tant deíirée d'une part, & tant contredite 
de Fautre. Par le premier Arricie , le Roi d'Efpagne adhere á 
FArdele I I I du Trai té du 16 de Mars 173 i , & Fon rappelle 
quelques difpoíitions des précédens Traités. Par le fecond , 
l'Empereur & le Roi d'Angleterre promettent de fe conformer 
á la difpofition de ce troiíiéme Arricie & de Fexécuter. Par le 
troi í iéme, on rappelle les Lettres d'inveíHture éventuelle ac-
cordées par l'Empereur á FInfant Don Carlos le 2 Décembre 
1723, & F on convient de s'y conformer , foit dans Fintro-
duftion des troupes, foit dans la prife de poíTeíTeífion de ce 
Prince, ou de celui q u i , aprés ce Prince , feroit appellé á cette 
fucceífion. Les Arricies I V , V & V I regardent le Grand Duc , 
qui eft invité d'acceder au T r a i t é , auquel étoient joiuts des 
arricies fecrets qui nalloient q u á aífurer fon exécution. 

Le Grand Duc lu i -méme, ce Prince dont on avoit reglé la 
fucceífion fans le confulter ? fit une convention de famille avec 
le Roi d'Efpagne ( ¿ ) , ftipulant pour FInfant Don Carlos , oü 
FEle6lrice Douairiere Palatine, foeur du Grand D u c , i n -
tervint, 

(4) Le 22 de Juillet 1731. 
Le 2.5 de Juillet 17315 

Tome I L O O O 

C X L . 
Convention cíe 

famille entre le 
Roi d'E pagne.ftí-
pulant pour l'In-
fant Don Carlos , 
d'une part; & le 
Grand Duc 8c la 
Princefle fa fceur, 
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de Tautre. Décla- Le Grand Duc & la PrinceíTe fa fceur ont ( eft-il dit dans le 
" fugues ¿urs préambule ) un íincere & ardentdeíir d'entrer dans les mefures 
de Madrid, de r 7 

víenne&deEjo. prifes par les principales PuiíTances, pour aííurer, contre tout 
événement , la tranquillité de leurs Etats, procurer & aíFermir 
le bonheur & les avaníages de leurs peuples j ils veulent j 
concourir en réglant pacifiquement la fucceffion á la íbuvemi-
neté de leurs Etats y en faveur d un Prince auffi étroitemcnt uni 
a leur SéréniJJlme Maifon par les liens du Sang, que l'eíl le 
Séréniffime Prince Don Carlos Infant d ' E í p a g n e . . . . Lequel , 
par cette raifon ? L . A . R. ont toujours préféré á tout autre , & 
qui a toujours été Tobjet des voeux de leurs peuples. 

Vo ic i les quatre Ardeles efíentiels de cette convention. Les 
autres regardent la manutention de la forme de Gouvernement, 
la confervation de FOrdre de Saint Etienne, les privileges du 
commerce des Tofcans en Efpagne, Fexercice de la Souve-
raineté du Grand Duc pendant fa v i e , & quelques arrange» 
mens domeíliques» 

Ardele I . » Pour établir fur la bafe la plus folíele & la plus 
»inalterable ? une alliance perpétuelle & une íincere amitié 
» entre la Famille Royale d'Efpagne & la Maifon regnante de 
*> Tofcane, les Royaumes de la Couronne de S. M . & les Etats 
» de S. A. R. tant le Séréniffime Grand D u c , que la Sérénif-
» íime Ele8:rice Palatine fa foeur , font convenus pleinement 9 
» ont réfolu & confenti ? que nonobftanf toute autre difpoíi-
»>-don quelconque qui pourroit avoir été faite ci-devant en Tof-
» c a ñ e , par rapport á la fucceffion, fuivant la íituation d'alors 
»» des aíFaires publiques ? le Grand D u c , que Dieu daigne con^ 
» ferver, venant á mourir fans laiffer d'enfans males , le Séré-
» niffime Prince Infant Don Carlos fera & deTra étre fon fue-
* cefíeur immédiat á la Souvemineté de tous les Etats qiá com~ 
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» pofent a préfent le Grand Duché de Tofcane , & fucceíTivement 
»l'aíné des enfans males dudit défunt, & á leur défaut ladite 
» fucceílion paííera de plein droit á l'ainé de fes SéréniíFimes 
» freres, fiis de Sa Majeílé Carholique & de la préfente Reine 
» d'Eípagne. 

V I L » L . A. promettent que tous leurs biens meubles 5c 
» immeubles , tam féodaux quallodiaux , leur appartenans y 
» & Jitués tant au dedans quau dehors de leurs Etats, & qu'ils 
» fe trouveront pofíeder á l'heure de leur mort, pafferont 
» au SéréniíEme Infant, comme Grand Duc de Tofcane, aux 
» autres Grands Ducs fes fucceífeurs j elles promettent de mé-
» me de laiffer au SéréniíTime Infant & aux autres Grands 
» Ducs tous les Patronats de bénéfices Eccléíiaíliques de leur 
» Maifon & de leur Etat, dont elles peuvent difpofer en quel-
» que maniere que ce foit. 

VIH. » Que tous les biens immeubles & les meubles, de 
H quelque genre , prix & valeur qu'ils foicnt, & en quelque 
» lieu qu'ils foient tenus , confervés & places, reílent & doi-
» vent refter dans le libre & abfolu pouvoir de L . A. tant pour 
» l'ufage que pour la propriété, pouvant en difpofer Jibre-
VÍ ment, tant pendant leur vie qu'á leur mort, comme reílent 
» á leur difpoíition tous les effets & biens qu'elles fe trouveront 
»» avoir 8¿ pofíeder hors des Etats de la Tofcane , & nommé-
» ment les revenus de l'héritage des Sérénifíimes Grandes Du-
»> cheífes de Tofcane, Viftoire d'Urbain & Marguerite de Fran-
» ce , leurs ayeule & mere refpeftives ? & toutes les fommes qui 
» leur font dúes en quelque lieu que ce foit, á la réferve de 
» Fartillerie & des armes , munitions & autres chofes conccr-
» nant le fervice de la guerre & de la marine. 

I X . » Leurs AlteíTes s'obligent de céder, comme elles cedent 
O oo ij 
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» dés-á-préfent, au Sérémffime ínfant , pour ie tems qiñl fera 
» Granel Duc de Tofcam , & aux Grands Ducs fes íucceíTeurs ^ 

tomes les autres dettes qm ne íbnt pas fpécifiées ci-deíTus , & 
n que les ancétres de leur Mailbn regnante ont contrapees avec 
» les PuiíTances étrangeres, hormis avec laCouronne d'Efpagne, 
» & la faculte & le dtoit qu'elles ont ou peuvent avoir de recou-
»i vrer & faire valoir leurs prétentions fur les Etats, effets & biens 
» qni ne íbnt pas poffedés á préfent par leur Maifon, pourl'ag-
» grandifTement des Etats & Domaines de la Tofcane ». 

L'Empereur fe prétendit léfé par cette convention ^ attendu 
que le Grand Duc paroiílbit j difpofer de fes Etats comme de 
fon patrimoine, fans y faite aucune mention de leur dépendance 
de l'Empire établie par la quadruple alliance. I I fuppofoit que 
Fínfant ne luccedoit pas comme h é r i d e r m a i s par la grace de 
l'Empire & de FEmpereur qui lui conféroit ce fief vacant. Sur 
cette diffículte, le Miniftredu Roi d'Efpagne á Vienne, autorifé 
d'un plein pouvoir, fít (a) une Déclaration par laquelle i l attefte 
& aífirme, au nom de fon maitre, que, par la convention fignée 
á Florence le 25 de Jnillet, i rn ' e í l , en aucune maniere , dérogé 
á. ce á quoi le Roi d'Efpagne s'eít engagé par le Traite du 22 du 
meme mois envers les autres Parties contratantes de ce Tr ai t é , 
& i l ajoute, que cette méme convention ne nuira ni ne pourra 
€n aucune maniere préjudicier aux intéréts de FEmpereur. Le 
Plénipotentiaire de FAUemagne accepta cette Déclaration du 
Piénipotentiaire d'Efpagne , & les deux Miniftres la íignerent ? 
en échangeant les Lettres de ratificatión du dernier Trai té de 
Tienne; 

Ehfin, fe Plénipotentiaire du Grand Duc á la Cour de "Vienne^ 
f figna une Déclaration d'acceíTion au Traité de Vienne- du. 

(^5íLe*9 de Septemhre 17314. 
| | } , ; Le a 1 de Septembre Mffijfc. 
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1 % de Juillet, en tant que ce Traité concernoit ce Prince , fa 
dignité , fon repos, auíii-bien que la fúreté & Favanfage de fes 
Sujets & de fes Etats. I I declara de plus, que la convention dú 
2 5 de Juillet n'avoit été conclue que comme un pafte de famille 
qui concernoit uniquement les iníéréts du Grand Duc & de fa 
foeur : intéréts qui y font regles, dit~on, de telle maniere qu'íls 
ne peuvent ni ne doivent préjudicier en rien aux droits des 
atures Princes qui n'ont pas concouru á cette convention , lef-
queis droits leur font confirmes par les conventions faites entre 
Ies principaux Princes de l'Empire. En échange , les Plénipo-
tentiaires de l'Empereur & des Rois d'Efpagne & d'Angleterre 
regurent au nom de leurs maitres, tant la convention de Fio-
rence du 25 de Juillet, que cette Déclaration d'acceffion, & 
s'engagerent envers- le Granel Duc d'exécuter tout ce qui fe 
trouvoit reglé en fafaveur, pour fon repos & p o u r fa dignité 
auííi-bien que pour la fúreté & lintér-ét des Etats de fa domi
na don. 

C'eft en exécution de ees divers Traites, que les troupes 
d'Efpagne furent introduites dans le Duché de Florence (¿z); 
L'Infant Don Carlos lui-mé'me y fut mcú mais tant de 
Traites quiavoient précédé marquoient aífez la défíance mutuelle 
des PuiíBmces contratantes. Les difpoíitions que cette défiance 
fuppofoit éclaterent bientóí. 

Les Princes prennent dordinaire1 les titres & les.armes des 
Etats dont ils font inveftis éventuellement j & l'Infant prit celui 
de Grand Frince héréditaire deTofcane. L'ufage eíl á Florence -ítre n l l t 
que le jour de faint Jean les Etats de la Province renouvellent DonCarlos''' 
leur hommage au Grand Duc y ilnfant fe trouvant dans- cette 

Sur la fín de l'année 1731, 
(é).. Dans le commencemení de l'année 17:3^-

Refcrits de rEm-' 
contre ís3 
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Ville le jour que cette ceremonie fut faite (a), le Grand Duc le 
íübíHtua pour recevoir cet hommage j & en méme íems que les 
Etats le préterent au Grand Duc comme au poíTeíTeur aftuel, 
ils firent á l'ínfant celui qu'ils lui devoient comme au fuccefíeur 
immédiat. Ces deux démarches, toutes régulieres quelles étoient, 
déplurent á la Cour de Vienne. Charles V I fit expédier (/;) deux 
Refcrits, par lefquels il blámoit le Grand Duc & l'ínfant, 
celui-ci, pour avoir pris le titre de Grand Prince & ve^n l'hom-
mage de la Tofcane au nom du Grand Duc & celui-lá, pour 
ne s'étre pas oppoíe a la reconnoiíTance que les peuples avoient 
faite de fon fucceíTeur, auquel l'Empereur défendit de garder 
ce titre : ces deux Decrets furent adreííes au Grand Duc & au 
Sénat de Florence. 

Le Grand Duc y fcyma fon oppofition par un Mandatum ad 
fubditos , tendant á faire reconnoitre l'ínfant en qualité de íuc-
ceíTeur immédiat, & le Roi d'Efpagne vengea bientót fon fils 
de l'infulte que l'Empereur venoit de lui faire. II lui fit la guerre 
& lui enleva les deux Royaumes de Naples & de Sicile. J'ai 
expliqué dans la précédente Se6Hon á quelles conditions l'Em
pereur a cedé ces deux Royaumes au Prince qui en eíl de
menté en poíTeííion. 

C X L I I . , II y avoit longtems que la France avoit fongé á éloigner 
DifcTeToiaine d'elle la Maifon deLorraine en la placant en Italie; car le qua-
Kciínd Duché triéme Ardele du Traité de partage de la Monarchie Efpagnole 
(demnite delaLor̂  donnoit le Duché de Milán á cette Maifon, en échange des 
f̂onsqieS ga- Duchés de Lorraine & de Bar. L'Empereur Charles V I , pour 

défarmer le Roi Trés-Chrétien , lui propofa la réunion de ces 
deux Duchés á fa Couronne j & par les préliminaires de la paix, 

(a) En 1732,. 
(¿) Le 6 d'üftobre 1732a 
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les deux PulíTances contratantes convinrent d'óter á l'Infant 
l'expeélative du Grand Duché de Tofcane , & de la donner au 
Duc de Lorraine, en dédommagement de fes Etats qu'il devoít 
céder. 

Les Princes íbuhaitent que leurs cendres íbient mélees á celles 
de leurs ancétres j mais Famour de fon nom (a) & celui de fa pa
trie n empécherent pas Frangís I I I , alors Duc de Lorraine & 
de Bar, & préfentement Empereur d'Allemagne , fous le nom de 
FrangoisI, de ceder ( a ) k Staniflas I , Roí de Pologne, ees 
deux Duches, pour étre incorporés, aprés fa morí, á la Cou-
ronne de France, k condition que la Maifon de Lorraine auroit 
en dédommagement le Grand Duché de Tofcane, aprés la morí 
du Prince de Medicis qui en étoit alors en poíTeífion. Si ce fut 
un facrifice que le Prince Lorrain fit á la ttanquiliité de l'Europe, 
ou une marque de complaifance qu'il donna á Charles V I , dont 
il devoit époufer & dont il a en effet époufé l'heritiere , ou fi la 
différence des deux Etats le détermina á cette démarche (c) 7 

ce qu'il eíl inutile d'approfondir. Mais il eft bon'de remar-* 
quer que quoiquon prit, dans ce Traité de paix, les mefures 
néceflaires a fin que les Etats qui y font cedes au Roi de Sar-
daigne ne fuíTent point détachés de l'Empire, la dépendance 
féodale oü eíl le Grand Duché de Tofcane k legard de l'Empire f 
fut paíTée fous filence. I I fera peut-étre encoré utile de fcavoir 
que, dans les vúes qu'il avoit fur le Troné Impérial d'AIle-

{a) Francois-Etienne de Lorraine, qui eíl aííis fur le Troné Impérial d'Allemaene-. 
defeend de Gerard d'Alíace, qui fut invefti de la Lorraine en 1048. 

(£) Voyez le Traité de Paix du 18 de Novembre 1738 , avec Ies anieles & les= 
conventions préliminaires qui y ont conduit. 

(c) Le Grand Duehé de Tofcane eñ un Etat feeaucoup plus important que ce-
Im de Lorraine & de Bar. II c ñ d'ailleurs de plein-pied avec les Duchés de Parmê  
& de Plaifance , que les Préliminaires donnoient h l'Empereur Charles V I & avec" 
ks Duchés de Milán & dé Mantoue que l'on rendoit á la Maifon d.'Autriche , done 
©a íaiÍGit epouíer l'héritiere au Duc de Lorraine, 
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magne, le Prince Lorrain, en cédant fes Etats, fe réfefva le 
Comté de Falkeníkin qui luí donne voix & féance á la Diete 
dans le banc des Comtes de Veteravie. 

Aux termes du Traite de paix qui a fait cet arrangement, le 
Rol Tres -Chré t ien devoit garantir la poffeíTion du Grand 
Duché au Duc de Lorraine & á fes fucceíTeurs. Toutes les 
PuiíTances qui prendroient part á la paciíication , devoient le 
lui garantir auíTi; mais les Rois d'Efpagne , des deux Siciles , 
& de Sardaigne, enaccédant á ce Tra i te , mirent á leur acceífion 
des claufes qui en reftraignent reíTet á leur égard 5 & ees trois 
PuiíTances contratantes ne furent tenues d'aucune garantie. 

L'Empereur donna l'inveíliture éventuelle (a) du Duché de 
Tofcane á Frangois I , ci-devant Duc de Lorraine & de Bar & 
á fes defeendans males, á l ' inf ini ; & au défaut de ceux-ci, au 
Prince Charles de Lorraine fon frere & á fes defeendans males 
auffi á l ' infini; & á leur défaut , au Prince mále & plus proche 
héritier de la Maifon de Lorraine 5 & encoré au défaut du 
dernier & dans le cas de la totale extinaion des Princes males, 
aux PrinceíTes de cette Maifon , le tout felón le droit d'aineíTe. 
Ce font les propres termes de l'inveíliture. 

Bientót le Grand Duc mourut & en lui fut éteinte la 
Maifon de Mediéis á laquelle l'Italie doit fon fcavoir & fa poli* 
teífe ? comme TEurope entiere doit au regne de Louis-le-Grand 
les lumieres qui y font aujourd'hui répandues. 

Franjéis ÍII entra en poíTeífion du Grand Duché , & i l en a de-
puis joui paifiblement. La guerre méme qui s'éleya,il y a dix ans 
(c) , en Italie entre les Efpagnols d une part, & les Autrichiens 
& les Piémontois de l'autre, & quivient d'étre terminée parle 

(¿) A Vienne le 24 de Janvier 1737. 
Ib) Le .9 de Juillet 1737. 
íc) M. de Real écrivoit en 1751? 

i raite 
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Traite d'Aix-Ia-Chapelle, ne troubla pas fa poíTeffion, le Roí 
de France ayant prié les Rois d'Efpagne & de Napies de ne 
poiar faire dentreprife contre le Grand Duché de Toícane. 

> Le Grand Dllché de Tofcane eft compofé de iancien Etat G X L I I L 

Se des acquifitioiis nouveiles. L anclen Etat renferme le Duché DZU ^ TS^ 
de Florence.&le Pifan. Les acquifitions nouveiles font la Se i - ^ 
gneurie de Sienne & Porto-Feríajo dans Fífle d'Elbe, Radico^ 
fano , Corgo-San-Sepolcro , Filatería, & quelques autres fiefs 
moins coníidérables. 

Ce pays eñ orné de phíieurs Vilies belles & bien báties. La 
plus coníidérable de toutes , c'eíl celle de Fiorence oh i l fe fait 
un grand commerce de draps & d'étoffes dor & de foye. Sienne 
n'a d'autres richeíTes que FAgricultura Pife, autrefois íí fameufe 
par fon commerce & par les flottes qu elle équipoit, eíl abfolu-
ment déchue de cet Etat floriíTaní, depuis qu'elle a été unie á la 
Tofcane, Une grande partie de fon territoire manque d'habitans, 
& la Ville méme eíl fort dépeuplée. Livourne eíl un fort beau 
Portdemer oü toutes les Nations négocient. Le Traité de 1738 
a reglé , comme nous lavons v ü , que ce feroit toujours un 
Port firanc. 

Cet Etat rapporte au Souverain environ douze millions mon-
noye de France; & ce Prince entretient cinq ou íix mille hommes 
en tems de paix, & a des magafms á Pife & dans i'Iíle d'Elbe , 
oh Yon trouve tout ce qui eíl néceffaire pour équiper une ílotte. 

La Tofcane eíl prefque par-tout entourée de hautes monta-
gnes ou environnée de lamer , ce qui enrend lacees difficile 
aux ennemis. 

Ce Qrand Dnché de Tofcane a fon droit municipal, mais le 
Droit Romain eíl fon Droit commun. 

CXLTV» 
Droit Civilde| 

Tofcaps. 

Tome I L pPp 
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S E C T I O N X I I . 

Gouvemement de Parme-^ cte Plaifance, & de Gunjlatta* 

ARME & Plaifance furent du nombre de cef Vfíles qur^ 
aprés la deílmftion de FEmpire d'Occident, ne pouvant 

C X L V . 
Fondátion de 

1'Etat deParme & 
cíe Plaifance dans 

laMaifondeFar- fe mamteiiir toutes feules contre 1 invaíion des Lombards, s en-
gerent en Republiques & formerent entr'elles une ligue dont le-
Pape étoit le Chef & le Protefteur. Les Lombards les fubju-
guerent, & nos Rois Pepin & Charlemagne forcerent les. 
Lombards de les rendre au Saint Siege ? á qui ils en firent do-
Matiom l 

Le Chef de la Maifon de Farnéfe fut Ranuce Farnefe , Ge
neral des troupés de FEglife {a) fous le Pape Eugene IV. Le 
petit fils de Ranuce fut elevé fur le S. Siege, & i l prit lenom de 
Paul I I I . Ce Pape , avant fon élévation au Pontificat ? avoit eu 
un fils & une filie , dans un tems oü des perfonnes obligées air 
célíbat élevoient publiquement des enfans , qu'avant leur pro-
motion aux dignités EccléíialHques , ils avoient eu d'une-
eonjon6íion naturelle r qui n'étoit autorifée que par la confcience 
particuliere. Paul I I I maria avantageufcment fa filie Confiance 
á Bofio I I de la Maifon,de Sforce, & créa fon fiís, Pierre-Lcuis-
Farnefe, Duc de Caílro & de Camerino. Iketira depuis le Duché; 
de Camerino qui eíl íitué dans FApennin , & fait partie de la 
Marche d'Ancone; & á la place de ce Duché ? i l lui donna les; 
Duchés de Parme & de Plaifance (h ).. Pierre-Louis périt par; 
ane confpiration qu'on crut avoir été excitée par Charlequintr. 

{h) E n 1.5 4 | ?. 
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H eut pour íucceíTeur fon ííls Oftave qui avcit époufé une filie 
naturelle de cet Empereur , Ja célebre Marguerite , depuis 
Ciouvernante des Fays-Bas. La Maiíbn de Farnéfe fe trouva 
réduite dans ees derniers tems á un Prince & á une PrinceiTe 9 
Antoine dernier Duc de Parme , & Elifabeth fa niéce , Reine 
-d'Efpagne. Le Duc Antoine eíl mort {a) fans poílériíé 5 ainíi la 
Maifon de Farnéfe eíl éteinte aprés avoir tenu prés de deux cens 
ans Ies Duchés de Parme & de Plaifance. 

L'Empereur Charles V I prctendoit que Parme & Plaifance CXLVT. 
relevoient de l'Empire, & appuyoit d'anciens droitspar quelques M a ^ S é S 
titres des fíceles poftérieurs. Le Pape foutenoit que FEmpire S^ríe! vfpre'-
n avoit aucun droit fur Parme ni fur Plaifance, que c'étoient d eS mefan & le Plai-

;íiefs de i'Eglife dont le Saint Siege donnoit l'mveíHture, & pour IHTITÍYL̂ X 
•lefquels i l étoit en poffefiion de recevoir un cens annuel, le jour d i f p o f e r J í e P ^ e 

de Saint Fierre ; 6c queníin les Empereurs 11'y avoient exercé ftif? reievoient 

. . A 1 J de I'Eglife-, & la 

aucune autonte depuis deux cens ans. Cela étoit vrai; mais deux Reine d,EfPasne 
» t * 7 foutenoit qu'elle 

coníiderations hrent prévaloir les prétentions de l'Empire fur L e s í é t e n d o S ' * 

celles du Saint Siege. I . On avoit befoin du concours de l'Em- vaiur^ntPfur cX 
pereur, dans les circonñances que j a i expiiquées en la Seftion i t ^ ^ ^ T i f 
précédente ; & Fon ne pouvoit Favoir qu'en canonifant fes pié- S 
íentions. IL La Cour d'Efpagne fouhaitoit que les deux Duchés 
en queíiion paíTañent á un fils de la Reine , & Fon étoit embar-
raífé par Ies difiicultés que faifoit la Cour de Rome , á caufe de 
la Bulle de non infeudando & du ferment des Cardinaux qui ne 
iaifíbient pas efpérer que cette Cour fe défiilát du projet de 
réunir ees deux Duchés á I'Eglife. Le Traite de la quadnlple 
alliance confirma ou établit la fuzeraineté de l'Empire, & ÜTura 
lafucceíTion du Parmefan & du Piaifantin á Don Carlos 3 au cas 
que la Maifon de Farnéfe manquát de males. .^íj) Le 2.0 de Janvier 1731* 
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Ci ínf-.^Don ^et ^n^arit d'Eípagne en re^ut Finveftiture en méme-tems que 

rmvSiturer'?S Granel Duché de Toícane , en conféquence des négociations 
& des Traités dont j'ai deja rendu compre, en parlant de ce 
qui a rapport á la Tofcane. 

I I fauí auíii rappeiler en cet endroit ce que j'ai énoncé, dans 
la précédente Se6Hon , de l'introduftion de íix mille Eípagnols 
dans les places fortes de Tofcane , de Farree & de Plaifance r 
pour aífurer i'effet de L'inveíliture éventuelle accordée á Fínfaní 
d'Efpagne. 

Tous ees Traités furent exécutés. Aprés la mort d'Antoine 
Farnéfe dernier Duc de Parme de cette Maifon , les troupes 
Efpagnoies furent regues á Parme & á Plaifance,. & l'Infant 
Duc fe mit en poíTeíIion de ees deux Duchés. 

cxxvi n. La Cour de Ilome a fait quelques aftes confervatoires de fes 
Aítes conlerva- i i , w 

toires des droks prétentioilS. 
de rEglile,attein- * 
?entq¿arLsrcht Innocent X I I I fit une proteílation íblemnelle á Cambrai 
lT::LTr¿l] eontre l'inveíliture éventuelle donnée á l'Infant par FEmpeA-
& íes prétentions r o n r f n \ 
furCañro &Ron. r L U r \ a ) * 

A la mort du dernier Duc, Cíement X I I , qui étoit alors aíTis 
fur le Siége Pontifical, fit prendre poíTeíTion par un Commif-
íaire Apoílolique des Duchés de Parme & de Plaifance, defquels 
l'Empereur s'étoit eraparé au nom de FEmpire, pour les.confer-
ver á Don Carlos fon vaíTal. Les Tuteurs de l'Infant d'Efpagne 
®n prirent poíTeíTion au nom de ce jeune Prince (^> , & le 
méme CommiíTaire Apoílolique fit auífitot (c) une proteílaoon 
au nom du Pape pour la eonfervation des Droits de l'Eglife , k 
q i M prétendoit que ees deux Duchés étoient dévolus.. Ce Com-

{a) Cette proteftation dü mois de Mars 1723 , eñ rapportée par Jean-Chriñiaí* 
tunig dans le premier tolume du Code Diglomaíique d'halie. 

Le 29 de Décembre 17314 
|c}: Le jí í .dg DéceinbrQ 17318. 
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imííaire de la Cour de Rome declara tous acíes antérieurs & fub-
féquens á la priíe de poíTeíIion du Prince Don Carlos 9 ¿klaprife 
de poíleíiion méme, nuls, invalides & injufles , deflitués de forcé 3 
fans droit & abufifs , réíervant au Saint Siége de ftatuer ce qu'il 
trouvera á propos , autant que les intéréts de l'Egliíe & des 
Duchés le pourront requérir : termes qui infinuoient que la 
puifíance duRoi a Efpagne & celle deTEmpereur , obligeoient 
la Cour de Rome de fe borner a cene proteílatioru 

Le Pape s'accommodant au tems, envoya (a) á Florence le 
Prince de Forano Strozzi, complimenter Flnfam íur fon arri-
vée en Italie. I I luí érivit une Lettre pleine de témoignages 
d'affeftion, & ne mit á la fufcription que la qualité d'Infant. Ce 
Prince répondit d'une maniere convenable á la Lettre du Pape $ 
mais i l voulut lui faire fentir en méme tems 9 qu'il avoit remar
qué i'attention que le Pontife avoit eue de ne lui pas donner 
le titre de Duc de Parme & de Piaifance. II fut bien aife auffi que 
la Cour de Rome ne pút pas douter un moment que ce Prince, 
qu on fembloit vouloir chicaner fur deux Souverainetés dont i l 
étoit en poíTeffion, ne fút réfoíu d y reunir les Etats de Caílro & 
de Ronciglione. Ceft pour rempiir ees divers objets, quecontre 
Fufage, FInfant allongea la íignaíure de fon nom ? de fes titres 
Infant d'Efpagne r Grand Prince de Tofcane, Duc de Parme > de 
Piaifance & de Caflro, & Coime de Ronciglione.. 

Ce Duché de Caítro & ce Comté de Ronciglione forment 
mn petit Etat aux portes de Rome, fur la cote de la mer de Tof
cane , entre le Patrimoine de Saint Pierre , le Siennois & O í -
vietto j & i l faut entendre fur quoi eft fondée la prétention q u j 
©nt les Ducs de Parme. 

Le Duché de Caílro & ceux de Parme & de Pkifance 3 dom-
C*) Dans k raois d'Avril 17^% 
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j 'a i clít que Pierre-Louis Farnéfe avoit été invefti par le Pape 
Paul I I I fon pere, furení poíledés par íes fucceíleurs , juíqu'á ce 
que le Pape ürbain VÍIÍ en leva (a) de vive forcé le Duché de 
•Caílro au Duc Odoard fous d'aflez iégers pretextes. Cette inva-
íion donna lien á une gnerre qui fut tcrminée par la reílitution 
de ce Duché Le Duc de Parme ne le garda pas long-
tems. On avoit íHpulé qu'il payeroit au Mont de Pieté une dette 
pour laque lie le Duché étoit hypothéqué. Le Duc Ranuce íí , 
íils & fucceíTeur d'Odoard, eut un démele avec Innocent X , par 
rapport a un Moine que le Pape nomma á TEvéché vacant de 
Caílro 5 & qui n'étoit pas agréable au Duc. Le Moine fut affaf-
finé ? comme i l ailoit prendre poíTeíIion de fon Evéché. Le Pape 
crut ou voulut faire croire que le Duc ou Gauffridy, fon premier 
Miniftre, étoit rauteur de ce meurtre j i l chercha les moyens 
;de s'en venger 5 & les trouva fans peine. Dans i'impuiíTance ou 
i l fgavoit qu'étoit le Duc de fatisfaire au payement des Mpmijks, 
dont la derte alloit á plus d'un million & demi d'écus, le Pape fe 
fit préfenter des Requétes par ees gens-lá dont i l doit protéger 
le crédit. 11 preíía le Duc fans ménagement, & fur la déclara-
íion que fe ce Prince, qu'il n'étoit pas en état de payer, le Du
ché futconíifqué , declaré réuni au Saint Siége , & incameré (c). 
La Viíle fut démolie , & l'Evéché transféré á Aquapendente. 
Les chofes reílerent dans cet état jufqu'á I'aíTaire des Cotíes qui 
ürent (r/) au Duc de Crequy, AmbaíTadeur de France, l'infulte 
que tout le mondé fcait. Le Duc de Parme, qui avoit imploré 
|a protección du Roi Trés-Chrétien, fut compris dans le Traite 
concia á Pife fur cette infulte entre Louis X I V & Alexan-

'a) En 1641,, 
[b^ En 1646. 

En 1649, 
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¿TQ V i l (a). Voici Ies deux anieles de ce Traite qui intéreí-
foient la Maifon de Farnéíe. 
. » Sa Sainteté ? pour faite paroítre á Sa Majeíf é Trés-Chré-

» tienne fon aíFeftion paternelle , & en coníidération de ce qui 
fera íHpuié & établi par le préfent Traite , immédiatement 

» aprés la fignature d'icelui ? par délibération & du confente-
» ment du facré Cdllege , défincamérera, c eft-á-dire , r'évo-
» quera & annullera Fincamération des Etats de Caílro & de 

Ronciglione , & de toutes les annexes ? appartenances & dé--
» pendances r & accordera en méme tenis á Monííeur le Duc de 
» Parme un délai de huit ans , conformément á celui qui luí fut 
» accordé par le contrat paffé entre la Révérende Chambre 
* Apoftolique & l u i , dans lequel terme i l pourra retirer & 
» racheter lefdits Etats, en rendant & payant effeclivemenr un 
» million íix cens vingt-neuf miile fept cens cinquante écus5 qui: 
» font dus á la Chambre Apoílolique fuivant ledit contrat , & 
» en outre pour complaire au R o i , donnera audit íieur Duc 
» la faculté de faire ce rachat, & de rendre ladite fomme em 
» deux diíférens payemens, en telle forte qu'en ayant fait un r 
* la moitié defdits Etats feroit tenue pour rachetée, & qu il ea-
w pourraprendre pofíeffion, & en jouir libremente l'autre moitié 
» demeurant au pouvoir de la Chambre Apoílolique juíqu'au-
^ payement du furplus. Et afin que la diviíion, qui fe doit faire 
» defdits Etats en deux portions égales, foit exécutée au plutót 
» dans deux mois , á compter du jour de la ratification du préfenr 
» Traite , les Parties conviendroní d'Experts^ pour faire ce par-
» tage de gré á gré r en déclarer les appartenances & annexes. 
^ de chaqué portion r laiíTant au choix dudit fieur Duc de ra»-

Le.12- de Février 1664; Voyez mí f lo ire des Démeles de la Cour de Fraü^ 
au de - des Gorfes ?.p,ar l'Abbé Re^nie-r des Marais,-
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» cheter la part qu'il iui plaira; & íi les Experts ne s'accordoient 
» pas clans fix mois aprés leur éleftion, en ce cas, ou iedit íieur 
» Duc pourra iui-méme régler le partage defdits Etats en deux 
» portions égales , iequel étant ainíl fait, i l appartienüra á ia 
» Chambre de preferiré audit íieur Duc la portion qu'il devra 
» ra cheter la premiere , en payant la moitié de ladite íómme -9 
» l'autre portion demeurant au pouvoir de la Chambre , jufqu'á 
» ce quil ait payé le íurplus de ladite fomme dans le terme k 
» lui accordé : ou bien ledit íieur Duc ne voulant pas faire lui-
» méme ce partage, ni accepter cet offre, la Chambre en ce cas 
>3 fera les deux parts , & i l íera loiííble audit íieur Duc , de 
» choiíir celle des deux quil voudra racheter la premiere; & i l 
» fera tenu de déclarer dans deux ans , s'il entend faire ledit 
» partage, ou le laiíTer faire par la Chambre. 

X V . » Lefdits Plénipotentiaires ayant auíTi fait réílexion 
9? que l'intention de Sa Majeílé Trés-Chrétienne a toujours été 
» que la déíincamération de Caílro avec la conceííion du nou-
» yeau délai, fervit de préliminaire á tout accommodement qui 
» pourroit étre fait, & que pareillement en ce Traite de Pife , 
» rintention de Sadite Majeílé eft de mettre le Pape & le Saint 
» Siége en poíTeíHon de la Ville d'Avignon & du Comtat Ve-
» naiffin , déclarant pour plus grand éclairciíTement des chofes 
» fufdites , quils font conyenus entr'eux que la défincamératíon 
» de Caftro avec la conceííion du nouveau délai, fe devra effec-
» tuer en la forme ílipulee & accordée au premier article, avant 
» l'échange & remife réciproque des ratifications ? & refpefti-
w vement aufíi le Roi Trés-Chrétien remettra le Pape & le Saint 
» Siége Apoftolique en poíTeflion de la Ville d'Avignon & du 
» Comtat Venaiffin, en la forme arrétée par l'Article X I V 9 
immédiatement aprés que le Legat aura eu audienc^ 4e ^a 
Majeílé. Le 
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Le Pape ratifia folemneilement ce Traite en plein Coníif-

toire (a), & en promit l'exécution dans les termes les plus forts. 
Ce Traité fut pareillement ratifié par le Roi Trés-Chrctien 
Cutre ees ratifications genérales, le Pape en fit une particuliere 
& ípéciale des Aiticles I & X V ̂  en exécution deíquels, de i'avis 
du facré Collége ( c) , i l tira le Duché de Caílro & de Ronci-
glione, de rincorporation précédemment faite á la Chambre 
Apoftoiique (^) , le défmcaméra avec toutes fes annexes , ap-
partenances & dépendances , & accorda de nouveau au Duc de 
Parme & á fes fuccefíeurs le terme de huit ans, pour le racheter 
au méme prix qu'ii avoit été vendu (e) , payable en deux 
payemens. 

Deux Experts nommés , lun par le Duc de Parme, lautre par 
la Chambre Apoílolique, autorifée par un pouvoir fpécial du 
Pape, diviferent le Duché en deux portions égales h & trois 
ans aprés , le Duc de Parme fit des offres réelles , & dépofa le 
premier des deux payemens á faire; i l réitéra fes offres , & re-
nouvella fes foliicitations en divers tems, fans jamáis avoír pu 
rentrer en poffeffion de fon Etat défmcaméré, & fans que les 
foliicitations de l'Ambaíladeur de France ayent pu procurer 
l'exécution du Traité de Pife, ni fous le Pontifkat d'Alexan-
dre V i l , ni fous celui de Clement X I , ni enfín fous Clement X , 
fous Innocent I X , Alexandre V I I & Innocent X I I , comme 
i l paroit par des procédures de toute efpéce, & par des protef-
tations renouvellées juridiquement ( / ) dans les différens Trai-
tés de paix. Le Duc de Parme envoya inutilement á Ryfwick 

(a) Le 18 de Févríer 1664. 
[F) Le 1 de Mars 1664. 
(c) Dans le Confiftoire tenu le 18 de Févríer 1664. 

En vertu du Décret & de la Bulle du 24 de Janvler 1660. 
Le 19 de Décembre 1649. 

) Le 25 de Févríer 1673 , le 14 d'Aoüt 1690, & le 24 d'Oétobre i6$i¿ 
T m c l L Q q q 
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le Marquis de la Roía , á Utrecht & á Cambrai le Comte de 
Saint Sevrin d'Arragon , pour folliciter la reftitution de Caftro 
& de Ronciglione. On vient de voir que Don Carlos devenu 
Duc de Parme, ne perdoit pas de vue ees deux Fiefs, & i l 
relie á ícavoir ce que fera Don Philippe fon frere & fon fuccef-
feur ^ & íí un Duc de Parme d'une íi haute nalílance , & qui 
appartient de íi prés á trois grands Monarques , jouera long-
tems le trille per-íbnnage d'un Prince qui prie quonluirende ce 
qu'on lui retient injuílement. 

CXLIX. Des le commencement de Fannée 1 7 1 2 , laDucheíTc Douai-
Carlos fe declare tietQ Dorotlice , qui avoit ete donnee par i JLmpereur pour 
& gouveme íes Curatnce á i ínfaiit Don Carlos , que le Roí ion pere avoit mis 
Etats fans aucune , f i t» / I T ) 
r.bordination de hors de fa puiñancc , ordonna, en qualité de Regente de rarme 
rEmpire d'AÜe- r 7 7 ^ 0 f * 

magne' 8c de Piaifance, á tous les Notaires de ees deux Duches, de ne 
plus inférer afavenir dans leurs aéles la claufe ordinaire de L'an-
née du Pontificat du Pape régnant, & d'y mettre á la place l'annéz 

1 de rEmpire de Charles V L 
0 1 1 a vu dans ce que f ai dit de la Tofcane , les femences d'une 

diviíion préte á éclater entre FEmpereur & i'ínfant Don Carlos» 
Bientót le Roi d'Efpagne entra dans la guerre que la France 
venoit de déclarer á FEmpereur , & fít marcher fes troupes en 
Italie. Ce fut dans ees circonftances , que I'ínfant fít un Edit (a) 
qui portoit une atteinte marquée á la Souveraineté de FEmpe
reur. Ce Prince y dit que c'eft par la grace de Dieu, qu'il regne 
íur les Etas de Parme & de Piaifance; qu'il a regar dé juíqu'a-
lors la DucheíFe Dorothée fon ayeuíe , comme fa Curatricepar 
la volóme du Roi fon pere , bien qu'il fút aíTuré que la coutume 
conftante de la meilleure partió de FEurope , & principalement 
de FItalie, eíl que les Princes fe regar de nt comme majeurs dans. 

{¿I Le 14 de Décembre 173J» 
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la quatorziéme année de leur age. 11 veut que cette Coutume 
foit perpétuellement obfervée dans la fucceílion de fes Etaís , 
juge néanmoins á propos d'approuver ce qui a été fait par ía 
Curatrice , fe déclare majeur, entend gouverner fes Eíats indé-
pendamment & fans aucune fubofdínation , & ordonne que de
formáis fes Peuples prennent fes ordres & ceux de fes Miniílres. 

Le regne de Don Carlos l\ Parme & á Plaifance ne fut pas c i . 
_ /^T»- 1 1 1 rr rr i T>>. i / o i ^ abandonne long. Ce Prmce abandonna la p o flemón de ees Ducnes, & la ^ poffeffion de 

& 1 ' Parme & de Plai-
íucceíTion de celui de Florence , pour régner fur les deux Siciles, fan=e > ^ \*flK-

1 0 • J ceffion de Floren-
en conféemence des Préiiminaires qui conduifirent au Traite de f f011" rê -er-

í 1 íur les deux oici-

paix de 1738 , dont j'ai expliqué la teneur dans la précédente lm' 
Seftíon. 

L'Empereur Charles V I entra done en poíTeíIlon de Parme c u . 
& de Plaifance; & depuis fa mort, Marie-Thérefe d'Autriche, triche entre en 

fa filie & fon héritiere, y régna ; mais le Traite de paix qui a mí& cíe pifitan^ 

terminé la derniere guerre, vient de donner un autre maitre á 
ees deux Duchés. 

La guerre á laquelle la fucceílion de cet Empereur avoit c l i i . 
donné lieu , vient de finir , & la paix a remis Parme & Plai- Phiüípe ? frere" 

fance avec Guaftalla fous les Loix de la Maifon de France. I I s iciles , fue cede 

faut lire les Articles des Traites que je tranferis ici. ches, & y mmit 
celui de Gua 

» Les Duchés de Parme, de Plaifance & de Guaftalla ferontla-
» cédés au Séréniffime Infant Don Philippe , pour lui teñir lieu 
» d'établiííement, avec droit de reveríion au préfent poíTeíTeur, 
f> aprés que Sa Majefté le Roi des deux Siciles aura paíTé á la 
» Couronne d'Efpagne , ainíi que dans le cas que le Séréniffime 
i> Infant viendroit á mourir fans poftérité {a). 

» En confidération des reftitutions que Sa Majefté Trés-
» Chrétienne & Sa Majefté Catholique font par le préfent Trai-

(.z) Art. I V . des Préiiminaires figués á Aix-la-Chapelle le 30 d'Avril 1748. 
Q q q í j 

laílal-
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Prétention de 

J'Eglife á la mon-
vance de Parme 
& de Pl ai i anee , 
attribuée á FEm-
pire, & conteñée 
par Finfant Don 
Phiüppe tant á 
l'Empire qu'ál'E-
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>' té? foit á Sa Majefté Flmpératrice Reine de Hongríe, foít í 
» Sa Majeílé le Roi de Sardaigne, les Duches de Parme, de 
» Plaiíance & de Guaílalla appartiendront á i'avenir au Sérénif-
» iime Infant Don Philippe, pour étre poíiedés par lui & fes 
» defeendans males en legitime mariage , en la méme maniere 
» & dans la méme étendue qu'ils ont été ou dü étre poffédés par 
» les préfens poíTeffeurs & ledit Séréniffime Infant ou fes def-
* cendans males jouiront defdits trois Duches r conformément 
» & íous les conditions exprimées dans les afíes de ceffion de 
» Flmpératrice Reine de Hongríe & de Bohemo, & du Roi de 
» Sardaigne (a), 

Ce l í par ees aftes de ceffion, que la Reine de Hongríe & le 
Roi de Sardaigne fe réfervent l'un & l'autre bien difertement le 
droit de réverfion, chacun de ce qu'il cede dans les deux cas expri
mes dans les préliminaires, fyavoir, danslecas oü le Roi des deux 
Siciles aura pa ffé á la Counmnc d'Efpagne , & dans le cas ou 
rinfant Don Philippe viendroít á mourír fans enfans males, . 

Les prétentions qu'a le Saint Siege á la mouvance de Parme 
& de Plaiíance, doívent étre expliquées ici 5 & je le ferai en 
rapportant ce qu'en a dit un Jurifconfulte Aliemand , qui a dé-
fendu les droits de l'Empire 

11 n'eft pas douteux ( dit ce Jurifconfulte ) que Charlemagne 
n eut Parme & Plaiíance fous fa domination , en méme terns 
qu'ii poífédoit le Royanme de Lombardie , mais long-tems 
aprés. que cet Empereur eut donne aux Papes la Romagne & 
FExarchat de Ravenne, ils prétendirent que Parme & Plai-
fance faifoient partie de cette donation. Cette prétention tombe 
d'elle-méme „ par le propre teftament de. Charlemagne ? qui lé-

{a) Art VIÍ du Traite défínltif du 1-8 d'Oaobre 1748. 
{b) Mofer dans fon. édition de la Caouulation de l'Ernpereur Francois I , Art.. 

^ U l , Fart. A , pag. 241 de cette capituiation» 
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gue tout le diílri£l de ees deux Villes á fon fils. Les Papes ont 
auííi prétendu que Louis le Débonnaire les avoit compriíes dans 
une autre donation qu'il avoit faite au Saint Siége ¿ mais le titre 
n en fait aucune mention j & plufieurs Diplomes de l'Empereur 
Lothaire fils de ce Prince, portent que l'Evéque de Plaifance 
& la Ville de ce nom étoient fous fa proteftion fpéeiale. La 
Cour de Rome prétend que ees Etats faifoient anciennement 
partie de l'CEmilie dont TEmpereur Othon avoit fait donation au 
S. Siége j mais tous les Hifbriographes rapportent que l'CEmilie 
ne comprenoit, du tems méme des Lombards, qué la Roma-
gne avec une trés-petite partie de la Lombardie Cis-padane. 
Depuis toutes ees prétendues donations, les Empereurs n'ont 
jamáis perdu de vúe leur domaine direft , fi ce rfeíl dans des 
tems de troubles , tels que ceux óu Louis de Baviere & Frede-
ric d'Autriche fe difputoientla Couronne Impériale , & pendant 
lefquels Jean XXÍI trouva le moyen d'engager les habitaos 
de Plaiíance á lui faite des proteílations de fe foumettre á la do-
mination du Saint Siége; mais Louis de Baviere parvint dans 
la fuite á remettre les ehofes dans leur premier état. La Cour de 
Rome prétend qu en 1520 , i l fut fait un Traite entre Charle-
quint & León X. contre Eran cois I . Roi de France, par lequei 
i i étoií ílipulé que íi le fort des armes étoit favorable á Charles 
contre ce Monarque , Parme & Plaifance feroient abandonnés 
au Saint Siége : en forte que l'événement ayant en eífet favonfé 
Charles, la convention auroit dü étre exécutée 5, mais la Cour 
de Vienne nie rexiíknce de ce Traite. Elle convient néan-
moins 5 qu'aprés que les troupes Frangoifes eurent evacué l'íta^ 
He, le Pape, en vertu de cette prétendue convention , donna 
Finveíliture de ees deux Etats en 1 5 4 6 , á Pierre-Alojfe Far-
si¿fe.? que FEmpereur qui s'en étoit rendu maitre , refuík de ra?-
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tiner , ce Prince fit méme prendre pofleflion de Piaifance, aprés 
la mort de Fierre Farnéfe ; mais le Pape fe maintint dans la 
poíTeffion du Duché- de Parme dont i l refuía conftamment l'en-
trée á Oftave Farnéfe, fils de ce dernier, qui n'en put prendre 
poíTeffion qu aprés la mort du Pape. Les Monitoires fulminans 
que Jules I I I . fucceíleur de León X. fit publier contre O61 ave , 
par lefquels i l étoit declaré déchu de fes fiefs , pour caufe de félonie 
envers le S. Siége, & la guerre qui fe rail urna entre Francois I . & 
Charlequint, fournirent au Prince Farnéfe l occafion de gagner 
les borníes graces de l'Empereur , qui lui confirma la pofíeíli; n 
du Duché de Parme , & qui ajouta encoré Piaifance , quoiqu'il 
en eút précédemment inveíli Phílippe 11 fon fils , á condition 
qu'Oftave tiendroit les deux Etats en arriére-fiefs du Duché de 
Milán. De nouvelles excommunications furent fulminées de la 
part du Pape , mais elles ne fervirent qu á mieux confolider la 
poíTeffion du Duc. Elles furent renouvellées avec plus de fuc-
eés contre Odoard I . un des fucceíTeurs d'Oftave, qui fut forcé 
d'abandonner fes Etats, & qui n y rentra qu'en vertu d'un 
Traité de paix conclu en 1644 , dont le Roi de France fut 
médiateur. L'Empereur Leopol en donna Finveíliture en 1695. 
á Francois Farnéfe , dernier Duc de Parme de fa Maifon. Ce 
fui fous ce dernier Duc que Clement X I publia quantité de pro-
teftations contre le méme Empereur, qui furent beaucoup plus 
vives fous le regne de Jofeph fon fils, que le méme Pape me-
naca d'excomnmnication, & de lui déclarer la guerre s'il occu-
poit plus long-tems les domaines du Saint Siége. Ce Prince, de 
fon cóté , déclara nul tout ce qui avoit été émané du Souve-
rain Pontife, & fit avancer en 1709 , fes troupes dans l'Etat 
Eccléfiaftique , qui Fobligerent de faire avec lux un accommo-
d-ement, par lequel i l fut ftipulé que cette difcuffion fe-
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roit terminée par des arbitres, ce qui n'eut point de fuite. 

Dans la négociation de la derniere paix d'Aix-la-Chapelle , 
l'Evéque d'Hippone remit, ¿e la part du Pape , aux Miniares 
Plénipotentiaires, une proteílation portant qu'aucane autorité 
ne peut infirmer les droits du S. Siége fur les Duches de Parme 
& de Pluifance ; que pendant deux íiécles, le Saint Siége a été 
en poíTeffion de ees Etats j que cette pofíeffion a été approuvée 
par le fiience de l'Empire , de FEmpereur , & de toutes les 
PuiíTances de l'Europe; que quoique fortifiée d'une fi longue 
prefeription, elle a été attaquée dans le Congrés tenu á Lon
dres en 1718 ; que la difpofition de ce Traité de Londres a été 
coníirméepar les Traités de Seville, de Vienne & de Cambra! ? 
ainfi que par pluíieurs autres aftes, tant publics que particu-
liers' clue le Pape Clement X I , Innocent X I I I , Benoít X I I I , 
& Clement X I I ont protefté , & que le Pape regnant protefte 
pour la confervation des droits du Saint Siége. 

L'lnfant Don Carlos, nous i'avons vú , ne rcconnoiíToit ni 
la mouvance de l'Eglife, ni celle de l'Empire ; & Flnfant Don 
Philippe ne reconnoit pas non plus Fuñe ni Fautre. Le Pape a 
inutilement íollicité ce Prince de prendre FinveíHture du Saint 
Siége , & FEmpereur lui demande tout auffi inutilement dé la 
recevoir de l'Empire. L'lnfant a fait répondre á la Cour de 
Vienne , que dans FArticle V I I du Traité d'Aix-la-Chapelle , 
en vertu duquel i l poííede les trois Duchés de Parme, de Plai-
fance & de Guaílaila , i i n'a pas été fait la moindre mention de 
cette invelliture ; & ce Prince a déclaré qu'il n'avoit accepié ees 
trois Duchés , que fur le pied d'Etats indépendans, fauf le droit 
de reverfion íHpulé par le méme Article VIL 

Sigifmond de Gonzague , defeendant de lean, frere de enrv. 
Prétentrons c!̂  

de 
o — - ? VÍ^IVV.ÍÍUCUÍL uc jedn, rrere de ^ l i v 

Fran^ois, dernier Duc de Mantoue , étoit de droit héritier du h 
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Mantoue&Gua-Maníouan & des Fiefs de Sabionetta , Bozzolo, Novelkira: 
Salía, / ; * 

comme plus proche Agnat, Se par coníequent de Guaílalia. 
Par le Traite de Bade, la Maifon d'Autriche s'étoit engagée 
de rendre juíHce au Duc de Guaílalla d'aiors, fui fes préten-
tions au Mantouan. Ses droits furent réíervés dans les demandes 
de l'Efpagne faites au Congrés de Cambial; & le Traite défi-
nitif de Vienne de 1738 , porte que la Maifon de Gonzague 
feroit indemnifée Ji elle ne Vétoit deja. Non-fculement la Cour 
de Vienne ne fit aucune juíHce au Duc de Guaílalla, mais lorf-
que ce Duc eíl venu á mourir , elle s'empara du Duché de Gua
ílalla , & Fon en difpofe préfentement en faveur de Flnfant Don 
Philippe. Cette Cour dira-t-elle que le Duché de Mantoue & 
celui de Guaílalla étoient vacans ? Cette allégation feroit mal 
fondee , par deux raifons. La premiere, que c'étoit Simón de 
Gonzague qui en devoit étre inveíli, & qu'il reíle encoré plu-
íieurs Princes de cette Maifon ? héritiers legitimes de toutes 
les Principautés divifées autrefois entre les differentes branches 
qui en font forties. La feconde , qu'en fuppofant la vacance de 
ees deux Fiefs, ils devoient étre reunís , ( non á la Maifon 
d'Autriche , mais au Corps de VEmpire ) pour fon entrenen, celui 
de VEmpéreur, & celui des Empereurs fes fuccejfeurs (a), Quoi 
qu'il en íbit, le Duché de Guaílalla étoit poífédé en dernier lieu 
par Jofeph-Maíie de Gonzague. A la mort de ce dernier Duc 
de Guaílalla (b) , ce Duché a été réuni á celui de Mantoue, en 
conféquence d'un Decret du Confeil Aulique de i'Empire (c) , 
qui a décidé qu'il devoit y étre réuni comme une ancienne dé-
pendance du Mantouan ? & le voilá réuni préfentement aux 

{d) Voyez l'Article X I de la Capitularon de i'Empereur Charles V I I & de i*Em-
pereur regnant. 

(b) Arrivée le 16 d'Aoüt 1748. 
ifi) Du 13 de Mars 1747. 

Duchés 
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Duches de Parme & de Plaifance, fous la domination de l'In-
fant Don Philippe. 

A ne confuiter que la juílice, la prétendon du Prince Louis de 
Caíliglione eft inconteílable. Jofeph-Marie de Gonzague, Duc 
de Guaftalla , mourut le 16 d'Aoút 1746 , age de y6 ans trois 
mois 16 jours, étant né le 20 d'Avril 1690. II étoit fiis de Vin-
cent, fixiéme Duc de Guaftalla, & regnoit depuis le 29 d'A
vril 1729, quil avoit fuccédé á fon frere Antoine Ferdinand , 
morí fans héritiers. I I avoit époufé Marie-Eleonore de Holílein-
WifemSourg, dont i l ne laifla point auífi d'enfans , en forte que 
cette branche de la Maiíbn de Gonzague eft eteinte avec lui. 11 
J avoit treize ans que la DucheíTe , époufe de ce Prince, étoit 
chargée de la Régence du Pays , á cauíe de la fituation fácheufe 
oüfe trouvoit le Duc, qui étoit hors d'état de prendre connoif-
fance d'aucune affaire , & qui ne íignoit aucune expédition. 
Son efprit avoit tellement baiíle pendant les dernieres années 
de fa vie, quon ne voyoit plus ce Prince paroítre en public ? 

quil demeuroit renfermé avec quelques domeftiques , dans 
un pavillon de fon Palais. La Maifon de Gonzague des Ducs 
de Mantoue , a formé cinq branches. 10. Celle de Mantoue. 
2o, Celle de Novellara. 30. Celle de Sabionetta. 40. Celle de 
Caftiglione. 50. Celle de Guaftalla. La premiere eft éteinte en 
Charles IV 5 mort en 1708 ; la feconde en Camille mort en 
1723 j la troiíiéme en Jean-Fran^ois mort en 1703 ; & la cin-
quiéme par la mort du dernier Duc , en forte quil ne refte que 
celle .de Caftiglione en la perfonne du Prince Louis, qui pré-
tendoit hériter de Guaftalla, comme Vincent de Guaftalia 
hérita en 1708 , de Sabionetta & Bozzold. Mais le Traité de 
paix d'Aix-la-Chapeile en a difpofé autrement, & ce Traité a 
¿té conclu entre les Rois de France, d'Angleterre, Se d'Efpa-

Tome I L K r r 



498 G O U V E R N E M E N T 
gne, rimpératrice Reine de Hongrie & de Búheme , le Rol dé 
Sardaigíie, les Etats Généraux des Provinces-Unies, le Duc 
de Modene, & la République de Genes. Quelle barriere centre 
le droit le plus legitime l 

CLV. Les trois Duchés reunís fous la domination de Flnfaní Duc 
Kevenus des _ 

trois Duchés de tormeiit á ce Prince un revenu d'environ • deux miliions ciña 
Farme , de Pial- - T. 

fciia0.& áe Gu£" cens m^̂ e ^vres j ^ Pom í^ire connoítre ce qu'ijs font entre 
eux , i l íuffit de f^avoir que les peuples ayant fait Fanuée der-
niere (a) un don extraordinaire á leur Souverain, le contin-
gent de Parme fui de 400. mille livres, celui de Plaiíance de 
200 mille 9 & celui de Guaflalla de 50 mille. 

CLVI Les Sujets de Parme , Plaifance & Guaftalla ont leurs redes; 
Droit Civil de o 1 A n o 

sstEtat. oc leurs Coutumes propres , & n'ont recours au Droit Romain 
que dans le íilence des Loix de leur pays. 

S E C T I O N X I I L 

Gouvernement de Modene*. 

L DlhéLe TV/C ODENF & Reggio r enfermes entre le Milanez & 
^ ¿ r ^ d e s I V A l'Etat EccléíialHque , furent érigés en Duchés par 

FEmpereur Ferdinand I I I La Maiíbn d'Eft poíTéda , avec 
ees deux Duchés rélevans de l'Empire , celui de Ferrare, Fief 
de FEglife y mais i l na pas eú le méme fort que les deux 
autres. 

Alphonfe IT. Duc de Modene, de Reggio & de Ferrare (c)f 
iiiíHtua 5 par fon teftament r pour fon héritier Ceñir d'Eít ' iíTu 
dune branche bátarde de fa Maifon ( d ) , & luí laiíTa de grands 

^a) Au mois de lanvier: 1750Í. 
En 1597.. 

|c) Mort l'ans enfans au mois d'Oélobre 1597; 
C d a r d'Eíl. étoit fils d'AIphonfe d'Eít, fils naturel du Duc Alphonfe I . 
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tféfots. ílavoit obtenu pour lu i , de l'Empereur Rodolphe l í , 
ñríveíliture des Duches de Modene & de Reggio, de la Prir> 
cipauté de Carpi, de quelques autres terres mouvantes de i'Em-
pire, & méme du Ferrarois. Cefar d'Eil fe mit en poíTeínon 
de tous ees Etats aprés la mort d'Alphonfe I I , & i l les a tous 
tranfmis á fes defeendans, á la réferve du Ferrarois. 

Clement VI I I (a) prétendit que le Duché de Ferrare étoit 
tin ílef mafeulin du faint Siége, duquel les Papes avoient autre-
fois inveíH les Seigneurs de la Maiíbn d'Eíl, á la charge de 
réverfion au défaut de males legitimes. Ce Pontife fit la guerre á 
Cefar d'Eft qui s en étoit mis en poffeffion, & cette querelle 
paitageales Princes d'ítalie. Les Ducs de Guife & de Nemours 
furent fur le point d'entreprendre la défenfe de Cefar d'Éfl:, 
dont ils étoient proches parens, parce qu'ils étoient iífus d'Anne 
d'Eft, filie d'Hercule I I . Duc de Ferrare, & de Renée de Fran-
ce, qui en premieres noces avoit époufé Frangois Duc de Guife j 
& en fecondes, Jacques Duc de Nemours. Le Roi d'Efpagne , 
qui ne defiroit pas que le Pape s'aggrandit en italie , favorifoit 
auífi fous main Cefar d'EíL Mais notre Henri IV . offrit fes for
tes au Pape 5 les alliés de Cefar d'Eíl furent extrémement re-
froidis, & lui contraint de capituler avec le Pape , auquel i l 
íemit tout le Duché de Ferrare (b). 

La Maifon de Pie, dont étoit le fameux Jean Pie , tenoit la c t v m . -
Mirándole & Concordia, depuis le i 2 e . fiécle. Francois, Sei- V r ^ T t X 
gneur de cette Maifon, fut honoré du Vicariat de i'Empire Maífe^cor! 
dans le Modenois , par l'Empereur Louis de Baviere (c) , & encoré'díí Sfí 
.FEmpereur Mathias confera á Alexandre Pie (d ) le titre de «^io^ntsauxDu! 

« v ' ches de Modene 
, N „ , , - Se de Reggio, 
{a) Mort le 3 de Mars 1605. 
Ib) Perefixe, Hiíloire de Henri le Grand, fous í'an 1599; 
(c) E n 1314. 
(d) E n 1618. 

R r r i j 



5oo G O U V E R N E M E N T 
Prince de Concordia. Frangois-Marie Pie, troiíiéme Prince de 
la Mirándole & de Concordia, s'étant attaché á la Maiíbn de 
France , pendant la guerre du commencement de ce fíécle , au 
fujet de la íucceíTion d'Efpagne, i'Empereur Leopold le declara 
déchu de fon Etat, s'en empara 5 & le rendit eníuite au Duc 
de Modene (a). Le Prince de la Mirándole chercha un établií-
fement á la Cour de Madrid, & l'y trouva (/?). I I ne vit pas 
plutót la Mirándole prife par les Efpagnols dans Favant der-
niere guerre (c) , qu'il efpéra que fon pays lui feróit reítitué j 
mais le jour que cette aurore annon^oit ne fe leva point, & le 
Duc de Modene rentra en poíTeffion de ce petit Etat, dont la 
derniere guerre Favoit dépofledé, auffi bien que de fon anclen 
patrimoine , mais dont la derniere paix i'a remis en pof-
feílion.. 

c t i x . - Le Duc de Modene a joint á fes Etats la Principaute de 
k Pnndpauté de MaíTa-CarTara , par le mariage du Prince fon ñls (¿/) avec l'hé-
été unie aux me- ritiere de cette Principauté , oü i l ya trois places , MaíTa, Aula* 
síes jDuché^* _ 

& Fayenza , & qui a cela d'agréable peur le Duc de Modene, 
que par une langue de terre dont i l eft le Souverain, i l va de 
Modene jufqu'á MaíTa, fur les bords de la mer, fans pafier par 
aucun. Etat étranger.. 

CL x< Le Duc de Modene avoit été depoíledé de fes Etats, á l'oc-
te^époffédé" caíion de la guerre qu'avoit allumé en Europe la fucceílion de 
¿ XMJT ' y Charles ¥1., mais i l ' y a été rétabii, en exécution des articles 

de la derniere paix (e) . 
{a) Le 12 de Mars 1711, & en conféquence il lui en donna rinveftiture le 10 dé 

Septembre 1712. 
(¿) II fut Grand Ecuyer de la Reine d'Efpagne , & de -cette meme PrinceíTe devet 

nue veuve. II eft mort depuis. 
[c) En 1735. 
[d) Fait le 16 de Mai 1741. 
[e) Art. V de Préiiminaires fignés a Aix-ía-Chapelle le 30 d'Ayril 17483 & Anj 
rT du Traite difinitif du 18 d'Odobre fuiyant» 
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Le Duc de Modene n'a de revenu quenviron deux míllions 

cinq cens mille livres, á peu prés comine Tlnfant Don Phiiippe. 
Ce n'eíl pas que fes Etats n'ayent un peu plus d'étendue que 
ceux de llnfant. Mais i i y a plus de commerce dans les Etats 
de rinfant, fes Sujets font plus riches, & aucune des Vilies de 
l'obéiílance du Duc de Modene nepeur étre comparée á Parms 
ni méme á Plaifance. 

Les Modenois fe fervent du Droit Romain dans tous les cas 
qui ne font pas regles par les Loix propres du pays.. 

Dans les conférences de la derniere paix d'Aix-Ia-Chapelle , 
un Miniíh-e de TElefteur de Baviere remit, de la part de ce B a S e t ^ d e í 

Prince, aux Piéniporentiaires des PuiíTances qui venoient de GfSoie5 &la 
figner le Traite définitif de paix , & de celles qui y avoient ¿7™™¿£* 
accédé , une proteíbtion , iaquelle porte que Maximilien í . 
Elefteur de Baviere, en reconnoiíTance des fervices importans 
qu'il avoit rendus aux Empereurs Ferdinand 11. & Ferdi-
nand IIL avoit obtenu du dernier de ees Princes lexpeftativs 
de la fucceífion du Duché de la Mirándole & du'Marquifat de 
Concordia , au cas que le Duc Alexandre alors regnant & fon 
frere, mouruífent fans laifíer des defeendans males legitimes; 
que cette expeftative étoit tranfmiilible, aprés le décés de 
Maximilien I . á tous fes defeendans , males legitimes , á Fin-
fini 9 & k leur défaut aux Agnats dénommés dans le diplome 
expédié á cet eíFet dans le Cháteau de BrandeiíTPe 22 de Sep-
íembre 16375 que non-feulement eílea été confirmée depuis á 
chaqué changement de regne par les fucceíTeurs de l'Empereur 
Ferdinand IIL mais que par un Traite particuiier conclu á, 
Vienne le 1 de Septembre 1726 , . l'Empereur Charles V I . en 
areconnu la validité, que méme, comme par.le Traite- deva-
cuation íígné á Utrecht, rappellé dans celui de Bade & dam; 
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celui fait á Vienne avec le Roi d'Eipagne , on étoit convenu 
quen Italie toutes chofes demeureroient dans l'état oü elies 
étoient ; cet Empereur s'etoit engagé, lorfque l'Elefteur de 
Baviere feroit dans le cas de réclamer fon expeélative, de lui 
donner une juíte fatisfaftion , íbit en lui accordant i'inveftiture 
du Duché de la Mirándole & du Marquifat de Concordia, foit 
en lui procurant un équivalent en ierres ou en argent; que l'E-
lecleur de Baviere , aujourd'hui regnant, ayant appris qu'ii a 
été ílipulé par l'article V des Préliminaires > & par Farticle X I I I 
du Traite définitif de paix , que le Duc de Modene, dont la 
Maifon a acquis de l'Empereur Charles V I les Etats en que£-
tion, par un Contrat d'achat, feroit remis en poíTeíIlon de tou
tes les Provinces & de tous les Domaines dont i l jouiíToit avant 
la guerre , & que par coníequent le Duché & le Marquifat ci-
deíTus mentionnés lui feroient rendus , cet Elefteur ne peut fe 
difpenfer de mettre fes droits á couvert, tant pour le préfent 
que pour l'avenir, & de protefcer contre tous les atles qui ont 
été ou qui pourroient étre conclus au préjudice des droits ci-
deíTus énoncés; & que FElefteur de Baviere fe réferve en en-
tier la liberté de les faite valoir, & de s'y maintenir par tous les 
moyens & expédiens licites. Mais cette prétention a été éteinte 
par le Traité fait kHanover le 22 Aoút 1750 , qui eíl un Traite 
d'amitié & de fubíide entre le Roi de la Grande Bretagne , les 
Provinces-Unies , Flmpératrice-Reine de Hongrie & FElefteur 
de Baviere. Aux termes de ce Traité , cet Elefteur doit tou-
cher pendant íix ans un fubíide plus coníidérable que celui qui 
avoit été íHpulé d'abord; & cette augmentation doit étre payée 
par Flmpératrice-Reine, moyennant quoi FElefteur Fa prife 
pour un équivalent de fes prétentions fur la Mirándole & 
Concordia, - . . 
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S E C T I O N X I V . 

Gouvememem de Venife. 

P ENDANT qu'Attila , ROÍ des Huns, ravageoit Tltalie 
les Padouans étoient maítres, dans le Golfe Adriatíque . f " ^ 

des Lagunas qui n'étoient habitées que par des mariniers & d»s 
pécheurs. Ces Lagunes font un terrein bas , de cing ou fe 
miiles delarge, qUelamerainondé, au milieu duquel étoient EllS: 
enytron 72 Mes , qui n'étoient guere pius élevées que la fuper- S S ^ V ' 
hcie de 1 eau. Les Padouans réfolurent de faite un lieu confidé 
rabie de celle de Rialte, qui avoit un port oü leur riviere abou-
bffoit. Deux raifons les y déterminerent, Faziie dontils avoient 
befom & te defir d'affurer leur commerce. Le Senat de Padoue 
y envoya ttois Confuís (*), qui firent publier que Rialte étoit 
une place de refoge. Dans l'efpace d'environ cinquante ads 
non - feulement Rialte , mais toutes Ies autres Mes ferent peu' 
plees par des. perfonnes. de toutes fortes d'états qui y allerent 
de terre ferme Alors le peuple de chaqué Me élut tous les ans-
ues Trtbuns (¿) , & chaqué Me devint ainfi une Rémbliaue 
feparee des autres, á peu prés comme le font aujourd'hui fe 
Cantons SmlTes ou les Provinces-Unies des Pays-Bas. Ce Gou 
vernement des Tribuns dura 270 ans. 

Ilyeutpeu de concert entre ces diíférens Tribuns, iesLom 
bards profiterent de leurs divifíons ( c ) , le peuple ^al trai té par- ' 

(4) Le 2,5 de Mars 421. 

T ^ i f f i ^ : ! " ^ " 5 ^ Caffi0d0re * * * * & lettres avec ce.te U c n ^ 
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Fennemi, vouiut goüter de la domination d'un feuí, i l crea un 
Duc á qui i l abandonna la Souveraiiie PuiíTance, dont lui-méme 
avoit joui pendant prés de trois íiécles; mais bientót las de fes 
Ducs ? i l en abolit le nom Se l'autorité en la perfonne du trol-
íiéme qui abufoit de fon ponvoir , & leur fubílitua un Tribun 
des foldats (a), dont la charge annuelle fut fupprimée dans la 
cinquiéme année de fon inftitution. Le peuple , qui rétabiit la 
dignité Ducale, mit fur le troné Teodat, fiís de leur dernier 
Prince. Depuis cetíeéleíHon i l y eut 34 Ducs defuite dont 
l'autorité fut abfolue, fouvent exercée tyranniquement, & quel-
quefois éteinte dans le fang des Tyrans. L'Etat fut done gou-
verné par 37 Ducs Souverains , depuis Lucius Anafeílus jufqu'á 
Sebaílien Zani, pendant 470 ans (c). 

Obelerio , onziéme Prince de cet Etat, coníraint de quitter 
la dignité Ducale, fe retira vers Pepin, établi Roi de Lorn-
barclie par Chariemagne fon pere, qui avoit détruit le Royanme 
des Lombards , & auquel la République payoit un tribut. Pe
pin mina Eraclée , marcha á Mala moque (d) , & en pourfuivit 
les habitans jufques dans Rialte oü ils s'étoient retirés. íl fut 
re91 dans Rialte avec refpeft, y exer^a tous les aéles de Sou-
veraineté,, & en ufa en Prince magnanime (c). 11 remit á la 

(.2) II eft appellé dans les anciennes annalles : Magijler Militum, & par corruption t 
M.ijho Miles. 

(b) Qui fe fit en 742. 
{c) Depuis 703 -jufqu'á 1173. 
(í/) Ce fut la que les Doges jufqu'á Obelerio réfitlerent. 
(e) Quelque partial que foit León Matine dans fes éloges des Ducs de Venife , 

il avoue la viftoire de Pepin fur les Yenitiens: î» his ( Obelere, Duc de Venife 
& fes freres) Caroli Pipinique agmina ad patria funt vocata excidia. Heracíea obruta-
Mílamaucum & Ribiola dedita , poflulata Clodia , & niji num'ma objlitijjent, ipfa foret 
dekííatio Civitas. ( Venife ) acérrima pugna locum Orphanum appellant rivum , quafi 
patre Uherifque fe viduatam tune patria fenferit, L'Auteur du Squíttinio della liberta 
Véneta donne cette raifon des efforts que des Ecrivains de Venife ont fait pour déro-
ber á Pepin i'honneur de cette fameufe vidoire : •>•> Accortifi che attribuendo la vittoría 
i> á Pipino la liberta fempre perpetuata. e'ndava di male fi accordarono , poco á poco 
p 41 diré tutti ad una voce , che loro furono vittorioíi e Pipino perdente, 

République 
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Jlépublique le tríbut qu'elle luí payoit annuellement, & hk 
éonna cinq mille d etendue en terre ferme, le long des bords 
des Lagunes^ avec la liberté de trafiquer par mer & par terre. 
Ce fut Pepin qui voukit que Filie de Rialte , jointe aux Ifles 
voiíines, portat le nom de Venife , qui étoit alors ceiui de la 
Province voifine des Lagunes, & que cette Me fut á Favenir la 
réíidence des Doges & le Siége de la Répubiique. 

Aprés la mort de Vital Michieli 11. du nom , qui fot tué le 
propre jour de Paques (a), le peuple vexé par fes Ducs , reprit le 
Gouvernement, & continua pourtant delire un Prince , mais 
un Prince á qui Fon ne conféraprefque que le titre & la préféan-
ce. Tout fe fit alors par le Grand Confeil, qui étoit compofé de 
470 hommes nommés par douze Elefteurs tirés des íix quartiers 
de la Vilie. Ces 470 Citoyens changeoient tous les ans le jour de 
S. Michel, afín que chaqué Citoyen eút parttour-á-tour aux dé-
libérations publiques. Cette forme de Gouvernement dura juf-
qu au tems du Duc Pierre Gradenigo I I . qui reforma le Grand 
Confeil ( ¿ ) , changea en Ariílocratie le Gouvernement aupa-
ravant populaire , & lui donna á peu prés la forme qu'il a pré-
fentement. Ceux qui , dans le tems de cette révoliition, rem-
pliíToient des places de Senateurs furent continúes, & i l fot re
glé que ees places paíTeroient á leurs defeendans. Dés-lors, les 
feuls Senateurs furent reputes nobles, mais dans la fuite, pour 
prevenir ou pour arreter les féditions, la Seigneunie , en di-
verfes fois (c) augmenta le nombre des Senateurs, en ag^ré-
geant plufieurs families Plébeiennes au Corps de la Nobleíle. 

Les Venitiens , pour gagner pluíieurs fiécles d'ancienneté , 
jcomptent la fondation de leur Répubiique , du jour de la pu-

E n 1175 
[¿) E n 1298. 
[c) Depuis 1310 juíqu'en 13155 

Tome 11* 
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blication faite á Rialte, mais la réformation de Gradenigo eíl 
í'époque de l'état préíent de cette République. « L'on peut diré 
» juftement ( ce font les propres paroles de FEcrivain qui a fait 
» l'Hiftoire du Gouyernement de Venife (a) que la Républi-
» que de Venife a commencé par le Prince Fierre Gradenigue* 
^"puifqüe c'eít lui qui furmontant touíes les diíHciütés par fon 
» adreíTe & par fon courage , Ta tirée de la lie du peuple, pour 
»lui donner cette excellente forme qu'eile a préfentement >v 
Bodin a peint en un feul mot les trois difíerens ages du Gou-
vernement de Yenife. Cet Etat a pajTé ( dit cet Áuíeur ) de la 
domination dfun feul a celle de mus ; & de celle de tous, a celle de 
quelques-uns (¿) , c'eñ-á-dire , de la Monarchie á la Démocra-
íie , & de la Démocratie á FAnílocratie, 

CL xv. Les Venitiens foní graves & prudens, conííans dans leurs 
di"l V ° amitiés, uniformes dans leurs aílions, tranquilles au-deliors 9 

quelque grande que foit leur agitation au-dedans-, patiens dans 
fes affaires difficiles & de longue haleine, doux & traitables 
quand on fgait Ies ménager , d'autant plus termes dans leurs 
réfolutions, qu'iis déliberent múrement avant que de fe déter-
iTiincr. lis prennent avec une facilité merveilleufe leílyle & la 
méthode des Cours oü ils vont réíider ? & i l eít peu d'hommes 
qui ayent de íi grandes difpoíitions á bien négocier. Ils pa-
roiíTent Fran^ois á Paris, Efpagnols á Madrid , Allemands á 
Vienne, Anglois á Londres, comme s'ils n'étoient nés que pon? 
le lieu oü ils font aftuellemenr leur réíidence , & qu'iis fe fuífent 
dépouillés des manieres de leur pays y pour fe revétir de celles 
des Etrangers. 

{a) Amelot de la Houffaye, page <¡ dé l'Hiílóire dir Gouvernement de Venife^'Pa-^ 
fis , I^eonard 1676. i«-80. Voyez d'ailleurs dans ce méme ouvrage depais la page . - y j ; 
jjufqu'á la page 1 4 1 , la preuve que les anciens Ducs de Veüiíe, étoient abfolus». 

{h \ Ab ufíius,4gminati(m.€..ad. omnes ^ab 'Ms ad pmcas^ 
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Comme Rome , Veniíe doit fa naiílance á une troupe de CLVVI. 

profcrits; comme Rome , Venife s'eíl aggrandie aux dépens ieu?Upuffl;anceet! 
de fes voifms j mais plus politique que Rome 9 Venife a toujours y eftarrívée, & 

pris de juíles mefures , pour ne pas devenir la proye d'un Ci- forUs aftueiieí. 

toyen ambitieux. 
Aprés la Répuhlique Romaine , aucune n'a joué un plus 

grand rolle que celle de Venife. Candie lui a appartenu , Chi
pre & la Morée ont été fes Domaines 5 les meilleurs porís du 
Royanme de Naples fur le Golfe Adriatique ont été occupés 
par fes garniíbns , auín-bien que les places maritimes de la 
Romagne. Elle a poíledé , & tout ce quelíe tient aujourd'hui 
de rancien Duché de Milán , & encoré toute la partie de cet 
Etat fituée á la gauche de l'Adda avec le Cremonois, & elle a 
eu le commerce du monde le plus floriíTant. Mais trois caufes 
l'ont infinimcnt aíFoiblie. 

La premiere , c'a été la découverte du Cap de Bonne-Efpé-
rance pour aller aux ludes, route qui a ruiné fon commerce , 
comme je l'explique ailleurs {a). 

La feconde, c'eíl qui l lui eíl arrivé la méme chofe qua celle 
de Sparte. Ces deux Républiques ont été floriíTantes , tant 
qu elles fe font contentées d'une petite étendue de pays , mais 
Fuñe & l'autre fe font ruinées"" pour en avoir plus acquis qu'elies 
n'en pouvoient conferver. Sparte étoit la maitreíTe des princi
pales Provinces de la Crece j mais deux fameux Capitaines, Pe-
lopidas & Epaminondas , n'eurent pas plutót fouílrait Thebes 
á Fobéiffance des Lacédemoniens, que toutes les autres yilles 
fecouerent leur joug. La Seigneurie de Venife qui étoit redou-
íable en Italie , par Faccroifíement prodigieux qu'elle y avoit 
pris aux dépens de tous les Princes , perdit dans une feule ba-

{a) Dans ce méme Volume, Chap. I , S e ñ i o n I V , 

S m j 
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taille tout ce qu'elle avoií conquis en ierre ferme , parce que fes 
fondemens ne pouvoient porter la maííe d'un íi haut édifice* 
Les guerres de la Repubiique avec les Ducs de Milán & de 
Ferrare, avec les Papes, avec le Roi de France & les autres 
Princes qui fe liguerent centre elle á Cambrai ? luí ont été fata
les r non-feulement par elles-mémes, mais encoré par fimpuif-
fance oü. elles l'ont mife de réíiíler aux Tures-& de cohferver 
fes Etats maritimes , qui lui étoient de toute áutre importance 
que fes Provinces.. méditerranées^. 

L'établiíTement des Tures en Europe- a été la troiíiéme caufe 
de la ruine de cette Repubiique , ils lui ont ravi la plus grande 
partie de fes Etats, Ce fut vers lemilieu du i4e fiécle (a) qu'ils 
entrerent en guerre avec elle ; & le premier Capitaine Genera! 
de mer qui marcha contre ees infideles ( o ) , les baítit dans les 
plages- de la mer de Sitie , fous le Dogat de Francois Dándolo 5. 
mais depuis ce tems-lá, quatre guerres ont été funeíles aux Ve-
nitiens. L La guerre de Negrepont fous le Duc Chriftophe 
More, Le Général Nicolás Gánale fut caufe de lapertede cette, 
Prefqu'iíle , pour n'avoir pas fecouru á tems Paul Erizze qui 
en étoitle Gouverneur. Cette guerre dura, feize ans. 11. Celle 
de Chipre , qui fous les Ducs Pierre Loredan & Louis Moreni-
go, fut prife par Muílapha Bacha^ Général de Selim. I I I . Celle 
de Candie, la plus fameufe de toutes les guerres que la Repubii
que ait jamáis foutenues. Elle dura depuis 1645,. jufqu'en 1669 , 
que- la,- Capitale fot rendue par le Général: Francois Moro-
i in i , fous,le Duc Dorninique Contareno. I V , Celle de Morée 
qui â  conté la perte de ce beau pajs á la Repubiique, (c) 9. 
laquelle en a, fait, la ceífion au Grand. Seigneur par le derr-

(a) En 1340,,. 
{í>) Fierre -Zen.. <. 
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íiíer Traite de Palx qu'elle & la Porte ont fait eníemble (a) . 

La Ville de Venife qui eíl grande & bien peuplée, & oü des 
Tours 9 des Eglifes , des maifons femblent fortir de defíbus* 
Feau 9 n'eft done plus cette Venife autrefois íi puifíante par terre 
& par mer ^ & la maítreíTe du commerce. C'eíl une République 
foible* 

UEtat auquei Venife donne le nom eíl divifé en deux por-
íions 9 dont Fuñe eíl appellée , Etat de Terre ferme r parce que 
Íes Vilies qui le compofent font dans la Lombardie; & l'autre r 
Etat de mer) parce que les Villes dont i l eíl formé font ma-
ritimes, 

L'Etat de Terre ferme comprend pluíieurs Villes avec leurs-
territoires & leurs dépendances, la Marche Trevifane , le Pa-
douan , le Vicentin, le Veronois ? le Bergamafque 9 le Cre-
mafque, le Brefían, le Poléím, & une partie du FriouL 

L'Etat de mer renferme le Do gado de Venife formé des 72 
Ifles dont j 'ai parlé , une partie de FIftrie , une partie de la 
Dalmatie , une partie de FAlbania , &: Flíle de Corfou dans lâ  
Méditerranée. 

Paría ñtuation, la V i lie- de Venife eftáconvert d'infulte. Du 
•cote de la Terre ferme, elle éñ. íituée au milieu des Lagunes r 
& du coté de la, mer , Feau eíl trop bañe dans les ouvertures 
par oü la mer entre dans les Lagunes, pour que des vaifleaux 
chargés y piiiíTent paíTerc I I n'y a que celle de Lido qui ait 
quelque profondeur , mais ce paífage eíl: défendu par un boa-
Cháteau. Les Lagunes- qui s'étendent tout autour de Venife ?, 
jufqu'á quelques milles pas de largeur , en rendent Fabord trés--
diííicile.. I i y a des endroits íi, peu pmfonds^ qu'on a été ebligé,-
d'en marquer le paífage par des pieux ? qu'il feroir aifé-á'arra?-

A-Paffarowifele ai..deJuilleí i^iE,-
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cher s'il en étoit beíbin : de forte quune armée ennemie y pe*' 
riroit. La Republique n'épargne ni íbins ni elépentes , pour era-
pécher que les canaux de la Vilie ne fe rempliíTent du fable 
que la Erente y charie , parce qu'en ce cas-lá Venife féroit á 
découvert de ce cote, íans parier de l'air que ees marécages ren-
droient encere plus mal íain. 

Les Venitiens peuvent armer en trés-pen de tems plus de 
.quarante galeres & quantiíé de gacleaíles & d'autres vailieaux. 
L'Arfenal de Venife cíj renommé par fon artillerie & par une 
quantité prodigieufe d'armes. Le nombre des ouvriers que la 
Republique y eníretient en tems de paix, ne paíTe point 500 
pour l'ordinaire ; mais en tems de guerre elle augmente ce nom
bre jufqifá 2000. 

Un Ecrivain Frangois (a) , qui avoit un emploi public á Ve
nife 9 oü i l a fait un iong féjour, en a étudié avec foin le Gou-
vernement j & i l fixe les re venus de la République á íix millions 
huit cens quatre-vingt-dix mille de ducats, valans cinquante 
fols de notre monnoie , íans y comprendre ni les confifeations 
ni les fommes cafuelles, ni l'argent que dans le befoin on tire 
de la vente des grandes Charges & des titres de NobleíTe, ni 
les contributions extraordinaires qu'on fait payer aux Juifs , 
ni enfin les décimes qui fe levent fur le Clergé. Cet Ecrivain 
compte que les dépenfes ordinaires de l'Etat ne vont pas á 
quatre millions de ducats. Un autre Auteur ( ¿ ) qui a eu enfuite 
le méme avantage, & qui y a apporté la méme application 7 
fait monter les revenus aífurés de cette République á plus de 
dix-huit millions de nos livres j mais la République a vü de-
puis ce tems-lá fes revenus diminués & fes charges augmen-

a) Amelot de la HouíTaye. 
<) Saint Difdier. La Filie & la République de Fenife, París i68q in-iz. 
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tees , au point qu'elle fera vraiíemblablement bíentót obligée 
de retrancher une partie des rentes qu'elle paye aux créanciers 
de FEtat. 

Pour faire connoítre Fétat achí el c!u Gouvernement de Venife, 
je dois remarquer d'abord que ce Gouvernement anítocratique 
fe trouve entre les mains du Do ge P á qui je donnerai un article 
particulier, des Procurateurs de Saint Marc , des Chevaliers lnib%ie' 
de FEtoile d'or, des Sages , & en général de tous les Nobles. 

Les Procurateurs nentrent point au Grand-Confeil, & ils 
íbnt au nombre de neuf Elus par mérite , au retour de quelqucs 
grandes AmbaíTades ? oupouravoir fervi tres-utilement la patrie. 
Un Noble fait Procurateur eft exempt d'ambaílade & de Régi-
ment. On appelle á Venife Regí ment étre envoyé Podeftat on 
Gouverneur dans les Villes ou Places de Terre fermc, ce qui eft, 
auffi-bien que Ies ambaíTades, une occafion de grande dépeníe. 
Ces Procurateurs jouiíTent d'honneurs difringués, fans une Jurif-
diftion fort étendue. Trois d'entr'éux ont alternativement} de 
íix en fix mois , la direftion des revenus, des biens , & dit 
tréfor de Saint Marc ; ils font toutes les aumónes & frais-pieux 
de la Republique , & chacun d'eux eíl á fon tour Gardien du? 
Tréfor. íl eít d'autres Procurateurs de Saint Marc qui achetent 
foixante mille ducats un honneur qu ais n'ont point mérité, pour 
s'exempter d'aller en Régiment ou en Ambaílade, & ceux-lá , 
dont le nombre n'eit point fixe , íbnt peu confidércs. La diílinc-
tion des Procurateurs eíí d'avoir á leurs robes des manches tres-
ampies & tramantes prefque jufqu'á terre. Leur robe eft comme 
celle des Sénateurs, rouge íorfqu'ils font en fon£Hons ? & naire 
á Fordinaire , comme celle. des Nobles* 

Les Chevaliers de FEtoile d'Or ou de Saint Marc vknnent tm 
caníidération aprés les Procurateurs* lis-font diftingués-par une: 
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toque qul leur coime & pend tout le long du bras gauche, & quí 
eft bordee d un grand galón d'on Ceux qui ont été en ambaffade 
portent cette Etple ̂ Ze Doge , á fon exaltation, a le droit d'en 
décorer un de fes parens; & ees Chevaüers n ont point d'autres 
privileges que ceux des Sénateurs» 

Les Sages, diílribués en deux clafíes, foní en general les 
Miniftres de la République. On appelle Sages de Terre femie^ 
certains Nobles qui font chargés de quelques détails , lefquels 
concernent en eíFet la Terre-ferme j & Sages Grands, ceux qui 
font chargés perfonnellement du rapport des grandes affaires au 
College , au Senat & au Grand-Confeil, & qui ont d'ailleurs 
quelques Tribunaux de Judie ature. Ces Sages Grands ontbeau-
coup de crédit, & Fun d'eux a un Burean feul & fait la fon£Hon 
de Sécretaire d'Etat de la Guerre. 

Les Nobles Venitiens ne peuvent porter la robe de Gentil-
homme qu'á vingt-un ans. Lorfqu'ils font parvenus á cet age > 
ils préfentent une Requere au Senat qui leur accorde leur de* 
mande, & alors ils font écrits dans le Livre d'Or. 

C L X V I I T . Le Grand Confeil eíl compofé de tous les Nobles qui ont 
¿ ¿ Grand Con- ^ g - ^ ving_cinq ans révolus , ou qui ont difpenfe de la Sei-

gneurie pour y entrer á ving-un ans. Jufques-lá les Nobles ne 
font point du Corps de la République (a). Cette AíTemblée eíl 
communément de fept á huit cent perfonnes, & Ton a remarqué 
quelle na jamáis été compofée de plus de quinze cenŝ , quoique 
la NobleíTe Venitienne faffe un Corps d'environ deux miile 
cinq cera. 

Cette AíTemblée fe tient tous les Dimanches & tout es les 
Fétes le matin , pour élire les Magiílrats & pour difpofer des 
Chargés vacantes 9 ce qui fe fait au fort. Les Chargés font 

^ A,nte hpc domih pars yidentur, mox Reipubüm* Tacit Germán, 
gmnuelles 
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armüelles 011 de feize mois , parce que le Grand Confeii a vouiu 
teñir les Nobles dans Fefpérance & les accoutumer á la modera-
tlon,paruaealtemative continuelle dobéiíTance & de comman-
dement. 

On appelle cette Afíemblée le Grand-Confeil r parce qu'il 
comprend tous les autres Confeils qui ceíTent quand celui-lá fe 
tient , comme ceíToient tous les Magiítrats de Rome durant la 
tenue des Comices 3 & c'eft pourquoi Fon a choiíi les Dimanches 
& les Fétes pour le convoquer ? afin de laiíTer les autres jours 
libres aux Tnbunaux de la Viiie , & de ne pas interrompre le 
cours des aíFaires. 

Quoique le Grand-Confeil renferme tout le Corps de la 
NobleíTe, i l na pas toute la puiíTance de i'Etat; le Sénat quieíl 
l'élite de cette méme NobleíTe, en partage avec luila Majeíté (a)* 
Le Sénat a la dire6Hon entiere des affaíres , & le Grand-Confeii 
a rautorité de faire & d'abolir les Loix , d'élire des Magiílrats 
&L les autres Confeils , de confirmer & de caíTer les éie61ions du 
Sénat, qui en cela lui eíl inférieur, comme Fétoit celui de Rome 
au peuple. 

Le College eíl compofé de vingt-fix Nobles, fcavoir du Duc 
& de íix Coníeiilers de la Seigneurie, ainfi appellés, parce qu'ils 
xepréfentent le Corps de la Seigneurie avec le Doge , de trois 
Députés de la Quaramíe crimindle , qui changent tous les deux 
mois 5 de íix Sages Grands , de cinq Sages de Terre-ferme 5 & 
des cinq Sages des Ordres, jeunes Nobles foumis aux ordres 
des Sages Grands & des Sages de Terre-ferme, & qui n ont 
pas voix délibérative au College oü ils n'entrent que pour 
s'inftruire. 

C'eíl á cette Chambre que fe préfentent toutes les Requétes 
L i ) Selon cet ancien mot: Au&orítas in Smatu , potejlas in populo. 

Tome I L ' T t t 

CLXTX. 
Le Coltegê  
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& tous Ies Mémoires qui doivent étre portes au Sénatj & c eít 
á'elle qu'on regoit par écrit la réponfe du Sénat. 

Ceft cette Chambre qui diílribue les affaires á tous Ies autres-
Confeils, &í fur-tout au Sénat oü elle les porte tout ébauchées.. 

Ceft dans cette Chambre que les AmbaíTadeurs des Princes r. 
fes Députés des Villes, les Généraux des armées, & tous les; 
autres Oíliciers regoivent leuss audiences.. 

Ceft enfin á cette Chambre qu'il appartient de convoquer le* 
Sénat;; mais par une mutuelle dépendance elle luí obéit auíli 
exécutant íes réfolutions & íes ordres. Le College. p r o p o í e & 
le Sénat difpofé^ 

CEIÍXX Le Sénat eft la plus noble-partie, de la République , i l en efi 
n^sémt... pame comme le Grand-Confeil.en eft. le Corps. I I eft appellé le 

Fregadi, c'eft-á-dire ?, 1'AíTemblée deŝ  Priés , parce que- dans 
Fancien tems i l n'y avoit point de jours regles pour teñir ce 
Confeil, &, qu'on y invitoit les principaux de la Ville 5 lorfque.-
les affaires. exigeoient qu'il füt aíTemblé*. 

Dansíbn Inftitution ?:le Sénat ne fut compofé que de íbixante-
Sénateurs; mais lorfqu'il.fur.venoit des aíFaires importantes, oii> 
créoit une Gluma de, vingt-cinq ou trente Sénateurs , dont la 
Commifílon cefíbit avec la deliberation qui y avoit. donné lieu*. 
Dans la fuite (¿z) , les Venitiens établirent une Giunta perpé-
tuelle- de- foixante Sénateurs , & c'eft ce qu'ils appellent le;-
Fregadi cxtraordmaire ; ainfi le: Sénat"eft compofé dés^á-préfenf : 
de cent vingt¿Nobles.qui y ont tous v.oix déíibérative ., fans autre -
diíférence. que, celle du nom & du rang. I I . entre-encoré aur 
Fregadi beaucoup; de. Mhgiftrats , les uns-avec voix en vertu de 
lears-.Charges; comme les Procurateurs , les Dix , & tous: les. 
luges de, la Qjiarantic criminelle ? & les autres feulement pour 
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éconter &pour fe rendre capabies de fervir dans la íuite la Ré-
publique. On les appelie feus-Pregadi (a), Ces trois ordres de 
perfonnes compofent eníemble trois cens Nobles* 

Le Sénat fait la -guerre & la paix , decide des ireves & des 
ligues , ordonne des impoíiticns , met le prix aux monnoyes ? 
diíboíe abíbliiment des Finalices, donne toutes les Charges 
militaires de ierre & de mer & toutes celles qui fe créent dans le 
befoin 5 envoye des fecours aux alliés^ & nomme les Ambaíla-
deurs , les Réíidens , & les Sécreíaires d'Ambafiade , qui 
déperident tous íi abfolument de l u i , qu'il peut les continuer „ 
les rappeller, les punir, les récompenfer comme bon lui fenible, 
Rien ne fe traite au Sénat qu i l n'ait pafíe par le College. 

Les Sénateurs font changés tous les ans par le Grand-Confeil, 
mais quelques-uns font continúes dans leurs places ? par leur ap-
plication aux affaires , ce qui donne á tous une émulation utile. 

Les Magiítrats qui font nommés par le Pregadi, font crees 
au fcrutin, au Üeu que ceux que nomme le Grand-Confeil font 
tires au fort, ainíi que je l'ai remarqué. 

Le Confeil appellé des D í x , quoiqu'il foit en effet de dix- C I X X T . 

fept ? eft compofé de Magiftrats, tires d'autant de différentes D.̂ e Conoides 
familles, qui n'ont entr'elles aucune ailiance. 

Tous les Magiftrats, les Miniftres envoyés dans les Pays 
étrangers , les Capitaines ̂  les Généraux de terre & de mer > 
les Gouverneurs des places, & en général tous les Membres &: 
tous les Sujets de la République, font obligés de rendre compre 
de leur conduite au Confeil des D i x , & foumis á fes jugemens. 

Les Exécuteurs ou CommiíTaires du Confeil des Dix font trois. 
ínquiíiteurs criminéis , á qui ce Confeil donne une autorité 
abfolue, qui s'étend méme fur le Doge, lequel ils peuvent faire 

II fotto Pregadi, 

T t t % 
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noyer ou étrangler, fans qii'ils íbient obligés d'en faite connolíre 
la raifon au Fregadi. S'il arrive pourtant qu'un Inquiliteur abufe 
de fon autorité , le clélbfclre ne fcauroit étre íi long-tems ca
ché , que qnelqae Serniteur n'en fók informé. Bientét la chofe 
tranfpire , & la- cenfure publique opere en coníequence. La 
maniere de punir un Magiftrat, c'eft de le dcpofer 'r & pour le 
dépoíer, on le nomme dans le premier Coníeil qui íe tient, Sr 
on l'appiique k quelque Gouvernement de dehors & de peu de 
conféquence. Déíigné pour cette nouvelle Magillrature, i l eít 
ceníe déchu de celle qu'il exereoit auparavant. Tout de fiiite y 
ou peu de tems aprés, on nomme un autre Membre du Confeil 
des Dix , & le Confeil des Dix un autre Inquiíiteur. Ce luí qui 
eft dépofé peut, par le moyen de fes amis & de fes patens, 
demander au Sénat la difpenfe de fon nouvel emploi; mais ít 
cette tentative ne luí reuffií pas, $ faut quHl accepte ou qu'il; 
eonfente a páyenme amende-de trois mille ducats, & s'abinenne-
pendant trois ans des^Afíemblées publiques, comme un Citoyea 
degradé, & déclaré exilé au-delá áu Mincio* Telle eft la punition 
qui tient en bride lés Magiílrats les plus éminens de Venife, voilk 
qnelle eft la fource de fa grandeur , de la duré®, & de fa fúreté*. 

Cette Inqulíition d'Etat qui approche beaucoup du Triumvirat 
Komaih , eft le Tribunal de la terre le plus-redoutable. íi a des; 
efpions qui rapportent jufqu'aux geftes. La clémence & la mifé-
ricorde y font des vertus inconnues.; la-jalouíie y; eft incurable $ 
Ta défiance étcrnelle y la grande5 réputation dangéreufe ; les 
fervices ilgnalés s'y payení du banniffement & de la mort; Si 
Fon veut voir des exemples de la févérité & de Finjuftice des; 
Jugemens dé ce Tribunal , on en trouveta qui font horreur daña; 
fes ouvrages des deux Ecriyains bien inftruits que j'ai;ciíé& (ajia 
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Depuís que la République a un Doge, i l n'eít arrivé aucim 

thangement dans la maniere de gouverner 9 qui n ait eu pour 
objet la diminution de ce premier Officier de i'Etat. Le Sénat 
fi'a pas feulement aíTujetti le Doge aux Loix fans aucune réferve r 
i l en a encoré faií á fon égard de particuiieres qui Font rendu en? 
pluíieurs points inférieur á la condition d'un íimple Sénateur , 
& qui, de Prince de la République qu'il éioit autrefois, l'ont 
fait devenir un íimulacre, une vaine image, & un véritable 
fantóme de la majeílé dont le Sénat feul a la réalité. 

Le Doge eíl le Chef de tous les Confeils : mais U n j a que fa. 
voix-. 

II affiñe ordinairement au College , les ordres fe donnent & 
Ies réponfes fe font en fon nom, mais i l ne fait ? pour ainíi dire^ 
que préter fon nom au Sénat, 

II donne audience dans le College aux AmbaíTadeurs, mais> 
i l ne- p^ut mettre le Sénat dans le moindre engagement. I I lui eíl. 
permis de repondré aux compHmens qu'ils font á la Seigneurie ^ 
mais i l ne doit faire que des réponfes générales qui foient fang. 
conféquence, & iHui eft défenclu d'entrer dans aucua détail fur 
les aífaires-.. 

Les Lettres de créance des Miniílres de la République dans* 
les Cours étrangeres font écntes en fon nomrmais i l ne les ílgne-
poinL. C'eíl un Sécretaire du Sénat qui eílchargé de les. íigner y, 
& d y appofer le fceau des armes de la République,. 

Les AmbaíTadeurs adreíTent leurs- dépéches au Doge, mais: 
i i ne peut les ouvrir qu'en préfence des Confeillers qui. fe 
liennent auprés de luk 

La monnoye qu'on appelle ducat^ fe bat au-nom du Doge ^ 
mais non pas á fon coin r ni á fes armes.-

Il.pourv.oit á tous les bénéíices' de i'Eglife de, Saint- Maíc:^ 

CLXXITr 
Le Dop.-
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eft proteñeur du Monaftere DelLe Firgzni; i l nomme á quelques 
petites Charges d'Euiffiers de fa Maifon, qn on appelle Com-* 
.mandeurs du Palais. Sa famille n'eíl point foumife au Magiftrat 
des -Pompes, •& fes enfans peuyení avoir des Eftafiers & des 
Gondoliers vétus de livrées 3 mais lui Doge ;n£ fgauroitfortir de 
Venife fans une permiílion des Conleiliers. 

S'il arrivoit quelque défordre dans le iieu ou le Doge fe-trou-
yeroit, ce feroit non á lu i , mais au Podeílat, comme exergant 
fautorité publique , á y pourvoir. 

Les enfans & les freres du Doge foní exclus des premieres 
Charges de l'Etat, ils ne f9auroient obtenir aucun Bénéíice de 
la Cour de Rome , mais ils peuvent accepter ie Cardinaíat qui 
n'eíl point un Bénéfice, & qui ne donne point de Jurifdi61ion. 

c Lx x i n. Le Doge eft élu á vie & fon eleftion fe fait au fcrutin. Le fort 
Í̂LT Dogelt & les fuffrages y foní éntremeles & réitérés tant de fois ? que 

toutes les cabales font rompues. 
D'abord aprés les obfeques du demier Doge , les Sénateurs 

.qui y ont affiílé en Corps 5 retournent au Palais , & nomment 
cinqCorrefteurs pour recevoir le ferment qu on y fait préter aux 
Doges & pourvoir aux changemens qu on y doit faire , & ils 
.en font leur rapport en plein Sénat oü i l ne doit point fe trouver 
alors de Sénateurs qui n ayent au moins trente ans accomplis* 
Aprés que la forme de ce ferment a été arrétée, un enfant que 
l'on appelle i l hallotino, 8i qui a été amené par un Confeiller & 
am Chef du Confeil des Quarante 5 tire d une boéte au hazard, 
& diftribue á tous les Sénateurs des bailetes áom. trenre font 
jd'or , & toutes les autres d'argent. Ceux qui ont eu les bailetes 
jd'or les ayant rendues 5 on met pour eux dans la boéte vingt-
ime bailetes d'argent ^ avec neuf bailetes d'or que Fon tire. Ceux 
| qui les baEotes d'or écheoient ? procedent par voje de fc,rutinf 
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k réle£Hon de quarante Sénateurs qui , pour étfe légltlmement 
élus ? doivent avoir chacun au moins fept fuffrages. Ces quarante 
font réduits á douze tires au fort qui en élifent vingtcinq , par 
le concours au moins de neuf íuffrages. Des vmgt-cmqrle fort: 
en extrait neuf qui foní une eleftion de quarante-einq r dont 
chacun. dolt avoir eu au moins fept fuffrages.- Onfait un dernier 
ballotage pour réduire les quarante-cinq á onm , & ees onze¡ 
nomment quarante-un Ele8:etir# donr ekacun doit avoir été' 
choiíi par un concours au moins de neuf voix. Les quarante-um 
Ele&eurs, aprés avoir éte confirmes par le Grand-Confeil, élifentc 
le Dogequi doit avoir au moins vingt-cinq balloíes en fa faveur. 

Ce fortes de détails fe peignent mieux aux yeux qu'á i'efprife ^ 
j'en préfente ici le tablean.. 

Trente Sénateurs, 
Neuf reílant des Trentes 
Quarante. 
Douze reftant de Quarant©¿. 
Vingt-cinq, 
Neuf reílant des Yingí-cinq;» 
Quarante-cinqe. 
Gnze reílant des Quarante-cincg. 

. Quarante-un.. 
Nomination da Doge;v> 

La République de Venife ?,, cette République fi jalouíe de fa: crxxivf 
Souv.eraineté , ne gouverne poinrfes fujets par des Loix étran^ v^civaé*^ 
geres. Les Venitiens ont banni de léurs Tribnnaux le Code & 
le Digefte , les Loix:&, les Edits des Empereurs: Romains. lis ; 
ont leurs Goutumes partrculier8S'r,& s'attaclient'.uniquement k< 
des Loix nées, pour ainfi diré 9dans le fein de la. République r= 
Loix qu'ils-ontiormées-fccelle..des. Loix anciennes- qu'íls ontr 

Premier fort 
Second Sort ... .-. . 
Premiere Eleclion . , 
Troiíiéme Sort . . . . 
Seconde Ele61ion- e . 
Quatriéme Sort . . .. 
Troiíiéme Eleftion.. 
Cinquiéme Sort . 
Quatriéme Eleftion. . 
Cinquiéme EleÉHon 
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em plus convenables (a) : Loixqu'ils appliquent auxfaits parti-
culiers fans aucune autre explication , en y ajoutant feulement 
dans les rencontres ¿¿¿i cafeféquiti, c'eíl-á-dire, quelques exem-
ples pafíes, qid ont été convertís en de nouvelles Ofdonnánces* 

Leurs Statuts municipaux, réformés fous le Doge Jacques 
Théopole, obligent les Juges de régler leurs Jugemens fur ees 
Statuts, & portent que, comme i i y a plus de différens cas qu'on 
n en peut prévoir , s'il s'en tro uve qui ne foient pas exprimés 
dans les Statuts , les Juges n'auront d'autre regle á íuivre que 
ceile de la droite raifon. 

L'üniverílté de Padoue entretient néanmoins des Profefleurs 
de Droit Rornain j mais les citations tirées de la Jurifprudence 
Romaine n'ont aucune auto rite , íl le point quon veut établir , 
neft appuyé fur d'autres fondemens. 

La connolíTance du Droit Romain n eft utile dans Ies Etats de 
la Répubiique de Venife , qu'á ceux qui en f^avent faire fentir 
Fequité. De-ik vient que les Avocats bornent ieurs travaux á 
i'étude de Fufage du Barrean, & aux refíburces qu'ils peuvent 
trouver dans Féloquence, pour captiver les fuíFrages. De-lá vient 
aufll que les Juges, íans vérifier les autorités alléguées , pro-
ftoneent leurs Sentences auíñ-tót que le plaidoyer des Avocats 
eíl íini. 

Sur la fin du dix-feptiéme íiécle , Contarini étant Doge, on 
publia un nouveau Code de toutes les Loix de la Répubiique, 
compilées par Marino Angelí 5 fameux Jurifconíulte , fous l'inf* 
peftion des Procurateurs Baptiíle Nani & Jules JuíHniani , 

{a) Venetum ju$ fx jomni vetufio jure fapienújfime exprejfum. Facciolati ín prat. ad 
Juriffrudenúam', 

(¿) Le premier volume parut eu 1678 fous ce titre. « Legum Venetarum compila-
$1 tamm methodus, Á;oyíio Contarino inclyto Duce , pra;ftdentibus ad compilatipr 
» «em Baptifta Nanio Equite , Julio Juíliniano Sanái Marci Procuratoribus, C o -
g Marino Angeli J . C . Venettis, 
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Le drolt d'aíneíTe eíl compté pour rien parmi les Nobles les 

freres partageant tous également. 
) La République de Venife eíl: la plus noble , la plus ancienne 

& la plus indépendante de l'Europe. Cet amour de la liberté , CurCc£t¿^ 
dont elle eft íi jaloufe , la conferve depuis pluííeurs fiécles. Le ^ * ^ 
nom de Venitieu dans iopinion publique , rappelle á l'efprit 
ayec Tidée de la Politique la plus confommée, celle de la 
liberté la plus parfaitej & Fon diroit quetre Venitien, c'eíl étre 
libre plus qu'on ne Y d i , & qu'on ne ícauroit i'étre ailieurs qu a 
¥enife. ^ 

Mais fi la íítuation de FEtat de Venife en faií la forcé, ü fon 
Gouvernement rapporte tout dans une juíle harmonie á l'indé-
pendance de la République, enfin fi la Politique de cet Etat 
méritedeséloges, parce quelle eíl néceífaire á la forme de fon 
Gouvernement, i l eíl certain par-lá méme, que cette forme de 
Gouvernement eíl vicieufej puifque laliberté de la République 
ne femaintient que par Fefclavage particulierde chaqué citoyen. 
Pour en étre perfuadé, i l ne faut queparcourir les divers ordres 
<le l'Etat, & jetter les veux fur la fituation de tous les Membres 
qui le compofent. 

Cette République ne permet pas aux citoyená de s'aguemr. 
Elle n oferoit confier íadéfenfe á fes enfans ; elle fe fert d'étran-
gers dans fes guerres, & tombe dans tous les inconvéniens de 
l'ufage des troupes mercenaires ( a ) . Elle choifit toujours des 
Etrangers pour commander fes armées ; parce qu elle n'ofe 
pas confier aux Naturels du Pays un commandement qui eíl ac-
compagné de toute la pompe de la Royauté, & qui en a Tautorité 
fans bornes. Si elle na pas les mémes défiances, & fi elle ne 
prend pas les mémes précautions fur la mer , c'eíl parce que les 

(«O Voyez le Traite de Politique, 

Tome / / , V v v 
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armées navales ne clonnent pas les mémes facilités que les armées 
de terre, pour ufurper la Souveraineté du Pays* 

Le Doge eft en méme tems le Chef de la Nation, & le pre
mier fujet de la République. C'eíl un efclave couronné: fes fers 
font dores j mais ce foní néanmoins des fers & des fers trés-pe-
fans. Des que le Doge eíl élú, on le fait pafler dans la falle oü 
fon corps doit étre expofé aprés fa mort. C'eft la qu'il recoit pai
la bouche du Grand Chancelier les compiimens fur fon exalta-
don, pour lefaire fouvenir que c'eft dans ce méme lieu qu'aprés 
fa mort on examinera fa vie. On iui donne le nom de Prince 9 
mais i l n en a pas la pmíTance car Fautorité réíide dans le Sénat» 
Le peu de part que le Doge a au Gouvernemení 9 eíl paffé en 
proverbe (a) j i l eíl logé dans un Palais magnifique ; mais i l eíl 
comme prifonnier. Lorfqu'il en fort, i l eft accompagné du 
Sénat & de íous les Miniftres étrangers. S'il eft fervi par un 
grand nombre d'Officiers & de Domeftiques 9 íous ees Officiers; 
tous ees Domeftiques luí font donnés par la République, & 
aucun ne dépend de lui feul. Si dans un jour folemneí, ilparoit 
dans tout Féclat de fon rang , aífis fur le Bucentaure (¿>) , dans 
une efpece de Troné r la tete ornee d'une forte de Dia-
déme 9 i l paíTe entre deux colonnes élevées pour le chátiment 
desDoges ambitieux, & ees colonnes funeftes le menacent d'une-
mort infame, au milieu de la pompe qui l'environne. Une heure 
fuffit au Confeil qu'on appelle des D i x , pour lui faire fon pro~ 
ees r & le condamner á la mort. I I acheté enfin de vains hon-

(<í) t'amout préte fem nom a une infinité de commerces-, oíi M a aufíi peu de 
part que le Doge a ce qui fe paffe á Venife. La Rochefoucault. 

(¿^ Grand Vaiffeau que le Doge monte tous les ans le. jour de FAfcenfion,, & 
d'oü il jette un Anneau dans la mer Adriatique, en préfenee dé Sénat & des Mini-
flres étrangers , en figne de mariage, & pour marquer la domination que la Républi
que s'attribue íimcette mer. Ce Vaiffeau ne s'éearte jamáis dü port ; il refte toutéi 
fannee fous un couvert dans i'Arfenal, & on ne Ten tire que deux jours avaní i'Af: 
« e n f i o n p o u r le gtégarer a cette féte politiqu^ II fut fait en 1311». 
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fiem-s , de la períe de ce que ia vie a de plus doux ; fon éléva-
tion au Dogat le fequeftre de les amis & de ía famiile , & ? 
comme fi la mifere de la fujettion oü il a vécu , ne devoit pas 
méme finir avec fa vie, ia premiere chofe quon fait aprés fa 
mort5 c'eíl d'élire cinq Correóleurs & tróis Inquiíiteurs , pour 
rechercher fa conduite, pour écouter toutes les plaintes quon 
peut faire contre la maniere dont i l a vécu, Se pour faire juíHce 
fur la moindre chofe aux dépens de fa fucceífion. Ceí l ainfi que 
la famiile de Fierre Loredano fut condamnée á 1500 fequms (a). 

Pour ne pas exciter la jaloufie de leur confreres , les Nobles 
éloquens font obligés de diffimuler leur éloquence , & de faire 
comme faifoit ce Député des Helvetiens, envoyé á Gecinna 
I I ne leur eft pas permis de parler le langage Romain, ils doivení 
parler le Venitien, & ceux qui ont voulu faire autrement , ont 
excité en plein Confeil les clameurs Sí les huées de ceux qui ne 
fjavent que Pidióme du pays (c) . 

Les diíFérens Confeils & les diíFérens Tribunaux contreba-
lancent l'autorité les uns des autres; & comme chaqué Confeil 
eíl le furveillant de tous Ies autres Confeils, chaqué Noble , 
chaqué Oífícier de ia République, chaqué Citoyen devient le 
furveillant des autres Magiftrats, des autres Offieiers & der 
autres Citoyens. Venife eít le théatre de la défiance. A la muí-
titude defpions quon entretient aífez publiquement, au nombre 
^es précautions quon prend pour aíTurer le repos public , on 
croiroit que cetEtat eílcompofé dunpeuple d'hommes, qui tous 
ontréfoluderenverferleGouvernementétabli; &lonpenferoit 
que chacun de ees hommes, voulant feul avoif la gloire de 

{a) Ámelot de la HouíTaye, Gouvernement de Venife , Part. I I , Chap. I I . 
ib)C&JJus3unus ex legatis 3 nota facundia, fed dicendi artem apta mpidaúone oceut-

%&ns, Tacit. Hiíl. i . 
Amelot de la Houfíaye, 



524 G O U V E R N E M E N T 
Texécution ? eíl le furveillant des autres, pour les empécher de 
prendre part á l'ouvrage de la deítruftion de la République. 

Un eípace infini fépare le Ncble Venitien & le Citadin. Les 
Nobles feuls peuvent commander dans les Etats de ia Républi
que , & ceux qui ne font pas inícrits fur le Livre d'or , vivení 
avec ceux dont les noms rempliíTent ce Regiílre , comme avec 
des Souverains, plutót que comme avec des Gouverneurs; 
mais les Nobles mémes ne fe vovent gueres qu'au Broglio. lis 
n ont ni famiiiarité entr'eux , ni commerce avec les Etrangers. 
Un Noble Venitien payeroit de ía tete la liberté de parler , je 
ne dis pas á un Minillre étranger, je dis au moindre DomeíHque 
d'un Miniare étranger , á moins que ce ne foit pour une fonc-
tionnéceffaire & ordonnée. Les AmbaíTadeurs que la République 
envoye dans les Cours Etrangeres , font tirés du Corps des 
Nobles Venitiens • mais la diftiriftion de leur naiíTance , & le-
minence du rang oü les eleve ia République , ne leur procuren^ 
pas plus de liberté. lis font dans la dépendance des Secrétaires 
d'AmbaíTade que l'Etat met auprés d'eux j ils ne peuvent ouvrir 
un paquet, ni lire íes dépéches de la République ? qu'en pré-
fence de ees Secrétaires j & les rapports que ees furveillans de 
famiíle Citadine font á la République , de la conduite de ees 
AmbaíTadeurs de Race Patncienne , fuffit pour les perdre. 

Rien n'eít comparable au refpe& des Nobles de Terre-ferme 
pour les habitans de la Capitale , á leur foumiííion, áleurefcla-
vage j ils n'oferoient fe couvrir devant le moindre habitant de 
Venife, fans un commandement réiteré. S'ils ont quelque confi-
dération dans-leur Cantón , ils ne font pas traités dans la €api-
tale avec plus de diílinaion que le moindre de fes artifans. Une 
efpece de guerre civile regne dans Les Villes de Terre-ferme. Le 
Peuple y détele les Gentilshommes, & les Gentilshomm^s 
abhorrent le Peuple. 
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Le metier des Courtifanes eít publiquement autorifé dans cette 

République, & i í 7 en apks á Venife qifen aucun lieu dumon^ 
de. Le Sénat les en avoit chafíees, i l y a prés de trois fiécles j 
mais i l les f appella, afin d'amufer la NobleíTe, de peur qu elle ne 
méditát des nouveautés contre l'Etat. Le libertinage des Eccle-
^aíliques eft fouffeft, afin qu'ils tombent dans le mépris. La-
mour de la vengeance , la fréquence des aíTaffinats , le grand 
nombre de bandits qui infeílent les campagnes, tomes les paf-
fions, tous les crimes font, fmon autorifés , au moins fouíFerts 
jufqu'á un cer-tain point. La máxime fondamentale de la Répu-
blique eíl d'im cóté, d'entretenir la divifion des Nobles, pour 
lesempécherdeformerquelqu'entreprife contre la Souveraineté 
de l'Etat j & de lautre, de tolérer les déréglemens desEcclé-
fíaíliques, afin que moins refpeÉlés des Peuples? ils foient moins 
redoutables au Gouvernement. 

Eh! qu'on ne penfe pas que Ies Citadins & Je Peuple de Ve
nife foient plus libres que Ies autres fujets de la République. Le 
Peuple eft divifé en deux parnés , l'un appellé des CaJIelIans, 
1 autre des Ntcolotes j & ees deux partís fe battent tous les rows 
& s'affoibliffent mutuellement, á la grande fatisfaétíon de la Ré
publique qm croit devoir fa fúreté á ees divifions. Le Grand 
Chancelier, tiré du Corps des Secrétaires, & qui elí comme fe 
l>oge des Cuadins , n'eft qu'un fervireur honorable, qui entre 
dans la confidence de fes Supérieurs , lefquels le payent de fes 
femees. II na point de voix délibérative dans íes Confefls, & 
fa grande dignité n'eft qu'une grande fervitude. I I eft fi bien 
inféneur k la NobleíTe , qu'il ne la precede que dans les fonc-
tions de fa Charge, & que dans le particnlier „ i l rend aux No-
bles les refpeasd'unCitadin. La L o i , qui éloigne entierement 
le Peuple de la connoiffance des affaires, donne lieu néceffaire-
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raent á la tyrannie des Nobles dans un Pays, oü Famour^ Faya^ 
rice, la vengeance font comme íur le Troné : de méme qu'on 
oe trouve dans le Doge que Fombre de Fautorité, on ne t imve 
dans chaqué Citoyen que Fombre de la liberté : on luí en laiíTe 
les apparences; mais on lui en ravit la réalité. 

Eníin, Flnquiíition d'Etat eíl infiniment plus rigoureufe á 
Venife , que celle de Religión ne Feíl nulie part. Quel refíbrt 
tyrannique pour un Gouvernement, que les Denuncies fecretes I 
C'eíl ainíi qu'on appelie á Venife des tetes de lion de marbre , 
qui font hors d'oeuvre le long des galeries de Saint Marc , & 
qui répondent á des boétes de pierre , dont les Decemvirs ont 
les clefs; & c'eíl-lá que tout homme peut mettre les billets fu-
neítes de dénonciations, que lifent exaftement tous les foirs 
ceux des Dix en fervice, Magiílrats qui ne font foumis á aucune 
formalité (a). Une bouche de marbre demeure done éternelle* 
ment ouverte á tout délateur dans Venife, 

La contrainte eft, á tous égards ,íi grande á Venife, quil y 
a une efpece d'enchantement de regarder comme libres & trés-
iibres des gens á qui Fon permet politiquement le reláchement 
des moeurs á qui Fon accorde Fexemption de tous égards $ 
pourvu que Fautorité du Gouvernement n y foit pas oíFenfée ; 
mais qui gémiíTent fous un dur efclavage , & qui font expofés 
á toutes fortes de vexations par des voies inconnues pár-tout 
ailleurs qu'á Venife. 

Amelot de la HouíTaye ? Parí. I I L 
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S E C T I O N X V, 

Gouvernemem de Genes* 

g / ^ E ñ e s , orígmairement Tune des principales Villes de ía 
\ J Ligurie , dévfnt municipale des Romains. Elle fat dé-
ímite par Magon , frere d'Annibal, mais relevée par Spurius 
Lucretius; elle demeura fous la domination Romaine jufqu'á 
Finvafion des Goths. Dans la fuite elle paíTa des Goths aux 
Romains, & des Romains aux Lombards. Rotharic , Roí 
Lombard, la faccagea. 

Charlemagne la rebátit , Fannexa á FEmpire Frangois, & 
luí donna des Comtes particuliers pour la gouverner. Le pre
mier de tous , noriimé ÁucUmar, défit les Sarrazins, &conauit 
l'Me de Gorfe (cz). 1 

La Gorfe, conquife íiir les Sarrazins , fui le fujet des pre~ 
mieres guerres des Genois contre les Pifans. Ces guerres fou-
vent renouvellées dans le cours de deux ñecles , ébranlerent 
les deux Etats, Uacharnement de Rome & de Carthage euí 
plus de fuites ? mais ne fut pas plus grand que celui de Genes & 
de Pife. 

Quelque tems aprcs, Ies Sarrazins prirent Genes", paíTerent 
la plus grande partie des habitans au fii de I'épée , ou les em-
menerent efclaves en Afrique. Ceux qui reílerent fe livre-
rent au commerce, rétablirent la Ville ? & formerent une Répu. 
b l ique(¿> r 

;Le Gouvernement de cette République fut entre Ies mains 

(/x) En 806. 
lb\ Vers Tan i ro©^ 

CX X X V I , -
Genes , livrée 

á des révolutions 
¿ternelles ,.3 été 
alternativement 
gouyernée anño-
cratiquement oí»; 
démocratiqne-
roent, ou íbumife 
á une multitude 
de domina tions &• 
ti-angeres j & elle 
eíí revenue á Ta-
ríñocratie , ¡1 y 
un peu plus d®? 
deux- íieaiés. 
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de quaíre familles principales qui fe partagerent en deux fac-
tions. Les Spinola & Íes Doria d'un cóté , les Fiefques & les' 
Grimaldi de l'autre , déchiroient le fein de ieur patrie , fous 
pretexte d'en défendre la liberté contre íeurs concurrens. Tour-
á-toiir, foumííe á des Confuís ou á un Podeílat, cette malheu-
reufe Vi l le éprouva , pendant prés de trois íiécles , tous les 
malheurs de i'Anarchie & de la tyrannie 7 fous une forme de 
Gouvernement libre. 

Le peuple fatigué des difleníions & de l'avarice des Nobles, 
choiíit (a) un Citoyen, nommé GuilLaume Bouanegra , pour 
gouverner l'Etat fous le titre de Capitán. La NobleíTe fe ref-
üüíit bientót du Gouvernement, & comme ce fut vers ce tems^ 
la que les faftions des Guelphes & des Gibelins prirent naif-
fance, elle fe partagea encoré en deux partis. Les Grimaldi & 
ies Fiefques fe rangerent du cóté des Guelphes; les Doria 
& les Spinola devinrent auflitot Gibelins , & chaíTerent leurs 
rivaux qui fe retirerent á Naples. Les Guelphes ayant re-
pris le deíTus, tranfporterent la Souveraineté de Genes á Ro-» 
bert Roí de Naples. 

Dans le méme-tems que les Genois fe déchiroient au-dedans 
par des guerres civiles , ils fe íignaloient au-dehors par des 
conqueres. Ils firent un commerce trés-floriíTant, & eurent de 
longues & fanglantes guerres , non - feulement avec les Pifans, . 
mais avec les Venitiens. Pife fot foumife, $L la puiíTance de 
Venife, qui étoit tres-grande dans ce tems-lá, auroit peut-étre 
fuccombé fous celle de Genes, íi les divjíions de celle-ci ne luí 
fuífent fait perdre fes avantages. 

Les Genois, las de changer de Gouvernement, fans étre ni 
plus libres ni plus heureux ? chercherent des Maitres Etran-

W E n 12^7. 

gers 
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gers. Apres avoír paffé fous la dominatíon de FEmpereur 
Henri Víi. & de Robert d'Anjou, Rol de Naples , ils revin-
rent á leurs Gompatr io tes . Simón Bouanegra , dont le nom 
étoit cher au peupie , fut élu Doge de Genes (a), II abbatit 
le partí des Guelphes , & fit un Réglement, par iequel tontes 
les familles qui avoient exercé ies Charges de FEtat depuis Fo-
rigine de ia République , étoient déclarées Nobles. Par-lá, le 
nouveau Duc , en augmentant le nombre des Gentilshommes, 
en aíFoibliíToit réellement le pouvoir ; du moins celui des pre
mieres familles. 11 fit plus; par le me me Réglement, ceux qui 
n'avoient jamáis exercé de Charges, furent déclarés Bourgeois, 
& ce fut á eux feuls que le Gouvernement de la République fut 
dévolu fous Fautorité du Doge. Les familles qui entrerent alors 
dans les Charges devinrent confídérables , & donnerent lieu k 
la diílinélion d anciens & de nouveaux Nobles. Les Grimaldi, 
les Fiefques , les Doria, & les Spinola , qui étoient tour-á-tour 
les maítres de la République, fe virent contraints d'obéir j mais 
ce qu ils n'ofoient entreprendre ouvertement, ils Fexécuterent 
p a r adreíTe; ils f e m e r e n t la jalouíie entre les Fregofes & les 
Adornes , qui partageoient alors Fautorité , & firent dépofer 
Bouanegra, cinq ans aprés fon éleftion. 

II n'y eut plus qu une funeile alternative d'Ariílocratie & de 
Démocratie. Les Genois, toujours divifés & toujours malheu-
reux , ne f^avoient ni obéir, ni maintenir la liberté. Quand ils 
oe pouvoientsaccorder entre eux , ils déferoient la Souverai-
neté á diíFérens Princes. Ils fe donnerent au Duc de Milán, 
enfuite á notre Charles V I ( ¿ ) ; & aprés avoir maífacré les 

{a) E n 1339. 
( ¿ ) E n 1590, par une donatlon autentique confirmée par le mime peuple ea 
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Fran^ols (a ) r ils choifirent pour maitre le Marquis de Monfc-
ferrat.. Quatre ans apres, ils repafferent aux V i f c o n t i p o u r 
revenir encoré aux, Frangois. Ils fe donnerent á Charles V I I (¿)r4 
& luí céderent expreflement & entiérement la Souveraineté r 
fous cette feule réferve ,.. que leurs priviléges feroient confervéso. 

A peine, la République reprenoit-elle fa liberté r que Tambi-
tion des Nobles & i'inconftance du peuple la replongeoient 
dans de nouveaux troubles dont elkne Ibrtoit que pour íubk 
une domination étrangere.. 

Le Gouvernement ne fut pas plus tranquillé dans la fúite ^ 
& : dans. le court efpace de 3 4 ans ( c) , Genes fut gouvernce
de plus de douze manieres, différentes 5. par des.Comtes ? des. 
Confuís,, des Podeíb ts , des Capitaines, des Refteurs , des 
Abbes du peuple , des Reformateurs ? des. Ducs nobles-& po« 
gulaires». 

H y avoit 13 8 ans que Genes recevoit des Eoix de la France^, 
anxonféquence de trois ceífions de la Souveraineté réiterées , 
Ibrfqu André Doria ?. Amiral de cette Couronne dans les mers. 
du Levant ,.. quitta fon fervice par mécontentement, rendit la, 
liberté áifa patrie, & aima mieux en étre le libérateur que le 
maitre I I établit á Genes le Goiivcrnement Ariftocrati-
que-, tei q i ú l j fúbíiíle encoré, aiijourd'hui (e) ?5& que je vaiss 
le décrire; 

G L X X V I T ; L'Etat de Genes, dans. le plus - haut point de: fa puiíTance.V. 
contenoit toute: la Ligurie ? & s'étendoit. le Icng de la Médi-

a) En 1409*, 
h) En 1458., 
f) Depuis 1494 •ju%'én i.^aSg. 

En 1527.. 
C )̂ Relation de^Etat dé Genes par l e .Nob lé , Pans 1685 ,,v@!. / V í a ; H i f í o L ^ 
:1a Repubhque de Genes par Mailly , Paris 1696,3 yoli irt-is. ; & H.íioire des 
-olutions de^Geaes 5 .̂ Pads. 175 o , ,3 -voLiri-1 %^ 



13 E G E N E S . 
terranée , depuís le Var jufqu'au Magra. Uífle de Gorfe fut 
une des premieres conquétes des Genois, ils s'emparerent auffi 
d̂es liles de Cypre, de Metelin, de Scio , & fureat maítres de 
Caifa & de Pera. Ils nrent des conquétes dans la Sardaigne & 
dans la Sicile 5 mais ils n'ont coníervé , de leurs anciennes pof-
feíTions, que laLiguríe Sí la Gorfe; encoré nont-ilspas aujour-
•d'hiii dans la Liguríe tout ce qu'ils y ont autrefois polTedé. Les 
Cpmtés de Nice & de Maro , les Principautés d'Oneille & de 
Monaco ne reconnoiffent plus leur domination. Voici ce qui 
compofe aujourd'hui l'Etat de Genes. 

La République de Genes , qui renferme dans fon fein des 
Négocians trés-habiles , & des Ckoyens trés-opulens , poíTede 
aujourd'hui la Ville de ce nom , íítuée dans un golfe que la Me-
diterranée forme entre la cote de Provence & ceiie de Toícane, 
Elle n'aque quelqueslieues de territoire depuis TApennín jufquá 
la mer, & environ vingt-cinq lieues d'étendue le long de la cóte^ 

Elle poííede encoré le Marquifat de Final, qui eíl fur la 
cote de Genes ; que Philippe IL Roi d'Efpagne 5 Souverain du 
Milanez & de plufieurs autres Etats en Italie, nfurpa fur la 
íamille de Caretto (a) , que FEmpereur Charles V I vendit (/?) 
•aux Genois , moyennant douze cens écus payés comptans , que 
plufieurs PuiíTances lui avoient garantí ( c ) , & que néanmoins 
la Reine de Hongrie , filie de cet Empereur , ceda, i l y a íix 

(a) D'afeorá fur Alphotife de Caretto en 1571 , & définitivement en 1601 , fur 
Alexandre de Caretto , vieiilard de 80 ans , qui n'avoit point d'enfans. fíiji. Thum» 
iib. 2.2 & / o . 

{b) Le 20 d'Aout 1713. C e n'eft point un fimple engagement, c'eíl une vraie 
aliénation , alienamus, vendimus & cedimus , dit le Diplome de Charles V I , qui fit 
cette vente , tant córame Seigneur fuzerain & direíl , que comme Succcííeur des 
Etats d'Italie, poíTédés auparavant par la Courone d'Efpagne. 

(c) L'Empire a ratifié cette aliénation, & a donné Finveftiture aux Genois. Elle 
a été garantíe par le quatriéme article du Traite de la Quadruple Alliance ea 
3718 , &. confirmée par le Traite concíu á Vienne en 1725, entre Philippe V , & 
pbarles V i , 

> X x x i j 



532 G O U V E R N E M E N T 
ans ( a ) , au Roi de Sardaigne , comme íi elle en eut été Pro* 
priétaire. C'elt pom fe cónferver ce Marquifat , par la pro-
teftion des Cours de Franca & d'Efpagne, que la RépuMiqme 
de Genes leur a foiarni (¿ ) en Italie , dans la de rn i e r e guer re 5 

nn Corps de trompes anxiliaires & un train d'artillerie. Les ar
mes de ees deux Couronnes, d'abord triomphantes , farení 
ínalheureufes ravant-derniere campagne , & la Ville méme de 
Genes fui obligée de fubir le j o u g des Vainqueurs & de fe ren-
dre a diferétion; mais un mouvement populaire , né du ha-
xard ( c) ? Se excité par l a tyrannie- des Autrichiens ? rendit k 
Genes ía liberté. Par un article de la Capituiation, toute l'ar-
t i l le r ie - avoit été cédée á l a Reine de Hongrie., Botta demanda 
40 piéces de canon & queiques mortiers pour le Comte de 
Browne qui commandoit les Troupes Autrichiennes en Pro-
vence. Pendant qu on étoit oceupé á les traiu^orter, Faffiit d'un! 
H i o r t i e r rompit dans une rué étroite- & fit un embarras. I7n> 
OfficUr Alleniand remarquant u n Genois qui ne travailloit pas; 
comme ili f a l l o k , le frappa de í a c a n n e , & a l'tnítant le Ge
nois faute fur l u i 9> &: le bleffe d'un coup dê  couteau. Le peuple 
qr i s'étoit afíemblé, fait p l e u v c i r une gréle de pierre fur les 
Allemands qui fe troiaverent á- portée. Pluíieurs furent bleífés-
%L prirent la faite. On courut. en foreur par toutes les r ú e s 5< 

& i'on maíTacra impitoyablement tous les, Allemands qui 
i j renconírerent. Ce, ne fu t pas une émeute paíTagere 5 & qui 
ceíTe d'elle-mé.me aprés les p r e m i e r ^ emportemens. On pour-
fcivit avec méthode & avec pmdence ce quon a v o i t c o m 

ience témérairement & fans Goncert. . Uennemi fut chairé-
áe tous les poftes qu'il o c e u p o i t dans la Ville. & aux en-

(4)' í?ar le Traité conclu a Worms le 1:3 de Septembre-1744,.entre la Reine, ck-
Kongrie , le Roi de la, Grande-Bretagne & le Rqí de,Sardaigne,-. 

(¿) En 1746^ 
^ 1 Le. L dá. Décembre. 1^4^. 
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Yítons, & i l fut contraint de fe retirer dans la píame de Pié-
mont. Les Autrichiens eíTayerent de réduire Genes , mais les 
fecours de France les obligerent d'en lever le íiége aprés bien 
des combats- La poftérité admirera des Bourgeois, des Mar-
chands, des Artifans, des Payfans rafíemblés á la háte , qui 
inarchent á Fennemi avec la fíerté des meilleures troupes ré-
glées , Fattaqnent, le combattent, le chaffent de fes poíles & 
de fes retranchemens, fans étre rebutes ni par les fatigues, ni 
méme par les mauvais fuccés plus capables que tout le reíte de 
décourager les foldats les plus aguerrris. Ces fecours & la der-
niere paix lui ont aíTuré tous fes Etats (a) , 

Enfin, laRépubtique de Genes poífede le Royanme de Gorfe ̂  
Me de la Méditerranée vis-á-vis la cote de Tofeane , au midi 
de Genes , & au feptentrion de la Sardaigne. La longueur de 
cette Ifle du midi au feptentrion, eíl d'environ quarante lieues ., 
k largeur de dix-fept, &: le tour d'environ cent.-

André Doria, fondateur d u nouveau Gouvernement de Ge- C L X X V I I T . 

nes, le remit entre les mains des douze réformateurs, tirés en J ^ ^ C ^ ' 
nombre égal des maifons anciennes & nouvelles. Ces réforma
teurs qui firent plufieurs Réglemens, defendirent qu'il fut parlé 
deformáis de Guelphes & de Gibelins , de noirs, de blonds ^ 
de rouges. Hs ordonnerent q u e les nobles & les populakes fe-
tole nt admis indifféremment aux Charges y qu'un Doge & huií 
Gpuverneurs feroientélus^ mais qu'ils ne pourroient réfoudre au-
cune afFaire importante le méme jour qu'elle auroit été propofée $ 
qae la décifíon en feroit renvoyée au lendemain ; que léDogev, 
k Gouverneur, & les Procurateurs auroient la liberté de chan^-
ger & de réfbrmer les anciennes Ordonnances & d'en faire dee 

(a) Art. V i des Prélimmairgs d'Aix-la-ChapelIe du 30 d'AyrU 1748. & Arí, X I W 
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jiouvelles, fans pony oír augmenterFautoriré qu'ils auroientre^ 
^ue en entrant dans leurs emplois. lis ílatuerent que pour for-
mer une unión parfaite entre tous les Sujeís de la République , 
on pourroit, le premier jour de chaqué année 9 aggréger á la 
nobleíTe ancienne , dix Citadins , fept de la ville , trois de la 
campagne, au choix des Gauverneurs & avec rapprobation 
xlu Doge. lis arréterent que pour ferrer davantage les noeuds 
•de Famitié entre tous les Nobles, on incorporeroit toutes les 
maifons de la nouvelle nobleíTe dans les vingt-huit anciennes fa-
niilles, permettant aux aggrégés d'ajouterá leur propre nomceluí 
de la famille ancienne dans laquelle ils entreroient, afin qu'ils 
fuíTent tous appellés nobles fans diílinftion. On ajouta enfin au 
nombre des Patrices ( cVíl: ainíi qu'on nomme á Genes ceux qui 
£>nt entrée au Senat) cent quarante Nobles des maifons nou^ 
velles , & quatorze des anciennes. 

CLXXix, Le Doge de Genes n'eft point un vain íimulacre comme 
ceiui de Venife. Aux apparences de la Majeíté , i l joint une 
autorité aíTez coníidérable, mais i l en jouit peu de tems. 

La premíete Loi des réformateurs concernant le Doge , fut 
qu i l ne feroit que deux ans en charge, & que fon Gouver-
nement expireroit au dernier de Decembre, On regla qu'il ne 
pourroit étre continué ; que perfonne de fon nom & de fa fa
mille ne feroit élu immédiatement aprés l u i , Se que lui-méme 
ne pourroit rentrer dans cette dignité qu'aprés cinq ans ; que 
íout Doge en auroit cinquante accomplis, & que íes appointe-
mens feroient de íix mille livres réduites á quatre; qu'aprés fon 
adminiftration, i l demeureroit Procurateur perpétuel de la 
République y s i l n'avoit failli dans fa charge , ce qui feroit exa-
piiné par les Syndics, huit jours aprés fon adminiftration finie» 

l p Poge eíl jcouronné dans une des falles du Paiais. Aprés 

puPoge. 
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quM a fait le ferment ordinaire, on le revét du manteau Ducal 
©n k imet la Couronne, & oíí kipréfente lepée & le fceptre! 
Hloge pendantfes deux ans dans le Palais de Ta Répüblique ' 
& a une garde de 5 00 Allemands. 1 

Comme les Charges font données moitié á I'ancienne & moi-
tié á la nouvelle nobleíTe, le Doge eílpris alternativement de: 
lune: & de Fautre. 

Le Doge, avec les douze Senateurs , repréfente le Prlnce, 
& joufcde lautorité fupréme. 11 peut tout ce qui ne lui eñ pas 
expreíTément défendu par les Loix , i l juge avec eux les Par-
ties ?, 011 commet pour juger. I I peut méme caíTer les Teílamens 
& les Contrats., 

Avec les Senateurs & les Procurateurs , i l regir les afTaires-
d'Etat ^ l'épargne,. les biens, publics , & les- chofes dont les. 
Eoix attribuer t la. connoiíTance au College des Procurateurs. 

Lune des plus grandes prérogatives- du Doge de Genes ^ 
c'eíl de faire les.propofitions. au Confeil. Ce droit que na pas> 

Doge de Veniíe, donne á celui de Genes une tres-grande» 
autorité, parce que s'il voit que les efprits ne foient pas favo--
rablement difpoféspour le parti qu'il affeaionne ? i l interrompt: 
la délibération, & met une autre aiFaire fur le tapis. C'eíl: luií 
qui donne les audiences-, & i l les diílribue felón que les amiŝ  

- de ceux qu'il veuí traverfer ou favorifer, Tont cu préfens ou ab̂ -
fens r choifiíTant íes cónjonarures propres á les faire échouer om 
réuíTir. Comme i l peur propofer jufqu'á trois fois la méme a£-
feire , lorfqu'il voit que quelques fuffrages manquent, i l fait íii 
Bien comprendre au Confeil fes intentions , qu'il ramene tou--
jours quelques voix pour obtenía la conciuíion qu'il deíire. Lesí 
Sénateurs ufoient; autrefoisf du droitr de propofer deux. foiŝ  leí 
mois ^ &c remp%oient:au.ferviaí: d^leiirs amis qui ne pon^ 

.A 
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voient pas obtenir du Doge une audience favorable 5 mais foít 
qu'on ait fupprimé ie regiílre des priviléges, foit que naturel-
lement le pocvoir des Chefs aille toujours en augmentant, par 
la molle condefcendance des inférieurs j depuis long-tems , au-
cun Sénateur ne s'eft fervi de ce privilege : changement dange-
reux que favorifent ceux qui afpirent á cette dignité. Le peuple 
Se les nobles qui ne font pas en état d'y pouvoir arriver, ne le 
foufírent qu'avec une peine extreme , mais ils n'ofent en par-
ier, dans la crainte de Fexcluíion , & qu'on ne les faíTe paíTer 
pour des efprits turbulens : de forte qu'ils achetent par un íilence 
timide la participation au Gouvernement. 

Les affaires graves ne font pas réfolues par le Doge & par 
ĉ s deux Colleges; mais pour les terminer, on afíemble lepetit 
Confeil „ & meme le grand, quand elles font d'une importance 
extreme, 

CLXXX. Le Gouvernement de Genes eíl compofé de deux Confeils , 
?«titConíeiu iun appellé le Grand Confeil j & l'autre , le Petit. Le Doge 

préíide á tous les deux, comme Chef de la Republique ; & i l 
a toujours pour AífeíTeurs douze Sénateurs 5 huit Procurateurs, 
& ceux qui ont paífe par la dignité fupréme de Doge. 

Le Grand Confeil eft compofé de tous les Nobles de l'Etat 
généralement quelconques, pourvú qu'ils foient préfens & qu'ils 
aient vingt-deux ans accomplis. Le nombre de Gentilshommes 
cft d'environ fept cens, qui compofent á peu prés 15 o familles 
nobles , dont quelques-unes ne font que des branches féparées 
on adopíées des autres. C'eft proprement dans ce Confeil que 
reíide la fupreme puiíTance ^ & c'eíl de ce nombre de fept cens 
que font tirés chaqué année les deux cens qui compofent le 
petit Confeil Yoici la maniere dont on en fait ie choix. 

P^U de jours avant que l'année commence 7 le Doge avec Ies? 
Sénateurs 
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Senateurs, íes Procurateurs, & les Exdoges, aíTemble le petit 
Confeil, quil élit á la pluralité des voix , trente de ceux qu'ils 
croyent les meilleurs Citoyens, les plus zélés pour le bien pu-
blic, & plus en réputation de gens d'honneur. Ces trente choi-
íííFent, entre les íept cens Gentilshommes du Grand Confeil, 
les deux cens qui doivent compbfer le Petit Confeil, pendanc 
lannée fuivante , qui commence au premier de Janvier. 11 ar-
rive prefque toujours que ceux de l'année précédente íbnt pour 
la plúpart continúes , s'ii n'y a quelques caufes coníidérables , 
•ou quelques fecrettes raifons d'Etat pour les en exclure : de forte 
que le choix qu'ils font, n'eft proprement que pour íuppléer á 
ceux qui font morts ou abfens, ou qui ont pafíe á des emplois 
plus coníidérables. 

J'ai dit que , pour préfider á ces deux Confeils , le Doge 
avoit pour AíMeurs douze Sénateurs & huit Procurateurs. lis 
font deux ans en charge, & tous les íix mois on fubftitue trois 
Sénateurs & deux Procurateurs á la place de ceux qui fortent. 
Lek6Hon sen fait de cette maniere. Dans une boéte qu'on ap-
pelle le Semlnaire, font en bulletins les noms des íix vingt Gen
tilshommes , ages au moins de quarante ans. Comme toutes les 
années , on en tire beaucoup de noms , foit pour remplir les 
places de Sénateurs, de Procurateurs, & quelquefois de Doge, 
foit parce qu'ii en meurt, ou que d'autres emplois les occupent, 
i l faut chaqué année remplacer le nombre de ces cent vingt 
bulletins. Pour cet effet , au commencement du mois de Juin , 
on aíTemble le petit Confeil y fur le rapport qu'on lui fait du 
nombre néceíTaire, chaqué Gentiihomme du petit Confeil pro-
pofe un Sujet ágé de quarante ans qu'ii juge digne de Finclu-
íion ; & entre tous ceux qui font propofés, ce Confeil en choi-
íxt deux fois autant qu'ii en faut pour remplir le nombre qui 
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538 G O U V E R N E M E N T 
manque dans la boete. Aprés cela , ce nombre double, choiíí 
par le Petit Confeil, eft propofé au Grand Confeil des fept 
cens, qui en rejette la moitie & retient l'autre, dont les 
noms font mis en bulietins dans la boéte du fort. G'eíl de cette 
boéte qu'une fois tous les íix mois on tire au liazard cinq noms , 
trois pour étre Sénateurs , & deux pour étre Procurateurs. G'eíl 
done de la fortune que clépend entierement le Gouvernement 
de cette République. Le mérite malheureux vieillit fouvent , 
par la bizarrerie du fort, dans l'obfcurité du fond de la boéte. 

La fortune a part également á Féleftion du Doge , mais 
d'une maniere différente. Pour les Sénateurs , le choix com-
menee, & le fort finit; mais pour le Doge ? le choix acheve ce 
que le fort a commencé. Quand le Doge a fait fes deux ans 9 
le Grand Gonfeil s'aflemble , on compte le nombre de ceux 
qui le compofent, & Fon met dans la boéte autant de petites 
boules toutes égales , dont cinquante font dorées & les autres 
argentées. Ghacun, par un trou oü la main feule peut entrer , 
va prendre, fans voir , une de ees boules , & les cinquante 
Gcntiishommes á qui font échues les boules dorées, s'afíemblent 
& choiíiffent par le ferutin vingt Su jets ágés au moins de cin
quante ans; & enfuite, fur ees vingt Sujets choiíis par ferutin 
ils vont aux avis , & á la pluralité des voix ils en retirenr cinq 
& en retiennent quinze qui font propofés au petit Gonfeil, le-
quel de ees quinze en choiíit íix á la pluralité des fuíFrages* 
De ees íix propofés finalement au Grand Gonfeil, celui qui a 
le plus de voix devient Doge. 

C L X X X I . Le Grand ni le Petit Gonfeil ne s'aíTemblent jamáis qu'en 
teSseSd¡snLoS¡ préfence de cinq perfonnes qui ont la qualité de Gonfervateurs 
t J&au t í J sMa- des Loix, & dont la fonüion n'eíl autre que de veiller á ce 

qu'il ne fe faíTe rien contre les Loix de l'Etat, 
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Genes a un autre Tribunal compele de fept hommes, ap-

pellés les Inquiuteurs d'Etat , qui font conime en fentinelle 
pour veiiier aux pérüs de la Republique r aux brigues, aux con-
jurations, & á tout ce qui peut étre fait contre le repos & la 
tranquillité des peuples. Ces Inquiíiteurs d'Etat ont auíFi Fceil 
fur la conduite des Miniítres Etrangers , & ils ont des cor-
relpondances dans les autres Cours , oü ils entretiennent des 
gens qu'on ne foupconne point, & qui leur rendent un compte 
exaft , non-leulement des intrigues qui peuvent concerner l'E-
tat de Genes, mais de la conduite de fes propres Miniílres. 

Six autres Magiílrats ont le íbin des affaires de la guerre j 
cinq ont l'oeil fur les bleds ; cirfq fur les galeres ; cinq fur les 
vailíeaux ; cinq fur les murailles, les ports , les aqueducs , & 
les chemins ; & cinq enfin fur la Pólice & fur les vivres. 

La République de Genes regle fes Jugemens fur fes Statuts C L X X X I T . 

particuliers & fur le Droit Romain , qui fert á l'explication ou ie$cicSGenes.m: 
á l'exteníion des Statuts. Elle a fait faite, dans le commence-
ment de ce íiécle , un Recueil de fes Edits (a) , ¿ont plufieurs 
arricies ont été pris dans l'Ordonnance du commerce de Fran-
ce (¿) , & dans les autres Ordonnances de ce Royaume. 

I I y a á Genes denx Rotes ou Tribunaux de JulHce civile & 
criminelle. Les Officiers de ces deux Tribunaux-, leurs Chan-
celiers , Secrétaires , Juges des cotes maritimes de l'Ifle de" 
Gorfe , Sbirres , & autres Miniílres fubalternes , dont le nom
bre eíl prodigieux , coútent chaqué année trois cens mille écus 
á la République. 

Les Nobles de Genes, dans l'opulence oü ils fe font trouvés, C L X X X I I I . 

ont eu l'ambition de poíféder des Fiefs , des terres , des Du- furf^pSíS 

(a) Une partie de ce Recueil fut imprimée en 1707, & Fautre en 1714. 
(¿) De 1673. 

Y y y ij 
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que la Répubií- chés , des Principautés dans d'autres pays, & fur-tout dans le 
íc'uifirionTda" i^07aume "e tapies ; & la Répubiiqiie n'a pas pris garde que 
futres Etats. c'étoit donner aux Princes Etrangers des partifans dans fes Con-

feils 9 par la crainte que les poffeíleurs de ees fiefs auroient 
qu'ils ne fulTent confifqués en cas de guerre. On n'a pas beau-
coup de liberté d'aller vers quelque endroit ? lorfque par une 
forcé contraire, on eíl attiré vers le cote oppofé. Imbercourt 
& le Chanceiier de Bourgogne , envoyés par leur DucheíTe á 
Louis X L favoriferent les intéréts du Roi de France , parce 
qu'ils avoient des biens coníidérables dans fes Etats {a ) . Nous 
avons un exemple plus récent de ees fortes d'infidélités. Le 
"Welt-Marechal Sekendorff, -Général des troupes Bavaroifes 5, 
írahit la confiance de fon Maitre dans le commandement de fon 

. armée, & dans la conciuíion du Traite de Fuellen ( ¿ ) , pares-
que fes principaux biens, font fous la domination de Fíropéra-
trie e-Reine de Hongrie* 

Les Rois de Naples, pour mettre á profit la faute de la Re-
publique de Genes, ne permettent jamáis aux Genois de ven
dré les fiefs qu'ils poííedent dans ce Royanme íi ce n'eft á 
d'autres Genois. \ 

La République de Venife ?, plus attentive á cet égard que 
celle de Genes , a défendu á fes Nobles , non-feulement d'a-
cheter des ierres, dans les Etats des Princes Etrangers , niais, 

- encoré denrecevoir des préfens & des peníions , fous peine de 
dégradation de noblefíe , de confifeation de biens ? & de ban-
íiiffement (c). 

GLXXXIV. A Genes les protefteurs de la maifon de Saint Georp-es for-
•áe Genes nom- ment comme une Kepuolique au miheu de la R épublique. C'eíl 

(tí) Mémolres de Comines^ • 

(c) A m e l o í , Hiíloire du GouYerneraent de Venife». 
• 
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tme banque , dépót facré de Fargent du Citoyen & de FEtran- ™ée ia Ma-fm 

\ r • r r r T ' \ \ de S. GeórgesySc 

gcr. Cette Mailon le gouverne par íes propres Loix, a peu pres des salines de 
de la méme maniere qu'en Hollande la Compagnie des ludes 
eíl régie indépendamment de la Souveraineté des Pravinces-
Unies. 

Epuifée par des gnerres continuelies , la République de 
Genes réfoiut d'emprunter des íbmmes coníidérables , & d'en-
gager les revenus des impóts publics. Au lieu d'affigner, comme 
Fon fait en France , des rentes íur les revenus des Aycies & 
Gabelles, Genes engagea FImpot méme de la Cabelle, & d'au-
tres droits á íes Créanciers, afin qu'ils puíTcnt íes recevoir & fe 
payer par leurs mains, 

Pour en faciliter Fexécntion, on leur permit de formar en-
tr'eux un Confeil de quatre cens Direfteurs , de tirer de ce 
Confeii un Magiílraí ? huit Frotefteurs & d'autres moindres 
Officiers ?. qui prennent le foin de faire entrer dans les cofíres 
de Saint Georges les impóts- cédés , qui en font la répartition 
entre les Créanciers de la République, chacun á proportion de 
fa créance , & qui jugent fouverainement, felón les Loix de 
FEtat, tous les procés civils & criminéis qui naiílent á ce fajet. 

La bonne foi avoit toujours été gardée par la République á 
cette Maifon , au point que r dans quelque néceílité que fe fút 
trouvé FEtat, on n5avoit jamáis-touché á fes revenus, & que les 
criminéis les plus coupabies & les plus étrangers , méme en 
guerre avec la République , avoient été réguiierement payés des 
intérets de leurs fonds. Máxime fage qui avoit íi bien maintenu 
ia Banque de Saint Georges, que non-feulement Fargent de 
tous les Particuiiers Genois, mais celui d'un nombre infini 
d'Etrangers-, y étoit entré , & qu'elle fe trouvoit inépuifdble 
á'argent & de crédit. Les bourfes publiques comme les partí-
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culieres, fe foutiennent par une bonne foi long-tems éprouvée; 
& lorfquun Prince donne des marques de cette bonne fo i , i l 
n'eíl point de cofFres qui ne s'ouvrent d'eux-mémes clans les 
néceffités publiques. La Maiíbn de Saint Georges de fon cote 9 
s'étoit toujours acquittée avec beaucoup d'ordre & d'économie 
de i'adminiílration qui lui a été confiée , & nommément de 
l'impót du fel , qui eft le plus coníidérabie de ceux qui lui ont 
été engagés, Mais i l fallut, i l y a quatre ans , que la République 
puifát dans la Maiíbn de Saint Georges , & que cette banque 
difcontinuát fes payemens , pour fatisfaire l'avidité des Autri-
chiens ? lorfque Genes étoit au pouvoir de Flmpératrice-Reine 
de Hongrie. C en étoit fait de la banque de Saint Georges, 
auíFi-bien que de la liberté des Genois, fi cette íituation violente 
avoit continué; mais la paix d'Aix-la-Chapelle , qui a rendu a 
la République fon indépendance, a deja commencé á rendre á 
la Maifon de Saint Georges fon crédit. 

Le premier ufage que la République a fait de la ceflation des 
calamites publiques, a été de prendre des moyens pour parvenir 
au rétabliffement du crédit de la Banque, & pour la mettre en 
état d'acquitter les créances k fa charge. L'opération qu'elle 
Juge la plus propre á remplir cet objet, eíl de réunir tous les 
anciens biliets de la Banque dans un fonds appellé Mont de 
confervadon, diftribué en autant d'aftions de 200 livres, qu'ii y 
a de biliets, & dont on fera le tirage tous les ans, pour éteindre 
enfuite ees aftions par le payement qui s'en fera en argent de 
Banque, 

Pour rendre ce fonds fuffifant á Femploi auquel i l eíl deíliné, 
la République a créé de nouveaux impóts & augmentations 
d'impóts, dont elle abandonne le produit á la Banque. Ces im-
pofitions font établies fur le fe l , fur la viande de boucherie, 
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fur le vín, fur le cacao, fur le fuere & fur la cire. On luí aban-
donne de plus le produit d'une taxe de deux livres par mille fur 
les revenus annuels des biens de tous les citoyens & habitans de 
la République , & d'un demi par mille fur tous les biens pof-
fédés par le Clergé. Le Pape , pour concourir á des vues íifalu-
taires , a accordé l'Indult qu'on lui a demandé á cet eíTet. Les 
anciens revenus de la Banque font auífi affeftés á payer la 
moitié des iníéréts des aftions, afin de rendre plus confidérable 
l'extinftion du fonds principal. 

Pour ííireté des payemens, & afin qu'ils ne puiíTent jamáis 
étre différés, pour quelque caufe que ce foit, ou par quelqu'é-
vénement qui puiííe furvenir, méme de la narure de ceux qui 
intéreíTent la tranquillité d'un Etat, la Banque seíl engagée par 
un afte authentique , á confentir que ? pareil cas arrivant, les 
íntereíTés dans le Mont de Confervatíon, ufent du droit qu'elle 
ieur donne par cet a8:e , de fe mettre immédiatement en poíTef-
íion de tous les Revenus, Biens, Douanes , Cabelles, Re-
cettes, &c. de quelque nature que ce foit, conílituantle fonds 
de la Banque, pour en faire faire par eux-mémes la régie & la 
perception , á í'effet de fe procurer par cette voie le payement 
des billets qui n'auroient pas été acquittés (a). 

Le fel eft une marchandife précieufe, dont on ne peut fe paíTer. 
Cet élément de la vie, prefqu'auffi néceífaire que le bled , cette 
manne qui défendtoutes nos viandes de la corruption, le principe 
de tous les délices du goút, eft dans tous les Pays une des colon-
nes qui foutiennent le Tréfor public. Les Princes en tirent leurs 
principaux révenus. I I coüte peu dans fon origine; mais tous 
Ies Peuples lachetent cher, & i l n'eft point d'Etat qui nait or-̂  

{a) Placard de la République de Genes du 12 Décembre 1750 pour le rétablille-
ment de la iíanque de Saint Georges, 
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clonné tles peines rigoureufes contre ceux qui par une avare 
tcmérité , veulent frauder Ies Loix du Souveraih. L'Me de 
Corfe renferme dans fon íein deux íaiines, que la République da 
Genes a toujours íaiíTées infruchieuíes par une condeícendance 
politique , d'abord pour les Efpagnois, & eníuite pour les 
Aurrichiens 3 mais Genes a auíli toujours levé un impót coníidé-
rabie fur le fel, parce que non-feulement cette Ville en fournit 
tout FEtat, mais encoré Milán & toute laLombardie. Ceí t cet 
impót qui appartient á la Maifon de Saint Georges. 

LÍS coXrf?sIs. Un Espire eít mal affuré , iorfque les Sujets n en craignent 
^Epet1 o í P̂S la perte autant que le Souveraim L'ííle de Corfe n'a paífé 
iíarmes!iísS 0̂11S ^domination de la République de Genes „ quá la faveur 
iSpubi5Es&^ ês conventions faites entre les habitans de ees deuxEtats. Ceux 
mais !a France Ies 

de Fífle font encoré aujourd'hui tels qu'ils étoient du tems des 
joug de la Répu- Romains , femblables á la terre qui les porte ? groíliers , fau-
bhque de Genes. vages ^ pre{que plus intraitables que les bétes qu'ils nourrif-

fent (a) . Ceux de Genes font a vares , impérieux & naturel-
lement portes , comme tous les Républicains, á ravir jufqu'á 
Fombre de la liberté au Peuple qu'elle tient íbus fa dépendance. 
L*empire d'une République fur une Nation qui lui obéit, eft 
d'autant plus dur ? que cet empire a d'autres regles que celles 
par lefquelles la République fe gouverne elle-méme. La conduite 
des Venitiens á Fégard des Nobles de Terre-ferme, & celle 
des Bernois envers les habitans du Pays de Vaud, en font d'aífez 
fortes preuves & celle des Genois á Fégard des Gorfes 3 en 
fournit une qui neft pas moins vive. Ces Infulaires avoient 
toujours eu des privileges coníldérables ; mais fous le Gouver-
hement de Genes ? ces privileges difparurent peu á peu. Les 
emplois du Pays , qui appartiennení á fes habitans ? ne furent 

la) Tit, Liv. I I . Decad. Uyf V I I , 
remplii 
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tempíis que par des Genois. Les mémes foins que Ies bous Prin-
ces prennent d'enrichir ieursSujets, les Genois les prirentpour 
appauvrir les leurs. La République ruina le Commerce, la Na-
vigation & les Manufañures de Gorfe , & mit fon application 
á appauvrir Filie, foit afín qu'elle ne pút exciter l'ambition d'au-
cune PuiíTance, foit pour en rendre les Sujets plus dépendans • 
en les rendant plus miférables. La République de Genes n'a-
voit jamáis levé en Gorfe que des droits moderes ; elle y voulut 
établir de nouveaux impóts (a) , & cette entreprife mit le com-
ble aux vexations des Gouverneurs Genois , dont le Peuple fe 
plaignoit depuis fort long-tems. De-lá , un mécontentement 
général qui éclata quelques arnées aprés Les Monta-
gnards , ayant á leur tete un Gorfe nommé Pompiliani, entre-
prirent de fe faire raiíbn, par les armes , du violement de la 
juíiice & de leurs priviléges; mais la République de Genes , 
appuyée de troupes Autrichiennes , remit fur les Gorfes le joug 
qu ils vouloient fecouer. Quatre Ghefs des mécontens fe foumi-
rent au Prince de Wirtemberg , á qui FEmpereur Girarles V I 
avoit confié le commandement de fes troupes ; ils lui remirent 
les armes des mécontens, fur lafoi d'une AmniíHe que ce Général 
avoit fait publier. Bien traités d'abord par le Général Alie-
mand3 ils furent arrétés le troifiéme jour (c) par Fordre du 
Gouverneur Genois. 11 fallut remettre ees Ghéfs en liberté {d) , 
parce que Charles V I , garant de la foi donnée , le voulut , & 
i l eíl peu néceííaire de diré dans quelle difpofition devoient étre 
pour leur Souverain , des prifonniers qui ne recouvroient leur 
liberté que par la volonté d'un Prince étranger. Un Réglement, 

{d) E n 771^ 
í¿1 E n 1729. 

A la Baffie; & dépuis transfqrés á Savone le n d'Oaobre 1732, 
Le 4 de Fevner 1733, 

Tome I I Z z z 
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contenant dix-huit Ardeles (a) r que la Répuhlique avoít faít 
publier , íoujours fous la garantía de l'Empereur , pour calmer 
les efprits > & pour achever de paciííer le Royanme, ne parut k 
des Sujets indignes , quun nouveau piége qu'on tendoit á leur 
íimplicité. Les Gorfes, pour reprendre les armes , faiíirení la 
circonftanee- de la guerre que les Rois de France , d'Efpagne 
& de Sardaigne faifoient en Italie á Charles V I lis ne crai-
gnoient plus alors le Soldat Autriehien qui les avoit fubjugués ^ 
& i l ne fervit de ríen aux CommiíTaires Genois, de faire publiei 
une nouvelle Amniftie en forme de Jubilé politique. La bonté du 
SouYerain empéche toujoursles Sujets de fe révol te rquand elle 
eíl accompagnée de juílice & de fermeté ; mais une douceu? 
forcée, quine fait que manifefter lafoibleíTe r ne défarma jamáis 
des mécontens. 

Les méeontens afíembles écouterentavec tranfport le récít 
que: le Préíklent du Grand-Gonfeil du Royanme , appeilé 
Hyacinthe Pao l í , íit de léurs malheurs & de leurs exploits, de 
la perfidie & déla foibleíTe des Genois. L'Orateur s^exprima 
fortement fur ce fujet, dans un difcours pathetique , propre á 
émouvoir des hommes moins fáciles á. s'enfíammer que ne le 
font les Gorfes, lis prirent la réfolution (c) de fonder une 
République, & la forme du nouvel Etat fut rédigée en vingt-deux 
Ardeles. Les événemens de la guerre balancerent les avantages 
entre les Genois & les mécontens* A peine ceux-ci avoient-ils 
porté les Loix de leur nouvel Etat, que le Barón de NeuhoíF 

(a) Yoyez-le dans le Corps Univerfel Diplamatique du Droit des Gens , Ê YOU 
fart. IT, pag.416. 

E n 1733., i ? M & ^ S S -
{c) IUQ 1 de Janvier 1735. 
( i ) Fils de Madame la-Baronne de Néuhoff'quí íe remaría a Metz avecM. M e r i 

üaud a.Tréforier principal de l'extraordinaire des Guerres. Elle avoit de fon premier: 
ínari deux eníans, une filie, mariée avec IVL le Marquis du Trevou, neveu du;?. das 
Irevou-, Confeffewr.de M . le Dücd'Q'rléans Régent i. & un fils cadet appeilé le. BarQ^s 
<áfe- Neuh.off». 
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árrive dans Flíle. Cet homme tour á tour Officier & Courtifan, 
fucceílivement riche & pauvre , tantót marié & tantót galant 
de profeffion, fervant aujourd'hui dans les troupes de Franca, 
& demain dans celles d'Eípagne, paffant de Royanme en 
Royanme. cherchant partout la fortune & la manquant partout, 
aborde enfin á Tunis, & de-lá dans Flíle de Gorfe. 11 porte aux 
méconrens des habits, des vivres, des munitions de guerre , 
del' argent j & de leur bienfaiteur, i l devient rapidement,d'abord 
ieur Genéral & enfuite leur R o i , par le choix libre qu'ils font 
de luí. Les Genois mettent á prix la tete du nouveau Prince (a); 
& ce célebre avanturier publie un libelle centre les Genois. Ce 
Chef des mécontens , appuyé fecretement par une PuiíTance 
étrangere, faifoit la guerre á la République de Genes, & la faifoit 
avec quelque fuccés par fes Lieutenans, car il étoit forti de rifle 
lorfque le Roi de France & FEmpereur d'Allemagne ( ) 
réconciliés , arréterent, par une convention , que le public n'a 
pas vúe , de conferver Flíle de Gorfe á la Républipue de Genes. 
Le Roi Trés-Ghrétien, tantpour lui que pour FEmpereur d'Al
lemagne , fit (c) en coníéquence un Traite avec la République % 
pour réduire les Infulaires , & envoya dans Flíle íix bataillons , 
fous les ordres du Gomte de Boiífieux, Maréchal de Gamp. Ge 
n'étoit pas afíez pour foumettre les mécontens j mais les conquétes 
qui fe font par la crainte des armes , font plus rapides & plus 
étendues que celles qui fe forment par les armes méme. Ge 
Monarque crut que Fidée de fa puiíTance fuppléeroit au nombre 
de fes troupes, & i l ne fe trompoit point. Le Barón de NeuhoíF 
qui étoit reñiré dans Flíle , fui obligé d'en fortir encoré. Le 

(tí) Voyez cette profcription dans le Corps üniverfel Diplomatique du Droit 
Hes Gens. 

{b) Charles V I . 
£f) Le 10 de Novembre 1737. 

Z z z i ) 
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Gommandant Eran cois negocia avec les méconíens qui Futí 
avoient d'abord envoyé des Députés, ils remirent leur fort entre 
les mains du Roi de France. Ils marquerenttant de vive voix 
que par écrit ? cette foumiffion. abíblue á fa v o Ion té , & luí 
envoyerent des ótages. On fit un Réglement (a), & le Roi & 
1 E.npereur fe rendirení les garans de fon exécution. La Rcpu-
plique de Genes coníervoit fa Souveraineté fur flfle; de Gorfe , 
riiais elle ne la confervoit qu'en faiíant garantir par des PuiíTances 
étrangeres , fa foi fufpecle á fon peuple. Ge qui étoit plus triíle 
encoré 9 c'eíl que- dans le Réglement on comptoit au nombre-
des graces, des conditions que la Juítice la plus commune exi-
geoit. Faut-ií done que toute une Nation foit obligée, de comir 
aux armes pour engager le Prince de-punir de mort les lio mi-
cides ? pour le détourner de laiíTer les affaffinats impunis ? pour 
empécher que fes OíEciersne condamnent á des peines afíliftives 
fur Icii confeience informée du Gouverneur (¿ ) fans information: 
juridique , fans forme ni figure de procés ? Gar tout cela rélul-
toit du Réglement. Ges graces, íi g'en étoient, extorquéesplutót. 
qu^btenues de la République , quelques légers privileges, & 
une amniíHe-généraie de ce qui s'étoit paffé pendant la guerrer 
civile ne purent balancer dans le coeur des ínfulaires , le 
malheur de fubir de nouveau le joug des Genois ? & le danger 
de remettre leurs armes, comme cela leur étoit ordonné. La 
publication du Réglement (c) portant FeíFroi dans toutes les-
fami les, les- Chsfs-ne purent ou ne voulurent pas teñir la parole, 
qu'ils,,avoient dbnhée au-Roi de France $ ce..Prince env-oya; 
quelques nouvelles.troupes íbus le. commandement du Marquis 

{ky A FontaineBleaii le l ü d'Oftobre 1738 , figné par les Plénipotentiaires du Ro%i 
dé France , de FEmperenr d'AUemagiie & de Ja République de .Genes,, 

(I») Ex infonnata conjeientia. 
( t ) E l le . íu t faite., á, la..Baílie le. 19 de Novembre 173^ . 
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Se Mailiebois , Lieutenant Général ( a ) , car Boiffieux étoit 
mort. La guerre recommenga avec une barbarie qui étoit inípirée 
á ce peupie par fa féroeité ? par fa foibleííe, & par fon déféfppir ^ 
mais bientót allarmé des foites qu'auroit une guerre faite avec 
des forces fi niégales , i l ceda á la Loi qu'on lui impofoit, & 
remit fes armes & fon fort aux Frangois 

Les mécontens s'étoient flattés qu'ils demeureroient fous la 
dominarion de la France, ils ne cefferent d'implofer la clémence 
dm ROÍ Trés-Chrétien 5 & pendant deux ans, on ne vit en Gorfe 
d'autres veftiges de la révolte, que la défolation des campagnes 
& les ruines de pluíieurs Villas. Ils étoient foumis; mais les 
Francois ayant abandonné Flíle , & étant rentrés dans le íein 
de leur patrie (c) , les Genois eurent beau publier un nouveau 
Réglement á peuprés conforme au précédcnr, toujours fous 
la garande du Roí de France & de l'Empereur d'AUemagne, 
hs Gorfes réfolus de fecouer le joug des Genois ou de périr 
reprirent les armes en quelques lieux. Theodore méme alia dans 

ponr. la troiíiéme fois 3 íoutenu fecretement par une autre 
Puiflance que celle qui l'avoit d'abord fait agir; mais i l ny fut: 
qu autant de tems qu il falloit pour publier un Edit (e) qui exige... 
par fa fingularité r que jen rapporte la fubííance. I I y joint au. 
titre de Roi de Gorfe celui de Grand-Maitre de I'Ordre Militaire 
de la Délivrance. II y attacha des privileges bien capables: 
d'infpirer le défir d'y étre admis ( / ) , &fait des difpoíitions aífez 
Bien.aíTorties á.cettedouble qualiíéftílannonceáfespeuples fom 

[¿) Dépuis Maréchal de France» - ' 
[¿) Sur la fin de 1739. 
[c) Dans le mois de Septeml^re 1741; 
[d) A la Baftie le 5 de Novembre 1742; 
[e) Daté: du 3 de Janvier 1743 , de Santa Keparaía , W l a g e - d é : l á Provmt?« 
Balagna. 

ILinílitua cet Ordre par un Edit daté-de^Setene k - i d de Septembr©^73^-
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retour dans fes Etats; & apres une vive déclamation, non-
íeulement contreles Genois, mais contre les par jures & perfides 
Chefs qui , par des vúes particulieres, pour des fins diaboliques, & 
íéduits par de chímériques idees, l'ont trahi, en abandonnant 
indignement fon Royanme avec tous fes fidéles Sujets á la 
tyrannie de fon ennemi, i l accorde á tous fes Sujets un pardon 
general dont i l n'exclut que les aflaffins de Simón Fabiani fon 
General ? & les par jures Hyacimhe Paoli, Erafme Oniconí, 
Gregoire Salv'mi, qu'il declare criminéis de leze-Majeílé. íl 
ordonne á ceux qui fe font mis au fervice de la Franca, de 
í'Efpagne, du Pape, & de la République de Venife , de revenir 
en Gorfe, II veut que ceux qui font á la folde du Grand Duc de 
Tofcane & de la Reine de Hongrie fa femme , continuent de 
fervir ce Prince & cette PrinceíTe, & il declare que fa réfolution 
eft de les aíliíler avec fes fideies Sujets , d'aider le Grand Duc 
de Tofcane á conferver tous fes Etats, & d'accourir avec toutes 
fes forces au fecours de la Reine de Hongrie qu'il regarde comme 
la legitime hériiiere univerfelle de FEmpereur Charles V I , fon 
pere (a). C'eíl le dernier afte de fouveraineté quait fait cet 
avanturier á qui fon peut appliquer le vers que le Poete a mis 
fur le Maufolée de Phaéton II n'eíl plus rentré en Gorfe, 
Quelques-uns de íes partifans tenterent bien de faire revivre fon 
éleftion (c), lorfqu'ils virent la République de Genes retirer de 
i'ííle une partie des troupes qu'elle y entretenoit, pour les em-
ployer á la défenfe méme de l'Etat de Genes fortement menacé 

{a) Neuhoff dit ceci, relativement aux prétentions de plufieurs Puiflances fur la 
fucceflion de Charles V I » qui pnt faii 1'un des principaux fujets de la derniere 
Guerre. 

(¿) Quod fi non tenuit, magnis tamen excidit aujis. Gvid. Met. Lib. I I , v . 32.8. 
£c) Nouveau réfultat d'une Diete tenue le 14 de Juin 1744, par lequel le Royau^ 

tne affemble de nouveau , dans fa plus grande & plus faine partie , confirme l'Elec-
tion de Neuhoff, & annulle ce qui peut avoir éíé fait au contraire, Cet aüe eft % a | 
jjar .quelques Péputés des Piéyes, 



D E G E N E S * J5 i 
t n conféquence du Traité de Worms. Cette clrconíhnce méme 
ayant obligé les Genois á ménager extrémement les Iníulaires 
& á leur remettre prefque tous les impóts, les Gorfes demeu-
rerent tranquilles pendant quelque tems j mais les mécontens 
recurent bientót des fecours des Anglois , des Aurrichiens Se 
des Piémontois. Alors , ils fe trouverent en état d'aíTieger la 
Capitale de la Gorfe , mais les troupes de France les obligerent 
de le ver le fie ge (a), & la paix d'Aix-la-Ghapelle les ayant prives-
des fecours qu'ils recevoient des ennemis de la République, ils 
ont imploré la clémence du Roi Trés-Ghrétien, qui a paru vouloir 
encoré faire leur accommodement avec les Genois , par un 
Réglement qui contient en fubílance r 

Sa Majefté le Roi de France, qui a v ü , avec beaucoup de 
déplaifir, les diíTeníions dont l'Ifle de Gorfe a été afíligée depuis 
pluíieurs années ayant été fortement follicitée d'employer fes 
íbins pour y rétablir la tranquillité j & la Séréniílime République 
de Genes, ainíi que les peuples de cette Me s'en étant re mis y 
avec une pleine & entiere confiance ? á ce qui feroit décidé par 
Sa Majeílé Trés-Ghrétienne : elie a pris une connoiffance exafte' 
des différentes caufes de ees difíeníions ? & a fait dreíTer par fes 
Miniílres Plénipotentiaires ( le Chevalier de Ghauveíin & le 
Marquis de Gurfay ) un Réglement propre á y rétablir la paix 
parmiles peuples, de méme que Fordre & la fubordination dans 
i'adminiílration des aíFaires du Gouvernement ? par Fexécution 
& i'obfervation des Articles fuivans.-

I . La République de Genes , en qualité de Souveraine dû  
Royaume de Gorfe r & pour le maintien de fon Pomaine fupréme 
fur cette lile , aura des garnifons de fes propres troupes dans la 
jYille Gapitale de la Baílie & dans les Villes d'Ajaccio, de Galv%? 

£4 Mis ie 15 , & l«vé le 24. <ie Mai 1748»-
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& de Salnt-Boniface. Comme ees troupes ferviront á ía fútete 
du pays & á celles des cotes, elles devront auffi étre entretenues 
des revenus du pays. A cet efíet, on calculera la fomme k 
1 aquello pourra monter leur entretien , & on prélevera cette 
fomme fur les revenus du Royanme, par une répartition égale 
lur les Communautés. 

I I . Le CommiíTaire General de la République fera fon féjour 
comme ci-devant á la Baftie, auffi-bien que les Officiers & 
autres perfonnes appartenantes ou dépendantes de la Commiffion 
genérale, 11 aura f ínfpeftion fur ce qui regarde le Militaire & la 
Marine , ainii que fur l'exercice de la JurifdiQion temporeíle 
dans la Capitale. 

I I I . Aux mémes fins, i l y aura un CommiíTaire de la Répu
blique dans les Villes d'Ajaccio, de Caivi, & de Saint-Boniface, 
lefquels devront, chacun dans leur département refpeftif, 
veiller á ce que la diícipline y foit obfervée dans le Militaire, 
& les troupes employées aux uíages dont elles feront requifes 
pour le bien public. 

IV . La République ne nommera déformais qu'á deux Evéchés 
de l'Ifle. Les trois autres feront toujours remplis par des Gorfes* 
Pareillement tous les Bénéfices qui viendront á vaquer dans 
rifle , feront oceupés par des naturels du Pays , excluíivement 
á tous autres. 

V . La Gour de Juftice Griminelle tiendra fes féances k la 
Baftie. A ce Tribunal affifteront de lapart de la Nation Gorfe, 
trois AíTeíTeurs de la partie d'en decá les Monts , & íix de la 
partie d'au-delá. La Gour de JuíHce civile, qui s'aíTemblera 
auffi dans la Gapitale , y vaquera aux afíaires publiques fous 
raffiflance de deux Auditeurs, l'un defquels fera Genois, Se 
fautre de la Nation Gorfe. 
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VL A Fexception du CommiíTaire general, cíes ComniiíTaires 

particuliers , & de FAuditeiir civil que la République établira , 
tous les Juges, les Podeftats, les Oíficiers publics & les Officiers 
fubalternes , employés daos le département des aíFaires crimi-
ríeiíes & civiles ( excepté le Militaire ) ne devront etre que des 
naturels du Pays, & ne pourront étre choiíis que parmi eux. 
On leur affignera des appointemens convenibles aux Charges 
& Offices qu'ils exerceront^ & ees appointemens feront pris íur 
les revenus du Royanme. La levée s'en fera par le moyen d'une 
taxe annuelle , que Fon repartirá íur les Communautés de l'líle, 
en gardant la plus exa&e- proportion qu'il fera poffible. 

VIL Comme en outre de cet Ardele, les revenus de Filie 
doivent íervir encoré au payement des garnifons de la Répu
blique , FétabliíTement & la répartition des taxes fe fera par les 
Chefs des Communautés refpeftives , qui établiront auífi les 
Receveurs prépofés pour en faire le recouvrement. 

VIH. La Nation Corle fera libre de mettre á profít tous Ies 
avantages qu'elle pourra retirer de la qualité de fon terroir & 
de la íituation de fes cotes , pour établir le commerce entr'elle 
& les Ports étrangers, & pour fe procurer utilement la défaite 
des denrées du fuperflu de fon produit. I I fera en fon pouvoir 
pareillement de faire tels établillemens qu'elle jugera propres á 
civilifer de plus en plus les peuples de FIíle , á y faire naítre le 
goút des feiences j, á y perfeftionner les mceurs ? á y cultiver 
l'éducation de la jeuneíTe, á encourager les arts, & á protéger 
l'induftrie. 

Pour aífurer Fexécution de ce Réglement, Sa Majeílé Tres-
Chrétienne a laifle quelques-unes de fes troupes dans FIíle. 

Paoli, que Neuhoff avoit déclaré par jure & criminel de 
leze-Majeílé 5 seíl mis á la tete des révoltés. S^achant que la 

Tome I I , A a a a 
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Religión entrame les penples plus qu'aucun autre motif, i i n'a. 
ríen oublié pour méttre les Eccléíiaíliques dans fon partí. La 
République fe plaignit á Benoit. XíV que les Miniíbes de la 
Religión fomentoient la rébellion en Coríe , le Pontife alloit les 
ramener á leur devoir lorfqu'il décéda. Ceux qui aToient été 
fidéles á la République éprouyerent du Chef des rebelles toutes 
fortes de mauvais traitemens^ me me la faiíie de leur temporeL 
La République renouvella fes repréfeníations á Ciement XÍÍI, 
lorfque Crefcentio de Angeiis, Evéque de Segni, arriva dans 
Filie en qualité de Viíiteur, Apoftolique. A peine la République 
en eut-elle connoiíTance , qu'elie publia un Decret (a) pour luí: 
faire défenfe d'exercer aucun. a6le de lurifdiftion. Le Pape le 
fubrogea par un autre ; la République de fon cóté renouvella-
fon premier Decret, oü elle dit r, » que l'Evéque de Segni s'elt 
»tranfporté dans cette Pile, contre notre volonté exprefíe & : 
» déclarée , chargé d'iníkuftions qui nous font inconnues, 8c 
» avec une efpece de violence d'autant moins tolerable, qu'elie 
^ oífenfe nos droits y & déclarons en outre que notre Edit fus-
» mentionné du 14Avril dernier ,.eíl demeuré, demeure, &doit 
» demeurer conílamment dans toute fa forcé & vigueur, &c. ». 

La haine des Gorfes pour les Genois n a rien perdu de fa viva-
cité , & les Genois qui fe fentiront longtems des ipalheurs de la. 
¿erniere guerre , ne font pas en état de. teñir les Gorfes dans la, 
fóumiñion. I I paroit indifpenfable d'abandonner cas Infulaires 
^ eux—mémes , ou de leur donner un Roi.. Le Gouvernement 
Républicain ne convient point du tout aux Gorfes. íl faut done: 
les faire vivre, comme ila; le demandent, fous le Gouvernement 
d'un feul. Le Roi d'Efpagne fouhaite que la République de 
•Cenes cede cette Gouronne a l'Infant Don Philippe ? & la Répu 

£ ^ Du-i4_Avrü. 1760*, 



DE SARDAIGNE, PIEMONT ET ETATSADJAC. 55 f 
Blique y eft diípofée á un prix fur lequel l'Efpagne ne fera pas 
clifficile ? d'autant que Fííle de Gorfe , placee au centre de la 
Méditerranée dans une íítuation avantageufe pour le commerce, 
entourée de cotes oü Ton peut pratiquer les plus beaux Ports , 
& ahondante en produftions propres au commerce ? peut fervir 
á rEípagnc de place d'armes pour teñir en échec les Puiíían-
ces dont les intéréts feront contraires á ceux du nouveau poíTef-
feur. 

S E C T I O N X V L 

'Gouvemement de Saniaigne, de Piérnont 9 & des Etats adjacens* 

L A Maiion de Savoye a re cu des accroiíTemens confidé-
rables , par des mariages , par des acquiíítions ? par des 

conquétes, par des Traites. II faut néceflairement entrer dans 
des détails pour connoítre les voyes qui ont formé fa gran
de ur , quelle eft fa puifíance aftueile & le poids qu'elle a mis 
dans la balance , lorfque les querelles des Maifons de Franco & 
cTAutriche ont troublé le repos de I'Italie, & celui qu'elle pour-
ra y mettre á l'avenir. 

Gerold, Cemte de Geneve, acheta, vers le commencement 
du onziéme fiécle, les Comtés de Savoye & de Maurienne , 
de Rodolphe , Roí des Bourguignons. Son fils Humbett aux 
blauches mains ? qui rendit de grands fervices á, Gonrad II9 
centre Eudes Gomte de Champagne , obtint de cet Empereur 
le Valais & le pays de Chablais (a). Get Humbert L fit hommage 
á l'Empereur Henri III du Comté de Maurienne. Amedée 11, 
.qui fe rendit célebre en défendant Rhodes ? fut fait Duc de 

Vers Tan 102,^. 

A a a a i] 

C L X X X V K 
Fonclafion des 

Etats de laMaifon 
de Savoye,&dé-
tail des accroiffe» 
mens confidéra-
bles ju'elle a ro-, 9US, 

CLxxxvir,' 
La Savoye,le 

Píémor.t, Nice Sí 
Oneille, 
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Savoye au Concile de Conílance (a) par l'Empereur SígífmoncL 
Ceft le méme que le Concile de Bafle élut Pape dans la fuite (¿) „ 
fous le nom de Félix V , & qui abdiqua la Thiare pour faire 
ceíTer le fchifme. 

Odón I V , Comte de Savoye f époufa Adela'ide 7 filie Se 
héritiere de Mainfroí,, Marquis de Suze, de Turin & d'Aoíleg 
& par ce mariage i l ¡oignit le Piémont k fon Etat. 

Le Comte de Nice qui faifoit autrefois partie de laProvence ^ 
& le Marquilat d'Oneille qui eíl: enfermé dans l'Etat de Genes 5 
furent enlevés á une ComteíTe de Provence que les guerres de 
Naples oceupoient ailleurs. 

Le Marquifat de Saluces étoitun fief mouvaní du Danphiné. 
Fran90is 1. s'en reífaifit par le droit de réveríion faute d'enfans 
males ; mais le Duc de Savoie voyant la France engagée dans 
une guerre civile, & la ligue qui ravageoit ce Royanme, prendre 
une grande fupériorité fhr la Puiffance Royale , crut que le 
Royanme alloit étre démembré, & sempara de Saluces ( c ) 
pendant la tenue des Etats Généraux affemblés á Blois. Henri I V 
vainqueur de fes ennemis , fit la guerre au Duc de Savoye pour 
Pobliger de lui reíHtuer le Marquiíat ufurpé. Cette guerre fut 
terminée par un Traite de paix (d) qui contient un échange du 
Marquifat de Saluces, lequel fut cedé au Duc de Savoye, contre 
les Pays & Seigneuries de Brefíe , Bugei, Valromei r & touí ce 
qui appartenoit au Duc de Savoye le long du Rhóne depuis la 
íortie de Geneve avec le Bailliage & Baronnie de Gex que le 
Duc de Savoye ceda au Roi de France (e). 

I^i) E n T4i6*. 
Ib) En 144P,. 
le} En 1588;. 
|<¿) Publié á Lyon le 17 de Tanvier 16or. 
14 Perefixe ?,Hift0,de Henri le Grand , /ous l'an ifimg? 
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Pignerol appartenoit autrefois á la France j mais le Traite 

de Ryíwick l'a fait paífer íbus la domination de la Maiíbn de 
Savoye. 

Par le Traité d'Utrecht, le Roí Tres-Chrétien ceda au Duc 
de Savoye la Vailée de Pragelas, les Forts d'Exilles & de 
Feneftrelle , les Vallées d'Oulx , de Sezanne, de Bardon-
nanche, & de Cháteau-Dauphin j & le Duc de Savoye céda au 
ROÍ Trés-Chrétien la Vailée de Barcelonette & fes dépendances: 
eníbrte que le fommet des Alpes fervit de limites entre la France 
d'une part, le Piémont, & le Comté de Nice, de l'autre. Les 
plaines qui fe trouvent fur le fommet de ees montagnes ont éte 
partagées; la moitié avec les eaux qui en tombent du cóté dit 
Dauphiné & de la Provence, font á la France 5 celles du cote 
du Piémont & de Nice appartiennent á la Maifon de Savoye. 
1 Le Marquifat de Montferrat ? depuis érigé en Duché, faifoit 
autrefois partie de la Monarchie des Lombards. La race des 
Paléologues qui le poíTedoit depuis Théodore Paléologue, Fun 
des fils de FEmpereur de Conílantinople, Andronic Paléologue, 
s'étant éteinte ( a)9 le Duc de Mantoue protegé par la Maifon de 
France , & le Duc de Savoye appuyé par celle d'Autriche , 
afpirerent également á la poíTeífion de cet Etat. Le repos de 
FItalie en fut troublé y & le Traité de Querafque ( ¿ ) termina 
cette guerree Ce Traite r fait entre Louis XIÍÍ & Ferdinand I I r 
aíTura le Montferrat á Charles de Gonzague I V du nom ? Duc 
de Mantoue & de Montferrat, apresen avoir détaché la partie 
qui eít en dega du P6 & au-deiá du Tanaro , laquelle fut cedée 
au Duc de Savoye,. 

Dans la guerre générale du commencement de ce liécle r cm 
(a) E n 1533. 
(b) Fait le 6 d'Avnl 1631 , & confirmé par le Traite de Munfter., arí. 92 & nsr 

k Tí^i t i des P^rénée*,, arí. <p¡± 

C L X X Y V T I L 
-Le Momferaat:, 
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la Maifon de France & celle d'Autriche fe diíputoient l'Efpagne 
& les Indes ? le Duc de Mantoue embraíTale partidela Maifon 
de France. Le Duc de Savoye, beau-pere de Philippe V , le prit 
auffi j mais la promeíTe de la partie du Montferrat que le Duc de 
Mantoue, mis au han de i'Empire , pofíedoit, devint le prix 

- dont la Maifon d'Autriche tenta la foi de la Cour de Turin. 
A cette condition, le Duc de Savoye trouva juñe la caufe des 
ennemis du Roi fon gendre , & partagea leur querelle O ) . H 
fervk bien fes nouveaux Aliiés ? & regut dans la faite le prix 
ftipulé {b ) . 

CLxxxix. L'Empereur Jofeph, cédant le reíle du Montferrat au Duc de 
flnt pant'dú Savoye , lui céda en meme-tems les Langhes (c). Ceft un Cantón 

compofé de cinquante-fept fiefs qui faifoient partie desDomaines 
du Duc de Mantoue i eomme Marquis de Montferrat. Ces 
Langhes devinrent bientót un fujet de querelle. 

Le Comte de Caretto, comme Seigneur d une partie da 
Comté de Millefimo, fit une efpece de ligue avec les autres 
poflefleurs des fiefs des Langhes qui font tous Genois. lis refu-
ferent de préter hommage á la Cour de Turin 9 & prétendirent 
qu'ils relevoient immédiatemen-í de I'Empire. Un Decret de 
FEmpereur Jofeph les autorifoit á ne reconnoitre d'autre fuze-
rain que I'Empire ; & ce Prince fit publier á Milán (c/) un autre 
Decret ? par lequel i l révoquoií la conceffion faite par FEmpe
reur fonpere auDucde Savoye, des fiefsImpériaux des Langhes 
4ans le Milanez ? prétendant qu'ils n'avoient pu étre alienés, 

{a) Traite d'AlUance entre FEmpereur Leopoldo Viaor Amedée Duc de Savoye, 
5 Jatwier 1703. ' > i * 

' (¿) Dans le commencement -de 1708 , ceflion du refte du Montferrat - Mantouan 
a Yiaor-Amédée Duc de Savoye , par l'Empereur Jofeph , qui lui en donna rinyefc 
íiture Je 7 de Juillet de la méme année. 

(c) En exécution du méme Traité d'alliance du 5 Janvier 1703. 
%d) L e 17 d'paobre 170S, 
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La Cour de Turin prouva á celle de Vienne que Ies Ducs de 
Mantoue avoient joui tranquillement du haut Domaine fur les 
fiefs des Langhes; elle obtint (a) un Deeret favorable au pof. 
feíToire ; mais l'Empereur en rendit en méme-tems un en faveur 
des Propriétaires dans le pétitoire. De nouvellcs plaintes furent 
portees au Confeil Aulique 5 & le Fifcal de l'Empke prit fait & 
caufe contre le Roi de Sardaigne ? Marquis de Montferrat, 
qui l accuía de vexer les vaíTaux immédiats de l'Empire. Les 
Genois fuivirent, de leur par tce t te aíFaire avec d'autant plus 
de vivacité, que les Langhes poíTedées par ce Prince, le devoicnt 
mettre en état de traveríer le commerce de Genes á Milán , en 
établiílant de nouyeaux drcits fur les marchandifes qui paífe-
roient par fes ierres., 

íl paroít conílant que les Lmghes avoient été données en 
fiefimmédiat par l'Empereur á Áleran, Marquis de Montferrat,. 
en forte qu'on pouvoit diré , á parler en général, qu'elles rele-
voient immédiatement de l'Empire; mais d'un autre cote, dans 
i'ufage , chaqué partie des avoit été confidérée comme 
vm fiefimmédiat du Marquis de Montferrat, qui avoit été in-
vefti des Z ^ A ^ en. general. Toute difficulté fut levée á l'avan-
tage de Turin, par le Traite d'Utrecht, qui a beaucoup accrü 
le patrimoine de la Maifon de Savoye. 

UIfle de Sardaigne, dont Cagliari eft la Capitale , & dont 
les habitans font encoré prefque á moitié fauvages? a 175 miiles. 
d'Italie en longueur du Midi au Nord, & 100 miiles en lar-
geur de l'Occident au Levant. Elle eíl environnée depluíieurs. 
petites Ifles adjacenres ..Afinara, la Rojfa , íl Tavolato ,S. An~ 
tioco , San-Píetro y & autres. Elle eft dans la Mediterránea , fj 
voifme de l'ífle de Gorfe, qifgn prendroit de loin ees devu: 

exc: 
La Saidsigrsaf. 
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liles pour un méme Continent, comme la remarqué Tite-
Live (a). Cette lile étoit fi décriée des le tems des Romáins (¿) , 
que Tibere y exila les Juifs, & que fes íucceíTeurs y reléguerent 
& les Chrétiens & les perfonnes de coníidération dont ils vou-
ioient fe défaire. Elle fut érigée en Royanme par l'Empereur 
Frederic I . & tomba en quenomlle comme les autres Royau-
mes de la Monarchie Efpagnole , dont elle faifoit autrefois par-
tie. Ce font les Traites faits dans le fiécle oü nous vivons, qui 
l'ont fait pafler fous d'autres Loix , & c'eít ce que je vais ex-
pliquer. 

Philippe V. Roi d'Efpagne, avoit cédé , par le Traité d'U-
trecht, la Sicile á Vi6lor-Amedée I I . Duc de Savoye, qui s'en 
étoit en conféquence fait couronner Roi (c). C'eíl par ce méme 
Traite que la Maifon de Savoye doit fuccéder á la branche 
Frangoife qui regne en Efpagne , au cas que cette branche 
vienne k manquer de defcendans, & en fuppofant l'amitié & 
lalliance de la Savoye avec l'Efpagne ; maisl'Empereur Char
les V I . qui avoit été le compétiteur de Philippe V. au Royanme 
d'Efpagne, contefta au Duc de Savoye la qualité de Roi de 
Sicile, Ce Prince ne reconnoiíToit point Philippe V . pour Roi 
d'Efpagne, & Philippe V , ne reconnoiíToit point Charles V L 
pour Empereur, 

Le Prince Alkmand ne s'étoit reláché de fes prétentions fur 
FEfpagne,ni dans le Traité d'Utrecht oü i l n'étoit point inter-
venu, ni dans ceux de Radftadt (d ) & de Bade (e) qu'il avoit 
conclus avec la France i l prétendií que fes alliés n'avoient pü 

I I D é c a d . L i b . V I L 
Ibidem. 
A Palerme le 24 de Decembre 17139 

í) D u 6 de Mars 1714. 
[A D u 7 de Septembre 1714* 

difpoíer 
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difpoíer d'un Royanme qu'il croyoit lui appartenir. Les aftes 
d'hoftilités avoient recommencé entre les Eípagnols & Ies Au-
trichiens; mais la France , FAngleterre & la Hollande , inté-
reflees á la paix de FEurope, voulurent achever lenr ouvrage, 
& conclurent un Traite (a) par lequel la Sicile étoit cédée á 
FEmpereur Charles V I . qui devoit céder au Roi de Sicile, par 
forme dequivalente le Royanme de Sardaigne^ & Fon íHpula 
en faveur de ia Conronne d'Efpagne fur la Sardaigne 5 le droit 
de réveríion, qu'elie s'étoit réfervée fur la Sicile. Quelqueiné-
galité qu'il y ait entre ees deux expeétatives, Fuñe fui fubílituée 
á Fautre, mais la Cour d'Efpagne devoit trouver d autres avan-
íages á ce Traite. Perfonne n y perdit íant que la Maifon de Sa-
woye , qui fut obligée de fonferke á Féchange de la riche & 
fertile Sicile avec la pauvre & ílérile Sardaigne (Q. L'Angleterre 
&: la Hollande perdirent á cela méme. Elles avoient fouhaité, 
iors du Traité d'Utrecht, que la Maifon de Savoye pofíedát la 
Sicile, qu'elie me pouvoit fe flatter de conferver long-tems , 
fans le fecours de ees deux PuiíTances maritimes , ce qui devoit 
néceíTairement attacher cette Maifon á leurs intéréts; au Keu 
que la Sardaigne, qui rend á peine de revenu ce qu!elle coúte k 
garder, fera toujours un lien trop foible pour reteñir la Cour de 
Turin dans les intéréts de FAngleterre & de la Hollande , lorf-
que cette Cour délibérera íi elle doit fe déclarer pour ou centre 
ees deux PuiíTances 9 dans les guerres qui pourront troubler le 
tepos de FItalie. 

La Maifon de Savoye entama le Milanez par le Traité d'U
trecht , en méme tems qu'elie fe ménagea les autres avantages 
que je viens d'expliquer. 

{a) Traite figné á Londres le 2 d'Aoút 1718 s appellé de la Quadruple Alliance, 
parce que la Maifon de Savoye y accéda le 2, de Novembre de la méme année. 

£b) L a Sardaigne eíl fertile, mais elle n'eíl pas peuplée. 
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Loríque Charles-Emmanel 1. ñirnommé Tete de Fer , épotr-

fa (a) rinfante Catherine-Michelle d'Autricke , íiile de Phi-
lippe I I . Roí d'Efpagne % tk d'Eiiíabetli de France, filie de 
Henri I I . i l íut ftipulé entre les deux Cours , que le fils aine qui 
naitroit de ce mariage, auroit le Milanez, & que cet Etat étant 
ainfi uni au Piémont & aux autres Provine es de la Maííbn de 
Savoye 9 on lui donneroit le titre de Roi de Lombardie. Phi-
Ippe-Emmanuel qui naquit (^) de ce mariage, fut élevé dans-
Fattente de cette grande fortune. Quelques années aprés , le 
Roi engagea fon genclre á lui. envoyer fon petit-fils á Madrid , 
pour luí faire prendre de bonne heure les manieres Efpagnoles. 
Charies-Emmanuel lui envoya done fon fils ainé avec le íecond] 
Viftor-Amedée. Le premier mourut ( c) , ágé de dix-neuf ans r 
& i l eourat, á l'occaílon de cette mort, des foupgons qui pri-
rent leur origine du chagrin queut Philippe ÍI. d'avoir con-
trafté cet engagement. Ces foup^ons parurent confirmes, lorí^-
que le Roi d'Efpagne refufa de reconnoitre que les. droits da 
fils amé euíTent paflé au cadet. Le Duc de Savoye, pour faire; 
wloir fes prétentions , fit alliance avec notre Roi Henri I V . 
qui s'obligea de faire la conquéte du Milanez, pour le ceder 
enfuite á la Maifon de Savoye , en échange du Genevois, de 
Mee avec toutes fes dépendances , du Faucigni, & de la partie; 
de la Savoye qui eít en-de^á des Alpes f mais la mort funefte 
de Henri IV . fit échouer ce projet. 

Plus de cení ans s'étoient écoulés, fans que la Cour de Turin-
eut re^u de celle de Vienne l'invefiiture de fes Etats , lorf-
que deux Miniítres de Sardaigne ( d) la recurent des mains de; 

| a ) A Sarrageííe: en 
(é) En 1586. 
y ) E n 1Ó05. 
(¿) Le Comte.SolarideBroglio St Hennifej á Vienne,:le 10 de SepíemBre 17334-
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i'Empereur Charles V I . de toutes les parties des Etats de leur 
Maitre qui Ibnt fiefs de FEmpire : foible lien entre les Princes I 
l i n y avok pas un mois que Fhommage avoit été fait & re cu , 
lorfque le VaíTal fit la guerre á fon Suzerain, Fortifié des armes 
de la France , le Roi de Sardaigne enleva en peu de mois (a ) 
le Milanez á I'Empereur; mais bientót la p rix défarma les 
Puiílances, & la Cour de Turin conferva une partie de fa con-
quéte. 

Par le Traite de paix (¿ ) ? le Roi de Sardaigne joignit á 
fes Etats le Novareis & le Tortonois j & i l fot convenu que , 
comme tout le Duché de Milán eít un fief de l'Empire , ce 
Prince reconnoítroit pour teis ees deux DiftriQis qui en ont été 
démembrés. 

I I obtint la íupériorité territoriale des terres des Langhes 
relevant de FEmpire , & en joignit au Traité une iiftede 57 de 
ees terres. 

On luí ceda les quatre Terres de San-Fidele, Torre de Forti, 
"Gravedo ? & Campo-Maggiore, en conformité de la Sentence 
prononcée par les arbitres en 1712. 

L'Empereur Charles V I . ceda \ á ce fujet, tous fes droits, 
adions & prétentions , au Roi de Sardaigne & á fes defeen-
dans males á Finfini ; & á leur défaut, aux Princes males ve-
nans de Princes males collatéraux de la Maifon de Savoye , & 
á leurs defeendans males , fuivant Fordre de primogéniture éta-
bli dans cette Maifon. 

Des qu'en conféquence des Préliminaires qui conduifent á 
cette paix, le Roi de Sardaigne eut opté le Novareis & le 
Tortonois (pour les deux diílrids du Milanez qui devoient 

\a) Pendant l'Hyver de 1733 » ^ 1734. 
y) D u 18 de Novembre J738 , ar.ts 8. Voyez auffi Ies árdeles & les conventiont 

préliminaires de ce Traité. 

B b b b i j -
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lui appartenir, des trois qui font en-decá du Tefin , & dont Fe 
Vigevanaíque eft le troiíiéme ) ce Prince s'empara á main-
armée du Cháteau de Sarravale, & en chaíTa les Soldats Au-
trichiens., íuppofant que ce Cháteau faifoit partie du Tortonois. 
Le Traite définitif {a) porta qu'il en demeureroit en poíTefílon^ 
tant que rEmpere.ur Charles V I . ne prouveroit point que Sar-
ravale fút d'un autre diííri6t^ & i l n a plus,été queftion depuis 
de cette preuve. 

AutíSníeda ^ientót la mort de Charles V I . ofírit une occafion favorable-
Miianez. aux Princes qui avoient des prétentions fur fa fuGceffion. ÍM 

ROÍ de Sardaigne fe mit au rang des prétendans. Les Rois de 
France & d'Efpagne, la Reine de Fiongrie- & leurs alliés qui; 
eonnoiíToient toute Futilité dont la pofition des Etats de la 
Maifon de Savoye pouvoit étre á l'un des.deux partis, cherche-
rentégaleinent á attacher lis Roí de Sardaigne á leurs intéréts* 
Ce Prince , par une conduite ímguliere, dont le Roi fon pere 
avoit donné pluíieurs exemplesbalanza long-tems entre l'un 
& Tautre partí , & fe declara enfin pour la Cour dé Vienne. 
Pour détermíner cette Cour a luí ceder encoré une partie de fes 
Etats d'ítalie y i l fit craíndre á Fhéritiere d'Autriche , qu'il 
ne s'alliát avee les Rois de France & d'Efpagne , comme 
Cofme de Mediéis 5! Crand Duc de Tofcanepour engager 
Philippe lí. á lui ceder la Souverainete de Sienne, avoit fait 
appréhender (h) á ce Prince que Cofme ne s'alliát avec notre 
Roi Henri I I . & avec le Pape Paul I V . qui faifoient alors la 
guerre a Philippe ( c ) . Le méme artífice qui valüt Sienne á Cofme 
de Mediéis r a valu une nouvelle eeíiion á Charles-Emmarmel 
de Savoye. Par un Traite conclu entre la.Reine de Hongrie & 

(«) Art. V I I I . 
\b) En 1557. 
^ ) Hi j l , Thuan. JUb, XVUlL 
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le ROÍ de Sardaigne, dans lequel ie Roi de la Grande Bre-
tagne eft partie contraftante ( a ) , la Reine de Hongrie ceda; 
á ce Prince. L La Ville & le dillria: de Vigevano , appellé le 
Vigevanafque, qui étoit relié á Charles VI. IL La partie du. 
Pavelan qui eft entre le Pó & le Tefin ? en forte que le Teíin 
fit la féparation des deux Etats par fon milieu, á l'exeeption 
feulement de l'ííle formée par le Canal, vis-á-vis la Ville de. 
Pavie ? laquelle a été réfervée á la Reine de Hongrie. I I I . La 
Ville de Plaiíance , avec la partie du Plaifantin jufqu'á la moi-
íié du lit de la riviere de Nuna. IV. La partie du Comté d'An^ 
ghiera, ou de FEtat de Milán, quelque nom particulier qu'on 
puiíTe luí donner,, qui confine avec le Novarois, la vallée de 
Sezia, les grandes Alpes, & le pays de Vallaifan tournant 
jufqu aux préfeaures SuiíTes de Valmagia & de Locarno, & aa 
long & dans le lac majeur jufqu a la moitié de ce lac. V . Comme 
i l eft important ( dit le Traite ) pour les intéréts des Puiílances. 
contratantes > que le Roi de Sardaigne ait la communicatioa 
par mer avec les Anglois , la Reine de Hongrie lui cede tous 
les droits qu elle peut avoir fur la Ville & le Marquifat de Final , 
s'attendant que la République de Genes facilitera, auíaní qu i l 
fera nécefíaire, ceíte difpofition. Jai expliqué ailleurs (¿) les 
mefures que cette derniere difpoíition fit prendre aux Genois ,; 
& ce qui en a. réfulté. La Cour de Turin n'a confervé , par le 
Traité de paix qui vient d'étre conclu , que le Vigevanafque , 
cette partie du Pavefan, & le Comté d'Anghiera, qui eft d'au-
tant plus précieux pour le Roi de Sardaigne , qu'il ne lui man-
quoit plus que ce feul paíTage pour étre maitre de tous ceux qui 
conduifent en Italie depuis la mer jufqu'aux Grifons. C'eft dans 

(¿ ) Traite de Worms du 13 de Septembre iJ4Jt. 
í f t D:an5 ce méme Ghapitre, Se^, X ¥ 8 . 
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ce Comté d*Angliiera qu'eíl íitué le JMont Simplón , & c'eíl le 
feul dcbouché par lequel le Duché de Milán eút, avant la cef-
íion de ce Comté, fon commerce libre avec laFrance, la SuiíTe, 
& une partie de FAliemagne. I I faudra á préíent qu'on s'aíTu* 
jettiíle aux droits qu'il plaira á la Cour de Turin d'impofer 
pour ce paííage par lequel s'eíl fait prefque tout le commerce 
de terre de llcalie, depuis qu'un modique impót que le feu Roi 
Viftor avoit étabii íur les marchandifes que les Itaiiens faifoient 
paffer par le Mont Genis, eut engagé tous les voituriers á pren-
dre infenfibiement la route du Mont-Simplon. 

I I relie á voirles conditions arrétées entre les PuiíTances belli-
gerantes , & les voici : « S. M . le Roi de Sardaigne refiera en 
» poíTeíllon de tout ce dont i l jouiíToit anciennement & nouvel-
» lement, & particuliérement de Facquilition qu'il a faite en 
» 1743. du Vigevanafque, d'une partie du Pavefan ? & du 

|t » Comté d'Anghiera , de la maniere que ce Prince le poífede 
» aujourd'hui, en vertu des ceíHons qui lui en ont été fai-
» tes ( a ) »,• 

CXCIIÍ . La Cour de Vienne prétend que tous les Etats que le Roi 
Eratsqui'Erment de Sardaigne poífede en Terre-ferme relevent de l'Empire 1 
Ta Monarchie c'e o t T •/•• r A 
la cour de Turin, & les Juníconíultes Allemands en établiíTent ainíi la mouvance. 
font des ílefs de 

fM-mpû  Rodolphe IIL Roi de Bourgogne, conféra en 1000 le Comté 
¿ t Savoye á Bertold, auteur de la Maifon regnante de ce nom. 
Le méme Comte Bertold en fut de nouveau inveíli ? aprés la 
mort de Rodolphe , par l'Empereur Conrad ? qui y joignit le 
pays de Ghablais & de Valláis, 

Othon qui avoit époufé l'héritiere du Marquifaí de Suze , 
du Duché de Piémont 9 & de la Seigneurie d'Aoíle ? réunit 

(a) Ar t . V I I des Prcliminaires ée Paix íignés á Aix-Ia-Chapelle le 30 d'Avril 
1748 ; & Anide X l i du Traité définitif conclu au méme lieu le i 3 d'O-élebre de l# 
msms a tmée , qui y gil: exa¿í;ement conforme. 
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le tout au Comté de Savoye , & ie tranfmit á fa poílérité. 

Amedée IL i'un de fes deícenclans , y ajouta la Province de 
Bugei que l'Empereur Henri lui conféra. ' 

Amedée m - héritier de ees Etats, fut créé en 1110 par 
rEmpereur Henri ÍV. Comte de F E m p i r e & devint Iba 
VaíTal. 

En 1 2 0 7 , l'Empereur Philippe, en inveílliTant le Comte 
Thomas.de Savoye , Ier. de ce nom , de tous ees mémes £efs 
y joignit les Seigneuries de Qmers, de Teftone ? de Modon, & 
pluííeurs autres. 

En 1252, le Comte Thomas I I . fut inveíH par GuiHaume 
ROÍ des Romains, de la Ville de Turin & de fes dépen-
dances. ' 

En 1263 > Richard, Roi d^Angleterre & Roí des Romains , 
conféra á Pierre r Comte de Savoye , á titre de fief mafcuiin:, 
toutes les terres que poíiedoit Armand, Comte de Kebourg, au: 
jpur de fon déces. 9 

f Henri VÍL renouvella en 13.13 , eomme Empereur r á Ame--
dée V. Comte de Savoye, les mémes inveftitures quil luiavoit 
accordées commeRoi des Romains & le méme Empereur lui 
donna en 1317. Finveftiture conditionnelle des Ville & Comte 
d'Aoíle, par laquelle i l eft ftipulé que fi lui, FEmpereur ou fes fuc-
eeífeurs vouloient rentrer dans cetEtat, i l s'en réfervoit, tant 
pour lui que poureux, la faculté, en lui rembourfant 200 mille 
iorins, que lui Comte de Savoye sobligeoit dempioyer á Fac-
quifition d'autres Terres ou Seigneuries , qui feroient fubíH-
tuées au méme Comté & releveroient pareiñement de FEmpire. 

Uépoque de Féreaion en 1416, du Comté de Savoye en 
Principauté & Duché , n'eíl point douteufe, & FEmpereur Si-
gifmond.fait mention dans. fon diplome d?éreaion.,;, nomfeule-
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memt de la Savoye , mais encoré des Comtés de Chablaís ¡ 
d'Aoíle , de Nice , & autres pays. 

En 1632, le Duc Amedée I . regut deFEmpereur Ferdinand 
IL rinveíliture des Duches de Savoye, de Chablaís, & d'Aoíle , 
avec la Principauté de Geneve, &c. 

UEmpereur Leopold permit en 1690. au Duc Viílor Ame
dée de reunir á la Savoye , íous les fiefs qu'il pourroit acquérir 
en ítalie des .autres Vaffaux de TEmpire, pour les teñir en 
arriere-fiefs maículins. Ce Prince habile profita en effet de cette 
faculté , & fit racquiíition de Duyfan & de pluííeurs autres 
Seigneuries, dont i l oblint rinveíliture en 1699 & en 1700. 

Vi£br Amedée íí. recut en 1708 , de l'Empereur Jofeph , 
l'iñveíliture des Provinces d'Alexandrie & de Valence , de 
méme qu'en 1733 ., ê Roí ^ Sardaigne regnant recut de 
Ckades V I . celle de Savoye & de tous les fiefs que ce Prince 
poflede en Italie. Par un Mandement de 1736, du méme Em-
pereur, le méme Erince fut mis en poíTeífion de tous les Fiefs 
Impériaux des Langhes, avec un plein pouvoir d'y exercer tous 
les Droits Régaliens & de lupériorité lerritoriale , á charge par 
lui de les reconnoitre pour fiefs mafculins s mouvans iramédia-
tement de TEmpire. 

Le ROÍ de Sardaigne n'eíl pas feulement Prince de FEmpíte, 
comme Duc de Savoye, i l en eil le Vicaire perpetué! en Italie {a)a 
I I a féance aux Dictes d'Allemagne , mais i l ^íl exempt de fe$ 
Charges. La Cour de Vienne préíend que les anciens Empe-
reurs ont donné á Turin des Gouverneurs , qui avec le tems 
furent eleves au rang de Comtes & de Marquis, par la grace 
de l'Empire j & que depuis que cette Province a été unie á la 

(a) Voyez la page 89 , de la premiere partie du fecond tome du Gorps üniverfel 
Diplomatique du Droit des Gens; & les Capitulations des deux derniers fmpereurs, 
capportées dans la quatriéme Seílion de ce Chapitre. 

Savoye f 
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Savoye, les Comtes & Dacs en ont tonjours pris Imveftimre , 
auín-bien que de la Savoje & de leurs autres Etats. Le Roi de 
Sardaigne conteíle la mouvance du Piémont & de quelques par-
ties de fes Erats de Terre-ferme ; mais i l avoue que le Mont-
ferrat qu'il poíTede, & partie du Milanez, dont i l eft aujourd'hui 
le Souverain, font des Fiefs de i'Empire , auffi bien que le Du
ché de Savoye. 

Les Princes de la Maifon de Savoye , hábiles á connoitre 
ieurs intéréts , & aaifs á profiter des circonílances, ont ícu, au 
milieu des deux plus grandes Maifons de FEurope, á travers de 
grands dangers, & étant íbuvent dépoffedés de leurs Etats , 
s'agrandir & former une domination aíTez puiíTante , en fe dé-
clarant tantót pour la Maifon de France, tantot pour la Maifon 
d'Aurriche. 

La Savoye eíl un pays montagneux, mais les valides y font 
aíTez fértiles & produifent du v in , du froment, & autres grains, 
du chanvre & du lin en quantité. Le Piémont ( oü fe trouve le 
Val-d'Aoíle avec le Comté d'Afti) & le Montferrat, font 
des Provine es extrémement agréables, & en méme-tems tres-
fertiles. On y recueille du vin , du ris , des grains , du l in , du 
chanvre , & de la foye en abondance. Le Comté de Nice eíl un 
féjour déiicieux , mais i l na qu'une trés-petite étendue. 

Les revenus du Roi de Sardaigne font d'environ trente mil-
üons de nos livres, & ce Prince nentretient dans le tenis de 
paix que vingt mille hommes ; mais pendant la guerre , fes al-
Hés qui lui fourmílent des fubíides , ie mettent conféquemment 
en état de lever d'autres troupes .& d en foudoyer d'étrangeres, 
Depuis 1745 ? jaiques & compris 1748 , ce Prince, attaqué par 
les Franjéis , les Efpagnols & les Genois, & défendu par les 
Autrichiens & les Anglois , eut fur pied quarante-huit mille 

Tome I L Cccc 
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liommes, ou en troupes réglées ou en milices, compris 11200 
SiiiíTes & 5600 Allemands quil avoit pris á ía íblde. 

L'Etat de Terre-ferme de ce Prince eíl fur-tout coníidérable ¡ 
en ce qu'ü peut ouvrír & íermer Fentrée de l'Italie aux Fran^ois» 
Les Alpes íervent de rempart aux Ducs de Savoye contre la 
France. Ces montagnes n'avoient jamáis été inacceííibles aux. 
Francois, fur-tout depuis que, fous le regne de Louis le Grand ̂  
ils eurent démoli les places de Savoye & principalement Mont-
meiian 5 mais le Fort de la Brunette qui eft comme la Citadelle 
de Suze, & qui fut conftruit aprés le Traité d'Utrecht y eíl 
redoutable. Le Roi de Sardaigne a fait fortiíier tous les paíTa-
ges 9 depuis ,ce méme Trai té , fur les fronneres du Dauphiné & 
de Provence. Nice & Villefranche qui eíl défendue par un tres-
bon Fort , nOmmé Montalban, afíurent á ce Prince la commu-
nication avec l'Iíle de Sardaigne , & le mettent á portee de 
recevoir des fecours par mer > i l a piulieurs borníes places vers 
la Lombardie. 

Les principaux Etats de ce Prince íbnt en Itaiie 9 & par 
coníequent dans un pays d'obédience. Ils avoient toujours été 
dans une grande dépendance de la Cour de Rome j mais le Roi 
Viftor y fit íix changemens qu'il crut propres á diminuer cette 
dépendance. 1. II ota les Ecoles aux Jéfuites & á tous les Reli-
gieux. IL I I défendit á fes Sujets de faire aucune donation n i 
aux Eglifes ni aux Monaíleres. I I I . I I foumit les fonds du Clergé 
aux mémes impóts que ceux des autres Citoyens. IV. 11 ílatua 
que les Eglifes ne ferviroient plus d'afyle aux fcélerats. V . 11 
ordonna qu un Juge Séculier aíliíteroit aux féances de Flnqui-
íition 9 & que toute Sentence de ce Tribunal ? non revétue du 
fuffrage de ce Juge Séculier, feroit nulíe. V I . íi fe mit en 
poffeílion de quelques terres que le Pape poffédoit dans fes 
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Etats. J explique ailleurs (a) les diíFérends que ce Prince eut 
avec la Cour de Rome. 

La Maifon de Savoye gouverne fes Etats avec une autorité 
abfolue. 

On tient á la Cour de Turin. L Que la Savoye, le Piémont, 
Se tous les Etats que cette Maifon poíTede en-degá de la mer , 
font héréditaires pour les males feulement, quoique cet Etat 
n'ait été formé que par des mariages ; on y dit que la Loi fon-
damentale de la Monarchie Frangoife, connue fous le nom de 
Loi Salique ou de fucceíTion Fran^oife , a été adoptée & ob-
íervée en Savoye & en Piémont, depuis que la Maifon qui y 
regne eft fur le troné. 11. Que tout ce qui eíl uni á la Couronne 
ou par Traites ou par conquétes , ou par quelque autre voie que 
ce foit 5 en eft inféparable , & que celui qui ne fuccede pas á la 
Couronne eíl exclus de fuccéder en particulier aux accroiífe-
mens qu elle a recus. I I I . Que le Domaine de la Couronne eft 
inaliénable , méme á titre onéreux. Ces trois máximes, la Mai
fon de Savoye les a empruntées de celle de France. 

La Province de Savoye eft régie par le Droit Romain, mais 
elle a un Droit Coutumier non-écrit pour les Contrats de ma-
riage , Faugment de dot, les joyaux, le douaire 5 & cette Cou-
tume laiíTe la liberté des ftipulations dans un pays oü Fon ne 
connoit pas, comme en France, la Communauté des biens 
entre le mari & la femme. 

Le Piémont & les autres pays au-delá des Alpes, foumis á la 
domination de la Maifon de Savoye , font régis par le Droit 
Romain, á Fexception du Val-d'Aofte & de la partie du Mila-
nez que cette Maifon poíTede. Pluíieurs Villes & Cantons ont des 
Statuts qui leur fervent de Droit municipal, pour les mariages 9 

(a) Dans le Traité du Droit Eccléfiaftique. 

C C CX íj 
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pour les íiicceííions , & pour les retraits; & ees Statuts font Loíy 
pourvú que le Souverain les ait confirmés. Le Val-d'Aoíle e i 
regí par un Coutumier écrit & autorifé du Souverain. C'eílune 
forte de pays d'Etats oü les Nobles divifés en Pairs&non Pairs;, 
s'aíTemblent comme dans une efpece de Diete j . & oü FEvéque 
d'Aoíle préíide en qualité de Pair né. 

Le ROÍ Vicbr a fait un corps de nouvelles Loix pour ees 
deux Provinces & pour fes Etats en decá de la mer, qui eíl 
compofé en partie des Ordonnances des Princes fes Prédécef-
fetirs, & en partie des íiennes ( a ) . Ce Corps de Loix eíl dif-
tribué en fix Livres. Le premier concerne le cuite de la Religión 
Catholique, & preferit une Pólice aux Juifs qui habitent au-
deíá des Monts & qui y font tolerés ; car i l n y en a point en-
deca. Le fecond regarde Fadminiftration de la Juílice, & mar
que aux Magiíkats leurs devoirs. Le troiíiéme regle la forme 
des procés civils, depuis la Requéte fondamentale jufqu a Fexé-
cutión du Jugement inclufivement. Le quatriéme fixe la procé-
dure des aíFaires criminelles. Le cinquiéme e í l , á proprement 
patíer, le Recueil des Loix données aux Su jets , tant pour con» 
traQ:er que pour difpofer par derniere volonté & pour fue ceder. 
Ce Recueil explique le droit ancien & en forme un nouveau en 
pluíieurs points. Le íixiéme concerne les Fiefs & les Domaines , 
declare ce qui eíl de celui de la Couronne , & contient toutes 
les matieres qui y ont rapport. Ce Code a oté toufc crédif aux 
Do£i;eurs en droit 3. & l'Avocat parlant ou.écrivant ne, peut fe 

{a) Ce Code fait pour tous les Etats de terre f é r m e , a été donné a Tur ln le 20 
dé Février 1723 ; i l a pour titre- Loix & Conftitutions du Roí. O n commen^a á i'obfer-
yer le 16 de Novembre áe la méme année. O n avoií différé la publication du fixiéme 
Kvre de ce Code; mais i l fut en vigueur depuis comme les cinq autres. Le méme Roí 
Vif tc r íit en 1729 un nouveau Code, q u i , en rendant le premier inu í i l e , en a re-
nouvellé les diípofitlons, en y faifant quelques changemens. Ce nouveau Code toa— 
úesit m Pveglement garticulier pour la Savoyei., 
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fonder que fur quatre auto rites. I . Sur le Code Viftorien. I I . Sur 
Ies Coutumes & fur Ies Statuts approuvés. I I I . Sur les deciíions 
des Magiílrats de Piémont & de Savoye. IV . Sur le texte pur 
du Droit Civi l , fans que la glofe puiííe fervir d'autorité. 

Dans les affaires Eccléíialliques , on obíerve le Concordat 
fait en 1728, entre le Pape Benoit X I I I & le Roi Viftor. Ce 
Concordat & le Code emané du Roi Viélor, pendant le Pon-
tificat du méme Benoit X I I I , furent expoíes á quelque contra-
diílion fous le Pontificat de Clement X I I , qui lui fuccéda. Ce 
Pape venoit d'étre élu loríqu'il établit (a) une Congrégation , 
pour examiner quelques difpoíitions de ce Concordat & de ce 
Code qui concernent les Eglifes , les biens & les perfonnes Ec-
cleíiaíliques , dont le nouveau Pontife prétendit que les immu-
nités étoient bleffées. La Cour de Rome mena^a d'excommunier 
les Officiers du Roi de Sardaigne j ce Prince n'en fut pas emú , 
& le Roi fon fils qui eíl préfentement fur le troné, ne l'a pas 
été non plus. La bonne intelligence entre les deux Cours, qui 
en avoit été troublée pendant prés de dix ans a été rétablie 
fous le Pontifical de Benoit X I V ? qui remplit aftuellement le 
Siege de Saint Fierre • 

La Sardaigne a fes Statuts particuliers , & elle eíl au furplus-
régie comme le font tous les Etats de la Monarchie d'Efpagne ?> 
dont cette Ifle a été démembrée. 

( a ) Dans le mois d 'Aoüt 1730. 
(¿) Voyez le Traité. du Droi t Eccléílaíliquei 
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S E C T I O N X V I I . 

Gouvemement de Zuques, de Ragufe , de Saint-Marín 9 
& d'autres petíts Etats d'Italie, 

CXCVII. £ ^ N peut trouver des inílruélions tout auffi útiles dans le 
Ralfons de ren-•fermer tous ees Gouvemement du plus petit Etat, que dans celui du 

petits Gouverneí- . . „, •L 

feu!esíaLrne P grand Empite. Aucune railon ne me difpenfe d'expliquer 
le Gouvemement de Luques, de Ragufe & de Saint - Marín. 
Mais ce que j'ai á diré de ees trois Républiques & de quelques 
autres petits Etats d'Italie , dont le Domaine eft moins étendu 
que celui de beaucoup de particuliers , je le renfermerai dans 
une feule SetHon , afin que ees petits Gouvernemens ne pren-
íient pas plus de place dans cet Ouvrage , proportions gardées, 
qu'ils n'en oceupent fur la terre. 

II y a dans chacune de ees trois Républiques des ufages tres-
íinguliers ; on y voit des établiflemens fort arbitraires j & les 
précautions qu'y prend la Puifíance fupréme ? font extremes, 

cxcv in . Dans le voiímage du Grand Duché de Tofcane & de la Seí-
ôiudondekRé" gneurie de Genes , ell la République de Luques. C'eíl un des 

j e s 'Xfadép ln - plus petits Etats d'Italie j mais i l n'y en a pas de mieux gou-
W d'Allemagne. VCmé. 

Les Romains furent les maítres de la Ville de Luques. C'e-
toit une Ville municipale qui pafía fous la domination des Lom-
bards, & enfuite fous celle des Rois de France. Aprés la mort 
de Louis IV (a) , dernier Roi Carlovingien, cette Ville devint 
un fief de l'Empire d'Allemagne , les Empereurs y envoyerent 
des Gouverneurs , & elle fut du nombre de ees Villes qui s'af-

(tf) Arriyée en 912. 
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franchirent de la domination des Állematids, á la faveur du 
long interregne du treiziéme íiécle. I I n'eíl pas néanmoins vrai-
femblable que ce foit l'Empereur Rodolphe qui l'ait rendue 
indépendante de l'Empire pour douze mille ílorins , comme 
FaíTurent quelques Auteurs (a), Long-tems aprés Rodolphe 9 
FEmpereur Louis de Baviere (¿) inveíHt de la Ville & du Pays 
de Luques, Caítruccio Caílracani qu'il établit Vicaire de l'Em
pire en Italie (c). Cette Ville fut enfuite un peu de tems au 
pouvoir des Florentins. L'Empereur Charles IV. qui avoit 
luccédé á Louis V . chaíTa de Luques la garniíbn de Florence 
J établit un Gouverneur & Vicaire , & les Luquois fecoue-
rent d'abord aprés le joug des Allemands. Charlequint donnoit 
néanmoins á Luques la qualité de Ville libre de l'Empire , & 
les Do&eurs Allemands (d) difent que le Senat de cette Ville 
la gouverne en qualité de Vicaire de l'Empereur & de l'Empire., 
Ce qu'il y a de vrai, c'eft que les Luquois ont de tems en tems 
eu pour les Empereurs d'Allemagne, de ees égards que les pe-
tits Etats ne peuvent fe difpenfer d'avoir pour les grands. C'en 
eft aíTez dans les mains d'un Prince puifiant pour conferver & 
méme pour établir des droits. Les Luquois ont en effet, i l n'y 
a pas long-tems , reconnu la íiipériorité du Corps Germanique. 
Le Chef de ce Corps les íit contribuer (e) aux frais de la guerre 
que le Traité de Belgrade a terminée (/)« 

Le peuple eft exclus des charges confidérables , par la Loi 
qu'on nomme Legge di Martino , les feuls Nobles peuvent les nem«nt S Adí 

(ÍZ) Sigonius & autres. 
\b) En 132,4. 
fe) Voy ez-en l'a£te dans LeiBniís Cod'icis D'iplomatici, pag. 12,6 & 130 , & dans 

le Corps Univerfel Diplomatique du Dro i t des Gens, pag. 68 & 106 de la feconde 
partie du premier tome. 

(d) Voyez le Do^tcur M a í c o u q u i a fon articie dans mon Examen, 
(e) En 1738. 

E n 173,9, 

C X CIX. 
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tocfatique,&Gi:e poñeder : ainfi le Gouvernement de Luques eíl purement Arif-
íeurfcpnfeiií1' tocratique. Du Senat qui gouverne cette V i lie dependent tous 

tes autres Confeils & tous les Magiílrats. I I y en a pluíieurs á 
Luques. 

L Le Granel Confeil compofé de 160 Nobles , dont 120 
íbnt Coníeillers ordinaires, & ont toute l'autorité, & 40 Con-
feillers extraordinaires qui íbnt empioyés aux aífaires les moins 
importantes. 

IL Le petit Confeil compofé de 36 Nobles qui ne font en 
charge que pendant huit mois. 

ÍII. Le Coníeil qu'on appelle la Seigneurie, élit au ferutín 
le Confalonier , & crée trois hommes de chaqué Tiercier , le 
Tiercier de Salvator, le Tiercier de Paulin , & le Tiercier de 
Maurice { a ) . Le Confalonier eíl pris fucceffivement de chaqué 
Tiercier , & chango tous les deux mois. Les neuf hommes pris 
des trois Tierciers, font appellés anciens, & leur autorité finit 
avec celle du Confalonier. C'eft ainíi que, dans cette petite 
République , on modere le pouvoir des Chefs par le peu de 
durée qu'on lui donne. 

I V . Trois Secretaires, un de chaqué quartier, font chargés 
de veiller á ce que les Loix de l'Etat foient obfervées. 

V . Le Coníeil de la Conférence examine les aífaires dou-
ceufes. 

V I . Le College des fix a l'admimftration des Finances. 
V I I . La Rote eíl compoíée de trois Dofteurs étrangers, nes 

au moins á cinquante mille de Luques. Le premier eíl appellé 
Podejlat, & juge les aífaires des Etrangers j le fecond eíl Juge 
Criminel j le troiíiéme , Juge Civil. Ces trois Juges changent 

{a) Les trois Tierciers font les trois Quartiers de la Ville ,, Saint Sauveur, Saint 
Paul j-Saint Martin» 

tous 
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totis Ies fix mois, &chacun deux eí ldabord Juge Crimine!, 
enfmte Juge Civ i l , tk enfin Podeftat. 

VI I I . La Chambre d'abondance eíl compofée de neuf per-
fonnes qui ont foin que les vivres & toutes les chofes néceíTaires 
k la fubfiílance de la Ville y abondení. 

IX. I I y a pluíieurs Confeiís pour faire fleurir le commerce & 
Ies manufa6lures. 

La République de Luques s eíl fait des Statuts qui ont pref- ce. 
que tous été régiés fur le Droit Romain , & elle reconnoít ce L ^ I J ™ 1 ^ 

Droit pour fon Droit commun. 
La maniere dont fe déploye la fevérité de Luques envers cci-

les gens inútiles á l'Etat, doit étre remarquée. Des Citoyens q u S ^ S k í 
chargés de rechercher les fainéans pendant la Semaine Sainte ,faineans, 
écrivent fur un biliet qu'ils mettent dans une bourfe , le nom de 
ceux qu'ik fugent teis. Si le nom d'une méme perfonna fe trouve 
fur pluíieurs biliets, on le declare au Confeil 5 & ü l'homme 
qui le porte eíl condamné par les deux tiers des Confeillers , i l 
faut qu'il forte de la Ville ce jour-lá méme avant le coucher du 
foleil, & qu'il s'en éloigne enfuite de cinquante lieues , fans y 
pouvoir rentrer de trois ans, fous peine de la vie. 

Le defir d'acquérir de ia gloire agit encoré plus pmíLamment ccir. 
fur le coeur des Souverains , que le defir d'amaíTer des richeífes t ^ ¡ V Í T o l 
fur le coeur des particuliers. I I n'y a que 35 ans (a) que la Re- deiaRépub%^ 
publique de Luques & la Principauté de MaíTa-Carrara (é) y ' 
ne pouvant convenir des bornes de leurs Empires , coururent 
aux armes. Dans les accés d'une fureur réciproque, ils fírent 
des efforts proportionnés á leurs forces 5 la Répubiique mit fur 
piedunearmée, oü ion ne comptoit gueremoins de 1500com-

(d) Dans le mols d'Avñl 1716. 
p) Cette Principauté eft préfentement unle au Duché de Modene. 

Tome I I D d d d 



57^ G O Ü V E R N E M E N T 
battans, & le Prince de MaíTa lui en oppofa une autre qui mon-
toií á prés de 600 hommes. Jean-Gaílon de Médicis, Grand 
Duc de Tofccne, interpoía fes bons offices, & évitaleífufiori. 
du fang humain. 

CCIIT. ^ Une République moins pmíTante que la République de L u -
butaS'íu Grand ques, c'eíl. ceile de Ragufe. Eiie eil en Dalmatie fur le Golfe 
w L ^ f T ^e Veni^e ' &.PaT-la voifme du Ture. On la compre parmi les 

Souverainetés d'Italie % quoiqu'elle foit hors du continent de 
cette contree... 

Elle s'eíl mifé fous la protegí ion du Grand Seigneur á qui¡. 
ele paye un tribut annuel de douze mille fequins , en recon-
noiílance de la proteclion qu'elie en regoit pour fon commerce» 
Deux Envoyés portent chaqué ánnée ce tributa Coñftantinople-
au mois de Juillet, & ceux qui portent le tribut d une année 9 
y demeurent juíquá l'arrivée des Envoyés chargés du tribut de 
üannée d'aprés. Sons divers prétextes, la Porte exige des Ra-
guíains de tems en tems des fommes confidérables. 

Ragufe paye tous les ans un tribut aux Venitiens comme Sel-
gneurs du.Golfe. Elle donne douze faucons au Roi de Naples , 
Se payoit auífi quelqu'argent au Viceroi lorfqu'il y en avoit un. 
€).n:,dit qu'elle envoye auffi de Fargent á l'Ordre de Malte & a 
quelques autres Princes d'ítalie. Un. f i grand nombre de Pro-
íeéleurs lui a fait donner le nom (THecatompolis^ 

Le Pape & la République de Venife n'honorent pas Ragufe 
du nom de République, ils Fappellent fimplement une Com-
munauté. Cette République ou cette Communauté fournit 5 pour 
le diré en paílant, la preuve qu on eíl trés-malheureux d'avoir 
une Souveraineté lorfquon ne peut pas agir en Souverainr 
l^faut bien rece.voir des Loix r quand on n'eft pas en état deai 
danner^ -
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Ragufe cll gouvernée ariflocratiquement, á peu-pres comme c c 1 y. 

V^CniíC Son Gouverne<í 
* ment &fes Coa* 

Le Chef de la République prend la qualité de P^efteur , & í"eiis, 
préfide dans un Confeil de dix Seigneurs, quon nomme la 
Seigneurie, 

Le Grand Confeil e1! compofé de foixante Nobles, : 
Le petit Confeil ? de trente perfonnes qui ont le foin du com* 

xnerce & des finances. ' 
La Juílice eft rendue par des Tribunaux de cinq, de trente, 

& de foixante Juges. 
Cette République na point de troupes nationnales,&fagar-

íiifon n'eft compofée que de Hongrois. 
Les Gentilshommes ne portent point d'épée, & i i leur eft 

défendu de coucher hors de leurs maifons ? fans une permiffion 
du Confeil. 

Les Etrangers, & fur-tout les Tures ? font renfermés tous les 
íbirs dans leurs quartiers. . -

On n'ouvre les portes de la Ville que pendant quelques heu-
fes du jour : en été pendant trois heures j en hyver, pendant 
une heure & demie. 

Le Chef de la République change tous les mois; les autres 
Officiers, toutes les femaines , le Gouverneur du Cháteau tous 
les jours : précaution néceíTaire dans une petite République en-. 
lourée de Puifíances qui pourroient facilement corrompre fes 
Magiftrats. 

A ees précautions, fe jolgnent des ufages qui ne font pas 
rnoins íinguliers. 

II y a vingt-quatre familles nobles á Ragufe. Si un Noble 
¿poufoit une veuve, leurs enfans feroient exclus des Charges. 

Dans le monde entier, pourfixerlage des Citoyens, les 
D d d d i j ' 

C C V L 
. Ufages fingtiv 
Ifers des Raga* 
fains. 



€ C V 11. 
Fondation de 

5S0 G O U V E R N E M E N T 
Loix ne coníiderent que la naiflance dont on ne peut douter y 
mais 1 age des habitans de Ragufe fe compíe du jour de la con-
ception dont on ne peut avoir de certitude. Commeñt trouver 
la différence de Tintervalle entre la conception & la naif-
fance ? 

Une République moíns puiflaníe encoré, eft celle de Saint-
lintMÍSrde Marín. C'eíl: vraifemblablement la plus petite, je ne dis pas de 

ritalie ? mais du monde entier. Elle eft íituée entre la Romagne 
& le Duché d5Urbin: fait extrémement important á remarquer. 

On ne doit ríen ignorer d un tel Etat. Difons done que 
Saint-Marín eíl fon patrón & lui a donné fon nom. Cetoit un 
Macón venu de Dalmatie. 0 fut employé dans la Romagne 
vers le troiíiéme íiécle, lorfqu'on conílruifit la Ville d'Arimini. 
Tout le tems que fa profeffion luí laiíToit libre , i l Fempioyoit 
á convertir les Payens. A la fin , i l abandonna fon métier, pour 
fivre dans la folitude, & pourprécher l'Evangile aux environs 
de fon hermitage. C'eíl dans cette fainte oocupation qu'il finií 
ies jours , aprés avoir été fait Diacre par l'Evéque d'Arimini. 
Dans la fuite , on bátit une Chapelle & un Monaftere au lien 
oü avoit vécu ce faint homme. Peu á peu quelques perfonnes 
s'y établirent 5 & le nombre des maifons, augmenté infenfí-
blementforma la. Ville de Saint-Marin fur la fin du fixiéme 
íiécle (£i)v 

EtfnllVeVes' Enclavée dans les Etats du Pape, la petite République confiíle 
St8ís- en une Vil le , en une montagne, & en quelques colimes. Elle 

poffede ce -qu elle appeile trois Cháteaux,, trois Couvens, & 
cinq Eglifes, & ne compte guere moins de fix mille ames dans 
rétendue de fes Etats. 

íeai*ks- Au milieu des révolutions qui changect fans ceíTê  la fáce de 
(4) . Yers Tan, 600^ 
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ía terre, on l^ait les accroiffemens que la République de Saint- menS & fes ^ 

Marin a regus , quand on eft inftrüit qu'elle acheta dans fon " 
voiíinage un Chátesu en i roo ( a ) , & un autre en 1 1 7 0 (¿>), 
Les aftes en font confervés dans les Archives de FEtat. Un 
homme de mérite nous alTure que le nom du Syndic de 1$ 
Communauté, celui du vendeur, & celui des témoins eíl le 
méme dans ees deux a6les faits á foixante-dix ans l'un de l'autre 
fans qu i l ptiilTe y avoir d'erreur dans les dates , parce quon y 
trouve le nom des Papes & des Empereurs & les années de leirr 
regne (c). 

Environ 290 ans aprés. Ta République de Saint Marin aíliílk 
le Pape Pie I I centre un Malatefta, Seigneur d'Arimini, quifut 
vaincu. Eile recut (d) quatre Cháteaux (e) de la reconnolíTancé 
du Pape , mais elle fut enfuite réduite a fes anciennes limites. 

Telle eíl l'hiíloire des accroiíTemens qu'a re^us & despenes 
qu a faites k République de Saint Marín. 

Le pouvoir fupréme de la République réfidoif originairement 
dans le Arengo. Ceft un Grand-Confeil dans lequel chaqué mal- ™*u 
fon avoit fon Député. Dans la fuite les habitans de Saint-Marin 
réunirenttoute Fautorifé entre les mains du Confeil des Sbixante. 
Ce Confeil qui , malgré fon nom , n eíl que de quarante per
ennes , eft chargé de radminiílration des affaires ordinaires , 
& eft compofé la moitié de familles Patriciennes, & la moitié 
de Plebeiennes. Le Arengo eft pourtant encoré convoqué dans 
les cas extraordinaires. 

-W fe £Mteau dQ Penna Rorra 9 ¿es Comtes dé Montefeltro. 
Le Chateau de Cafólo. 

G'C t . 
Son Gouv«*R# 

AddiíTon mort Secretaire d'Etat en Ángleterre , dans uft ouvraee anón. 
m' a P^t i tre : Remarques fur divers endroits de V i t a l * , L „ 

> Londres chez Tonfon 1705. Voyez la page 130 & fui» 
icrit en Anglois. , qui a po\ir titre : Remarquéis fur divers endroits del'ItalTeZ'faití 
en I J O I , 1702 & I J O J 
cantes. 

{d) En 1463. 
m Sarravale í Fa^ano, Mongíardino & Florentino, avec le Bourg de P iag^ . 
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Si, apres les fommations requiíes, un des membres du Confefl 

s abfente, i l eft condamné á une amende de vingt-trois fols (a). 
Cette amende, dit la L o i , doit éíre payée fans aucune forte de 
diminution ni de grace 

cexi. ^a République apour Chefs deux Capitaines quon chango 

Le troiíiéme Oíficier de la République eíl le Commiffaire 
de toutes les aífaires civiles & criminelles, & fait fous les Capi
taines , á peu prés les mémes fonftions que les Greffiers en 
Chef font dans nos Parlemens. Ce CommiíTaire qui demeure 
trois ans en place , eíl toujours étranger ? pour éviter que les 
liaifons de famille n'introduifent la. corruption dans FEtat. 11 
doit étre Dofteur en Droi t , d une intégrité reconnue , & eíl 
entretenu aux dépens du Public. 

Le quatriéme eíl le Médecin qui doit auííi étre étranger (je 
ne fe ais par quelle raifon ) qui doit encoré étre changé tous les 
trois ans , & qui eíl également entretenu aux frais de la Répu
blique. I I faut qu'il ait au moins trente-cinq ans , qu'il foit 
Dotleur de la Faculté & d'un cara6lere honnéte & religieux, 
afin que fon ignorance ou fa témérité ne dépeuple pas FEtat. I I 
eíl obiigé d'examiner les drogues & d'avoir un chevalpour vifiter 
Íes malades. 

Une autre perfonne qui eíl encoré fort coníidérable dans 
FEtat, c'eíl le Maitre d'Ecole. 

ccxu L'homme de mérite que j 'aicité, aíTure ayoir vüunLivre latín 
§a dígnité. in-JoL qui a pour titre : Statuts de la trés-illujlre République de 

Saim-Ma;in(c), imprimes á Ariminipar ordre de la République* 
Le Chapitre qui regarde les Miniílres publics , porte que lorí* 

(a) Je compte cette fomme fur le pied de la Monnoye do Frase®, 
b) Sine aliquá diminutione aut gratid. 
c) Staíuta l l lujhijfma Rápublicce Santti Marini , 
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quun Ambafíadeur fera envoyé dans un Etat etranger de la 
part de la République, elle b i allouera du tréfor public jufqu'á 
la valeur de vingt-trois fols (a) par jour. 

Envain les ítaliens ont cherché á diminuer la gloire de la 
République de Saint-Marín, par le titre odieuxdeRépiiblíchetta. 
Elle ne perd ríen pour cela de fa dignité ; & loríqu'elle écrit k 
celle de Venife , ce qui, á la vérité , ne lui arrive pas fouvent 
elle met pour fuícription áfes Lettres : A notre trés-chere foeur 
la SéréníJJlme République de Venife. Elle Fappelle gravemenfc 
dans le corps de la lettre : Notre SéréniJJlme Sceur {b) , & elle: 
met á la foufcription : Votre tris-humhle & tres - obéiffame 
Servante, 

I I 7 a encoré en Italie quelques pedís fiefs relevans de l'Egliíe c c x n i 
011 de l'Empire d'Allemagne. 11 feroit d'autaní plus inutile den trShSTni^Z 
faire ici mention, que les poíTeíTeurs de ees fiefs n'ont point de rE^I^C 
sang dans la Société des Nations , ainfi queje i'ai remarqué L^níe ^ 
dans mon Traité du droit des gens, en traitant des AmbaíTades. 

S E C T I O N X V I I L 

Gouvernement de Malte.. 

L E s Carthaginois poíTéderent Malte , & Fon volt encoré ccxi v: 
dans fes grottes des carafteres Fuñiques. Cette MepaíTa g S T i ^ ' 

enfuite avec celle de Sicile , fous la domination des Romains. t É l ^ ^ ' 
Des Africains y vivoient apparemment fous la dépendance de: 
Rome , lorfqu'aprés une violente tempéte, le vaiffeau qui por-
toit S. Paula Rome (c) y prit terre, car 11 eH: écrit qu'elle. étoitc 

(á) Je compte touiours fur le pled de notre Mojinoye. 
{h) Sereniffima Sorella^ 
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habkéepar des barbares. Attilius la faccageaj& dans la décadence 
de l'Empire, les Sarrazins qui s'étoient emparés de la Sicile, fe 
rendirent auñi les maííres de Malte. lis en furent challes par 
Roger, Comte de Sicile (a). Cette lile tomba dans la fuite entre 
les mains du Roi de Tunis. Charlequint en fit la conquéte, & y 
étabiit l'Ordre de Saint Jean de Jerufalenu 

C'eft au deíir que les Chrétiens eurent de garantir le íaint 
Sepiliere de la profanation des infideles , que cet Ordre doit 
fa naiíTance. Un Bourgeois du Martigues en Provence, appellé 
Jean-Bapíiíle Gerard, étoit Refteur d'un Hópital que les Chré
tiens avoient établi á Jérufalem ( ¿ ) , avant que Godefroi de 
Bouillon s'en rendij le maítre. Lorlque les Tures en eurent été 
ehafles, ce Prince crut qu'il étoit de fa piété de proteger Gerard, 
& ceux qu i , fous Gerard, avoient foin des pélerins. I I ieur fit 
des libéralités , leur clonna le nom d'Hofpitaliers, & voulut 
quils portaíTent un habit noir fur lequel i l y auroit une croix 
blanche á huit p.ointes, telle que celle qu'on voit encoré aujour" 
d'hui á leurs fucceíTeurs. Ces Hofpitaliers furent approuvés par 
le Pape Honorius I I (c) fous la regle de Saint AuguíHn, firent 
Ies troix voeux communs á tous les Religieux , & s'engagerent 
par un quatriéme, de recevoir ? de nourrir, & de défendre les 
Pélerins Chrétiens qui iroient á Jérufalem. Dés-lors , ils com-
mencerent á combatiré pour lafúreté des paífages , .en faveur des 
pieux yoyageurs,. 

ChaíTés de l'Aíie par Saladin (d) , ils allerent d'abord á Acre, 
& fe retirerent enfuite dans l'Iíle de Chypre auprés de Gui de 

(tí) En 1090. 
(¿j II fut élu Reéleur de cet Hópital en 1099, & mourut en 1118. II eft le pre

mier dans laüfte des Maitres de l'Ordre de Saint Jean de Jérufalem, & le Granel 
•Maitre d'aujourd'hui eft le 68% 

(c) En 1124. 
¡d) En 119a» 

J.ufígnaii 
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Lufignan quí en étoit Roi. Bientót ils s'étabíírent dans rifle de 
Rhodes, dont ils firent la conquéte (a). ChaíTés encoré de 
Rhodes {b) par Solimán, ils fe réfugierent en Siciíe. Ce fui 
pendant leur féjouf dans cette lile qu ils obtinrent de Charlequint 
iinféodation de celle de Malte, ou ils font, depuis plus de deux 
cens ans , le rempart de la Chrétienté contre les Tures. Le 
bonheurqui avoit accompagne Solimán jufques-lá, labandonna 
au Siege de Malte (c). 

I I n'a tenu qua la fortune que le Grand-Maitre & les princi-
paux perfonnages de cet Ordre ne fufíent maíTacrés, i l y a deux 
ans { d ) , & peut-étre que Hile ne fút enlevée á la Chrétienté, 
par la conjuratiun d'un Bacha de Rhodes , prifonnier á Malte» 

C'eft comme Roi de Sicile que Charlequint donna (e) aux eexv. 
Chevaliers de Saint Jean de Jérufalem, Malte avec le Domaine quecío^t ' 
utiíe, la puifTance du glaive fur les habitaos, & une autorité T i ^ Z l t 
fouveraine pour teñir cette lile du Royanme de Sicile en £ef Sidle* 
noble , libre & franc. Le motif de la conceffion , ce fut afín 
que l'Ordre n errát plus par le monde, comme i l avoit fait depuis 
la perte de Rhodes, & qn'il pút avoir une demeure fixe , & 
empioyer avec vigueur fes forces á Favantage de la République 
Chrétienne 8¿: eontre fe§ ennemis jures. 

Voici les trois principales conditions de Iinféodation. 
I . Que les Chevaliers payeroient íimplement un cens d'un 

épervier ou faucon qu'ils feroient préfenter, au jour de la féte 
de tous les Saints , entre les mains du Viceroi de Sicile, comme 
une marque de vraie reconnoiíTance du fief, & qu au moyen de 
ce cens, ils feroient quittes & exempts de tout autre fervice 

:{a) En 1303., 
Ib) En 1523. 
•(c) En 1566. 
Id) Le jour de Samt Jean 24 de Juin 1745, 
y ) Le 23 de Mars 1530, 

TffmelL E e e e 
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militaíre qul eíl de droit, & qui a coutume d'étre rendu pat les 
vaflaux. 

IL Que Finveíliture du fief feroit renouvellée á chaqué nou-
veile fucceílion, felón la diípoíition du Droit commun, & que 
chaqué nouveau Grand-Maitre , tant pour lui que pour tout 
rOrdre 9 préteroit ferment que les Ghevaliers ne fouffriront ni 
ne permettrontque de FHbe de Malte i l foit fait dommages, pré-
judices ? ou ofíenfes au Royanme , Domaines & Su jets de Sicile, 
qu'ils ne préteront ni íecours, ni faveur á quiconque porteroit 
ou voudroit porter dommage á ees Royaumes, & qu'au coníraire 
ils employeront tous leurs foins & feront tous leurs eíForts pour 
le détourner. 

IIL Que l'Evéché de Malte, fuíFragant de Palerme , demeu-
reroit, comme i l étoit, dans le patronage du Rol de Sicile , & 
que l'Evéque feroit cHoiíi par le Roi de Sicile fur trois Sujets 
que luí préfenteroit le Grand-Maitre , dont un au moins feroit 
Sicilien. 

" eexvi. Cet Ordre Religieux& Militaire, qui a laméme étendue que 
pendTncfcetOr- la Religión Catholicfiie, reconnoit le Pape pour fon íupérieur 
«he eft du Pape , , . . . i , Á J O T - V V 
pour le ípirituej. dans le fpmtuel, comme tous les autres Urdres neügíeux le 

reconnoiíTent. Le Grand-Maitre, qui eíl élu au ferutin par les 
Profés'de l'Ordre conformémentá la Bulle d'Urbain Vííí (ÍZ) ? 
doit étre confirmé par le Pape qui entretient dans Filie un ínqui-
íiteur ? auquel i l donne la qualité de fon. Commiííaire auprés du 
Grand-Maitre. 

CCXVII. Malte eft Fuñe des Mes de La Méditerranée fur les cotes 
*¿03?cesdei!0^d'Afrique , dont elle eft plus prés que de FItalie, car elle n'eíl 

qu'á cinquante milles de Tunis , & i l y a quatre-vingt mili es de 
Malte en Sicile. Elle appartiendroit done par fa fituation plutót 

£a} Du 2.1 d'O^obre 1634* 
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á FAfrique quá FEurope ; niais comme elle tire fa íubíiílance 
de la Sicile, qu elle en releve, que les fecours des Chrétiens, 
toujours préts á courir á fa défenfe, font fa forcé, qu'elle eíl 
dans la dépendance du Pape , & que les Chevaliers font par 
état les ennemis des Mahometans, 011 eíl dans lufage de la 
placer comme la Sicile parmi Ies Souverainetés dltalie. 

Cette lile eíl une des plus fortes places du monde, tant par fa 
fituation queparlabonté de fes fortifications. Elle peut avoir huit 
lieues de longueur & quatre de largeur. Elle eíl compofée de 
deux Viiles , & d'environ foixanteBourgs ou Villages. Les deux 
Villes font la vieille Cité, bátie au milieu de FIfle, & la Valette 
fituée dans un Golfe du cote de la Sicile. Le Goze eíl une lile aux 
environs de celle de Malte dont elle dépend. Les deux Comins 
qui appartiennent auffi á Malte, font moins deux Ifles que deux 
rochers fortifiés. 

La plúpart des Souverains Catholiques ont faitdes libéralités 
á l'Ordre de Saint lean. lis lui ont donné des Domaines qu'il 
poífede dans leurs Etats, fous le titre de Commanderies; & ' 
comme les Chevaliers de cet Ordre font un rempart pour l'Italie 
contre le Ture, i l n'eíl aucun de ees Souverains qui ne fe foit 
fait un honneur de prendre leur défenfe toutes les fois qu'ils ont 
été attaqués par les Mahometans. Cette prote£lion toujours 
conílante , fait la fúreté de FOrdre. 

Le Gouvernement de Malte eíl monarchique & ariílocra- ccxvni. 
• Forme de fon 

tique. Gouvernemc»t» 
I I eíl monarchique pour les peuples des liles de Malte , du 

Gofe, & des deux Comins, que le Grand-Maítre gouverne au 
gré defa prudence. Ce Chef de FOrdre bat monnoye, fait grace 
aux criminéis, & difpofe fouverainement de ce qui regar de les 
$éculier& 

E e e e ij 
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íl eíl ariftocratique quant aux affaires de l'Ordre, car le Grand 

Maitre n'en décide qu'á la tete de fon Sacré Confeíl^ comme ron 
parle á Malte. Cela exige quelque détail. 

íl y a trois Etats dans l'Ordre de Malte. Le premier eíl ceíui 
des Chevaliers le íecond , celui des Chapelains; le troiíieme, 
celui des Servans d'armes. Les Chevaliers doivent étre Nobles 
de quatre races , du cóté paternel & maternel; mais le Pape 
accorde facilement des difpenfes pour la NobleíTe maternellc. 
Les Chapelams font des Prétres, ou conventuels ou d'obédience, 
qui doivent étre d'mie famille honnéte. Les fervans • d̂ armes 
doivent étre auffi d'une famille honnéte. Ce qui eíl: remarquable 
ici 9 c'eíl que les Laícs font les fupérieurs des Eccléíiatiques & 
les gouvernent : établiíTement fage, parce que c'eíl aux Laics 
qu'appartient naíureliement la puiffance publique. 

Le Grand-Maítre donne les proviíions des Grands Prieurés l 
des Bailliages, des Commanderies , & i l accorde tous les- cinq 
ans une Commanderie de Grace dans chaqué Grand-Prieuré , 
comme chaqué Grand-Prieur en donne une dans fon Prieuré 
dans le méme efpace de tems. Toutes les perfonnes de l'Ordre 9 
quelqu autorité qu'elles ay ent, lui doivent obéir en^tout ce qui 
ne í t point contraire aux Statuts de l'Ordre, & toutes les affaires 
coníidérables de l'Ordre font reglées au Confeil oü le Grand* 
Maitre préíide & oü i l a deux voix. 

Le Confeil de Malte eíl ou ordinaire ou complet. Au Confeil 
©rdinaire aííiílent les Grand-Croix & le plus anclen Chevalier 
du Couvent. Le Confeil complet eíl compofé des Grand-Croix 
& des deux plus anciens Chevaliers de cliaque Langue. Les 
Langues font les différentes Nations dont l'Ordre eíl compofé ? 
Provence , Auvergne , France , Italie , Arragon , Caílille , 
Alkmagne & Angleterre, Ces huit Langues*ont leurs Cheís k. 
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Malte que fon nomme Pilliers & Baillis Conventuels. Dans 
chaqué Langue i l y a plufieurs Grands-Príeurés & pluííeurs 
Baillis Capitulaires ainíi nommés, parce qu'ils ont féalice, aprés 
les Grands-Prieurs, dans les Chapitres Provinciaux. La Langue 
de Provence eít la premiere de toutes, parce que le Fondateur 
de l'Ordre étoit Provenga!. 

S E C T I O N X I X . 

Gouvernemem de Pologne. 

E s Sarmates depuis appellés Sclaves ou Efclavons, oecu-o ĉuixmLCi ucpuii» cippcnes octaves ou cjcíavons, occu- ccxrx. 
perení la Contrée oü les Polonois leurs fucceíTeurs ont M S S ^ Í ! ' 

fbndé une monarchie éfeftive & une République. p í í d í l í 
Aprés avoir été gouvernée fucceffivementpar un Senat com-

pofé de douze Palatins (a) , la Pologne eut des Rois , & perdit 
enfuite le titre de Royanme pendant prés de quatre íiécles (h) %. 
par des événemens que j explique ailleurs (c); mais elle reíTaifit 
ce grand titre , & la poffedé depuis íans intermption. 

C'eílLech , Prince Sclave , qui fonda cette Monarchie (d) , 
& qui donna auffi la naiíTance au droit d'éleíHon. L'hiíloire dti 
pays nous apprend que les Polonois embarraílés de leur Gouver-
nement, érigerent une colonne & y íufpendirent le fceptre, pour 
ctre le prix de la légereté & de la viteíTe de celui des compéti-
teurs qui arriveroit le. premier á ce terme; que Lech parfema la 
lice de pointes defer cachées fous lefable; & que s etant xnenagé 
un chemin oü i l pouvoit marcher lans crainte, i l laiíTa fort loim 
derriere lui tous ceux qui auroient. pú le prevenir dans la courfe** 

(a) Jufqu'en 999*; 
Jufqu'en 1370. 

(c) Dans le dernier Chapitre du Droit des Gzm^ 
y \ En 5 .5 a, 
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C'eft par cette métho'de, bien digne du fiécle barbare oü elle 
fut employée ? que ce Prince parvint á la Couronne. II ordonna 
que , fans avoir égard aux Princes de fon Sang, on lui donnát 
pourfucceíTeur l'homme de la Nation qui mériteroit lemieux de 
remplir fa place. Les Polonois n élurent néanmoins leurs Sou-
verains, dans ees tems recules , que lorfqu'il n'y eut plus de 
Princes de la famille re guante. Ce ne fut que dans le neuviéme 
fiécle que Lech ceña d'avoir des defeendans. 

Alors la Nation pla^afur le troné (a) un fimple payían nommé 
Píaj ie , par un choix que la chronique du pays a illuftré de 
beaucoup de circonftances fabuleufes. Ce Prince laiffa un fils 
qui lui fuccéda, & fon íang donna, prefque fans interruption, 
des Princes á la Pologne , jufquau regne de Louis Roi de 
Hongrie , que les Polonois porterent fur leur troné dans le 
quatorziéme íiécle (/?). 

Louis étant mort (c) , on couronna Hedwige fa filie , & on 
la maria á Vladiílas Jagellon , Grand Duc de Lithuanie , á 
condition qu'il incorporeroit la Lithuanie au Royanme de 
Pologne , condition qui ne fut remplie fans réferve que fous 
Jean-Albert, l'un de fes fucceífeurs au Duché de Lithuanie » 
élü Roi de Pologne (d). Le peuple Polonois ne fut pas moins 
attaché au fang de Jagellon , qu'il l'avoit été á celui de Piafte* 
I I placa toujours conftamment les defeendans de ce Prince fur 
le troné. Plufieurs des fucceífeurs de Jagellon défignerent les 
leurs pendant leur vie , mais ce ne fut jamáis que du confente-
ifient des Etats, & á condition que cette défignation ne donneroit 
point datteinte au droit d 'éleaioa La race de Jagellon étant 

4 En 861. 
b) En 1370. 
c) En 1382. 
d) En 1501» 
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éteinte en la perfonne de Sigifmond í í , ou Auguíle I , ( car ce 
Prince prenoit ees deux noms Sigifmond-Auguíle ) , on fít. 
revivre le droit d'éie£Hon plutót interrompu qu'aboli. I I avoit 
été nommé Roi á l'áge de dix ans , & du vivant de fon pere 
Sigifmond I (a). I I avoit pris le titre de Seigneur & héritier de 
Pologne j mais á fa mort (b) , le Royanme de Pologne redevint 
vraiment & pour toujours éle£lif. La République défendit 5 
par une loi expreííe , de nommer dans la fuite aucun fuccefíeur 
au troné pendant la vie du Prince régnant ? loi qui a toujours 
été depuis exa&ement obfervée , quoique quelques Rois ? & 
entr'autres , Etienne Batíeri, Sigifmond III5 Jean Caíimir ? & 
Auguíle I I ayent fait des tentatives, pour y donner atteinte. 
Les éle6Hons fe ibnt faites avec plus de folemnité, & lesPolonois 
ont choiíi leurs Rois, tantót parmi les Princes étrangers , & 
tantót parmi les Píaftes. C'eíi ainíí qu'en ce pays-lá on nomme 
Ies Polonois de naiíTance. 

Le Royanme de Pologne eft divifé en deux grands Etats ? la 
Pologne ainíi proprement dite, & le Grand Duché deLithuanie. 
La Pologne propre fe divife elle-méme en haute ou petite , & 
en baíTe ou grande. Chacun de ees deux grands Etats eíl divifé 
en plufieurs Palarinats. La Conronne de i'un & de l'autre repofe 
fur la tete du méme Prince , fans que les deux foiení unis en un 
feul Corps. lis ont chacun fon Grand Maréchal, fon Grand 
Chancelier, fon Grand G eneral, & fes autres Ofnciers. Ceux 
du.Royanme & ceux du Grand Duché font indépendans les uns 
des autres. 

I I y a d'aílleurs en Pologne trois Villes libres , toutes trois: 

U ) Cela eft juftifié par un Diplome de Sigifmond Iinfere íout m long, dais? 
^ozuchowsky , Tit . de EkSí, pag, i8zt 

{.tí) Arrivée en 157a, 
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fituées dans la PruíTe Royale (a). Dantzick, á Fembouchure de 
la Viftule, c'eft le Havre le plus commode & le plus renommé 
de la mer Baltique (í) : Elbing , fitué fur un bras de la Viftule : 
Thorn , qui a l'honneur d'avoir donné la naiíTance á Copernic , 
FAuteur du vrai Méme du monde. Ces trois Villes font fous le 
Domaine diré61 du Roi & de la République de Pologne; mais 
eiles ont dans ce Royanme á peuprés les mémes privileges dont 
les Villes Imperiales jouiffent en AHemagne. 

c c xx. On a pu diré pendant longtems des Polonois ce que Tacite a 
dit des Sarmates leurs ancétres, que toute leur valeur étoit telíe-
ment hors d'eux-mémes, qu'il n'y avoit rien de íi foible & de íi 
lache y s'ils étoient obligés de combatiré á pied & de prés , au 
lieu qu'il n'y avoit prefque perfonne qui leur püt réíiíler, lorf-
qu'iis tomboient fur t'ennemi avec tout Fefíbrt Se toute la fougue 
de leurs chevaux (c). Mais dans ces derniers tems, ils fe foní 
accoutumés á combatiré á pied comme á cheval. 

Livrés k une vie faílueufe, les Seigneurs Polonois font en état 
par leurs richeííes, de fatisfaire leur inclination á la dépenfe. 
Les marques de refpeél qu'iis regoivent, je ne dis pas du peuple 
qui eíl efclave, mais des Nobles pauvres qui fe mettent au fervice 
des Seigneurs opulens , nempéchent pas qu'iis n'ayent un exté-
rieur affeftueux, par finterét qu'iis ont de paroítre populaires , 
dans un pays oü les fuffrages feuls de la Nobleífe font les Rois, 

Les lumieres de l'efprit , & les talens étoient, dans les íiécles 

{a) On appelle ainfi la PruíTe qui appartíent a la Polognle, par oppoíitkm á la 
PruíTe poíTédée par la Maifon de Brandebourg , qu'on appelle la PruíTe Ducale 
quoique ce foit de certe derniere Province que le Roi de PruíTe tire fon titre de Roi. 
C'eíl que cette PruíTe Brandebourgeoife eft un démembrement de la PruíTe Polo-
noife. Voyez-en la preuve dans la XXe Seítion de ce Chapitre. 

^F) Entendez ceci des vaiííeaux marchands , car ce n'eíl que pour cela que ce 
Havre eft bon , encoré faut-il qu'iis s'arrétent á la Rade, des qu'iis font np. peu 
grands. 

£c) Tacit. Hiíl. Liy. I, 
antérieurs 9 
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antéríeurs, des phénomenes fort rares dans la haute NobleíTe , 
& la perite pafíbit fa vie dans Fignorance & dans une pauvreté 
orgueiileuíe ; mais depuis environ deux cens ans , ils ont com
ience les uns & les autres á s'appliquer aux Lettres. 

Légers & intéreíTés, les Polonois chang ent íbuvent de partí, 
& l'inconílance de ce peuple en eít le caraftere diítin¿H£ 

Jaloux de leurs prérogatives , ils reprennent librement la 
conduite de leurs Princes, Se font beaucoup mieux ce quil faut 
pour empécher le Roi d augmentar fon autorité au-dedans, que 
pour vivre tranquilies chez eux & pour donner de la confidé-
ration á la République au-dehors. Leur liherum veto , qu'ils 
regardent comme la bafe de leur liberté , les rend malheureux 
au-dedans, & efclaves au-dehors de tous ceux qui entreprennent 
de traverfer leurs délibérations. 

La Pologne & le Grand Duché de Lithuanie ont environ CCXXL 
quatre cens lieues de longueur fur trois cens de largeur. Cet loFg0nrec.esdeIaPo? 
Etat a plus d etendue queFAllemagne, mais eíl fort peu peuplé. 
La quatriéme partie du Royanme reíle á défricher. 

Le commerce pourroit fleurir dans ce Royanme. Le voiíinage 
de la mer, fes principaux fleuves 9 ( qui font la Viílule , le Bo-
riílhene , & le Niefter ) la nature & la fertilité du terrein lui 
ont donné tout ce qui étoit néceífaire pour faciliter le trafic avec 
l'Europe & l'Aíie , mais ees avantages font abfolument négligés 
par les Polonois 5 & ils abandonnent á d'autres peuples un com
merce qu'ils pourroient faire eux-mémes. Les Gentilshommes 
ne manient que leurs armes, & les roturiers ne font que de mi
serables efclaves ? fans induílrie & fans biens, accablés fous le 
|oug de la NobleíTe. 

Le terroir eft généralement fertile en Pologne. On j trouve 
de bons paturages & des terres fort propres au labourage 8c peu 

Tome I L F f f f 
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cultivées, ñ ce n'eíl dans la Province de Ruine , & dans les 
Palatinats ele Poíhanie & de Cracovie. Ceft de la Pologne que 
les Hollandois tirent les grains qu'ils confomment dans leuf 
pays, ou qu'ils vendent aux antres Nations. Les Allemands en 
tirent des bceuís & des chevaux. La laine de Pologne eít eftimée. 
La Lithuanie produit quantité de miel dont les habitans font de 
rhidromel pour leur uíage, & pour étre traníporté hors du pays. 
La Pologne vend aux Etrangers de la cire, du lin , du chanvre, 
du fel, du bois; & ils achetent de FEtranger, des draps de laine, 
des étoffes de foye , des íapis , des pe aux de martre-zibeline , 
des vins de France, d'Efpagne, de Hongrie, & des épiceries dont 
les Polonois font une grande confommation. La balance du 
commerce entr'eux & les Etrangers pancheroit de leur cote , 
s5ils étoient plus économes , & s'ils avoient des Manufaftures. 

La Noblefle qui fait les Loix de la République, en fait aufli 
toute la forcé. Elle monte á cheval dans les grandes occaíions , 
en conféquence des réfultats des Dietes & lorfque le danger eít 
extreme, fur un íimple ordre du Roi. Elle peut compofer un 
corps de plus de deux cens mille hommes. Cette armée nommée 
Foftepolíte-Rufienie eft á peu prés ce qu en France nous appet 
lions f arriere-ban. Elle fe meut difficilement & fe gouverne mal 
Ladifficulté des vivres & des fourages la met dans Fimpuifíance 
de íubfiíler longtems aífemblée. La difcipline, lafubordination, 
Fexpérience lui rnanquent, & Famour de la liberté qui l'anime , 
la rend plus formidable au Roi qu aux PuiíTances étrangeres 5 
mais íí Fon peut ou la vaincre ou la diffiper, ou la teñir pour un 
tems dans Fefclavage , onne peut Fempécher de fecouer bientót 
le joug. Les Polonois fe comparent eux-mémes aux rofeaux que 
le vent baiífe ? mais qui fe relevent des qu'il ceífe de fouffler, 
Ceft pour cette raifon qu'ils n'ontpoint de Places dedéfenfeÍÍ 
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ce n e ñ Kamimek & Dantzich íls en avoient d'autres que le 
tems a ruinées & qu'ils n'ont point relevées. lis veulent étre les 
feuls remparts de leur Republique-, & ne fouffrent jamáis que 
leur Roí bátiííe des FortereíTes. Ils regardent les Cháteaux 
comme les inítrumens de la tyrannie d'un Prince ambitieux qui 
voudroit leur donner des fers. Ces Places une fois entre les 
mains du Roi ou en ceíles des ennemis , deviendroient, felón 
eux , un moyende les fubjuguer fans retour. Que íí, dans leurs 
guerres ou civiles ou étrangeres, ils oíent íbutenir chez eux 
quelque fiége , i l faut faire á la háte des fortifications de terre , 
réparer de vieilles murailles á demi ruinées , élargir des fofíes 
preíque comblés , & la Ville eñ priíe avant que les retranche-
mens íbient achevés. 

La garde ordinaire de cet Etat eíl une armée qui doit toujours 
íubfifter aux dépens de la Republique. Elle e ¿ compofée de 
deux Corps , l'armée de Pologne qui devroit étre de trente-íix 
mille hommes , & celle de Lithuanie de douze. Elles font á 
peine de la moitié. Les deux Grands Généraux ont une autorité 
íupréme íur leurs troupes, & les Colonels font les raaitres 
abfolus de leurs Régimens , & font payés aílez exaftement. 
Ceft á eux , fous le bon plaiíir du Grand Général , á faire fub-
íiíter leurs Soldats comme ils peuvent dans les Quartiers marqués 
par une de leurs Dieres (a) ; & s'ils veulent faire quelque 
changement á ces Quartiers , i l faut qu'ils en ayent i'agrément 
par un Arrét de la Commiííion militaire de Radom qui fe tient 
tous les ans. C'eíl auífi aux Colonels a payer la folde de leürs 
.Corps. 

Les Seigneurs Polonois paroiflent dans ces armées avec plus 
de magnificcnce que dans les Villes. Leurs tentes ont toujours 

| » Celle de i7j¡7« J 

F f f f i j 
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été plus belles que leurs maifons 5 mais depuis quelque tems OÍI 
a báti d'affez belles maifons dans quelques Villes. 

La Cavalerie eíl preíque toute compofée de Gentilshommes* 
Remarquable par la bonne mine des Cavaliers , par la beauté 
des chevaux, & par la richeíTe des habillemens , elle fait plus 
des trois quarts de i'armée , contre l'ufage des autres Nations 
dont la principaie forcé refide dans l'Infanterie. 

Deux troupes d'ínfanterie Hongroife , fervent de Cardes, 
aux Grands Maréchaux & font vétues d'habits uniformes, bien 
pajees, bien vétues , bien nourries, mais peu aguerries. Tous 
les autres Régimens d'ínfanterie fur le pied étranger, font vétus 9 
difciplinés , & payés comme les Régimens de l'Infanterie Alle-
mande ordinaire dans les Etats d'Allemagne ? mais ils font tou-
jours peu aguerris & jamáis complets. 

PoSquíráf. ^a ^0^0gne eíl un Corps fort & vigoureux , qui ne f^ait pas-
Llmemf exrré' ufer de fes forces. Pluíieurs points l'afFoibliíTent extrémement& 

la tiennent continuellement prés de fa ruine. 
L Les Polonois n'ont ni ordre ni regle fixe , touí fe conduít 

au gré des caprices des Grands. Leur Gouvernement fe fent 
encoré de celui des Sarmates leurs prédéceífeurs , & ce que leur 
dit en pleine Diette Etienne Battori, eíl vrai aujourd'hui comme 
i l l'étoit du tems de ce Prince, l'un des plus grands Rois qui 
ay ent gouverné la Pologne (a). Ils fe conduifent pour k guerre 
comme fe conduifoient leurs ancétres , & n'ont point de Places 
contre l'ennemi, leurs frontieres font dégarnies pendant que 
ceiles de leurs voifins font comme hériífées de rempans & de 
ballions , & qu'on y entretient des garnifons & des armées 
íoujours prétes á les défendre. Enfin les anciens Sarmates ne 

. W K f r a , Polonl , Re/publica» non ordine quo caretis . non regimine quod contem-
m á s 3 fed jplo [ato regitun 
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faifoient point réfider continueilement des Miniilres dans les 
autres Etats, & les Poionois modernes ne le font pas non plus». 
Ceí l un inconvénient dont je parle aillcurs (a), 

11. La différence des Religions eft nuiíible á ce Gouvemement, 
I I j a des Grecs Schiímatiques en Pologne, des Juifs, des 
Réformés, & un aíTez grand nombre de Proteílans , d'abord 
tolerés & enfuite autorifés. Aucun Etat divife ne peut fubfifler y 
€ eíl rOracle du Saint Efprit. Les Catholiques fe plaignent que 
Ies Proteílans font inquiets; les Proteílans fe croyent perfé-
cutés, & citent Fexécution fanglante de Thorn. Quelíe femence 
de troubles! 

IIL 11 y a peu de Places fortes dans le Royanme ^ & le Roí 
& la République n entretiennent prefque aucunes troupes fur 
pied. I I eft aifé de juger qu'un Etat qui na prefque ni places de 
guerres , ni troupes, ni artillerie, ni argent, ni provifions , eíl 
fouvent le jouet de fes voiíins, & qu a la fin i l doit étre fubjuguéc 
Ce jour n eft peut-étre pas éloigné, & i l arrivera des que les 
PuiíTances voifines fe feront accordées fur le partage qu'elles en 
voudront faire. On f$ait ce qui s'eft paífé dans ce pays-lá fur la 
fin du dernier fiéde & au commencement de celui-ci ? & nous 
avons vú tout nouvellement les RuíTes violer impunément (b) le 
territoire Poionois , le fourager, le traverfer pour faire la guerra 
aux Tures , y repaffer, y hiverner comme dans leur propre 
pays. Le Roi de Pologne qui peut faire du mal á la Nation r 
napas le pouvoir delui faire du bien ; i l ne peut mettre aucune 
impofition extraordinaire íans le confentement des Nobles, & 
i l eft fort difficiie, pour ne pas diré prefqu'impoíTible, d'obtenár 
ce confentement de la Nobleífe aufil-bien que du Clergé; ainíi 

Dans le Traite de Politique. 
b) En. 1738, en 1739 , en 174Q & en 174I& 
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i i ne peut faire longtems la guerre, & la Pologne peut étre 
fpumife prefque auíli facilement que parcourue. 

IV . C'étoit peu que les éleñions fuíTent, de leur nature , 
íujettes á de grands inconvéniens (a), les Polonois y en ont 
encoré ajouté de plus grands. lis font coníiíler la liberté de la 
Nation dans le droit de confulter en cornmun ; mais ils ne 

. donnent de poids qu'aux délibérations unánimes (/). Ce n'eíl 
pas qu'il y ait fur cela une Loi primitive écrite (c) , c'eíl une 
íirople coutume , c'eft l'efprit général de la Nation, &lesmceurs 
regnent plus impérieufement que les Loix. Cet uíage ñngulier 
dont la Noble fíe de Pologne a fait fon droit favoii, n'eíl: pas 
fort anclen ; mais depuis qu'il s'eft établi 9 tous les livres des 
Polonois, leurs regiílres, leurs diícours font pleins de ce qu'ils 
appelient le liherum veto. Ce n'eíl que dans le feiziéme íiécle ( i ) 
que l'hiftoire de Pologne nous fait voir une Diete rompue pour 
la premiere fois, par la retraite de la Chambre des Nonces, qui 
proteílerent & fortirent tous enfembie. Au commencement du 
dix-feptiéme íiécle, chaqué Nonce s'arrogea la liberté de pro-
hiber, mais ils ne s'en prévaloient pourtant que quand ils étoient 
pluíieurs du me me fentiment, jufqu'á ce qu'un feul Nonce 
Lithuanien ofa (é) impofer íilence á toute la Diete 5 & détruire 
toutes fes déciíions. C'étoit alors une nouveauté inouie. Elle n'a 
depuis été autorifée par aucune L o i , mais elle fubfiíle encoré y 
& paíTe méme pour une Loi tacite & fondamentale de l'Etat. 

(ÍZ) Voyez la lVe Seflion du V I P Chap. de cette IntroduéHon. 
(/>) Nemine difcrepante. 
(c) Jac. Prilujius Conftit. Regni Polen, lih. / , cap. 3 0 , art. 3. Forma elígendi Regís 

a majoribus noflris pmtermijfa ejl , modo ut fit nohilitati czqul ac proceribus libera, cau-
tum efl ; Hartnock de Republ. Polon L 2 , c . 1. EleElionis certus modus non datur legibus 
vel conflitutionibus Regni, plenc & fecundum Jingulas circumflantias definitur *pag. ¡66f 
1. Borerus de Polonia de Ele6íione Regís : Non habent Regem nec ftatutum aliquod3nori 
regulam autformam feríptam, nec traditam, p . 450, 

(d) En 1536. 
(e) En 1652, 
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Dans Ies Dictes particulieres des Palatinats, que les Polonois 

appellent Dicttines , fi un feul Gentilhomme soppoíe , on ne 
peut députer á la Dicte genérale, & le Palatinateft privé pour 
cette ibis de fon droit de députation. On y decide fouvent les 
aíFaires de la République le fabre á la main, comme les anciens 
Sarmates dont les Polonois font deícendus, & quelquefois méme 
au milieu de ImeíTe , vices que les Sarmates ignoroient. 

Dans les Dictes genérales , un feul Nonce qui ne veut pas 
donner la main á ce que les autres jugent á propos de faire 
arréte laftivité de la Dicte. 

La pluralité des fuffrages na pas méme lien dans les Dictes 
d'éleaion, & le Nonce oppofant eft difpenfé de diré les raifons 
de fon oppofition. S'il prononce le mot fatal : Jeprotefie , fifto 
aBivitatem, i l arréte, par ce mot feul, les réfolutions uniformes 
de tous les autres Nonces ; & s'il quitte I'endroit oü fe tient ia 
Diete, i l faut néceííairement qu'elie fe féparc. Eíl-ce marcher 
dans Jes voies de la liberté ? N'eft-ce pas plutót s'y précipitcr ? 

Onn'aqu'une reíTource centre un abus qui, pour avoir vieill i , 
a acquis la forcé d'une Loi fondamentale , c'efl la voie des 
confédcrations qu'on empioye, lorfque Je nombre des oppofans 
eíl coufidérable. Eh, quei remede, grand Dicu, qu'un remede 
qui arme la moirié du Royanme centre l'autre! Üinfurrection 
eft toujours faralá au Royanme. EUn'eíl prefque jamáis fans deux 
fafíions, L'unanimité dans les Dictes étant alors impoffible , 
chaqué parti forme des confédcrations dans lefquelies on décide 
á la pluralité des voix, fans avoir égard aux proteftations du 
petit nombre, Alors la Loi de Funanimité eft fufpendue jufqu'á 
ce que le danger ait ccífé, & le fort de la République dépend 
de celui des armes. Lorfque les troubles font finis, les Dieres 
générales ou caíTeri-t ou confirment les aftes de ees confédérations 
particulieres. 
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Si le droit de contradiftion n'avoit été introduit que pour les 

cas oü i i eíl queílion de changer une Loi véritablement fonda-
mentdle y i l ny auroit rien de fort extraordinaire de la part d'une 
Nation qui , jalouíe de la liberté, fondée íur cette L o i , auroit 
voulu prevenir la corruption j mais appliqué á toutes fortes de 
ílijets de délibération, i l eñ pernicieux ; & c'eft un abus bien 
étrange qu'un íeul particulier, pour faire úfage de ce qu'il appelle 
fa liberté , nuife á celle des autres , & faffe prévaloir fon opinión 
á celle de tous fes Concitoyens. Ainíi les Polonois, qui fe glori-
fient de n'étre point foumis á la puiíTance de leurs Rois, tombent 
dans Fefciavage de celui d'entr'eux qui ofe s'oppofer aux délibé-
rations les plus útiles. Cette conduite eft contraire au principe 
fondamental de toute Société oü Tautorité eíl partagée : que la 
pluralité des voíx fait la Loi commune. C'eíl la regle de tous les 
Tribunaux, de toutes les Sociétés Religieufes , de tous les Etats; 
fans cette regle, i l n'y auroit point de fin aux délibérations , aux 
Jugemens , aux Conclaves , aux Dictes , aux Confeils des 
Etats populaires. 

Le Droit des Nonces Polonois eíl á peu prés pareii á celui 
qu'avoient autrefois á Rome les Tribuns du peuple. Un feul des 
Tribuns s'oppofant á une L o i , en empéchoit l'efíet. On f^ait 
les maux que caufa cette regle du Tribunat. Les Tribuns eux-
mémes en fentirent bien i'inconvénient , dans ees occaíions 
importantes oü tous les membres de ce College convinrent de 
teñir pour décidé tout ce qui auroit été conclu entr'eux á la plu
ralité des voix , & fe promirent avec ferment fur les autels une 
fidélité inviolable á obferver ce Réglement. La République 
Romaine qui nommoit un Di&ateur dans les grands dangers , 
employa quelquefois ce remede contre I'inconvénient de la Loi 
du Tribunat 3 mais la République Polonoife n a , contre la Loi 

de 
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de I'unanímíté, que le remede de la confederation, remede pire 
que le mal méme contre lequel 011 l'employe. Le droit de contra-
diaion qu'ont les Nonces renverfera un jour la République^ ü 
la République n'anéantit ce droit; & c'eíl á quoi i l n y a nulle 
apparence qu elle fe porte , tant la NobleíTe eíl prévenue pour 
une prérogative mille fois plus dangereníe qu'honorable. 

Les Polonois nont aucune forte de difpoíition á corriger les 
défauts de leur Goüvernement, & un Auteur-Roi ? qui con-
noiífoit bien les vices de ce Goüvernement, qui en gémiflbit, 
qui les a décrits, & qui y a propofé des remedes , nous en parle 
ainíi : » On diroit qu'il nous eít défendu de parler des abus de 
» notre Goüvernement, comme i l eíl défendu á un Mufulman 
» d'entendre un Chrétien parler de la fauffete de la Religión 
» Mufulmane II en eft de nous comme d'u i malade, qui fe 
*> confiant dans la forcé de fon tempcrament, méprife les fimp-
» tomes,mortels dont i l eñ menacé, & néglige de les prevenir ? 
* Par la feule répugnance qu'il a pour les remedes. Nous penfons 
» comme la plüpatt des Hérétiques qu i , aprés de longues 
^ controverfes, convaincus de leurs erreurs, les fuiventencoré, 
» ou par une túñe habitude ^ ou par la honte de ne pas mourir 
» dans la Religión oü ils font nés. Que dirai-je de plus ? Nous 
» refTemblons á ceux qui habitent des maifons qui leur font 
» échues en héritage , & qu i , au rifque d'en étre écrafés, n y 
i» veulent rien changer, pour ne pas toucher á l'ouvrage de 
* leurs peres, comme íí c'étoit manquer á la vénération qui leur 
» eíl due, que de rétablir ou de perfeólionner ce qu'ils ont fait.... 
» IIeílcertaineneffetqueledifice de notre Républiques afíaifle 
» par fon propre poids; & rien peut-étre ne fera comparable un 
f> jour á fes malheurs , s'il eíl vrai qu'il n eíl rien de pire que la 
p corruption de ce qui eíl exgellent, Cet édifice auroit befoin 

Tome I I G g g g 
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» d'une prompte réparation , & i l ne peut clurer longtems, íl 
» ron ne i'étaye, Cependant s'eíl-on jamáis accordé á trouver-
» les moyens d'empécher ía ruine ? Et n'eft-ce pas un axiome-
» parmi-nous , que tout changement eíl dangereux ? íl faut du 
» moins affermir cet édifice. fiFonne le change; & je ne prétends 
» iciautrechofe quede le refondre,de manierequ'aucunerevo-
» lution ne puifíe l'altérer. Je n'ai point en vúe de toucher au 
» fonds , je n'en veux qu'á la forme; & qu oñ ne dife point que 
» c'eít rifquer d'abattre un vieux bátiment, que de travailler á; 
^ le íbutenir , cette crainte eíl vaine, & ce n'eft point lá non; 
» plus ce que nous devons appréhender : craignons pintor de n'y 
» donner que de foibles appuis, comme nous faifons ordinaire-
» ment dans toutes nos AíTemblées r. oü; chacun juge á fon gré 
» de cette belle ftrufture & de la maniere de la rétablir . . . : . 
» Notre liberté méme fuffiroit elle feule á nous infpirer cette 
w noble ambition íi convenible á des ames bien nées , & qui , 
» peut parvenir á .toutj íi au lieu de vouloir uniquement ce qui 
» nous plait, nous nous appliquions á ne vouloir que ce qui : 
» peut nous étre le plus falutaire. Ce íHa forcé qui contraint au 
» bien les autres Nations, c'eít l'autorité qui les détermine ? nous -
» feuls nous pouvons avoir le mérire de ne nous y porter. que 
»> parce que nous le voulons; & certes nous devons d'autant plus i 
» le faire , que les uíages introduits partout ailleurs, & Fexpé-
w rience de notre íiécle , nous éclairent fuffifamment pour nous -
» apprendre á choiíir ce qui eít utile , & á rejetter tout ce qui 
» peut nuire á not rebonheur . . , (a ) . 

CCXXIII. La Pologne compre trois Ordres, le -Roi, le Senat, la: 
fuelle eíl la fof «T, r . ,T 

sse-diKGwver-. Nobleííe. 

fy) Dans la- Piréface de l avo ix lihre dú'Cítoyen^ ou ^ Obfervations fur le Góuverm*: 
ftimt de Pologne,,Yojqz cet Ouvrage dans mon Examen-aii-iaot Stanijlas Ro-i% 
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Le Roí difpofe des biens Royaux (a), & en dífpofe au gré 

•de la faveur, comme une récompeníe de ['afiiijettifíement á fes 
volontés ? & íbuvent par l'impreíiion de la crainte que des Ci-
íoyens puiííans infpirent á la Cour. 11 difpofe auíll des emplois ; 
mais i l ne peut donner les Charges de la Couronne que pendant 
les féances de la Dieie (¿) , ü j'en excepte celle de Grands Gé-
néraux , dont par une Diete récente (c) ? i l luí a été permis de 
difpofer á fon gré , fans attendre la recommandation des Etats 
afíemblés, comme 11 avoit été pratiqué jufqu'alors. II peut con-
férer tous les bénéfices coníiíloriaux, mais i l na le drok, ni 
d'éíablir des impóts, ni celui de faire battre monnoie; i l n'a pas 
méme celui de conclure des Traités avec les Princes Etrangers, 
de faire la guerre & la paix , fans le confentement de la Ré-
publique aííemblée en Diete 5 i l ne peut enfin ni faire des Loix 
ni réfoudre aucune aíFaire d'importance fans l'aveu des Etats. 
I I eft la bouche du Corps de la République j mais cette bouche 
ne peut ríen prononcer que le Jugement public n'ait congu & 
•rélblu auparavant (d). Ce Prince n'eft cependant obligé de 
rendre compre de fes aftions qu'á la République afíemblée dans 
une Diete, oü i l compofe lui feul en perfonne le premier Ordre* 
Lorfque la Diete eíl féparée, & on n en tient que tous Ies deux 
aris, ce qui fait un trés-long interftice, le maniement des affai-
res eft dévolu á la perfonne du Ro í , qui affemble un Senatus 
Conjilium, oh i l n'appelle que les Senateurs dont i l connoit le 
dévouement á fes volontés j mais le Roi feul ne peut rien déci-

{íz) On verra dans la íuite ce que c'eíl que les biens Royaux. 
(h) In plenis Comitüs, 
(c) La Diete de pacification de 1736. 
{d) C'eíl ce que dit Staniflaus Orickovius, au rapport de Cromer : Rex Polonlce 

rnihil aüud efl quam os quoddam .regni vobifcum conjunSíum libero ac legitimo veflro fuf. 
fragio, ut is prorsus nihil agat ? ac ne loquatur quidem 3 niji id quod ex intimo fen/k 
fejiro publicé Jit profe&um* 

nement de Polo-
gne , & en qui la 
puiflance fupre-
me réfide. 
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der j & ce Congrés particulier de Senateurs ? y fuíTent-lls tom ¡ 
ne décide ríen non plus que d'une maniere précaire & fubor^ 
donnée aux déciíions de la prochaine Diete. Le Roí n eíl que 
le premier des trois Ordres qui compofent la Nation 5 i l forme 
un Corps individu avec les deux autres 5 & ees trois Etats dif-
tin61s ne conffituent qu'une feule & méme République , dans 
laquelle réíide l'autorité de la puiíTance indivifible. 

Le Senat eíl compofé de Laíques & d'Eccléíiaíliques, caf 
le Clergé ne coníHtue point en Pologne un Ordre diíHnét du 
reíle de la République , comme en Suede & ailleurs. Mais les 
Eccléíiaíliques ont la prééminence dans le Senat, dans les Tri-
bunaux , & dans tous les Congrés. íi entre au Senat deux Ar~ 
chevéques , treize Evéques , 33 Paktins, & 84 Caüellans. 
L'Archevéque de Gnefne eíl le Primat du Royanme , la pre-
miere perfonne aprés le Roí dans le Senat, & le Régent de l a 
République pendant Finterregne. 

La NobleíTe compofe les Dietes, & un Gentilhomme Polo-
nois a dans fes terres le droit de glaive & de Juílice fur tous 
fes Su jets, leur impofe á fon gré des tributs , & regué fur eux 
bien plus abfolument que le Roi ne regne fur les- Nobles. 11 a 
des gardes ? entretient des troupes, & fortifie quelquefois fes 
Cháteaux, contre la Politique de tous les Etats qui ne permet-
tent ees chofes-lá qu'au feul Souverain. 

Le peuple n'a aucune part au Gouvernement. Cracovie 9 
Dantzick & Vilna, font les feules Vilies qui ayent droit d'en-
voyer aux Dietes des Députés , lefquels ont féance avec les 
Nobles. 

Les Artifans font la plúpart Etrangers , & les Bourgeois , 
des Viiles ne font coníiderés que comme des gens de métier y. 
epi ne peuvent poíTéder tout au plus que quelques maifons 
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i m s les Viües, & quelques fonds de terre á une lieue autour 
des Villes. 

Les payíans fontferfs. Ces hommes quiprocurent 1 abondance 
dans le Royanme , qui en portent les charges, qui fonrniíTent 
des hommes aux armées , qui labourent les champs , qui cou-
pent les moiíTons , qui nourriíTent tout le Royanme , font en
claves ; & leurs maítres mcnagent fouvent moins leurs forces 
que celle des bétes , & ont la liberté de les vendré á d'autres 
maítres auffi cruels. On ne peut fans horreur rappeller ici une 
Loi de Pologne, qui n'impofe qu'une amende de quinze francs á 
íouí Gentilhomme qui aura tué un payfan. C'eíl á ce prix ( dk 
un Prince que jai deja cité ) qu'on fe radíete dans notre Nation 
des rigueurs de la Juílice , qui par-tout ailleurs , conforme á la 
Loi de Dieu, & ne faifant acceprion de perfonne ? condamne k 
mort tout homme coupable de mort (a). 

Voilá ce que c'eíl que le Gouvernement de Pologne. De 
vingt Polonois , un eft puiOant, profite des biens Royaux & 
des charges que le Roi lui donne & des peníions étrangeres 5 
domine fur les dix-neuf autres, & les fait plier á fon gré. Tout 
le reík , c'eft-á-dire y de vingt Nobles, dix-neuf, & tout le 
Tiers-Etat eft dans la mifere 7 & une défunion perpétuelle fait 
áchouer les propoíitions les plus útiles á la patrie. 

La Pologne & le Grand Duché de Lithuaníe font des Etats 
compofés , puifquils ont le méme Roi ̂  que chacune de ees 
Souverainetés eít gouvernée féparément par fes propres Loix . 
& a les mémes titres, les mémes privileges; & que jes emplois 
d'un pays ne peuvent étre accordés aux Sujets de Fautre , á 
moins que ces Sujets ne poíTedent des biens fitués dans les deux. 
Ce font encoré, des Etats irréguliers. Le Gouvernement y eft 

j[<*) La-voix libre du Choym-, &:c9 



£ 0 6 -G O U V E R N E M E N T 
Monarcliique & Arillocratique, puiíqu'íl eíl renfermé dans k 
períbnne du Roi , dans i'autorité du Senat & dans celíe des 
Nobles, & que le Roi repréfeme la Monarchie; le Senat & la 
NobleíTe repréfente i'Ariftocratie, & que cela forme dans üm 
méme Etat un Royanme & une République. C 'eít enfin un Corps 
monílrueux, puifque la Souveraineté réíide uniqoement dans 
•une République qui ne saílemble que tous les deux ans , & qui 
eíl ainíi prefque continuellement dans FinteríL 

ccxxiv. Les Rolonois ont trois eípeces de Dietines. La premiere qui 
1a ̂etmes e a- ^cecje ^ grancle Diete , & qu'ils appeHent Ame-Comitídts* 

Elle fe tient pour choifir les Nonces qui doivent compofer la 
grande AíTemblée de l'Etat. La feconde eíl celle qui fe tient 
aprés la Diete, pour informcr la NobleíTe des Palatinaís des 
nouvelles conílitutions qui ont été faites , & pour délibérer fui 
les moyens de les faire exécúter. lis appellent ce Congrés Pofi-
Comitialis ou Relatíonis, La troiíiéme ne fe propofe que d'élire 
les Députés, pour former le Tribunal du Royanme qui fe tient 
á Petrikow, oü la Juílice s'exerce en dernier reííbrt, & qui 

, tait dans tout le Royanme ce que nos douze Parlemens font en 
France. De toutes ees Dictes, i l en eílpeu qui ayent un heureux 
fuccés j & la plúpart fe féparent fans rien conclure; & en ce cas-
l á , le Palatinat eíl privé de fon droit de députation á la Diere 
générale, 

cexxv. " De trois Dictes genérales 5 deux s'aíTemblent á Varfovie 9 
í-aiê Spoioíne", dans la haute Pologne, Capitale du Royanme, réfidence du 

Roi & du Senat, & qui eíl dans une diílance á peu prés égale 
de toutes les frontieres. La troiíiéme s'aíTemble á Grodno en 

v Lidiuanie. 
La Diete quon appeile Diete d'élefHon, parce qu'on y élit 

le Roi 5 fe tient á une demi-lieue de Varfovie, prés du village 
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ée Wcía. La , ondrefle ce que les Poionois appeilent S7Lopa 011 
€o¿o. Ce í l un pavillon.couvert de planches., qui a á peu prés: 
la forme d'une grande halle. 

La Diete d eleftion commence toujours par nommer un M a -
réchai de la Diete. C eíl le Direcleur des Nonces 011 Députés 
de chaqué Palatinat , i l en recueille les avis , & les propoíe en 
leur nom au Senat. Des qu'il eft nommé , les Senateurs & les 
Monees s'obligent par fetment de ne pas fe féparer quils naient 
élu.un ROÍ, d'un confentement unánime, & de ne le pas re-
eonnoitre qu'il n'ait juré les Pacía Conventa, La. Chambre des 
Senateurs & celle des Nonces, c'eíl-á-dire , des Députés des 
Provinces aux Dictes, fe joignent enfuite & choifiíTent des-
CommiíTaires, tant pour pourvoir á la fúreté publique, que 
pour drelTer \QS Pacía Conventa, & pour examiner & réformer 
fes exorhitances ¿ mot confacré en Pologne , pour marquer les 
abus qui fe font commis fous le dernier regne , & qu'on juge' 
á propos de réparer avant que de taire une nouvelle éleftion. 
€es CommiíTaires font autorifés á remettre les chofes fur l'an-
cien pied. Quelquefois Texamen & leJugement des exorbitances 
font renvoyés á un autre tems. 

Lorfque la race des Jagellons fut éteinte, le lleu des éleffions^ 
r/étoit pas encoré déterminé. Tantót on les faifoit á Pofnanie , 
comme celle d'Uladiflas, furnommé LoéHque (a) , celle de 
Venceílas Roi de Boheme (¿) , & celle d'Uladiflas, fils de 
lagellon (c) ̂  tantót á Cracovie, comme la feconde éleéiion 
d'Uladiflas Loftique { d ) , & celle de Sigifmond-Auguíle ;. 
quelquefois á Siradie, comme celle d'Hedwige, Reine de Po-

(3) Herbuíl. H-f:. Palor.. L , p , C. 3, 
(¿) Idem ibidem., 
(c) Idem , L . i f , C . 1, 
i ^ J d c m , L . 9 , C . s , 
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iogne ? femme d'Uladíflas Jagellon, Granel Duc de Líthiianíe (a) -
d'autrefois á Petrikow, comme celie de Caíimir, fils de Jagel
lon (b), & celle de Jean Albert (c). 

La premiere éleftion {d) , aprés la mort de Sigifmond-Au-
guíle , fut celle de Henri, connu dans notre Hiftoire fous le 
nom de Henri 111. Elle fe üt prés de Kamionna, village fitué 
prés de Varfovie , de Fautre cóté de la Viftule. C'ell Fendroit 
qui avoit été determiné par la Diete ele convocation (e) , & les 
Etats s'étoiení engagés de s'élever contre ceux qui voudroient 
faire l'éleílion dans un autre endroit que dans celui qu'on venoit 
de marquer ( / ) . Cette éleftion fut faite unanimement. I I ne 
fervit de rien á Erneíl d'Autriche de s'étre mis au nombre des 
concurrens du Prince Fran^ois. 

Apres le départ du Roi Henri pour la France , la Diete de 
convocation tenue á Varfovie (g) determina la Ville de Ste^yca 
pour Féleélion d'un nouveau Roi. Les Etats s y aílemblerent 
infruftueufement dans le mois de Mai de l'année fuivante (A). 
Le Primat attaché á la Maifon d'Autriche , & appuyé des Se-
nateurs qui fuivoient prefque tous le méme parti , convoqua la 
Diete d'éleftion prés de Varfovie , pour le mois de Novembre 
de la méme année. I I y eut fciííion. Ce Primat fuivi de la plü-
part des Senateurs fe retira du camp éleftoral vers la Ville de 
Varfovie , & proclama Roi FEmpereur Maximilien I I . au mi-
lieu des troupes de ce Prince. L'Ordre équefrre , reílé en aíTez 
grand nombre dans le champ éleQroral ? proceda á une autrg 

{a) Idem, L . 12 ? C. 2. • . 
[b) Idem, L . 16, C. 2. 
[c) Idem , L . 8 ,C . i . 
[¿) Elle fe trouve dans le volume des Loix du Royaume , pag, a20. 
(V) Tenue á Varfovie le 2,8 de Janvier 1573. 
[/) Dans le volume des Loix, pag. 208 & 209, 
( g ) EnI574. 
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éieclion. Jean Zamoysky, Starofte de Belz , proclama Reine 
Anne , PrinceíTe Royale de Pologne , le Roi Etienne Battori, 
Duc de Traníilvanie, ion époux futur. Ce fut Battori quiregna, 
& les brigues des Autrichicns furent inútiles (a), 

Dans la Diete de convocation tenue á Varfovie (¿) aprés la 
mort du Roi Etienne , le lieu de lekaion fui fixé entre Var-
fovie & Wola. La Maifon de Zborowski, avec fes troupes, 
ayant quitté le champ élecloral, on brúla le pavillon d eleftion. 
Le parti le plus nombreux tint enfuite fes féances dans un en-
droit voiíin hors du quarré. Ce fut-Iá que le Primat proclama 
Sigifmond IÍL Roi de Pologne (c). La Maifon de Zborowski, 
avec fon parti compofé de cinq Senateurs, du Cardinal de 
Radzivil, & de quelques Nobles en fort petit nombre, conti-
nua fes féances dans le lieu du pavillon qui avoit été brulé, & 
trois jours aprés la proclamation de Sigifmond, fit proclamer 
par Woroniecki, nommé Evéque de Kiovie, Maximilien, Ar-
.chiduc d'Autriche (d) , qui entra á main arméeen Pologne (e)9 
Y fut battu & pns prifonnier par Jéan Zamoyski, Grand Géné-
ral & Grand Chancelier de la Couronne de Pologne ( / ) . 

Aprés la mort de Sigifmond I I I (g) , le lieu de l'éleftion fut 
marqué entre Varfovie & Wola, parla Diete de convocation 
tenue á Varfovie le 16 Juillet. Uladiflas IV . fils de Sigifmond I I I . 
y fut élu unanimement Roi de Pologne (A). 

(f) Reynoldus Keydeuílermius , de reb. Polog. L i L I I , Edit. Franco f. pa*. 92 , &c, 
Pau us Piafecki, Evéque de Przemiíl; Choric , p. 2 & fuiv. voL des Loix, p. 2*1. 

(¿) En 1587. 
rc} Heydenftein, L ib . F U I , pag. 260 & feq. 

Fiis de FEmpereur Maximilien II . 
Dans le volume des Loix, pag. 430. , 

1 Ibid. pag. 474. 
{ g ) En 1632. 

(A) Cela eft juílifíé par les aftes de la Confédératíon & de l'EIefílon 3 inférés dans 

m l r t ^ t ^ : d0nt PaSeS' depUÍS la m0rt de SÍSÍfm0nt 11' ne font p -
Tome I L H h h h 
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Dans la Diere de convocation (a), aprés la mort d'Uladií-

las IV. on affigoa le lien de i'éieftkm entre Varfovie & 
Wola., oü lean Caíimir, fils de Sigiímond I I I . & frere puiné 
d'Uladiílas IV . fut élu (¿) unanimemenr (c). 

Jean-Caíimir abdiqna la Couronne (d) , & la Diete de con
vocation tenue á Varíbvie (e) , fixa le lien de l eleftion enrre 
Varfovie & Wola , oü Michel Coribut fut élu ( / ) unanime-
ment (g), On avoit été fur le point de fabrer tous ceux qui 
favorifoient d'autres Candidats 

A la mort du Roi Michel, la Diete de convocation tenue k 
Varfovie ( i ) régla que i'élefíionfeferoit oü s'étoit faite la précé-
dente. Jean I I I . élu unanimement y fut proclamé par FEvéque 
de Cracovie Trzebicki, dans un tenis oü la Pologne étoit fans 
Primat. 

Jean I I I . étant mort (k) , & la Diete de convocation rom-
pue , la confédération genérale donna L'excluíion á tous les 
Fia/ies , & régla que leleftion feroit faite felón l'ufage entre 
Varfovie & Wola. I I y eut fciíTion. L'Evéque de Cujavie 
Dombski, foutenu par une partie du Senat & de l'Ordre Equef-
tre , proclama Roi , dans le champ éleftoral ( / ) , FEleaeur de 
Saxe, qui dans FHiítoire de Pologne s'appelie Auguíle íí. Le 
méme jour ^ le Primat appuyé par un nombre fort fupérieur de 

[a) En 1648. 
[b) Le 17 de Novcmbre de la méme année 1648* 
[c) Volume des Loix. 
[d) En 1668. 
(t;) Le 5 de Nove mb re. 

Le 19 de Juin 1669. 
Volume des Loix. 

{'h) C'eíl ce que remarque ZadwadzM, Caftellan de Culm , dans fes Annalesáfr 
rologne. 

,' )v Le 15 de Janvier 1674. 
En 1696. 
Sur la fia du mois de Juin 1.697;, i?] 
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Senatcurs & de Nobles, proclama auffi dans le champ éleftoral 
le Prince de Conti, Prince du Sang de France. Le partí le plus 
nombreux pubiia un Manifeíle centre la prociamation violente 
de i'Eleñeur de S axe j & fixa un jour (a) pour une éleftion l i 
bre. I I s'aíTembla en effet ce jour-lá, & íit une Confedcration 
générale pour íbutenir la liberté contre le Candidat qui i'oppri-
moit. íi y eut des pourparlers. Davia , Nonce du Pape, fut 
médiateur, & les troupes du Saxon, qui entrerent en Pologne, 
mirent fin á la négociation. Le parti du Primat, qui s'aíTembla 
á Lowiñz (¿) , reconnut Auguíle íí. pour Roi de Pologne , á 
diverfes conditions j & entre autres, que ce Prince feroit fortir 
fes troupes de la Pologne dans un tems marqué. On arréta que 
FEvéque de Cujavie , pour avoir violé le Droit Primatial, en 
nommant un Roi pendant la fciíTion , feroit jngé par la Répu-
blique que le Maréchal de la Confédération en écriroit au 
Pape ; & que íi dans la fuite quelque Prélat entreprenoit de 
proclamer un Roi au préjudice du Primat, á qui feul ce droit 
appartient , fes biens héréditaires feroient confifqués, fon Evé-
ché déciaré vacant „ & luí traité comme ennemi de la Pa
trie (c) . 

Aprés la mort d5Auguíle I I . la Diete de convocation deter
mina qu'on n'éliroit qu'un Piajle, Le regne peu heureux de ce 
Prince avoit fait de la Pologne un théatre fanglant. Détróné & 
puis rétabli, i l eíl mort Roi {¿) , mais la fin de fa vie ne fut pas 
la fin des malheurs de la République. Dans la vacance de la 
Couronne, Auguíle ^ nouvel Eleéleur de Saxe , devint le rival 
d un Piafie, qui avoit éíé celui du Roí fon pete. Le Roi Sta-

f^) Le 26 d'Aoüt: 
(¿) Le 5 de Mai. 
(c) Volume des Loix.1 
[¿) E a 1733. 

H h h h i j 
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ñiflas étant Polonois, n'ayant point d'enfant mále , & étant le 
beau-pere du Roi Trés-Chrétien, parut aux Polonois un Prince 
propre á les gouverner, de qui la République n'avoit rien á 
cramdre , & dontelle pouvoit efpérer une proteftion puiíTante. 
L'Elefteur de Saxe , au contraire, qui fuccédant au Roi fon 
pere , de volt fembler rnettre dans la faroille un droií hérédi-
taire á la Couronne, ne pouvoit compter llir FaíTeftion des Po
lonois , dont tous les cceurs étoienttournés vers le Roi Staniílas. 
I I mit fa confiance dans la forcé de fes armes, & préíendit que 
Péleftion de Staniílas étoit irréguliere, & qu'il en avoit lui-
méme une en fa faveur, qui éíoit valable. Je puis endeux moís 
donner une juñe idee des prétenrions de ees déux Princes , qui 
portent encoré chacun aujourd'hui le titre de Roi de Pologne, 
parce que cela a été ainfi reglé par le Traite fait ( a ) entre les 
Cours de Franco & de Vienne, Traite auquel les autres Puif-
fances accéderent. 

Staniílas étant Piafte étoit éligible ; Auguíle. étant Etrangar 
ne pouvoit étre é k , fans violer les Decrets de la Diere de con-
vocation. Staniflas avoit été éiu unanimement Roi de Pologne, 
& proclamé par le Primat dans la Diete généraie tenue dans 
le iieu oü elle avoit été indiquée j Augufte avoit été élu? fous 
le moufquet Ruffien, par un parti fíiftieux 9 fans autorité legi
time, fans convocation , hors du iieu indiqué parla Diete de 
convocation , & aprés la féparation des Etats. Dans la Diete 
d eleftion de Staniílas , i l y eut plus de foixante mille Elefteurs 
légitimement aífemblés h dans celle d'Auguííe ( fi néanmoins un 
malheureux conventicule peut faire une éleftion) i l n y eut que 
quatre ou cinq cens Eleaeurs. Staniílas n'eut jamáis auprés de 
luí que les mémes Polonois qui vouloient le maintenir í u r l e 

En. 1738, 
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tro líe oü ils Favoient place ; Auguíle fut toiijours appiiyé de 
deux armées étrangeres. Soixante mil le foldats , ou Ruffes oü 
Saxons , qui ravageoient la Pologne , étoient autanr de témoins 
qui dépofoient aux yeux de toute i'Europe ? que Staniflas étoit 
le Roí legitime 5 mais á la faveur des armes Ruíiienne^ & Saxon-
nes, & en- conféquence des Traites faits entre les PuiíTanceS 
de I'Europe, Augmle eft demeuré en poffeíTion de la Couronne , 
& i í n'en eít reílé que le titre á Staniflas, avec les Duches de Lor-
raine & de- Bar , clont i l doit jouir pendant fa vie , pour étre , 
aprés £1 mcrt, reunís á perpétuité á la Couronne de France, 

Depuis Fextinftion de la rige des Jagellons , l'Hiíloire de 
Pologne fait mention de quatre Rois qui ont quitté le troné , 
Henri de France, Jean-Cafimir íí. Augufte H. & Staniflas I . 

Henri le quitta (a) aprés un regne de quelques mois ; la gS.' 
République ne regarda pas la retraite de ce Prince comme 
une abdication, mais comme une défertion. Elle le declara 
folemnellement déchu du troné (¿) 3 & mit á fa place Etienne 
Battori. 

Jean-Cafiniir reoonca á fa Couronne , aprés un regne de 
vingt ans (c) toujours traveríe. 11 fe retira á París á Saint Cer-
maín-des-Prés, & il finitfes jours á Saint Martin de Nevers (d) , 
dans des exercices continuéis de píete. Cette abdication fut 
faite dans un tems oü la République jouiíToit dune paix pro-
fonde. Tous les Auteurs qui ont écrít l'hiftoire de ce Prince* 
remarquent c u'il eüt abdiqué plufieurs années plutót, s'il n a-
voit cru devoir attendre la fin des guerres que les Polonois 

{a) ' En 1-574. 
Ib) En 1575. 
(c) Ela en 1648 , & couronné en 1649 , '¿ abdlqua en 1660 , & mourut ea 

(d) Le feu Rol luí avoit donné Ies Abbayes de Saint Gerijiain des Prés &.dé Saint-
Martin de. Nevers 3_:avec d'auíres Bénéfices^ 

C C X X V L 
Carañere da 

quatre abdica-
tions o 1 rer.o::• 
ciations faites par*" 
des Rois de Polo--
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avoient alternativement avec la Ruffie & avec la Porte. I I 
concerta fon abdication avec le Senat, avant que de la propofer 
á la Nation, & i l en fit la propoíition en perfonne á toute la 
Répubiique aílemblée dans une Diete uniquement convoquée k 
cene fin (a) . Ce fut aprés cette abdication de Caíimir, que les 
Polonois qui avoient fait de vains efíbrts pour engager ce bon 
mais foible Prince á continuer de les gouverner, firentune Conf-
titution exprefíe , portant que nul Roi ne pourroit abdiquer la 
Couronne ni abandonner le Royanme, íans le confentement 
de la Répubiique aíTemblée en Diette. Cette Conílitution eíl 
inferée dans les Pacía Conventa du Roi Michel fucceíTeur de 
Caíimir 

Augufte I I . élu dans une fciffion & par la moindre partie du 
Royanme , couronné néanmoins (c) , & reconnu Roi par la 
Répubiique ( d ) , fut dépofé (e) par une partie de la Nation, 
qui élut á fa place le Comte Staniflas Leczinski, á la faveur des 
armes Suedoifes. Aprés avoir regné pendant neuf ans, i l re-
non^a á la Couronne par le Traité d'Aldt-Randftadt ( / ) , & 
reconnut Roi fon rival. I I prétendit dans la fuite ( g ) , que 
cette abdication avoit été extorquée par Charles X I I , & que 
quand elle eút été voloníaire , elle auroit toujours été nulle. I I 
avoit, difoit-il, promis antécédemmení ^ par un ferment folemnel , 
de ne jamáis contrevenir aux Loix de la Répubiique, & i l avoit 
contrevenu á celle que la Répubiique avoit faite aprés I abdi
cation de Jean-Caíimir. A la faveur des conjondures, i l re* 

[a) Voyez le Drolt Public de Chwalkowski, Liv. I , Ch. I I I , §. 4; 
Elle eíl de Tan 1669. Voyez Chwalkowski, Hartnock & auíres Auteurs Polonois; 
En 1697. 
En 1699. 
En 1704. 
En 1706. 
En 1709» 
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monta fur le t roné, & eíl mort (a) pofíeíTeur de la Couronne. 

Staniílas I . élu légitimement aprés la mort d'Auguíle I I . a 
abdiqué en conféquence des arrangemens faits par k dernier 
Traite de Vienne ( ¿ ) . Mais ce n'eít pas une Couronne qu'il 
pofféda, que ce Prince a abdiqué. A peine étoit-il monté fur 
le troné , qu'un rival puiíTant Ten avoit fait defcendre. II n'é-
íoit pas meme dans le Royanme (c) lorfqu'il fit fon abdica-
tion^ & la République n'a point reconnu cette abdication : or 
labdication n'ayant pas été faite dans une Diete , la Républi-
que ne k recevant point, les Loix de ce Prince netant pas 
mifes dans le volume des Loix, & Auguíle I I I . ayant toujours 
rempli le t roné , cet afte d'abdication ne devroit étre regardé 
que comme une renonciation á des prétentions, s'il n'avoit été 
l'exécuíion des arrangemens pris par les principales Puiílances 
de 1 Europe, & s'il n'étoit par-lá devenu une loi dans la fociété 
des Nations. 

On appelie en Poíogne P a ñ a Convenía íes conditions fo'us 
lefquelles les Rois font élus, & á l'exécution defquelles l'o- c cxxviíi 

Des Fañi Con-

béiffance de la Nation eíl attachée. C'eíl le Traite' míe c ^ A f í ^S^de 
guñe ÍIÍ,.Roí ac
tué He ment'ie-

qu'un a appeilé le Décalogue des Obligadons. Royales, Le pre
mier de cette nature fut celui que la République fit avec Louis 
Prince de'Hongrie, lorfqu'il fut défigné fucceííeur de Caílmir 
le Grand fon oncle qui vivoit encoré. Cet exemple fut quel-
quefois fuivi jufqu'au tems de Henri, & i l n'a pas difcontinué 
depuis le regne de Henri. On dreííbit autrefois les Pacta Con-
renta avant i'élection , mais depuis celie de Michel on ne les 
fait qu'aprés. La République nomme quelques Membres du 
Senat & de la NobieíTe ? qui avec les Plénipotentiaires du 

(rt) En 1733. 
\b) De 1738. 
(c) l i étoit á Konigsberg:, 

gnant, 
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ROÍ élu, fixent les conditions de Féleftion , & ce font ees Pié-
nipotentiaires qui jurent en fon nom, qu'il accompiira reli-
gieuíement tout ce qu'iis ont promis. Les conditions principales 
font prefque toujours les mémes ; mais les autres varient felón 
les conjonftures & l'état du Roí élu. Voici ce lies qui compo-
fent la derniere Capitulation en 78 Ardeles , qui font précédés 
d'un préambule convenable au fujet, & qui n'ont pas été mieux 
exécutés que ne Favoient été ceux des anciens Pacía Conventa. 

I . Le Senat du Royaume, i'Ordre Equeftre , & tous les Etats 
du Royaume de Pologne , du Grand Duché de Lithuanie , & 
des autres Provinces annexées , nous ont requis de ceci ( & 
BOUS le leur promettons, confentant qu'on le regar de comme une 
Loi perp¿melle ) fcavoir que puifque nous avons été élus pour 
gouverner ce Royaume par les voies libres & unánimes de tous 
les Ordres du Royaume de Pologne , du Grand Duché de L i 
thuanie , & des Provinces annexées, ni Nous, ni nos Succef-
íeurs pendant notre vie , ne nommerons point de R o i , ni ne 
placerons qui que ce foit fur le troné Roy a l , afin qu'apres no
tre mort, la libre éleftion demeure á perpétuité dans toute fa 
forcé au pouvoir des Etats dü Royaume 9 du Grand Duché 
de Lithuanie , & des Provinces annexées , fuivant les Droits , 
Privileges & Conftitutions , tant anciennes que modernes , 
faites pour la liberté des éleclions dans les années 1607,1609, 
1631 , i6629 & 1667. 

I I . En réaíTumant tous les droits qui concernent la liberté 
de l'éleftion , nous voulons que notre Maifon Royale ne s'ar-
roge , íbus quelque pretexte que ce foi t , aucun droit de fue-
ceffion ou de proximité, mais qu'elle fe contente des préroga-
íives accordées aux defeendans des Rois de Pologne précédens, 
fans préjudice des droits de la Répubiiquc, 

m . 
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I I I . Quolque, par les anciens droits, le Roí doive incon-

íeílablement étre Catholique, cependant, pour leur donner 
une forcé éternelle , nous établirons , pour le préfent & pour 
l'avenir, pour Nous & nos SucceíTeurs , une Loi perpétueile , 
en vertu de laquelle on ne pourra élire pour le Royanme & le 
Grand Duché de Lithuanie , qu un Roi de la Religión Ortho-
doxe Catholique Romaine que nous profeíTons. La Reine doit 
auffi en faire profeílion, y étre née , ou FembraíTer. 

I V . Et parce que , dans ce célebre Royanme de Pologne, 
de Lithuanie & des Provinces annexées , i l y a un grand 
nombre de DiJJidens (a) en matiere de Religión, Nous , á 
Texemple de nos PrédéceíTeurs , & pour éviter toute efFuíion 
de fang á ce íujet, obferverons toujours, nonobftant toutes for
tes de proteftations, ce qui a été déterminé par les anciennes 
Confédérations & Conftitutions , que la paix & la fúreté de 
tous les Diffldens fur la Religión ne feront point troublées. 

V . Pour ce qui regarde ceux de la Religión Grecque, tant 
tmis que défunis , nous promettons que tout ce qui n'a pú avoir 
lien dans la préfente éleéHon, á caufe des autres empéchemens, 
fera reglé & pacifié inceífamment, conjointement avec la Re-
publique dans la Diete prochaine de notre Couronnement, fe
lón les anciens droits de part & d'autre, en préfence des Dé-
putés des deux Ordres , fans avoir recours aux délais & aux 
Enquétes faites par des CommiíTaires , de forte qu'on fera droit 
á chacun, & qu'on fatisfera á tous les griefs bien fondés. Ni 
nous ne donnerons les biens & les dignités fpirituelles de la 
Religión Grecque a des perfonnes incapables , ni nous ne per-
mettrons que ees Dignités foient remplies par la voie de la 

{a) Ge- mot défigne les Luthéríens & les Reformes, par oppoíition aux Cathollques. 
Il^ie comprend pas les Grecs Schifmatiques, non plus que les autres Seftes, 

Tome I L l i i i 
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ceffion. Nous promettons de reunir , fuivant les ancíens droitst 
á la Métropole de Kiovie , les biens á elle appartenans , fe 
qui en ont été détachés, fans avoir été alienes par le droit de 
la guerre. 

V I . Nous remettons en vigueur centre les Mennonites , les 
Anabaptiíles, & les Quakers , qui n'ont aucune part au droit 
des Díffidens, en matiere de Religión., toutes les Lo i i & tous. 
les Statuts dreíTés contre les Ariens. 

VIL En coníervant la prérogative de la liberté, nous aurons 
égard au droit d'égalité entre les concitoyens du Royanme, & 
nous robferverons comme droit fondamental de ía République, 
& comme la principale bafe, la fource, & Forigine de la gloire 
& de la liberté de l'Ordre Equeílre. Nous ne permettrons point 
que ce droit foit violé ou aítoibli par l'élévation des familles 
aux titres de Comtés , de Marquifats, ou de Principautés ; 
mais regardant toute la NobleíTe fur le méme pied & comme 
vivant dans l'égaiité , nous ne ferons attention qu'au mérite 
qu'elie aura acquis par íes fervices , & nous aurons foin que le 
plus foible ne foit pas la viéHme du plus fort. 

V I I I . Ni Nous, ni aucune' perfonne interpofee en notre 
place , n acquerrons de biens héréditaires pour Nous ou notre 
poftérité, ce que nous décernons 9 tant á notre égard 3 qu'á. 
celui de nos fucceíTeurs. 

IX . Pour empécher que la Juílice diílributive ne donne lien 
á la brigue des Citoyens, nous nexigerons , dans la collation 
des honneurs & des benéfices, aucun ferment particulier, ni ne 
prendrons de foumiííions íbuícrites de qui que ce foit; & í i , 

' par Nous-mémes ou par des perfonnes interpofées , nous avons 
promis ou aífuré quelque chofe á quelqu'un , á canfe de notre 
élévation au troné, tant dans le Royaume que dans le Grand 
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Duché de Lithuanie & les Provinces annexées, cela doit étre 
cenfé nul ^ & nous ferons par confequent déchargés de l'obli-
gation de le teñir. 

X . Le premier jour de chaqué Diete, on lira notre ferment 
& les Pacía Conventa raíTemblés á la place des Articles des Ma-
réchaux 5 & á cette lefture, chaqué Nonce pourra diré fon avis 
& faire des repréfentations fur les cxorbitances, s'il en arrive 
quelqu'une. 

X I . Nous ne confererons point dans une méme famiUe deux 
des principales Charges de l'Etat, comme le báton de Com-
mandement, lesSceaux, le báton de Maréchal, ou les Clefs de 
Tréíbrier , tant dans le Royanme , que dans le Grand Duché 
de Lithuanie. Nous ne donnerons point non plus des Abbayes, 
Dignités ? & Staroílies (a) á des mineurs ? mais feulement á des 
naturéis du pays qui en íbient dignes , & qui foient dans la 
vigueur de l'áge & de la raifon, fauf les droits de ceux qui les 
poffedent á préfent. 

X I I . De méme, une perfonne ne pourra pas avoir plus de deux 
de ees Staroílies qui rapportent de grands revenus , ou plus de 
deux grandes Tenutes (íbus lequel nom il ne faut pas compren-
dre les Staroftks de Jurifdiftion ) ; les femmes ne pourront pas 
non plus, en vertu du droit communicatif, jouir de plus de 
deux Staroílies de grand revenu , & méme i l en faut excepter 

{a) Le ROÍ difpofe des biens Royaux} & ees biens Royaux en Pologne font de 
írois fortes. Les Staroílies , les Tenutes & les Advocaties. Les Staroflies font partie 
des anciensDomaines des Rois de Pologne cédés par cesPrinces á des Gentilshommes 
pour les aider a foutenir les frais des expéditions militaires , fe réfervant feulement 
le droit d'y nommer, en les chargeant de payer le quart de leur revenu, qui eíl 
plus ou moins coníidérable, pour fervir á l'entretien d'un certain nombre de Cava-
liers. De ees Staroílies , les unes ont Jurifdiftion , les autres n'en ont poinr. Les 
Tenutes , moindres que les Staroílies a ne comprennent ni Villes ni Cháteaux , mais 
feulement un ou deux Villages. Les Advocaties font la derniere efpece de ees biens 
Eoyaux, que le Roi ne peut garder pour Iva , & qu'il ne doit donner qu'á ceux 
qui ont bien fervi l'Etat, 

I i i i ij 
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les StaroíHes de Jurifdiflion r & celles qui font aux frontleres| 
qu'elles font incapables de poíleder, fuivant les aneiens droits ? 
fauf encoré ceux qui les poíTedent aujourd'hui j & lorfqu'il y 
aura quelque Dignité jointe avec une Staroftie judiciaire 5 
nous n'en donnerons plus de femblable á celui qui en fera 
deja pourvú, n i dans le méme Palatinat, n i dans aucun 
autre. 

XIIL Nous promettons auíTi de n'accorder aucuns privileges 
aux Starofties fur les Advocaties qui ont été données autrefok 
féparément. Nous ne donnerons pas non plus á des Poionok 
roturiers des Tenates coníidérables, á moins qu'üs ne íe íbient 
extrémement diílingués par leurs íervices* 

XÍV. Et parce que le Palatinat de Culm, qui eíf le premier 
de la Province de PruíTe , tire de trop petits revenus de la 
Staroílie de Kowalew qui y a été incorporée , & quil n'y a 
point de proportion á cet égard entre lui & les autres Palatinats, 
PruíTiens, en forte quil ne f9auroit fubvenir aux dépeníés piî -
biiques r fans diminuer confidérabiement fes, propres biens , 
nous promettons. que des qu'il j aura quelque vacance dans le 
Palatinat de Culm , nous ajouterons & incorporerons. quelque 
Staroítie ou quelque bien Roy a l , á la Staroílie'de Kowalew 5 
ce que les Etats du Royaume approuveront par une Conílitution 
dans la prochaine Diete, 

X V , Nous aurons auíii foin qu on ne donne pas deux priví- -
leges fur une méme Charge vacante dans le Royaume , dans le 
Grand Duché de L i t í i u a n i c & dans les Provinces annexées 
foií avant. foit aprés la mort de celui qui la, poíTede, C'eñ 
pourquoi les deux Chancelleries du Royaume & du Grand Du
ché doiventfe eommuniquer réciproquement les privileges ac-
eordéa avec les, informations requifes,; 
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X V I . Nous conferverons les Dignités & Ies Charges dm 

Royaume du Granel Duché de Lithuanie , & des Provinces-
annexées, fuivant les anciens Droits, JimfdiéHons, Coutumes 
& Ordonnances du Royaume, Ej dans le Grand Duclié de 
Lithuanie en particulier, fuivant les Droits de coéquatioñ Se 
üordinatlon, nous ne permettrons , en aucun cas, que leurs 
prérogatives & leurs revenus foient jamáis diminués ou abrogés-
par qui que ce íbit.-

X V I L Les Dignités qui vaqueront hors du tenis des Dieres-, 
feront données au piútard , d i is Fefpace de fix femaines, á 
compter du jour que nous en aurons éré informes. Nous en dif-
poferons avant toutes chofes dans les Dictes, nous ferons d'a-
bord publier á qui nous les aurons conférées; & nous les cor^ 
férerons á des Terrigénes {a) & Indigénes ( I ) qui jouiíTent 
dadroit d'égalité (c) qui les auront méritées, & qui feront en 
áge de diferetion {d). Cette collation fe fera dans les deux 
Nations & dans les Provinces annexées , fuivant les droits & 
privileges dont elles jonifíent, . 

XVIIL Nous ne combinerons ni ne donnerons en aucun 
cas les chofes. déclarées incompatibles par les Droits & ConíH-
tutions, eomme les Charges de Maréchal, de Chancelier, de 
Tréforier, avec les Balavés {e) des Généraux.. 

XÍX. Nous ne nous fervirons jamáis du Sceau de la Cham
bre ou de notre -Sceau privé, pour expédier les affaires de ia, 
République. Nous nexpédierons les Lettres & les.Ambañades 

''accés aux Dignités & aux' ivía-
quüs n ayent acquis i'Indigénat. ^ : ^ eXCIuS ' á m0ÍnS 
-,nv(CLw T"^1' COnditÍon ^e Ies auíres Nobles, foumis aux memes Loix , 
atix memes ínbunaux & aux mémes peines,.. ^ Í A ^ 

( ¿ ) : C'ett-á-dire. Majeurs.., 
í i l Bátons de Commandemento-
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publiques, qu'en Polonois ou en Latm. NOLIS ne permettrons 
point qu'on fcelle des mémes Sceaux les Privileges & les Uni-
verfaux , fút-ce du confentement cUi Senat , reíervant de fern-
blables expéditions aux feules Chancellerles des deux Na-
íions. 

X X . Nous ferons en forte , á la prochaine Diete , que les 
Charges de Grand Tréforier du Royanme & du Grana Duché 
de Lithuanie , foient conférées au plus oíFrant (a) , ce qui doit 
fe dé eider dans les Dictes. 

X X L Nous renouvellerons & aurons foin d'obferver les Trai
tes & les alliances avec les Puiffances Etrangeres, fans aucun 
préjiidice de la République , fans fouffrir quaucune Province 
en íoit détachée , & fans que les Traites de paix & d'alliance 
foient violes ou mal interpretes en aucune de leurs parties. 
Nous tácherons , conjointement avec la République, de régler 
& de terminer á l'amiable , felón Féquité & au plutót, les dif-
férends avec les PuiíTances voiíines. 

X X I I . Nous ferons ratifier, s'il plaít á Dieu, dans la pro
chaine Diete , les Traités renouvellés en 1732 , entre le Séré-
niílime Empereur Romain & la Couronne de Pologne, fuivant 
leur teneur arrétee par les Députés , en vertu de la ConíHtu-
tion de Grodno de 1726 , & dont la ratification a été envoyée 
á la Diete. 

X X I I I . Nous procurerons de méme au plutót, de concert 
avec les Ordres du Royanme , des qu'ils auront pourvú á no-
tre súreté , la paix de la République, foit au-dedans, foit au-
dehors, & Févacuation des troupes étrangeres, fans former 
aucune prétention fur la République. 

{a) La Charge de Grand Tréforier du Royaume & celle de Lithuanie font 
données a celui qui promet de mettre le plus au Tréfor en faifant valoir les revé-
xms établis. 
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XXÍV, Nous profiterons des occafions piles & légltimes 

pour recouvrer ce qui a été détaché du Royaume. Nous ne dé-
clarerons néanmoins aucune guerre á ce fujet, fans avoir con-
fulté toute la République , & nous ne perdrons jamáis de 
vue le bien public ? que nous regardons comme le fouverain 
bien. 

X X V . Nous ne choifirons pour AmbaíTadeurs, Envoyés f 
& Réfidens auprés des Princes Etrangers , que des Nobles' 
opulens des deux Nations (a) , & des deux Ordres (¿) dont 
les inítruaions feront inférées dans les aftes du Senat & bes 
dans les Dietes par nos Chanceliers. Quand ils feront de retour 
& qu'ils auront rempli leurs fonaions , ils donneront leurs ré-
lations par écrit aux Dietes. Les AmbaíTades que les Princes 
Etrangers enverront á la République feront recues , admifes 
á l'Audience , & expédiées en préfence de tous les Ordres ? 
fauf les cas extraordinaires d'une néceffité urgente que nous 
pourrons expédier fuivant i'avis de nos Confeillers, fans atten-
dre les Dietes. 

X X V I . Nous n'employerons point pour l'AmbaíTade de 
Rome des EccléfiaíHques, mais des Séculiers, & nous con-
íerverons le droit dont nous jouiíTons de nommer au Cardi-
nalat (c). 

X X V I L Nous ferons auffi nos inílances auprés du Saint 
Pere, afm que les diíFerends avec la Cour de Rome ? fur le 

(a) La Polonoife & la Lithnanienne. 
(¿0 L'Ordre Senatorial & FOrdre Equeftre. 
(c) Les Rois de Pologne prétenden¿ avoir le m^me droit que les autres Rols de 

la Rehgton Cathohque , de nommer un Sujet que le Pape éieve au Cardmalat. Jean 
Cañm.r for-tout ioutmt vivement ce droit. En certains íems , ees Princes l'om né, 
ghge ; dans d autres lorfqu'ik ont nommé, c'a été prefque touiours des Sujets etran
gers. Quelques--mS ont pourtant «ommé des Nationaux. Le Rol regnaní avoit 
nomme Lipsia Eveque de Cracovia, qui eft mort en eíFet Cardinal , & i i vienf 
de nommer lEveque de Beauvais au Chapeau qu'aura la Pologne, dans ia future 
promotxon des Couronnes, ^ 
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droit de patronage & les autres griefs de la Republíque, foíent 
au plutót pacifiés & termines par des Concordats, á noíre fa-
tisfaftion & á eelle de la Republíque & nous aurons íbin, avec 
les Ordres de la Republíque, que dans la premiere Diete qui fe 
tiendra , la Conftitutíon de Grodno de Tan 172(5, íbít modi-
iíée au contentement du Saint Pere. 

X X V I I I . Nous ne donnerons point, de notre chef, aux 
Etrangers ni á qui que ce íbit , la qualité ülndigéne ou de No
ble, maís nous la réferverons á ceux que les Palatínats des deux 
Natíons ou les Miniílres d'Etat & les Généraux d'armée nous 
recommanderont, & qui fe feront díftíngués, foít dans la robe, 
fok dans 1 epée. Nous ne donnerons pas non plus les Charges, 
les Bénéfices, & les Ambafíades á ees nouveaux Nobles juf-
qu'á la troifiéme génération , á moíns qu'ils ne défendent la 
Republíque au péríl de leurs biens ou de leur víe , ou bien 
qu'ils ne íbrtent d'anciennes familles étrangeres. 

X X I X . Nous n'admettrons point aux Confeils, aux Gou-
vernemens, & aux affaíres de la Republíque , les Etrangers , 
de quelque conditíon qu'ils foíent, ni ne leur conférerons les 
Dignités Starofiies & Tenutes, fuivant ce qui eft preferir par 
les Conílitutions de 1607 , & autres auxquelles nous voulons 
nous conformer en tout 5 fauf la collation des Advocades á nos 
'ñdéles domeftiques, fuivant quelques Loíx , mais nous ne per-
mettrons point qu'ils fe mélent d'aucunes inftances , aíFaires , 
promotions, ni de préfenter aucunes expéditions á íigner. C'eft 
á quoi nous nous engageons par ferment. 

X X X . Nous promettons de former une Cour convenable á 
notre Dignitc Roy ale , de perfonnes títrées de la Nation Po-
lonoiíe , Litliuanienne, & des Provínces annexées , prifes d'en-
tre les Nobles, á commencer par les principaux Officiers de la 

v Cour 
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Cour jufqu'aux Pages & aux Portiers. II en faut excepter les 
Oífíces inférieurs qui pourront étre remplis par des perfonncs, 
de quelque condition que ce foií. 

X X X I . Deméme, la Reine notre époufe, compofera fa Cour 
des feuls Ordres Senatorial & Equeílre de Pologne, en y ad-
mettant cependant les Etrangers, fuivant leur rang & leur 
Dignitc. 

XXXII. La Séréniffime Reine notre époufe aura fon donaire 
affigné fur Ies biens Royaux & Tenates, fur le méme pied que 
les Reine de Poiogne Louife , Eleonore & Marie. 

XXXÍII. Nous pourvoirons á l'entretien de nos Cardes , de 
nos Chancelleries, & des autres befoins mentionnés dans la 
Conílitution de 1 7 1 7 . 

XXXIV. Nous nous engageons auífi, pour la Reine notre 
Séréniffime époufe ? qu'elle ne fe melera ni par elíe-meme ni 
par d'autres , des affaires d'Etat, & d'aucunes promotions. 

XXXV. En confirmant les Pacía Conventa & les droits de 
ia Séréniffime Maifon Royale, dreíTés entre la Répubiique & 
le Séréniffime lean III . Roi de Poiogne , nous prendrons fous 
notre proteftion le Séréniffime Prince Royal Jacques; & nous 
maintiendrons l'indemnité & l'immunité de tous fes biens, 
moyennant qu'il préte ferment de fidélité , conformément aux 
Loix 9 á Nous , & á la Répubiique. 

XXXVI. Nous aurons grandfoin quonne recherche point, 
par des Refcrits particuliers, les Jugemens d'aucun Magiílrat, 
principalement de nos Cours. Nous déclarons de tels Refcrits 
nuls. Nous n'accorderons les fauf-conduits pour exercer le droit 
fuivant Fancienne pratique (a) , que pour l'efpace de fix femai-

(a) Lorfque quelqu'un a été condamné par contumare , il obtient un fauf-conduit 
fufpead i'eíFet du décret décerné contre luí, & le met en liberté d'agir. 
Tome I L K k k k 
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nes. Nous ne permettrons pas á nos Chanceliers de Ies pro» 
longer plus de deux fois. Nous ne fouffrirons pas qu'on mette 
un homme en prifon, qu'il n'ait été juridiquement convaincu. 

X X X V I L Nous promettons de conferver & de maintenir 
tous les privileges, tañí publics que particuliers, accordés par 
nos PrédéceíTeurs, autant qu'ils ne feront pas coníraires au Droit: 
jubile & aux Loix. 

X X X V I I I . Les Duches de Zator & d'Ofwiefun ayant été 
déchargés par la ConíHtution de 15 81 , en vertu de ieur incor» 
poration , de tout tribuí & péage , pour le tranfport par eau du 
bois & du poiffon provenant de leurs fonds, jufqu'á Cracovie & 
au-delá , nous voulons que cette immuniíé fubfiíle, & nous ne 
négligerons rien pour empécher que la grandeprocuradon de Cra
covie ne leur apporte dommage, moyennaní qu ils prétení préa-
lablemení ferment que le, íranfporí n'aura lien que pour les 
Bois & les poiíTons de leur propre fonds, & non pour ceux qu¿ 
feroní achetés ailleurs. 

XXXÍX. En pourvoyant á íous les droiís & aux immuniíés. 
de la Province de PruíTe, nous nous engageons par les Loix & 
par notre parole Royale, afín qu'ils ne foiení poiní léíes , & 
qu'elle en puiíTe jouir dans Loute leur étendue , que toutes les 
vacances íant Eccléíiaftiques que Séculieres , les places de Se-
nateurs, les Charges & S taro files ̂  les Tenates, & les Ad~ 
vocatles , ne feroní données qu'á de vrais naíurels du pays , 
inconíeílablemení Nobles , qui en foiení dignes, en vertu des 
privileges d'incorporaíion, & des diplomes de nos SéréniíTimes. 
PrédéceíTeurs, auífibien quede ceux que Nousenparticulier leur 
accorderons. Nous ne permettrons poiní les confentemens pour 
fes ceffions j & au cas que quelqu'un eúí obíenu un privilege con-
traireá rengagement que nous conírafí:ons?nous déclarons. ce pri-
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Tiíegé des-á-préfent nui & fans forcé, & nous donnons la liberté 
aux Nonces, non-íeulement de protefter centre un tel privilege, 
mais d'agirpardevant nos Cours de JuíHce pour le faire révoquer. 

X L . Nous promettons á la Republique , que le commerce 
des habitans des Terres , des Villes , & des Cites de la Pro-
y ' m c Q de PruíTe, fera franc de tout impót, tant íur terre que 
par eau , principalement devant la Chambre de Fordan , felón 
Fefprit du privilege d'incorporation de 1 4 5 4 . 

X L I . Nous jugerons toutes les Caufes portees aux Jugemens 
Comitiaux , Poíkuriaux & autres, fuivant le regiílre, fans en 
changer l'ordre , & fans rien faire au préjudice de la JuíHce ou 
de ceux qui foufFrent, en rcglanc notre Sentence fur la pluralité 
des voix , laquelle Sentence fera publiée dans l'cfpace de trois 
jours , & communiquée aux Parties en due & bonne forme , 
fans en augmenter les frais, & fans y rien changer. Nous ne 
négiigerons pas non plus le foin des Jugemens de la Curlande , 
dans le tems marqué, aprés avoir fait preceder les intimations 
accoutumées. 

XLÍÍ. Dans les Jugemens Poílcuriaux, nous procéderons 
fuivant les droits étabiis par le Roi Henri, conformément á 
Favis des Officiers affiílans. Nous prendrons les délibérations 
en trois jours , & nous aurons foin d'expédier toutes les Cai fas 
pendantes. 

X L I I I . Nous ne négiigerons pas Ies Jugemens de relation 5 
nous promettons au contraire de les avancer de tems en tems , 
d'entretenir des Noíaires pour ees Caufes , fuivant Fancienne 
pratique , & de faire dreíTer les Decrets á la pluralité des voix 
des Senateurs. 

X L I V . Dans les caufes qui furviendront entre les Conci-
toyens du Royaume & du Grand Duché de L ithuanie , devant 

K k k k i j 
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quelque Tribunal que ce foit , nous n'autoriferons poínt íef 
inítances en recommandation eontre les Parties léféesí 

X L V . Nous ne donnerons nos biens Economiques,- Síarof-
ties, Salines., Me triques , Régence du Royaume & du Grand 
Duché de Lithuanie Secretariats, Notariats de la Chambre 
& du Tréíbr, & en général toutes les admimíl:rations & révi=. 
íions da Tréfor, ni ne laiíTerons affermer les tribuís , péages & 
chambres, qu a des períbnnes de l'Etat Equeílre des deux Na-
tions ayant des poíTeííions fuffifantes. Voulons au contraire que 
les roturiers ou les Juifs (a) , qui auroní recherché ees fermes >-
cu obtenu quelque contrat, íbient condamnés á une amende 
de deux mille mares de Pologne applicabte au fífe, & que leurs-
contrats foient déclarés nuls , á l'inílance de chaqué Gentil-
homme , dans quelque Tribunal que ce íbit,. 

X L V I . Nous ne donnerons les commandemens de nos biens, 
Viiles,Cháteaux & FortereíTes du Royaume , dir Grand Duché-
de Li thuanie& des Provinces annexées, á aucuns roturiers , 
mais á des Nobles qui ayent des poíTeííions fuffifantes-, & qui 
foient dignes de ees emplois, 

X L V I L Nous n'augmenterons point, ílms un confsníement-
fpécial de la Rcpublique, les Economies appartenantes á notre 
Table Royale , &: nous ne permettrons point que les Adminif-
trateurs , par leur pouvoir, en étendent les limites , ou y ap-
pliquent d'autresfonds; mais au contraire, nous ne ferons point 
de difficulté d'établir "des Commiffions pour examiner les difle-

(a) Si la Kberíé du négoce & la multitude des-aífaires faifoient le bonheur des 
luifs, la Pologne pourroit-étre appeilée, á jufte titre, leur Paradis , ainfi que quel— 
ques-uns 1 ont nommée. lis font répandus par toutes les Villes , Bourgs & Villages. 
de Pologne & de Lithuanie , exercent toute forte de trafics-, oceupent les boutiques 
& Ies cabarets, & ils ont méme quelqueiois foin des affaires domeftiques des Grands. 
J . des Nobles; en forte qu'il femble que rien ne puiiTe étre bien íait, acheté ou ven^ 
d u ü quelque Hcbreu ne s'en eíl melé, -
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rends á ce fujet, deíquels nous exceptons cependant les mor-
Geaux purement détachés par des voies de fair. 

XLVIIÍ. Nous difpoferons de ees économies fuivant le droit 
nous ne íbuíFrirons pas qu'elles foient diminuées ? ni cju'elles 

en foient détachées d'une maniere iflégitime, nous n'en con-
fierons radminiftration & la forme qu á des Nobles j fcavoir, dé 
celles qui font íituées en Lithuanie, á des Lithuaniens & de 
celles des Provinces annexées, á des ñabitans de cesProvinces. 

XLÍX. Et parce que , fous prétexte que certains biens ont 
été détachés de ceux de la Table Royale , on en tire fouvent en 
caufe devant les Jugemens aíTeíToriaux, quoiqu'ils ne íbient pas 
dans le cas, & quils íe trouvent par-íá fort en rifque de tomber 
fous la dépendance arbitraire de la Majeílé, nous déclarons 
qu'bn ne doit regarder comme propres á la Table Royale, que 
les biens qui lui ont appartenu ancienneme^it. 

L . Nous laiíTeronsdans le Royanme tous íes dbnataires en pleine 
súreté de poíTeffion, fuivant la teneur des droits qui leur ont été 
anciennément accordés, & felón la conílitution faite á ce fujet j 
& en Lithuame, fuivant les Statuts. 

Lí. Nous promettons aux perfonnes lefées qui demanderont 
fatisfaftion de nos Adminiíírateurs , de la leur: faire donner 
conformément aux documens clairs qu'elles produiront. 

Líí. Nous conferverons i'économie publique deílinée á Ten-
tretien de lartillerie du Royanme , fuivant les anciens dons 
d'Uladiílas I ¥ & de Jean-Caíimir nos prédeceífeurs 9 & nous . 
promettons d y incorporer, fuivant la Conftitution de 1659 j , 
deux Staroílies , des premieres vacantes, de la va leur de trente 
mille florins de rente, & dobferver, á cet égard, ta teneur des 
Facía Conventa faits avec le Roi notre pere de gíorieufé mémoire» 

L1ÍL Nous ifiatroduirons point cFarmée étrangere dans le 
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fein du Royanme, fans un confentement fpécial de la Répu-
biique ; nous n'augmenterons pomt le nombre , foit des Quar-
tuaires, foit de quelqu auíre forte de troupes , & nous n'en 
ferons point fortir non plus hors des frontieres ? fans l'aveu 
formel de la République. Que íi quelqu un contrevient á cette 
réfolution, & fe fert, pour cet eíTet, du pretexte de nos Lettres 
obtenues par furprife, nous le déclarons rebelle , infame, 8¿ 
ennemi de la patrie. 

LIV. Nous ne permeítrons á perfonne d'enroller des trou
pes , felón quelque ufage étranger , mais nous conferverons 
notre armée corapofée des deux Nations, fuivant la Conílitution 
de 1 7 1 7 . 

LV. Aprés avoir tenu une Conférence avec les Ordres de la 
République, dans la Diete de notre Couronnement futur, nous 
donnerons tous nos foins á mettre dans un íi bon ordre & fur un 
tel pied la milice tant d'Infanterie que de Cavalerie, qu'elle puiíTe 
fe trouver prete á chaqué occaíion^ fans étre ácharge dans leurs 
marches & par leurs quartiers , ni aux biens EccléíiaíHques des 
.deux Rites , ni aux biens royaux, en forte que les troupes obfer-
vent la difcipline militaire preferiré par la nouvelle Loi de 1 7 1 7 . 
Nous ferons pareillement attentifs á ce que les drapeaux & les 
Régimens de Fuñe & de Fautre Ordonnance ne foient vendus 
deformáis qu'á des perfonnes de mente. 

L V I . A Fégard de la Reliation de Draim & du territoire 
d'Elbing^ du paíTage fous Nowe , des aíFaires de FEglife de 
Lefniow, & d'autres Eglifes, de méme qu'au fujet de toutes les 
autres prétentions tant anciennes que modernes , nous en con-
íérerons avec la Cour de Berlin, & nous tácherons de les 
accommoder felón la teneur des Traites. 

JLVÍI. Nous prendrons garde nommément que les droits, 
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Ies immimites & les privileges des diíbi£ls de Lawembourg & 
de Bitow, tant Eccléííaftiques que Séculiers, dont ees diftri&s 
ont joui ci-devant íbus la domination immédiate de cette Cou-
tonne, leur foient confervés felón les Droits & les ConíHtutions 
du Royaume; & nous employerons nos bons offices á la Cour 
de Berlín, pour obtenir que la NobleíTe de ees diftrids ne foit 
pas chargée dans leurs Dietes, de contribution au-delá de ce 
qu'elle aura accordé.. 

LVI I I . De méme ? nous donnerons inceíTaninient nos foins , 
conjointement avec la République, á ce que le Duché de 
Curlande foit déchargé de toutes les prétentioos etrangeres 5 
que le Duc Ferdinand (a) , comme en etant invefti, puiíTe ufer 
de fes droits , & parvenir á la jouiíTance de fes biens, & que 
les habitans de ce Duché rendent L'dbeifTahde due á ce Duc, 
quoiqu'il foit a£luellement abfent, á caufe des empéchemens 
étrangers, pourvú qu'il demeure cependant dans le Royanme, 
fauf les anciens droits de la NobleíTe & des Villes de ce Duché» 
Nous ne confentirons jamáis que ce Duché foit détaché du Corps 
de la République. 

L1X. Et parce que le fel quartal de ia République a coutume 
d'étre livré á la NobleíTe , par rapport á fes biens héréditaires 5 
ou des falines de Bochnia & de Wicliezka , 011 de notre eco-» 
nomie de Sambor, nous promettons que ce fel lera fourei, eu 
égard aux biens en fonds de terre 5 á tous les Paiatinats & aurres 
íerritoires , fulvant les anciens regiílres, les anciens droits , & 
l'ufage , en forte que les Paiatinats voiíins feront conduire eux-
mémes ce fel chez eux , & pour ceux qui feront éloignés, on le • 
leur menera á nos dépens dans les lieux marqués , felón la taxe' 
preferiré par le droit. Ce í l de quoiles Tréforiers de la Couronnfe: 

(a) Ceñ. le Prince qui regnoit en Curlande avañt réleyation du Comte de BÍÍOÍ^-
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auront exaftement foin. Les Admmiílrateurs des falines feront 
obliges de fournir ce fel á i'inílance des Palatínats, terres Se 
diftritts ; faute de quoi leurs contrats feront annullés, & ils 
encourront les peines portees par les Loix. Que ü les Adminif-
trateurs ou autres Tenutaires rcínfem áe fomnir ce fel des mines, 
chaqué Palatinat ou territoire fera libre de Íes citer, par fon 
IníHgateur, devant le Tribunal du Royanme entre les caufes 
du fife, &de demander qu'ils foient punís fuivant la teneur de la 
ConfHmtion de 15 54 & des autres anciennes Loix. Pour les 
terres de Czersko , de Lomza, de Nur, & en particulier celie 
de Ciechanow qui a été la plus lefée, elies doivent étre con-
fervées fuivant les anciens droits de Tan 1 6 0 7 , & íes Coutumes, 
fans diminution toutefois des revenus de la Table Royale. 

L X . Nous affurons de plus FOrdre Equeílre, que s'il fe 
trouve dans leurs biens fonds quelques mines ou carrieres de 
quelquordre qu'elles foient, de métaux, de fel, de fouíFre, & 
autres , nous napporterons jamáis aucun obílacle, ni parnous-
mémes , ni par d'autres, á ce qu'ils les faíTent creufer, qu'ils s'en 
fervent, & qu ils les convertiflent á leur profi^ 

L X I . Nous déclarons qu'on achevera fuivant la Conílitution 
de 172(3 , la fatisfaíHon dúe aux magnifiques & généreux 
Lubomirski, au fujet de la mine de fel appellée Kunegunda, 

L X I L Nous aurons foin que l'économie d'Olkufz profpere 
& recouvre les revenus qu'elle a perdus par négligence, Salvis 
Jalvandis* 

LXIIL Et parce que FEleélorat de Saxe, notre pays heredi-
taire , ne fgauroitfe paíTer de notre réíidence, nous réglerons, 
du confentement des Ordres de ia République, notre retour & 
notre fejour dans cet Eleftorat , felón la Conílitution de 1 7 1 7 ^ 
conforme á celle de 1 7 0 3 . Tandis que nous y féjournerons , 

nous 



D E P Ó L O G N 'E . ^33 
nom ne donnerons á perfonne des privileges & des expéditions 
publiques , mais nous dilTercrons tout jufqu'á notre retour dans 
le coeur du Royaume ou íur la frontiere , excepté les aíFaires 
Mil i taires & les Eccléfiaíliques. 

. LXIV. Quant aux revenus des Monnoyes du Royaume & du 
Grand Duché de Lithuanie, appartenans á la République , ni 
nous, ni nos íucceíTeurs au Royaume , ne les ufurperons , non 
plus que le droit de battre monnoye. Nous n'en ferons pas méme 
battre du confentement du Senat, felón la ConíHtution de 1632; 
mais les Réglemens des Monnoyes, tant du Royaume que du 
Grand Duché de Lithuanie, íe traiteront dans les Dictes géné-
rales. Cependant, parce que la République a fouffert un grand 
dommage de ce que les Hotels des Monnoyes ont été fermés, 
nous aurons íoin, aprés en avoir conferé dans la Dicte avec les 
Ordres de la République , qu'ils íbient rouverts , & que la 
monnoye d'or & d'argent y foit battue fur le pied de celle de 
FEmpire & des Princes voiíins. 

LXV. Nous ne permettrons á perfonne de fe fervir des joyaux 
de la République & d'ouvrir le tréfor, fut-ce par ordre du Senat 9 
fans un confentement fpécial de toute la République (a). 

• L X V I . Nous aurons , dans la diftributioji des bienfaits , un 
égard tout particulier aux mois militaires & aux Officiers de 
rOrdonnance étrangere, pourvú qu'ils fervent aftuellement. 

L X V I L Nous maintiendrons les droits & les privileges des 
Monaíleres d"Oliva & de Peplin , de FOrdre de Citeaux ? 
furtout dans la libre éie6Hon de leurs Abbés , avec cctte pr4-
caution qu'ils n'éliront que des Nobles & non des Rptu-

(a) Les ornemens Royaux & les autres bijoux de la RépubUque font gardés dars 
le Tréfor Roy al qui eñ á Cracovie. Ce tréfor .s'ouvre & fe íerme avec diverfes clefs 
qui font entre les mains de differentes perfonnes j & cela ne fe fait , comme I'OJ? 
volt, que du confentement de íous les Ordres. 

Tome I I , L U I 
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riers , & qiuls nous réíerveront le droit d'approuver Yék&ion. 

LXVIÍI. Nous employerons nos bons Offices & notre media-
tion auprés de laCour deVienne(a), pourrecouvrerlesíbmmes 
de Naples ( í ) avec lesintéréts qui ont été deja mis fur unbon 
pied, par les íbins & aux frais de R. Pere en Dieu Chriftophe 
Szembech , Evéque de Cujavie, afin qu'iís produifent l'effet 
qu on en attend, & que la République regoive par-lá une 
prompte fatisfaftion. 

LXÍX. Nous confirmons la Charge de la Treforerie de la 
Cour du Royaume , fuivant l'ancienne Ordonnance du Roí 
Alexandre & la ConíKtution de 1607 ; & conformément aux 
Loix plus recentes qui regardent cette Charge , nous la confer-
verons inviolablement, tant pour recevoir les revenus de la 
Table Royale provenans des économies , que par rapport á 
fes émolumens ordinaires > fans que les Ecciéíiaíliques y puiílent 
mettre aucun obílacle. 

L X X . Nous conferverons á l'Académie de Cracovic íes 
anciens droits & fes privileges immuables, attendu qu elle a 
rendudegrandsfervicesálaRépublique, quelle eílla maícrc/Te 
de toutes les fciences, quelle prend des foins infatigables pour 
rinftru61ion des Etudians , & qu elle tache de former des per-
fonnes hábiles & fcavantes. Nous ne laiíTerons méme échapper 
aucune occaíiorí de lui témoigner notre bienveillance , en pro-
curant fa célébrité. 

(a) Qui tenoit alors le Royaume de Naples. 
(j-) Ivonne Sforce , feccnde femme de S.gifmond I3 fut mere d. Sigifmond-Au™. 

Ite be de quatre filies. Elle laiíla par fon Teíhiment les Duches de Bari & de Roíla-

^ap.es,& elle affigna a la poílente la fomme de quatre cens trente mille ducaís de 
tapies 0,1 ILCUS d Eaipire , quelle avoit pretée au Roi d'Efpagne , cu plutót la rente 
de cette lomme qu on íait monter á trente-huit mille quatre cent vingt-íix Ducats. 
de^aples : C eft-la ce qu on appelle la fomme de Naples. La République de Poio^ne 
pretend qu elle luí appardent , mais i l y a d'autres prétendans 3 & la Cour de .Na3cs 
aea a paye aucon^ " i r 
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LXXI. Nous promettons de méme de coníerverá FAcadémie 

de Vilna tous les droits qui lui ont été accordés par nos prédé-
ceffeurs, le privilege que lui a donné nouvellement le Séréniffime 
ROÍ Augufte I I de bienheureufe mémoire , & la profeffion de 
tomes les Sciences. Nous conlerverons auffi la fondation du 
College de Polock & tous les droits de ce Coliege , íuivant la 
Conílitution de 17-17. 

L X X I I . La Ville de Cracovie , qui fui auírefois la réíidence 
favorite de nos Séréniífimes PrédéceíTeurs , ayant été depuis 
ravagée par divers accidens , & le commerce y étant auffi déchu, 
exige de nous une attention particuliere. C'ell: pourquoi nous 
lui conferverons fes anciens droits , privileges, coníHtutions , 
prérogatives & immunités , mais nous nous engageons encoré á 
y faire notre réíidence de tems en tems, quand nous le pourrons, 
á empécher qu une Ville fi célebre en Europe ne dépériffe encoré 
plus, & á travailler a fon utilité. 

L X X I I I . Nous conferverons ala Ville de Varfovie fes anciens 
droits. 

L X X I V . Les Tartares habitans du Grand Duché ce L i -
thuanie, jouiífant du jus terr.eflre, fuivant les anciens privileges 
que leur ont accordé les Ducs de Lithuanie &.qiii ont été depuis 
coníirmés par les Séréniífimes Rois nos prédéceffeurs , ont 
trouvé grace deyant nous á caufe de leur fidélité á laRépublique 
& aux Rois. C'eft pourquoi nous voulons les conferver dans 
leurs anciens droits, & nous approuvons les ConíHtutions qui 
les concernent tant pour leurs biens en fonds de terre que pour 
les économies, en tant qu'ils les ont légitimement acquifes. 

L X X V . Nous employerons notre entremife Royale auprés 
du Séréniffime Empereur {a) pour pacifier eníin les difputes 

ia) Charles VI qui poffedoit alors la Siléfie, que poííede aujourd'hui le Rol de 
Fruíie. Cette Province eft fur la frontiere du Royanme de Pologne. 

L U l i j 
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avec S. M . Impériale, au fujet des frontieres & des autres pré-
tentions des habitans de cette République , á la ílitisfaftion de 
ceux qui ont été lefés. 

L X X V I . Nous nous engageons , par notre parole Royale, 
á teñir religieufement les propofuions {a) faites aux Ordres de 
la République par nos Miniares Plénipotentiaires & exprimés 
dans les préfens Pacía Comenta. Nous les confirmerons par 
ferment conjointement avec les Pacía Convenía $ & nous pro-
m-ttons de ne laifíer échapper aucune des occafions qui feront en 
notre pouvoir, de contribuer au bien & á l'avantage de la Répu
blique. Voici la teneur de ees propofitions effentieiies, oíFertes-
á la Séréniffime République & á tous les Ordres du Royanme & 
du Grand Duché de Lithuanie, par les trés-illuílres Miniares 
Plénipotentiaires revétus d'un plein pouvoir illimité de la part 
du Séréniffime Prince Royal & Elefteur de Saxe , au nom de 
leur Séréniffime Chef & trés-clément Seigneur. 

H Le Séréniffime Prince Royal & Ele&eur de Saxe, s'aban-
>> donnant aux voeux & á l'áffeaion d une Nation parfaitement, 
« libre ^aprés qu'il aura été élú R o í , par la difpofiíion de la 
» Providence divine & du coníentement de la Sérémffime Repu-
» blique, promet d'aílurer la Séréniffime République dans les 
» Pacía Convenía qu'iL confirmera par ferment, & dans un 
» diplome dreffé dans la formule la plus autentique , qu'il monte 
»fur le troné Royal y uniqúement par de libres íuffrages, de 
» que íes defeendans n'auront aucun droit particulier, ni aucune 
» apparence de droit á demander le méme Royanme , mais que 
» la Séréniffime République íera entierement libre aprés fa 
^Mnort, d'élire & de facrer Roi á fa place qui elle jugera á 
» propos. 

.CotLSe ^ ^ qU'0n appeile 1SS offres faites áIa Replique-par les Afpirans a la 
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^Et pour plus de fúreté, fi cela eft néceíTaire , & que h 

» Séréniffime République le fouhaite , le Séréniffime Prince 
» Roy al en procurera une garanáe des plus íblemnelles. 11 pro-
^met, avec la méme certitude, de maintenir religieufement 
* tomes les libertés , immunités , prérogativcs , droits & privi-
n ieges du Royaume , & d'obferver inviolablement les Pacia 
» Conventa qui feront drefies. 

» II gouvernera ce Royaume libre avec les Provinccs annexccs 
» fuivant les Loix , Conftitutions & Ordonnances , & avec iaf-
» Manee du Senat, des Miniares & des Etats de la République. 
» Et de peur que le Miniftere Saxon , fous quelque prétexte-*, 
^ ne s'ingere dans les promotions & autres diípoíitions du 
» Royanme, le Prince Royal declare que le paragraphe 5 de 
» Y.Anide 11 du Traite de 1 7 1 7 , fera maintenu & obfbrvc. 

» I I confirmen foigneufement & aura á cceur la tranquiííiré 
H..inténeure9 telle queile a été établie par fon Séréniffimepere, 
» de bienheureufe mémoire , & lunion des eíprits entre les 
» Citoyens. 

»II cultivera exaftement la paix extérieure , Famitié & le 
» voirmage avec les Princes étrangers avec leíquels i i eñ a^uel-
» lement en paix, & qui ne donneront point d'occafion á des 
?> difFérends. 

» I I ne fouffrira jamáis qu'on détache la Curlande , ni aucune 
^ autre Province du Corps.de la République. 

« Et au cas, que la Séréniffime République füt attaquée & eñt 
^-befoin de fecours , le Séréniffime Prince Augufte Elefteur 

^rde Saxe offre , dans ce cas de néceffiré , fi la Séréniffime 
» République lui demande des troupes auxiliaires, den four-
» nir conformément aux intentions & aux deíirs- de la Ré-
» publique ? & de les entretenir áfes dépens, excepté le pain 
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» en nature pour les Soldats , & le fourage pour les clievaux. 

» Le SéréniíTime Prince Royal promet auffi de mettre á fes 
» frais & dépens Kamieniec en Podoiie, & le Fort de la Trés-
•» Sainte Trinité eii ineilleur état de défenfe qu'ils ne íbnt á 
>> préfent. 

» Le Séréniííime Prince promet de chercher , conjointemení 
» avec la République , des moyens efficaces de pourvoir les 
w Arfenaux de la République des munitions & des machines de 
^ guerre nécefíaires, & d'y contnbuer de fa part. 

» I I entretiendra á fes dépens une Académie ou Ecole Militaire 
» pour exercer la JeuneíTe de Pologne qui fe dcíHne aux armes, 
» jufqu'á ce que la Séréniííime République ait aííigné un fonds 
f> certain pour cela. 

» Le Séréniííime Prince Royal fera auffi batir une maifon 
*> pour les Soldats Invalides oü Fon recevra un certain nombre 
»tant de Polonois que de ceux qui auront été dans d'autres 
« fervices, & oü la libéralité du Prince pourvoira fuffifamment 
» á leur entretien. 

n Eníin le Séréniííime Prince Royal , rempli d'un zéle & 
w d'une aíFeftion ardente pour Favantage de la Séréniííime Rcpu-
» blique , oíTre , pour fubvenir aux néceíTités publiques ? trois 
» millions de florins Polonois. 

» Et parce que la Séréniííime République ne fe foutient pas 
0 feulement au dedans par les armes & la prudence , mais auffi 
» au dehors par les ambafíades & en entretenant une bonne har-

monie avec les PuiíTances étrangeres, elle a befoin d'envoyer 
» comme les autres Nations, fes Miniftres dans les autres Cours; 
» c'eíl pourquoi, & aíin que cela fe puiíTe faire plus facile-

ment, le SéréniíTime Prince Royal, de fa puré libéralité, 
#» déclare qu'il affignera pour ees ambaíTades & pour fubyenir 



D E P O L O G N E . 6.g 
» aux dépenfes du Tréfor Royal, la fomme de dcux cens rnille 
» fíonns de Pologne par an, á prendre fur le revenu de fes 
» economies. 

» Une des principales prérogatives du Rol de Pologne étant 
* 1'exercice de la ju^ce diftributive , lorfque le Séréniffime 
» Pnnce en íera en poíTeffion par de libres íüffrages, i l ne'dif-
^ penferaies graces, bienñúts, &faveursRoyales, aueconfor* 
»mément aux Loix & fuivant le mérite, fans avoir é ^ r d k 
» d'autre diíHnaion qu'á la vertu, car la magnanimité de ce 
» Pnnce lui fait détefter toute forte ele gain deshonnéte. 

» I I prendra auffi de juítes précautions, en accordant la grace 
>>des mois müiíaires, & ne donnera , fuivant les Loix de la 
» patrie ? les adminiíbations économiques qu'á des Nobles du 
» Royanme & des Provinces annexées, ayant des poíTeíTions 
» convenables. 

» II aura foin que les Salines fe confervent & ne foiení ni 
^ détmites ni défolées. II fera livrer á la NobleíTe, ponauellc-
^ ment & en entier, fuivant Fancienne Pratique, le fel des 
* N O B L E S 5 & les Palatinats aufquels on le donnoit en pierres 
» le recevront de la mema qualité. 

» I I fera foigneufement rouvrir & réparer les mines mé^U 
diques, furtout celles d'Olkusz, qui fervent au foulagement 
» du Tréfor public , afín que les droits de battre monnoye en la 
» maifon oü on le faifoit, qui ont été négligds , foient rémis fur 
» pied, & que la mauvaife monnoye qui caufe infenílblement 
M un- trés-grand dommage á la République, foiíréduite á fa juíle 
» valeur. A cet efFet, le Séréniffime Prince Roya! employera fes 
» bons offices auprés des Princes voifms 9 ahnqu'on ne fe ferve 
> á l'avenir , dans le commerce avec le Royanme de Pologne,. 
>> que d'une monnoye de poids & de bon alloL 



640 G O U V E R N E M E N T 
» Le Séréniffime Prince Rojal travailiera á faire refíeurír le 

»> commerce qui eft íi nécefíaire aux Etars, á le remettre fur 
•» Fancien pied pour Futilité de la Séréniffime République , k 
» ramener Topulence & le bonheur dans les Villes & dans le 
» Royanme ; & i l íurmontera auprés des Princes voiíins, par 
» fes foins & fes offices, les obílacles qui s'y oppofent. 

» I I fondera á Cracovie une Chapeile & un Service perpétuel 
» pour les Rois de ce Royanme. 

» Et comme Le Séréniffime Prince Royal & Elefteur de Saxe 
»>fe trouve, par fes grands & abondans Doma íes, dans une 
» fituation bien éloignée de l'indigence, ni l u i , ni fa féréniffime 
» poílérité ne feront jamáis á charge á la République ; au 
» contraire, i l fe fera toujours un plaiíir de confacrer au bien de 
» ce Royanme les moyens que Dieu lui a fournis. 

» Au reíle , comme i l eíl inconteílable que le Séréniffime 
» Prince Royal Eiefteur de Saxe eft un Prince juíle , religieux, 
» obfervateur fidéle de fes engagemens & incapable de changer, 
» la Séréniffime République de Pologne ne fcauroit douter qu'il 
»jie maintienne faintement, & qu'il n'accompliífe religieuíe-
» nient, non-feulement ce qu'il déclare á préfent, mais encoré 
» tout ce qu'il promettra dans les Facía qu'on fera folemnelle-
» ment & dans les formes avec lui ». 

L X X V I I . Enfin nous promettons de conferver 9 mainíenir -
& remplir dans leurs points, claufes, arricies, & chefs, tous les 
droits , immunités, privileges & libertés de toutes fortes de 
perfonnes , les Síatuts du Royanme , du Grand Duché de 
Lithuanie , & des Provinces annexées , toutes les conceffions 
jjiftes & légitimes faites á tous les Eccléíiaíliques du Rit Romain, 
aux Grecs unis, & aux Etats Séculiers qui y font incorpores , 
^uíli--bien qu'aux ProYinces annexées ? aux Académies de Cra^ 

covie. 
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c-ovie, de Zamoíc, & de Vilna, & á toutes les Villes en general 
&en particulier, tous les árdeles dreíTés dans les Couronnemens 
des Rois, Etienne , Sigifmond IIÍ , Ladillas ÍV , Jean Gaíimir , 
Michel, Jean IIÍ, & Auguíle íí notre pere & prédéceíleur, de 
bienlieureuíe mernoire, iégalifation des droits , le Réglement 
du Tribunal, la réparation, & le logement des armees des deux 
Nations , & des deux Services, ce qui eít preferit par les Loix. 
Toutes choíes feront reglées & établies, s'il plait á Dieu, dans 
la prochaine Diete ele Couronnement, de méme que dans les 
autres fuivantes , da confentement unánime des Ordres de l'Etat. 
Nous promettons auffi de donner, á l'exemple de nos prede-
ceíTeurs , des Lettres de confirmation des droits des préfens 
paftes, & de notre engagement aftuel. 

LXXVIIP & dernier Article. Que ü , dont Dieu nous pre
serve , nous venions á paíTer les bornes des droits légitimes ^ des 
libertés , articles & conditions , ou á ne les pas remplir, nous 
déclarons alors les Citoyens du Royanme, de Tune & de Fautre 
Nation , libres de FobéiíTance & de la foi qu'ils nous doivent, 
fuivant les ConíHtutions de 1576 , de 1607, & de 1609. 

Anciennement les Rois de Pologne jugeoient eux-mémes les ccxxvnr ; 
caufes de leurs Sujets j mais outre les inconvéniens d'une Juftice TrXmfr'deV^ 
qui changeoit de lieu á tout moment, les Rois confumoient trop Poíogne.11'6 en 
de tems á la difcuíTion des procés, & i l ne leur en reíloit prefque 
plus pour expédier les affaires genérales du Royanme. On inílitua 
le Trihunal de la Monarchíe á Petrikow , pour les décharger 
d'un emploi trop pénible , & ce Tribunal juge tous les procés 
du Royanme entre particuliers , comme les Rois les jugeoient 
auparavant. Les Rois jugeoient fans appel, parce qu'on ne peut 
appeller du Juge fupréme ; & le Tribunal de Petrikow a auííi 
toujours jugé fans appel, d pü i l réfulte de grands inconvéniens 

Tome I L M m m m 
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de la part du Tribunal r & de grands murmures de la part di|; 
peuple ?, íans que la République, qui ne s'eíl pas miíe dans Fufage 
d'ordonaer ia réviíion des procer, ou de caíTer dans certains cas-
Ies Jugemens dePetrikow, fe foitapper^ue que l'ér eftion de ceTri-
bunal aíníi faite, eít Féreftion d'une Monarchie au milieu de la 
Monarchie. L'autorité fupréme n'appartient qu'á la République ; 
comme i l n'eít point d'autorité qui n'emane de la íienne, i i n'en 
eíl point qui ne doive en dépendre auffi, puifqu'aucun Gouver-
nement ne peut fubíiíter s'il n'a réeliement unpouvoir unique & 
univerfel y mais oü eñ. celui de la République qui fe trouvant d é -
pouiilée de fa fupréme Jurifdi6Hon, n'eft prefque plus en état de 
gouverner le Royaume ? Luirefufer la déférence qui lui eft dúe;. 
lui arrachér les renes, de l'Etat; s'aproprier en Souverain des 
clroits , dont on n'eil que les dépoíitaires j décider fans elle de 
Fhonneur ?: de la fortune des Sujets 5 ne feroit-ce pas en un feñs-. 
vouloir concluiré un vaiffeau fans gouvernail, combattre fans 
Général, 011 vouloir faire agir les bras d'un corps qui feroit fans-
ame Se fans vie¿ 

Les Polonois prononcent lenrs Jugemens felón leurs Cou-
turnes , leurs -Statuís., & les Ordoñnances du Roi ,& de la 
République; íi ees regles leur manquent ? fur le droit Saxon 5, 
& au défaut du Saxon, fur le Romain. 

Le Clergé a infiniment étendu fa Jurifdiftion en Pologne. Les. 
Archevéques de Gnefne & de Leopoid & leurs fuíFragans jugent; 
par eux ou par leurs OíFiciers des. matieres qui concernent Fhé-
reíie, le fchifme, la magie 5 la ílmonie rles décimes, les re venus 
Eccléíiaíliques, Ies meurtres des Clercs, les droits depatronage, 
les mariages , la légitimité des teílamens, & piuíieurs autres 
matieres. Ces Evéques & leurs Officiaux fe reglent fur le Droit 
Canonique j & au défaut du canonique 5 fur le Droit Romain. -
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La Cour de Rome a établi en Pologne , depuis tres-longtems, 

tm Tribunal de la Nonciature. Les Nonces qui y préíident ont 
|M"oíité de toutes les conjonftures favorables pour étendre Fau-
toriíé du Pape, lis fe íbnt attribué le droit de juger toutes Ies 
caufes des Ecclefiaíliques, & ont acquis beaucoup d'autres pré-
rogatives. Ce Tribunal de la Nonciature sen eíl maintenu en 
poíTeíIion jufqu'en 1728 , que les Polonois s'éleverent contre 
des entrepriíes qui leur parurent infupportables. Cela a fait 
naítre entre Rome & Varfovie , des diíFérends qui íubíiítent 
encoré. 

S E C T I O N X X . 

Goüvernemem de Prujfe, 

L A Maifon de Brandebourg eft une branche de celle de ccxxix.* 
Hohenzollevn , & defcend de Frederic Burgrave de Nu-

que la Maifon E-
remberg, auquel l'Empereur Sigifmond donna d'abord la qualité 

debourga recus. 

d'Adminiílrateur de l'Efeftorat de Brandebourg, nefe refervant 
que la dignité Eleftorale , i l Fétablit enfuite {a) Elefteur de 
Brandebourg. Cette Maifon eft divifée en deux branches, FE-
ieftoraie & celle de Franconie. Celle-ci eft aftuellcment divi
fée en deux autres lignes , qui font Bareith & Anfpach. Je ne 
dois point parler des Maifons de Bareith & d'Anfpach ; & j'ai 
fait mention ailleurs de FEleftorat de Brandebourg I I ne 
me reíle done qu'á traiter ici des accroiíTemens coníidérablés 
que la Maifon Eleílorale a regus. 

Vers la fin du dixiéme íiécle, les Prufliens, pour avoir tué 
i 

a) En 1417. Voyez Barre , Hiftoíre d'AUemagne, íbus cette année. 
¿) Voyez ce qui concerne cet Eleélorat dans la quatriéme Se6t¡on de ce Ch«p. 

M m m m ij 

ce xxx.. 
Fondation ¿a 

RoyaumedeFraf-
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^nscetteMai- Saint Adalbert (a) , fe trouvérent engagés avec la Pologne dans 

une guerre cruelle qui fot fataie á lenr liberté.. Les Polonois 
conquirent la PruíTe ; mais les vainqueurs ne jomrent pas paiíi-
blement d'une conquéte qu'ils avoient faite fur une Nation feroce 
& belliquéuíe. 

Conrad, Duc de Mazovie, fut obligé d appeller áfon fecours 
eontre les anciens poíMeurs , les Chevaliei s de Sainte-Marie 
de Jérufalem cu de Notre-Dame du Mont Sion, alors établis en 
Allemagne du cote de la Franconie. íl fit une aliiance (/.) avec 
Hermand de Saitza qui étoit le Grand Maítre de cet Ordre ? 
depuis connu fous le nom d'Ordre Teutonique , & i l ceda k 
FOrdre toutes Ies ierres Pruffiennes qu'il conquerroit au-delá 
de Culm. Les Chevaliers Teutons qui foumirent la Livonie 9. 
voulurent étendre leurs conqueres fur la partie de la Prufle que 
les Polonois s'étoient réfervée ; mais ceux-ci remporterent 
píufieurs YÍcloires fur cet Ordre Militaire, & le reílerrercnt 
dans les bornes qu'ils lui avoient marquées en fe fortifiant de 
fon al i iance& i'obligerent (c) de faire hommage á la Couronne 
de Pologne de ce qu'eile luí avoit cede». 

Cette dépendance fut une fource de guerres que FOrdre 
Teutonique foutint contre lá Couronne de Pologne, avec plus 
de courage que de fuccés, I I chercha un Chef dans une Maifon 
puiílante choifit Albert ? Margrave de Brandebourg • mais 
ce Grand-Maitre , qui venoit d'embraíFer le Lutheranifme 
maifTant, avec píufieurs de fes Chevaliers, & qui avoit réfolu de 
fe marier, plus.occupé des intéxéts de fa Souveraineté & de fa 
Maifon, que de ceux de foa Ordre % fit un. Traité ( d ) avec 

(a) En 996. 
(i) En 1226. 

• (c) En 1454.. 
. 44 ^ 
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Sigifoíond I , Rol de Pologne , dont les principales conditions 
furent, que i'Ordreferoit entierement éteiñt en PruíTe h qu'Alberc 
poíTéderoit comme Duché, la partie de la PruíTe dont i l étoit en 
poffeffion; que luí & fon Duché releveroient de la Couronne de 
Pologne ; qu'il tiendroit nour fes amis & pour fes ennemis les 
amis & les ennemis de la Pologne; & que le Duc fe trouvant en 
perfonne dans le Senat de Pologne , y auroit la uremiere place 
aprés le Roi. Dans Finveftiture que Sigifmond donna á Albert 
pour lui & pour fes defcendans, i l comprit les freres d'Ai-
bert & leurs defcendans males. Depuis ce tems, la Miifnn 
de ürandebourga toujours confervé la poíleiíion de ce Du 
ché , nonobílant les prétentions qify forma dans la fuite 
l'Empire d'Allemagne, & celles que TOrdre Teutoníque y ¡ 
toupurs confervées, car les Chevaliers Catholiques proteílei^Pí 
contre le changement d'Albert, & élurent un autre Grand. 
Maitre (a). 

George-Guiilaume , Eleéleur de Brandebourg & Duc de 
PruíTe, tácha de fe procurer le fouverain Domaine'de la PruíTe 
& n'y put réuffir h mais Frederic-Guillaunie, fon fíls & fon 
fucceíTeur { b ) , en vint á bout. Jean-Cafímir , Roí de Pologne 
& la République, voulant engager cet Elefteur á fe décLer 
contre le Roi de Suede Charles Guftave , lui ceda la ^ou 
veraineté territoriale du Duché de PruíTe, á conclition que Ja 
branehe Eieaocale venoit á manquer, la PruíTe redeviendroit fief 
de la Pologne , en paíTant á Tune des branches de Franconie 
eníbrte que Ies branches colíatéraíes d'Anípach & de Culmbacb 
n'y fuccéderoient qu'á titre de Feudataires. Cette convention-

(a) Voyez roriaine du Duché de PrnífA & ¿ A ^ A i i t> > 
FHirfoire de Thou, Liv. X X I , X X V I ^XX^víil t^ lxvuf" ^ > d&m 

(k) En 1640. 
En 1657, par les Traites de Welaw & de Bydgpzez,. 
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fut confirmée par une Diete de Pologne (a). Uaéle n en fot 
cependant remis áFElefteur que cinq ans aprés, & la cérémonie 
s'en fit folemneliemení á Konisberg (/•). 

La Prufíe, á prendre ce mot dans un fens générique , fut 
done divifée en deux parties , la Royale & la Ducale : la Pruííe 
Royale fut ainíinommée,parce qu'elle appartient á la Ccuronne 
de Pologne. La PruíTe Ducale fut appeilée de ce nom, parce-
qu'elle a été originairement cedée á la Maifon de Brandcbourg 
á tiíre de Duché. La PruíTe Ducale confine d'un cóté á la mer 
Saltique ? & des autres aux térres de la République de Pologne „ 
& elle peut redevenir un ñef de la République, dans le cas que 
j 'ai expliqué. 

Frederic ffl. Elefteur de Brandebourg & Duc de Pruííe (c) r 
mit beaucoup d'ordre dans fes finances , & fit fleurir les arts & 
les manufaftures dans fes Etats. Les Religionnaires de Franca , 
qui venoient de fe retirer en Brandebourg , avoient augmenté 
le nombre de fes troupes , de fes Négocians & de fes Sujets. 
Des que ce Prince fe vit dans cette fituation ? i l ne trouva pas 
le titre de Roi trop grand pour luí, & i l crut que fon Etat pou-
voit foutenir le nom de Royaume ( i ) . Ce Prince fe fit pro» 
clamer Roi par fes Sujets (e) á Konisberg ( / ) . 11 fe couronna 
de fes propres mains, i l couronna l'Eleftrice fon époufe , & 
ils furent facrés en méme-tems Fun & i'autre dans la Chapelle 
du Cháteau de la méme Viíle (g). I I s'étoit aífuré des difpoíi^ 
tions de FEmpereur, parce que fon approbation devoit entraí-

;) De 1658. 
) Le 18 d'€)¿tobre 1663, 

Fils de Frederic-Guilla 
Le 18 d'€)(9:obre 166; 

ílaume 3 íié en 1620 , & morí,en i( 
Le ^4 Décembre 1700. 

[ê  Le 15 de Janvier, 170.1. 
[f) Capitale de la PruíTe Ducale. 
' g ) Voyez tous ees détails dans le fecond "Volume du Céréinonial Diploinatí^iie¿ 

^gpuis la page 5 3 5 jufqu'a la page 558. 
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met les fuffirages de tout le Corps Germanique. Les troupes 
Bandebourgeoifes fervirent dans les Armées d'Autriche en 
Elandres , au Rhin & en Hongrie. Frederic ííí. qui étoit en 
paix avec fes voiíins , entra dans la grande alliance centre 
Louis X I V . dont le Roi Guillaume étoit i-ame , pour fe frayer 
le chemin de la Royante par fes fervices. Ge fut dans cette 
conjonaure de la fucceífion d'Efpagne , que fe negocia á Vienne 
le Traite de la Gouronne de PruíTe , par lequel l'Empereur 
s'engagea de reconnoítre Frederic IIL Roi de PruíTe , moyen-
nant qn i l lui fournit un fecours de dix milie hommes á fes d é -
pens pendant tout le cours de cette guer-re; qu'il entretlnt une 
Compagnie de garnifon a Philisbourg; qu'il allát de concert 
avec l'Empereur dans toutes les affaires de l'Empire h que fa 
Royauté n'altérát en ríen les obligations de fes Etats d'Alie-
magne ; qu'il renoncát aux fubfides que la- Maifon d'Autriche 
lui devoií j & quilpromít de donner fa v-oix pour réleftion des 
enfans males de l'Empereur Jofepb. Le Roí d'Angleterre qui 
avoit befoin des fecours de rEledeur dans la grande alliance 
le reconnut des premiers. Le Roi Auguíle IIL qui aírermiíroit 
la Gouronne de Pologne fur fa tete , y foufcrivit. Le Danne-
marck qui ne craignoit & n'envioit que la Suede, s'y préta fa-
cilement. Gharles X I I . qui foütenoit une guerre difficile, ne 
cmtpas qu'il lui convint de chicaner fur un titre, pouraugmen-
íer le nombre de fes ennemis; & le Gorps Germanique fut en-
trainé par l'Empereur , comme on l'avoit prévü. Lé Roi de 
PruíTe a été reconnu dans la fuite par tous les autres Etats de 
l'Europe (a), nonobíhmt les proteílations que le Pape & le 
Grand Maitre de FOrdreTeutonique firent centre certe noit.-
veauté (¿)a-

{a) La France lé reconnüí par le Traite d'Ütrecht; 
i * ) Voyez dans lafeeond Volume du Cérémonlal Diplomatlque; depuls la page • 
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A peine le nouveau Roi eut i l été couronné , quil declara, 

par un Afte fait á Berlín, qu'il ne prétendoit pas que fon nou
veau titre préjiidiciát en rien au droit & á la poííeílion du Roi 
& de la République de Pologne fur la PruíTe Royale , ni que 
cela pút lui fervir, á lui Frederic ou á fes SucceíTeurs , pour 
former aucune prétention fur cette Province Polonoiíe , qu'au 
contraire i l conñrmoit l'hommage éventuel rélervé á la Pologne 
fur la PruíTe Ducale , & promettoit, pour lui & pour fes Suc
ceíTeurs , d'exécuter le Traite de Bydgofzez (a). Le Senat de 
Pologne ne voulut ni recevoir cette Déclaration, ni reconnoitre 
la nouvelle Royante. 11 lui fembla que la PruíTe Ducale étant 
un Membre de la Royale & un Membre reverfible á la Polo
gne , au défaut de la poílérité mafculine du Marquis de Bran-
debourg, i l ne pouvoit y avoir deux Rois dans un méme Etat, 
& en tout cas, que c'eút été á la République de Pologne á dé-
férer le titre de Roi á Frederic , & non á lui á le prendre. 
Mais Auguíle IL Roi de Pologne & Eleékur de Saxe, envoyá, 
dans le tems complimenter le nouveau Roi de PruíTe, i l le 
reconnut en cette qualité, & i l le traita toujours de Roi depuis 
ce tems-lá. La République de Pologne ne s'eft pas encoré pré-
tée á une qualification, oü á diré vrai , elle eft plus intéreíTée 
que perfonne. 

Le fils du nouveau Roi peupla la PruíTe d'Allemands qu'il 
y attira , & fur-tout de Protellans de Saltzbourg, comme fon 
pere avoit peuplé le Brandebourg de Calviniftes de France. 
I I augmenta fes autres Etats j & par une économie dont peu de 
Princes fourniíTent l'exemple , laiíTa une armée & un tréfor qui 

615 jufqu'a la page 618. Que fi Ton veut fcavoir fur quoi font fondees Ies preten-
tions que l'Empire d'Allemagne & l'Ordre Teutonique ont fur la PruíTe,en peut con-̂  
fulíer le cinquiéme Livre de l'Hiftoire de Thou. 

^a) Secondvolume du Cérémonial Diplomatique depuis la p. 615 jufqu'a la p, 618. 

ont 
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<mtmisFrederíc 11. troifiéme Roí de PruíTe, enétatdaugmen-
ter encoré davantage le patrimoine de la Maifon de Bran-
bourg. 

La íucceífion de Juliers & deClevesfut ouverte ( a ) par la ccxxx i . 
mort du Duc Jean-Guiilaume. lean Sigifmoiid, Elefteur de y£whéúsaQi 
Brandebourg, étoit petit-fils de la filie ainée du Duc Guillaume. 
Wolgange-Guillaume Prince , & enfuite Duc de Neubourg, 
aprés la mort de fon pere' Philippe-Louis étoitfils d'Anne , 
deuxiéme filie de ce méme Duc Guillaume. Ces deux Princes 
prétendirent tous deux á fon hérédité auífi bien que plufieurs 
autres, lis obtinrent d'abord le poffeíToire, & les autres Préten-
dans furent réduits au pétitoire; mais les deux poíTefieurs étoient 
préts den venir aux mains. La Maifon de Brandebourg étoit 
appuyée par les Etats Généraux, & par la plupart des Princes 
Proteftans d'Ailemagne. Le Duc de Neubourg, peu en état de 
fe foutenir contre un fi puiíTant compétiteur , ayant changé de 
Religión, & s'étant fait Catholique, de Proteftant qui l étoit 
auparavant, fut protegé par la Maifon d'Autriche , qui formoit 
auffi des prétentions fur la fucceífion de Juliers, & qui parut 
enfuite vouloirfoutenir celles de l'Elefteur de Saxe. LesEleáeurs 
Eccléfiaíliques & les Princes Catholiques d'Ailemagne fe décla-
rerent pour le Duc de Neubourg,qui s'appuya encoré du fecours 
del'Ele&eur de Baviere, par le mariage qu'il contrata avec une 
de fes filies. 

Comme la meilleure partie de cette fucceífion confiíloit en 
biens allodiaux & le refie en fiefs héréditaires, l'Elefteur de 
Brandebourg.prétendoit que la PrirceíTe Marie-Eléonor fa mere 
devoit feule étre héritiere, á i'exclufion des Maifons de Saxe 8c 

(a) En 1609. 
(¿) Décédé en 1614; 
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de Neubourg, attendu fon droit d'aíneíTe. Le Duc de Ñeubourg, 
ne convenoit point de cette conféquence tk malgré le Traite 
proviílonnel Gonck á Dortmund ( ÍZ) , ees deux Princes fe pré-
parerent á la guerre , & en vinrent á des hoíHlités. Au bout de 
deuxans, onfit un Traite a Santan pies de Weíel ; mais les dé-
mélés durerent juíqua ce que Fon conclút une treve & une 
convention (^) par laquelle i l fut reglé que le Duc de Neubourg 
auroit pour fa partles Duches de Berg & de Juliers, avec toutes 
la Seigneurie de Ravenílein; & i'Eiefteur de Brandebourg pour 
la íienne , le Duché de Cleves, & tout le Comíé de la Marck j 
& que celui de Ravensberg feroit partagé entre les deux Parties 
contratantes. Trente-íept ans aprés, i l y eut un autre accom-
modement (c), ou Fon conviní que íes Düchés de Juliers & de 
Berg, avec la Seigneurie de Ravenílein reíleroienten entier á la 
Maifon de Neubourg, & que FEIe&eur de Brandebourg auroit le 
Duché de Cleves & les Comtés de la Marck & de Ravensberg. 
Cet accord,. .confirmé par FEmpereur (d) rfauf le droit de chacun * 
atoujours fubíiílé depuis* 

Charles-Fhilippe, Elefteur Falatin, a été dernier mále de 
la Maifon de Neubourg. Des qu i l parut décidé que ce Prince 
ne laifferoit point de poftérité mafeuline, le Roi de Pruííe ? 
Frederic-Guillaume 11. fe mit en état de s'emparer des Duchés 
de Berg & de Juliers, ainíi que de la Seigneurie de Ravenílein,, 
prétendant qu aprés Fextinftion de la Maifon de Neubourg, ees 
pays devoient naturellement lui appartenir, comme defeendans 
de Marie - Eleonor. UElecteur Palatin foutint qu'en héritant 
des Duches en queílion, i l avoit acquis le droit dendifpofer & 

(¿2) En 1612. 
Xb) A Duffeldorp en i$a.m>. 
|c) En 1666. 
(¿1 En 1,678. 
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ñe tranfporíerfon droit á un autre. Ce diíFérend attira I'íitten- ' 
tiondetoute l'Europe , les principales PuiíTances y prenoient 
part. Le Roi Trés-Chrétien & l'Empereur Charles V I . étoient 
bien réíblus d'empécher les voies de fait, de maintenir le Prince 
de Sultzbach héritier préíbmptif de FElefteur Palatin, & de 
faire décider lepétitoire par les Tribunaux de l'Empire. Le Roi 
de PruíTe , de fon cote, paroifíbit réfolu de tout rifquer, plutót 
que de fouíFrir qu'on difpofát d un bien qu'il prétendoit lui ap-
partenir de plein droit j mais le Roi de PruíTe étant mort avant 
i ouverture de la fuccefíion, fon fucceíTeur s'arrangea avec l'Elec-
teurPalatin,fous lamédiationde laFrance,de maniere quaprés 
la mort de rElefteur Palatin, le Prince de Sultzbach a fuccédé 
fans aucune difficulté aux Duchés de Berg & de Juliers, en 
méme-tems qu'á l'Eleftorat. 

Le Duché de Poméranie, fitué fur la mer Saltique & fur Ies ccxxxir. 
cótesd'Ailemagne, étoit poíTédé du tems de FEmpereur Ere-
deric BarberouíTe, par deux freres nommés l'un Cafimir & Tau- " 
tre Bogiílasj lefquels setant mis fous la proteftion de l'Empe
reur, en obtinrent Féreftion de letó- Etat en Duché ^ & furent 
re§us au nombre des Etats de l'Empire. Ces deux Princes for-
merent deux branches, Tune de Stetin, Fautre de Wolgañ, 
Ces deux branches eurent un démélé fort v i f avec Louis le 
Romain, Elefteur de Brandebourg , íils de l'Empereur Louis 
de Baviere. I I 7 eut entre eux une guerre qui fut terminée par 
m Traité fort avantageux pour FElefteur, puifqu i l futappelié 
á la fucceíTion de la ligne de Stetin, au préjudice de celle de 
"Wolgaft.Le Burgrave de Nuremberg, en acquerant FEIeftorat 
de Brandebourg, prétendit fuccéder aux droits de Louis le 
Romain. Son fils Frederic IL Elefteur, re^ut FinveíHture éven-
fuelle de la portion de Stetin, de l'Empereur Frederic IIL & 

N n n n ij 
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voulutfe mettre enpoííeíTion d'abord aprés la morí d'Otton IIL 
Duc de Stetin décédé fans poftérité {a),. Mais le Duc de Pome-
ranie de la branche de Wolgalt s'y oppofa, & fon en vint á un 
accommodement qui fut un Traite de Ganerhinat, dans lequel 
l'Ele&eur de Brandebourg & fes fucceíTeurs furent déclaréshé-
ritiers de íoute la Pomeranie, en cas que la branche deWolgaft 
vint á s'éteindre. Ce Traité fut confirmé (¿) , & FElefteur Joa-
chim I . inveíli éventuellement, & admis á Fliommage éventuel 
des Sujets du Duché de Poméranie. Onvoit par-lá que laMaifon 
de Brandebourg avoit feule droit fur cette fuccefílon y lorfqu'elle 
vint á étre ouverte par la morí de Bogiflas XÍV. Duc de íoute 
ía Poméranie, décédé fans enfans; mais les Suedois, á qui es 
Duc avoit cédé les principales places de fon Etat, pour leur 
procurer lacommunication avec la Suede , ne jugerentpas qu'ii 
leur convint de les remettre á l'EIefteur de Brandebourg; & pour 
en avoir la plus grande & la meilleure partie, ils fe mirent en 
poíTeííion du tout. L'Efteur eut beau fe plaindre & protefter , 
!es Suedois refterent poíTeífeurs jufqu'á la fin de la guerre de 
trente ans. 

Enfin, le Congres de Weftphalie régla cette affaire. On con
vint que les Suedois auroient toute la Pomeranie antérieure 
avec les Ifles de Rugen, d'üfdon , & de Woll in , & que l'E-
fefteur de Brandebourg auroit toute la Poméranie ultérrieur, á 
la réferve de Stetin , Capitale de tout le Duché de Gartz, de 
Danira^de Golnau, & de quelques autres iieux moins confidé-
rables. 

Les Suedois ne manquerent pas de faire valoir le facrifíce 
qu'ils faifoient á FElefteur de Brandebourg | & FElefteur ? celui 

a) En 1464? 
f) En 15 28, 
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|uyiIfaifoit aux Suedois. Ceiui-lá demanda undédommagement, 
& . ceilx-ci voulurent étre indemnifés. Le dédommagement fot 
pns fur leClergé CathaHque. Les Suedois eurent les E^échcs 
deBreme &de Werhrden, &i'Elefíeiir ent ceux de Haiberíhdt, 
de Minden, de Camin, & l'expeftative fur l'Archevéché d í 
Magdebourg. 

, Ces acquifitions valoient fans doute mieux que íout ce que 
i Eieaeur perdoit en Poméranie; cependant i l ne laiíTa pas d'en 
paroítre mécontent ? & dans la ilute ? i l porta la guerre en Pe 
méranie, & obtint á la paix de Nimegue (a) tout ce que la Suede 
poíTédoit en - de^á de FOder, excepté Damm. II fit tout fon 
poffiblepour avoir auffi Stetin, maisiln'y put réuffir. Son petit-
fíls Frederic Guillaume IL Roi de FruíTe, prit mieux fes me-
fures, & s'empara de Stetin, qui eíl reíté dans fa Maifon par le 
Traite de Stokolm (¿), oü i l eíl dit que la Reine de Suede cede 
au Roi de PruíTe, á fa Maifon , & á fes Succeíleurs, fans ex^ 
ception & áperpétuité , tant pour elle que pour fesHéritiers 8c 
Succeíreurs,la Ville de Stetin, le Diííria entre FOder & la 
Peneavec les Mes de Wollin & d'Ufedom , de la méme m i 
niere que le tout a été cédé par FEmpereurá la Suede, par FAr-
ticleX. du Traite de Weftphalie. Mais quant á la féance & au 
fuffrage pour le Duché de Poméranie , tant á la Dicte de FEm-
pire quá ceíle du Cercle , avec lesautres droits cédés á laCou» 
ronne de Suede, les chafes font reílées dans Fétat reglé par la pais 
de Weiphalle. 

Aujourd'hui la Pene fait les limites entre la Poméranie Sue-
doife & la Poméranie Brandebourgeoife, La premiere eíl ren-
cognée & reíTerrée vers la mer ..i'autre s'étend du Nord au Midi , , 

(a) En 16791 
li>) En ijzoo 
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en-deca & en-delá de FOder, & comprend le pays appellé Caf-
fubie, qui neí l pas de grande importatice. 

ccxxxm. La Gueldre Brandebourgeoiíe eíl unreíle de ce que les Efpa-
gnols avoient pu fauver des Sept Provinces-Unies. Elle aété ce-
dée par le Traite d'Utrecht au Roi de Prufle pour fes prétentions 
íur la Principauté d'Orange. 

c c x x x i v. Ce méme Traite d'Utrecht a afíuré á la Maifon Eleílorale de 
Brandebourg les Comtés de Neufchatel&de Valengin, ainíi que 
je Tai expliqué á la Se6Hon que j'ai donnée au Corps Helvedque 
dans ce Chapitre. 

c ex xxv. Conrad 9 dernier Comte de Tecklembourg, avoit marié fa 
feUejSouíg/6 filie unique au Comte Eberweinen de Bentheim, & fa fceur 

avoit époufé Philippe , Comte de Solms - Brunfels. Conrad 
étant mort fans enfans males {a), le Comte de Bentheim fe mit 
enpoíTeíFion du Comté de Tecklembourg. Le Comte de Solms 
qui prétendoit á ce Comté du chef de fa femme, lui intenta un 
procés. La déciíion de la Chambre Impériale ne vint que long-
tems aprés la mort des Parties. Le Jugement (¿) de ce Tribunal 
adjugea aux héritiers du Comte de Solms trois huitiémes de 
íout rhéritage de Tecklembourg , avec tous Ies fruits qui 
avoient été per9us depuis la prife de poíTeffion ; & comme ils 
furpafíbient la valeur de rhéritage , le Coníeil Aulique ordon-
na (c) que le Comte de Solms feroit mis en poíTeíHon de tout 
le Comté de Tecklembourg , jufquá l'entier rembourfement 
des fommes qu il avoit á prétendre. Le Comte de Solms vendit ce 
Comté { i ) au Roi de PruíTe pour 3 0 0 0 0 0 richílalers. Les Com-
ies de Bentheim proteílerent dabord centre cette vente, & 

{a) En 1555. 
(¿) Prononcc en 1686. 
(c) Par un Décret de 170a» 
(¿) En 1707, 
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firent diverfes tentatives pour rentrer dans leur droit, offrant 
de rendre la fomme débourfée par le Roi de PruíTe; mais le 
feu Roi de PruíTe ayant témoigné vouloir employer la forcé des 
armes pour fe maintenir dans la poíTeíTion du Comté de Teck-
lembourg, les Tribunaux de FEmpire n'ont pas jugé á propos 
de fe méier de cette aíFaire, pour n'y pas allumer la guerre. 

La Maifon de Saxe avoit re^u imveíliture éventuelle ele ccxxxvr 
rOoílfrife ; mais s'en étant défiftée (a) pour une fomme d?ar- d'o0PSauté 
gent, la Maifon de Brandebourg l'obtint de celle d'Autriche 5 
comme une reconnoiíTance des fervices qu'elle lui avoit rendus! 

Aprés la mort de Charles Edzard , Prince d'Ooílfrife, der~ 
nier mále de fa Maifon, le Roi de PruíTe entra en poíTeíTion de 
cette Principauté & en obtint 1'inveíHture de l'Empereur 
Charles VIL en vertu de l'expeaative qui avoit été accordée k 
la Maifon de Brandebourg (c) par l'Empereur Leopold, du 
confentement de tous les Ele&eurs , comme d'un fief mafculin 
de FEmpire, & qui avoit été renouvellée par les Empereurs 
Jofeph & Charles V I . Le Roi de PruíTe s'eft confervé la pof-
feffionde cette Principauté, nonobílant les proteftations du Roi 
de la Grande Bretagne , Elefteur de Hanover, qui y a des 
prétentions. 

Les Hollandois avoient acquis, par la poíTeíTion, une forte de 
droit de teñir garnifon dans Embden , Ville Capitale de cette 
Principauté , dont le port eft confidérable , & le commerce 
floriíTant j & dans le Fort de Lierort , á la faveur des-
différends du Prince d'Ooíífrife avec fes Sujets, & de quel-
ques fommes prétées aux habitans ? mais le Roi de PruíTe ai 
fembourfé Fargent, & fait retirer les garnifons Hoiiandoifes^ 

(a) En T j i6 . 
(¿) En 1745,. 
^c) En 1654^ 
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A tous ees accroiflemens conficlerables que la Maifon Elec-

rtie^de la Silc- torale de Brandebourg a re911, i l faut joindre prefque toute la 
belie Province de Siléíie, la baíTe & une partie de la haute. Le 
ROÍ de PruíTe y avoit des prétentions. Cette Province lui a été 
cédée par les Traites de Breflau (a) & de Drefde (¿) 3 & lui a été 
garande par celui d'Aix-la-Chapelle (c). 

Breflau, Capitale de la Siléíie, eft une Ville fort confidérable. 
Elle avoit en 1661 34 mille habitans, & elle en doit avoir 
beaucoup davantage aujourd'hui. 

Les Etats du Roi de PruíTe font difperfés, de la mer Saltique 
1 jufqu'au Rhin, & du Rhin jufqu'á la Meuíe. N i fon Royanme , 

ni ion Eleftorat, ni aucun de fes autres Domaines ne font bien 
fortifiés. 11 a en PruíTe deux Places fortes 5 deux auíli en Siléíie 
( / ) 5 une dans le Comté deClatz (g) ; une dans le Duché de 
Magdeboug (h), une dans le Duché de Cleves (¿) j & une dans 
rOoflfrife (Q. Toutes les autres Places de ce Prince ne valent 
pas la peine d'étre nommées, mais i l a 3 0 0 lieues de frontieres á 
garder. 

La Poméranie & les Diflri&s de Magdebourg Se de Hal-
berílad font de bons pays. Les autres Etats du Roi de PruíTe 
ne font pas de cette qualité 3 mais Tacquifition de la Siléfie & 

{a) En 1744. 

ccxxxvm. 
Forces du Ro 

de PruíTe, 

/ Le Duché de Siléfie & le Comté de Glatz , tels que Sa Majeíle Pruffienne les-
poffede aujourd'hui, font garantís á ce Prince par toutes les Puiflances, Partios con-
íraftantes du préfent Traité. Art, X l l du Traite définhif, figné a Aix-la-Chapelle le i8 
d'OBobre 1748. 1 c •' 1 

(íf) Selon le dénombrement fait par Neuxnan ?. inféré dans le Journal de la bocietj 
Royale de Londres. 

(e) Pillau & Memel. 
Neiff & Brieg. 
*Glatz méme. 
Magdebourg» 
Wefel. 
Embden» 

du 
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du Comté de Glatz répare abondamment ce qui manque á ees 
Provinces. 

Le feu Roí de PruíTe voulant faire de fon pays un Etat pu-
rement militaire, entretenoit fur la fin de fon regne environ 
8o mille hommes fur pied, Corps qui étoit aíTurément írop 
nombreux pour netre pas á charge au peuple , & qui d'ailleurs 
avoit le défaut d'avoir á fa tete ce qu'onappelle les grands Gre-
nadiers, troupe peu utile , & qui avoit une péfanteur, laquelle 
approchoit de l'immobiiité. Pour le Roi regnant, i l na pas, 
comme le Roi fon pere , cherché á attirer á grands frais , de 
toutes les parties de l'Europe, des hommes de haute taille , 
mais plus puiíTant que fon pere , i l a augmenté le nombre de 
fes troupes. Le Roi de PruíTe a environ 1 3 0 mille hommes , 
dont les deux tiers font des troupes réglées , & un tiers de 
HuíTards. 

Les revenus du feu Roi de PruíTe pouvoient aller á environ 
24 miliions de livres de notre monnoie ; mais l'acquiíition de 
la Province de Sileíie , du Comté de Glatz , & de la Princi-
pauté d'Ooílfrife ont porté le revenu du Roi de PruíTe d'aujour-
d'hui jufqua environ 40 miliions , fur quoi le Roi de PruíTe a 
au moins 20 miliions á payer pour l'entretien de fes troupes, k 
raifon de 70 mille richfialers par Régiment d'Infanterie , & de 
40 mille par Régiment de Cavalerie , fans compter les dépenfes 
extraordinaires & les intéréts á payer des fommes préíées á 
FEmpereur Charles V I . & hipothéquées fur la Sileíie. 

Au reíle, le Roi de PruíTe n'a point de marine , quoique la 
PruíTe & toute la Poméranie ultérieure foient íituées fur le bord 
de la mer, & que Konisberg fút trés-propre á fonder une puif-
fance maritime ; & Embden , á établir une Compagnie des lu
des j mais ce Prince s'occupe aftueliement du foin de faire 

Tome I L O 0 0 0 
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conftruire des vaiíTeaux , de former une fociété de Marchands r 
& de faire profpérer le commerce de íes Etats. 

ccxxxix. I I entreprit ? i l y a quelques années, d'abréger toutes les 
de la Juftice dans procédures qui fe faifoient dans les Tribimaux de Judicatute 
Piinse, s ce de fes Etats , & de faire un Corps de Droi t , qui , d'un cóté , 

laifíat á la vérité toas les fecours néceflaires pour fe faire con-
noitre & pour établir fes droits, & qui de l'autre détournát 
l'eíFet de tant de rufes & d'artífices, que les hommes , ennemis 
de la JuíHce & de Fordre , ont inventes pour obfcurcir les 
aíFaires & en éloigner le Jugement. I I forma le plan de rame-
ner tout le déíail des procés á une procédure uniforme, par la-
quelie ils fuífent folidement inílruits & termines par trois, Iní-
íances dans Feípace d'un an. Aprés avoir publié d'abord un 
projeí d'Ordonnance (a) qu'il fit pratiquer proviíionnellement, 
& qui nauroit pas befoin detre étendue & interprétée , ni par 
le fecours du Droit Romain, ni par le fecours du Droit Cano-
ñique 3 i l enjoignit á fes Officiers de Judicature de faire leurs 
obfervations fur les difficultés qui pourroient fe rencontrer dans 
l'exécution de ce plan , afín d'y pourvoir avant que de mettre 
la derniere main á ceíte Ordonnance. Le Code Frederic parut 
bientót (¿) , & le frontifpice de ce Code annonce que le Roi a 
difpofé le Droit. Romain dans un ordre naturel^ rctranché les Loix 
étrangeres ? aboli lesJuhtilités du Droit Romain , & pleinement 
édairci les domes & les dificultes que le méme Droit & fes Com-
memateurs avoiem introduit dans la procédure.. Ce Prince a di-
minué le nombre des Juges, & ceux qu'il a laifíe fubfifter doi-
vent fouvent repondré de leurs Jugemens. I I • a aboli les 
Procureurs & réuni leurs fon&ions á celies des Avocats, I I a 

\a ) Corpus Juris Frtdericianum , imprimé en 
i¿} Code FredériG en 1711%. 
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tédiát & fixé le nombre des Avocats clans chaqué Cour de Juf-
íice 5 & ordonné que dans chaqué Inílance la Sentence defíni-
tive fixera leurs falaires , á proportion des facultes des Parties, 
de la qualité & de l'objet des affaires , fans qu'ils puiíTent rien 
recevoir avant que le procés íoit terminé. 11 a totalement fup-
primé les Avocats dans les petites villes , bourgs ou villages , 
oü les Parties doivent elles-mémes plaider leurs affaires. Le 
nouveau Légiflateur veut que dans ees endroits-lá i l ny ait 
quun feul Juge. Ce íbnt aííurément tous foins bien dignes d un 
grand Prince. 

S E C T I O N X X L 

Gouvernement de Curlande. 

L A Curlande fe divife en deuxpays, la Curíande propre, 
dont Goldingen eft la Capitale , & le Semigalle qui eíl i l l f ^ f X 

plus coníidérable, á caufe de la Ville de Mittaw, qui a toujours ^ e S Ü r ^ 

eté le lien de la réíidence des Ducs , lorfqu'il leur a été permis iIaê aifwdeKet-
de demeurer dans leur Etat. 

Ces deux petites Provinces appartenoient aux Chevaliers de 
FOrdre Teutomque, amíi que la Pruíle Ducale dont je viens 
de parler {a) , & ta Livonie qui fut par eux cédée á la Polo-
gne 9 & qui devint fouvent dans la fuite un fujet de guerra 
entre la Poiogne , la RuíFie & la Suede. Les Chevaliers atta-
qués puiíTamment par les RuíTes , & n'ayant aucun fecours á 
efpérer des Allemands, embraílerent le Lutheranifme, & s'em-
parerent de toutes les Commanderies. Leur Grand-Maitre 
Gottard Ketler quitta le Magiílere lí embraíTa auíTi le Lu-

{ a ) Voyez la Seftion qui precede. 
En 1561. 
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theranifme; & cédant á la Pologne ce qu'il poffédoit de la Livo¿ 
nie, pour étre uni aux Domaines de la République, i l re^ut, par 
un autre Traite, l'inveftiture des pays de Curlande & de Semi-
galle , lefquels furent érigés en Duches en fa faveur par Sigif-
mond y ROÍ de Pologne (a) , & devinrent ainíi un Fief de la 
Couronne & de la République de Pologne , Fief oíFert & non 
donné. 

P e i ^ y l k o - ^e ^r"lce & hommage de ees deux Duches au Roi & á la 
senverTieRoi RéPub%ue ^ Pologne, & s'obÜgea d'entretenir cent Cava-

£ p o i o í e ? ^ s l iers á leur Service en tems de guerre pour tout droit féodaL 
laMaiioadeKet- £es conditions de fa dépendance furent expliquées dans un 

Traite conclu á Vilna (¿), quon nomma par cette raifon Pacta 
fubjectionis. Ce Traité portoit que la Souvcraineté de la Cur
lande & du Semigalle refteroit á tous fes defeendans males 
átiíre de fief, á la charge d'en recevoir FinveíHture des mains du 
Roi de Pologne, de fournir un certain nombre de troupes ea 
cas de guerre contre les Tures, de rendre foi & hommage au 
R o í , de le regarder comme leur Seigneur direft, & de poner 
devant la perfonne du Roi l'appel des Jugemens, lorfqu'une 
Partie en procés fe croiroit léfée. Ce méme Traité conferve au 

" . . nouveau Duc , dans íe pays de Curlande & dans celui du Se
migalle , les mémes droíts qu'il avoit auparayant, & ImveíH-
ture luí eíl accordée avee les mémes dignités, honneurs & pri-
vileges qui avoient été accordés au Duc de PruíTe. Le droit de 
baítre monnoye (c) , celui de faire des Loix , celui de lever 
des taxes fur fon peuple , avec le confentement des Etats, un 
pouvoir abfolu dans le fpirituel (d) ; voilá les droíts qu avoit 

{ a ) H i f l . Timan. Lib. X X I , X X F I & X X V I I T . 
\b} Le a8 de Novembre de la méme année 1561. 
(c) Que te Roí de Pologne n'a pas. 
( 4 Le Duc de Curlande eíl Luthérien 5 Se eíl appellé Summus Efifi.cpus.7m €he£ 

í e i'Eglijfe. 
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le Grand-Maítre & que le Duc de Cmiande a confervés. 
Les Curlandois ont prétendu qu'aux termes de ce Traité r r v 7 Tf. 

leur pays devoit demeurer á perpétuité aítaché au Roi & au verfweákCoul 

Royanme de Pologne , á titre de fief fouverain avec un Duc pourju'oi 

qui les gouvernát; mais vingt-huit ans aprés ce Traité (a) i l fut fláíyhEt 
réglé dans une des Dictes de la Répubiique de Pologne, que ieldenikr Ket* 

loríque ce fief viendroit á vaquer , i l feroit réuni au Royanme 
& réduit en Paiatinat 5 & néanmoins la race de Ketler ayant 
été éteinte par la mort de Ferdinand, dernier Duc de Curlande 
de cette famille, la Republique fut obligée de íubir la Loi qu'im 
voiíín puiffant luí impoía. C'eft ce qu'il eíl néceíTaire dexpK-
quer. 

Les Etats de Curlande & du Semígallé, voyant que le Duc 
Ferdinand étoit fort ágé & tres-infirme, nommerent, i l y a 25 
ans (¿>), pour lui fuccéder, le Comte Maurice de Saxe (c) , fik 
naturel d'Augufte I I . Roi de Pologne & Elefteur de Saxe. La. 
circonftance étoit favorable au droit de fe donner un Maítre 
que vouloit exercer le pays, qui na jamáis reconnu la Coníli-
tution que la Répubiique avoit faite á fon fujet. Le choix qu:on 
avoit fait du Comte de Saxe ne pouvoit manquer d'éíre agréa-
ble au Roi de Pologne ? á qui les intéréts de fon fíls étoient plus 
chers que ceux de la Répubiique 5 mais par-lá méme, ce choix 
déplut á la Ruífie. Cette PuiíTance fe fervit des troupes qu'elie 
avoit fur les lieux , pour chaíTer le Comte de Saxe qui y avoit 
accouru , conduit par le défir empreíTé d'étre reconnu & pro» 
clamé éventueliement Duc de Curlande. D'un autre cote, k 
Dicte de Pologne aíTemblée á Gjodno ( i ) , qui fcavoit que la. 

(a) En 15 89. 
Le 5. de Juillet T j i é . 

|c) Aujourdhui^MaréchaL General en FpmefS-
( i ) Dans la méme. année,- 1 : 
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trame de FEleftion du Comte de Saxe avoit été ourdie fecrete» 
ment par le Roi fon pere , declara la Curlande Fief vacant de 
la Rcpublique > annulla l'ileéHon du Comte de Saxe, & réfo-
iut d'incorporer á la Couronne les Du-hés de Curlande & du 
Semigalle , & de les partager en Palatinats, d'abord aprés le 
décés du Duc alors regnaní, íaps jamáis fouíFrir que ees Duches 
fuííent féparés de la Couronne , ni qu'ils paíTaíTent á une Max-
fon étrangere. Des CommiíTaires de la République allerent en 
conféquence íur les lieux , & donnerent des ordres au pays, 
en conformité des réfolutions pnfes dans la Diete de Po-
iogne. La mort d'Augufte I I . enleva au Comte de Saxe la 
feule proteftion qu'il eú t , & les RuíTes entretinrent des trou
pes en Curlande , & promirent leur proteftion aux Etats , 
aíin qu'ils puilent elire un Souverain aprés la mort de leur 
Duc. 

Celle d'Auguíle I I (a) , qui avoit faít vaquer la Couronne 
de Pologne , & rendu néceílaire leleftion d'un Roi , attira les 
RuíTes en Pologne (b). Pour fe délivrer de ees hótes incom-
modes qui avoient inondé ce pays, i l fallut compter avec eux. 
lis n'en íbrtirent qu'aprés la Diete de pacificadon (c). Voici 
Ies Arricies de cette Diete rélatifs á la Curlande (d). 

I . On approuve tout ce que la Commiííion de Curlande 
nommée par la ConíHtution de 1726. a fait , & Fon confirme 
tous les droits, privileges & libertés de ce Duché. 

I L On a trouvé les revenus des biens de la Table Ducaíe 
furchargés , & tant par cette raifon que par pluíieurs autres , 
onapenfé que la nouvelle difpoíition faite par cette Commiííion, 

En 1733. 
'b) Voyez ce que j'en ai dit dans la dix-neuviéme SetHon de ce Chapitre. 
'c) Cette Diete commen^a le 25 de Juia , & finit le 10 de Juillet 1736. 
{d) Ámeles 2.69 , ajo & 271. 
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ne feroit pas plus avantageufe au Roi & á la République , que 
le Gouvernement des Ducs. On a d'ailleurs fait attention aux 
írés-humbles inílances de la NobleíTe de Curlande, pour de~ 
meurer á l'avenir fous Tautorité d'un Duc , felón les pafíes de 
fujettion & la forme de Gouvernement, Enfin , on a ftatué que 
le fuíur Prince feudataire fournira des troupes , & déchargera 
lesbiens de la Table Ducale de fes dettes , pour l'avantage 
du Fief. 

I I I . On promet quaprés l'extinftion de la famille de Ketler, 
on donnera l'inveftiture du Duché de Curlande á un aurre & á 
fes defcendans males. Afin que cela fe faíTe non-feulement avec 
plus d'avantage pour la République , rnais encoré duna ma
niere qui entretienne plus fortement i unión de ce Duché avec 
la République , on continué & on autorife Ies Commiffaires de 
la République á dreíTer les conditions de Féleftion du futur 
Prince , Se les Pacta fuhjecííonis, 

Ferdinand de Ketler étant morí fans poftérité {a) ? les Etats CCXLIIL 
de Curlande fe háterent de profiter du double défir qu'avoit la comS^Eton 
Czarine Anne de détacher cette Province de la Pologne , & ûcncdeCut. 
d'en taire avoir la Souveraineté k un honime fans naiílance 7. 
qu elle avoit toujours honoré d'une bienveillance particuliere , ," 
& qui eftauííi connu aujourd'hui par fa chute , qu'ii le fot alors 
par fon élévation. Dans fort peu de jours ? iis élurent (o) Jean-
Erneft Biron (c). Le nouveau Duc s'engagea á maintenir fexer-
cice de la Religión Proteílante dans fes Etats, á conferver les 
privileges de la NobleíTe, & á entretenir le nombre de troupes 
fixé par les Conílitutions du Pays.. 

{a) En 1737» ' 
[ÍA En Juin 1737. 
¡Vj Son vrai n o m , . e f Van Saren i l le cHangea en ceful de Biron, & vouíut 
mx pouc etre de rAMaifon FranjQife deBirou*. 
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Pour conferver les prétentions de l'Ordre Teutonique fut la 

Curlande {a) , 011 a obfervé long-tems en Allemagne de laiíTer 
dans la Diete générale du Corps Germanique une place vacante 
pour le Duc de Curlande , & de renveríer fa chaife aprés l'a-
voir nommé. L'Elefteur de Cologne , qui eíl Grand-Maitre de 
cet Ordre, fit une proteílation contre i'éleftion du nouveau 
Duc de Curlande 5 & dans un Memoire prélenté (b) á la Diete 
de Ratisbonne , ce Grand-Maitre entreprií de prouver que les 
Duches de Curlande & du Semigalle devoient retourner á fon 
Ordre , puifque la Maiíbn de Ketler étoit éteinte. I I pria l'Em-
pereur & les autres Etats de TEmpire de concerter les mefures 
á prendre , afin de procurer la reunión de ees deux Duches au 
Corps Germanique. I I ajouta qu'il comptoit d'autant plus fur 
les foins de FEmpereur á cet égard, que ce Chef du Corps 
Germanique s'étoit obligé (c) de reunir au Domaine de i'Em-
pire tout ce qui en a été détaché, de faire une recherche exafte 
de tous les fiefs qui en ont été aliénés , & d'accorder particu-
liérement fa prote8:ion aux Chevaliers de l'Ordre Teutonique , 
& de celui de Saint Jean de Jerufalem , pour les faire rentrer 
dans les biens dont ils ont été injuílement dépouillés. 

Des CommiíTaires aíTemblés á Dantzick , tant de la part du 
ROÍ & de la République de Pologne, que de la part de la Cza-
rine & du nouveau Duc de Curlande , convinrent des articles 
fuivans, qui furent enfuite approuvés par les Puiílances dont 
ees CommiíTaires avoient re911 leurs pouvoirs. 

„ I . Le nouveau Duc jouira des deux Duchés aux mémes 
» conditions que la Maifon de Ketler en a joui. 

» I I . En qualité de feudataire du Roi & de la République 
H i f l . Timan, Lib. X X I & X X V I . 
Dans le mo'is de Novembre 1737. 
Arto X de la Capitulaíion de Charles V I , 

de 
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* ^ Pologne, i l íera obligé de fe rendre á Varfovle pour pré-
» teríerment, foi & hommage á S. M . & i l s'engagera á ne fe 
» foumettre á aucune PmíTance éírangere, á maintenir les Du-
» ches de Curlande & du Semigalle réunis, á n'en aliéner au-
» cune partie , fous quelque pretexte que ce puiíTe étre, S¿k 
» acquitter toutes les dettes dont font chargés les biens doma-
» niaux & allodiaux de ees deux Duches & des fiefs qui en 
» dépendent, fans étre jamáis en droit de prétendre aucun rem-
» bourfement, ni aucune indemnité á cet égard. 

» ííí. Non-feulement l'exercice public de la Religión Ca-
» tholique fera permis en Curlande & dans le Duché du Se-
» migalle , mais les perfonnes qui la profeíTent, auront droit de 
» rebatir leurs anciennes Eglifes & d'en coníbruire de nou-
» velles. Les biens EcdéíiaíHques feront exempts de tous im-
w P^ts & de toutes charges publiques, & les Catholiques pour-
» ront, auífi-bien que les Proteílans , prétendre aux charges & 
» aux emplois. On fera reíHtuer aux Catholiques deux Eglifes, 
» dont iis ont demandé qu on les remít en poffeíTion, & on 
» leur fournira les fommes qui feront néceffaires pour en batir 
» une á Liban. 

» IV. Lorfque la République de Pologne fera en guerre avec 
» quelqú'une des PuiíTances voifines, les Duchés de Curlande 
>> & da Semigalle lui fourniront 500 hommes d'Infanterie & 
» 200 de Cavalerie. 

» V. Onréglera, de concert avec la Czarine, le nombre des 
» troupes qui feront mifes dans ees deux Duchés , & les quar-
é> tiers qu'eiles y oceuperont. 

» V I . Les Gentilshommes de Pologne & de Lithuanie qui 
» poíTedent des biens dans les deux me mes Duchés, jouiront 
w de tous les privileges des Curlandois 3 & ils auront ? dans tous 

Tome 11, P p p p 
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» procés civils & criminéis, le droit d'appel au Rol &: á la 
» ^lépubliqüe de Pologne. 

» VIL Tous les Poionois & les Lithuamens déte ñus prifon-
» niers en Curlande ou dans le Semigalle , feront remis en 
w liberté , & Fon ne pourra continuer les procédures in-
» tentées contre eux 5 ni former aucune préteníion a leur 
» charge. 

» VIIL Le Duc de Curlande n'accordera á perfonne le droit 
» de naturalité, mais i l renvoyera á la Diete genérale de Po-
» logne ceux qui déíireront d'obtenir ce droit. 

, » I X . . La convention faite en 1 6 8 5 . entre Etienne Battorí ̂  
» Roi de Po logne, & Frederic I I . Roí de Dannemarck , au 
» fujet de la confervation des franchifes attachées au diílrift de 
» Pyltin , fera exécutée. 

» X. La Czarine déíirant favorifer le Duc de Curlande , 
» confent que les habitans de Curlande & da Semigalle ayent 
» la propriété de la moitié de lamiere de Dwyna, & quils 
» jouiíTent librement de la peche du faumon. 

» X I . Cette PrinceíTe eít auíli difpoíee á rendre Ies liles de 
» Roon & de Spielhorn, & les autres liles qui font dans le Golfe 
» de Livonie , & dont les Etats de Curlande ont demandé la 
» reílitution , comme des Fiefs qui ont fait autrefois partie du 
» Domaine des Ducs de Curlande. 

» X I I . Le Duc promet 9, de fon cote , á la Czarine , de ne 
point troubler la navigation des vaiíTeaux Ruííes, &• de mo-

w dérer les droits qui fe percevoient en Curlande fur les mar-
» chandifes de Mofcovie 

Deux ans aprés , Finck, Chancelier de Curlande muni de 
la procuration & du plein pouvoir du nouveau Duc de Cur
lande 5 regut foiemnellemenr au. nom de fon Maitre 5 Fin-
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veíliture des Duches de Curlande & du Semígalíé { a ) . 

La fortune precipita bientót Biron , du faite oü elle l'avoit 
e levé, dans Fabime des malheurs. C'eíl ce qu'on verra dans 
une autre Se6Hon I I fuffit de remarquer ici que la révolu-
tion arrivée á la Cour de Petersbourg, i l y a onze ans , a fait 
vaquer le Duché de Curlande. II n'a point été rempli depuis ce 
tems-lá, & i l y a apparence qu'il ne le fera qu'au gré de la Cour 
de Petersbourg, quelques inllances que lui en ait fait le Roí 
de Pologne , á la requifition de la République , méme par un 
afte íigné du Primar & des autres Miniílres, pour la liberté de 
fon infortuné VaíTal. 

Les circonftances ont déterminé les Etats á députer M , de 
Schopping á Varfovie pour y exécuter auprés du Roi & de la Ré
publique de Pologne , une commiffion qui embraífe plufieurs 
objets 9 dont voici le précis. 

M . Jean-Erneíl de Shopping , Député des Etats de Cur
lande á Varfovie; 

i0. AíTurera avec le plus profond refpeíl S. M . notre tres-
gracieux Roi & Suzerain , de la foumiffion & de la fidélité in
violable de ees Duchés , & les recommandera trés-humblement 
á la bienveillance & á la proteilion paternelle de Sa Majefté. 

2o. I I fuppliera trés-refpeftueufement S. M . & l'illuftre Ré
publique de procurer la délivrance de Imfortuné Duc & de fa 
famille. 

3°. Comme fon Excellence de Malachouski, Grand Chan-
celier de la Couronne, a écrit aux Etats qu'on ne devoit plus 
efpérer la délivrance de ce Duc & de fes defeendans males j 
que M . de Simofm ? Confeiller de la Chañeellerie, & Miniílre 

{a) Le 20 de Mars 1739, á Varfovie , paf le Roi Auguíle aflis fur fon troné dans 
la falle des Sénateurs. 

(¿) La yingt-cjuatrieme Seílioij de ce Chapitre, 

PpPPij 
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accrédité de Sa Majefté Impératrice de tontas les RuíTies dans 
ees Duches, a declaré & confirmé la méme chofe par ordre de 
la Cour , ajoutant que Sa Majeílé Impératrice de toutes les 
Ruífies verroit de bon oeil qu on élút pour Duc de Curlande 
Son AlteíTe Royale le Prince Charles de Pologne; & comme 
S. M . Impératrice Czarine a donné fes mémes inftruclions á fon 
Miniílre á Varlovie, M . le Député doit auffi repréfenter á M . le 
Grand Chancelier de la Couronne , que fuivant les propres 
termes des Conílitutions de notre Gouvernement, FAíTemblée 
des Etats ne peut ríen entreprendre contre l'inveíHture des Du
ches , & que tant que le Roi & Filluftre République ne décla-
reront point le Siége vacant ? nous cevrons, felón nos Loix ? 
continuer de prier pour- notre infortuné Seigneur & pour fa 
familíe. 

4o. Or comme Son AlteíTe Royale le Prince Charles s eñ 
concillé la vénération de tous les coeurs par fes grandes qualités 
& par fes manieres gracieufes , tant en allant á Petersbourg 9 
qu'en revenant de catre Cour , M . le Député doit r en cas que 
le Siége de ce Duché foit declaré vacant, faire connoitre Fin-
clination des Etats pour ce Prince, & diré qu'üs s'eílimeroiení 
fort heureux íi Son AlteíTe- Royale vouloit faire profefilon de 
ia Confeffion d'Augsbourg, & les mettre par-lá en état de fup-
plier trés-humblement S. M . de vouloir luí accorder ia Souve-
raineté de ees Duches. 

50. Cela fuppcfé, íi Son AlteíTe Royale veut bien , fuivant 
Fufa ge, aífuter préalablement au pays tous fes droits tant fé-
culiers qu EccléíiaíHques, M . le Député déclarera qualors les 
Etats ne balanceront pas un momení de profiter des difpoíitions 
de FImpératrice de toutes les Ruílies en faveur de ce Prince f 
& qu'ils la íupplieront de luí accorder la Souveraineté de ees 
Duches. 
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6o. Mais puifque , fuivant les paftes de fujettion, Ies garan-

íies de Religión & autres documens , ees Duches doivent 
avoir, comme par le pafle, une Magiílrature Teutouique de 
la Confeiíion d'Augsbourgj qu on ne peut faire aucun change-
ment á cet égard fans manquer aux aííurances données & con-
fírmées par ferment; & vu que Gothard, premier Duc de Cur-
lande , a confervé en qualité de Grand Maítre fadminifiration 
entiere des aíFaires Eccléíiaíliques , ce qu'ont fait auííi les Prin-
ces Proteíkns , en conféquence des paftes de fujettion , donf 
Fautorité doit étre immuable felón les Conílitutions du Gouver-
nement, M . le Député infiílera toujours & de la maniere la plus 
forte fur cet objet, repréfentant tres - humblement la ferme 
perfuafion oü font les Etats que S. M . & l'illuílre République 
prendrontenconíidération defdites alfurances données á ce pays 
par les PrédéceíTeurs de S. M , & luí conferveront la Magiftra-
ture Teutonique qu'il a ene depuis fa fujettion á la République 
jufqu á préfent r fgavoir un Prince de la ConfeíTion d'Augf-
bourg. 

7o. Au reíle , les Etats perfiíleront toujours avec la íidélité 
ia plus inviolable á vivre fous la gracieufe fuzeraineté de S. M . 
& de riliuílre République de Pologne, & jamáis lis ne íbuhai-
teront de Duc qui ne foií agréable á leur gracieux Suzerain. 
Voilá ce que M . le Député déclarera; & on lui recommande de 
fe conformar exaftement á fes inílruóBons íans s en écarter d'un 
feul point. Sur quoi on lui fouhaite un bon voyage, & un heu-
mux fuccés dans fa négociation. Fait á Mittaw le 13 Septembre 
1758. 

Ces inílmélionsfont fígnées par Chriííopbe-Frederic Sacien r 
Gouverneur;.. Othon Choyíl , Chancelier , & Fíenri Cliofíein 
Dozenberg, Burgrave, ainfi que par les 25 Députés des Pa-
roifíes de Curlancle,. 
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Le C omte de Malachowiski, Grand Chancelier de la Con-

tonne , remit le 10 Novembre 1758 ? au Prince Charles de 
Saxe ? le Diplome qui confirme l'éleftion de Son AlteíTe Royale 
en qualité de Duc de Curlande & du Semigalle. L'inveíHture 
en eft fixée au 2 de Janvier 1759 j ce Prince Ta recue, & a été 
reconnu avec la plus grande fatisfaélion de fes Sujets. 

Lorfque dans les affaires Eccléfiaíliques le Duc , qui eíl le 
f̂ fireíía juftt Chef de fon Eglifc, tient une Courqu on appelle Ducale Confif-

toríale, quelques-uns de fes Confeillers , des Surintendans 
& des anciens du Clergé y afíiftent, I I n'y a poiní d'appel de 
cette Cour au Rol de Pologne , méme dans les Caufes des No
bles. 

Dans les affaires civiles > i l y a des fuprémes Staroíles, qu'on 
appelle les Juges de la premiere inílance , comme auífi des Sta-
xoftes qui jugent des procés entre les Gentilshommes & les Gi-
toyens , ou des Citoyens entre eux. II y a appel de cette Cour 
inférieure á la Cour Aulique du Duc , qui eíl compofée du Duc 
lui-méme qui y préílde , & de deux Confeillers d'Etat, ou de 
quatre fuprémes Confeillers qui font AíTeíTeurs du Prince. Un 
Gentilhomme peut appeller de cette Cour au Roi de Pologne, 
lorfque la fomme va au-delá de 5 00 florins, mais les Citoyens 
•ne jouiíTent pas de ce droit d'appel. 

Les affaires criminelles font jugées par quatre fuprémes 
Confeillers , quatre fuprémes Staroíles, & deux Confeillers 
d'Etat. Cette Cour ne connoit que des procés entre les Gen
tilshommes , ou d'un Citoyen contre un Gentilhomme. Dans les 
crimes publics , c'eft-á-dire , ceux qui font exprimés dans les 
Loix & dans les Statuts de Curlande , 11 n'y a point d'appel de 
cette Cour ; mais dans les autres cas, on peut en appeller au 
Roi de Pologne, dans une Caufe fufceptible d'appel. 
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Les Loix de ce pays font courtes & claires, de forte que la 

plupart des Nobles piaident eux-mémes. I I n'y a pas dans k 
pays plus de íix ou fept Avocats. 

S E C T I O N X X I I . 

Gouvernement de Dannemarck & de Norvége* 

L E Dannemarck eí! un Etat fbrt ancien. Le peuple qui CCXLVL-
Foccupoit dans les premiers tems, n'a produit aucunHií- R o ^ S S Í 

íorien exaft, & ce n'eft que depuis cinq ou fix cens ans que l'Hif- Not£& ¿e 
toire de ce pays eft bien fuivie. Les Livres íbnt pieins des expé-
ditions des premiers Danois ? & tous les Hiftoriens non.s parlent 
de rancien Gouvernement de Dannemarck comme d un Etat 
éleébf. Saxon le Grammairien & tous-les Auteurs Danois qui 
ont écrit depais , saccordent en ce point. Puffendorff {a) r 
Vertot (/') , & les autres Auteurs étrangers nous en donnent 
la méme idée; mais le nouvel Hiílorien de Dannemarck (c) a 
entrepris (d) deprouver que lafucceíllon á la Couronne de Dan. 
nemarck fut purement héréditaire jufqu'au regne d'Abel (e) r 
& que lorfque le peuple renonca, dans le dernier fiécle, au 
droit d'élire fon Souverain , i l ne fit que rétablir Fancienne 
forme de Gouvernement. Ceí l une propofition fauíTe & contrate 
á mille monumens hifroriques. 

Les Nobles & le Clergé n ont fait valoir le droit d'éleftion: 

Dans fon IníroduSíon a FHiíloire de l'Europc. 
(¿) Dans fes Révolutions de Suece. 
(<) Hlfloire de Dannemarck, par J. B. Defroches, Avocat áu Rol au Bureau des 

f manees de' la Rochelle. Amfterdam 173 1 T 8 voluines i a - i i ; & París 173-, 9 YO],-

(d) Dans la Préface hiílonque qui efí á la tete de fon Ouvrage. 
Q111 commenca de legner en 12.50, . 
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( dit le nouvel Hiftorien de Dannemarck ) que contre les Prin-
ces foibles & qui avoient befoin d'eux j ils n'ont ofé , par rap-
port aux Princes capables de foutenir leur droit, déranger 
lordre fucceílif. On entend combien ce fait eft peu concluant. 
De ce que les Etats Généraux, en exer^ant le droit d'éleftion, ont 
élu quelque parent du Roi dernier décédé, s'enfuit-ii qu'ils aient 
perdu ce méme droit ? Mais, ajoute-t-il, Saxon le Grammai-
rien ? qui étoit Eccléliaílique , a voulu flatter les Evéques lef-
quels avoient laprincipale autorité dans i'éleftion j & les Auteurs 
qui ont fuivi Saxon ? n'ont fait que le copier. Ne feroit-ce pas 
plutot que l'Hiílorien Franjéis a voulu plaire au Roi de Dan
nemarck ? luí qui s'étoit propoíe de dédier fon Cuvrage á Fre* 
deric IV . qui le dédia á ChriíHan V I . aíTis fur le troné loríque 
le livre parut, & qui pour marquer en cela une volonté conf
iante , a mis les deux Epítres Dédicatoires á la tete de fon Hií^ 
toire. I I ne feroit pas raifonnable de préférer fans des preuves 
manifeíles ( & i l n'y en a abfolument point) 1'opinión d'un feul 
Auteur moderne & étranger, á Fautorité d'une foule d'Hifto-
riens anciens, tant nationaux qu étrangers. Le Dannemarck 
fut toujours un Royanme éleéHf. Cet Auteur , feul de fon opi
nión , fe réunit au reíle avec les autres Ecrivains fur un point 
important, c'eíl que l'autorité des Rois étoit extrémement limi-? 
tée. I I reconnoit que jufqu'á Frederic I I I . c'étoit une Loi fon-
damentale du Royanme d'en convoquer chaqué année les Etats 
Généraux, pour faite des Loix , pour examiner ce qui regar-
doit la paix, la guerre & les alliances , & pour y traiter de tout 
ce qui avoit rapport au Gouvernement. I I y avoit d'ailleurs un 
Senat. Le Roi , réduit au commandement des armées & á Fad-
miniftration de la Juílice, ne pouvoit entreprendre aucune af-
faire importante, fans le confentement des Etats ou fans la 
participation du Señar. La 
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La Norvége, Royanme égaiement éieaif? eut long-tems fes 

Rois particuliers h & aprés avoir éíé unie , tantót au Danne-
marck , & tantót á la Suede, eíl enfin demeurée annexée au 
Pannemarck. 

Marguerite, élue Reine de Dannemarck {a) & enfuite de 
Norvége (/>), joignit á ees deux Royaumes, par le méme droit 
deleaion , le troné de Suede, autre Etat éleftif, également 
gouverné par un Roi, par un Senat, & par des Etats Généraux. 
Cette Princcíle entreprit de faire paíTer fur la tete d'Eric, Duc 
de Poméranie , fon petit neveu , Ies mémes Couronnes qu'eile 
avoit réunies fur la fienne, & y réuffit. Elle convoqua (c) les 
Etats Généraux de ees trois Royaumes á Calmar en Suede. Les 
Etats confentirent á l'éleftion d'Eric , & á l'union des trois 
Couronnes en faveur de ce Prince. On en fit une Loi fonda-
mentale qui fot recue par les trois Nations. 

Cette Loi célebre dans le Nord, fous le nom de FUnion de 
Calmar , contenoit trois points principaux. I . Que ees Royau
mes nauroient dans la fuite que le méme Roi qui feroit élu tour 
á tour dans les trois Royaumes par quarante Elefteurs de cha
qué Royanme ; fcavoir trois Prélats , un Baiili, un Maréchaí, 
quelques Gentilshommes, les Bourguemeftres des principales 
.Villes, & deux des plus anciens payfans de chaqué Jurifdic-
íion , fans que la Dignité Royale pút étre affeftée á aucun, par 
préférence aux autres , á moins que le Prince n'eút des enfans 
ou des parens , que les trois Etats aíTemblés jugeaíTent dignes 
de lui fuccéder. I I . Que le Souveram feroit obligé de partager 
tour :á tour fa réfidence dans les trois Royaumes , & de confuí 

{a) Dans le XIVe fiécle, aprés la mort de Waldemer I I I ion pere, Roi de Danne
marck. r 7 

(h) Apres la morí de Haquln fon époux, Roi de Noryége. 
En 1395, 

Tome / / . Q q q q 
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mer dans chacun le revenu de chaqué Couronne , fans en pon-
voir tranfporter ailleurs ies deniers, ni les employer á autre 
chofe qua Futilité particuliere de l'Etat dont ils feroient tires. 
HI. Que chaqué Royaume conferveroit fon Senat, fes Loix , 
fes Coutumes & fes Privileges 5 & que les Gouverneurs, les 
Magiílrats, les Généraux , les Evéques, & méme les troupes 
Si les garnifons feroient pris de chaqué pays, fans qu'il pút 
jamáis étre permis au Roí de fe fervir d'étrangers, ni de Sujets 
de fes autres Royaumes qui feroient reputes étrangers dans le 
Gouvernement de l'Etat oü ils ne feroient pas nés. 

La Semiramis du Nord ( car ceí l ainfi qu'on appelle la 
Reine Marguerite ) ne fe contenta pas d'une autorité fi bornee 9 
& elle en exer^a une abfolue toute fa vie. L'Hiftoire de Suede 
nous apprend que les principaux perfonnages de ce Royaume 
ayant voulu faire reífouvenir Marguerite de fon ferment: En 
évei'vous les Chañes ? ( leur dit-elle ) Ouí ( répondirent-iis ) 
nous les avons , & nous les confervons avec beaucoup de foin, Jt 
vous confeilk ( répliqua-í- elle ) de les bien garder, pendant que 
je garderaí les Chateaux & les Tilles de mon Royaume & tous les 
droits de ma Dignité (a). 

Aprés fa mort (¿) , les Suedois fccouerent le joug d'une do~ 
mination qui avoit paru injuíte des fon commencement r & qui 
á la fin étoit devenue infupportable. De-lá entre les Danois & 
les Suedois des guerres dont les evenemens furent divers. 

Les Danois , aprés avoir pris des Rois dans les Maifons de 
Poméranie 81 de Baviere, élurent ( c) enfin le Comte Chriñian 
d'Oldembourg, connu dans FHiíloire íbus le nom de Frederic L 
dont la Maifon regne depuis trois íiécles fur les Royaumes de 

(a) Dans i'Hiftoire de Suede de lean Magnus 9 Liv» X L 
Arrivée en 141a, 

|c) En 
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Dannemarck 6c de Norvége, & leur a deja donné douze Rois. 
L eíeftion continua jufqu'á Frederic I I I . mais lous le regne de 
ce Prince , la Couronne devint héréditaire , & Fon fit la Loi 
Royale, dont je rapporterai dans la fuite la difpoíition. Ce í l 
Frederic V . qui regne aujourd'hui dans ce pays-lá. 

Les Danois & les Norvegiens , quiíbnt auffifous la domina- CCXLVTI. 
0 7 1 Mceurs des Da-

tíon du ROÍ de Dannemarck , font courageux & robuíres. Ce »ois. . 

íbnt de trés-bons hommes de mer , fort experts dans la navi-
gation. 

Le Dannemarck eíl un Etat confidérable 5 i l a d'étendue en- CCXLVIII. 
. Forces du Roí 

virón le tiers de la France; le terroir eít aílez bon en certams de Dannemarck 
en Euroge, 

endroits; on y trouve d'excellens páturages & de bonnes terres 
labourables, le Roi regnant y donne une attention particuliere, 
& aux manufaélures & aux métiers. On tranfporte beaucoup de 
bceufs & de chevaux de Dannemarck chez FEtranger , & ce 
pays fournit beaucoup de grains á la Norvége & á l'Irlande , 
mais les Danois manquent de v i n , de bierre , de fel, d'étoffes 
fines 5 & ils en achetent des Etrangers , inconvénient auquel 
la fagefíe du Roi remédie chaqué jour. 

I I y a eu á Copenhague en 1 7 4 9 , 7 8 2 mariages, 2813 bap-
temes & 2 6 4 9 morts' La balance des nés & des morts pendant 
1 7 5 0 , ne s'eft pas íbutenue en cette Capitale , le nombre de 
ceux-ci furpafíe celui de ceux-lá de 1 5 7 1 . En 1 7 5 9 , i l y avoit 
environ dix-neuf mille habitans, i l y eíl mort 4 7 6 1 perfonnes , 
& né 2 4 0 7 9 la petite verole y regnoit. 

La Norvége eíl auííi prefque iíblée comme le Dannemarck. 
Elle a dun cóté la mer, & de Fautre des montagnes impratica-
bles qui la féparent de la Suede. En beaucoup d'endroits elle eít 
inculte & ílérile. Elle a quelques mines d'argent & de fer, & 
elle fournit en abondance du poiíTonfec & du poiííbn falé, de 

Q q q q íj 
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rkuile ? & du bois de charpente , des planches, des máts, du 
goudron, de la poix que les Norvegiens changent contre les 
denrées que leur pays ne produit point , & qui íbnt les mémes 
dont le Dannemarck manque , íans compter les grains qu elle 

,o eíl obligée de tirer du Dannemarcfc. 
• ' Depuis le commencement de ce íiecle , le Roí de Danne

marck a augmenté íapuhTance , non-feulement par le péage du 
Sund qu'il leve aujourd'hui en entier, par fes manufaélures , 
& par fon commerce , mais encoré par la conquéte du Duché 

• de Slefwíck. 
Ce Prince entretient dans tous fes Etats environ quarante 

milie hommes , tant en Infanterie, Cavalerie , que Dragons , 
fbit en tems de guerre , foit méme lorfqu'il eíl en paix & que 
quelques PuiíTanees íbudóyent une partie de íes troupes. I I a 
environ vingt vaiffeaux de ligne ou frégates , & quelques petits 
bátimens. 

se^forcelSns ^ ^ano^s ^ ont 11116 Compagnie des Indes, pofledent en 
mondeparties Amérique la petite ífle de Saint-Thomas , entre les Antilles ? 

á FOrient de Porto-Rico, c'eíl' Hile des Vierges. Les Brande-
bourgeois y font fous la protección des. Danois , mais ce font 
principaíement Ies Hollandois qui en font fe commerce. Les 
Danois poíTedent auffi quelques Fcrts en Guinée. lis ont eníin., 
fur la cote de Coromandel, un petit Fort qu'ils nomment Tran-
quehar, Sí qui leur fert de comptoir pour aller chercher eux-
mémes leurs épiceries aux Indes Orientales, lis y entretiennenf 
auíli des Miílionnaires de leur Religión r pour précher FEvam 
gile aux Indiens. 

Le péage du Sund n'eíl: pas le feul pour entrer dans la mer 
B'altique. 11 y en a deux autres qu'on appelle le grand Belth & le. 
petkBeltk Le premier eft fpacieux & commode pendant quel-
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ques mois de l'année , a plus d'une lieue de largeur, & eílpar-
touí d'une raifonnabíe profondeuiv 

Le péage du Sund eít payé en argent comptant par toutes-
les Nations, méme par Ies Suedois qui ont partagé íi long-tems 
avec le Dannemarck la Souveraineté de ce Detroit. Voici les 
Ardeles qui y ont rapport dans les Traités faits entre ees deux 
Nations. « Les vaiíTeaux de la Couronne de Suede & de fes Su-
>> jets , de quelque Province qu'ils íbient, ne feront foumis á 
» aucun péage , recherche , viíite , détention , ni charge , en 
» paffaní le Sund & le Belth. Tout eíTet appartenant aux Sue-
» dois ou autres Süjets de la Couronne de Suede jouira du méme 
» privilege , quoique cliargé íur des navires étrangers (a). Les 
» Rois de Suede & de Dannemarck entretiendrónt íur leurs 
» territoires , chacun á fes dépens , les feux qu'on a coutume 
* d'aliuraer entre Schagem & Salfterboo , pour favorifer la 
H navigation. La Suede confent á ne jamáis exiger aucun impót 
* dans le détroit du Sund ; mais le Dannemarck luí payera tous 
» les ans , en deux payemens égaux, la íbmme de 3500 rifeh-
» dalles {h)0 Tout vaiíTeau Suedois , en paflant le Sund , fa-
» luera le Cháteau de Cronembourg , qui luí repondrá de fon. 
» canon. Tout vaiíTeau Danois , dans le méme détroit, faluera 
» le Cháteau d'Eifemboiirg, qui lui répondra de méme. Les 
» navires Suedois & Danois , en fe rencontrant, ne baiíferont 
•» point les voiles du grand mát (V). Quand l'un des deux Rois: 
» voudra faire paffer plus de cinq vaiíTeaux de guerre r ou plus 
» de 1200 foldats de l'Océan dans la mer Baltique, ou de cette 
» mer dans l'Océan , i l en avertira Tautre trois femaines aupa-

{a) Traite de Roíkhild du. 8 Mars 1658 3 Art. IV j & Traite de Copenhague.da;^ 
iuin. 1660., Art. 1IL 

(¿) Méme Traite de Copenhague, Art. V L 
^ ) Méme Tvaité ? Art. VIL-
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» ravant. Le Rol de Suede fera fa notification á Elfeneur ou k 
» Nibourg, & le Roi de Dannemarck la lienne á Elfem-
» bourg (a) ». Les prérogatives que les vaiíTeaux Suedois avoient 
obtenues pour le pafíage du Sund, furent confirmées par les 
Traites de Fontainebleau & de Lunden en 1 6 7 9 , & par celui 
de Copenhague le 18 Mai 1 6 8 0 mais la Suede a renoncé k fes 
privileges par F Ardele IX . du Traité que lie a paíTé avec le 
Dannemarck á Stokolm le 14 Juin 1 7 2 0 , qui íbumet fes Su jets, 
dans le pafíage du Sund & du Belth, aux mémes contributions 
que les Anglois, les Hollandois , ou la Nation la plus favori-
fée, font obligés d'y payer. 

CCL. Le droit d'éleQion avoit eu lieu jufqu á Frederic I I I . i l y avoit 
Dannlraarycak!de des Etats Généraux j iautoríté des Rois étoit limitée ; un fer-

ment étoit prété par les Rois aux Sujets (¿) , ce Prince fut dif-
penfé d'en préter aucun. II avoit défendu fa Capitule avec autant 
de courage que de bonheur centre le fameux Charles Guftave 
Roi de Suede , & la paix ne fut pas plutót conclue , aprés la 
levée du fiége de Copenhague (c), que le Clergé & le peuple, 
qui étoient opprimés par la NobleíTe , dont ils étoient traités 
prefquecommedesefclaves, fouhaiterentde navoirqu'unMai-
tre 5 & annoncerent, pendant la tenue des Etats Généraux, 
leur volonté á ce premier Corps de l'Etat. Les Nobles voulu-
rent éluder i'eíFet de cette réfolution 5 mais les Eccléíiaftiques & 
les Bourgeois iníifterent; & tous les Ordres déclarerent le 

{a ) Méme Traité , Art. VIH. ' 
(¿) » Le Roi de Dannemarck, en la íblemníté de fon couronnement, prcmet en 

» pleine AíTemblée de ne faire mourir ni confifquer aucun homme noble ; & qu'il en 
3? laiíTera le Jugement au Senat. Que tous les Gentiishommes auront Jurifdiftion & 
s> puifíance de condamner leurs vaflaux á mort fans appel; qu'il ne prendra point de 
n part aux amendes ni aux confiícations ; & qu'il ne pourra contrevenir a aucune de 
« ees chofes, fans le confentement de fon peuple. Le Biet, Traité de la Souveraineté9 
p̂age 11 de l'Editionde 1632. 

(e) En 1660. 
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Royaume purement héréditaire en faveur de Frederic I I I . & 
de fes enfans males & femelles, & le Roi abfolu. 

Frederic I I I . fut folemneller^ent déchargé (a) par la NobleíTe 
du Royaume, de i'obligation du ferment de fon Couronnement. 
Deux jours aprés (¿) , les Eccléíiaíliques & les Bourgeois firent 
la méme chofe , & rendirent un hommage public au R o i , lui 
offrant ^ á lui & á fes héritiers de l'un & de Fautre fexe, un 
pouvoir illimité. Dans le mois fuivant (c) , les trois Etats du 
Royaume furent informésquele Roiétoitpourtoujours déchargé 
du ferment de fon Couronnement. L'année d'aprés, un inílrument 
nommé A cíe du droit héréditaire & du pouvoir abfolu , fut pre
paré & enfuite íigné {d) par les principaux habitans du Royau
me , tant Seigneurs qu'Eccléíiaíliques & autres Citoyens, dans 
lequel les Sujets confirmerent, pour eux & leuf poítérité, tout 
ce qui avoit été réglé relativement á la fucceffion héréditaire , 
& ofírirent au Roi & á fes héritiers a jamáis un pouvoir abfolu, 
avec l'autorité d'introduire telle forme de Gouvernement qu'il 
jugeroit á propos, & de régler la fucceffion dans la Famiile 
Royale, comme i l le trouveroit bon. C'eít en conféquence de 
ees divers A6les , que Frederic I I I . porta la Loi Royale (e) 9 
qui regle le fort du Dannemarck. ChriíHan V. fon fils publia 
la Loi de Dannemarck ( / ) , & y ajouta enfuite ceile de Ñor* 
vége (^'). La Loi faite par Frederic I I I . coníérvée en Langue 
Danoiíe dans les Archives de Dannemarck ? n avoit été ni in i -

Par une réfoíution d» 27 d'OSbbre 166©» 
(¿) Le 2,9 d'Oftobre 1660. 
fe) Le 2.8 de Novembre 1-660* 

En Dannemarck le 21 de Janvíer 1661; en Norvége le x t d'Aouí 1661; e&: 
Islande le 8 d'Aout 1662; & dans lisie de Ferro le 25 d'Ácmt 1662. 

[e\ Le 1% de Novembre 166j> 
En 1683. 
En 1687,. 
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primee ni publiée 5 mais Frederic ÍV. fon petií ñls ordonna (a) , 
dans ees derniers tems , qu elle le fui , pour étre obfervée 
comme une Loi inalterable , parfaite & fondamentale. 

Voilá done le Roi de Dannemarck revéru de toute la puif-
fahee du peuple par la Loi Royale de fon pays , á peu prés 
comme les Empereurs l'étoient par la Loi Royale de Rome. I I 
n'y a point d'autorité plus grande que celle du Prince qui a 
fuceédé au peuple, parce que le peuple n'avoit pú fe limiíer lui-
méme. Hommage qu'il a rendu á la fagefle & á la modération 
des Princes de la Maifon regnante. 

La Loi Royale de Dannemarck contient 40 Ardeles dont 
voiei la fubftance. 

í. Frederic IÍI. recommande particulierement á fes enfans 
& á toute fa poftérité, le cuite du vrai Dieu, comme i l eft revelé 
dans les Saintes Eeritures, & comme ii eft établi dans la Confef-
fion d'Augsbourg, & que tous leshabitans de ce pays foient pro-
tégés dans cette profefílon de la Foi Chrétienne contre tous Sec-
taires, FlérétiqueSj, & Contempteurs de la Religión Chrétienne. 

I I . Le Roi de Dannemarck & de Norvége fera deformáis 
reputé par tous fes Sujets , indépendant fur la terre 5 i l fera 
au-deííus de toutes les Loix humaines, & ne reconnoiíTant de 
puiíTance au-deífus de la íienne que celle de Dieu. 

III. A lui appartiendra i'autorité de faire , de changar & 
de révoquer les Loix , • auíli bien que d'en difpofer comme i l le 
jugera convenable. 

IV. Les Charges, les Emplois, les OíTices feront remplis 
de I'autorité abfoiue du Roi. ¡ 

{a) Par un Edit fait au Cháteau de Rofembourg le 15 de Septembre 1709 , 6c 
publié en langue Danoife á Copenhague le 14 de Novembre fuivant, avec k Loi 
Royale de FrédérielíL Cet Edit de Frederic IV , & cette Loi Royale de Frederic 
/II . ont depuis été traduits en Anglois. Londres 5711 , i/2-80 huit pages. 
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V . I I aura la puiíTance de faire la paix & la guerre , de faire 

des alliances , & d'impofer des taxes. 
V I . I I exercera une autorité abíblue dans les affaires de l?E-

glife, & fur toutes les AíTemblées Religieufes. 
VIL Tous les Aíles qui ont rapport au Gouvernement, fe-

ront expédics feulement au nom du Roí, qui, loríquilfera dage 
compétent, les íignera de fa propre main. 

VIIL Auffi-tót que le Roi fera entré dans fa quatorziéme 
année, i l fe déclarera majeur. 

I X . La tuteile du Roi mineur fera reglée par le dernier Tef-
tament de fon Prédéceíleur ; mais fi le Roi décédé n'y a pas 
pourvú y & que la Reine fa veuve lui ait furvécu , elle fera Re
gente du jeune Roi fon fils , & fera affiftée de fept des princi-
paux Confeiliers du Roi , qui adminiftreront le Gouverne
ment entr'eux. Tout y fera décidé á la pluralité des fuffrages , 
la Reine ayant deux voix , & chacun des fept Confeiliers une. 
Toutes les Dépéches & toutes les Ordonnances feront expé-
diées au nom du Ro i , & íignees par la Reine & par les fept 
Confeiliers. 

X . Si la Reine eft morte ou remariée, & que le premier 
Prince du Sang ait atteint fa i8e. année , & puifie toiijours de-
meurer dans le Royaume) ce Prince fera Régent, & aura deux 
voix. 

X I . Si le Prince du Sang n'eft pas dans fa i8e. année > les 
fept principaux Confeiliers du Roi adminiílreront la Régence , 

n'auront chacun qu'une voix & une autorité égale. 
X I I . Si i'un de ees principaux Confeiliers meurt, ou íí par 

. quelque autre accident, i l eft rendu incapable de la place, un 
autre lui fera fubíHtué. 

X I I I . Les fept R égens ou Gardiens préteront íerment d'étrq. 
Tome I L R r r r 
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fidéles au Ro í , & d'employer tous leurs foins ̂  pour conferver 
le pouvoir abfolu dans toute fa vigueur. 

XIV. lis feront a aborcl aprés un inventaire exacl de tous les 
efíets du R o í , tant fur la mer que fur la terre , de tous fes re
venus , & de toutcs íes dépeníes , afín qu'ils puiííení dans la 
fuite rendre au Roi un bcn compte de leur adminiílration 3 ou 
éíre punís pour avoir prevariqué. 

X V . Dans Finítant qu'un Rol incurra, le Prince du Sang le 
plus procHe fera Roi , fans aucune forte de formalité. 

X V I . Le Roi fera oint folemnellemení. 
X V I I . II ne fera de ferment d'aucune efpece á fes Sujets , n i 

verbalementni par écrit. 
X V I I I . 11 peut fe faire oindre , méme pendant fa mino-

rite , & régier le Cérémonial de fon onaion ? felón les cir-
conftances.. 

X I X . Frederie I I L veut que fes Royaümes de Dannemarck 
& de Norvege,, avec toutes Ies Provinees , Ifles, Seigneuries 
& FortereíTes, joyaux , argent ccmptant, les magafms mili-
taires, & généralement tous les autres biens qu'il poíTédoit ou 
que fes SucceíTeurs pourroient acquérir dans la fuite, demeurent 
indivis dans la poífeffion d un feu! Roi. 

X X . I I veut que fes autres enfans fe contentant de feípérance 
de regner , quand leur tour viendra , n'ayent qu'un entretien. 
honorable en argent ou en terres , dont ils toucheront le re-
venu , mais dont la propriété demeurera au Roi. Le méme Ré-
glement eft fait pour i'entretien de la Reine Douairiere. 

X X L Aucun Prince du Sang ne doit ni fe marier, ni fortir du 
Royaume, ni s'engager au, fervice d'un Prince Etranger, íans. 
la permiffion du Roi. 

XXIL, Les filies & les foeurs du Roi feront entretenues con^ 
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renabiement, jufqu'á ce quelles fe maríeftt avec fon approba-
non. Le Roi leur clonnera alors la clot qu'il trouvera bou , & 
elles declareront en méme-tems , par un écrit íigné d'elies, 
qu'elies n'en attendent pas davantage, 6¿ fe bornent au droit de 
parvenir au troné , le cas écbéant. 

XXÍÍI. Siála mort du Roí, le plus proclie héritier de la Cou-
tonne eíl: hors du Royanme de Dannemarck, i l y reviendra 
immédiatement prendre les renes du Gouvernement mais s'il 
ne s'y rend point dans l'efpace de trois mois, á compter du jour 
qu'il aura appris la mort de fon PrédéceíTeur, & qu'il ne foit 
ni dans le cas d une maladie , ni dans aucun autre legitime em-
péchement, alors le plus proche héritier apparent fera declaré 
Vicegerent jufqu'á Farrivée du Roi dans fes Etats héréditaires , 
conformément a ce que la préfente Loi Royale a decide pour 
les cas de minorité & de Régence. 

X X I V . Les Princes & les PrinceíTes auront rang immédiate-
mení aprés le Roi & la Reine , & entre eux felón la proximité 
de leür ligne á la fucceífion de la Couronne. 
, . X X V , lis ne préteront jamáis de ferment devant aucun Juge, 
mais devant le Roi feulement ou devant un Commiflaire dele
gué par le Roi lui-méme. 

X X V I . Les Rois héréditaires de Dannemarck & de Norvége 
jouiront d'un pouvoir non-circonferit ni limité , dans le fens le 
plus forí qu'aucun autre Roi Chrétien héréditaire & abíbk 
puiíTe étre dit en jouir. Cela doit étre entendía auffi des Reines, 
lorfque la fucceífion tombera dans la ligne feminine. Les Rois 
qui fuccéderont á Frederic I I I . font exhortes á examiner avec 
attention la conduite de leurs Miniftres , relativement á fon 
abfolue Souveraineté , de forte qu'elle puiíTe étre tranfmife 
dans toute fa vigueur. Ti veut que quiconque dirá ou fera 

R r r r ij 
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quelque chofe ? pour y donner atteinte, foit puní comme traí-
tre á la Couronne, de la peine rélervée au crime de haute 
trahifon. 

X X V I L Aufíi long-tems qurun des héritiers males né de le
gitime mariage fera vivant, aucime femme defcendue d'un máie5s 
ni aucun homme , ni aucnne femme defcendue d'une femelle , 
ne feront appellés á la fucceíTiom Aucun Prince ni aucune 
Princeííe du cote maternel riy auront aucun droit, tant qu'on. 
trouvera un Prince ou une Princefle du cóté paternel: de forte 
quune PrinceíTe de la ligue mafculine fera préférée á une Priiv 
ceíTe de la ligne feminineo,. 

X X V I I I . Lorfque la fucceíTion échéra aux PrinceíTes du 
Sang r celle qui fera defcendue de l'ainé des males, aura lapré-
férence , & ainfi de fuite , auffi long-tems que quelqu'un de la 
ligne maículine furvivra ; mais lorfque la ligne mafculine fera 
entiérement éteinte r les Princes & les PrinceíTes dé la ligne 
feminine fucqéderont, & le méme ordre fera obfervé, ceíl-¿V 
diré, que le máie doit étre préféré. k la femelle , & l'ainé au 
cadet.. 

X X I X . Pour óter ( dit Frederic OI.) par un exemple,, íoute 
occaíion de difpute parmi nos enfans á notre mort 5 le Prince 
Chriñian notre íils ainé parviendra au troné ; & tant qu i l fe 
trouvera un, de fes defcendans males ( quoique lui-mcme vmí 
á mourir avant Nous ) ni le- Prince Georges „ ni aucun de fa fa-
mille, ni la PrinceíTe ía foeur, ni la famiile. de fa fceur n'auront 
aucun droit á. la Couronne; 

X X X . Mais lorfque la ligne de la famiile du Prince Chrifr 
ton. fera entiérement éteinte, la ligne mafculine de notre fils 
le Prince Georges montera ílir le troné , obfervant les Regle-
mens, ci-deñus ? fe a v oír que le máie ira devant la femelle ? & le 
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plus ágé devant le plus jeune , quoique né avant que fon pere 
montar fur le troné. S'il plait á Dieu de nous donner un plus 
grand nombre d'enfans, la me me regle fera obfervée entre 
eux, 

X X X L Si la ligne mafculine vient á manquer , la fucceíHon 
regardera le fils de la filie du dernier Roi & fes héritiers , íi 
elle en a. Que íi elle n en a point, la fucceífion regardera la 
filie ainée du Roi & fes defcendans l'un aprés l'autre , ligne. 
aprés ligne, le mále toiijours préféré á la femelle, & le plus 
ágé au plus jeune* 

XXXíI. Si le dernier Roi ne laiíTe ni fils ni filie, le plus 
proche Prince du Sang fuccédera au Gouvernement. 

XXXÍII. Immédiatement aprés lui , la PrinceíTe la plus pro-
che párente du Roi dans la ligne mafeuline parviendra au? 
troné , & fes. defcendans y monteront dans l'ordre marqué ci-
deíTus. 

XXXÍV. Mais íi' les familles de notre fih deviennent en-
tiérement éteintes , alors la PrmceíTe Anne-Sophie & fes héri
tiers jufqu'á müle générations , prendront le fceptre de ees-
Royaumes. 

X X X V . La filie dune filie ainée fera préférée au fils d'une 
plus jeune filie , afin que l'ordre généalogique ne foit pas trou-
Mé; que le fecond íuccede au premier ̂  le troiíiéme 3 au fecond | i 
le quatriéme r au troiíiéme, & ainíi de fuite.. 

X X X V I . Si la fuccpílion tombe au fils d une filie x & qu'it 
ait des héritiers males , le méme ordre doit étre obfbrvé , eiv 
égard á fes defcendans, comme i l a été prefcrit pour notre l i 
gne mafculine.-

X X X V I I . Le mari de la Reine n9aura point d'autorité dans 
ees.Royaumes , quelque puiíTant Prince quil puiífe étre dans 
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fon pays, i l lui cédera la préíeance en toutes chofes , & luí 
obéira comme á la Reine Souveraine de Dannemarck & de 
Norvege. 

X X X V I I I . O ti doit compter les enfans pofthumes parmi 
les Princes & Princefíes qui ont droit de parvenir á la Courorme, 
lis fuccéderont á lenr tour comme les autres. 

X X X I X . Loríqu'un Prince ou une Princefle naitront dans 
quelqu une des branches de la Famille Royale, leurs parens 
tranímettront au Roí les noms de ce Prince ou de cette Prin
cefle avec le jour de leur naiffance , & le prieront de leur ac-
corder un afte portant qu'il a été informé de cette naiíTance. 
Un double de cet afte fera gardé foigneufement dans nos Ar
chives. 

X L . Tout ce qui a été dit ici des fils & des filies, doit étre 
entendu de ceux qui viennení d'un legitime mariage. 

Les Danois ne reconnoiílent l'autorité des Loix Romaines, 
^ue dans le Duché de Holface ou de Holftein, qui eíl un Fief de 
rEmpire. Les peuples de ce Duché fe fervent du Droit de Lubeck 
tiré de celui de Saxe. De leurs Tribunaux , on appelle á la 
Chambre ímpériale. 

Toutes les autres Provinces de Dannemarck 9 qui font indé* 
pendantes de la République Germanique , ne reconnoiííent que 
leurs*Loix & leurs Coutumes. Les Danois en ont qui font con
formes au Droit Romain. lis en ont d'autres qui y font contraires 5 
mais le Droit Romain comme te! n'y a aucune autorité. 

Waldemar fit faire (a) une compiiation des Staíuts defes' 
prédéceíTeurs. I I y joignit les anciennes Coutumes du Danne
marck , les fit rédiger par écrit, & y ajouta beaucoup d'autres 
Réglemeos du confentement des Etats. 11 en fit un Corps entier 

"(•0 E« - i*-
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¿é Droit .qifon appeiloit le Droit Danois. Ce Corps de Droit 
fot reformé ílir la fin du dernier fiécle par Frederic ÍV , qui 
changea toóte la Jnrifpradence, & qui voulut bannir la chicane 
de íes Etats , en banniíTant des Tribmiaux toutes les formalites 
inútiles. íl ii'y a depuis ce teuis-lá qu un íeul volume in-40. pour 
tome la Nation Danoife, & un autre pareii pour les peuples de 
Norvége , qui ne difiere de celui-lá , que dans les chofes oü les 
befoiris particuliers de la Norvége ont demandé d'autres Regle-
mens que ceux de Dannemarck. 

Les Loix de ce pays-lá íbot íupérieures en Juftice, enbrieveté, 
en netteré , á celles de quelqu'autre pays de FEurope que ce 
foit. Les deux volumes oü. elles font confenues, font écrits en. 
langue Danoife, avec tant de íímplicité , qu'il n'y a perfonne , 
quelqu'ignorant qu'il foit, pourvú qu'il fgache Hre & écrire, qui 
ne les emende , & qui ne puiífe sen fervir , les citer dans ía 
propre caufe & en former fon Plaidoyer, fans avoir befoin de 
Confeii ni d'Avocat. Ce n'eft pas qu'ii n'y ait des Avocats en 
Dannemarck , mais i l y en a peu , leurs droits font modiques s, 
& les procés y font rares & promptement expédiés. Le Juge 
qui ne conforme pas fon Jugement aux Loix, eft fouvent obligé 
de dédommager la Partie condamnée , & celui qui prévarique-
eñpuniperfonnellement. Bien que les Danois ayenttrois degrés 
de Jurifdiaion, FaíTaire la plus épineufe peuí étre terminéedans 
ce pays-lá en moins d'un an, & elle l'eít fuivant la plus exafte 
équité, & á trés-peu de frais. Les procés fe font néanmoins.. 
extrémement muitipliés en Dannemarck dans le fiécle oü nous 
vivons, & le Prince qui eñ a^ueliement affis fur le troné de ' 
cette Nation, uniquement animé de fon bonheur (a), Va publier 

(f). M. De Réal écrivoít en 1750, & depuis ce tems-R ce Monaraue a r é e n é ^ u ^ 
maniere auffi gloneufe qu'utüe pour fes íujets,. * e *regn9 ú m ^ 
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plnfieurs Edits pour abréger les proccclures & díminuef le 
nombre des procés. 

S E C T I O N X X I I . 

Gouvernement de Suede, 

C C L I L | ' H Í S T O I R E de Suede ne nous fournit d'épocrue fixe & 
Fonaation au H /» . . . . 

Royaume de Sue- j k j íuivie que vers le milicu du douziéme íiécie. Avant ce 
de, qm eíoit on- i 

8ifnai'.ideíuLiIfuí íems"tó ? l'on n y trouve pre.fque partout qu'obfcurité ? que 
íaredayenulccí coiifuíion, que faits méiés de fables & embellis dun faux mer-
tá veilleuxle tout tiré de vieilles légendes ou d'aacienhes chanfons 

en vers héroiques, qui faifoient toute Flnítoire d un. peuple 
barbare. 

La Suede eut íbuvent plnfieurs Rols, & les Rois de Suede le 
furent auíli quelquefois de Norvége, & méme de Dannemarck, 
comme ceux^ci rétoient, par intervalles, de Suede. C'étoit 
i'éle£lion qui donnoit des Rois á la Suede, auíll-bien qu'á ees 
deux autres Royaumes. I I eíl vrai que les enfans & les plus 
proches pareos du Roifuccédoient ordinairement áiaCouronne 5 
mais c'étoit quelquefois fans cgard á Ford re de la naifíance & 
toujours en vertu d'une éleftion. Si la plúpart des Rois tenterent 
d'étendre leur autorité, les íbulevemens des Su jets fuivirent 
prefque toujours les entrepriies des Princes fur les privileges de 
la Nation. Jamáis Royaume ne reíTentit plus les inconvéniens 
des Eleftions que la Suede. Elle fut íbuvent un théatre fur lequel 
fe jouerent milie ícénes fanglantes. 

J ai parlé dans la Seélion précédente de FUnion de la Suede 
avec le Dannemarck & la Norvége, des conditions du Traite de 
Calmar & des cauíes de fa rupture. Les guerres auíquelles FUnion 

de 
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Calmar avoít donné lieu entre les Danols & Ies Suedois 

durerent plus d'un fiécle; & la Suéde fe donna par intervalíe* 
des Adminiílrateurs au lieu de Rois. Guílave Vafa , fíls d'Eric' 
chaíTa entiérement de Suede les Danois. Ce Seigneur Suedois', 
plus connu fousle nom deGuílave-Ericíon , éluRoi {a) , accou-
tumafes nouveaux Sujcts á un Gouvernement abfolu ? & le fít 
paffer á fes defcendans.il dépouilla les Eccléfiaftiques & rendit 
fes Sujets Lutheriens. II firfaire , par les Etats GénérauxaíTem-
bles á Velleras {b), une Loi qui anéantit le droit d'éleftion , & 
rendit la Couronne héréditaire en faveur des enfans máles de 
Guílave-Ericfon & defesfucceífeurs, tant en lignedirefte qu'en 
collatérale. Ceft cette Loi qu'on appelle en Suede TUnion 
iiereditaire. 

^ confécíuence de cette Union héréditaire , Eric , fils de 
Guílave, jeune Prince ágé d'onze ans, fot declare fucceffeur á 
la Couronne, avant la mort de fon pere , & avec ce privilege 
que fes defcendans en ligne mafculine fuccéderoient auRoyaume 
les uns aprésles autres , ácondition que fila Race Royale venoit 
á seteindre, Féleftion demeureroit á la difpofition du Senat & 
des Etats duRoyaume, & que s'il reíloit des PrinceíTes,- on leur 
donneroit une dot. 

Eric fot néanmoins dépofé par les Etats aprés la mort de fon 
pere, pour avoir mal gouverné le Royanme & donné atteinte 
aux privileges des Suedois. lis placerent Jean I fonfrere fur le 
íróne h mais ce fot fans procéder á aucune éleftion, & uniquément 
par droit d'hérédité, comme étantleplus proche parent d'Eric. 
Les Etats réglerent en méme-tems que la Religión Luthetienne 
feroit la feule dont lexercice feroitpermis. 

Le 2,0 de Janvier 152,3. 
ib) Le 15 de Janvier 1544. 

Tome I I , g 
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Charles de Sudermanie fit auííi détróner fon neveu, c'étoit 

Sigifmond qui étoit Roi de Pologne en méme-tems que de Suede^ 
fous pretexte de nouveautés qu'il vouloit introduire dans la 
Religión de ce dernier Royanme. 11 fe mit á fa place, & fit 
confirmer la fucceílion héditaire par les Etats ( ) , lefquels 
déclarerent tout Prince ou PrinceíTe , qui profeíTeroit une autre 
Religión que la Lutherienne , incapable de parvenir á la Cou-
ronne de Suede. Comme cet inconvénient ne pouvoit guére 
arriver que par des mariages, on ílipula , par un articie parti-
culier, que lorfqu une PrinceíTe de Suede qui fercit plus proche 
d'un degré que la cadette, épouferoit un Prince étranger, avant 
Fouverture de la fucceíílon á laCouronne, elleperdroit fon droit 
de primogéniture qui feroit dévolu á la cadette, & que cette 
cadette feroit cenfée plus proche héritiere de la Couronne que 
les enfans de fa foeur. 

Cette Loi paííapour une Loi fondamentale jufqu'au regne de 
Charles X I qui, ayant aboli tout ce qui reíloit d'autorité & de 
privilege aux Etats , ne parla dans fon teílamení, que de la fue-
ceíEon de fes filies , au défauí des males toujours á préférer aux. 
femmes, pourvú qu'ils fuífent Lutheriens, fans faire mentioá. 
de la claufe particuliere qui regarde le mariage des PrinceíTes. 
Ce teílament indifpofa une partie de la Nation; mais la Diete 
genérale du Royanme (¿) prit une concluíion unánime & paíTée 
en Loi , par laquelle la Couronne de Suede fut déclarée héré-
ditaire en faveur des males j & á leur défaut , en faveur des 
femelles. On y approuva fans aucune reítriftion , la forme de 
Gouvenement propoíee & fignéepar le Roi (c). On y- declara 
mauvais & infideles Sujets ceux qui s'étoient oppofés au tefta-

^a) En 1604-
(I) Commencée en 1682 ,̂,& fiaie ie 3 efe XanyieE 1683; á Stocfelm. 
fe} Le %% de Noyembre. i£$tx*,. 
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ment de Charles-Guíbve & qui avoient voulu le reftraindre. 
On 7 accorda au Roi la puiíTance de faire les Loix, de conílituer 
aux Reines leurs dots de donner les fiefs de la Couronne, & 
de reprendre les chofes données j & on y fit des Réglemens 
pour le maintien & lentretien des troupes {a). 

Plus accablés que flattés de la gloire de Charles X I I , Ies 
Suedois íbngerent plus d une fois á dépofer ce Prince pendant 
fon íejour en ífurquie ; mais la divifion qu'il y eut entre la 
NobleíTe & le Tiers-Etat, & le défaut d'un Chef qui pútréunir 
les efprits , lui conferverent la Couronne. De retour dans fes 
Etats,, ilpérit {b) au milieu des hazards oü fon courage fentraí-
noit. Sa mort fit renaitre le droit d ele&ion, & c'eíl ce que 
j'expliquerai bientót. 

La nature du climat dont l'air eíl fort fec & fort rude i mais 
trés-fain , donne aux Suedois une conftitution vigoureufe & un (3̂ oeiirsdesSû  
efprit qui a peu de vivacité & de pénétration. AíTez femblables 
áux Allemands leurs voifins, ils aiment á faire des Recueils, & 
fontplus d'ufage de l'efprit des autres que du leur. Les Nobles 
dédaignent la Jurifprudence , la Médecine, le commerce & les 
places EccléfiaíHques, moins riches & moins honorables en ce 
pays-lá que partout ailleurs. L'humeur des Suedois, qui les 
portea fe teñir íür la réferve , dégénere fouvent en méfiance, 
mais ils adouciíTent ce caraélere de gravité par le commerce qu'ils 
entretiennent avec les autres Nations j ils font voyager leur 
NobleíTe dans Ies pays étrangers, & furtout en France. Ils ont 
íoujours été trés-bons Soldats, & fe font toujours plus appliqués 
á FArt Militaire qu'aux Sciences. Ils n'eíHment que celle du 
Gouvernement oü ils font aífez de progrés par le fecours de 

(a) Voyez la page 43 de la feconde Partle du VII* Tome du Corps Univerfel Di-
plomatique du Droir des Gens, 

(¿) En 1717, 

Sfffi j 
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rexpérience. Les jeunes Gentilhommes de la Chancellerie ne 
font regus dans ce Corps-Iá qu'á la faveur de leurs diípoíitions 
naturelles, de leurs émdes & de leurs voyages. Ceft-lá qu'on 
leur communique Ies afi.es publics, & qu'on les irtftruit des aíFaire» 
de la Nation (a). 

LaSuede 7 autrefois bornee á une partie déla Scandinavie 
oü mémeelle étoit reflerrée, comme elle l'eílencoré au couchant 
par le Royaume de Norvege, étoit auffi preffée par le Danne-
marck qui poíTédoit les Provinces de Shone , de Fíallam, 
& de Bleking; mais ees Provinces furent cedées á la Suede, par 
le Traite de Rotfehilde (¿) & par celui de Fontainebleau ( c )». 
La paix de Weílaphalíe (¿i) aíTura á cette Couronne la Ville de 
Wifmar, FArehevéché de Ereme ? & rEvécké de Werden 
fécularifés, la Pomcranie citérieüre ? rifle-de Rugen, & d'autres 
pays 9 & mit la Suede dans un Etat íloníTant. Le regne de 
Charles X I I a vu enlever a la. Suede les conquétes & les acqui-
íitions qu'elle avoit faites dans le cours d'un íiécle. Le Czar 
Fierre - le - Grand lui a arraehé la Livonie dont les Suedois 
poíTédoient une partie coníidérable 5 & furtout Riga y FEítonie, 
otiils avoient Revei & autres Places, Fíngrie r & une bonne 
portion de la Finiande. Ces conquétes que la Ruffie avoit faites 
pendant la guerre, la paix de Neuftadt (e ) & celle d'Abó ( A 
les lui ont eonfervées. Le Roí de Dannermarck, de fon cóté,, 
& eíl rendu maitre des Archeveches de Ereme & de Werden (g) 
qu'ü a vendus au Roi d'Angíeterre, Elefieur de Iianover(A)'&-
. (<z) Voyes le XXlVe Artkie du Procés-verbal de:i'Eleñian dg i^iBa 

{h) £111657. 
[c) En 1679, 

En 1648. 
En-1721,,, 

sg) En 1712. 
Le z6 de Jullíet i^í^^moymmnt 6QQOQQ rifcHaBe, 
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dont la Suede elle- méme a garantí la vente {a), Enfin, le Roí 
de Pruíle , Eieéleur de Brandebourg s'eft empaté du Duché de 
Stetínen Pomeranie: ainíirenfermée dans fes anciennes limites, 
la Suede a été extrémement affoibiie, & le rétablifíement du 
droit d'éieftion a encoré ajouté auxmalheurs de cet Etat : point 
que j'expliquerai particulierement á la fin de cette Seftion. 

LesSuedois ont néanmoins fur pied, dans le tems que j'écris v 
40000 hommes & vingt-quatre vaiíTeaux de ligue, íur quoii ly 
a deux obfervations á faire: Tune, que le Roi deFrance paye k 
la Suede des Subíides coníidérables en argent, en coníequence 
d un Traite que ees deux Puifíances viennent de faire : Fautre, 
que cette Couronne n'eft ainíi armée que, parce que la paix eít 
mal affurée entr'elle & l'Etat de Ruífie. Le Nordeíl achieliement 
menacé d'une guerre fanglante. 

Ce Royanme eftborné au couchant par la Norvege, á forient 
par la RuíTie ; au midi par la mer Saltique; & au feptentrion-
par la Fimmarchie & la Province dé Wardhus. II eít auífi étendu-
que l'Allemagne 5 mais fur toutes les cotes & dans Fintérieur du 
pays, i l eft rempii de Foréts, d'une infinité de lacs &d'étangs9 
& d'une prodigieufe quantité d'eíFroyables rochers. 

Ce pays eíl fort pauvre. Ses principales richeíies viennent da 
cuivre & du fer qui ahonde nt plus quen aucim pays du monde. 
Les lieux d'oü fon tire ees métaux font trés-propres á les ira-
vailler, parce qu ils font environnés de bois & de petitesrivieres* 
C'eílprefque Fuñique fource du négoce de la Suede avec les paysr 
étrangers. 

Le commerce, long-tems facrifié á une inclination guerriere 
eft devenu Fobjet de Fattention de la Suede , dans 1 etat de foi-
bleíTe oü ce Royanme fe trouve. Le Roi de Suede a accordédans-

2̂);: Mojenuant. un miilion de riíchclalks gayées en 1715 & X^XQ -̂. 
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ees derníerstemsun oaroi(a)pour réreftion dune Compagníe 
des Indes Orientales. 

Le Royanme de Suede, qui navoit fait quelque figure dans 
l'Europe que depuis que la Couronne étoit devenue heréditaire,& 
queIrntéret de laMaifonrégnante avoitcommencé deconíiíkr 
dans la forcé & dans la profperite de la Nation, eñ retombé dans 
letat de foibieffe oü i l étoit anciennement. Autant que les bor
nes qu'onmet á l'autorité Royale peuvent étre útiles pour mainte-
nir la liberté dupeuple, autant íbnt-elles nuiíibles?quand il eft quef-
tiondagir contre les Etats voifins , parce qu'elles diminuente 
forcé de la Nation ? que les délibérations font lentes , & que le Roi 
ne pouvant décider fans confulter les Etats, i l eft au pouvoir d un 
petit nombre deperfonnes de renverfer, par l'autorité publique, 
des projets qui auroient réuffi, fi l'exécution avoit dépendu d'im 
feul homme. Le Roi de Suede na pas le méme intérét que Va 
Nation, & les Puiffances étrangeres peuvent avoir des Peníion-
naires dans le Senat méme de Stokolm. La Suede ? en reíTerrant 
dans des bornes fort étroites l'autorité du Prince, n'eíl pas plus 
heureufe au-dedans; & elle a perdu beauconp de fon crédit au-
dehors. Son alliance doit étre moins recherchée , parce que dé-
pendant des caprices 5 des cabales, & des intrigues du Senat & 
des Etats, i l eíl plus difficile de fe concilier fon alliance & de 
fe la coníerver. II n'eft pas méme poíFible que fes Alliés puiiTent 
faire aucun fonds fur les promeífes & les fecours d'une Nation 
qui, par les principes méme de fon Gouvernement, eíl défunie > 
qui ne peut fe propofer un méme objet, & qui ne doit agir qu'a-
vec lenteur. 

C C L V. Charles X I I n'eut pas plutot été tué, que le Duc de Holílein 
trSékaiomS (pere de celui d'aujourd'hui, Granel Duc deRuílie) fón neveu , 
t.és depuis lamQrt 

[a) II eíl de 1731, pour 15 ans, & il a été renouvellé. 
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fils dé fa filie alnée: & le Prince de HeíTe - CaíTel ion beau^frere ? de curU* XÍT J 
qui avoit époufé la cadette, firent leurs briguespour monter fur j S i i a L ^ 
le troné oü il avoit été affis. de rEtat« 

Tous les peuples de Suede ruines íbupiroient aprés la paix 
mais ils ne croyoient pas qu'elle pút étre folide, quelques facri! 
fices qu'ils vouluíTent faire pour Fobtenir, quautant qu'on ré -
tabliroit les Etats & le Senat dans les prérogatives dont ib 
avoientjouijufquau regne de Charles X I . Le Prince de HeíTe 
qui avoit compris la néceffité de ce rétabliíTement, pour fe reiJ 
dre agréable aux Etats , leur fit infinuer de bonne heure les 
difpoíitions favorables oü i l éroit á cet égard. L'inclination des 
peuples étoit pour le Prince & pour la PrinceíTe de Heífe , & 
leur élévation avoit néanmoins fes inconvéniens. Le Prince 
profeíToit alors une Religión difFérente de celle qui eít reSue en 
Suede , á l'exclufion de toutes les autres. Sa Religión , la ñé-
riHté de fon mariage, les brigues du Duc de Holílein, tout 
cela faiioit des obftacles que le Prince iiauroit pas furmontés^ 
s'il avoit été difficile fur les conditions que les Etats exigeoient! 
La Suede avoit un intérét eflentiel k fe foumettre á un Prince* 
capable de la gouverner par lui-méme, mais le Senat voulut 
fernénager une part confidérable au Gouvernement, & cela 
méme le fit pancher du cóté de la PrinceíTe de HeíTe. G eft 
dans ees circonftances que les Suedois abolirent la fucceífioa 
héréditaire , limiterent le pouvoir du R o l , rétablirent Tanto-
rite des Etats & ceile du Senat. Les trois Eleftions que nous 
allons voir tiennent lieu préíentement de Loix fondamentales en, 
Suede. 

Les Etats Généraux aíTemblés (a) déclarerent le tróne ta-
cant. Ulrique-EIonore, fxur de Charles XÍL & femme du 

00 E a i y i S , . 
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Prince Héréditaire de HeíTe - CaíTel, reconnut qü'elle n'avoít 
aucun droit á la Couronne depuis fon mariage avec un Prince 
Etranger, non plus que fa íbeur ainée n'y en avoit point eu de
puis le fien avec le Duc de Holílein-G ottorp ; elle fe foumit á 
la forme de Gouvernement que les Etats établirent. Les Etats, 
de leurpart, élurent cette PrinceíTe de leur libre mouvement, 
pour leur Reine, & ordonnerentque fes enfans regneroiení aprés 
elle, fur le pied des Loix qu'ils firent, & dont jerapporterai la 
fubílance. 

Les Etats parlant á la Reine, s'exprimerent en ees termes: 
« Nous remercions tres - humblement V. M . de l'averjíon jujle 
»& raifonnable qu'il lui a plú de témoigner pour le pouvoir 
y» arbitraire & abfolu, dont nous avons éprouvé que les fuites 
» ont fort préjudicié au Royaume, & l'ont coníidérablement 
» aíioibli, á la ruine irréparable de Nous tous en general j de 
»forte que Nous,, les Confeillers & Etats du Royanme aífem-
» bles ? ayant fait cette trifte expérience , avons réíblu férieufe-
» ment & (Tune voíx unánime 9 d'abolir entierement ce pouvoir 
» arbitraire íi préjudiciable. C'eíl pourquoi nous déclarons par 
» ees préfentes, que ce lui qui par des pratiques fecretes, ou á 
» forcé ouverte, cherchera á fe revétir du pouvoir arbitraire 7 
»doit étre exclus du troné , & regardé comme ennemi du 
» Royaume. De plus, quiconque d'entre Nous fe laiíTera en-
»traíner á contribuer , en quelque maniere que ce foit, á in-
»troduire de nouveau ce pouvoir arbitraire, fem imité & p u n í 

* fans aucune grace comme un trattre a la Patrie. Et aucune per-
» fonne, foit Eccléíiaílique ou Laique , ne pourra étre revétue 
» d'aucun emploi de quelque coníidération, qu'elle n'ait prété 
«ferment coníre ce pouvoir arbitraire, # oppofé au bien pu-
^blic , &c. J>C 

Et 
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Et pour donner plus de forcé au réfultát de la Diete, on y 

arréta un formalaire de ferment dont les termes íbnt remarqua-
fcles : «Je N . N . promets & jure devant Dieu & fur fon Saint 
» Evangile, que ni en fecret, ni en public, ni par moi - meme, 
^ ni par autrui, ñipar confeil, ni par eíFet, ni enfin d'aucune 
^.maniere que ce foit, je ne chercherai point á introduire ni á 
* fortifier le pouvoir Rojal arbitraire , & ce qu'on appelle la 
^Souvemineté.mús quau contraire je m'y oppoferai de toutes 
» mes forces , & que je manifefterai d'abord tout ce que je 
» pourrai découvrir des deífeins des perfonnes qui chercheroient 
» á introduire de nouveau ce pouvoir dans le Royanme. 

Voici la fubíbmce des quarante Ardeles de leleé^tion. 
« 1. La Reine ne profeífera jamáis d'autre Religión que 

» la Lutherienne , & la maintiendra á lexclufion de touíe 
» autre. 

11. Elle pourra accorder des íliuf-conduits, & pardonner á 
«ceuxqui auront été condamnés, s'ils nefont pas tout-á-fait 
«indignes de grace. 

wlíl. Les enfans males de la Reine fuccéderont á la Couronne, 
»> mais ils ne monterontpasfur le tr6ne qu'iís n'aientvingt un ans! 
»Ilsferont eleves par des perfonnes nommées par les Etats avec 
v> l'agrément de la Reine. 

M I V . Les Etats font difpenfés d'obéir á aucune Loi qui auroit 
»été faite fans leurconfentement. 

» V . La Reine naugmentera pas les impoíítions fur le peuple 
» fans le confentement des Etats. 

» V I . Elle ne pourra déciarer la guerre fans le méme confen-
»tement. 

» VIL Elle ne pourra faire la pabe & des aUiances qu avec le 
feul avis du Senat. 

Tom e II% T111 
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» y i l l . Les Etats font obligés de maintenir les prérogatives 

» accordéesá la Reine. 
»IX. Ellepourra faire batiré monnoie, mais elle n'en changara 

»pomt la valeur^ fans l'approbation des Etats. 
» X. Elle ne pourra fortir du Royanme que du coníentement 

» des Etats. 
» X I . Pourle Gouvernement j elle fera afliftée d'Officiers, de 

» Senateurs Se d'Intendans. 
»XII. De trois perfonnes qui feront préfentées á la Reine 

» pour chaqué place de Senateur á remplir, la Reine en choiíira 
?>une. La nomination ne s'en fera que pendant les Dictes j & le 
» nombre des Senateurs demeurera fixé á vingt-quatre jufqu'á la 
%paix (a), 

» X I I I . La Reine ne doit gouverner que par le Confeil des 
» Senateurs. 

»XIV. Les Senateurs éviteront de donner aucun Confeil ou 
« d'entrer dans aucunes mefures qui puiíTent porter atteinte á la 
»liberté, ou tendré á introduire le pouvoir defpotique. 

» X V . En cas d'égaKté de fufFrages dans le Senat, la Reine 
^pourra faire pancher la balance du cote quil luiplaira. 

» X V I . Lorfque la Reine fera abfente ou indifpofée , le Se-
» nat feul regiera les affaires á la pluralité des voix. La méme 
» chofe aura lieu? au cas que le troné devienne vacant par la mort 
» de la Reine, lans qu'il y ait de Prince Héréditaire, jufqu'á ce 
» que les Etats s'aílemblent pour élire un fucceíTeur, 

» X V I I , Les Senateurs Préfidens de certains Coiieges donne-
w ront á leurs Commis les Ordres qu'ils jugeront á propos j & á 
»la Reine , les informations neCeíFaires aux expéditions qui y 
«feront faites* 

(«) 11 a ¿té réduit a felse par l'Artide I del eleítíon de I J I Q Í 
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i> XVIH. Reglementpour chaqué Cour Royale de Juílíce. 
»XiX. Reglementpour le College de guerre. 
»XX. Les armées de terre &demer> Sí tous les Officiers 

» préteront ferment de fidélité á la Reine ? au Royanme & aux 
» Etats. 

»XXL Aucun Officierne pourra faire marcher aucuns foidati 
»liors des rendez-vous ordinaires, fans une permifiion de la Reine 
t> donnée en plein Sénat. 

»> X X I I . Reglement aufujet du College de FAmirauté. 
» XXIIL Reglement au fu jet du College de laChancellerie. 

_ wXXIV. Reglement au íujet des fonclions du Préíident de la 
» Chancellerie. 

» X X V , Reglement au íujet de la Chambre des Compíes & 
^ du Burean d'Etat. Une certaine íbmme portee fur FEtat fera 
» a la difpoíition particuliere de la Reine. Quant á toutes les 
» autres dépenfes , ce Burean ne pourra difpofer de rien fans 
» un ordre de la Reine, approuvé & figné dans le Senat, íi 
» ce n'efl: d'une petite fomme qui ne doít pas excéder cin-
» quante écus, que le Burean d'Etat pourra envoyer ála Reine 
»pour quelques befoins particuliers P quand elle le deman* 
» dera (a). 

» X X V I . Reglement au fujet du College des Mines. 
» X X V I I . Reglement concernant le College de commerce» 
»XXVIII. Reglement aufujet du College de la Revifíon. 
» X X I X . Reglement au fujet de la Charge de Maréchal de la 

*> Cour. 
» XXX.Reglement au fujet de la Charge de Gouverneur de 

Stokolm. 
X X X I . Reglement au fujet des Colleges en general. 

C'O Ce pouvoir eíl retranché par l'Art. IX du Procos-verbal de Véle&ion de 172.0̂  
T 111 ij 
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» X X X I L Difpoíition au fujet des Adminiftrateurs á qui le 

» Gouvernement des Provinces & des Díílrifts eft confié. 
» XXXIÍI. La Reine nommera une des trois perfonnes qui 

» íeront préfentées par le Senat̂  pour chaqué place vacante dans 
» les Colleges; & les Etats auront la difpofiíion de tout emploi 
» militaire, fupérieur á celui de Lieutenant-Colonel. 

»XXXÍV, Autres difpoíitions fur le méme fujet. 
»XXXV. La Reine n'anoblira que ceux qui fe feront íighalés 

» par quelques fervices coníídérables rendns áia Patrie. 
ñ X X X V I . La Reine convc quera les Etats de trois en trois 

^ ans, & quand le bien public le re querrá. Les Senateurs pour-
» ront convoquer les Etats pendant labfence, ou dans le cours 
^dune maladie dangereufe de la Reine. A fa mort, s'il neíe 
wtrouve point d'héritiers males > au nom defquels íes Etats 
t> puiíTent étre convoques ̂  ceux-ci s'aíTembleront de leur pro-
»pre mouvement, le trentiéme jour aprés le décés de la 
» Reine. 

»XXXVII. Regiement furFordre á teñir dans Ies Etats. 
» X X X V I I I . Les Provinces qui , á la paix, feront réu-

» mes á la Couronne r feront confirmées dans íous leurs privi-
»leges. 

» XXXÍX. Mémes diípoíitions, en pareii cas, pour la NobleíTe 
» des Provinces Allemandes. 

» X L . La Reine confirme átoutes les Villes du Royaume leurs 
sfiDroits & leurs Privileges >K 

Peu de temps aprés fon éleftion , la Reine de Suede facrifia 
h jalouííe du comraandement á la tendreíTe conjúgale, elle 
defcendit du troné pour y faire monter fon mari. Elle confenrit 
que le Prince dé HeíTe-Caffel regnát en fa place, pourvú qu'elíe 
confervát le droit que fon éleftion íui dounoit á laCouronn®^ 
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au cas que fon mari ymt á mourir, & á conditioti que Ies enfans 
que ce Prince & elle pourroient avoir, regneroient aprés eux. 
Ce Prince fe foumitaux Loix dontla Reine avoit íubi le joug ? & 
á relies autres que les Etats jugerent á propos de porter h Se voici 
Ies changemens que FAíTembiée des Etats Généraux íit ( » á la 
Cónílitutibn de FEtat. 

^ íe La Diete fixe le nombre des Senateurs á feize , lorfque les 
vingt-quatre qu'il y avoit alors (¿) auroient été réduits á feize, par 
la mort ou par quelque autre accident. 

ÍL Elle oblige & autorife fept de ceux-ci á faire íoujours ce 
<lue la précédente AíTemblée exigeoit de dix9 ponr les confeils k 
donner dans les aíFaires importantes de FEtat. 

I I I . Elle partage Fexamen des affaires entre quatorze Séna-
teurs, affignant celles du dedans du Royanme á la conílante 
application de fept, & coníiant celle du dehors au foin des fept 
autres. 

í V . Elle ajoute que ü quelquun d'eux tombe malade, un antro 
fera admis en fa place. 

V. Elle veutqae tous les Senateurs, méme ceux quiétoient 
alors Préfidens ou Collegues des Colleges ( á la réferve de ceux 
de la Chancellerie & de la Chambre de Réviíion ) fe trouvent 
tous les jours au Senat, pour Fexarnen &pour Fexpédition des 
affaires que les Secrétaires d'Etat y pourront rapporter. 

V I . Dans les affaires de la premiere importance , comme s'ií 
eft queftiondunTraité de paix , d'nne Déclaration de guerre 5 
de 1 equipement d une flotte 5 aucun Senateur n e ñ difpeníe de fe 
trouver au Senat. 

VIL Elle ordonne que deux Senateurs foient choifis pow 
accompagnertoujours le Roi dans fes voyageso 

(ÍZ) En 1720. 
(¿) Voyez l'Article XII de l'élefíiQn de 171& 
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VñL Elle ne veut plus de Senateurs dans les Colleges 

aprés la mort ou la démifllon de ceux qui y ont été mis par 
FAfíemblée précédente ; mais feulement des períbnnes bien 
entendues & verfées dans les affaires qui regarderont ees 
Colleges. 

IX. Elle ote aulloi la liberté qui avoit été accordée á la Reine 
par la précédente AíTemblée (a), d'envoy er prendre au Bureau 
d'Etat cinquante écus, íans la participation & le confentement 
du Senat. 

X . Enfin, elle déclare bandits ceux qui fans fujet attaqueront ou 
maltraiteront, par des difcours injurieux ou par des aftions vio
lentes , tout Député des Dictes qui rendra raiíbn de fon voy age 
ou de ía déme ore en V i l k . Elle veut qu'ils foient punís commetels 
par les Loix. 

Toutes les autres difpoíitions de FAfíemblée de 1718. fon? 
confirmées. 

Ulrique-Eléonore, Reine de Suede, mourut 5 & le Prince 
fon mari aíTis fur le troné, auroit bien voulu que le Prince Fre-
deric de HeíTe fon neveu y fút appellé aprés lui. Le Roi de 
Dannemarck, qui avoit un PuilTant partí en Suede, fouhaitoit 
de faire revivre l'Union de Calmar; mais la Cour de Peterf-
bourg avoit d'autres vúes, elle vouloit teñir tous fes voiíins 
dans une foibleífe qui fít fa grandeur; & la guerre , á forces iné* 
gales , que la Suede & la Rufiie fe faifoient, & que la Suede 
ne pouvoit plus foutenir, fit prendre á la Diéte générale le partí 
d'élire le Duc Charles-Pierre-Ulrick de Holítein, comme def-
cendant d'une filie d'un Roi de Suede. C'eíl un neveu de f lm-
pératrice de Ruffie qui étoit dés-lors élevé auprés de fa tante j 
mais dans ce méme tems- lá , ce Prince embraíTa la Religión 
Creque, fut déclaré fucceíTeur au troné de Ruílie? & refuia la 

Article XXV, 
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la Conronne de Suede, ce qui obligo a Ies Etats, pourfecon-
former á la loi que la Cour de Petersbourg leur avoit prefcrite f 
par des Ardeles préliminaires de paix, d'élire le Prince Adol-
phe-Fredericde Holftein-Eutin, Evéque deLubeck, quidefeend 
du cote maternel de Guílave I . & qui a été elevé dans la Religión 
Luthérienne. C'eíláceprix que le Traited'Abo (a) termina la 
guerre qui étoit entre les Suedois & les RuíTes. 

Cet a&e d eleéHon ( ¿>) porte que ce Prince , aprés la morí 
du Roi regnant, fera inauguré & couronné, & gouvernera la 
Suede conformément aux Loixdu Royanme , felón les affuran-
ces qu 11 en a données & celles qu'il donnera á fon couron-
nemenu Ses defeendans males font en méme - tems déclarés-
héritiers de la Couronne , felón Fordre de fucceílion établi en 
Suede» 

Des que ce Prince fut arrivé en Suede, ií íigna & promit 
d'obferver une capitulation dont voici. les articles. 

L Qu'il profeífera conílamment la Religión Luthérienne. 
I I . Qu'il confultera le Roi & le Senat pour le choix de h 

PrinceíTe qu'il époufera (c). 
I I I . Qu'il ne fortira jamáis de Suede, íans le confentement des 

Etats. 
IV . Que lorfqu'il fera monté fur le troné, i l gouvenera felón les 

Loix & les ConlHtutions du Royanme. 
V. Qu'il ne changera ríen aux Réglemens qui feront faits par 

les Dictes. 
V I . Qu'il ne diípofera d'aucune Charge civile ni d'aucuo 

emploi militaire en faveur des étrangers. 
\ a ) Conclu le 17 cf'Aoút 1743^ 
(¿) Faiten 1743 , & confirmé par la Diete genérale de Suede, qui feiiouveíla fe 

if ̂ de Décembre 1746 en faveur de ce Prince , & de feŝ  enfans máles^le fermejif 
déja prété en 1743. 

Q}: Ce Prince a époufé de^uk usi^ibeiír du Rol de PruC€%-
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Forme de ce 

Gouvernement , 
-Se diviííons dans 
fes Distes. 

704 G O U V E R N E M E N T 
VIL Et qail ne fera jamáis entrer aucunes troupes étrangeres 

dans la Suede. 
Le Gouvernement de Suede , dans la forme qu'il prit aprés la 

mort de Charles X I I , doit ctre compté au nombre des Gouver-
nemens irréguliers (a). On l'a reglé fur le Gouvernement de la 
Grande Bretagne , autant que la íítuation du pays ? les mceurs 
de fes habitans, & les Loix fondamentales du Royanme l'ont 
permis. Outre l'afte d'aíTurance dont le Roi regnant a juré Fob-
fervation a fon avénement á la Couronne, Sa Majefté s'eft auffi 
engagée par ferment d'obferver les conditions fuivantes : d'agir 
en tout ce qui a rapport au Gouvernement de concert & avec la 
communication des Etats du Royanme , fans le confentement 
defquels elle s'eíl obligée de ne point entreprendre ni de déclarer 
de guerre : de ne pas établir de nouvelles taxes ou augmentation 
d'impóts; de ne pas changer lavaleur numéraire des monnoyes j 
de ne point employer á des ufages différens les revenus de la 
Couronne affe&és aux dépenfes militaires; de ne pas permettre 
qu'il foit rien changé ou alteré aux Fabriques & Manufaclures 
établies pour l'avantage & le commerce maritime; & de n intro-
duire de fa propre autorité aucune nouvelle L o i , & dans le cas 
oü la Reine (ce que Dieu veuille prévenir) viendroit á manquer, 
dene fe remarier qu'avec une PrinceíTe Proteftante, & aprés en 
avoir donné préaiablement connoiíTance aux Etats. 

Les Etats Généraux font commpofés de quatre Ordres, des 
Nobles, des Eccléfiaíliques^ des Bourgeois, & des Pavfans, 
Le Clergé qui, dans les Etats Catholiques, faít le premier Ordre, 
ne compofe en Suede que le fecond & les Payfans qui n en font 
point ailleurs, forment en Suede le quatriéme. II n'en eílpas de 

{a) Dont í'ai expliqué la nature dans le Chapitre I I I , Se&. II . au Sommaíre i 
poyyermnitm írré^ulim* 

la 
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k Suede comme de la plúpart des autres Etaís de l'Europe oü, á 
caufe de la quántité de Villes peuplées qui sy trouvenr, la 
Bourgeoiíie faitcomme le grosde la Nation. Ce font proprement 
Íes Payfans qui forment ia Nation Suedoife; mais par ce nom, i i 
ne faut point entendre tous ceux qu'on appelíe ainfi dans les 
autres Etats:car ceux des Payfans de Suede qui font vaíTaux de la 
NobleíTe, n'entrentpoint dans cequatriéme Ordre.Il n'eíl formé 
que des Payfans dont les perfonnes & les biens ne dépendent que 
de la Couronne. 

A peine le droit dele£lion fut-il rétabli en Suede,qu'on yv i t 
fe manifeñer le deíír que tous les hommes ont naturellement 
daugmenter leur autorité: defir qui rendra toujours défeftiieufe 
toute forme de Gouvernement oíi l'autorité eftpartagée. 

Le Roi avoit voulu (a) faire deux Maréchaux de Suede , & 
le Senat sy étoit oppofé. CePrinceretourna á lacharge (¿),fans 
trouverle Sénat plus docile. Les favoris duRoi voulurent tácher 
de furprendre le confentement de la Diete genérale qui étoit 
alors aíTemblée. Le Secrétaire d'Etat des affaires étrangeres alia 
diré á la Diete, de la part du Roi , quilavoit jugék propos dans 
le Sénat de faire deux Maréchaux de Suede. Les Etats y confen-
tirent^ mais ils apprirent le méme jour la furprife qui leur avoit 
été faite, & ils arréterent le lendemain, que leur confentement 
de la veiiie fuppofoit que la nominatíon des deux Maréchaux fe 
feroit dans le Senat & de fon avis, felón la forme du Gouver
nement. 

Dans cette mékne Diete (c), les Payfans ayant fouhairé étre 
admis aux délibérations des aíFaires étrangeres & fécretes, & les 
írois autres Ordresn ayant pas voulu fe préter á cette nouveauté, 

[a) Dans le mois de Février 1734. 
(¿O Le 10 de Décembre de la méme année. 
[c) La Diete genérale de 1734, 

Tome I L V v v v 
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rOrdre des Payfans proteíla contre le Traite qui venolt d'étte fait 
avec leDannemarck, & celui qui pourrokrétre avec la France 
fans leur participation. Les trois autres Ordres répondirent que 
le droit de protefter n appartenoit pas aux Payíans , & qu'ils 
feroient punís , s'ils troubioient les Etats par leurs infolentes 
prétentions. 

Dans une autre Diete (a) y le Roi étant malade , remit á la 
Reine la Régence de l'Etat y & quoique cette Princefíe gou-
vernát avec fageñe,la vüe de la mort prochaine du Roi fon many 
mit toutes les paíTions en mouvement. I I n'y eut que cabales^ que;. 
Brigues ? & Fon ne fitrien d'ütile pour la Nation mal unie, dans; 
ía circonílance du monde la plus propre ( ¿ ) áluifaire regagner 
la coníidération qu'elie a perdue. Les Seigneurs Suedois font 
partagés en deuxpartisqui ont tour á tour l'avantage l'un fur l'au-
tre , & le íiftéme de politique en Suede varíe auffi fouvent qu un. 
parti fupplante 1'autre. 

Dans la pénultiéme Diéte genérale (c) aíTemblée au fujet de 
la guerre avec la Ruíile & pour l'éleftion d'un fucceíleur á la 
Couronne, FOrdre des Payfans ofa bien élire toutfeui le Prince 
de Dannemarck^&lesDalecarliens marcherent méme á Stokoím 
pour faire violence á la Diete. Ce coup ne fut paré que par la 
fermeté des autres Ordres, par une paix précipitéé avec la 
Ruffie , &par le fecours des troupes que la Czarine envoya pouj* 
contenir les Danois qui armoient pour foutenir Féleftion de leur 
Prince. 

C'eíl cette défunion qui regne dans les Dictes, c'éíl cette 
querelle entre ia foibleíTe du Gouvernement de Suede qui enhardit Flmpératrice 
Ruifes.&laSuede. 1 1 

de Rufíie á entreprendre de dominer les Suedois . que depuis 
{n) La Diete genérale de 1738. 
\k) La guerre des Tures & des RuffsSa 
^4. La Diete de. 1743,?.• 

e-CLVil, 
Sujet aftuel dé 
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•áenx ans ils menacent de la guerre. La Czarine íuppofe que le 
Prince fucceíTeur cabale pour rétablir la Souverainetc en fa per-
fonne, aprés la mort du Roi auquel i l doit fuccéder ^ & prétend 
etre en droit de s'y oppofer, fondee fur un Traité dont voici la 
diípofition. 

« S. M . Czarienne promet auffi de la maniere la plus íblem-
^nelie, qu elle ne fe melera point des affaires do mediques du 
»Royanme de Suede, ni de la forme de Régence qui a été 
» reglée & établie fous ferment & unanimement par les Etats du 
»Royan me j quelle n'affiílera perfonne en aucune maniere que 
» ce puiíTe étre , ni direftement, ni indireftement, maís quelle 
» tachera (TEMPES CHER & DE PREVENIR tornee qulyeflcontraire^ 
ffpourvú que cela vienne a la connoijfance de S. M . Czarienne, 
>f afín de donner par - la des marques ¿videntes di une amitié 
»[¡ncere & d'un véritable voiíin (a). Ce Traité termina la guerre 
qui avoit duré vingt-un ans entre la Suede & la Ruffie, i l en 
coúta á la premiere la Livonie, VIftonie, l'Ingermanie, une partie 
de la Carolie, Wihourg & fon diílrift , les Villes de Riga, 
Dunamunde, Pernau , Revel, Dorpt, Nerda , Kexhofm & les 
liles cVOefel, Ragoe, Moen, &c. qui furent cedées á FEmpereur 
de RuiTie9 qui de foncóté reditúa á la Suede le Grand Duché de 
Finlande, excepté la partie qu'il s'en réferva par le Réglement qui 
fut fait des limites, & s'engagea de plus ápayerá la méme Cou-
ronne deux millions d'écus. 

Les deux Ardeles queje joins du Traité entre la Suede & la Porte 
(¿) ferontvoir la poíition de ees deux PuiíTances. 

ART. IL Comme ees deux Erapires alliés , f^avoir celui de 
Suede & l'Ottoman, ont une paix perpétuelle avec celui de 

( i ) Art. V I I du Traité de Neuíladt en Finlande , conclu le 30 d'Aoút 172,1, 
Ip) DU 0.2 Décembre 1739. 

V v v v ij ,5 
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Ruffie , cependant ñ , par quekm'événementinopiné, ce derníer 
Empire 5 au mépris des Traites entreprenoit quelqne chofe contre 
un des deux Empires alliés, ceux - ci ne fe contenteront pas de 
fe faire refíbuyenir Fun l'autre 3 íans délai & de bonne f o i , des 
engagemens du préíent Traíté ; maisils fe donneront auffi réci-
proquement des confeils falutaires pour repouíTer & faire ceíTer 
ees hoílilités. 

ART. IV , Les deux Empires confederes de Suede & Ottoman 
s'étant engagés á obferver les Traites de paix perpétueile,conclus 
avec la Ruílle, & á ne iui donner aucune occaíion d'inimitié 3 
ce qu'on efpere que la Ruífiefera auffi de fon cote, par une íuite 
de la précaution qui a eré expoféedans FArricie précédent; & 
pour ia fúreté del'avenir , i l a para utile & néceílaire d'ajouter 
á'ce Traite damitié éntreles Empires de Suede & Ottoman 
(felón l'iiíage & la Coutume des autres Royaumes) la préfente 
alliance défeníive, pour éíre obfervée á perpéíuité, laquelle 
na du refte aucune autre fin-que la fúreté mutueiie. Ceí t pour-
quoi? íi l'Empire de Ruífie , ce qui ne plaife á Dieu, Touloit 
rompre avec ees deux Empires & troubler leur tranquiilité, d une 
maniere ou de Fautre, & que la chofe fút certaine & evidente, les 
deux Empires confederes de S uede & Ottoman s'appíiqueront 
d'abord avec foin á prevenir une rupture, & íi la chofe ifeíl pas-
poffibie, reglant leur conduite fur Íes Loix de Féquité, ils atta-
queront l'Empire de Ruífie de main conjointe, & feront tous les* 
eíForts poffibles , pour fe procurer eux -mémss une fatisfadion 
convenable. 

Le Prince íiicceíTeur, le Roi íui-méme, les Etats de Suede onr 
beau faitea ce fu jet lesdéclarations les plus autentiques, tout cela
se perfuade pas la Czarine; & les deux PuilTanceSjauífi-bien que 
feurs .alliés y demeurent armées^ 
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La Suede fulvoit anciennement autant de fortes de droits CCLVITTW 

queile pofíedoit de Prpvmees. Dans un tems oü la Couronne Sued t^^ 
étoit éIe6live,comme elle le l l redevenue en dernier lien, chaqué 
Province avoit fes Statuts & fes Coutumes particulieres , qui 
tiroient toute leur forcé de rautorité du Gouvemeur de la Pro
vince^ lequel étoit iui-méme nominé par le peuple. Cette diver-
fité de reglemens & d'ufages étoit fuivie d une grande confufion, 
On chercha un remede áce défordre. 

Nicolás Rañaidi, Archiprétre d'Upfal, fit un Code de Loix 
Suedoifes {d) par l'ordre de Chriílophe Roi de Suede. Cet anclen 
Code fut long-tems aprés (¿ ) confirmé par un Edit. 

Cette compilation étoit imparfaite, & Ion en fit une autre vers 
le milieudu dix-feptiéme fiécle, laquelle nei'étoit gueres moins. 
Elle devoitfervir de regle á íout le Royanme , & elle contenok 
néanmoinsfipeu de Loix, que dans une infinité doccaíions loa 
étoit obligó de recourir au DroitRomain. 

Ce í l pour reméclier á cet inconvénient qu on vient de fair@ 
un nouveau Code Civil & Militaire qui a aujourd'hui forcé de 
Loi dans tout le Rojaume, & qui en a banni tout droit étranger. J 
G'éíl le Senateur Crunielon quien a eu la direftion. Les Etats 
Généraux de Suede lont approuvé (c) & ordonné qu on s'j 
conformát (¿Z). 

(tí) L'an i44i8 
(¿) L'an 1581. 
(c) En 1734. 
^ A commencer du 1 Janvler 1736, . 
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S E C T I O N X X I I I . 

Gouvernemem de Rujie. 

BE s Ruñes poffédent les ierres des Sithes, des Goths f 
des Véndales, des Huns & des Sarmates dont ils def-

C C L I X . 
Fondation de 

•eet Etat , & naif-

d'̂ mpereaí̂ que cendent y & ils font ou Schifmatiques Grecs, ou Proteftans, ou 
,d'hu¡ ks Czars, Mahometans, ou Idolatres. 

Les commencemens de cette Monarchie font peu connus > Se 
le peuple qu'elle renferme a été trop ignorant pour nous avoir 
fourni une hiíloire fuivie. Nous fcavons feulement que l'Etat 
qu'on nomme aujourd'hui la Ruffie, étoit anciennement partagé 
en pluíieurs Souverainetés ; que vers le milieu du treiziéme 
íiécle (a) , un Prince Rnffien nommé Georges , fut défait par 
Batto, Roí de Tartarie, & que les RuíTes furent depuis comme 
les eíclaves de ees Tartares qui habitent au-delá du Voiga. Le 
feul fait que je vais rapporter marquoit une dépendance bien 
fervile. Lorfque les Tartares envoyoient des Ambaííadeurs au 
Duc de Mofcovie, i l étoit obligó d'aller au-devant d'eux á pied, 

de leur préíenter migobeau de lait de Jument, & íi en buvant, 
quelque goute en tomboit fur le crin de leurs chevaux , i l étoit 
tenu de la lécher avec la langue Mais l'Etat Ruílien devint 
coníidérable fous le regne du Prince Ivvan ( c ) , fils de Baíile 
Faveugle, parce qu'il foumit á fa puifíance la plúpart des petits 
Souverains de cette contrée. 

Cependant les RuíTes furent toujours peu eíHmés de leurs 
voiíins ? jufques vers le milieu du íeiziéme íiécle que regna un 

a) En 12,37. 
h) Montaigne , Eííais, Liv. I , Chap. XLIX, 

(c) Qui commen â a regner en 1450. : 
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Prlnce cruel nommé Jean Bafilowizt L (a) du nom, que quelques 
Hiftoriens appelient Jean Bafuide. Ce Prince conquit plufieurs 
Viiles dans la Ruffie blanche qui obéiffoit au Duc de Lituanie; 
foumit á íes armes la grande Ville de Novogorod & celle de 
Moskow y qui prend ion nom de la riviere íur laquelle elle eíl 
fituée, & le donne á tout FEíat, qo'on appelle indifteremment 
la Mofcovie ou la Ruine, & délivra fon pays de la fervitude des 
Tartares. Ce n'eft que de fon regne que Fhilloire de cet Etat 
devint intéreílante; & néanmoins jufqu'á celui de Fierre le 
Grand, l'Europe n'avoit vú paroitre dans aucun de fes Traités 
cettepuifíancequi, depuis le commencement de ceííécle? ajoué^ 
pourparler ainíi, un role principal en Aíie & dans le Nord de 
l'Europe. 

Jamáis les Princes de ce pays-la n'avoient porté d'autre titre 
que celui de Kne^ , c'eft-á-dire Comtes ou Seigneurs , lorfque" 
Jean Bafilide voyant fa puiííance accrue de plufieurs Provinces r 
& ayant formé un Corps d'Etat de plufieurs Duches réunis 9 prit 
le titre de Czar ou de Duc, comme plus illuílre. Le mot Crar 
en langue Efclavone veut áireDuc. C'eít ce qu'il fignifioit chez 
les anciens Scithes dont les RuíTes font defcendus. I I ne vient 
pas des Cefars de Rome qui ont été fort longtems inconnus aux. 
Scithes. Ce titre de Czar eñ. porté par des Chefs qui font á peine. 
Princes. Mais Pierre I , le plus grand homme qu'ait porté la 
Ruíñe, affefta, dans le commencement de ce íiécíe, celui d'Em-
peréur. íl prit ce titre pour la premiere fois dans le Traité de 
paix conclu á Neufladt, entre la Rufíie & la Suede (¿ ) y qui; 
aprés avoir conteílé longtems fur ce point, le luí paíTa, parce 
queüe avoit bei'oin de la paix. Elle fut gloiieuíepourie Csar., 

(.Í) Mort en 1584» 
Le 30 d'Áo.ÜM^aií-, 
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& ce Prince fe fit haranguer^fur cette paix méme, par fon Grand 
Chancelier, au nom du Sénat & de la Nation. On le pria d'ao 
cepter les titres de Fierre le Grand, pere de la patrie ? Se 
Empereur de toutes les Ruines, & i l prit tous ees titres. Le 
Grand Seigneur ? FEmpereur Charles V i , comme Chef de la 
Maifon d'Autriche, le Roi de PruíTe, & queiques Princes recon-
nurent depuis fucceffivement ce titre L'Empereur Charles 
V I I j comme Chef de la Maifon de Baviere , le donna (c) á la 
Czarine regnante. Le Roi Trés-Chrétien le lui accorda Fannée 
fuivante (d), Enfin FEmpereur, en tant que te l , ,& FEmpire 
d'Allemagne le lui ont auíli attribué en particulier (e). La Czarine 
prend, avec le titre d'Impérarrice, celui á'Autonatnce, mot 
grec qui íignifie que lie a d'elle-méme la plénitude d'une autorité 
íbuveraine & defpotique. 

De tous les Etats de la terre, la Ruffie e í l , je ne dis pasle 
plus riche & le plus puifíant , mais le plus vaíle. Sa partiefepten-
trionale eíl comme environnée de la mer du Nord ou glaciale, 
& na pour bornes que Fextrémité du monde. Sa largeur d'Oc-
cident en Orient oceupe depuis la mer Baltique oü eíl la Livonie 
& la Finlande, jufqu'auprés de la muraille de la Chine ( / ) . Ses 
limites au midi font Fembouchure du Boriílhéne ou Dniéper, les 
cotes de la mer noire, le Caucafe, une partie de lamer Cafpienne j 

{ a ) Le aa d'Ofíobre 1721. ' 
{¿) Voyez le fecond Volume du Ceremonial Dlplomatique du Droit des Gens, de

puis la page 62,3 jufqu'a la page 626. 
(c) En 1744. 
( i ) Le 27 de Mars 1745 , Dallion , Minlftre du Roi Tres-Chrétien , préfenía á la 

Czarine une Lettre de créance oü cette Princefíe eíl appeilée Impératrice de toutes 
les Rulfies. 

(c) Au mois de Janvier 1747. 
. ( / ) Seí Selengiskoy & Argun en la Province de Dauze , qui ne font qu'a huir jour-

nées de la premiere barriere Chmoife, appartiennent á la Molcovie. Le Czar y a 
des garnifons» 

a? 
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Se aa-delá de lamer Caípienne, une partie du pays desMuguls f 
& tout le pays oceupé par Ies Calmuques. 

On compte deux mille Keues depuis Moskow jufqu á la der-
miere place des Etats de la Czarine du cóté de la Chine, íur une 
largeur de pres de íept cens lieues; mais i l s'y trouve bien des 
bois& des déíerts, & cette grande éíendue des ierres eít con> 
munément peu peuplée & fort llérile. Le ciimaí eft peu heureux, 
& l'hiver eít íi rude, que la íalive eíl gelée, avant qu elle tombe 
á terre. 

La Mofcovie fe diviíe en deux pardes, Européenne & Aíia-
tique, & cliacune de ees deux parties fe ílibdivife en Septen-
trionale & méridionale. Cet Etat renferme environ quarante 
Provinces, dontquelques-unes ont le dtre de Royanme. 

Les RuíTes font naturellement foup^onneux , fanguinaires, C C L X . 

üersdans la bonne fortune, & ce quí part-du méme principe , fe^urs^s^ 
abattus dans l'adveríité. Nés efclaves de maítres aufli barbares 
queux , ils avoient teujours croupi dans l'ignorance , dans le 
beíbin de tous les arts, & dans Imfenífbilité de ees befoins qui 
étouífoit toute indurtrie. Sgavoir lire & écrire a été le plus haut 
point des études des Rufíes j-ufqu'au regne de Fierre I , ie légií-
Lateur & comme le créateur de cet Etat. Ce Prince entreprit de 
les policer , en aboliílant d'anciens ufages, & en introduiíant 
dans fes valles Etats des Loíx qu'il étoit allérecueilliren períbnne 
chez les autres Nations, & dont i l % i t faire un choix judi-
cieux. 

Ces peuples font trés-propres alaguerre. lis vivent ele peu, 
font capables de fupporter toutes fortes de fatigues , & rendent 
une obéifíance fervile á la volonté de leurs Généraux. Ils avoient 
néanmoins été , jufqu au commencement de ce fiécle , les plus 
mauvais foldats de TEurope, á caufe de leur ilupidité, & parce 

Tomt I L X x x x 
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Forces de la 

Ruffie. 
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quils nétoient pas agguerris j mais le Czar Fierre, á forcé dé
les difcipliner par le fecours d'OíHciers étrangers & les Suedois, 
á forcé de les battre , leur ont appris á faire la guerre, & ils la: 
font tres-bien. 

La Mofcovie Européenne feule eft cinq fois auffi grande que 
la France y mais FEuropéenne & FAíiatique enfemble ne con-
tiennent pas áutant d'habitans qu'en renferme la France. íl y a 
d'ailleurs des Regions dans ceíte vafte Monarchie , oü Fon ne 
trouve que des Fiordes de Tartares 3 qui menent une vie dure 
dans des píaines incultes , & qui ne fe nourriffent que de la 
chaíle, de la peche, & du laitdeleurstroupeaux. Cespeuples? 
dont quelques-uns íont tributaires, ne font pas foumis á la Cza-
rihe, commeles anciennes Provinces de fon Etat; & le tribuí 
qu'ilspayent eíl plütót une marque de dépendance de leurpart,, 
quune reíTource pour le Gouvernement quilerecoit. 

La Czarine eft puifíante, L par Fétendue de fes Etats. IL Par 
le grand nombre d'impoíitions qu elíe leve fur fes fujets. ÍIL Par 
Favantage qua fon pays d'avoir fes derrieres hors d'infulte , a 
caufe que du. cote duNord m du Nord-Eft, i l eít couvcrt com-
me dun puiíTant rempart par une mer qu'on ne fcauroit guere 
fréquenter, & par des déferts valles & affreux. IV. Par la forme-
de fon Gouvernement. 

Les deux fexes peuvení poríer la Couronne de Ru/Tie. Le 
regne des femmes & Fautorité licencieufe de la Maifon mili-
taire du Prince, doivent néceífairement affoiblir la Puiííancs. 
Ruíílenne. 

Ce pays en general fournit aííez de bled, de bétail, de gi-
bier, de poiffon , de fel, & autres chofes néceííaires á la vie» 
Les fourrures , le poiífon faié, le caviar, les cuirs, la cire , le 
TmU le ^Ic r les íliifs 3 le favon 9 k chanvre y font en a f e 
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grande quantlté pour en vendré aux Etrangers. Les RuíTes t i -
rent d'aiiieurs les vins , les étoffes de laine, & les foyeries. 

Les RuíTes fontun aíTez grand commerce avec les Períans & 
avec les Arraéniens, ils trafiquent mé»ie avec les Chinois. íl y 
a éntrela Mofcovie & la Chine des Traites de paix & de com
merce qui íc renouvellent de tems en tems, les deux Souverains 
s'envoyant, á cet effet, des Ambaffades folemnelles. Les Chi
nois tirent autant d'or & d'argent de Mofcovie, qu'on en peut 
íirer d un pays oü i l y en a peu, & les Moícovites, de leur coté, 
trouvent un grand avantage á commercer avec la Chine. 

Durant les dix-neuí ou vingt ans que Fierre le Grand pofieda 
Afoff, jufquau Traite de Pruth ( a ) , on vit fes barques fur la 
la mer noire en état de faire le commerce du Levant j &íi cette 
place importante que les Mofcovites avoient reprife (¿) fur le 
Ture ? & qui leur ouvroit la mer noire, leur étoit demeurée 
avec fes fortifícations, ils auroient tiré un grand avantage de 
ce commerce; mais elle a été rendue démantelée au Ture , en 
conféquence du Traité de Belgrado ( c ) , lequela, de ce cóté , 
extrémement borné le commerce de RuíTie. 

Les Mofcovites font en Europe un grand commerce de mar-
tres zibelines & de fourrures que fournit la Sibérie. Leur pays 
produit plufieurs denrées dont l'Angleterre & la Hollande ont 
befoin. Auífi , ees deux Nations ont - elles trafiqué á Archangel 
pendant plus de 5 00 ans. EHes font fleurir le commerce de la 
Mofcovie, & lui portent leurs marchandifes, celles des autres 
Nations, & de Fargent. Archangel étoit autrefois FEtape & 
comme le magaíin général de toute la Mofcovie; mais ce ma-

(a) En i j i 1. 
{¿) En 1736. 
(c) En 1739. 

X x x x i) 
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gafm fut transféré á Petersbourg par Fierre le Grand , depuk 
quil eut acquis des Proyinces & des Ports fur la mer Baltique^ 
Ce Prince vint á b.outd etablir une communication entre la mer 
blanche & les lacs de Ladoga & . d'Onega, & de - la j u % a Pa^ 
tersbourg.. 

Le commerce de la RuíHe feroií, encoré plus florifíant, ü ce 
geuple, ne fe bornait pas á naviguer dans la mer Baltique, pak 
foit le Sund , & apportoit luí me me fes denrées en Hollande r 
m France, en Efpagne , & méme en Italie , pour rapporter 
5ans fon pays les marchandifes dont i l manque...Fierre I . avoit 
fongé á faire de fes Sujets de. bons matelots, comme i l en fít 
debons foldats. He fon tems 5 quelques fregates,Mofeovites fir 
rent voir les pavillons de faNation juiqu'au ditroitde Gilbraltar. 
11 y en eut une d environ «octonneaux, armée moitié gue re r 
moitié commerce ? qui vint ( a ) dans le..port de Bordcaux j mais 
Oíi en eíl deme.urc. á cette épreuve , & les Mofcovites font en-
cpre de trés-mauvais marins^ quoiqu'ils aient une grande cuann 
tité.de bátimens., 

Au mois de Septembre iy^ 4, Li RuíTie avoit 95 .vaifíeaax d% 
guerre- ? ,1.20. f egates 9 & un tres -grand nombre de. galeres 3 de 
barques. armées, & de-Mtimens plats^mais tout cela petit Sí 
.mauvais. En 1748,la Paifne étant en paix, avoit 178 müle 50a 
íjommes, ígavoir 84 miile .homnies d'mfanterie , 24 mille >dú 
€ayalerie 7 8. mille Dra^ons , 25 , mille. Cofaquos, ,& 37 mille 
j oo.hQmmes qpi marehoient pour. venir, dans les Pays Bas á la 
iblde des-Anglois & des Holiandois. Cette PrinceíTe pourroit^ 
CÜ cas de guerre?,av©kptes de 3pQ.,mille hommes fux.pkd^ 
compris les troupes irrégulieres j mais fes frontieres áant tres' 
4|endues? elle.abefcin de la plus grande partie de Jes .troupsSj 

(4) Bñ„ lyij^.. 
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gour metíre fes places ácouvert des entreprifes de fes voifins. 

La forcé de la Ruífie a augmenté, felón qu'elle s'eíl: pólice© 
Se qu'elle a hit de progrés dans le commerce 5 & non pas feu-
lement íelon laugmentation de fon terrein. Sa nouvelle marine 
& le port de Petersbourg., conílmit prefque malgré la nature^ 
lui font plus útiles que. ne Fétoient autrefois les vaíles campa-
gnes de la Sibérie & de la Tartarie. La forcé dun Etat ne doit. 
pas fe mefurer au terrein , mais au nombre des Citoyens & á-
l'^tilité de leurs travaux. 

11 y avoit lieu de croire que l'efprit de leglílation, de goerre , 
& de commerce, .dont le Prince étoit animé, feralentiroit aprés 
fa mort, cu du moins.aprés tant. de changemens de Souverains. 
& de Miniílres arrivés en íi peu de tems, Cependant , les--
RuíTes ont to ijours marché depuis fur les memes principes,, 
le méme e'p;it les a conduits ?, & les. nouveaux Mmiftres-
moins: jaloux. des établiíTemens .de leurs' Prcdécefieurs 
que de la gloire de les perfeSionner,., ont. ajouíé á ce qu'ds* 
avoient trouvé de fait. La Mofeovie a augmenté fa puiílance en * 
Alie, en profitant des troublesde.Perfe (a). Le plan ¿e Pierre 
le Grand étoit de s'aggrandir principalement du cóté de l'Eu-
tt)pe. Qu'on demande á laPoiogne á laSuedes'ili'a fait». 
Sa mort laiíTa la condif.te du reíle de fes deffeins á Oíterman s, 
Ailematid de naüTance 5 & ce Miniíke-avoit gQuvemé habile-

;{a) Par le Traite coñclu entre Tramas Kou1ikan,&-4a Czarkie Anne a Rlatfeha le»' 
ax de Janvier 1732, Derbent & Bakú ont été cédés á Koulikan , avec une partie 
¿tes c -.nqueíes/faites, auparavant •en Perfe par les Mofcovites 5 irials-ee Tíaité a'a pas.* 
-«.acore été exécuté, patee que Kmilikan étoit o.ccupé de la-guen̂ e contre les Tures,, 

qu'ü a été mafTacré depuis. 
:{b) Fierre-le5 Grand a enlevé' d la.Pologne la plus grande partie de t'ükraine ¿ 

par conféquent a mis í om fa domination la Nation ¿es CoAiqués: Les Rníles qui 
«attrendus fujets, ea«ont aujourd'hui .trois branches;- I. Les Goiaqueí quj habiten» 
auprés des Cataraftes du Ebriflhéne, dans l'Ukraine, & qui s'appelient Saporovl I L 
fieux qui oceupent les deux ectés du Don, qui eft le Tañáis des anciens , & qui fc'ap*r 

: ^ l m t JD.oriskL UL.Ceuxqui viyeüt.au^wr-du-tek,^ epi s'appelIen^/a/V/^. - ' ' 
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ment ce vaíle Erat, tandis que le Comte de Munich, autre 
Aliemand ? avoit commandé avec gloirefes armées. Si celaeút 
continué, l'on auroitpú, fans donnerdans une fpéculation ou-
írée , prévoir que la Ccm de Vienne & quelqucs autres Cours 
auroient étéun jour mal pajees du foin qü'elles avoient pns de 
fmimk des Soldats , des Matelots^ des Ouvriers , des Négo-
cians, des Artilles ^ des Officiers^ des Miniftres, des Généraux 
ácelle de Petersbourgj maisles naturels du pays íbuffroient avec 
impatience le joug de ees deux Allemands. On les a chai-
fes (a), 

ccLxiL Les revenus ordinaires de cette vaíle Monarchie montent k 
vingt millions de roubles qui fe tirent des Impofirions , des 
Péages & des fermes, á quoi i l faut ajouter le trafic des martres 
de Siberie, les Douanes , les droits qui fe levent fur les Tabacs 
oti Cabarets oii l'on vend de l'eau-de vie, de Fhydromel, & de 
'la bierre,, la Ferme des bains & des étuves, les droits d'entrée 
& de fortie d'Archangel qui montent á plus de fix cens mille écus, 
les impóts établis fur le Caviard d'Aílracan, fur l'íeticole & fur 
FAgaric; les profits qui fe font fur les marchandifes des Perfes 

des Arméniens , & fur le commerce de la pelleterie , de la 
cire ^ du miel, du chanvre & de la filaíTe, que le Czar fait faire 
par fes OíHciers. 

C C L X I I L La Czarine eíl non-feulement abfolue, mais comme defpo-
fonSáeloíiveí > puifqu'elle hérite de ceux de fes Sujets qui meurent fans 
.<'e la fueceíííon á 

poílérité; que fes Sujets font comme efclaves, & qu'en beaucoup 
de chofes fa volonté eíl indépendante des Loix. 

La RuíTie a été fouvent divifée entre fes Princes. Uladimir le 
Grand & plufieurs autres Souverains partagerent cet Etat en-

Oílerman mouruí en Siberie €n 1744. 
ün roubie vgut cent í'ois. 
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tre leurs defcendans. AíFoibiis par-lá, ce ne fut qu'avec peine 
qu'il fecoua le joug des Tañares; mais ilferétablit au moyen 
deia réimion de toutes fes Provinces, en la perfonnc du Grand 
DucJeanBafilomtl. comme je Fai remarqué. 

La fucceffionála Couronne n'eílpas bien aííurée. Les arnés 
y étoient ordinairement les héritiers du tróne, les filies y fuccé-
doient au déíaut des máles, & la Couronne paíToit entre les 
mains du plus proche parent de celui qui la laiíloit vacante^ 
mais le Souverain a quelquefois dérangé cet ordre. L'Hiíloire 
de Mofcovie fournit plus d un exemple de la préference accor-. 
dée au petit-fils fur le fils, au puiné fur le fils amé, & méme k 
nn Etranger fur les Princes de la famille regnante. Les Czars 
ont prétendu avoir le droit de difpofer de leur Souveraineté k 
leur gré; mais fur quoi ce droit eft-il fondé ? Eíl-ceun Erat que 
quelqu'une des voies que j 'ai expliquées ( a ) ait rendu patri
monial / 

JeanBafilovitzL (h) avoit d'abord appellé á la fucccffion de 
la Couronne fon petit-íils , au préjudice de fon f ik Ilyrappella. 
enfuite fon fils. 

Le Czar Alexis (c) laiíTa entr'autres enfans trois fils & une 
Me. Le fils amé nommé Théodore lui faccéda, & mourut (d) 
fans enfans. 

11 reík deuxfreres, Jean, forti d'un premier lit (e), & Fierre 
d'un fecond, & une foeur appellée Sophie, laquelle étoit née du 
premier lit. Fierre, age feulement de dix ans , fut proclamé 
Czar , au préjudice de Jean fon amé, d une fanté foible & d'no-. 

{a) Voy-ez mon Traite du Drois Public , Chap. I I , Sg£l 
Mort en 1584. 

(A Mort en 1676». 
Fn 3682.. 
En 166 jf 
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«efpritimbécile; Sophie ? PrinceíTe ambitieufe, s'oppofa k FUS» 
vationde Fierre, íbit par attachement pour Jeannéde la méme 
JPxere qu elle, íbit qu'elle efpérát de gouverner íbus fon nom» 
Les intrigues de cette PrinceíTe fouleverent en faveur de Jeaa 
les Strelít^ qui étoient en Moícovie , ce que nous appellons ea 
France la Maifon cu RoL Pour éteindre la guerre civile ? i l fut 
reglé que les deux freres regneroient eníemble. Les Grands 
Ducs Pierre & Jean partagerent done l'autorité du Gouverr e-
ment, ou plutot Pierre la partagea avec Sophie-, qui s'étoit 
rendue la maitrelie abíblue de l'efprit de Jean. 

Pierre faiíant le íiége de Précop ^ fon Régiment méme fe mu-
tina, les Officiers les plus coníldérables prirent part á la fédi-
pon; ladéfunionfe mit dans Farmée, & i l tallut que Pierre ibn-
geát á la retraite fans avoir ríen fait. Get attentat ne demeura 
pas impuni; des que i'armée fot de retour, Pierre fit une re-
cherche tres-fevere des auteurs de la féditicn. 11 trouva que fa 
íceur avoit été la principale caufe de la rebellion, i l la üt~enfer
me r (cz) , i l fit mourir quelques nobles , & fit publiquement., 
dans le marché & dans les rúes de Moskow, hacher en piéces 
douze mille Strellt^ comme des béjtes fauvages. Cette milico fut 
abolle & déclarée infame, & ce Prince, admirateur de la Pólice 
desPrinces Européens, forma une milico réguliere, & difciplina 
ítz troupes fur leur mo-déle Pierre I . adminiriiftra feul les af-
faires publique depuis ce moment-lá, ne laiíTa á fon frere , de 
la Souveraineté, que les honneurs & le titre de Souverain, ,& 
íegna feul aprés la mort de fon trere (c). 

{a) En .1688 dans 1̂  (Ms>,nafl:ertí de Novoílievlíz oü c.ette PrlnceiTc efl: morte ea 

(¿) Hiíloire Ottornane dp Cantimir, pagos 30 &31 du quatrieitu Voluir.e de la 
'Trathiñion francoife. 

Arrivée en 1696, 
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Ce Prince avoit voulu faire élever fon fils avec foin & le 

rendre digne de porter unjour fa Couronne 5 mais le Czarowitz, 
Alexis Petrowkz , qu'il avoit eú d'Eudochia Federowina, fa 
premiere femme , répondit mal au deílein que le Czar fon pe re 
avoit fur luí. I I s'évada, & s'étant laiffé perfuader de revenir en 
fluffie, i l y fot jugé coupable de pluíieurs crimes. Un grand 
nombre de pcrfonnes diílinguées , de l'un & de Fautre fexe , 
périrent dans les fupplices, pour avoir confpiré contre lavie du 
Czar en faveur de fon fils. Ce jeune Prince lui-méme fot con-
damné á mort {a), par un Jugement des Grands aíTemblés par 
Fordre de fon pere. La Cour de Petersbourg raconta que Fap-
préhenfion de la mort qu'il reconnoifloit avoir méritée, luí" 
avoit caufé une apoplexie qui priva le Czar du plaiíir qu'il eút' 
eu á donner des marques de fa clémence á fon fils. Dans le Re-
cueil des piéces de ce preces ̂  que le Czar íit imprimer (/?) ̂  
comme pour rendre FUnivers Juge de fa conduite; deux faits 
font dignes de remarque. Le premier, que dans une Lettre du 
Czar á fon fils (c) en forme de monition, il fuppofa précifément 
que le choix de fon SucceíTeur dépendoit de fa volonté fouve-
raine. Le fecond , que dans le Jugement du Czarowitz , les Mi-
niftres, les Senateurs, & les Etats Miiitaires & Civils , dirent 
que la volonté du Czar étoit abfolue , que fon pouvoir ne dé
pendoit que de Dieu feul, & n'étoit limité par aucune Loi. 

Les Mofeo vites commencerení alors á reípefter d'avance leur 
Monarque dans le fils du Czarowitz condamné á mort 5 mais 
le Czar avoit d'autres vúes. I I vouloit que la Couronne, comme 
la fameufe pomme d'or , fút donnée au plus digne. Pour auto-
rifer, par Fexemple des familles particulieres, ce qu'il avoit 

{a) Le 25 de Juin 1716. 
\b~) On les trouye auíii dans le douziéme Tome des Caufes célebres & intéreífantes* 
(c) Du 19 de Janvier 1716, 

Tome I I , ^ y y y 
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deíTein d'établir dans la familie regnante, i l a volt, depuis quel-
ques annees (a), porté une Loi ? par laquelle i l étoitpermis aux 
peres de toutes conditions, de laiiTer leurs immeubles á ceux 
de leurs enfans qu'íls voudro ien tméme aux plus jeunes , k 
Texcluíion des ainés , ou á telle perfonne quils jugeroient la 
plus capable de coníerver la íucceffion. La raifon apparente de 
ce Reglemení pris dans les Loix Romaines y étoit de récom-
penfer dans les héritiers le mérite & les talens , préférablement 
á l'ordre de la naiíTance ou du dégré , & d'exciter les enfans á 
mériter á Fenvi la tendreíTe paternelle, & le motif caché d'ex-
dure du troné fon petit-fils, pour y porter les enfans de fon 
fecond mariage , car i l ne lui en reííoit point du premier. Ce ne 
fut qu'aprés. avoir donné cet exemple , que Fierre publia un 
Edit (¿) portant qifil dépendroit íoujours du Souverain regnant 
de difpofer du troné en faveur de qui i l voudroit, & de dépo-
fer celui qu i l auroit nomraé , s'il le jugeoit dans la íuite inca-
pable de porter la Couronne (c). C'eft une Loi dont FEmpire 
de la Chine avoit montré le modele á Fierre le Grand (d). 

Lorfque ce Frince mourut, la Couronne paila á fa feconde 
époufe Catherine (e) femme du penple , que fon courage & fes: 
fervices avoient & introduit dans le lit & aííis fur le troné de 
Fierre le Grand. Cette FrinceíTe, aprés la mort de fon mari ( / ) ? 
regna pluíieurs années tranquülement, & mourut fur le troné 
quoique le Czar eüt des filies de ce fecond mariage. Cétoit lefe-

(a) En 1714. 
(¿) Le 5 de Février 173.a. 
fe) Vovez les pages 6̂ 6 & 627 du íecond Volume du Cérémonial Diplomaíique du 

Droit des Gens. 
( i ) Voyez dans le quatriérae Chapitre de cette Introduftion la Señion du Gou-

Ternement de la Chine. 
(e) Surnommée dans fon báteme ( lorfqu'elle embraíTa la Religión Grecque felón 

le Rit MoícoY-ke ) Petnoivna Alexeowna , ceft-ii-dire , Catherine appanemntc i Pierrs 
f l s £ Alexis. 

I/), Airivée le 8̂ de Janyier 172$. 
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•cond exemple qu'iine femme eút gouverné la Moícovíe, &nous 
en verrons bíentót deux autres. Ríen de femblabie n avoit para 
depuis Oiha, mere du troiíiéme Granel Duc, laquelle, aprés la 
mort de fon fils, regna avec courage, mais avec inhumanité. 

La Czarine Catherine (a), outre un fils nommé Alexiowitz , 
qui fut tué au berceau d un coup de tonnerre , avoit eu du Czar 
deux filies, Anne l'ainée, mariée au Duc de Holílein Gottorp 
& morte depuis; &Elifabeth qui regne aujourd'hui. Elle appella 
á. fon tour , au préjudice de fes propres filies, Fierre I I , petit-fiis 
*b premier lit de fon mari & fils du Czarowitz condamné á 
mort. 

Fierre I I , deux jours avant fa mort (¿ ) , appella, dit-on , á 
fa fucceíTion, la DucheíTe Douairiere de Curlande, Anne Jwa-
nowna, filie cadette du Czar Jean, Se niéce de Fierre le Grand, 
témoignant qu'il fuivoit en cela la volonté de fon grand pere. 
Dans la vérité , h Senat ( c'eft-á-dire quelques perfonnes du 
haut Confeil ) reprit en cette occafion fur les Czars le droit de 
difpofer de la Couronne de Mofcovie. Les Frinces Dolgorowky 
avoient eu beaucoup d'autorité k la Cour, fous le regne de 
Fierre I I qui devoit méme époufer une filie de leur Maiion, la 
plus puiíTante de Mofcovie., 8c ils en avoient encoré beaucoup 
dans le Confeil. Ils profiterent de la vacance, pour donner des 
bornes au pouvoir trop abfolu des Monarques de Ruífie , & 
crurent qu'une PrinceíTe qui leur devroit la Couronne , accep-
teroit plutót le plan qu'ils avoient formé. Le Frince Baflie 
Lukitfch Dolgorowski dreíTa les Arricies que la PrinceíTe Anne 
devoit jurer & figner avant que de prendre poíTeífion du Gou-
vernement. Par ees Articles, la fouveraine puiíTance réfidoit 

Xa) Morte le 17 de Maí 1727. -
(¿} Arrivée le 30 de Janvier 173o; 
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dans le haut Gonfeil, & l'Impératrice n'avoit que le t i t rd 

La Duchefíe de Curlaade monta fur le trdne en conféquence 
de cette prétendue difpofition de Fierre I I ; mais en effet, par 
les íufírages des Miniílres & des Grands Officiers, auprejudice 
de Catherine Jwanowna 5 Duchefíe de Meklenbourg, fa foeur 
aínée ? filie du Czar Jean (a) & ce qui mérite encoré plus 
d'attentionau préjudice du Duc de Holílein, gendre de Fierre 
le Grand, & au préjudice d'Elifabeth Petrowna filie du méme 
Fierre L Les Moícovites préférerent, dans cette occaíion, la 
.ilicccíJ-Gíi linéale á la fucceíTion graduelle, en appeiiant au troné 
une des filies du Czar Jean qui étoií l'aíné & qui avoit regué 
avec Fierre, á celles de Fierre qui étoit le cadet & qui avoit été 
le dernier poíTeíleur du troné 5 mais ils ne garderent pas l'ordre 
de la naiflance entre les filies de Fainé. La DucheíTe Douairiere 
de Curlande recut á Mittau les Députés des Etats & des troupes 
.de Moícovie qui.ki.préfenterentune capitulation par laqueüe 
le pouvoir abfolu avec lequel les Czars fes prédéceíTeurs avoient 
gouverné, étoit extrémemení diminué. Elle íigna fur le champ 
cette Capitulation 5 mais á fon arrivée a Moskow, elle reprit le 
pouvoir de fes prédéceíTeurs 5, & dé chira la Capitulation enplein 
Senat, par le confeil de quelques perfonnes qui s'étant aífurées 
des troupes., fouhaitoient qu'une • autorité dont ils efpéroient 
.étre les dépofitaires , fui iliimitée. II s'étoit formé, un partí 
oppofé á celui des Dolgorowski, & ce parti préfenta á la Prin-
ceffe un Mémoire pour la fuppiier de ne point fe préter á- ieur 
deíTein. On y difoit que les Arricies n'avoient point été drefíes 

(a) Le Czar Jean qm avoit époufé Profcovie de Solticoff'̂  ent de ce maríage trois 
filies. L'a.inée, Catherine, avoit époijfé Charles-Leúpold Düc de Mecklenbourgi, & efí 
morte á Petcrsbourg le 25 de Juin 1733 ; la leconde, Annc, Frédéric-Guillaume de 
Ket'.er, Duc de Curlande, dont elle étoit veuve lorfqu'elle parviut troné de Moí-
coyiej la troiuéme ^Pro^ovUym^xi^.. le d'QftaJjre 1730, 
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par tous les Membres du Goníeil, mais feulemení par le Prince 
Bafile 5 que le Gouvernement abíblu étoit le feui qui convint á 
la Ruílie. L'ímpératrice Aune y confentítfans peine. Elle envoya 
cliercher les Dolgorowsld , & leur commanda de luiremettre la 
convention dont ils étoient dépofitaires, mais elle la déchira íur 
le champ devant eux , & caifa enfuite le haut Confeil qui étoit 
compoíe principalement de ceux qui avoient été les principaux 
auteurs du pro jet. Ce confeil du Cabinet a duré jufqu a Umpé-
ratrice regnante qui a rendu au Senat le rang & Fautorité qu'it 
avoit du tems de Fierre le Grand. 
' Cette PrinceíTe, aprés avoir affermi fa puiíTance, fit {a) une 
déclaration oü, fuppoíant que le choix du fucceíTeur a toujours 
dépendu du Souverain 9 elle dit qu'elle vouloit aíTurer la tran-
quiliité de fes Etats, en expliquant dés-lors fes intentions. Elle' 
ordonna que tous fes SujetstantEccléfiaíliques que temporels, 
jnilitaires & civils, quels qu'ils puífent étre , luí prétaffent un 
nouveau ferment, felón le formulaire joint á la Déclaration , 
lequel étoit conforme , difoit-on, au ferment prété aux Czars 
prédéceíFeurs de cette PrinceíTe , & qu'ils juraílent qu'ils recon-
noitroient pour leur Empereur la perfonne qu'elle déíigneroit 
pour lui fuccéder. Le méme jour (¿) ? la Czarine ayant mandé 
au Palais les Généraux, les Miniftres , les principaux Membres 
du Clergé , & les Commandans des troupes de la garnifon de-
Moskow, tous firent le ferment & le íignerent. Trois jours 
aprés ( c ) , la Déclaration fui publiée. C'eft ainíi que la Czarine 
préparoit le deíTein oü elle étoit de faire regner aprés elle Anne 
de Meklenbourg fa niéce. Ses intentions connues exciterent Ies-
murmures des Grands & du peuple. Neuf Seigneurs de la p f c 

{a) Le íS'de Déceaibre 173 v̂ -
|¿) Le 28 de Décembre. 

Le 3,1 • de Décembre,-
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puiíTante fámille de Moícovie (d) & pluíieurs grands perfon-
nages payerent de leur tete (h) leur oppoíition aux intentions 
de cette PrinceíTe. Elle avoit marié(c) íaniéce auDuc Antoine-
Ulrick de BmníVick-Bevcrn, & i l étoit né (d) de ce mariage 
un Prince nommé Jean. La Czarine fut attaquée d'une maiadie 
qui lui annoncoit une mort prochaine. Elle voulut nommer fa 
niéce pour lui fuccéder , mais des perfonnes qui avoient fa 
confiance , lui repréfenterent que la PrinceíTe de Meklenbourg 
etant née horsdu pays & ayant époufé un Prince étranger, on 
ne pouvoit compter fur FobéiíTance des peuples; & ees mémes 
perfonnes la déterminerent á faire {é) une difpoíition par laquelle 
elle declara pour fon fucceíTeur le Prince Jean, né en Mofcovie f 
á qui elle conféra le titre de Grand Prince de RuíTie. Elle vouloit 
quau cas que cet enfant qui n'avoit que deux mois & quelques 
jours, vint á mourir en bas age ou fans laiífer d'héritier legitime, 
fon frere, le fecond des Princes á naitre d'Anne de Meklen-
homz & d'Antoine-Ulric de Brunfwick , fut fon fucceíTeur. La 
Czarine ajouta que, comme par la Conílitution du 16 de Février 
1 7 2 2 , dont l'obfervation avoit été jurée folemnellement, i l 
avoit été ílatué que les poíTefleurs du troné auroient la liberté 
de déclarer pour leur fucceíTeur celui qu'ils jugeroient á propos 
de choifir, & que la méme chofe avoit été jurée envers elle en 
17315 elle vouloit qu'en conformité de ees exemples, tous fes 
Sujets EccléfiaíHques ou Séculiers, ceux de TEtat militaire & 
de TEtat c iv i l , & tous autres fans exception , s'engageaíTent 
folemnellement par ferment á l'obfervation de ce Réglement, 

(4) Dolgorowski. 
\b) lis furent exécutés dajis le commencement & ver$ le milieu de 1740, 
(c) En 1739. 
(d) Le 12 d'Aout 1740. 
y ) Le 18 d'Oftobre 1740, 
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par rapport á la fucceñlon au troné. I I éíl peu néceíTaire de diré 
que ce ferment de íidéliré fut prété. 

La Czarine Anne ordonna enfuite , par un a ñ e íigné de ía 
main, que le Duc de Curlande (a), fút le Régent de fes Etats j 
que pendant la minorité du jeune Czar qui, ñiivant Ies Coníli-
íutions de FEtat, ne devoit prendre les renes du Gouvernement 
qua lage de feize ans accomplis, le Duc de Curlande eút le 
plein pouvoir d'adminiftrer toutes les affaires de la Monarchie , 
tant au-dedans qu'au dehors; que les alliances & les Traites qu'il 
concluroit avecles Puiílances étrangeres,, euíTent la méme forcé 
que s'ils étoient conclus par le Czar lui-méme; qu'il fut le maítre 
de faire telles difpoíitions qu'il jugeroit convenables pour Fin-» 
térét de la Mofcovie, en ce quiregarde l'entretien des forces de 
ierre & de mer, ladminiílration des finances, les récompenfes 
pour les fervices rendus á FEtat, & en général toutes Ies affaires. 
publiques. Dans le cas de la mort du Czar, le Duc de Curlande 
confervera ( dit cet afte ) la méme autorité, jufqu'á ce que le 
fucceífeur de ce Prince foit en age de gouverner par lui-méme j 
& f i , centre toute attente, les enfans ou les freres qui pourronr. 
naitre au Czar mouroient fans iaiíTer d'hérkiers legitimes , om 
s'ü n'y avoit pas afíez de íureté pour la fucceíTion, le Duc Régent 
eft autorifé par la Czarine á prendre conjointement avec les; 
Miniílres du Cabinet, le Senat, & les Feldt-Maréchaux , les 
mefures néceíTaires pour le Réglement de la fucceíEon-, á élire un 
nouveau Souverain , & á lui aííurer la poíTeífion du troné. La 
Czarine déclara qu elle vouloit que le Czar élü de la forte, par 
un accord commun, fut regardé & refpefté dans la fuite comme 
s'il avoit été défigné par elie-méme. Elle ajouía? danslaftepar 

{a) Yoyez dans la XXIe Señion de ce Chrfpitre l'élévatiati de Bíron au D u z h t 
¿e Curlandéo 
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kquel elle donnoit la Régence au Duc de Curlande , qtfeiie 
ne doutoit pas , vu le zéie & la fidélité que ce Prince lui avoit 
marqués depuis pluíieurs années 9 qu'ü n'eút, pour toutes les 
períbnnes de la familie des Czars , le refpea: qui leur étoit dü , 
Se qu'ii ne prir foin ele pourvoir á ieur entretien, d'une maniere 
convenable á leur rang. Le méme acte portoit que , comme la 
Régence ne pouvoit étre quonéreufe au Duc de Curlande, & 
qu i l ne s'étoit déterminé á fe charger de ce fardeau, que par une 
véritable affeftion pour la Maifon regnante ̂  elle confentoit que 
i i ce Prince vouloit abíblument renoncer aux embarras du Gou-
vernement, i l établit, du confentement des Miniares du Cabinet, 
du Senat, des Feldt-Maréchaux, & des autres Généraux , une 
Régence qui pút durer jufqu a la majorité du Czar, & que la 
nouvclle Régence éíaní établie , le Duc de Curlande pút, felón 
fon bon plaifir, demeurer en Mofcovie ou fe re tire r dans fes 
Etats 5 que pour cet efíet le Gouvernement lui donneroit tous 
les fecours néceflaires. 

Cette difpofition de la Czarine Anne neñ point entiérement 
conforme á celle qu'avoit faite Pierre le Grand. I . Sons le nom 
á'/iémiers iégídmes, elle paroít auífi appeller á la fucceíTion les 
filies au défaut des males des autres branches defeendantes des 
Czars. I I . Elle donne la Régence de Ruflie & la tutele du Prince 
fon neveu á Biron, préférablement au Duc & á la DucheíTe de 
Brunfwick á qui elles appartenoient de droit. I I I . Elle ne laiífe 
point au dernier Prince & á la derniere PrinceíTe, qui reíleroient 
de ees branches diílerentes, le droit de fe choiíir un fucceífeur, 
puifqu'au défaut de leur poílérité > elle défere le choix du Sou-
yerain aux Grands de la Monarchie. 

Ce fui le dernier afte de Souveraineté de cette PrinceíTe. Elle 
mourut d'abord aprés (a). Le nouveau Czar s'appella Jean jíl 5 ^ 

{a) Le 28 d'Oaobre 1740. en 
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€h comptant Jean-Bafilowitz pour le premier, & Jeán , ayeul 
maternel de ce jeune Prince pour le fecond. 

Cette derniere preuve d'attachement qu'Anne donna á Biron, 
qu elle rendoit mairre de la Ruffie pendant la longue minorité 
de l'enfant qu elle avoit choiíi pour liri fuccéder, acheva de 
foukver tous les efprits contre un homme qu'on regardadés-lors 
comme Fuíiirpateur du troné. Que les intentions de la derniere 
Czarine furent mal exécutées! Une intrigue de Cour les avoit 
íbrmées f une autre intrigue les rendit fans effet. Au bout de 
vingt-deux jours, le Comte de Munich , fuivi de quelques 
Officiers , fe préfenta au Palais , & donna fes ordres á la garde, 
i i fui obéi & Biron arrété (a). Une Déclaration du Czar enfant 
publiée le méme jour porta , que le Duc de Curlande , au lien 
de fe conformer aux volontés de la feue Czarine qui, en luí 
confiant la Régence, lui avoit recommandé principalement de 
n'agir en aucune occaíion contre les Loix de l'Etat, & de 
conferver pour toutes les períbnnes de la famille des Czars, le 
refpeft qui leur étoit du , avoit entrepris plufieurs chofes con-
traires aux Loix , & témoigné publiquement du mépris pour la 
PrinccíTe & le Prince de Brunfwick Bevern ; qú'il avoit méme 
tenu des difcours menagans, lefquels avoiení manifeílé des vues 
auffi valles que crimine lies 5 que par ees raifons le Czar avoit été 
obligé, á la requiíition de tous les Ordres de l'Etat ? d'óter la 
Régence au Duc de Curlande, & de la donner á la PrinceíTe 
de Bruníwick-Bevern, que le Czar vonloit que cette PrinceíTe 
gouvernátavec la méme autorité que la feue Czarine avoit donnée 
au Duc de Curlande, & que tous les Mofcovites , de quelque 
condition quils fuífent, euíTent, pour les ordres de la PrinceíTe 
de Brunfwick , pendant le tems de fa Régence , la méme fou-

(jz) Le 2,0 de Novembre 1740. Voyez la precedente Sedion. 

Tome I L Z z z z 
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miíTion que pour ceux clu Czar, Le titre de Grande PrinceíTe de 
Mofcovie fut conferé á cette Regente, par la méme Dcclaration > 
laquelle fut íignée par le Senat, par les Miniítres , & par Ies 
Généraux. 

Biron 5 ce jouetde la fcrtune (a), fut relegué en Siberie, d'oü 
i l a été rappclié depuis (/?) , pour vivre prifonnier dans le voiíi-
nage de Mofcow. Munich ne jouit pas long-terns de la place de 
premier Miniílre que fes exploits militaires & le fervice édatant 
qu'il venoit de rsndre á la Maifon de Brunfwick lui avoient 
méritéej, i l fut d'abord aprés éloigné & des a (Taires & du com-
mandement des armées ; & néanmoins i l parut confervcr la 
bienveillance de la Regente ; mais le jeune Czar lui-méme fut 
bientót détróné par Elifabeth Petrowna, & c'eíl ce qui me reíle 
á raconter. 

II y aura bientót dix ans que les Regimens des Gardes regurent 
ordre de fe teñir préts á marcher en Livonie & en Finlande 
eontre les Suedois (c). Ces Regimens ont leur réíklence fixe á 
Petersbourg, & ne foní pas accoutumés de fervir en campagne» 
lis regarderent comme une innovation Fordre qu'ils venoient 
de reeevoir 5 & tout, le Corps en marqua du mécontentementa-
Le Prince de He fie Hombourg, qui s'étoit attaché á la Mofcovie 9 
& qui nétoit pas bien traite de ceux qui gouvernoient, cabala, 
fecretement; & aprés quelques mefures prifes, dans le mois 
íuivant (d) fept Grenadiers du Régiment des Gardes allerent á 
onze heures du foir offrir leurs fervices á la PrinceíTe Elifabeth r 
pour la faire déclarer Czarine , & cette PrinceíTe, á leur tete P 

Quales ex humili magna ad fafti^ia rerum 
E x t o l l i t , quoties voluit fortuna jocari. Juven. Sat, l i l i 

{b) En 274,2. 
(c) Dans ie commencement du mois ds Novembre 1741». 
1 '̂}, Le 5 de Décembre 1741. 

- : , 
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fe renclit aux cazernes oü elle trouva le reíle des Grenadiers que 
ía préíence determina fur le champ á fuivre i'exemple de leurs 
camarades. Plufíeurs détachémens furent envoyés en méme tems 
par íes ordrcs, pour arréter tous les étrangers qui avoient part 
au Gouvernement, & la PrinceíTe ayant pris avec elle un autre 
détachement de Grenadiers , marcha au Palais d'hiver oü Fon 
s'aílura de la perfonne du jeune Czar & de celle de la PrinceíTe 
Regente , ainfi que du Prince Antoine-Ulrick de Brunfwick-
Bevern & de la jeune PrinceíTe foeur du Czar. Elifabeth retourna 
enfuite chez elle, tous les Ordres de i'Etat s'étoient aíTemblés 
dans fon Palais , & ils furent unanimement d'avis que les der-
nieres volontés-du Czar Pierre I . n'avoiehtpoint été exécutées j 
que la mort de ce Prince avoit été fuivie d'un grand nom
bre d'injuílices & de violences ; que quelques-uns de ceux 
qui avoient été chargés de la principale adminiftration des 
affaires ? avoient fait contrafter á la Moícovie divers engagemens 
trés-préjudiciables aux intéréts de la Nation j que les Finances 
ctoient épuifées par les guenes quon avoit entreprifes depuis 
quelques années 5 qu'il éroit abfolument néceíTaire de remédier 
k ees maux; & quon ne pouvoit les Taire ceíTer qu'en fe confor-
mant á la difpofition teftamentaire , parlaquelle le Czar Pierre í. 
avoit ordonné que íi le Czar fon petit-fils mouroit fans enfans , 
la PrinceíTe Elifabeth Petrowna fuccedát á ce jeune Prince. Ils 
fupplierent en meme-tems cette PrinceíTe de fe rendre á leurs 
deíirs & á ceux de toute la Nation, en montant Tur le troné. 
Cette Princeíle recut d'eux le ferment de fideíité, & fut pro-
clamée le lendemain (a) Impératrice & Souveraine de la Ruffie, 
á la tete des Régimens des Cardes & des autres troupes de la. 
garnifon qui étoient Tous les armes. Une íi grande révolution 

{a) Le 6 de Décembre 1741, 

Z z z z ij 
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fui concluite avec tant de promptitude, qu a íix heures du matin 
1 aíFaire fe trouva entierement terminée, & avec autant d'ordre 
& de tranquillité, que s'il ne s'étoit agi que d'un changerrient 
arrété du confentement des Parties intérefíees. Auffitót aprés 
que les Etats eurent prété ferment de frdélité á la Czarine , oa 
arréta le jeune Empereur , la Rigente & fon mari, on les con-
duiíít d'abord au Pal ais d'été , quelque tems aprés á Riga, & 
depuis on les a féparés & transférés en divers lieux oü ii's font 
encoré prifonniers. (Merman, Munich & quelques autres furent 
en méme-tems arrétés , on rappella quelques maiheureufes 
viftimes du précédent Gouvernement, & on fit le preces á 
plufieurs perfonnes , & furtout á ees deux hommes, Munich & 
Oílerman, qui avoient confidérablement recule les frontieres 
:de la Mofeovie, & qui furent condamnés á une morí infame (a). 
La condamnation fut convertie en un exilen Siberie oü Munich 
eíi encoré , & oü Oílerman eíl mort. 
• On publia le méme jour un Manífeíte, par lequel la nouvelk 
Czarine annonce á fes Sujets, que plufieurs perfonnes ayant ad-
sniniftré , depuis la mort de la feue Impératnce, les affaires pu-
• bliques d'une maniere íi peu convenable , qu'ii s'en étoit fuivi 
beaucoup de troubles & dmconvéniens tant au-dedans qu'au 
dehors y & qu i l auroit pú méme , par la fuite , en réfulter de 
plus grands pour la Nation; les Etats Eccléíiaftiques & Sécu-
liers , & en particulier les Régimens des-. Cardes , avoient cru 
devoir inviter la plus proche héritiere du troné á accepter k 
Couronne, afín de prevenir par ce moyen tous les malheurs 
qu on avoit á craindre ; qu'en conféquence de cette invitation , 
& pour condefeendre aux voeux unánimes de tous fes fidéles 
Sujets, Eüfabeth avoit coníenti de prendre poíTeíliom d'un^ 

la) Le 2 de í 'évrier 1742,^ 
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troné qm luí appattient par le droií de fa naiíTance; que les rai-
fons qui Favoient déterminée á prendre ce partí feroient dédui-
íes plus amplement dans un autre Manifeíle ? & qu'en atten-
dant, cette PrinceíTe avoit voulu faire part de cet événement á 
fes Su jets, afin qu'ils lui prétaflent le ferment de fidélité. Dans 
ce ferment, qui fut prété comme le font toujours ceux qu'exi-
gent les poíTeífeurs aóluels du troné , on iit ees mots : a elle 
( Eliíabeth ) & apres elle aux fuccejfeurs élus & regles felón fa 
haute volonté ?. m vertu de la puijfance fouveraiue de Sa Majeflé 
Imp ¿ríale» 

Cet autre Manifeíle parut deux jours apres (a) ; 11 rapporte 
dans un plus grand détail les mémes choíes que le précédent, 
& s'éleve particulierement centre la conduite d'Oílerman &. de 
Munich 5 qui avoient fait iiluíion au Senat & aux Grands de 
l'Etat,. auííi bien qu'aux troupes , & s'étoient fervis de Tauto-
rité dont ils étoient les dépoíitaires , pour favorifer la Maiíbn 
de Brunfwick. II fuffit de Ere les deux paflages que je vais rap-
porter de ce Manifeíle. 

« Soit notoire que par le íeítament de la feue ímpéraírice 
» Catherine Alexeowna notre mere, fait le 18 Mai 1727 , & 
>Ü dont nos fidéles Sujets Eccléfiaftiques & Séculiers avoient juré 
» Fobfervaíion , elle avoit inftitué au premier Ardele FEmpe-
» reur Fierre IL pour fon íucceíleur á la Couronne 9 & avoit 

-» fait ? en cas de mort de ce Prince, la difpoíition íliivante , 
» par F Ardele V I I I . concu en ees termes : Si le Grand Ducvient 
:» a mourir fans enfans , ce fera la Prmceffe Anne & fes defeen* 
» dans ; apres elle 9 la Prince ¡Je Elfabeth & fes defeendans y & 
» apres elle enfin>r la Grande Prínceffe & fes defeendans qui fue-*-
». cederont au troné. Les héritiers males feront a^peUés á la fue--

|<*), Le - 9, de Décembre 17410-
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» cejjlon avant les femelles. Au furpíus , i l efl reglé que perfonm 
» ne peut occuper le troné Impérial de Ruffie , s'íl riefl de la Re-
» ligioJI Grecque, ou s'ila deja une autre Couronne entre les mains* 
» En vertu de cette difpoíition , nous avons été inconteftable-
» ment la legitime héritiere du troné de nos peres , des aprés 
» la mort du feu Empereur Fierre IL nous aurions joui de nos 
^ droits , íi ce teftament n'avoit été violé par FefFet des mau-
» vaifes intentions & par la malignité des intrigues du Comte 
» Ofterman , qui étoit Grand Maitre de la Maiíon de ce Prince, 
w & entre les mains duquel étoient les actes de cette impor-
» tance. 

» Mais la plus violente atteinte á nos droits & á notre fúrete, 
c'eil celle qu'on a voulu y donner depuis peu. Oílerman & 

» le Comte Michel de Goloskin, conjointement avec le Prince 
» Antoine-Ulrick & la PrinceíTe Anne fon époufe } avoient eu 
v> la témérité de projetter & de dreffer un Réglement particulier 
» concernant la Régence de l'Empire , fuivant lequel on avoit 
» deííein de nous exclure entierement de la fucceffion au troné 
» de Ruffie , laquelle nous appartient par les Loix divines & 
•> humaines, auffi bien que par le droit de notre naiíTance, & d'y 
» placer comme Impératrice la PrinceíTe Anne, méme pendant 
w la vie du Prince Jean fon íils. Témoins d'un íi grand défordre 
» qui expofoit notre Empire á un péril évident & nos íidéles 
» Sujets á de íi fréquentes oppreílions, fous le regne d'un en-
» fant qui avoit á peine quatorze mois, nous avons coníidere 
» les fuites dangereufes que nous avions lien d'en craindre, foit 
» au-dedans foit au-dehors de l'Empire , nous avons fait atten-
v* tion en méme-tems, au danger que couroit notre perfonne 
» Impériale. C'eíl pourquoi, afin de remédier á l'un & de pour-
» voir á Fautre 9 nous fommes montées le íix de ce mois, avec 
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» FaíTiílance du Tout-PuiíTant, fur le troné de nos peres, aux 
» trés-humbles inílances & liipplications de nos fídéles Su jets , 
^ & en particulier de toute notre Garde du Corps, & nous avons 
» donné le méme jour un Manifeíle á cette occaíion ». 

La Czarine, vouiant deíigner le Duc de Holltein fon neveu 
pour fon íucceíTeur, ne fut pas plutót montee fur le troné , 
qu elíe Finvita de fe rendre auprés d'eile j & comme la Czarine 
Catherine avoit ordonné , par un Article de fon teftament (a) , 
que perfonne ne pourroit occuper le troné de Puiííie, s'il ne 
profeííoit la Religión Grecque, ou s'il portoit une autre Cou-
ronne , le Duc de Holílein refufa le troné de Suede , dont les 
Etats venoient de l'élire íucceíTeur , abjura la Religión Luthé-
rienne , & embraíTa la Grecque, en recevant la Commimion á 
Petersbourg , des mains de l'Archevéque de Novcgorod ( ¿ ) , 
aprés quoi Elifabeth le declara fon fucceíleur , comme fon pa-
rent le plus proche , & lui déféra la qualité de Grand Prince 
de Ruílie & celle d'AlteíTe Impériale (c). Les Senateurs , les 
Miniílres d'Etat, les Généraux, les Evéques & les autres Ecclé-
fiaíliqucs qui compofent le Synode, reconnurent fur le champ 
ees différens titres en la perfonne du Duc de Holílein, & s'en-
gagerent par ferment á fe conformer á la difpoíition de la 
Czarine. 

I I auroit fallu, i l y a fept ans r compter parmi les forces de la C C L X I V . 

Ruílie lapuiffance que le Czar s'étoií attribuée dans les affaires faks da tTS 
& fur Jes biens Eccléíiaftiques, mais i i vient de s'y faire un S e c ^ ^ S 
ehangement qui redonne au Ciergéune partie de la trop grande i w ^ f ^ 6 m 
autoriíé qu'il avoit ufurpée. 

Une ancienne L o i , facrée parmi Ies Ruffes, leur défendoit 
(.a) Ar t . "VIH du Teí lament de Catherine fait le a8 de M a i 1727,-. 
{b) Le 17 de Novembre 1742. 
(c) Le 19, de. Novembre. 1742^ 
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fous peine de mort de íortir de leur pays, fans la permiínon de 
leur Patriarche. Cette L o i , faite pour leur óter les occaíions de 
connoítre leur joug, plaifoit á une Nailon qui livrée á l'igno-
rance & á la mifere, dédaignoit toute communication avec les 
Etrangers. Leur Patriarche , qui jouiffoit d'une autorité fans 
bornes , rendoit des Arréts de mort, & infligédit les fupplices 
les plus cruels, fans qu'on pút appeller de fon Tribunal. 11 fe 
promenoit k dieval deux fois Fannée , fuivi de tout fon Clergé 
en cérémonie ; le Czar á pied tenoit la bride de fon che val, & 
le peuple fe profternoit dans les mes , comme les Tartares de-
vant leur grand Lama {a ) . 

Les biens coníidérables qui étoient attachés au Patriar chai 
¿e RuíTie, rendoient le Patriarche de Moskow redoutable au 
Souverain; mais Pierre I . qui ne vouloit d'autre maitre chez 
lui que lui-méme, fupprima (¿) le Patriarchat, & réunit en fa 
perfonne l'autorité fpirituelle á la temporelle. II fe fit déclarer 
Chef & Prote6leur de la Religión Grecque dans tout fon Em-
pire , & chargea le Métropoiitain de Rezan qu'il venoit de 
nommer á cette Eglife , de Fadminiílration des afíaires Ecclé-
íiaftiques. • 

Ce Légiílateur, qui avoíí établi tant de Tribunaux pour Ies 
affaires temporelles , en établit un pour les affaires Eccléíiafti-
ques , par une Ordonnance (c) qui a été traduite en Latin , ea 
Fran^ois , en Alleraand, & dans pluíieurs autres Langues. C'eft 
de ce College Eccléíiaftique compofé d'Archevéques, d'Evé-
ques , d'Abbés , & de Prieurs , & dont le Czar fe declare le 
Juge Souverain & le Chef, que tout le Clergé doit recevoir les 

O) Laílftld . de RuJJorum Religione ; & Barre , H i ñ . d'Allemagne , fous Tan 1558. 
( ¿ ) En 1716. 
(c) D u 19 de Févrler 1720 , foufcrite par le Métropoiitain de Rezan , par c.inq au-

|res Archeyéques , par neuf E v é q u e s , & par foixante.-quatre Al)bés ou Prieurs. 
déciíions 
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décifions avec refpeQ:. On y peut appeller de tous les Jugemens 
des Evéques, ils y peuvent étre cites, repris , condamnés , & 
méme dépoles. Le Czar veut que le Clergé íbit reformé, &pref-
crit les regles de cette réformation. I I donne des regles fixes de 
conduite á ce Tribunal, á íes Membres , aux Evéques , aux 
autres EccléíiaíHques, & á tous fes Sujets par rapport au Gou-
vernement Eccléíiaílique. L'intolérance y eíl par-tout établie, 

on y voit le formulaire du ferment que chaqué Membre de 
ce Tribunal doit préter en y entrant, & chaqué Evéque lorf-
qu'il eíl facré. L'autorité Eccléíiaílique y eft reíTerrée dans de 
juiles bornes & íoujours foumife á la PrníTaoce Souveraine. 

Le Czar s'étoit réfervé précédemment la liberté de difpofer 
des biens qui dépendoient auparavant du Patriarchat, de la 
maniere qu'il jugeroit la plus convenable k FEglife & á FEtat. 
Ces biens avoient toujours été regís depuis par un Seigneur 
Laique , qui n'en rendoit compte qu'au Confeii du Prince ; 
mais Elifabeth, qui eíl acluellement affife íur le troné de Rume , 
a reditué á FEglife Grecque fes biens (¿z). 

Le Czar ne regle aucune aíFaire fans la participation de fon CCLXV. 
Confeii d'Etat, qui eír compofé des Boyars ou des principauX &^dí?niñSon 
Seigneurs de la Cour, de quelques Ocoíinks ou Geníiishommes RuffieJu 
de fa Chambre, des Dumni - Duoranins ou Grands Confeillers, 
qui font tous nobles, & de trois Dumnidiaks ou Grands Chan-
celiers, choilis parmi les Bourgeois , qui demeurent debout, 
au lieu que tous les autres font aílls. On traite daos ce Confeii 
gcnéralement de toutes les aíTaires qui regardent le dedaos & 
le dehors de FEtat, & c'eíl de ce Confeii qu'on tire les Com-
miíTaires qu'on donne aux Ambafíadeurs. Le Czar y prend auíll 
íes Chefs des Ambafíades qu'il envoye dans les Cours Erran-

(^) En 1744. 

Tome I L A a a a a 
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geres, & auxquels i l donne ordinairement des Díaks ou petiti 
Chanceliers pour Collegues. 

11 7 a pluíieurs Tribunaux en Ruffie pour Fadminiílration de 
la JuíHce: les Confeillers d'Eíat, tant Boyars. qu'Ocolincks & 
Dumni-Duoranins, y préíident; & les Diaks y font la charge 
de GreíHers. Ony íuge Ies aíFaires en premiere inílance , & on 
en appelle au Coníeil d'Etat. 

C C L X V ! . Dansla guerre occaíionnée par la derniere éleftiond'unRoi 
rieremettreVdans de Pologne {a) , la Cour de Petersbourg envoya douze mille 
teñir ¿?,s troupes hommes de fes troupes íur le Rhin au íecours de la Cour de 
ftipendíairesádes T;>, " ^ . m n 

fervkes étran- Y leniie. J ignore les conditions de ce íecours, & íi ees troupes 
étoient auxiliaires ou íripendiaires j mais dans la derniere guerre, 
la méme Puiílance avoit 37 mille 500 hommes á la folde 
de l'Angleterre & de la Kollande, & ce Corps d'armée mar-
choit ( ¿ ) dans les Pays-Bas á 5 ou 600 llenes de la Ruffie , 
lorfque le Traite d'Aix-la-Chapelle a donné la paix á i'Europe. 
C'eít une conduite áiaquelle ilfaut appliquer les regles que j 'ai 
établies ailleurs (c). 

S E C T I O N X X V , 

Gouvernemem des Tures* 

C C L X V I I . "T T N E grande partie de l'Aíie a été habitée par des peu-
rEi^re ottno-de 1 J pies que les ancicus appelloient Scithes , & que les mo-

de mes nomment Tañares , dVin nom générique qui convient á 
pluíieurs Nations 011 Tribus. Leurs moeurs les portoient á n'a-
voir point de demeure fixe^ mais ils s'étabiirent enfin dans 

En 1733. 
En 1748. 

(cj Daiis mon Traite du Drolt des Gees* 
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cette étendue de pays qui eílconnue aiijourd'hui fous ie nom de 
grande Tañarle. lis eurent de grands Capitaines, dont le plus 
faraeux fui Gingiskam. Ce font eux qui ont donné des Empe-
reurs ala Chine , au Mogol, á la Períe , & á la Turqme. 

L un des diíln&s des Tartares eft appeiié Turcheftan , c'eíl-
á-dire pays des Tures, & ce diílncl s'étend depuis la mer 
Cafpienue 9 du cóté de FOrient, vers les Provinces que les 
anciens appelloient la Sogdiane & la Baftriane. Un autre eft 
nommé Turkemen j & celui-ci eft un peu plus éloigné fur le 
rivage Septentrional de la mer Cafpienne. C'eft de-lá que fjr-
tirent les premiers Tartares Turcomans. En tournant vers le 
Bord oriental & méridional de la méme mer, les Tartares avan-
cerent jufquaux montagnes de laGeorgie & de 1'Armeme, oü 
trouvant aux environs du Mont Ararath des páturages gras & 
commodes, ils s'établirent á la íaveur des guerres qu'ii y avoit 
alors entre ce grand nombre de Sultans qui s'étoient partagé la 

" Natoiie, pendant la décadence de FEmpire Grec. íls changerent 
le nom de Turkemen en celui de Turcomanic, & le nom de 
Ture demeura propre aux familles qui y firentun établifiement, 
iequel fubíifte encoré. 

Les plus inftruits d'entre les Tures difent que le Morcar (a) 
de ees Tartares Turcomans, futErdegrul. Ilétoit fiis de Solimán 
Sciah, Gouverneur de Maham , Ville de Choraíane, Iequel 
chaíTé de ía Capitale par Gingiskam, Roi des Tartares, fe 
refugia dans la Turcomanie. Erdegrul, dont Fhilloire des Tures 
parle comme d'un prodigede vaieur^ renforcé par les nouveaux 
Tartares Turcomans, contení de la beauté &de labonté de ees 

{a) La divifion de la Taríar ie eíl en Morcaras , qui ont pour chef un Morcar cu 
Seigneur d'autant de familles qu ' i l en peut gouverner, pour ce qui regarde les per-
fonnes & les í roupeaux ; car pour le terroir on ne le met point au nombre des poí-
íeíTions | parce que les Tartares changent fouvení de demeure. 

/ A a a a a i j 
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páturages, mit á profit la déíunión de tous ees Sultans d'Icome 
& deBabilone qui avoient partagé entr'eux laPerfe, FArmenie^ 
la Sourie, & la Natolie, & s'étant attaché á Alaidin, Roí 
d'Iconie, qui oceupoir, á ce qu'on croit, la Cilicie, la Capadoce 9 
& le Royanme de Pont, i l commanda fes armées & devint fon 
favori. Erdegml étant mort ( a ) , Alaidin continua les mémes 
marques de proteftion á fon fils nommé OJman ou Othman á qui 
i l contera les honneurs du tambour, de l'étentard, & du íabre, 
marques de íbuveramete, luí permettant d'entreprendre la 
conquete de FAíie mineure qui étoit alorsíbusla dominationdes 
Empereurs Grecs. La Maifon Ottomane s'établit dans la Natolie, 
par la conquete qu'en fií cet Ofman ou Othman, qui jetta (¿ ) les 
fondemens de FEmpire auquel il a donné fon nom (c), 

ccLXvm. Orchan, fils d'Ochman , établit lefiége de fon Empire á 
Y.InpiSlcsde £et Burfe. Paleologue , Empereur de Conítantinople , appella 

Amnrat, fils d'Orchan , á fon fecours contre les Bulgares. Les 
Tures mirent ceux-ci á la raifon j mais ils firent payer cher ce 
fecours au Prince á qui ils Favoient donné ^ ils s'emparerent de 
la Cheríbnéfe Taurique , & enfuite d'Andrinople. Bajazet, 
fiicceíTeur d'Amurat ? y transfera le Siege de Fempire , & porta: 
bientót fes vües fur Conílanrinople. I I Faíllegeoit lorfque Ta» 
merlán atfaqua FAíie. Bajazet leva le íiege de Conñantinople, 
marcha avee tonte fes forces contre Tamerlan , & mourut fon 
prifonnier. Les defeendans du malheureux Bajazet conferverent 

( 4 L'an 687 dé l'Egire , & 1288 de J. C. 
(¿ j En 700 de l 'Egire, année qui répond a Tan 1300 de l'Ere Chrét ienne. 
(c) Voic i la Lifte des Empereurs Tures. 1. Othman I . 2. Orchan. 3. A mu ra t \ l 

^ . Bajazet I . 5;.. Mahomet i , qui íuccéda au malheureux Ba'}azet,, aprés fes freres So
limán & Mufa qui luí difputerent FEmpire, qui n'en poílederent que des paríies 3" 
qui furent vaincus , & qui ne font pas comptés au uombre des Empereurs. 6. Amnrat 
I I . 7. Mahomet I I . 8U Bajazet I L 9. Seiim I . 10. Solimán L 11. Selim I L t i , Amurar 
TIL 13. Mahomet l í í . 14. Achmet I . 15. Mufrapha I . 16. Othman I I . 17. Amnrat 
IV» 18 Ibrahim. 59. Mahomet I V . 20. Solimán í í . 21, Achmet I I , 22, Muílapha 
2,3. Achmet 111, 24, Mahmoud aujourd'Hui régnant» 
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tíéanmoíns íes conquétes de leur Maiíbn, & ne fürent pas long-
tems fans les augmenter. Mahomet I I prit Conftantinople qui 
devint la Capitale de l'Empire Ottoman, & le reíle de la vie ne 
fut qu'un long enchamement de viftoires en Europe & en Aíie. 
Selim fon petit-fils, s'empara de l'Egypte (¿i) j Solimán conquit la 
Hongrie , & pour le diré en un mot, l'Empire Ture re^ut de 
prodigieux accroiíTemens fous le regne de dix-neuf Empereurs ,. 
depuis & compris O di man jufqu'á Mahomet IV incluíivement5 
& fous le miniílere de 115 premiers Viílrs jufqu'á la mort de 
Cara-Muftapha qui leva le Siege de Vienne L'Empire Grec 
fut détruit. Les Sarrazins furent fubjugués, les Sultans de Perfe^ 
les Mofe o vites, les Polonois, les Hongrois- ? les Venitiens 
virent referrer leurs frontieres. 

C'eft ainíi que s'eft établi ce redoutable Empire qui a pris la 
place de celui des Grecs á Conftantinople , & qui s'eft ente 
fur celui des Arabes appeliés Sarrazins, vrais fucceíTeurs de 
Mahomet, avec lefquels les Tures, Scithes d'origine, n'ont 
ríen de commun que la conformité de Religión. 

Ces nouveaux Seftateurs de Mahomet éteient enduréis au 
íravail & á la fatigue, comme tous les peuples qui naiífenr clans 
des contrées montagneufes. lis fe précipitoient avec - d'autant 
plus de confiance au milieu des plus grands dangers, que leur 
Légiílateur les avoit rendus cruels, & qu'il avoit taché de leur 
perfuader qu ane fatalité aveugle régloit leur fort, fans que la; 
prudence put ríen changer á des événemens réfoius de toute 
éternité. La promptitude avec laquelle ils ravagerent Ies plus-

\a) En 1517. 
(¿ ) Le 12 de Septembre 1680. La gloire de cet événement eíl düe ajean Sobieskl, 

ROÍ de Poiogne 3 qui y conduifit un fécours de vingt-miile hommes , & qui battit: 
les Tures , aprés avoir joint le Duc de Lorraine & les Eiefteurs de Baviere & 
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valles Provinces, eít une efpece de prodige dans i'hiñoke. Le 
zéle fanatique que leur infpiroit leur Religión , & le déíbrdre 
dans lequel ils íurprirent les peuples qui s'étoiení empates des 
Provinces de FEmpire, & qui n'avoient pas donné une aíliette 
folide á leurs conquétes , furent fans doute les principales caufes 
de leurs progrés. Mahomet qui avoit érabli fa Religión par les 
armes, ordonna á fes Seftateurs de l'ctendre par la méme voie. 
I I promit des récompenfes éternelles á ceux qui perdroient la 
vie dans les combats, & i l menaca de Fenfer ceux qui refteroient 
oiíifs dans leurs maifons, á moins que, par un tribuí que Famour 
de la Nation ne leur eút peut-étre pas arraché, ils ne conrri-
buaíTent aux frais de la guerre. Ce Légillateur le fervit de la 
Religión dont le joug ne paroit jamáis trop peíant. pour rendre 
plus léger celui de fon Gouvernemenr. I I unit les deux Puif-
lances, & ne diftingua point les Loix divines d'avec les Loix 
civiles. I I fonda un Empire guerrier, en profcrivant le com-
merce & l'induílrie. Toutes fes iníHtutions tendoient á faire un 
peuple de Soldats. I I défendit l'ufage du vin & de quelques 
alimens particuliers ^ & i l permit la poligamie, afin qu'au milieu 
de pluíieurs femmes leur coeur fut á couvert de ees paffions 
dangereufes que le fexe a íbuvent fait naitre, & qu'iis confer-
vaíTent plus longtems leurs premieres moeurs. Les Mahometans, 
dans leur naiílance , déteftoient avec fureur toutes les autres 
R eligions, & leur Prophete leur avoit íi fouvent recommandé 
d'exterminer les Infideles par le fer, qu'il faut atrribuer á ce 
précepte la brutalité farouche avec laquelle ceux qui avoient 
embraíTé cette Religión íirent la guerre. Une cruauté inouie 
fuivoit toujours leurs viftoires ou plutét leurs incendies. 

C C L X I X . L'efprit guerrier ne put fe foutenir en Aíie, ou du moins 
parvenir á ce degré qu'il a acquis en Europe. En accordantfans Sa diminution. 
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précaution la pluralité des femmes renfermées dans un ferrail, en 
foríiíiant le pendíant qu'avoient les Orientaux au defpotiíme, 
en abolifíant les fciences & les arts, Mahomet acheva de ruiner 
le peu de vigueur qui regnoit dans les eíprits. II cmt vainement 
corriger , par le précepte de Faumone, la férocité qu'inípire la 
profeffion continuelle des armes; les Orientaux nourns dans le 
carnage, furent cruels, méme envers leurs freres qu'ils égor-
geoient d une main, tandis que de Fautre ils s'acquittoient de 
l'obligation de l'aumóne. Amurat, Fun des Empereurs Tures 
fit déclarer efclaves par le Mufti les Perfans pris á la guerre , 
malgré toutes les défenfes que la Loi avoit faites á cet égard en 
faveur des Mufulmans. Les P riñe es & les gens de Loi porterent 
á des excésinouisFuíage de Fautorité. Le Mufti etendit fon infail-
libilité juíques fur les faits hiíloriques, & s'aviía, par exemple , 
de déclarer hérétiques ceux quine croyoient point que le Sultán 
iroit en Hongrie. Les femmes interrompirent Ford re de la fue-
ceíTion par des jaloufies&des attentats continuéis. LeLégillateur 
de ce peuple étoit tombé dans des contradiftions politiques j 
& íi le deípotifme qu'il établit étoit propre á taire de valles 
conquétes, 11 n'étoit nuilement propre á les conferver. Ce 
Légiílateur gátoit tout par le goüt des fables. II rabaiííbit > par 
Fefclavage, des efprits qu'il vouloit annoblir , jufqu a les rendre 
capables de parvenir á la Monarchie univerfeile. 11 amolifíbit 
íes coeurs par les déiices du ferrail. II fortiñoit les eíprits par la 
doclrine de la prédeílinaíion , afíez propre par elie-méme h 
donner du courage aux íbldats mais i l fe promit , de cette 
croyance , des eíTets fupérieurs á ceux qu'il en pouvoit raifon-
nablement attendre. Nous réíiílons naturellement á cette opi» 
nion qui eíl d'aiileurs philofophique , éloignée des réílexions; 
ordinaires ? & qui n eíl jamáis auffi familiere á Fhomme, que h-
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fentiment du danger & des précautions qui femblent pouvoir le 
garantir de la mort. Le Souverain qui veut abufer d'un pouvoir 
arbitraire en gouvernant des hommes, né peut avoir que de 
vils efe laves pour Sujets ; & comme i i n y a aucune Loi qui 
retienne fa puifíance dans certaines bornes, i l n y en a aucune 
auíli qui le protege & qui ferve de fondement á fa grandeur. 
Aprés avoir tout détruit, les Tures ne trouverent point les 
niémes reflources que les peuples du Nord avoient trouvées 
pour aífermir leur Empire, & pour réparer les maux qu'avoient 
fait leurs viftoires auxpays conquis. Leur Religión ennemie des 
arts, du commerce, & de toure indullrie , fit régner les vain-
jqueurs fur des Provinces dévaftées. Solimán I . connoiffant tous 
les dangers auxquels fes fucceíTeurs feroient expofés, fit une 
Loi pour défendre que les Princes de fa Maifon paruífent á la 
tete des armées , & euflent des Gouvernemens de Province j i l 
crut affermir les Sultans fur le troné, en eníevelilTant dans l'ob-
ícurité tout ce qui pouyoit leur fake quelqu'ombrage. Par cette 
politique 5 i i crut óter aux JaniíTaires le prétexte de leurs fédi-
tions, maisil ne fit quavilir fes fucceíTeurs. Cette foibleíTe & 
cette ílupidité oü tous les yoyageurs nous repréfentent aujour-
d'hui les Etats Mahometans, les arréterent énfin dans leurs 
progrés, & les peuples de l'Europe qui s'étoient pólices, leur 
oppoferent á la fin une barriere plus redoutable. 

CCLXX . La levée du fiege de Vienne fembloit avoir fixé Tepoque de 
reiaíivemeníála Ja décaclence de l'Empire Ture. Les Ottomans avoient été 

'f&Vk battus cent foLs depu's , & par les Allemands & par les autres 
voiíins de cet Empire y mais ils ont pris leur revanche en derniei: 
lieu, au moins contre les Allemands. Les fúites de leur viéloire 
ont reparé une partie de la perte qu ils avoient faite dans les 
précédens Traites, 

Par 

Ho 
Ruffie 
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Par ceux que la Porte fit á Carlowitz & á PaíTarowltz , elle 

ceda á la Mailbn d'Autriche toute la Hongrie , toute la Traníil-
vanie, toute l'Eíclavonie, á l'exception du petit angle inférieur 
de la Sarwiích , toute cette partie de la Boíhie qui eft íur les 
confins de la chaíne de ees montagnes du coté de la Saawe & 
de rUnne, toute la Servie inférieure fituée au-deíTous duDanube, 
une partie des hautes montagnes oü commence la Servie Supé-
rieure vers la riviere de Tunoc, Se toute cette partie de la 
Valachie bannale qui fe termine aux portes de fer du Danube, 
jufqu'au confluent de la Luta, & le long de cette riviere , juf-
qu'aux extrémités des montagnes de la Tranfiivanie. 

La Porte ceda depuis á la Pologne Kaminieck & un petit 
Cantón dans la partie fupérieure de la Moldavie: la Mofcovie 
conquit Aíbff, Choczim, toute la Moldavie j & la République 
de Venife fit des conque tes dans la Dalmatie & dans l'Albanie. 

Mais les Autrichiens avoient été battus á Kroska ( a ) , & 
l'Empereur Charles V I . allié de la Czarine Anne, fit fa paix 
particuliere avec le Ture (¿) ; & obligea ainíi la Czarine de faire 
aufíi la fienne (c), & de renoncer aux avantages que les viftoires 
de cette PrinceíTe lui promettoient fur les Infideles. Je vais rap-
porter les conditions de ees deux Traités qui fixent l'état aftuel 
des Tures avec les Chrétiens. 

Par celui qui a été conclu entre FEmpereur Charles V I & le 
Grand Seigneur, on eft convenu que l'Empereur rendroit au 
Grand Seigneur la Place de Belgrade ., dans le méme état oü 
elle etoit lorfque les Autrichiens s'en rendirent maitres ( d ) ; 
qu'on laiíTeroit fubíifter les magaíins á poudre , les arfenaux 3 

{a) En 1739. 
(¿ ) A Belgrade le 1 de Septembre de ia mime année. 
(c) Le 18 du mérae mois. 
( i ) En 1717. 

Tome 11. Bbbbb 
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Jes cazernes , & tous les édifices publics & parílculiers qui, 
exiftoient alors dans la Vi l le ; que les nouvelles fortifications 
& les fortins , tant du Cháteau que de la Ville , juf-
qu'aux chemins couverts & glacis , excMvement, feroient 
démolis , aiuíi que tous les ouvrages qui avoient été conllruits 
vis-á-vis de la Ville , de Fautre cóté du Danube & de la 
Saawe ; que le Fort de Sabatfch leroit pareillement reñitué au 
Grand Seigneur, íbus les conditions ílipulées á l'égard de 
Belgrade ; que toute Fartillerie qui fe trouvoit dans Fuñe & 
dans Fautre fortereíie demeureroit au pouvoir de FEmpereur ̂  
auíll-bien que les munitions de guerre , les vivres, & Íes autres 
efíets tranfportabies, y compris les vaiííeaux de guerre & tous 
Íes autres bátimens qui lui appartenoient íur le Danube & fur la 
Saav/e j que FEmpereur céderoit á la Porte la Province de 
Servie, la Valachie Impériale , FIñe& la Fortereíie d'Orfowa,, 
avec le Fort de Sainte-Elifabeth., & la partie du Bannat de 
Temeíwar renfermée par le Danube , par le ruiíTeau de Zefna 
par celui qui fert de confín á la Valachie Impériale , & par les, 
montagnes du Bannat; que le Danube & la Saawe feroient le» 
Mmites des deux Empires du cóté de la Servie 5 que de celui 
de la Bofnie elles feroient les mémes quelles étoient par le 
Traité de Carlowitz; que íi les Tures pouvoient parvenir á 
détourner entierement le cours du ruiíTeau de Zerna, de forte: 
qu'il paíTát derriere le vieux Orfowa , alors ce Fort appartien-
droitau Grand Seigneur , pourvú cependant que ce travail fút 
achevé dans un an, pafle lequel terme, le Grand Seigneur per-
droit fes droits fur ce Fort; que les fortifications de Meadia qur 
reftoient á FEmpereur , feroient inceíTamment rafées , fans pou-
voir étre rétablies par FEmpereur, lequel ne pourroit pas non plus-
faire rétablir les ouvrages qu'on convint de démolir fur les bords-
éx Danube & de la.Saawe %. & que le Fort de Perifchan, fitué. 
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^ans la Valachie Impénale , feroit auffi détmít , fans pouvoir 
étre rétabli par la Porte. 

Par le Traite qui a été conclu entre le Grand Seigneur & la 
Czarine Arme, cette PrinceíTe reñitua au Ture toutes les Places 
& tous les pays qu'elie avoit conquis, k la réferve d'Afoff qu elle 
conferva ? mais démantelée. 

Depuis que la famiile qui regnoit en Perfe a été exíerminée (a) , 
Ies Tures avoient ufurpé pluíieurs Provinces du Sophi j mais 
lufurpateur Koulikan les avoit reconquiíes & avoit fait une 
guerre vive au Grand Seigneur qu'ii a forcé á reílituer les nou< 
velles & les anciennes uíurpations. Koulikan vient detre 
maíTacré , & ík mort a encoré livré la Perfe aux horreurs de la 
guerre civile qui continué de ravager ce Royanme ; mais comme 
i l avoit fait la paix avec le Grand Seigneur, je rapporterai ici 
les Ardeles de ce Traité 

L Les deux PuiíTances conviennent que pmteriit quodpm~ 
t tmu C eíl ainfi quelies parlent, ce qui revient á notre Ud 
pojjldeüs , ou á nos conventions, que les chofes demeureront in 
flatu quo* 

IL Les limites entre les deux Empires demeureront comme 
ellas ont été réglées fous le regne de Sultán Amurat I V . 

IIL Lon évitera tout ce qui peut étre réciproquement fuf-
ceptible de diíHnaion, de Religión, & de deshonneur. 

I V . Les condufteurs de la Caravane protégeront les Pele-
rins de Perfe, qui iront á la Méque. 

V . Les deux Cours feront réfider Tune diez Fautre des per-
fonnes chargées de leurs aíFaires, qui feront défrayées, raifon-
nablement entretenues , & changées tous les trois ans. 

Voyez le Gouvern. de Perfe dans la IVE Seft. du Chap.líl de cette Introdua 
Conclu en I7A6 entrf» ]p Su Irán Míî r^ ,̂,̂  SÍT cu^n XT» J:_ /^«- /L I . . . I -. z „ J ^^^io^T <̂-».i. uu vjudjj. ÍXI uc cene introaucr. 

y* ñonchi en 1746 entre le Sultán Mahmoud & le Schalt Nadir. C eíl le nom 
^u avoit pns Koulikaa. 

B b b b b ij - . 



c c L x x r 
Mceass des 

Tutes. 

74^ G O U V E R N E M E N T 
V I . Les prifonniers refpeftifs feront mis en liberté. On né 

pourra les vendré ni les acheter , & on ne pourra les reteñir f 
quand ils demanderont á le repatrier. 

Ce Traite eíl fuivi d'un Appendix qui porte que les Gouver-
neurs des confins reciproques fe donneront bien de garde de 
contrevenir en rien á ce Traite , que Schalt Nadir ayant ra-
mené fes Sujets dans la voie droite des Mufulmans , & les 
habitans de la Perfe ayant renoncé aux máximes illicites , 
& étant rentrés dans le girón du Mufulmanifme , les Pelerina 
qui iront dans la fuite á la Meque, feront traités en vrais Mu
fulmans j & qu'on ne pourra rien exiger d'eux , s'ils n'ont point 
de marchandifes* On fait un Réglement pour les Douanes. On 
dit que les Sujets & les Rajas des deux Cours, qui viendront fe 
réfugier de l'un á l'autre Empire, feront livrés aux Chargés 
des affaires. On convient eníin que Fon obfervera exaftement 
de part & d'autre les Ardeles du Traite , qu'on ne négligera 
rien pour perpétuer cette heureufe paix, méme fous le regne 
des Defcendans & des SucceíTeurs des hauts Contraftans ? fans 
autre borne que la volonté de FEtre fupréme, & que vers le 
premier jour de la nouvelle année de l'Egire , les deux Cours 
s'envoyeront des AmbaíTadeurs Extraordinaires du méme rang-? 
avec la ratification du Traite. 

Quclle idee pourrois-je donner des Tures, que Fimagination 
n'ait attaché á leur nom 1 leur barbarie eíl paffée en proverbe. 
Je m'en tiendrai done á ce que j'en ai déja dit ^ & je croirois 
qu'avoir fait FHiftoire de leur établifiement, c?eíl aveir dé-
peint ieurs moeurs 5 mais i l y eít arrivé un grand changement, 
& les Tures modernes font fort diíiérens des anciens. C'eft ce 
que je dois expliquer. 

Des Tartares Turcomans ? les uns s'établirent dans leurs an-
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ciennes terres entre la Georgie & l'Armenie, fans fe foucier de 
fuivre leur Morzar Erdegrul. D'autres, aprés l'avoir íuivi, fe 
mélerent avec les familles des Sarrazins & des Perfes , & méme 
avec ees Grecs malheureux deíblés par la ruine de leur Em-
pire, qui peu auparavant poííédoient légitimement tout ce pays 
conquis. 

Ce mélange apporta un grand changement dans les mceurs 
des Tures , & cette altération augmenta encere par les premie
res courfes qu'ils firent de la Bithinie dans la Thrace , dans fe 
Bulgarie , & dans d'autres pays plus avances de la Grece. On 
enleva des gens de tout age & de tout fexe ; les hommes péri-
rent miférablement dans les fers; les enfans furent inftruits dans 
le Mahometifme; les jeunes gens furent élevés , partie dans la 
profeffion miiitaire, partie dans les arts méchaniques, & enfin 
les femmes furent ou vendues ou données aux particuliers ? 
pour rendre la Nation plus nembreufe. 

La conquere de Coníbntinople par- Mahomet I I . mít ce 
Prince en état de faire des courfes dans la Grece, dans Flllirie , 
& dans la Bulgarie. I I y envoya des troupes qui emmenerent 
quantité d'efclaves , qui exigerent, par fon orare , un tribuí 
d'enfant pour FaccrGifíement & du peuple Ture & de l'Eíat 
Miiitaire. 

Dans une courfe que fit en Hongrie Solimán, que les Tures 
nomment le Granel, & qu'ils regardent comme le dernier de 
leurs Sultans qui ait regué avec juítice & avec gloire , i l enleva 
beaucoup dliabitans & les fit paíTer dans fes Etats. 

Les Tartares établis dans la Crimée , á Oczakow, & dans le 
Budgiak , ravagerent les confms de la Pologne, & une grande 
partie de la Rufiie , ils firent indifféremment les deux fexes ef-
claves, & les vendirent aux Tures qui fe multipiierent par-iá 
comme ils font encoré aujourd'huL 



7)0 G O U V E R N E M R N T 
Les Colches, connus de nos jours, particulieremení fous le 

nom de Mingreliens 5 de Circaíiiens, & de Georgiens, fe mirent 
á chercher des hommes, & llir-tout les plus belles femmes , 
pour les vendré á Conílanrinople, de la me me maniere que le 
íbnt les Tartares. 

Des qu'ils eurent mis leur marine en bon éta t , les Tures 
firent des couríes lur les íníulaires voiíins. & n'épargnerent 
pas l'Italie. lis protegerení dans la Méditerranée les Coríaires 
d'Afrique qui leur fourniííent continuellement des eíclaves Fran-
^ois 9 Eípagnols & Italiens, que leurs talens avancent bientot 
aux emplois. 

lis enleverent un nombre infini defclaves, lors de la grande 
incurílon qu'ils íirent en Autriche j i l s y trouva des gargons , 
des filies & des femmes; & c'eft pour cela que la plupart des 
hommes furent decapites durant le íiége de Vienne , dans la 
place du fuppiice qui étoit voiíine du Lazaret, fur le bord du 
Danube. 

A toute heure, & Ies Chrétiens Grecs, & les Arméniens, 
& les Juifs , & méme des Catholiques, foit par leur malheu-
reux penchant, foit par la fédu&ion des Tures , embraíTent 
la Religión Mahometane, quoique les Catholiques ne foient 
point expofés á páyenle tribut impie qui leur raviroit leurs 
enfans, & qui a été impofé á tous les autres Chrétiens. 

Ces divers faits juíHfient que le fang Ture neílplus celui de 
ees premiers Tartares Turcomans, dont le nom feul fit trem-
bier. tout.rUnivers. C'eft une Nation qui a melé fon fang avec 
celui des Nations fubjuguées , qui a pris le luxe & la molleíTe 
des vaincus, & qui vaincue elle-méme tant defois, népouvante 
plus fes vainqueurs. Ce n'eíl plus qu un mélange de Siriaques , 
4SArméniens, de Grecs , d'íiliriens, de Polonois, de Mof-
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eovites, de Colches, d'Allemands, d'ítaliens, de Ffancois Se 
de Juifs. Tous ees malheureux ont beaucoup contribué á Fag-
grandiíiement de l'Empire Ottoman , non-feulement en aiclant 
á le peupler , mais encoré en y portant les arts , & en donnant 
des máximes útiles pour le Gouvemement. La Porte na tiré ía 
difcipline militaire que de l'Empire Grcc & de FEmpire d'AI-
lemagne. I I ne refte done prefque rien d'ancien á ce.peuple 
Mahoraetan , que le nom de Ture , qu'il tient originairement 
des Tartares Turcomans. Le génie des Tures naturéis s'eít 
comme perdu dans le mélange de divers peuples , dont les ca-
rafteres , dans une agitation perpétuelle, alterent étrangement 
le fonds du peuple Ture. I I n'y a point de Nation puré , fur-
tout á Conílantinople. On voit dans cette Capitale les brigands-
de FAfrique , les Entouííaíks & les Moines de FAfie , la ful)-
tiiité & les intrigues des Grecs, la férocité & la valeur des-
Thra ees, des Macédoniens , & des Janiííaires, Fimpétuoíité 
des Tartares, la lácheté & la molleíTe des Eunuques, l'artiiice 
des femmes, Favarice des Juifs, la fcelérateíTe & les mceurs des. 
différens Renégats. 

Le Grand Seigneur poffede des Etats en Europe 9 en Aíie ?í 
$£ en Afrique. 

La Turquie en Europe, grande comme FAllemagne, la:Po- CCLXXTK 
logue & la Suede , prifes féparément, fe divife en Septentrio- sé¡Z 
nale & en Meridionale. rDp< 

La partie Septentrionale contient la petite Tartarie ( oii font 
les Cubans, les Nogais, & les Précopites ) la Crimée ou Cher-
fonefe Taurique , la BeíTarabie , la Moldavie r la Vaiachie , lar 
Bofnie , partie de la Croatie . partie de la Dalmatie, part4e dé
la Servie, la Bulgarie , & la Romanie autrefois Thrace. 

11 n j a que quelques Bourgades répandues dans les déferts 

Forcesdu Graná < 
neur-' e* Ew*-

É 
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que les Cubans & les Nogais habitent. Ces peuples font prefque 
errans. 

La Crimée, FOczakovie , & le Buclgiak font des Fiéis dé-
pendans des Tartares, dont les Kams reconnoiflent le Ture 
pour leur Seigneur. I I les dépoíe á fon gré, & il a des garnifons 
dans les places ele la domination des Kams mais íi le Grand 
Seigneur veut que les Kams lui fourniííent des troupes, i l eíl 
obligé de les payer. 

Les Princes de Moldavie & de la Valachie , font non-feule-
ment VaíTaux, mais efclaves du Grand Seigneur. C'eft la Porte 
qui les choiíit & qui les dépofe quand elle le veut j & néan-
moiris ces deux Provinces voiíines des Etats de la Maifon d'Au-
triche , & habitées par des Chrétiens du Rit Grec , font mal 
aíTurées á la Porte. 

La Turquie Méridionale des Etats du Granel Seigneur fe di-
vife en Terre-ferme & en liles. 

La Terre-ferme contient la Macédoine, FAlbania, l'Epire , 
la Theflalie, FAchaie, & la Morée , anciennement Pelopo-
néfe. 

Les Mes de la Turquie Méridionale font dans l'Archipel en 
grand nombre , dont i l y a deux principales ; f^avoir Candie , 
Negrepont. 

CCLXXIÍI. La Turquie en Afíe fe divife en fix parties , la Natolie , la 
ŝ rneuíenGAfic! Soutie, l'Arabie, la Turcomanie , le Diarbeck, & la Georgie, 

á quoi i l fauí ajouter plufieurs Ifles , dont la principale eíl celle 
de Chipre , voiíine de la Sourie á l'Occident. 

L'Arabie que je mets au nombre des Etats du Grand Sei
gneur , fe divife en heureufe, fablonneufe , & pétrée. 

L'Arabie heureufe fait partie de l'Empire Ottoman, mais 
elle eíl divifée en un grand nombre de Principautés, qui ont 

chacune 
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Chacune fon Príncc particulier , & la Porte n'y a prefquepoint 
de droits. Ceft par un fanatifme de Religión, & pour fatisfaire 
la vanité du Grand Seigneur , qui fe dit le premier de tous íes 
Princes Mahometana que la Porte paye de fon argent ce grand 
nombre d'Officiers de la Mofquée o'ü eft le tombeau de Ma-
homet, & les milices du pays qui ont la garde de la Meque. 

L'Arabie fabioneufe & l'Arabie Pétrée, fituées au-defíbus 
de la Terre-Sainte & de l'Egypte, font encoré fous la domi-
nation du Grand Seigneur ; mais ees deferís ne font que dimi-
nuer le revenu de l'Empire , parce que la Porte eít obligée de 
faire efeorter les convois qui les traverfent, & d'entretenir de 
la Cavalerie fur les frontieres des pays voifins , pour empécher 
ks courfes des Arabes qui y font leur demeure. 

Le Grand SeigneurpoíTede en Afrique l'Egypte & le Royan- C C L X X I V . 

me de Barca en propre , & i l a fous fa proteftion les Etats de s d ^ S í 
Trípoli, de Tunis , & d'Alger. 

L'Egypte eft divifée en douze Gouvernemens, fous la Jurif-
diftion du Beglerheg du Caire. C'eft de la crué du Nil au SolíHce 
d'Automne que dépend la fertilité de l'Egypte & la fubíííbmce 
de Conílantinople , parce que, lorfque les eaux fe font élevées 
trop ou trop peu , on ne peut enfemencer les ierres. Si L'ac-
croíffement ( dit Pline ) nefl que de doû e coudées, la Province 
efi afflígée de lafamine. S 'ü nefl que de treir^e, elle fouffre encoré. 
Quator^e donnent de la joie y quince de la fúreté ; fei^e une entiere 
ahóndame {a). Le Nil groffit depuis la mi-Juillet jufqu'au Sol-
ftice. Lorfqu'il eft á fa plus grande hauteur, on ouvre les ca-
naux pour le répandre dans les ierres. I I eíl: rentré dans fon lit 
au mois de Novembre. Alors on fait les femaiiles. La moiíibn 
fe recueille au mois de Mai. 

que. 

{a) Liv .V. Chap.IX. 
Tome I L C e c e e 
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. Outre le territoire de rancien Royanme d'Egypte, les Tures. 
fe font empates, clans la partie méridionale & fur-la cote de 
la mer ton ge, de tous les potts & cantons qui étoient á leur 
bieníeance j ainíi ils fe font étendns fort avant dans le pays des 
AbiíTms. 

La partie des cotes de la Méditerranée , que nous appellons 
la Barbarie , eíl fous la domination des trois Républiques d'Al-
ger, de Tunis^ & de Trípoli, plutót alliées que dépendantes 
de la Porte. Ces Républiques fe gouvernent par elles-mémes r 
& ont leurs Princes particuliers qu'elles élifent. Le Grand Sei-
gneur tient néanmoins un Bacha fur les lieux ; mais s'il fe fert 
de leurs Efe adres pour renforcer fes armées navales, i l les fou-
doye. Tout le profit qu'il en tire ne coníifte gueres qu'en quel-
ques efclaves, que ees Républiques lui envoyent de tems en 
tems. 

ecLxxv. Le Grand Seigneur ne volt que des Efclaves dans tout fon 
Comment cet . 5 _ . r 

impire eñ gou- Empirc j mais i l n eít lui-meme qu un eíclave couronne. Ce 
n'eíl qu'une idole que les Janiffaires & le Mufti détrónent quand 
iLs veulent. Le Grand Viíir eíl une autre idole que le peuple 
ne refpefte gueres, & que le Grand Seigneur ne foutient qu'au-
tant qu'il n'ell pas obligé de Fimmoler á la fureur du peuple. 
La Milice qui eft auprés du Prince eíl dans l'habitude, des 
qu'elle eíl méconteníe, de le dépofer, de le mettre en prifon , 
& méme de le faire mourir , & de lui donner pour fucceífeur 
l'un de fes freres ou l'un de íes enfans. Elle peut auffi établir 
telles Loix qu'il lui plaít pour garantir la vie des Princes du 
Sang Ottoman r des attentats des Empereurs, qui pour s'afíer-
mir fur le troné , font égorger ceux qui y pourroient monten 

L'exercice de la JuíHce en Turquie eft confié á des Juges 
de différens Ordres. Les moins coníidérables de tous. fontles 
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Cadls, enfuite Ies Mullas , & enfín les Cadílefquers, dont les 
Jugemens font portés devant le Mufti en derniere inílance. 
Ces Juges font diílribués dans tout l'Empire , par départe-
mens qui portent le nom de Judicature. La haute dignité de 
Cadilefquer eíl partagée en deux , Fuñe pour l'Europe, & í'au-
tre pour l'Aíie. 

Ce Corps de Juges qui a le Mufti pour Préíident , eft 
nommé Ulama, & les affaires coníidérables qui regardent la 
Religión & i'Etat, font de fon reífort. On parvient au grade 
de Cadilefquer , aprés avoir pafíe par les Offices fubalternes de 
la Judicature ^ mais on n'y parvient que par la faveur du Sul
tán , & encoré plus.par celle du Viíir. 

Les Tures tiennent des regiílres extrémement exafts des 
Traites avec les Puiííances Etrangeres , des Domaines, du 
Cérémonial, de l'expédition des Ordres , des Arréts , des Of-
ficiers aftuellement dans le fervice , & de tout ce qui a rap-
port aux finances. L'ordre pour le maniement des finances ett 
íi bon, que quelque Puiílance Chrétienne que ce foit trouveroit 
de quoi s'y inftruire, en retranchant quelques abus qui s'y font 
gliíTés. 

Le Gouvernement Militaire & Politique eft divifé en deux 
pañíes principales j fgavoir YEurope & VA fie , fous le nom de 
Romeiie & de Natolie, & méme ¿'Obecada, c'eíl-á-dire de 
Je-la par rapport á Conílantinople qui eft en-decd de la mer. 

On a confervé dans chacune de ces deux parties du monde , 
les mémes divifions qu'elles avoient, lorfque la Porte les con-
quit. Ce qui étoit Royanme, ce qui n étoit que Province , ce 
qui n'étoit que département ? eft encoré aujourd'hui fur le méme 
pied. 

Ces grands Gouvernemens ont le titre de Sáchalas, dont 
C c c c c ij 
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quelques-uns portent néceíTairement le caraftere de Vifir, cFau-
tres de fimples Bachas, qui peuvent étre quelquefois du rang 
des Vifirs ou des Beg/edeg,, iefquels ? tant qu'ils font en charge 
prennent le nom de Ja Capitaie de leur réfidence, qui eíl ordi^ 
nairement la meme que du tems des Chrétiens. 

Ces Provinces & ees Royaumes font partagés en plufieurs 
depártemeos, gouvernés par un Officier qu'on nomme Beg ou 
Sangiac; & ceux-ci ont fous eux un certain nombre de Zaims 
& de Timanots. Ib font tous également íubordonnés au BaeRa 
de la Province , ou aux Beglerbegs, ou aux Vifirs des Royau
mes , qui donnent audience publique une fois lafemaine, affiíles 
des premiers Officiers de la Judieature , des Fmances & de k 
Milice, pour entendre les plaintes principalement des Zaims & 
des Ttmanots, des autres foidats ? de queique rang qu'ils íbient ? 
des Chrétiens., des Juifs. 

^ o I ^ \ Un AuteHr aírez M m i t de tout ce qui regarde FEmpire 
^ o n i i - E . . Ture, pour en avoir publié l'Hiíloire (a) , rapporte que ceux 

qui, veulent flatter la Maifon regnante, diíent que Solimán 
Sciah defeendoit de Gingiskam ̂  que fon fils Erdegrul fui re-
connu Souverain par Alaidin, Roi d'Iconie, & qu'Oíman, pere 
des Rois Ottomans ? avoit obtenu le Royanme d'Iconie par 
une donation entre-vife que lui en fit Alaidin. íl ajoute qu'afk 
de donner du poids á cette defeendance, l'orgueil Gttoman fg 
vante qu'en cas d'extinftion de cette ligne, FEmpire feroit dé^ 
yolu au plus proche d'entre tous ces Sultans qui , difperfés au-
íour d'AndrinoplefubMent par le moyen des viliages qui 

U ) J o j t i XEtat. Militaire de 1'Empire Oltoman, fes progris & fa decadente la 
Haye & Amfterdam 1732, m-/0/. Le Comte de Maífigli, |ui en e i rluteuT étoir 
homme de Lettres & de guerra , avoit fervil'Empereur d'Alkmagne /yoAgé en T u ^ 
IZic ¿ C v l ^ t V ^ i Je Parle de Cet 0ffider ^ l e T r a í é d u Dr0 f 
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k m íont affignés, ou au Kam des Tartares, s'il plaifoit á la 
Porte de le choifir pour fucceder á FEmpire ; mais i l nous ai-
fure que par les Conílitutions de cet Empire, la Maifon Tar^ 
tare n'a aucurí droit á la fiicceffion, & que les Tures fcavan^ 
penfent qu'en cas d'extinftion de la ligne mafcuHne , le droit 
k la fucceffion regarderoit la premiere filie du dernier Empe^ 
reur Ottoman. 

Un autre Ecrivam ? auffi homme de Lettres & de guerre 5 
& dont le témoignage eft fort fupérieur au premier, parce qu'ií 
a été affis fur un troné tributaire de celui de Coníkntinople, 
rapporte au contraire que de la tribu Agusane íbnt forties deux 
branches principales , celle des Ottomam , & ceile des Alifer^ 
ghiimns; que cette derniere branche a donné des Kams aux 
Tartares de Crimée , par une fucceíTion non-interrompue; que 
c'eíl une Loi établie par les Sultans 9 que fi la race des Ottomam 
venoit á manquer d'hoirs males, i l faudroit choifir un Empe-
reur dans la Maifon ALifenghi^ane, l'Empire Ottoman ne pou-
vant tomber en quenouille, & les> Alifenghi^ans y ajant un 
droit inconteílable, par le íang qui eíl commun aux deux. bran
ches Ogu-Janes. « C'eíl une Loi vivante dans les efprits ( dit k 
» Prince que je cite ) qu'au cas que la ligne mafeuline vínt á 
» manquer , ii faudroit choifir un Empereur dans la Maifon des 
» Kams des Tartares, Nous en avons ( ajoute-t-il > une preuve 
» toute récente dans la ledition qui s'éleva de mon tems contre 
» Sultán Muílapha. On appréhendoit que r pour n'étre pas dé.-
»troné , i l ne fít étrangler fon frere, fon onde, fon neveu 

tous les Princes du Sang Ottoman. Le Mufti prit la paroler 
* & declara que le peuple craignoit en vain de tomber dans 
» rAnarchie, & que s'il arrivoit que Muílapha fít mourir tou^ 
n les Princes de fa branche ?. on auroit recours á la Maifon. des» 
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?> Tartares, on Fon trouvercit des fits qui , par le droit de 
» leur naiíTance , remplaceroient la famille Ottomane. Une pa-
» reille déclaration paroít déciíive, & telle eíl la forcé de cette 
» Loi ( conclut-il ) qu'elle exclut du troné les males méme de 
» la ligne des femmes (¿2) ». 

C C L X X V I I . La puiíTance de l'Empire Ture n'eíl plus que dans la milice 
foíesadúdeGrand & dans le peuple , & c'eft une fource inépuifable de féditions 

qui raíFoibliíTent. Le Sultán , pour étre deípotique, n'en eftau-
dedans que moins aíTuré fur le t roné, & que plus foible au-
dehors. Les JaniíTairés s'arrogent fur fa vie , comme je Tai deja 
remarqué , le méme droit que prirent autrefois les Cardes Pré-
torienaes fur celle des Empereurs Romains. 

I I n'eíl maitre abfolu que d'une partie de fon Era pire ; une 
autre eíl tout-á-fait ftérile & inhabitée , & les bandes de vo-
ieurs font á charge au tréíbr du Prince, á qui. i l en coúte beau-
coup pour faire efeorter les voitures publiques. 

De ce grand nombre de Nations qui compofent l'Empire, 
11 n'eft pas aifé de tirer des milices qui íbient animé es du déíir 
<le le défendre. Quelle confiance le Ture peut-il prendre aux 
Chrétiens, plus nombreux en ce pays-lá que quelque fe ¿le que 
ce foit ! en des efe laves qui déteílent fon Gouvernement , & 
qui foupirent aprés celui des Princes Chrétiens , dans le voi-
finage de qui ils fe trouvent! En des troupes formées de Na
tions dont les moeurs , la Religión, la langue, & les pays font 
entiérement différens ! 

La moileíTe corrompt le Serrail, fans en bannir la cruauté. 
La difcipline militaire des Tures eíl abfolument vicieufe 

(á) Hiftoire de l'Empire Ottoman, écrite en latín par Demetrius Cantimir, Prince 
de Moldavie , & traduite en franijois par Jonquieres, París 1743 , 4 vol. i n - n . 

(¿) De l incremento & decrcmento dell' Imperio Ottomano , par Marfigli, Ouvrage 
éoM- ü a été fait une traduñioa íran§oife j & i'Hiíloire -de cet Empire par Canti^ir^ 
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lis ne font plus ce qu'ils ont été fous les Mahomets, íbus les 
Selims , fous les Solimans. lis ont tellement abandonné les arts,, 
qu'ils ont négligé jufqu'á celui de la guerre. Pendant que les 
Nations de l'Europe fe rafinent tous les jours, les Tures ref-
tent dans leur ancienne ignorance , & ils ne s'avifent de pren-
dre les nouvelles inventions, qu'aprés que les Nations de-
l'Europe s'en font fervies mille fois contre eux. Les troupes du 
Granel Seigneur font nombreufes, mais elles font aiíement 
mifes en fuite par les Chrétiens, lorfque ceux-ci en íbutien-
nent la premiere furie. Ces troupes mal difciplinées cedent or-
dinairement aux premiers efforts des foldats de l'Europe ag-
guerrie. 

La Politique de la Porte (a) eft de ne pas attaquer les 
Chrétiens lorfqu'ils fe font la guerre, par une raifon toute pa-
reille á celle qui determina autrefois un Général des Daces (¿)c 
C e í l de peur de les engager par-lá á faire la paix entre eux 9. 
& de les reunir tous contre elle. Elle croit les attaquer plus; 
fúrement á la fin d une guerre. Mauvaife Politique ! Car cette-
méme guerre , qui d'un coré affoiblit les Princes Chrétiens r 
en les épuiíant d'argent & les privan £ de quelques hommes r 
les fortifie de Fautre en agguerriífant leurs troupes ? & les met: 
en état de faire heureufement la guerre contre la Porte. 

Les Etats du Ture , pour étre trop vaftes , font diíEciles k 
gouverner , & ils ne fgauroient l'étre plus mal qu'ils le font.. 
Ce í l un corps malade qui ne fe foutient point par un régime doux: 

{a) Les Tures nomment la Por/e, par excellence , la Porte dü Serail . Palais dtii 
Grand Seigneur ; & ils entendent par la Porte , ce que nous appellons la Cour. 

(b) Scoryle, Général des Daces, pour les diíTüader de faire la guerre aux Ro— 
mains pendant leurs divifions, fit entrer un loup , tandis que deux gros chiens , s'en--
tremordoient, ce qui leur ayant fait quitter prife pour le jetter íur luí, les Romairw: 
( dit-il )en feront autant , f i nous furvenons- dans leurs querelles. Frontín Stratagenusr<, 
Chag. X , au Chap. jp^r efyuiver la demande du combata 
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& temperé, mais par des remedes violens qui Tepuifent & le 
niinent fans ceíTp. 

Les Tures ont été comme Alexandre , des Conquérans 
impétueux ? fans ménagement avec les peuples, fans pretextes 
& fans couleurs pour les attirer ou pour les reteñir. Si les chi-
meres de leur Religión ne foutenoient un peu les fureurs de leur 
Gouvernement, i l y a long-tems que détruits par leurs propres 
mains, ils auroient vengé l'Univers de leur barbarie qui en a 
ravagé plus de la moitié. Qu'eíl-ce que cet Empire fondé par 
l'ignorance & la cruauté ? Comme ceux qui l'ont fondé ne 
connoiífoient pas l'art de captiver les hommes par les reíTources 
de la Politique, ils ont rafé les Villes á mefure qu'ils les ont 
prifes, ils ont égorgé les peuples á mefure qu'ils les ont vaincus, 
& les Nations entieres ont été exterminées. Cet Etat formé de 
tant de Royaumes détruits , neí l quun affreux fquelette, une 
horrible folitude, oü ion trouve plus de Villes démolies que 
de Sujets en état de le défendre. Les Places font démantelées , 
ks Villes défertes, les campagnes défolées , la culture des terres 
& le commerce prefque entiérement abandonnés. 

Le pouvoir du Grand Seigneur eíl defpotique, & des efclaves 
ne font pas animés par les motifs qui forment les grands hommes. 
La propriété des terres eft incertaine en Turquie , & par con-
féquent l'ardeur de les faire valoir ralentie. I I n y a ni titre ni 
poífeffion qui vaille contre les caprices de ceux qui gouvernent. 
Les Rachas qui n'obtiennent leurs emplois qu a forcé d'argent [ 
cntrent ruinés dans les Proyinces ? & les ravagent comme des 
pays de conquéte. Les Chrétiens qui cultivent les terres, les 
Juifs qui levent les tributs , font expofés á mille violences. 

Si les Tures pouvoient s'attacher á la navigation , ils s y 
rendroient formidables. Pour la conftruaion de leurs vaiífeaux, 

,\ * •-( - ; ils 
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lis tirent de Macédoine & de Tarace des bois, dont les mats 
íbnt meilleurs que ceux du Nord , & le coear de Farbre plus fort. 
Conftantinople les rend maitres du commerce de la mer noire. 
lis ont les plus béaux ports de la Médíterranée, & ils pourroient 
étre les maitres de tout le commerce d'Orient, á la faveur des 
ports de la mer rouge , qui leur ouvriroient la porte des ludes 
Orientales, de la Chine & du Japón oü les vaiííeaux Chrétiens 
ne f^auroient atteindre qu'aprés avoir doublé le Cap de Bonne-
Efpérance, mais cette puiííance maritime n'eíl pas coníidérable. 
Le Granel Seigneur manque de bons Pilotes, de rameurs, & de 
foldats propres á la marine; & i l ne luí eíl pas fácile de refaire 
une armée nava le comme une armée de terre , non par faute de 
vaiíTeaux & de galeres , mais faute de gens de mer pour les 
monter & de Capitaines experimentes pour les commander. Les 
fíottes Ottomanes ne font d'ordinaire compofées que d'efclaves, 
qui n'ayant pas vú la mer n'en peuvent íupporter les fatigues. 
Les Chevaliers de Malte, poíTeíTeurs d'unleulrocher, harcelent 
continuellement & impunément ce vaíle empire. Incapables de 
faire le commerce , les Tures s'eíliment trop heureux de reíler 
chez eux & d'y voir venir pour le faire les Européens, toujours 
laborieux & entreprenans. Dans la vaíle étendue de pays que 
poíTede le Ture, i l n'y aprefque que S minie qu'on puiíTe regarder 
comme une Ville riche & puiíTante. Ce font les Européens qui 
la rendent telle, & i l ne tient pas au Ture qu'elle ne refíemble á 
toutes les autres de fon Empire. 

L'inaéHon & la fécurité de la Porte font portees au point que 
íi les Princes Chrétiens fe liguoient contr'elle , leurs fíottes 
feroient aux Dardanellcs (a) avant que le Grand Seigneur eút 

{a) Les Dardauelles font quatre Cháteaux íur les deux bords du détrolt de Gal-' 
lipoli entre l'Archipel & la mer de Marmora, & par conféquent entre l'Europe oí 

Tome I L D d d d d 
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fongé á fe défendre; car Ies Tures ne fravent rien de ce qui 
fe paíTe dans l'Europe , parce qu'ils nentretiennent point de 
Miniílres dans Íes autres Cours. Ce n eíl que fur les frontieres 
que ceux qui entreprendroient la conquéte de cet Empire ren-
contreroient une réííílance capable de les arre te r. Des qu'ils. 
auroient une fois penetré dans le pays, le Sultán ne trouveroit 
plus ni hommes dont i l püt faire une nouveile armée, ni Villes 
de reíTource fous lefquelles i l püt la rallembler. Cinquante mille 
hommes difciplinés qui , apres avoir franchi les frontieres, ofe-
roient aller attaquer Jes Tures dans leurs déferts, les vaineroient 
plus aiíement qu'Alexandre ne vainquit les Perfes. S i , dans le 
cours de la guerre que le Traite de Belgrade a terminée, la 
Trance avoit jomt un cerps de troupes á celles de FEmpereur 
d'Allemagne & de la Czarine de Moícovie, &qu'elle eut envoyé 
•me íiotte dans le levaot , c'étoit fait de FEmpire Ture, on eút 
chaffé le Granel Seigneur de l'Europe; mais ou Fon n'a rien 
imaginé de fembiable, ou la France ne Fa pas jugé a propos > 
ou les Autrichiens & les Mofcovites n'ont pas voulu recevoir 
un fecours qu'ils auroient crú peut-étre d'autant plus dangereux 
qu'il auroitété plus puiíTant. Des cauíes partieulieres foutiennent 
fouvent un Etatquiíans cela périroit. C'eíi ainfi que nousvoyons 
la Pologne conferver un Gouvernement vicieux , par Fintéréí 
que les Palatins, les autres Grands du pays & les Puifíanees 
voiíines ont qu'il n'y foit fait aucun ehangement jies Hollandois 
& les Portugais fe maintenir malgré leur foibleffe, par les tréfors 
qu'ils, tirent des Indes ; les Etats temperéis' de FEglife , par le 
refpecl que les hommes ont pour la Religión 5 les Corfaires de 
Barbarie ?. par Fempéchement qu'ils mettent au commerce des 

l'Afie. Ceft ce détroit que les^nciens nommoient i'HellefpoBí. lis z^eWoiQtit Seftos< 
&. Ahydoŝ  les deux premiers Chateaux qui furent fur ce détroit , & c'eíl Mahoxnet 
i y dégofé en 1687^ qui fit conítnüre les deux derniers en 165^, 



D E S T U R C S, 7(f3 
petíts Etats. Le projet qui fut fait contre le Ture, fous le Ponti-
íicat de León X , fuivant lequel FEmpereur devoit íe rendre 
par la Boíhie á Conílaníinople; le Roi de France par la Boíme 
^ par la Grece; & d'autres Princes s'embarquer dans leurs ports; 
ce projet, dis-je, n'étoit pas íérieux, ou avoit été fait par des 
períbnnes qui ne connoiíToient pas les intéréts de FEurope. Les 
querelles qui divifent les Princes Chrétiens , & l'intérét qu oní 
les PuiíTances commer^antes de FEurope, de voir les Tures 
poíTeífeurs d'un grand pays quils ne fgavent pas faire valoir , 
fauveront toujours ees Infideles de la deíHnée que femble leur 
préparer leur ignorance dans les affaires de la guerre §c de 
la paix« 

Fin du Tome fecond* 

D d d d d i j 
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D U i r TOME DE LA SCIENCE D U GOUVERNEMENT. 

A L B E R T I époufe Elifabeth 
d'Autriche, & en prend le nom, 
117 , 273 , á la note. 

Alhmagm ou République Germani-
qne, 123, avoit prelque tou jours 
eu íes Chefs 011 des Rois par élec-
tion jufqu'á Charlemagne, 119. 
Ce ne fiit que ibus Frederic I , 
vers le donzi eme fié ele , que la 
Germanie ne fui plus connue que 
fous le nom d'Allemagne , 139. 
Comment Fautorité y eft divi-
fée entre íes Ducs, les Landgra-
ves , les Margraves , & íes Bur-
graves , 1 3 1 , 1 3 3 ; prend la for
me qu'elle a aujourd'hui, 137 : 
furíout celle de République, 139: 
fon Droit public , 141 : fes for«v 
ees, fon commerce, 143 : incon-
véniens de fon Gouvernement r 
145 : les differentes formes 
qu'elle a , 185 : fesloix, 198, 
213: Moeursdes habitans, leur ca-
raftere, 140; leurs études ,213. 

AU&u diíFérent des ierres faliques , 
58 : paíToit aux filies. 59. 

Alphonfi Vífl , fils de Raimond , 
frere du Comte de Bourgogne , 
de la Maifon de France , fut Roí 
de CaíHlle & de León, & appel
le Don Sanche, Raymondayant 
joint le furnom de fon beau-pere 
avec celui de fon pe re» 96, 

Code AlphonfiX, Roi de Caílille 
& de León, furnommé le Sage. 

106. 
Amidéc II.Duc de Savoie, 5 5 5 ; élil 

Pape; abdique la Papante. 5 56, 
Banque üAmjltrdam. 298* 
Fondation du Royanme ¿'Anglcter* 

re, 325. Moeurs des habitans , 
332 : droit qu'iís donnent á la 
ral fon ,335 : leurs forces, 339^ 
340 : leur commerce, 341; fur-
tout avec les Portugais, 3 48 : 
leurs poíTelUons dans les autres 
paríies du monde, 3 49: leurs re
venus, leurs dettes, 352. For
me & pouvoir du Parle me nt 9 
366. Maniere dont fe font les 
impoíitions , 367, Pouvoir du 
Roi, comment limité, 368. Quel-
le eíl la forme de fon Gouverne
ment , 369370 : les deux íexes 
font également admis á la Cou-
ronne, 371. Le peupley change 
laloi de l'Etat, le Parlementdé-
cíare Sophie , Douairiere d'Ha-
novre, laplusproche déla Cou-
ronne dans la ligne Protéjante , 
372. Queílion célebre , fi ce 
changement a pu fe faire légiti-
mement, 3 73. La forme du Gou
vernement aftuel reconnue par 
les Puiílances de l'Europe, 374. 
Á quelle occaíion les fermens 
d'Allégéance , de Suprémaíie » 
& du Teft ont été établis, 376» 
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il y a dans le Royanme trois 
Tiibunaiix, 377: il n'y a pas de 
JuíHces Seigneuriales, 379 : íup-
primées enEcoffe, 383. Quelles 
en font les Loix civiles , 384. 
Les revenus 6c les dettes. 351, 

35 3-
rAnne de Bretagne époufe íucceffi-

vement Charles VIII , Louis X I I . 
71-

L'un des Antonins declare que fes 
biens particuliers font réunis á 
l'Empire. 70. 

Appanagts , leur riature , les filies 
en font exclues. Loix de Charles 
V I & de Charles IX á cet égard, 
63,64. Regles en matieres d'Ap-
panages. 67. 

Loix ÜArragon, 103. Inauguration 
íinguliere des Rois. Le Juftice 
Juge fouverain; Phiiíppe II lui 
fait faire fon procés. 104. 

Souveraineté KAvignon enclavée 
dans le Royaume de France. 18. 

Confeil Aulique, ce que c'eft, 187; 
de qui compofé, 196 ; ía difFé-
rence d'avec la Chambre Impé-
riale. 197. 

Déclarationfolemnelle des Avocáis 
du Parlement de París s fignée du 
Bátonier, au nom de tout l'Or-
dre, fur Fautorité fouveraine de 
nos Rois. 33. 

'Autonomu ou liberté de fe gouver-
ner felón les loix du pays. 130. 

Archiduché üAntriche, fes forces ; 
fon Gouvernement, 277 ; fon 
Droit civil. 279. 

Leopold üAutrkhe fait une guerre 
aux Suiífes qui luieíl: funeíle. 394. 

B 
VESQUE de Bamhrg ? fes re-

icenus» 170, 
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Jean-Ofden BarneveU, viéHme de 

fon zele. 3I5» 
Eveché de Bajle, Souveraineté. 40 c 
Eleftorat de Bavierc, fon etendue9 

fes revenus, fes forces. 157. 
Royaume de Bokeme, fon étendue , 

177 : changemens qui y font ar-
rivés. 161, 162. 

Simón Bouanegra , élu Doge de 
Genes. 5 29. 

Duché de Bonillon fons la protec-
tion du Roi de France ,18: com-
ment parvenú á la Maifon de 
la Tour d'Auvergne. 20, 

Droit du Duc de Braganu a la Cou-
ronne de Portugal ,111; procla
mé Roi fous le nom de Jean I V , 
115 ; reconnu par Philippe I V , 
Roi d'Efpagne. 114, 

Ele£lorat de Brandebmrg, voyez 
PruíTe. 

B n / í l découvert fous Emmanuel L 
100, 

Fort de Brejl. Confidération dont 
il eft. 30. 

Bretagne réunle á la Couronne, 71 „ 
Bulle d'Or , fixel'état de l'Allema-

gne, 148, 151, 214. Difpoíi-
tionsdes trente Chapitres qu'elle 
contient. 217. 

C 

L B E R T Cahral découvre k 
Brefil. 118, 

Les Capitulados des Empereurs 
d'Aliemagne, en fixent le Droit 
public. 230 , 231, 240, 272, 

Don Carlos, ínfant d'Efpagne, Duc 
de Parme, 482 : fe declare ma-
Jeur, gouverne fes Etats fans au-
cune dépendance. 490» 

Ccrcles de l'Empire, par qui formes, 
de combien de fortes ? 189, 1905 
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leur autoñíé , 192 ; de qui ils 
íbní compofés ? 193; ieiirs dé-
fauts. , 194. 

Cefar opprime la Patrie, réunit íur 
í'a t e t e toutes les dignités de la 
Répiiblique. 124. 

Abdication de Cafimir, Roí de Po-
iogne. 614, 

Chambre Haute & BaíTe d'Angleter-
re. 363. 

£hambre Impémle , de qui compo-
fée. 195. 

jpharkmagn& fonde i'Empíre Frap-
cois aprés avoir vaincu Didier , 
vingt-deuxiéme Roi Lombard , 
126 , 117, 128 ; le traiíement 
qu'íl fait aux Germains vaincus. 

; . .. A ; , 130. 
.Charles le Chauve autorife le pre

mier la íucceffion des Comtes 
dans les familles , íes conféquen-
ces dangereufes qu'íl en réfulte. 5 

CharUs V , Roi de France, ordonne 
que les Filies de France n'au-
roient qu'une fomme d'argent en 
dot. 62. 

.CharUs IV? Empereur , Auteur de 
la Bulle d'Or. 217. 

•Charles I , Roi de Caílille, connu 
fousie nomde Charlequint, re-
connoit la fucceííion linéale & 
cognatique. 98. 

•Charles 11, Roi d'Efpagne, fon te-
flament en faveur du Duc d'An-
jou , fecond íiís de France, qu'il 
iníiiítie fon hcriiier univerfel 
& fouverain de tous les Etaís 
de la Monarchie Efpagnole. 100. 

f l p r g é , tient la Jurifdiftion exté-
rieure, de la conceííion des Sou-
verains. 33 

^iijGceíCon de f k y s ¡U de Jul'urs , 
,649 & 659. 

L E 
Elecleur de Cologne, fes forces, fes 

revenus. 156. 
Chrijiophe Colomb découvre le nou-

veau monde. 83. 
Conrad I , Roi de Germanie. 131. 
Conjlandn le Grand transiere l'Em-

pire Romain á Conñantinople , 
le partage á festroisenfans; Con-
ilantin le jeune eut les Gaules, 
FEípagne & la Grande Bretagne; 
Conflance eut l'Orient; Conf-
tant i'íialie , l'Iliirie , & FAfri« 
que. 125. 

.Convcntion des Etats d'Angleterre , 
qui declare que Jacques I I , Roi 
d'Angleterre 3 a íaiffé le troné 
vacant, & qu'aucun Prince pro-
feffant la Religión Cathoiique ne 
pourra etre Roi d'Angleterre, & 
défere la Couronne á la Princef-
fe fa filie, & au Prince d'Oran-
ge fon gendre. 372, 

La Corfe remiíe fous FobéiíTance 
des Genois par Ies armes de 
France. 544. 

Coutuma introduite par Fufage : 
corabien il y en a de genérales 
& deparíiculieres. 81. 

Origine des Duchés de Curlande & 
de Semigallc, 659. Diferentes 
prétentions aprés l'extinftion de 
la Maifon de Ketler, 661. Ré-
fuítat de la Diete de Pologne de 
1736 , relativement á cet Etat , 

,662. Elevation & difgrace du 
Duc de Biron, 011 de Van-Buren , 
663 , 667. Le Prince Charles de 
Pologne élu Duc de Curlande , 
671. Maniere d'adminiílrer la 
Juílice. 670» 

V D 
X GNDATION- du Royaurae de 

Danmmarck & de Noryége, 671 > 
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fcrces de cet Etat,.675 , 676. 

Loi Royale. 680. 
JDieu de PEmpire , ce que c'eíl :. 

comment elle eíl compofée 
282 : de combien de fortes. 188, 

Eleftíon án Dogc de Venife. 5 18. 
Dómame de la Couronne de Frail

ee ; ía nature , tout ce qui y eft 
uní en eft inféparable. j x . 

La Principauté de Domhs pañe fur 
la tete de pluíieurs Princes. Dé-
elaration de Louis X I V á ce fu-
jet. IQi, 

Dunkerque , Port important, 24. 
Condition du Traite d'ütrecht á 
i'égard de ce Port, 25. il eft de 
l'intéréí & de la dignité de la 
Couronne de France de ie rcta-
blir en entler. 25. 

R E 
O Y AUME á'EcoJfe; fa. fon-

dation ; fon unión avec l'Angle-
terre, 328 : moeurs de fes habi* 
íans , 332 : leur fierre paffée en 
proverbe , leur caraftere. 336. 

MJouard III prétend á Ía Couronne 
de France du chef d'Ifabelie de 
France 5 51 ; non-feulement ii en 
eft folemneilement exclu par
les Pairs & les Barons de Fran
ce , mais encoré ii rend homma-
fQ en períonne au Chancelicr du 
.oi Phiiippe á qui il difputoit la 

Couronne. 53. 
Origine des Eíscieurs, 136;; leur 

nombre 155. lis peuvent étre 
fiibftltués dans leurs fon&ions-, 
& par qui, 160. lis ont droit 
d'AmbaíTade, 206 : leur rang. 

220, 221 , 227. 
Dli Collége Electoral, 1 54. Diver-

fité de íentimens,. 155. Son état 
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conftitutif. 164, ^ 5 , 166, 

Élifabeth, Impératrica de Ruffie , 
monte fur ie troné. Manifcfte á 
ce fujet. 73 i . 

DonEmmanuel 1, Roi de Portugal,,. 
bannit tous les Maures , & tous 
les Juifs de fes Etats; fous fon re
gué la route des Indes orientales 
eft découverte. 109= 

Prérogatives de VEmpereur^ 147. A 
qui appartient le droit de Télire,. 
154, ion autorité, 187, fon droit 
d'Ambaffade» 206» 

Lemoí üEmpire efe encoré plus mo--
narchique que celui de Royan
me : fentimens des Dodeurs AI -
lemands, 125. De FEoipire Ro-
main jufqu'á Conftantin : de 
l'Empire Grec r 125. L'Empire 
d'occident finit á Auguftule, 126: 
divifé ? partagé , 127. De i'Em- • 
pireFrangois, 128. Le titre d'Em--
pereur deviení fans puifTance a-
prés Louis le Dtbonnaire y 129,-
Réflexion fur le nom áyEmpíre. 
Romain qu'on donne á la R é -
publique d'Aüemagne , 139. Vi-
caires de FEmpire , 152 , 153 ,„ 
240. College ou Banc de YÉm--
pire, leur M e , 172 ?. 182.: for
me qu'on y obferve, 183. N o 
bles de VEmpirc , 17^ Cercles-
de VEmpíre, ii y en a trois , &: 
comment compofes", 177; Des-
hommesdcVEmpire, i79.Dioits 
des Prieeesf& des Etats de r'Em-
pire ? 207. Son état confoiidé; 
par les Traites de Munfter Se 
d*G'nabrug, 215 , 216 : par les 
derniereS' Capitulations; 23 5., 

Fondation du Royanme SEfpagne%i 
s'étendfurdifférenspeupies, 8í%' 
fes - forces ,, fon éí en d.ue? 85.;: 
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cauíes de fon affoiblííTement , 
86, 88 : furtout dans le nouveau 
monde , 89 ; peuplé par cinq 
fortes d'habitans, 90: comment 
s'y fait le commerce, 92 : ce qui 
diminue la puiíTance de cette 
Monarchie , 93. Le Roí ne fait 
aucun Traite avec Ies Infideles. 
La Couronne eft héréditaire, & 
Ies deux fexes la peuvent porter, 
94. Ce qu'on y obferve dans la 
íucceííion, 95. Compilation de 
fe? loix, 97. Son Droit C i v i l , 

105 , 106. 
Cefar ÜEfi fuccede á Alphonfe I I , 

Diic de Modene, de Reggio & 
de Ferrare. 498. 

JEuricus , Roi Goth Efpagnol, fa 
colleélion des Loix. 105. 

E R D I N A N D l a donné á la 
CaíHlie le nom de Royanme. 96. 

f erdinand lll> ditíe Saint, neuvié-
me Roi de Caílille , commence 
la compilation des Loix d'Efpa-
gne. < , . 97-

Fcrd'mand le Catbolique, réimit áfa 
Couronne celle de Caftille par 
fon mariage avec líabelle, & Ies 
autres Royaumes , 83 ; fon 
Code. 106. 

Le Duché de Ferrare conteílé au 
Saint Siége. 499-

Fiefs , comment devenus patrimo-
niaux en France. 6. 

Monarchie Frangoife, fa fondation, 
fon éclat, fes limites, 1 , 2 , 3 , 
12 ; défolce par la pluraliíé des 
Fiefs , 7 ; fa fplendeur rétablie 
par leur reunión, 6. Frangois re-
douíablcs aux Romains , 9. Di -
fifée en trente-fept Gouyerne-

B L E 
mens, fes forces ¡ 12 , íe nombre 
de fes troupes en tems de paix, & 
en tems de guerre , fes dépeníes , 
13. Idee qu'en avoient les Anciens, 
10; pleins de véncraíion pour leur 
Roi , 1 1 ; nombre de fes habitans | 
17. Des Ports de France , & íingu-
iiérement de celui de Dunkerque , 
20. La France l'acquiert par la 
mauvaife économie de Charles I I , 
Roi d'Angleterre, 25. La Couron
ne de France efl: purement héré
ditaire , 44. La fuccefílon en eíl 
agnatique 011 Francoife ; les filies 
de France & leurs defeendans má-
les & femelles en font excíus. Cet
te Couíume eíl la Loi fondamen-
tale de la Monarchie, 45 ; obfervée 
fous tous les regnes , 49 ; plus an-
cienne parmi les Francs que le 
Code Salique , quoiqu'il puiíTe y 
avoir une application indirefte ; 
ufage fuivi conílamment & fans 
aucune variation pendant treize 
fíceles; 61. Fils & Filies de France, 
leur partage fous les trois Races , 
62 : rinconvénient qu'on en a 
reconnu fous la troifiéme, 63, 
Ce qu'embraffe généralement le 
Royanme de France , 68. Máxime 
á cet égard , 69. Le Prince qui 
parvient á la Couronne de France 
contraje un mariage politique 
avec elle; íes domaines luí tien-
nent lien de dot, & font réunis á 
la Couronne , 70. Son Droit Civil. 
77. Le Droit Romain n'eíl obfer-
vé que dans quelques Provinces , 
78. Le Canonique n'y eíl coníidéré 
que comme raiíbn ,79:1! eíl adop
té pour certains points de Difcipli-
ne qu'on s'eíl rendu propres , 79. 
La France paríagée en Occidentale 
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& en Orientales, 13o. Laíüccef-
íion agnatique continua d'étre 
rardée par le peupieoccidental, 
S í ceíia de l'étre par le peuple 
orlen ai qui voulutíe donñer des 
Rois eiectifv. 131 

' A 
J n k BBAYE de S. Ga¿¿, 404 
Des Garnabcs ou Gomerbes , fa-

milles nobles d'AIiemagne. 178 
Ufage des Gauiois íors de i Eledion 

deleurChef, 55 
Diveríifé des Gouvernemens qu'é-

prouve Genes , 527. Les Gri
ma Mi & les Fieíques pren-
nent le par ti des Guclphes, les 
D o ria & les Spinolá , ceíui des 
Gibelins, 529, 530. Ses poffef-
fions , 53 1 . Recouvre fa liberté 
par la bravoure de fes Habitans, 
533. Son Güuvernemenrafluei, 
ÍJu Doge, 535. Du grandtk du 
petií Conleil, & deb autres Ma-
giftrats, 536, 537, 538. Les Loix 
lurle commerce,priles iurcclles 
de France ; coníidcrariuns iur la 
permiííion qu'ont les Sujets de 
ia;re des acquiíifions daos d'au-
IresEtats, 539. Lts protefteurs 
de la Mailon de S. Geurge for
me nt une Rcpublkjue au niiileu 
déla République , 540. Ávan a-
ges qu'cile tire de ía bonnefui, 
541 , 543. Le rr.jitement des 
Genois á Tégard des hdbitans de 
la Corle 9 eít caufe de ieur révol-
í e , 545. Gouverneniení déla 
République de Genes, 546. Mou-
S7emens dont elie cít a itée, 5 49. 
Réglerrunt qu'ils occafionnent, 

'Tome I L 

T I E R E S. 769 
Germanie. Voyez Allemagne ; 

i'Empire G n c eft détruit, 741. 
Préteníions de la Maiíon da 
Gonvaguc í'ur Mantoue & Guaf-
talla, 496 

Le Pnnce Fierre Gradeniquc don-
ne la forme que Veniíe a aftuei-
iement, 506 

La Guddre appartient au Roi de 
PillíU 654 

R 
H 

O D o L p HE de Hapshourg, 
Empereiir. 136 

Fondafion du Corps Hdvéiique , 
385 , 386. Révolution qui don-
ne lien á fon éíat aüuel . , 389. 
Son unión, 390. Les conditions 
qui y turent miles. 193. Sa con
federaron, 393. Vainqueur des 
Aunkhiens & de Charles 5 der-
nier DUG de Bourgogne , 394. 
Son indépendance & fa Souve-
raineré reconnues , 395. Ses 
moeurs , 398. Sesforces, 399, 
Comment ce Coips eft partagé 
& diviíé, 400. Ses capimlaíi'ons 
avec plufieurs Puiflances , & 
partieuliérement avee laFrance, 
41 3 ,417 5 4x5. De la forme Je 
fon Gouvernement en general, 
428. De fon droit C i v i l , 429. 
Réflexions iur íá Conñitution, 

, . :.>¿\\AJI 
Hínri Duc de Saxe, Roi de G r-

manie ,131. Prcnd feulemr ni la 
qualité de Roi de la France 
Oriéntale, vis á vis de Charles 
le Simple Roi de Frunce, 13 2. 

H m ú Comte de Bourgogíve, de la 
Ma fon de France , forma un 

. Eíat ioiiveiain du Portugal 5 
Eeeee 
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aprés avoir gagné dix-fept ba-
taíües, tige de la Maiíon qui 
regne en Portugal r 107 

Henri le Grand, Roi de France , 
réunit la Navarre & tous fes 
biens paírimoniaux á la Couron-
ne , 75. La plus importante de 
toutes les réunions. 76 

Le Comte Alphonfe Ilenrique^ñh 
du Comte Henri , proclamé 
Roí de Portugal par les Etats 
géneraux 3. ic8 

Henri Vi l ! . Roi d'Angleterre, re-
jette rautorité du Pape , & le 
met á fa place , 325 

JLandgrave de ffejfe - Cajfel. Scs 
Forces, 169 

République de Ilollande, révolu-
tion & motifs qui j ont donné 
lien ? 281, 284. Ses Loix , fa 
Souverainete reconnue , 285 
Traité d'Union & de Confécle-
ratic ny 286. Renouvellée; le Rol 
d?Efpagne? Souverain duPays . 
déclaré déchu de fon droit. Les 
Etaís déclarent que la fe ule Re
ligión Protéjante foit enfeignée 
&; préchée , 289. Garaclere 
moeurs des Hollandois , 291 , 
293. Revenus , forces de cet 
Etat, 296. Son étendue, fon 
commerce , 301. Son Gouyer-
nement, 304. Lieu ou s'aíTem-
blent les Etats Géneraux , les-
Colleges v 305, 309. De l'ad-
miniíiration de la Jliílice, 311 

ffugnes Capet reconniL Roí- de 
France, 6-, 

E A R NE Reine de Navarre, 
époufe de Philippe le-Bel , 73 

Immm époufe de Phiiippe .L-Ar*;-

L E 
chiduc cTAuíriche , porta daná 
ceíte Maifon tous les E:ats de la 
Monarchie Efpagnole , 9S 

J&an Sans TV re, Roi d'Angleterre^ 
occaíionne le changement du 
Gouvernemenr d'Angleterre g 

r , . , „. . . 38i 
Immediateté, fa défínition , fon ap« 

plication 9175 . Des nobles im-
médiats, 177 

Compagnie des Indcs de France ? 
appeilée Compagnie d'Occi-
dent, éíablie ; íes autres !ui font 
minies , 14. Ses progrés, 61. 

Compagnie des índes des Hollan
dois , fa piiLíTarice , 300 , 301 

La route des Indes Orientales ful 
découverte fpus Emmanuel L 
Roi de Portugal, 109 

InqiiiJitlonéváhWe. en Portugal fous 
le Roi Jean ííí . La forme qu'on 
y obferve , 110 

Royanme á'Irlandc, fa fondaíion 9 
3 31. Moeurs des habitans , 3 32» 
Leur caraftere, 337' 

Ifab&lU filie de Jean II. Roi de Caí-
tille , fait la joriftíon des deux 
plus puiíTantes Couronnes d'Ef-
pagne, 98 

h a l l e , Voyez Pape. 
Don Juan I . fiis de Don Pedro & 

de Therefe Gallicienne, & frere 
confanguin de Ferdinand , élu 
Roi de Portugal, par les Etats?, 

109 
Judicium Fr ancor u m £ c ú l féditieux, 

condamné au feu par le Parle-
mcnt deParis, 1^ 

Etat des Juifi dans les pays oü ils 
font diíperfés, & leur rétabliíle-
ment enSicile , 453. Réílexions 
qui leur font favorables, 455 9 

457,' 
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ILe College des Jmis - Confultcs 

d'Aix-la-Chapelle, leur état , 
178 

771 

M 

M 
K 

Es Duches de Curlande & de 
Semigalle eriges en faveur de 
la Maifon de KetLer, 659 

A MEGO líen oú a été formce 
la Loi fondamentale de Portugal, 
108 , & d'auíres Loix , 120 

Lisbonne Capitale du Portugal, fa 
íituation, fon port, nombre de 
fes habitaos, 115 

Lithuanic fait partie de la Polo-
gne, . , 59i 

Charles de Lorraine privé de la 
Couronne de France , 6 

Louis le Debonnaire affoiblít T E m -
pire F r a n g í s , par le partage 
qu'ilen fait áfesenfans, 129 

'íouis X I V . furnommé le Grand , 
üxe l'état de la Pairie, 40. ter
mine la guerre par le Traité 
d'Utrecht, 101 

Louís X V . furnommé le Bien-ai-
m é , fait la plus importante de 
toutes lesréunionsá fa Couron
ne, par celle de la Lorraine quiy 
eft incorporée pour toujours, 9, 
479. C e Monarque prend en 

fierfonne le commandement de 
es Armées, foumet les Pays-

bas & la Fiandre Hollandoife; 
amour de cet Auguñe Prince 
pour la paix, 300 

Couvernement de Lucqucs, 574 
JLiiJjtank. Voyez Portugal. 

AHOMET I I . prend Conf-
tantinople, 741 

La Loi des MaJornes, particuliere 
aux Efpagnois, pour la fucccf-
fion á la Couronne, 95 

Origine des Chevaliers de Malte , 
584. L'Iíle eílim fief du Royan
me de Sicile , 585. Conditions 
fous lefquelles la fouveraineté a 
été donnée á l'Ordre , le Grand 
Maítre confirmé par le Pape, 
586. Forme de fon Gouver-
nement, 587 j 588 

Gouvernement de la République 
de Saint Marín , )8o 

Marie-Therefe PrinceíTe de Mafla-
Carrara, porte la Principauté 
de cenom á la Maifon de Mode-
n e , 500 

Matricule de l'Empire & autres im-
poíitions, 201, 204,205 

iVí^wm Maítresde rEfpagne,82,eii 
font chaíTés, 86 

Maximilim I. Empereur, époufe 
Marie, héritiere de Bourgogne, 

274 
Elefteur de Maycnce , fes forces , 

fes revenus, 156 
Modene, Reggio, fiefs de l'Empire, 

498. Le Duc dépoíTédé de fes 
Etats, y eíl rétabli, fes reve
nus , fon Droit civil, fon Gou
vernement , 500 

Moís Romains , i o | 
Monaco fous la proteftion du Roí 

de France, 18, & á quellescon» 
ditions, 22 

Momferrat & fes Langhes dlfputées, 
font cédées á la Maifon de Sa-
voye, 5.57» 559 

Eeeee ij 
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Mofcovk, Voyez Ruffie, 

N 

OYAUME de Naples paíTe fous 
clifférentes dominations , 444. 
Da la Vicairerie , du Confeil 
Supréme de la Chambre Roya
le do Grand Jufticier , 450, & 
des 31;tres Junfdiclioos 5. 461. 
Voyez Sicile. 

Giiillaume de NaJJau Prince d'O-
• range premier Stathonder gé-

néral d'Hoilande , 285. Ses fuc-
cefleurs, 313. Guiliaume UI . 
dont on a dit qu'il étoií Stathon
der d'Angleterre & Roi de Hoi-
lande , 3 ló . Guiliaume I V . 
Charies-Heeri Friten obtient le 
Stathouderat general pour fes 
deícendans males- & femclles , 

B.oyaiime de Navarre , fon com-
- ' mencement, éprouve différen-

tes révoluíions, 74. réuni á la 
Couronne de France , 75 

Fameuxade de Navigaúon de I'An-
gleterre, 346 

Les Comtés de Neuf-Chátel & de 
Valéngin , cédes ao Roi dé 
PruíTe , . , 402 

Eledion du Barón de Nciihoff á la 
Royante de Gorfe, 546. Son 
Ed i t , eft obligé d'en íbríip & 
n'y eí iplus reveniij 5 50 

O 

_^E:Comte ?. Duc á'Olivapés, 
maltraite , & forcé pour ainíi 
diré les Portilláis á reconnoítre 
g,Qur.Roi; le Duc de Bragance , 

" i 

T A B L E 
Ormifenda, filie de Peíage, doniit 

rexemple de la fucceffion des 
filies en Efpagne, 91 

La Maifon de Brandebourg acheté 
la Principaulé de VOoJijrife ¿. 

Othon le Grand entre en Italie á la 
vüe d'une armée; il fe fait con-
ronner Roi de Lombardie & Em-
pereur des Romains; origine des 
prétentions da Corps Germani-
quefur l'Italie, 134 

J C T A CONVENTA de Polo-' 
615,641 ne 

Patrie , fon origine , 34. Le nom
bre des Pairs reduií á douzepour 
le Sacre denosRois, 36. Joui?-
fent de grands honneurs, 39. 
Loi á cet égard, 40. Quel en e ñ 
le nombre aujourd'hui , IMd, 

Ele eleur Palatin , fon E t a í , fes 
forces , fes revenas; 159 

Paix de Religión, 215 
Paix publique 5 civile & profane 5. 

214 
Paoli, Chef des Rebelles en Gor

fe, . ' r> t 553' 
Origine des Droits du Parlemem 

d'Angleterre, 358, 361-
Eleñion du Pape, Moeurs des í ta-

liens; les Rois de France bien-
• faiteurs.des Papes, 436. Origi

ne de la domination temporelíe 
des Papes , 43-8. Leurs forces 5 
440. Leur Gouvernement, 442,.. 
Dro i t civil de leurs Etats, 443 =, 
A ¿tes confervatoires fur les Du
ches de Parme & de Plaifance 9 

484, 49a. 
Ptíf/^pafíe á la Maifon-de.Franeei 
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4S1. Elifabeth Farnefe Reine 
d'Efpagne , enhérite, 483. L'In-
fant Don Garlos ion íiis en eít 
inveftí s 484. Se declare majeur 
lui-meme, 490. L'ínfant Don 
Philippe íuccéde á ees deux Du
ches , 491. Diícuífion des pré-
íentions ílir ees deux Duchés , 
495. Ses revenus , fon Droit ci
vil ¿ 498 

PeiagetétahlltlaMocharchie Eípa-
gnole , 83. La Couronne eneíl 
héréditaire depuis ce Prince, 

' ' . - - 84. 
Grand Penf omnain á Hollande , fes 

fon£Hons, 313 
Philippe ÍL Roi d'Efpagne unir le 

Portugal á la Caftilíe , 111. Fait 
ferment de maintcnir les priviie-
ges de la nailon , 112. 

Philippe de France Duc d'Anjou, 
f fils de Louis Dnuphin, & petit-

fils de Louis X í V . Roi de Fran
ce, & de Marie-Therefe d'Au-
triche Infante d'Efpagne , 99. 
Renonce ala Couronne de Fran
ce , 101 

Prétentions de la Maifon de Pie íur 
la Mirándole, 500 

Fondadon da Royanme áePologne^ 
5 89.Le drok d'élire 1c Roirétabli , 

i 5-91. Moeurs des Polonoís, 592,, 
Leurs forces , 595. Points qui 

, afFoibliffent cet-Etaí, 596 , 598. 
inconvénient de leurs Dictes, 
599. Forme du Gouvernemení , 
601. Diettincs & Dictes gené
rales , 606,607. Des différentes 

• Eleftions, 6085 609.Carafteres 
• des abdícaíions faites par les 

Rois de Pologne, 616. Tribunal 
de la Nonciature , 641,643. 

"DmhÁ de Ponuranis , divifé en-

T I E R E S. 775 
tre le Roi de PruíTe & ía Suede^ 

651,652,655 
Portugal ou Lufitanie, formé en 

. état Ib uve rain par le Comte 
Henri de Bourgogne , de la Mai
fon de France , 107. Uni á celui 
de Caíl i i le, m . Reconnoií Í@ 
Duc de Bragancc pour fon Roi 9 
113. Sa puiffance dans les au-
tresparries du monde , 218. Ses 
revenus, 117. Son Gouyerne-
ment civil . i 2 i ; 

Le fort de la Pragmaüqm Sanclion 
de Charles V I . Empereur d 'Al-
lemagne, fur lafucceífion de fes 
E t a í s , 275, 276" 

Piern le Grand, Czar, de Molcovie, 
vcut que fon fucceíleur foit a 
fon choix, 7 2 35, 

Des Princes du Sang de France , & 
, des Princes legitimes , 34 , 38̂  

Díñ indiondüe au Sang de Fran
ce, ^ 42 

Coilege des Princes- de rEmpire s 
i67.Partagesde leurs Souverai-
nétés , 168 , 169 

Eíefteur de Brandebourg Roi de 
PruJJe ; la Pruíle avoit apparte-
nu á FOrdre Teuíonique y 644, 
Albert de Brandebourg Roi de 

. PruíTe , 645,. Divifée-en deux-' 
parties. .Frederic i l í . fe couron
ne de fes-propres mains , 646,-
Déclaration de ia PruíTe fur les 

. droiís de la Pologne , 648. For
ces du Roi de PruíTe , 656. De 
la maniere dont la Jliftice eíl 
adminiítrée dans les Etats dé cê  
Prince,- 6s8í 

G O U V E R NE M EN'T,>de Hat-
^fiy 5:74̂  
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Droit de la Ratfon. Ufa ge qit'en 

foní ks Anglois 9 335 , 336 
jRf6¿-í de l'Empire, 214 
Rcgimem de FEmpire , fon établií-

íemení , íes changemens, 177, 
178., 179 

Rogcr fils de Tancrede de Haute-
ville, fait la conqueteies Deux 
Siciles, _ 444 

Roger ÍL fon fils prend la qualiíé de 
R o í , " 446 

La Rmonciaflon á la future fue-
ceíñon d'un Etat fouverain eft 
fiable, 102 

Loi ripuairc, difíercnte de celle des 
Francs , 57 

Rodolphe Empereur , tige de la 
Maiíbn d'Autriche, 271 

Origine du Roi des Romains, 149, 

L'Empire Romain fondé par Ce-
far, 123, réuni foits Conftan-
tin 5 qui le parí a ge á fes enfans, 

125 
Confcllcle RotkJFcd, fon origine, 

fon état prcíent, 148 
Fondation de l'Etat de Rbjfie, naif-

fance du titre d'Empereur que 
les Czars poffedent. 710 

Changemens faits dans la difcipii-
ne de rEglife Grecque qui eft la 
¿ominante en Ruffie, 731. Con-
feil d'Etat & adminiílration de 
la Juftice en Ruffie , 738. Cette 
Pui flanee s'eft miíe dans 1'ufa ge 
de fournjr des troupes fripen-
diées á des fervices étrangers. 

ibid. 

<3 ACRE des Rois de France, 
l'ordre qu'on y obfervoit, 3 5 

La Loi Salique 9 les auteurs foní 

L E . ' 
partagés fur fon origine , fon 
étendue , fes difpofitions , fm-
guliérement du paragraphe V I . 
qui s'imprime méme en pays 
étrangers, en lettres majufeules, 
48. obfervée fous les trois races, 
54. DifFérence d'avec la Loir i -
puaire appiiquce particuliére-
rnent aux fíeís , 57. Par la fuite 
les filies y furent appeilées par 
une difpofition expieíTe de leur 
pere. 59 

Archevlché de Saltibourg, 170 
Couyernement de Sardaigm Ou de 

Savoye, fa fondation, fes ac-
croiffemens, 555. Marquifat de 
Saluces cédé au Duc de Savoye 
en échange de Breffe ? Bugei, 
AValromée, 551. Etat des liles 
de Sardaigne érigé en Royan
me , 560. AccroiÜemens que la 
Maifon de Savoye a recus, 565, 
566. La plüpart font des fiefs de 
l'Empire , ibid, Forccs de la 
Maifon de Savoye, 569. Sa fi-
tuation avantageufe ; change
mens útiles faits par cette Puif-
fance , 570. La Forme de fon 
Gouvernement. Ses Loix d'Etat 
& Civiles , 571 

Sedan cédé á la F r a n c e 2 G 
Le S e l á z France eft le meilleur de 

tous, 12 
Royanme de Sicile, fa fondation, 

diferentes révolutions qii'il 
éprouve, 445. Philippe V, Roi 
d'Efpagne en fait la conquéte, 
& le cede á Flnfaní Don Carlos. 
Son Gouvernement eft Monar-
chique , 449. Expédient fur Pin-, 
veftiture de Naples, 452. Mefu-
res que prend le Souverain pour 
faire fleurirle commerct, 457^ 
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Queí efl le droit public de cet 
E ía í , 458 

Slgifmond Empereur, auteur de la 
Matricule de l'Erapire, 201 

La SiUJie cédée au Roí de PruíTe , 
656. Suiíesde rEleftion de Sta~ 
ñiflas Roí de Pologne , 61 x 

Stathoud&rat , fon origine , fon 
éclat, 18 

La fucujjlon á la Couronne d'Ef-
pagne eíiappellée Coguatique & 
Caíliilane, 95. 

Suijjes. Voyez Corps Helvétique. 

JLE ROÍ de PruíTe acheté íe 
Comté de Teklembourg, 6 54 

Guiliaume T c U , fa fermeté , fon 
adreffe, • 389 

Origine de la Seigneime termo-
ríale en Allemagne , 13 5 

L'Ordre T&utoniquc poffédoit la 
PruíTe Ducale & la Curlande, 

644, 659, 
Fondaíion de I'Etat de Tofcane, 

fon éreéHon en grand Duché , 
463. Le dernier Grand Duc pré-
íendit que fon Etat éíoit libre 9 
364 , 466.. La fue ce ilion en eít 
affurée á l'Infant Don Carlos , 
par le Traité de la quadruple al-
liance j 468. Convention de fa-
mille entre le Roí d'Efpagne, le 
Grand Duc & la PrinceíTe fa 
fceur, 474. Refcrit de l'Empe-
reurfur cetíe convention, 477. 
Le Roí d'Efpagne fait la guerre 
á eet Empereur 5 á l'occaíion de-
ce refcrit , & la conquéte du 
Royaurne de Na pies & de Si-
cíle ? 478. La Tofcane eft cé
dée au Duc de Lorraine, en 
échaoge de la Lorraine 3. 4 ^ » 

T l E R E S. l n 
Forcé de l'Etaí de Tofcane ^ 
fon Droi t civil, 481. 

Ele£teur de Treves, fes Torces , fes 
revenus, 156 

Fondation de TEmpire des Tures,,, 
739. Progres de cet Empire r 
priié de Conftantmoplev 7419 
Leurs moeurs 9 742. Syfíeme íiii»-
gulier de Religión , 3, Son-
état aéhiel , rektivejpent aux' 
Puifíances limitroplies , 744. 
Traité. entre le Grand Seigneur 
& les deux Irnpéraírices Reines-
de Hongric & de toutes les Ruf-
fies , qui fixe Téíat aftuel des-
troisEmpires, 745 , 747. Chan-
gement confidérable arrivé á 
l'égard de leurs moeurs, 74^' 
Défolation qu'ils répandent dans 
tous les Pays conquis , 749, 7 5 o» 
Forcé de cet Empire en Aíie, . 
751, & dans les autres parties 
du monde. 764 

U Valláis, 400-
De la Faltdine r ^oz 
Régence de Wúnganm , 19^. 
Diverfité du Gouvernement de Ve.*-

nife ,505 , 506-, McE'iirs des Ve= 
niriens , 506. Leur puiíiance 5 
507 : combien diminuée, 508*. 
Diílribution des Gharges, 5 11 %Sl 
& leurs fonftions, 512,, 516. 
Loix civiles & confidérations fur 
cette Répubiique^-. 51:9 , 521 . 

Des Vilhs Impériales, 172-; ce qui? 
íait le ur état «onílitutif, 173 : leur 
forme de gouvernement ^ 174 ^ 

Forces du Duc de JFkíemberg^ íes-
re venus , 16^. 

Corneiíle s íean de Wittle\ dernier 
Grand - Penfioflaaire- maíTaere-^ 

1-69 
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Etat de FEvéque de Wurtihourg, 

170 

M A T ! É R E S. 
Efpagnols furení défaks par íes 
Maures, 8a 

Jé^L ERÉ'S , Vil le de 1* Andalón-
íie , auprés de laquelleíe Honna 
cette fameuíe bataille qui dura 
hmi jours 3 oü plus de cent milip 

~ j Es opínans de Zulngle fron-
blenr la tranquiiliíé da Coros 
Helvéiique, 306 

Fin de la Table des Matieres da íecond Tome* 
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